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AVERTISSEMENT

DES LIBRAIRES.

EUX qui ont connu Mr. Piep>.re

G í a n n o n e , lavent que c'est un hom

me infiniment estimable , par son savoir

exact & judicieux , & par une certaine

candeur , modestie , & simplicité de

moeurs dans le goût antique. Ceux

auslî qui connoissent son Histoire Civile

du Royaume de Naples , laquelle parut

en Italien lan 1725. imprimée à Na

ples en IV. Volumes in 4. dédiée à l'Empcreur Char

les VI. de glorieuse Mémoire, savent qu'il y a peu d'Ou*

vrages aussi cxcellcns en ce genre. Ce n'est pas un simple

narré historique; c'est un tableau politique, où l'on repré

sente l'origine des révolutions, & où l'on remonte à la sour

ce des Loix & des variations arrivées dans le Gouvernement,

fans oublier la part qu'y ont eu les Affaires Ecclésiastiques.

Cette dernière partie de l'Ouvrage est même si considérable

qu'elle % mérité qu'un homme d'esprit la donnât à part en

maniéré d'Extraits , fous lç titre d'Anecdotes Ecclésiastiques , k

Amsterdam in 8. 1 73 8 •
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ir AVERTISSEMENT

Mais cette partie même , qui rend l'Histoire de Mr. Gi/i&-

none si utile, particulièrement aux Princes Catholiques, cil

aussi ce qui lui a le plus suscité d'ennemis. II eut pourtant

le bonheur d'être long-tcms à l'abri de toute insulre, par

la protection déclarée que le défunt Empereur Charles Ví.

lui accorda, cn l'appellant même à Vienne, avec une pen

sion en qualité de son Historiographe. La pension ayant

cessé depuis que l'Empereur eut perdu les deux Sicilcs,

Mr. Giannone se relira à Venise , & passa de là à Genève ,

pour prendre quelque arrangement avec des Libraires qui

l'y invitoient. A peine y eut- il été quelque tems, qu'en

core que fa Catholicité ne fût nullement suspecte , il eut le

malheur d'être arrêté par un Officier Piémontois dans un

Village de Savoyc, où il alloit faire ses Pâques, l'an 1731$.

& d'être transféré ailleurs *. Dès-lors, quoiqu'il soit ac

tuellement vivant , & qu'il soit même traité avec douceur

par la généreuse compassion de S.M. le Roi de Sardai

gne, il est aisé de comprendre qu'un Vieillard dans cette

situation, ne peut qu'être perdu pour le Public.

Heureusement nous avions reçu de lui peu avant fa dé

tention , un assez gros Cahier tout écrit de fa main , con

tenant des Corrections & Additions qu'il fc propofoit de faire

à son Histoire , soit pour une seconde Edition Italienne ,

soit pour une Traduction Françoise, qui est le parti auquel

il nous voyoit le plus portés, au moins pour le présent.

II y a long-tems que cette Traduction est désirée. Nous

ne l'aurions pourtant pas entreprise, si la même plume qui a

extrait les Anecdotes EcclésiAfliques , eût pû donner une Ver

sion complctte de l'Ouvragc. Au défaut de celle-là , nous

espérons que le Public recevra favorablement celle que nous

lui présentons. Elle a été faite à loisir , par une Personne ,

qui avec Tavantagc d'entendre les deux Langues , a encore

celui d'être versée dans les matières de Jurisprudence, dont

il s'agit beaucoup dans ce Livre.

Ost

* On peut voir plus de détail fur I Anecdotes Ecclésiitjli^uts , dont JlOltS ve-

cet événement dans la Préface des > nons de parler.
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On nc doit pas s'attendre à trouver ici un Traducteur

scrupuleusement littéral: Cela n'étoit pas nécessaire, & ne

convient pas au stile François , qui est plus coupé & plus

libre que l'Italien. Que si à quelques égards la Traduction

ne peut manquer d'être inférieure à ['Original , d'un autre

côté elle a un avantage assez grand fur l'Oiiginal même ,

par les Corrections & Additions dont nous avons parlé ,

lesquelles ont été rapportées à leur place, soit dans le Texte,

soit dans les Notes, avec un Avertissement pour en faire la

distinction. Le Lecteur voit aussi que nous n'avons rien

épargné pour faire une Impression belle & correcte, jusqu'à

l'orner du Portrait de l'Auteur , qui est autant ressemblant

que de simples Estampes puissent l'être. On n'a pas négligé

non plus les autres gravures nécessaires pour les Médailles

qui font expliquées dans le cours du Livre.

A la Haye le 30. Novembre 1741.
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rAV TRES PV1SSANT ET TRES GLORIEVX PR2NCB

CHARLES VI.

LE GRAND,

PAR LA GRACE DE DIEU,

Empereur des Romains, Roi

d'A llemagne, des Espagnes, de

Naples, de Hongrie, de Bohême,

de Sicile, &c

'Ouvrage que je prens la liberté

d'offrir avec le plus profond respect à

VOTRE MAJESTE' IMPERIA

LE ET CATHOLIQUE, n'est

pas moins heureux que les Provinces

dont il contient l'Histoire, puisqu'il a

le bonheur de paroitre sous le Ré

gne & fous la protection d'un Prince

non moins élevé & puissant, que gé

néreux & magnanime.

Cette générosité paroit non-feulement par la bonté toute

particulière avec laquelle V. M. agrée les plus foibles efforts

de ses Serviteurs ; mais fur-tout par les bienfaits signalés dont

Elle a comblé ce Royaume, & par tant de belles actions,

dont la gloire efface déja celle de tous fes Prédécesseurs.
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Si V. M. au mîlicu de tant de soins importans que

demandent ses vastes Etats , & du haut degré d élévation

où ses Vertus autant que les droits de fa naissance l'ont

placée, daigne abaisser ses regards fur cette Histoire , qui

comprend l'efpace d'environ XV. Siécles ; Elle verra que

iion- feulement ce sidéle Royaume n'est pas le moins illus

tre , ni le moins considérable de ceux qui font fous son

obéissance ; mais ausli qu'à travers tant de Révolutions où

il a passé , & fous tant de Princes de Nations différentes ,

il n'a jamais eu plus de tranquillité ni plus de lustre qu'il

cn a aujourd'hui fous le sage 8c favorable Gouvernement

de V. M.

Sous les derniers Césars, dans la décadence de l'Em-

pirc, ce Royaume fut misérablement attaqué & désolé par

des Peuples étrangers. Les Lombards en sirent un théâtre

de guerres & de rapines , ctans aux prises tantôt avec les

Grecs , tantôt avec les Normands , & souvent avec eux-

mêmes. Les Sueves l'auroicnt certainement remis en meil

leur état, s'il ne leur avoit falu avoir fans cesse les armes à

la main pour le couvrir & le défendre. Les Princes de U

Maison dAnjou , qui reconnoissoient tenir cette Couronne

de la main des Papes, l'assujettirent par là à mille fortes de

servitudes. Et après la mort du célèbre Roi Robert,

ce Pais étant tombé entre les mains des Femmes, eut en

core horriblement à souffrir des oppositions & entreprises

des divers Prétcndans de cette Famille. II commençoit à

se relever sous le magnanime Alphonse Roi dArragon\

quand ce Prince l'ayant détaché de fes autres Etats pour en

faire l'héritage de son Fils naturel Ferdinand , ce fut

( moins pourtant fous lui que fous ses Descendans ) une

nouvelle source de troubles & de desordres. Le sage Roi

Ferdinand le Catholique lui procura ensuite quelque re

pos, & Vôtre glorieux Prédécesseur Charles- Qui nt

le mit dans un état encore plus slorhìànt. Pour Philippe U.

son fils , il étoit si embarrassé de ses vastes projets , qu'il

négligea lc foin de ce Royaume ; en quoi il n'a été que

í* 3 tf°P.
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ti op imité par ses Successeurs. Mais depuis que nôtre Pa

trie a eu le bonheur de passer fous la Domination de

VOTRE MAJESTE' IMPERIALE, on la vu se re

lever & être soutenue par votre main bienfaisante , . à un

point qui passe tout ce qu'avoient fáit nos Rois précedens.

V. M. touchée de nôtre fidélité , & encore plus animée

par cette générosité qui lui est si naturelle , a non -feule

ment confirmé tous les Privilèges & toutes les grâces ac

cordées par ses Prédécesseurs , mais les a augmentées & mul

tipliées avec une libéralité qui ne fait pas donner fans en

richir. Notre Ville & ses Elus ont rcyû de nouveaux hon

neurs. Les Naturels du Pais font avancés dans les Char

ges, dans les Bénéfices & dans les Emplois, à l' exclusion

des Etrangers. V. M. a sévèrement défendu l'aliénation

des Domaines & des Revenus Royaux , ce qui est autant

pour le bien de ses Sujets , que pour celui de son propre

Trésor. Elle a aufTì ordonné que pour les Causes qui con

cernent nôtre Sainte Foi , il n'y ait que les Archevêques

& autres Ordinaires , qui puissent procéder , & cela sui

vant la voye usitée pour les Délits & les Causes Criminel

les Ecclésiastiques. Plus d'un Edit émané de Votre Trône

exclut les Etrangers de tous les Bénéfices, Evêchés, Arche

vêchés , & autres Prélaturcs du Royaume. V. M. a aussi

étendu les Droits des Bâtons, par rapport aux degrés ou

doit avoir lieu la succession aux Fiefs. Vous avez bien

voulu que ce qu'on appelle la Ruota del Cedulario fût sup

primée, & que la Prescription de cent ans eút lieu contre

le Fisc Royal, même dans les Droits de la Régale, dans les

matières de Jurifdiction , & dans vos autres Droits Fiscaux.

A quoi il faut ajouter deux autres grands avantages que ce

Royaume retire à présent de votre faveur & Domination

Impériale; l'un d'être compris dans les Trêves qui se font

entre l'Empirc & le Turc; & l'autre, que le Commerce de

nos Ports s'ouvre & s'étend chaque jour tant avec l'Alle-

magne , qu'avec d'autres Païs plus éloignés.

Mais ce qui relève le plus la gloire & le bonheur de

ce
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ce Régne, c'est la dignité avec laquelle V. M. a íïï soute

nir ses Prérogatives Royales, en ne permettant plus que les

Droits de l'Empire & du Sacerdoce fussent confondus, mais

cn ramenant ces deux Puissances à une juste harmonie, &

en prenant foin d'une maniéré très louable de ia Police ex

térieure «5c de la Discipline de i'Eglile, dont Dieu Vous a

établi l'Avocat «Sc le Défenseur; si bien qu'aujourd'hui l'on

admire le juste point où a été mise la Jurisdiction Ecclé

siastique , en laissant au .Sacerdoce ce qui regarde les cho

ses Divines , & en rendant à César ce qui appartient à

César.

Je croirois donc mon travail bien employé , & je n'au-

rois pas regret aux veilles qu'il me coûte, quand il ne ser-

viroit qu'à publier les bienfaits & les précieux avantages

dont nous jouissons, par la grandeur dame & la haute sa

gesse de V. M. à qui de si glorieuses actions assurent une

réputation immortelle.

Votre sublime discernement voit bien, sans doute, jus

qu'où vont nos obligations , pour reconnoitre des faveurs

si distinguées. Le souvenir ne s'en effacera jamais; & com

me les bienfaits ne peuvent partir que d'un fond de bonté,

cn voyant jusqu'où V. M. porte cette vertu , nous cn con-

clurrons qu'Elie ne peut aimer que ce qui est bon & qui

approche de ce beau caractère ; si bien que le même mo

tif, qui anime ordinairement les méchans , je veux dire,

l'intérêt propre , fera au contraire pour nous une raison

d'être bons <5c reconnoissans, de peur d'interrompre le cours

de Vos grâces.

Je n'ai pas négligé dans cet Ouvrage , de soutenir quand

il l'a falu , Vos Royales Prérogatives, nettement «5c avec

force ; non dans la ví.ë de donner la moindre atteinte au

Droit d'autrui , ce qui certainement ne poun oit que blesser

une aine aussi pieuse que la Votre; mais asin que l'on puisse

réformer par des voves légitimes certains abus où la fragi

lité humaine a píi se laisser al cr imperceptiblement. J'y

étois obligé autant par amour pour la vérité., & par le zélé



vin EPITRE.

que tout sidéle Sujet doit avoir pour le service de son Sei

gneur j que par l'intérêt que nous y avons nous-mêmes.

C'est ce qui me fait espérer que non- feulement personne

n'aura lieu de se plaindre de la franchise Chrétienne avec

laquelle je parle sur cet article ; mais qu'aussi cette Histoire

pourra mériter la haute Protection de V. M. I. ce qui est

le plus grand honneur que je puisse ambitionner; puisque

sous un Nom si auguste , comme fous des Lauriers sacrés ,

mon Ouvrage fera fans doute à couvert des foudres de

l' envie, & des traits d'une censure maligne.

José me flatter, GRAND ET GENEREUX MO

NARQUE, que cet Ouvrage, tout imparfait qu'il est ,

sera reçu de V. M. I. avec cette bonté qui lui fait agréer

les choses mêmes les moins dignes de lui être offertes. Cet

te obligation particulière, jointe à celles que je partage avec

tous mes Compatriotes, fera pour moi un nouveau motif

de faire fans cesse des vœux , pour qu'il plaise à la Provi

dence Divine de conserver si long-tems Votre Auguste Per

sonne, que nos arriére -neveux puissent encore vivre fous

Votre Régne; ce qui est la feule chose que nous ayons à

désirer pour assurer le bonheur public.

A Kaples U Ì2. Février

1723.

Le très humble & très soumis Sujet

& Serviteur de V. M. I.

Pierre Gi an nom f.
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INTRODUCTION.

ON dessein , en écrivant THistoire du

Royaume de Naples, n'est pas d'é

tourdir mes Lecteurs du bruit des Armes

& des Combats, qui ont fait de ce Païs,

durant plusieurs Siécles, un affreux Théâ

tre de la Guerre. Encore moins ai-jc

pensé à amuser leur imagination, par une

riante peinture des Lieux agréables & dé

licieux qu'on y rencontre , de la douceur

du Climat , de la fertilité du Terroir , & de tout ce que la

Nature y a étalé avec profusion de beautés & de richesses.

On nc doit pas non plus s'attendre à trouver ici une Descrip

tion des Antiquités du Païs, ni des grands & superbes Edifi

ces dont ses Villes font ornées , ni des autres merveilles de l'art

qui lui fervent d'embellissement. D'autres ont suffisamment

pourvu à la curiosité du Public de ce côté-là ; peut-être même

n'y a-t-il que trop de Livres fur cette matière. Je me fuis

proposé de donner une Histoire purement Civile , & qui par

cela même, sì jc ne me trompe, sera toute nouvelle. II s'agit

de faire connoitre en détail la Police, les Loix, & les Cou

tumes de ce Royaume ; ce qu'on peut dire qui manquoit en

core, & qui restoit à désirer, pour achever d'illustrer cette belle

contrée de l'Italie. On verra donc ici les divers états & les

-Tmc I. c ' , révo
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révolutions par où ce Païs a passé par rapport au Gouverne

ment Civil, durant l'cfpace de quinze Siécles, fous tant de Prin

ces & de Dominations différentes. On remarquera par quels

degrés il en est venu au point que nous le voyons aujourd'hui,

quels changemens s'y font introduits par le moyen des Etablif-

femens Ecclésiastiques; quel usage & quelle autorité y ont eu

les Loix Romaines, tant que l'Empirc a subsisté; comment ces

mêmes Loix tombèrent peu à peu dans l'oubli , & s'en rele

vèrent ensuite; quel a été le fort de tant d'autres Loix que

diverses Nations y ont apportées; quel est l'état des Acadé

mies , des Tribunaux, des Cours de Justice , de la Noblesse,

des Fiefs, des divers Offices, des Ordres Religieux; en un mot,

de tout ce qui regarde la Constitution de ce Royaume , soit

pour le Temporel, soit pour le Spirituel.

S'il s'agissoit d'un Royaume isolé & séparé de tout le reste

du Monde, il n'y auroit, pour en donner une Histoire Ci

vile , qu'à dresser une liste des Princes qui y ont régné , &

qu'à recueillir les Loix & les Constitutions du Païs méme;

ce qui ne feroit pas un grand travail. Mais- comme il s'agit

d'un Etat qui a presque toujours été assujetti, & a fait par

tie, ou d'un grand Empire, comme étoit l'Empire Romain,

& ensuite l'Empire Grec; ou d'un grand Royaume, comme a

été celui d'Italie fous les Goths & fous les Lombards ; &

que finalement il a été fournis à d'autres Princes , qui en

faisant ailleurs leur résidence , le gouvernoient par leurs Mi

nistres; on se trouve obligé, pour en bien faire connoitre le

Gouvernement, de donner d'abord une idée de la forme de

l'Empire Romain , & de la maniéré dont se gouvernoient les

Provinces, entre lesquelles les plus considérables font assuré-"

ment celles qui composent aujourd'hui le Royaume de Naples,

On ne fauroit bien comprendre les changemens qu'il a subis,

à moins qu'on ne remonte à des causes plus générales, qui

en produisant ailleurs de grandes Révolutions , entrainoient

ce Païs , comme une partie obligée de suivre le sort des au

tres. Et comme ensuite les grands avantages de cette Contrée

ont invité plusieurs Princes de l'Europe à en faire la conquê

te, ce qui ne s'est pas exécuté fans de longues oppositions, l'un

croyang
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croyant y avoir droit comme sur des Provinces Tributaires»

l'autre à titre de Protection , & un autre enfin , comme fur un

Etat Feudataire; on ne sauroit sc dispenser dans un Ouvrage

comme celui-ci , de découvrir les sources de toutes ces pré

tentions ; & c'est ce qu'on ne peut faire fans dépeindre l'état

général de l'Italic en divers tems, & fans parler méme des au

tres Puissances plus éloignées , & de plusieurs Souverainetés

qui ont passé d'une Nation à l'autre ; car c'est ce qui a fait

naître ces prétentions opposées, d'où font venues toutes les

entreprises formées fur ce Royaume.

De telles recherches n'étoient pas seulement nécessaires

pour donner une connoissanec exacte & distincte de l'état de

ce Royaume à l'égard du Temporel , comme quelcun pour-

roit se l'imagincr ; elles servent encore à éclaircir les Affaires

Ecclésiastiques, à l'égard desquelles il n'y a pas eu moins de dé

mêlés entre les Princes Séculiers qu'entre les plus grands Pré

lats de l'Eglife. Ce Païs a même été un grand sujet de contesta

tions entre les deux plus célèbres Patriarches du Monde, celui

de Rome en Occident, & celui de Constantinople en Orient.

Toutes sortes de raisons décidoient fans doute , pour laisser

le Gouvernement de nos Eglises au Pontife Romain , non-

feulement comme Chef de l'Eglife Universelle, mais encore

comme Patriarche d'Occident , quand même on auroit voulu

restreindre son Autorité Patriarchale aux seules Villes Subur-

bicaires. Mais celui de Constantinople eut la témérité d'at

tenter fur ses droirs, en prétendant qu'une partie des Eglises

de ce Royaume relevoicnt de son Pátriarchat d'Orient, & que

c'étoit à lui à ériger les Villes en Métropoles , & à leur don

ner pour Sussragans tels Evêques qu'il jugeoit à propos. II a

donc falu montrer ici , comment ces deux Patriarchats ont

étendu peu à peu leur Jurifdiction ; ce que je ne pouvois faire,

fans donner en même tems une idée générale de l'état de l'E

glife, & de la disposition de fes Diocèses & de ses Provinces.

Il est certain que , félon le système présent du Monde Ca

tholique, l'Histoirc Civile sc trouve inséparablement liée avec

sHistoire Ecclésiastique. L'Eglife en donnant atteinte au Tem

porel des Princes, s'est, par le moyen de ses Réglcmcns &
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de ses établiísemcns, si bien melée, &, pour ainsi dire, incor

porée à l'état des Empires, qu'on ne peut rapcller les chan-

gemens arrivés a l'un , fans la connoiííànce de l'autre. C'est

pourquoi il étoit indispensable d'examiner], quand & comment le

Spirituel a commencé d'in.luer ainsi sur le Temporel, & quel

les nouveautés il en a résulté dans ce Royaume; car il est hors

de doute , que ça été là une des plus grandes causes des chan-

geraens qui y font arr'vcs meme pour le Civil. D'où l'on aura

occasion de remarquer, non fans étonnement, comment, con

tre toutes les régies du Gouvernement, il est arrivé qu'un Em

pire s'établit dans un autre Empire , & comment le Sacerdo

ce abusant souvent de la dévotion des Peuples & de son Pou

voir Spirituel , a empiété sur le Gouvernement Temporel de

ce Royaume; ce qui a été & sera toujours dans la République

Chrétienne , & dans ce Pais plus qu'en tout autre , une am

ple matière de débats & de conlits de Jurisdirìion. De là

vient que d'habiles gens ont cherché les moyens de ramener

ces deux Puissances à une parfaite harmonie , pour faire en-

forte qu'elles s'entr'aident réciproquement ; une longue expé

rience ayant fait voir que quand l'Empirc foûtient le Sacerdo

ce pour maintenir le Service de Dieu , & que de son coté le

Sacerdoce s'applique à ferrer les liens naturels de l'aíFedion &

de l'obéislance des Peuples envers leur Souverain , l'Etat est

tranquille & heureux : Que si au contraire ces deux Puis

sances font désunies, si par exemple, le Sacerdoce, paífant les

bornes du Pouvoir Spirituel, entreprend fur le Temporel des

Princes, ou si un Souverain tournant contre Dieu les forces

qu'il a reçûcs de Dieu meme, veut attenter fur le Sacerdoce,

tout va en confusion & ruine. C'est de quoi l'Histoire de cc

Royaume ne fournit que trop d'exemples.

On s'apercevra bien que je n'ai épargné ni peine , ni

travail, pour approfondir & pour démêler l'ufage & l'autorité

qu'ont eu dans nos Provinces , tant les Loix Romaines que

les Réglemens Ecclésiastiques, & î es Loix des autres Nations.

Quand il n'y auroit que l'étenduë que je donne à cette par

tie de mon Ouvrage, cela furfvoit pour découvrir ma profes

sion , en me montrant plus Jurisconsulte que Politique. Mais

ycrita
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véritablement ectte partie méritoit d'être b en éclaircie parmi

nous, parce que l'usage & l'autorité des Loix Romaines n'a pas

été uniforme dans tous les tems, ni dans tous les Lieux; ce

qui fait que nos Jurisconsultes ayant négligé cette étude im

portante , auífi-bicn que celle de l'origine & de l'usage des

autres Loix qui nous font venues des Nations étrangères, se

íbnt trompés en cent occasions. Cet exemple peut aulîì mon

trer combien il seroit avantageux que chacun s'appliquât à

suivre & à rechercher dans son propre Païs le différent fort

des Loix Romaines , & de celles du Païs meme , plûtôt que

d'aller se perdre en des recherches incertaines fur ce qui con

cerne les Païs étrangers. Car quoique pour les autres Scien

ces, un seul homme soit assez capable d'en découvrir l'origi-

nc, & d'en marquer tant le progrès que la décadence, dans

les divetses Parties de l'Europc, comme on voit que quelques

Auteurs l'ont fait avec succès; il n'en est pas de meme de la

Jurisprudence; Elle a si fort varié suivant la diversité des Etats,

qu'il n'est pas possible qu'une seule personne puisse embrasser

un si vaste sujet. C'est une tâche qui doit être partagée en

tre plusieurs, dont chacun se bornera à décrire les Loix & les

variations arrivées dans fa Patrie. C'est ainsi qu'entre les Ecri

vains qui ont compilé quelque Histoire de la Jurisprudence

Romaine, presque tous l'ont atfez bien suivie, depuis le com

mencement de l'Empirc Roma'n jusqu'au tems où il eut atteint

son plus haut degré de splendeur. Mais pour le fort de cette

meme Jurisprudence des que l'Empire commença à déchcoir,

& pour la maniéré dont ces mêmes Loix tombées en désuétu

de, & comme étouffées par d'autres, furent plus ou moins re

mises en vigueur par l'aurorité même de ces nouveaux Maî

tres, qui ont dominé en Europe depuis le débordement de

tant- de Peuples; c'est ce qu'aucun Auteur n'a pû encore dé-

velopcr & suivre dans toute son étendue : Les plus habiles,

apres avoir donné là-dessus quelques idées générales , ont sage

ment pris le parti de se renfermer dans les bornes de leur

Province, fans en sortir que peu ou point du tout.

Un Ang'ois, séparé du reste du Monde, & trouvant que

les autres avoient trop resserré le vol de i' esprit humain 3 est

« 3 te
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le seul qui paroisse avoir eu le courage d'entreprendre ce

qu'on n'avoit pas encore tenté : Je veux parler du célèbre Ar-

(*) Arthur thur Duke (a) , qui pour suivre comme à la trace l'usage & l'au-

&CauCthoerica- torité des Loix Romaines dans tous les Etats Chrétiens, & pour

te jur. civ. connoitrc aussi les Loix particulières de chacune de ces Na-

miniis Prin- tions, apres avoir étudie ce qui regarde les trois Royaumes de

ci,jis chns- ja Qraníig Bretagne, étendit ses recherches dans la France, ÏEs~

tiunorum. % r • -

pagne , 1' Allemagne , Y Italie, lans oublier ce Royaume; & poulla

meme son travail jusqu'en Pologne, en Bohême, en Hongrie, cn

Danemarc , cn Suéde, & dans les Païs les plus reculés. Mais

cc grand Ouvrage est un exemple , qui peut justement ser

vir de preuve de ce que nousdilìons, qu'une telle entreprise

est au dessus des forces d'un seul homme. Car quoique cet Au

teur fût laborieux , & qu'il prît meme la peine de voyager en

France, en Allemagne, & cn Italie, ce qui pouvoit sans donte

lever une partie d:*s obstacles qui se rencontrent dans un pareil

dessein ; le sucecs a pourtant fait voir, qu'il pouvoit bien rendre

compte de ce qui concerne ï Angleterre fa Patrie , de même que

XEcofc, X Irlande, & d'autres Lieux voisins; mais pour des Païs

éloignés, & en particulier pour 1c nôtre, on voit qu'il cn a

parlé cn Etranger superficiellement instruit , & qu'il s'est sou

vent trompé en suivant les autorités vulgaires. Aussi cet Ecri

vain ne manque pas de dire ingénument, dans la Conclusion de

Ion Ouvrage, qu'il espère que les Etrangers lui pardonneront

de s'étre si peu étendu fur cc qui concerne leurs Loix Sc leurs

Coutumes, son dessein ayant été uniquement d'engager par là

les Jurisconsultes des autres Païs à mieux creuser cc sujet, &

-à faire chacun pour leur Patrie cc qu'il a fait pour la sienne.

Cette invitation produisit quelque effet, puisque peu après

on vit d'autres Auteurs entreprendre un semblable travail , cn

(b) Ciron. se bornant à leur propre Païs. Innocent Ciron [b), Chancelier

observât, de l'Univcríìté de Toulouse, s'en tint à parcourir la France;

lií. fsanon' encore ne le fít-il que très légèrement. Hauteferre (c) creusa

J^Aj£"m beaucoup plus avant, cn se renfermant dans la Province de

Aquitanic. Languedoc. Jean Caste, excellent Professeur à Toulouse, avoit

promis de faire la meme chose , avec encore plus d'exactitude

pour tomes les Provinces de Fiance. Mais cc grand Ouvrage,

♦ deíìré
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delîré de tous les Savans , & dont parlent Ciron (d) & Arthur (<fl Ciro».

{e) , comme l'attendans avec impatience , est encore à venir. ^ j/' c^'**

Jean Douiat (s) a. depuis exécuté un semblable dessein par rap- W Axthcr

port a la France en gênerai. Mais il est arrive plus dune rois, 4,.

que d'autres trop curieux de s'étendre fur les Païs étrangers», //i9ODAAr'

íe íont egarcs, faute de connoitre les vrayes routes.

L'Allemagne n'a pas manqué d'avoir au/fi ses Historiens en

ce genre. II y a un Traité de l'originc & de la différente for

tune des Loix Romaines & Germaniques , par Herman Corin-

gius (g) , duquel George Pafquio (h) parle avec éloge : Et de çl^*™™'

nos jours Burthard Struvius en a composé un encore plus de Origine

ample, où il cite d'autres Auteurs Allcmans, qui ont travaillé Jj?£ G?rm-

fur le méme sujet avant lui f. (A)Georg.

Pour la Hollande , on a le Livre de Jean Voffìus , intitulé nomlavenc*

De uju Juris Civilis & Canonici in Belgio unito. Adichel Aíolina a

fait quelque chose de semblable pour le Royaume dArragcn.

Jean - Louis Cortes a écrit K Histoire du Droit en Espagne ; & Gé

rard Ernest de Frankenau s'est encore plus étendu íur le méme

sujet (i). La Suéde, le Danemare , la Norvège-, & les autres («OVhI.Strtj.

Etats du Nord , ont eu aussi leurs Historiens de la Jurifpru- ^ádHilT

dence. Quelques parties de V Italie ont eu le meme avantage ; tor.jur.§.i8.

Nous avons par exemple l'Ouvrage de François Grajso fur le

Milanois(k). ■ 1 cïlSíE

II n y a que ce Royaume, où personne n'ait encore entre- belius.de o-

pris de faire ce que d'autres ont fait ailleurs, pour l'honneur Me'diollnen-

de leur Patrie : Négligence bien surprenante dans un Pais si sis.

étendu , & si fertile en beaux esprits , dont les Ouvrages font

même assez voir, qu'il n'y a point d'étude plus cultivée chez

nous que celle du Droit. (Cependant une Histoire exacte de

Tissage & de l'autorité qu'eurent les Loix Romaines dans cc

Royaume, comme aufïì des autres Loix, qui y étant introdui

tes de tems en tems par d'autres Nations, obscurcirent les pre

mières, lesquelles pourtant ont repris le dessus, & se sont re

levées au point que nous les voyons aujourd'hui i une telle

Histoire,

* Dès lors il a paru en Allemagne deux

beaux Ouvrages fur l'Histoire du Droit

Civil Romain & Germanique , l'un de

Stkmen B/asjwflen 17*8. & l'autre

de Jean GottlUb ìltìnecctm en 173;. Ces N,ot£ ^u

deux Ouvrages ont même été ìéimpri- Traducteur,

més avec des Additions.
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Histoire, dis- jc , est un des Ouvrages le plus à dcíîrcr parmi

nous ; non pour de legers lujets, mais pour des raisons très

graves & d'une grande conséquence. Car il ne s'agit pas feu

lement de satisfaire une vainc curiosité , ni de donner plus d c-

clat & de lustre à la Jurisprudence , ni de faire parade d'une

érudition recherchée & peu commune ; II y a ici des raisons

d'une plus haute importance j C'est que la connoilsanec exac

te des choses dont nous avons parlé , sert à donner de justes

idées fur le- Gouvernement , & une prudence générale ; parce

qu'en remarquant dans une Histoire les troubles & les mouve-

mens qui arrivent dans un Etat, les avantages ou les inconvé-

niens de chaque Institution, & les divers effets qui en résultent,

il est aisé ensuite, dans tous les cas qui fc présentent, de dis

cerner le vrai , & d'embrasler le meilleur parti.

C'est de là sur-tout que dépend en grande partie l'intclligcn-

ce de nos Loix & de nos Coutumes. Car pourquoi voit-on tant

de nos Ecrivains Jurisconsultes s'étre mépris si lourdement jus

qu'à remplir leurs Livres d'erreurs & de puérilités , linon par

ce qu'ils ignoroient .f Histoire des tems 6V des Auteurs qui ont

écrit , & les circonstances où les choses ont été établies , auísi-

bien que l'autorité qu'ont eu parmi nous les Loix Romaines ,

& ensuite celles des Lombards ? Cette ignorance a même été

quelquefois si sotte, qu'on en a vû qui ofoient fc vanter d'étre

des Légistes, & non des Historiens; ne prenant pas garde, que

faute d'être Historiens , ils ne pouvo;cnt qu'être de fort mauvais

Légistes , 8c qu'ils se rendoient mépiisablcs aux yeux des Etran

gers , aussi-bien qu'à ceux de plusieurs de leurs Compatriotes.

(0 Moltk. Combien de bévues, par exemple, Charles Du Moulin (l) n'a-t-il

ad°Cmisuec.' Pas reproché à Baldus, & à nôtre André d firnia , uniquement

Paris p^t.,. parce qu'ils n'étoient pas assez versés dans l'Histoirc & la lit-

érnum.w. teraturc? Qmc na-t-on pas dit de Nicolas Boeno, qui cent

bonnement que les Lombards étoient certains Rois venus ici

de Sardaigne? Et combien Matthieu degli Affitti, & tant d'au

tres, n'ont -ils pas aprété à rire par de semblables imperti

nences ?

Joignez à cela, que la Science de l'Histoirc des Loix ne peut

qu'être fort utile, pour l' usage même des Tribunaux, & pour

décider
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décider les Causes qui s'y traitent. Nous ne saurions en alléguer

un meilleur témoignage de notre tems, que celui du Cardinal

De Luca , qui a été un célèbre Avocat à Rome , consommé dans

la Science du Barreau. Ce savant Homme, dans le prodgieux

nombre de Discours qui font sortis de fa plume & qu'en a re

cueillis en plusieurs Volumes, a fait toucher au doigt en cent

occasions (m), que tant de méprises de nos Ecrivains viennent MCard.DE

uniquement de ce qu'on ignore l'Histoirc du Droit j & il ne re- y^D'fi.i. de

-commande rien tant aux Juges aufsi-bicn qu'aux Avocats, que Judiciis,r>;yê.

d'en faire une étude exacte, fans quoi ils broncheront à cha- hribus zj$£"

que pas. Mais parmi nous , personne n'a rendu cette vérité celiàneis1^

plus sensible que l'Oracle de nos Tribunaux , l'incomparable Mifif$.

François ttAndrea , qui , dans fa savante Dissertation sur un

point du Droit Féodal (#), a montré fort au long, que c'est (** Franc'

*■ . 1» ,.n . • / 1 I - r •/ DE An&REYS,

uniquement 1 Histoire qui répand du jour lur cette matière, & vìfi. An.Vn*

qui écarte les difficultés & les faux principes, dont plusieurs de "ostriRegni

nos Ecrivains l'ont embarrassée. Par cet exemple, chacun peut succcd.&c.

juger à quel point la connoissance historique du Droit serviroit

à éclaircir d'autres questions. Ce grand Homme n'a pas man

qué même de nous donner là-dessus d'assez belles ouvertures ,

autant que le but de son Ouvrage le permettoit. C'est un mal

heur qu'il n'ait pas entrepris de faire pour ce Royaume, cc

<\ue d'autres ont fait ailleurs. Nous n'aurions pas sujet de nous

plaindre aujourd'hui qu'un tel Ouvrage nous manque. Que

ne pouvoit-on pas attendre d'un génie supérieur comme le

sien, de fa profonde connoissance des Loix & de l'Histoirc, de

fa vaste littérature, de son éloquence admirable, & de fa gran

de application au travail? Car, selon moi, il ne faut pas moins

que toutes ces qualités pour conduire un tel Ouvrage à fa per

fection , & ces qualités se trouvent rarement réunies comme

elles 1 etoient heureusement dans fa personne.

C'est donc une entreprise bien hardie, & que je reconnois

être fort au-dessus de mes forces , que celle dont j'ai voulu me

charger ici. Elle est d'autant plus difficile , qu'ayant compris

que la connoissance des Loix ne fauroit être bien débrouillée,

fans la connoissance des événemens qui les ont fait naître, & de

i'etat civil des Provinces où çlljs ont été établies , j'ai tâché

Tome I. d d asso»
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d'associer ces deux choses, en composant un Ouvrage mixte;

où l'Histoire des Loix, & celle des Révolutions Politiques se

prêtent mutuellement du jour. D'où il est arrivé encore que

quand les variations se dévoient raporter à des Réglcmcns Ec

clésiastiques , je me fuis trouvé par là engagé à de nouvelles re

cherches plus embarrassantes. Auslî ai-jc été plus d'une fois re

buté, en considérant d'un côté la difficulté de l'cntreprisc, &

de l'autre les distractions inévitables à ceux qui comme moi

font obligés de suivre le Barreau , & encore plus la foiblesse de

mes talens. Je craignois que ce ne fût non-ieulemcnt prendra

une peine inutile, mais encore m'exposer à être taxé de témé

rité; ce qui me faisoit presque résoudre , ou à abandonner tout-

à-fait ce travail , ou du moins à le renvoyer à un tems plus

commode.

Une autre chose qui ne contribuoit pas peu à me rallcntir,'

c'est ce que j'avois ouï dire des ma jeunesse , que le P. Parthe

nio Giannctajìc>, dans la solitude de Surrente, dégagé des souci*

du monde, & avec tous les secours qu'on peut deíïrer, travail-

loit à nous donner une Histoire de Naples. Car quoique

mon dessein fût différent du sien, il ne pouvoit manquer d'ar

river, qu'en nous rencontrant fur beaucoup de choses, il m'en-

levât ce que j'avois à dire de nouveau fur quelques-unes, ou

qu'il en aprofondit d'autres beaucoup mieux que moi qui n'a-

yois ni autant de secours , ni le même loisir.

Cependant, comme des Personnes d'un grand mérite ne cef-

soient de m'affermir dans ma première pensée, je continuai à

travailler uniquement pour mon propre usage & pour celui de

quelques Amis, entre lesquels il y en avoit, qui non contens

d'approuver mon entreprise , m'y excitoient fortement, jusqu'à

traiter mes scrupules de lâcheté & de paresse. Je considérai

3uflì, qu'après tout, cet Ouvrage n'étoit proprement fait que

pour ce Royaume , & qu'il riiroit pas plus loin , ne pouvant

guéres intéresser que ceux qui entrent ici dans les assaires , &

particulièrement ceux qui font employés dans la Magistrature

& dans le Barreau ; & comme leur bonté m'est connuë depuis

long- tems par expérience, je me flattois qu'un Essai tel que

celui-ci, trouveroit chez eux plus de fuport& d'indulgence que

de blâme & de 'dédaùv 3*6*
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Tandis que mon travail s'avançoit , & que j'en étois à peu

près au X. Livre, voilà enfin cette Histoire si attendue da Royau

me de Naples , qui fort des mains de {'illustre Auteur dont j'ai

parlé : C'étoit en Tannée 171 3. Je la lus avec empressement ;

Mais , à dire vrai , cette lecture ne fît que m'animer toujours

plus dans mon dessein, en voyant que cet Ecrivain ne s'est

guéres proposé autre chose que de mettre en bon Latin l'His-

toire de Summonte , en faveur de ceux qui n'entendent pas

nôtre Langue.

Rassuré donc de ce côté là , je peux hardiment promettre

aujourd'hui à ceux qui voudront bien prendre la peine de lire

cette Histoire, qu'ils trouveront ici une matière toute neuve,

& où personne n'est entré avant moi. Mais ce scroit peu que

r.avantagc de la nouveauté sans celui de Fexactitude. C'est

pourquoi j'ai pris foin de puiser tout ce que j'avance dans les

meilleures sources , chez des- Auteurs contemporains , ou du

moins les plus proches des événemens dont il s'agit, & chez

ceux qui les ont le mieux étudiés. On trouvera ces autorités

régulièrement citées à la marge des pages. Mais pour tout ce

qui n'est pas appuyé fur de bons Documens, je Fai ou rejette

comme fabuleux, ou omis comme incertain. Mon stile fera

simple & uni. II ne me convenoit pas d'employer mon peu de

capacité à chercher de belles phrases ; il valoir mieux donner

toute mon attention à bien démêler le vrai pour le fond des

choses : Et j'ai mieux aimé que mon Ouvrage tirât son mérite

de l'enchainurc naturelle des événemens avec leurs causes, que

que de l'arrangement artificiel des paroles.

Au reste, je ne fuis pas si peu versé dans les régies de l'Hif-

toire, que je ne m'aperçoive, bien qu'elles n'ont pas toujours

été suivies ici fort exactement. II se peut qu'en allant recher

cher trop exactement des minuties, j'aie fait perdre à l'Histoirc

quelq.se chose de fa dignité, & que pour creuser trop avant,

je me fois jetté dans quelque digression. Mais je fais aussi que

toutes fortes de matières ne font pas susceptibles de la même

forme , & qu'ayant à traiter du Gouvernement , des Loix , &

de l'état Civil de ce Royaume, c'est là un fujet assez différent

dé celui des autres Histoires, qu'il faut par conséquent tourner

flLì. d'uiiç-
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d'une autre façon. Comme, d'ailleurs, j'ai en víìë futilité que

l'on en peut tirer dans nos Tribunaux , on ne me blâmera pas

d'être descendu dans un détail , qui doit servir aux Personnes

de cette Profession , pour qui mon Ouvrage est destiné , au

moins dans fa partie principale , qui est l'Histoire des Loix.

Peut-ctre même trouvera-t-on que dans ce dessein il y a des

choses qui auroient dû être encore plus discutées & aprofondies;

mais cela auroit auffi demandé plus de tems que je n'en ai, &

l'entrcprendrc eût été le moyen de ne rien finir. On trouvera du

moins , que je me fuis assez étendu fur les principes & l'origine

des choses. II n'y avoit pas moyen autrement de lier les évé-

nemens avec leurs causes ; ce qui est non-feulement la partie de

l'Histoire la plus instructive, mais aussi celle qui répand le plus

de jour fur tout le reste , comme on s'en apercevra dans lc

cours de cet Ouvrage.

Enfin, il m'a paru que je ne pouvois mieux commencer

T Histoire Civile de ce Royaume qu'en remontant aux Ro

mains , ces grands Maîtres dans l'art de gouverner & de don

ner des Loix , à qui nos Provinces ont été long-tems assujetties.

C'est pourquoi dans lc premier Livre, quoique je passe au tems

de Constantin le Grandi où commence proprement nôtre

Histoire, je donnerai , comme par préliminaire, une idée de la

forme & de la constitution de l'Empirc Romain, de fes Loix,

de ce que firent plusieurs Empereurs pour les perfectionner , de

la sagesse de leurs Edits , de la prudence des Jurisconsultes , &

des deux célèbres Académies qu'il y avoit alors pour l'étudc du

Droit, l'une à Rome pour l'Occident, & l'autre à Bcryte pour

l'Oricnt. Quand par là on aura vû l'état florissant où étoient

nos Provinces avant le tems de Constantin, soit pour les

Loix, soit pour la forme du Gouvernement, on pourra beau

coup mieux juger de la décadence qu'elles ont eu à souffrir, &

-des révolutions qui y font arrivées , depuis que ce Prince trou

va à propos de transférer le Siège Impérial à Constantinople,

& de former ainsi deux Empires au lieu d'un.

HÏSTGI-.



HISTOIRE CIVILE

DU ROYAUME

DE NAPLES.

LIVRE PREMIER.

Et te vaste & puissante Partie de I'Italíe,

qui porte aujourd'hui le nom de Royau

me de Naples, est environnée de la

Mer Adriatique, & de celle de Toscane;

Dans le Continent , elle est bornée de

tous cotés par l'Etat de l'Eglise. Lors que

les Armes victorieuses du Peuple Romain

l'eurent soumise à son Empire , la forme

de son Gouvernement fut bien différente

de celle que les Empereurs de Rome y

établirent dans la fuite. Passant sous la Domination des Rois d'I

talie , elle reçut auífí de nouvelles Loix. Les Empereurs d'Orient

y .firent encore d'autres changemens. Enfin les diverses révo

lutions qiù ont successivement donné tant de différens Maîtres

au Royaume de Naples , jusques à ce qu'il ait reconnu l'Au-

guste Maison d'A u triche , ont de méme occasionné dans

ía Constitution les altérations les plus considérables.

Soumis à la République Romaine , Elle ne le divisa point

Tome /. A en
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en Provinces , comme il le fut ensuite , & l'on n'y connoissoît

communément d'autres Loix que celles de Rome. Partagé en

un grand nombre de Régions , les différeras Peuples qui les

habitèrent , leur donnèrent leurs propres noms , ou prirent

d'elles ceux qu'elles portoient. La condition des Villes que cha

que Région contenois , fut avantageuse ou dure , suivant que

par leur attachement à la République, ou par leur inconstance,

elles méritèrent d'être traitées.

On chercheroit en vain une forme de Gouvernement préfé

rable à celle que les sages Romains donnèrent á ces Régions dans

ces premiers tems ; Grands Législateurs , cette excellente qualité

leur fut tellement propre , que par là ils se distinguèrent de

tous les autres Peuples du Monde. Aussi remarquons nous que

Virgile (*) » après avoir donné à chaque Nation les éloges

dûs â leurs talens particuliers , rend aux Romains ce témoignage,

qu'il n'appartient qu'à eux seuls de commander aux Peuples ,

& de les bien gouverner.

En efset , l'on peut dire que c'est moins par l'étenduè' de leurs

Conquêtes, & bien plutôt par l'excellence du Gouvernement, &

des Loix que les Romains donnèrent à leurs Ennemis vaincus ,

qu'ils parvinrent à ce haut degré de grandeur & de gloire, auquel

nulle autre Nation n'a pû atteindre.

L'Histoire nous fournit des exemples d'autres Empires autant

& plus considérables par leur étendue que celui des Romains.

Les Assyriens pourroient , en quelque maniéré , mettre en parallèle

celui dont Ninus fut le Fondateur ; les Medes & les Perses celui de

Cyrus, & les Grecs nous alléguer la Monarchie fondée par Alexan

dre le Grand. Les Turcs ont autant conquis que les Romains,

& leur Empire n'étoit pas moins vaste Ibus leurs fameux Empe-

r \ n reurs Mahomet II. & Soliman (a). Enfin, & s'il ne s'asis-
(a) Bodin. .... , . , , i ti- i i-

de Republ. soit de juger du degré de grandeur & de gloire des Monarchies

Ub. h cap. 2. que par le plus ou le moins de Provinces qu'elles contiennent,

Ammh-àr°N 'es Èfpagnob pourroient avec fondement s'élever au dessus des

Opuíc. Disc Romains , & leur opposer celle des Rois d'Espagne , plus éten-

8. duë qu'aucune que le Monde ait jamais vû Çt }.

<le*Vepubf" D'ailleurs , quelque grandes qu'aient été les Conquêtes des

m.i.CM.L Romains, souvent aussi ils en ont terni la gloire par l'injustice de

L i p s i v s leurs entreprises. II est vrai que Ton trouvoit en eux l'assem-

Admiranda {,]a„e (je toutes les qualités qui forment les Conquérans. Leurs

Kb. i.cap.3. Expéditions Militaires etoient dictées parla prudence de leurs deli-

mjìut. bérations, soutenues par rintrépidité de leur courage, & par la va

leur

* Tu regtre Imperio Populos , Romane , mémento :

tìx Tibi erunt artes, &c Vus. iEneid. Ub.6. f. 8jx*
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leur de leurs Armes. La Fortune elle-même paroislbit comme sou

mise à leurs volontés. Mais auíTì , le Monde entier , de même

que les Auteurs les plus judicieux (c) , en donnant aux Ro- (^Cyprian.

mains ces louanges si méritées , se sont réunis pour convenir, que Lì6. de Ido-

presque toujours leurs Guerres ont été entreprises & soutenues taut'

lans de légitimes sujets, que presque toutes leurs Expéditions FEiixinDia-

ont été injustes ; & cependant aux termes de la droite raison , log. Octa-

oùil n'est point de justice, il ne sauroit être de véritable gloire. \ius'

De ce que nous venons de dire , il relulte , que n nous vou- acrver. Gên

ions considérer les Romains dans leur véritable point de gran- tes. ub. 8.

deur , ce n'est ni à l'immensité , ni à la rapidité de leurs Con- î1*^^**j

quêtes qu'il faut s'arrêter , mais seulement à la sagesse de leur °

Gouvernement, &à la prudence de leurs Loix ; au(Tì observons- Da n. La ct.

nous que les Ecrivains les plus recommandables se sont unique- j j^-t^v,"g

ment attachés á ces moiens , pour élever les Romains au-dessus Âugus™»."

de tous les autres Peuples. de Civir.

Considérons encore , combien la gloire que les Romains acqui- Dei- +•

rent comme Législateurs fut plus grande & plus solide que celle Ca^' 4" & s'

qu'ils sc procurèrent par leurs Armes ; puisque leurs Conquêtes ne

subsistèrent que pendant un certain tems , tandis que leurs Loix

conservèrent leur autorité dans les nouveaux Etats qui se formè

rent en Europe , même après la ruine & l'extinction de I'Empire

Romain ; Les avantages évidens que les Peuples trouvèrent à sui

vre de si équitables règles, les répandirent dans toutes les Parties

du Monde. Ce ne fut ni á la Puissance des Romains , ni au Droit

de Conquête qui soumet les Vaincus aux volontés des Vainqueurs ,

que leurs sages Loix durent leur conservation. Les Nations les

plus éloignées & les plus barbares , les reçurent volontairement,

& se trouvèrent soulagées de la perte de leur liberté par l'avan-

tage d'être soumises a de telles Loix. C'est ainsi que Ce sar

triomphant de VEupbrate , & soumettant ces Régions à son Em

pire, donnoit des Loix à ces Peuples qui les recevoient volontai

rement (f).

Enfin , & pour tout dire , il faloit des régies aumNíjustes &

parfaites que l'étoient celles des Romains, pour inspirer à tant

de différentes Nations cette docilité, cette humanité que Libanius

(d) trouvoit si grande dans ceux qui vivoient sous les Loix & (<0 In Pane-

les Coutumes des Romains, qu'il les représente comme les plus an'

humains de tous les hommes. Prudence (e) reconnoit avec (e) ris. t.

la même admiration , l'excellence du Gouvernement des Romains, contra Sjm-

lors qu'il dit, qu'o» voit régner entre ceux qui font fournis à ses Loix, mac '

A 2 &

1" Victorque volentes Per Populos dat Jura. Vircil. Georg. lib. 4- 1- fiu
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& qui les observent , Vunion , & toutes les liaisons d'une parfaite So

ciété Civile.

Des Auteurs , dont le suffrage est respectable (/) , & princi-

aícfn°onA& Pa'ement S. Augustin (g), réfléchissant sur cette matière, ont

Constitut. prétendu que l'Empire du Monde étoit une récompense dûë â

Apostol. ut. la justice des Romains ; qu'ils avoient été appellés à la Monarchie

1(C)?DeCi umver^e"e Par une dispensation particulière de la Providence,

vit. Dei. Vb. íàloit , suivant ces Auteurs , un Gouvernement tel que celui

i.c*p.iz.& des Romains, pour adoucir la férocité de tant de Nations, les

**• rendre plus traitables , & par conséquent mieux disposées à rece

voir la Religion Chrétienne , qui devoit enfin dissiper les erreurs

& les ténèbres du Paganisme , éclairer la Terre , & conduire les

Hommes à la vraie Créance.

Le Code Grégorien nous a de même conservé un bel éloge

des Loix Romaines dans un Edit des Empereurs Diocletien &

Maximien; Nos Loix , disoient ces Princes, ne protègent rien

qui ne soit sacré & digne du respect des hommes ; Et fi , par la saveur

de toutes les Divinités , íEmpire Romain s'est élevé à un fi haut de

gré de Puissance, c'est parce que toutes ses Loix font sondées fur la crain

te des Dieux , & fur la pureté des Mœurs *.

Finissons cet éloge du Gouvernement, & des Loix Romaines,

en remarquant encore , que toutes les Nations de l'Europe les

regardent comme des Loix universelles ; que les Princes , &

les Etats Républicains les ont adoptées , & ont voulu qu'elles fus

sent enseignées publiquement dans les Académies.

II est vrai qu'on ne sauroit réfléchir sur le succès des Armes

du Peuple Romain , fans être étonné à l'aspect de ce grand nom

bre de Conquêtes faites en si peu de tems , & en des Provin

ces si éloignées. En effet , qui ne seroit frapé de voir ce

Peuple luttant, pour ainsi dire, dans son enfance, avec ses Voi

sins, s'en rendre bien -tôt le maître; insensiblement subjuguer

ensuite l'Italie , & porter , étant encore â peine dans l'adolescen-

ce , ses Armes dans des Païs plus éloignés , conquérir la Sicile ,

la Sardaigne , YIsle de Corse , s'avancer ensuite dans les vastes Ré

gions de YEspagne ; & parvenu â l'âge viril , soumettre à sa Puis

sance la Macédoine , la Grèce, la Syrie , les Gaules, YAsie , YAfrique,

YAngleterre , YEgypte , la Dace , YArménie, YArabie, & les Provin

ces les plus reculées de l'Orient ; jusqu'à ce qu'accablé par le

poids d'une grandeur si démesurée , il succomba sous cette gran

deur même. Mais

* Nihil nisi sinctum, ac venera- venit ; quoniam omnes suas Legei

bile nostra jura custodiunt : & ita ad Religione sapienti , pudoriíque obser-

tantam magnitudinem Romana Ma- vatione devinxit. Cod. Gkegor. Ut.

jestas cunctorum Numinum favore per- s, Ttt, De Nupt.
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Mais la modération & l'équité avec laquelle les Romains trait-

toient les Nations vaincues & soumises par leurs Armes, méri-

toient, peut-étre, encore plus d'admiration & d'éloges. Ne sui

vant point les maximes trop dures d'Athènes & de Lacédémone, qui

regardoient tous leurs Sujets comme des Etrangers, & les gouver-

noient avec trop de sévérité , les Romains proportionnoient , au

contraire, le sort des Peuples qu'ils avoient vaincus à la conduite

que ces mêmes Peuples tenoient avec eux ; Ils leur imposoient

des conditions dures, onéreuses, ou leur en accordoient d'agréa

bles , & d'avantageuses , suivant que l'exigeoit , ou leur fidélité &

leur attachement à la Republique, ou leur infidélité & leur obsti

nation à lui nuire.

Quelques Peuples, dit Sicculus Flaccus (h), combatti- (A)Decon_

rent avec opiniâtreté contre les Romains ; D'autres , après avoir dit.Agror. in

éprouvé leur valeur, se maintinrent constamment en paix avec eux; pr'mc.

D'autres, enfin, connoissant leur fidélité & leur justice, se sou

mirent volontairement à leur Empire , s'attachèrent à eux , & por

tèrent très souvent les Armes contre leurs Ennemis. II étoit

donc bien naturel que chaque Nation vaincue & soumise reçût

des Loix & des conditions proportionnées â ce qu'elle méritoit.

Le sort de ceux qui par de fréquens parjures avoient violé la paix,

& fait la guerre aux Romains , ne devoit pas être égal à celui des

Peuples fidèles à la République.

C'est en conséquence de ces justes maximes , que les Romains

devenus Maîtres d'un si grand nombre de Provinces , établirent

dans les unes des Impôts, soumirent les autres à des Tributs an

nuels, & voulurent qu'elles fussent gouvernées par des Pro- Consuls ,

ou par des Préfidens.

Quant à l'Italie , elle obtint des conditions différentes de celles

qui furent imposées aux autres Provinces de l'Empire : U arriva

même , que toutes les Villes d'Italie ne furent pas traitées égale

ment ; & c'est de là que prirent naissance les distinctions , & les

différens degrés que les Romains leur accordèrent , de Droit de

Bourgeoisie de Rome , Villes Municipales » Colonies , Droit des Latins »

PréfeQures , & Villes Alliées.

CHAPI-
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CHAPITRE I.

De la différente Condition des Villes dItalie.

Pres que les Romains eurent chassé leurs Rois, ils voulurent

encore secouer le joug de toute Domination , afin de jouir

d'une entière & parfaite liberté , tant par rapport à leurs Person

nes, que pour leurs Biens ; Ils ne jugèrent pas á propos de se sou

mettre à aucun Magistrat qui eût un droit de Souveraineté sur Eux,

en vertu duquel ils pussent être regardés comme Sujets; Telle étoit

la vaste étendue qu'ils donnoient à ces mots enchanteurs : le Droit

de liberté , Jus libertatis, l'un des Privilèges des Citoyens Romain*.

L'aversion de ce Peuple pour toute Domination , fa prévoïance ,

& la crainte qu'il eut que ceux , auxquels il confieroit l'autorité

du Gouvernement, ne vinssent à en abuser, le fit même passer jus

ques à prendre des précautions excessives ; il n'osa confier à ses

Magistrats le Droit de condanner à mort , non pas même celui

de faire battre de verges un Citoyen Romain. II est vraisemblable

que ce Peuple n'élut des Magistrats que parce qu'il en reconnut

l'absolue nécessité , & que de toutes les différentes formes de Gou

vernement, celle qu'il choifit lui parut la moins onéreuse. La Ti-

rannie de quelques - uns de ses Rois , l'abus qu'ils avoient fait de

l'autorité dont ils jouissoient , fut la cause de cet extrême éloigne

ment à se donner aucuns Maîtres.

Les Citoyens Romains se réservèrent encore divers autres Droits,

ou Privilèges , tels que ceux d'être placés par les Censeurs dans

les Tribus & Centuries ; de donner leurs suffrages dans les Délibé-

rations , & les Jugemens publics ; de pouvoir parvenir aux Places

les plus honorables , & aux premiers Emplois de la Magistrature ;

d'être admis , à l'exclusion de tous autres , dans les Légions Ro

maines ; & d'avoir eux seuls part aux profits que donnoit la Guer

re , & aux ressources que foilrnifsoit le Trésor Public. Eux seuls

, \ tÛSTIN jouissoient du Pouvoir Paternel fur leurs Enfans (a) , des Droits

£6. i. Initie' attachés aux Familles, de l'Adoption , de la Robe longue , du

dePatr. Po- Commerce, du Mariage , & des autres Privilèges que Sigonius

test. §. Jus ( y j a si doctement recueillis.

(£) DeAntiq. Les Romains ne furent pas moins attentifs à se conserver les

jure Civium Droits les plus étendus fur leurs Biens , comme ils venoient de le

Rom. ìSb. i. f.yj.g £ l'égard de leurs Personnes ; Ils voulurent que leurs Hérita-

c*ì-6- ges fussent absolument libres, c'est-à-dire, qu'ils ne relevassent

en rien du Gouvernement Public ; que les Propriétaires pussent

jouir
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jouir cn entier de tous les Droits qu'emporte avec soi ce Titre,

& c'est ce qu'ils appelloient posséder optimo jure ou Jure Jguiritium ,

par le Droit particulier aux Citoyens Romains. Bodin a conclu a.\Bodinìc

de là (c) que la Souveraineté absolue qui s'étend fur la propriété Repub. L/ì.i.

des Biens des Sujets, & qu'il appelle Souveraineté Seigneuriale, est Caf. ».

une invention des Peuples Barbares , à laquelle les Romains ne

soumirent point ni leurs Personnes , ni leurs Biens , & qu'ils ne

reconnurent pas un tel Droit. Ce fait est certain à l'égard des Per

sonnes des Citoyens Romains , & de ceux qui avoient acquis les

mêmes Privilèges , de même que pour leurs Biens situés en Italie.

Mais on découvre auflï très facilement que les Romains connoif-

soient & admettaient cette sorte de Souveraineté absolue, tant sur

ceux qui n'étant pas de leur Corps ne pouvoieut par conséquent

point jouir du Droit de Liberté qui leur étoit propre , que sur les

Biens situés hors de lltalie. Nous aurons bientôt occasion de faire

■voir que les Habitans des Provinces ne jouïssoient pas , quant á

leurs héritages, du Droit réservé aux Romains nommé Jus Sljùritium,

ainsi que le prouve clairement l'ancienne distinction des choses eu

celles qui ne fouvoient être acquises ou aliénées quavec certaines for

malités , & celles qui pouvoient ïêtre fans ces formalités; Rerum man-

<ipi y Û" nec mancipi.

Tels étoient les Privilèges les plus considérables des Citoyens

Romains , c'est-à-dire , de ceux qui eurent le bonheur de naître

dans Rome , ou dans les Lieux voisins. Les Concédions de quel

ques-uns de ces Droits qui furent faites par grâce spéciale à d'au-

«res Lieux de lTtalie , formèrent ensuite les différentes conditions

des Villes Municipales, Colonies, Villes Alliées, & Préfectures. 1

La condition des Villes Municipales étoit la plus agréable , & la

plus honorable que pût obtenir aucune Ville d'Italie , particuliè

rement lors qu'on y joignoit encore le Droit de suffrage ; Si l'on en

excepte le Privilège d'être admis dans les Curies Romaines , qui

n'appartenoit qu'aux Citoyens de Rome domiciliés dans la Ville,

d'ailleurs, le Droit des Bourgeois d'une Ville Municipale diffé

rois de peu de chose de celui des Citoyens Romains ; on les

nommoit Municipes cum fuffragio , Bourgeois d'une Ville Municipale

avec Droit de suffrage , pour les distinguer de ceux à qui cette grâce

n'avoit pas été accordée , & qu'on nommoit pour cet effet Muni-

tipes fine fuffragio , Bourgeois d'une Ville Municipale fans suffrage. On

leur permettoit encore d'élire leurs Magistrats, de conserver leurs

propres Loix ,• ce qui leç distinguoit des Bourgeois des Colonies, qui

étoient obligés de vivre sous celles que leur donnoient les Ro

mains. C'est de là que dérive l'étimologie de Loix Municipales, que

l'on emploie encore aujourd'hui pour désigner le Droit Coutumier

qu'on
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qu'on observe dans quelque Ville ou Province particulière , & qui

n'a point d'autorité dans les autres Lieux voisins : Prérogative que

plusieurs Villes de nos Provinces ont conservée jusques à présent

GOAfflict.;» par le consentement exprès , ou tacite , de nos Princes (d),

proœm. Con- Les Colonies tenoient le rang le plus honorable après les Villes

VinnÎiS"! Municipales. Les Auteurs de tous les tems ne peuvent donner

Instit. Tit.i. assez de louanges à la maxime de Romulds, si souvent imitée

par les Romains, d'envoyer dans les Provinces conquises, ou dé

peuplées , de nouveaux Habitans ; & ils appellérent ces Etablisse

ment Colonies. De cette judicieuse conduite résultoient divers avan

tages. La Ville de Rome accablée par la multitude de ses Habi

tans à charge au Public , & dont il ne pouvoit retirer aucune uti

lité, s'en délivroit par ce moien. Les Citoiens envoiés dans ces

Colonies, trouvoient dans ies terres qu'on leur donnoit à culti

ver , des ressources certaines , pour sortir de la misère dans la

quelle ils avoient langui jusques alors , & vivre commodément ;

enfin le fort des Peuples subjugués mélioroit aussi ; leur Pais se

trouvoit plus peuplé, leurs Campagnes mieux cultivées ; l'abondan-

ce introduisoit l'aifànce dans la maniéré de vivre ; de là naissoient

cette forte d'agrément, cette politesse, si propre à former, & fai

re prospérer les Sociétés.

Mais s'il est indubitable , que les Peuples retiroient de grands

avantages de rétablissement des Colonies , il n'est pas moins cer

tain , qu'elles contribuoient infiniment à la prospérité de l'Empire

Romain. Par là s'élevoient de nouvelles Villes , de nouveaux

Bourgs ; les Vainqueurs possédoient avec plus de fureté des Pais

conquis ; les Lieux dépeuplés fe garnissoient d'Habitans ,• chaque

Pais trouvoit un nombre suffisant de bras pour le cultiver ; les

hommes , fans être surchargés de travail , vivoient commodément ,

multiplioient avec plus de facilité , formoient enfin des Troupes

promptes à attaquer, & fermes à se dessendre. Une Colonie placée

par un Prince dans un Pais nouvellement conquis est une forte de

Forteresse , une Garde vigilante , qui lui répond de la fidélité des

Habitans , & les contient dans leur devoh-.

Ces Colonies qui fortoient uniquement de Rome., de qui elles

tenoient tout ce qu'elles possédoient , n'avoient par conséquent ,

dans la forme de leur Gouvernement, rien qui leur fut propre ,

mais dévoient en toutes choses suivre les Loix & les Coutumes

du Peuple Romain. II n'en étoit pas de mêmes des Villes Munici

pales, qui subsistoient par elles-mêmes, soutenues par leurs propres

Magistrats, & par leurs Loix qui leur étoient particulières ; & de-là

il semble que leur condition devenoit plus avantageuse que cel

le des Colonies.

Cepen-
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Cependant , & quoi que dans l'état de ces dernières on y trou

ve moins du faux brillant de la Liberté , nous n'héfitons pas â

décider que leur condition étoit plus désirable , & plus honora

ble. Regardons - les comme autant de petites images de la Majesté

& de la grandeur de la Ville de Rome. Bien loin que l'éclat s'en

trouve terni par la soumission qu'elles dévoient aux Loix du Peu

ple Romain , vivre fous la sagesse & l'excellence de ces mêmes Loix,

c'étoit plutôt quitter l'efclavage pour passer aux douceurs de la

Liberté, que tomber de la Liberté fous le Joug. D'ailleurs, les q

Loix particulières aux Villes Municipales étoient, suivant le témoi- Noct. AtticV

gnage d'AuLu-GELLE (f), si obscures & inusitées, qu'elles ne Lil>.xvi.c*p-

pouvoient plus leur être d'une vraie utilité. XULìnJm.

Quant a la forme du Gouvernement des CoIonies , elle ne dif

férois en rien de celle de la Ville de Rome ; Tout comme dans

la Capitale on voyoit le Peuple & le Sénat , de même dans les Co

lonies on avoit le Peuple & les Décurions ; ces derniers représen

tant le Sénat , & les premiers le Peuple Romain. Du Corps des

Décurions on choisissoit chaque année deux ou quatre Magistrats»

selon que le requérois la grandeur , ou la petitesse de la Colonie ;

Ils étoient appellés Duumviri ou Jjïuatuorviri , & leur emploi répon-

doit à celui des Consuls de Rome. On y créoit aussi un Edile , qui

étoit l'Iiìtendant des Vivres , des Bâtimens Publics , des grands

Chemins , & des autres choses de cette nature. Les CoIonies

avoieut encore un Jguesteur chargé de la garde du Trésor Public ,

& d'autres Magistrats inférieurs à l'imitation de ceux de Rome;

en un mot on y suivoit les mêmes Loix , Usages, & Réglemens

qui étoient pratiqués dans cette Capitale , ensorte qu'il sembloit

aux nouveaux Habitans de cette Colonie qu'ils n'étoient point

sortis de Rome. Ce fut Auguste, qui ayant augmenté de vingt-

huit le nombre des Colonies , ordonna qu'elles ne jouiroient pas

du Droit absolu de se choisir des Magistrats dans leur Corps ; leur

accordant seulement que les Décurions nommeroient & indique-

roient les Magistrats qu'ils désiroient , & que leur délibération fè-

roit envoyée secrette & cachetée à Rome , où sélection devoit jj*Aiig^oy

être faite (g). +s. p.Carac'

Outre les Villes Municipales , & les Colonies, il y avoit encore de Sacr.Eccl.

en Italie, avant la Guerre Italique, d'autres Villes dont la condi- num'cJp'e

tion étoit très honorable , & ne distèroit pas de beaucoup de celle sect. i.

d'une entière Liberté ; On les nommoit Villes Alliées. A l'excep-

tion de quelque Tribtit qu'elles payoient aux Romains, en considé

ration de l'Alliance qu'ils avoient contractée avec elles, d'ailleurs

on les regardoit comme absolument libres ; la forme de leur Ré

publique leur étoit particulière ; elles se gouvernoient par leurs

Tome I. B .pro-
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propres Loix * éhsoient leurs Magistrats , & souvent même s'annon-

çoient sous les noms fastueux de Sénat & Peuple. C'est ainsi que

nous trouvons dans Tite-Live que Capoue étant encore Ville Al

liée , dans les premiers tems , & avant qu'elle eut été réduite en

Préfecture, jouissoit, dans la maniéré de se gouverner, de tous les

droits & les honneurs d'une République , ayant ses propres Magis

trats , un corps de Sénat & Peuple, & ses Loix particulières. On

observe encore que les Tarentins , quoi que vaincus par les Ro

mains , ne perdirent cependant point leur Liberté. Polybe aflu-

th) Talestrì- re (*) que les Peuples de Naples , de Pr&neste(h), de Tivsli, &

divers autres , furent traités de même ; leurs Villes étant regardées

comme jouiflàntes d'une entière Liberté , à tel point que ceux qui

étoient condamnés à l'exil pouvoient s'y retirer , & par là satisfaire

à la peine prononcée contr'cux.

Les Préfectures tenoient le dernier rang. II est hors de doute

qu'entra toutes les Villes de l'Italie , celles qui furent réduites à

cette forme de gouvernement éprouvèrent le sort le plus onéreux.

En punition de leur ingratitude , lors qu'après avoir violé la fidé

lité qu'elles dévoient au Peuple Romain , elles retomboient de

nouveau sous fa puislànce , il ne leur accordoit alors aucune autre

condition que celle de Préfecture. Elles furent ainsi nommées ,

parce que chaque année les Romains y envoioient un Préfet pour

les gouverner , à l'imitation des Préteurs, qu'ils étoient en usage de

commettre ausfi tous les ans dans les Provinces. Les Habitans des

Préfectures ne conservoient point leurs propres Loix , comme en

avoient le droit ceux des Villes Municipales ; ils ne pouvoient pas

méme élire leurs Magistrats , ainsi que le faisoient les Colonies ;

Rome leur envoyoit des Maîtres absolus , aux ordres desquels ils

étoient obligés de se soumettre. Telle fut pendant un tems la con

dition de Capoue , savoir depuis la seconde Guerre Punique , &

avant que César l'eiìt érigée en Colonie.

II faut encore remarquer qu'il y avoit de deux sortes de Pré

fectures. Dix Villes, toutes situées dans le Royaume de Naples,

étoient gouvernées par Dix Préfets, que le Peuple Romain élisoit, St

á'À C"^'l~ y envoyoit ; De ce nombre furent Capoue , Cumes , Caftlinum (i) ,

( kV SeJl"nia. Vulturnum , Lìnternum , Pouzj&l, Acerra , Suejsula (K) > Atella , &

{l,c>jazM>. Catatia(l). Quant aux autres Villes le Préteur de Rome leur en

voyoit chaque année les Préfets qui dévoient les gouverner ; Ces

d'G^t*101* dernières étoient Fondi , Forrnia (m), Ceri, Fenafrum, Alise, Pi~

'"^ pernum, Anagni , Frofinone, RJeti, Saturnia, Nurcia, & Arpinum.

Pen-

(*) Exulibus impunè degere licet

Neanoli , Praeneste , Tibure , item

aliis in urbibus , quibus hoc jure fec-

dus intercedit cum Romanis. P o l y b.

ut. vi.
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Pendant un tems le nombre des Villes alliées de l'Iralie étoit

plus grand que celui des Colonies, des Villes Municipales, & des

Préfectures ; mais ensuite il y eut divers changemens ; une Ville

pafïa à la condition d'une autre , & celle-ci prit la place de la pre

mière. C'est ainsi que Capone de Ville alliée devirîr. Préfecture , &

dès lors Colonie, sous le Consulat de C. César; Cumes , Acerra ,

Sueffula , Atella , Forma , Pipernam , & Anagni, premièrement Mu

nicipales , ensiùte Colonies , & quelquefois Préfectures ; Fondï,

Cerì , & Arpinum furent pendant quelque tems Villes Municipales;

Cafilinum , Vulturnum , Linternum , Pouk.k.oI, Saturma étoient Colo

nies ; enfin Calatia , Venafrum , Alise , Frofinvne , Rieti j & Nurcia

Préfectures tant que la République subsista.

Mais nous devons observer que ces divers Degrés , ces différen- ■

tes Conditions des Villes d'Italie, ne furent inviolablement conser

vées que tandis que 1e Peuple Romain fut libre lui-même. Dans

la fuite, indépendamment de ce qu'AucusiE priva de leur Li

berté plusieurs Villes Alliées qui en avoient fait un usage qui dé

générois en libertinage (»), parla Loi Julia le droit de suffrage (»)Scbton.

rut accordé à tous également, de méme que celui de Bourgeoisie m Au§-

à tous les Habitans de l'Iralie, ainsi qu'A nt on in le Pieux le don- Ca^47-

na ensuite aux Provinces. Dès lors toutes ces distinctions de Vil

les Municipales , Colonies , Préfectures , furent supprimées ; on en

confondit les différens noms ; de sorte que quelquefois une Ço-

lonie étoit regardée comme une Ville Municipale , & celle-ci com

me une CoIonie , ou une Préfecture. Ainsi depuis la Publication

de la Loi ffulia , toutes les Villes d'Italie, auxquelles le Droit de

Suffrage avoit été accordé, pouvoient prendre le nom de Villes

Municipales. Antonin le Pieux mit au méme niveau, non feule

ment la condition de toutes les Villes de l'Italie , mais encore

celle de tous les Peuples sujets de l'Empire , & Rome devint leur

commune Patrie, (o)

Telles furent les différentes conditions des Villes d'Italie. Nous (<>) L.Ro-

allons indiquer aulTì quelles furent celles que le Peuple Romain ™a r: a<*

accorda aux Prov,inces hors de l'Italie. lem zTtffn *

De Excusât,

tue.

CHA-
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CHAPITRE II.

De ta Condition des Provinces de [Empire.

ES Provinces continuèrent d'être sous la dépendance de l'Em-

pire Romain , & de lui payer Tribut comme auparavant. Les

Romains ayant subjugué l'Italie dans l'espace de cinq cent ans,

portèrent ailleurs leurs armes victorieuses , & soumirent à leur

Empire une immensité de Pays, qu'ils divisèrent, non pas en forme

de Régions, mais en celle de Provinces. Leurs premières conquê

tes furent la Sicile , la Sardaigne, Ylfle de Corse , les deux Provinces

de YEspagne , YAsie , YEtolie , la Macédoine , YlUyrie , la Dalmatie ,

YAfrique, YAchàie, la Grèce, la Gaule Narbonnoise , les Ifles Baléa

res, la Thrace, la Numidie , la Cyrénàique , la Qlicie , la Bithynie ,

la Crète, le Pont , la Syrie , Chypre, & la Gaule Transalpine. Les

Empereurs conquirent encore la Mauritanie, la Pannonie, la Mafie ,

YEgypte , la Cappadoce , la Grande Bretagne, la Dace , YArménie , la

Mésopotamie , YAssyrie , & YArabie.

Les principales conditions, communes à toutes ces Provinces

de l'Empire Romain, furent, I. Qu'elles obéiroient au Magistrat

Rqmain ; de là vint que les unes furent appellées Proconsulai-

res , & les autres Préfidiales , du nom des Proconsuls ou des

Préstdens qui les gouvernoient : II. Qu'elles recevroient les Loix

du Vainqueur : III. Qu'elles lui seroient Tributaires ; mais quant

à la maniéré d'imposer les Tributs , il y eut des différences consi

dérables entre les Provinces. Les Romains vendoient quelquefois

(*) Tltut *es Terres des Peuples vaincus (a) ; dans d'autres occasions ils les

de condit. afíìgnoient aux Soldats Vétérans , quelquefois auflì ils les laistbient

agr.AiTESER- à leurs anciens Maîtres à titre de grâce, par amitié, ou par quel-

^*i^er^lA" que autre motif qui déterminoit le Général. Ceux à qui ils laissé-

Cap.i. 3 rent la totalité, ou une partie de leurs Terres, ils les rendirene

Tributaires, les chargèrent de certains Impots , ou bien exigèrent

d'eux un Cens annuel ,• c'est de là que quelques Provinces furent

nommées Tributaires, ou Stipendiaires , & d'autres Cenfiéres. •-

Les Provinces Cenfiéres étoient celles qui payoient certains Droits

ou Daces fur des choses particulières & déterminées , comme les .

Droits fur les Ports, fur ce qui se vendoit, sur les Métaux, les Sali

nes, la Poix, & autres articles de cette nature ; la race des Par

tisans existoit déjà , on étoit dans l'usage de leur donner ces reve

nus à ferme. Les Stipendiaires , ou Tributaires , étoient celles qui

payoient au Peuple Romain une certaine Somme, ou un Tribut..

Ulpien



DU ROYAUME DE NAPLES, Liv.l.Chap.2. 13

Ulpien a confondu (b) ces deux noms de Stipendium & Tribu- (OUipian.

tum , cependant leur signification porte avec soi une différence J£ ver1>orD

réelle. Ce que les Provinces dévoient au Peuple Romain à titre de signifie.

Stipendium , étoit une Taille ordinaire, qui ne varioit point ; tandis

que ce qu'elles payoient comme Tributim étoit une charge extraor

dinaire qu'on imposoit plus ou moins forte , suivant les besoins,

& les circonstances du tems (c). (c) Aiteser-

Quelques Provinces de l'Empire Romain étoient donc Cenftéres, lurer.Aquit,

comme l'Asic , la Gaule Narbonnoise , & l'Aquitaine : d'autres 3,c^l: *■

étoient Tributaires. Mais tout ainsi que les conditions des Villes

d'Italie ne furent pas constamment les mémes , que les Empereurs

y firent les changemens qu'ils jugèrent à propos ; de même lors

qu'ils ne prirent plus de Loix que de leur volonté , ils assignèrent

aussi aux différentes Provinces le sort qui leur plut; C'est ainsi que

l'Asie fut Censiére jusques â ce que César , après avoir vaincu

Pompée, la rendit Tributaire (d), Auguste fit le même chan- (4) Dio..

eement dans la Gaule, après qu'il l'eut entièrement soumise (e). r\V'

D un autre cote, on voit qu ensuite V espasi en accorda Jus Lanu, ioc. cit.

le Droit du Pays Latin, à l'Espagne (f). Néron donna la liberté <f) P u n.

à la Grèce entière; mais Vespasien l'en priva bientôt après, la ì- CM- î*

rendant de nouveau Censiére , & la soumettant à des Magistrats

Romains, en punition, comme I'a écrit Pausanias du maur (^)Pausa-

vais usaee qu'elle avoit sait de sa Liberté*. V A ï ,n A-

Enfin les autres Empereurs, dont toutes les vues tendoient à

convertir insensiblement l'Empire en Monarchie , accordèrent aux

Provinces les mémes Privilèges dont jouissoient les Citoyens Ro

mains , afin de parvenir par ce moyen à les rendre inutiles ; Poli

tique qui avoit déjà été mise en usage lors que par la Loi Julia,

les Habitans des Villes de l'Italie acquirent les mêmes Droits que

ceux de la Capitale. C'est dans cette vue que TEmpereur Anto-

nin (h) n'osant pas enlever ouvertement au Peuple Romain ses (h)L. Ro-

Privilèges, se servit du politique détour de les rendre communs à ma D. ad

tous les Sujets de l'Empire, donnant aux Habitans des Provinces mun-

le Droit de Bourgeoisie de Rome (i). Réduire ainsi les Citoyens (;) l. in or-

Romains au Droit commun, c'étoit en effet anéantir leurs Prt- be 17. D. dé

vileges , & comme le dit très bien S. Augustin (ÍQ, <tc fi

effet omnium , quod erat antè paucorum , comme fi ce qui rìapparier jjy y- Ufe

noitqu'à un petit nombre de Personnes eût dâ devenir commun à tous. Civic. Dei

Le Poète Rutiiius en .fit aussi une juste description dans ses ou- cm. 17. Scia

Wiges (*). B 3 . Long. Valm>

(*) Fecisti patriam diverfîs gentibus unara. .

Dumque offert victis proprii consortia Juris ,

Profuit injustis , te dominante , capi.

Uibem f«isti , quod priiu. orbis erat. Ru th. Ht. i. Itiner>..
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Longtems après, Justinien supprima ouvertement cette dis

tinction de terres d'Italie , & de Provinces; & pour effacer jusques

au souvenir de la Liberté dont jouiísoit le Peuple Romain, il dé

clara enfin que leur Droit , ce Jus Quiritium , étoit un vain nom

(OJusti- fans aucim avantage (/). Effectivement on l'anéantit, en abolissent

ni an. in t. tontes ces différences de rerum mancipi , & nec mancipi (m), par

tm'c. c. xle lesquelles on entendoit distinguer les choses qui ne pouvoicnt être

tolf. Q-Ulrlt' acquises , ou aliénées , qu'en observant certaines formalités, de cel-

im) z.«nk. les dont l'acquisition ou l'aliénation n'en demandoit point ; & ea

c. de uíu- statuant que chacun pourroit disposer librement de ce qui lui ap-

cap. & subi. • j v

disserentia partiendroit.

rer. manc. & C'est ainsi , que d'un cote , s'echpserent les privilèges des Ro-

nec mancipi. mains; & de l'autre, les Habitans des Provinces, auxquels on ac

corda le Droit de Bourgeoisie, ne gagnèrent rien, puis qu'insensi

blement le titre de Citoyen de Rome ne fut plus qu'un vain titre,

qui n'exemptoit point de paicr les Daces & les Tributs, ainsi que

(n) A u g. 1c remarqr.e S. Augustin (n) par ces paroles : Nuntjuid enim

oc. cit. ìllorutn agri Tributa non folvunt ? Leurs Terres ne payent-elles pas les

Tailles t Dans les derniers tems de la décadence de l'Empire , la

condition des Habitans des Provinces approchoit mème si fort de

l'efclavage, que ne pouvant plus supporter le joug & la tirannie

des Officiers Romains , on les vit passer avec empressement dans le

(t) Salvian. parti des Goths , & des autres Nations étrangères. Saitien (o),

bernât6 G" ^ ec"vo^ ^ans ccs mêmes tems , fous le règne de l'Empereur

Anastase, rapporte; Que les Habitans des Provinces se reti-

roient fréquemment chez les Goths, & ne s'en repentoient point,

préférant de vivre parmi eux effectivement libres, quoique fous les

apparences de servitude , plutôt que de supporter l'esclavage réel

qu'on leur décoroit du faux titre de Liberté. Cet Auteur passe

encore plus loin, il se recrie ; Nomen Civium Romanorum aliquando

non folum magno ajïimatum , fed magno emptum , nunc ultrò repudia-

tur, ac fugitur ; nec vile tantum , fed etiam abominabile penè habetur.

(t)Osos. Orosk, & Isidore (p) assurent également cjue ces infortunés Hl-

Îs'/d^r lfii k'tans aimoient mieux vivre dans la pauvreté parmi les Goths, que

Chronk*' ' refter s°us 'a puissante Domination des Romains, & supporter le

Ara 447. poids accablant des Impots- Nous aurons occasion de parler ail

leurs , & avec plus d'étendue, fur ce sujet.

Telles furent les différentes conditions des Villes de l'Italie , &

des Provinces de l'Empire Romain. Présentement il convient, pour

donner plus de clarté à ce que nous avons â dire dans la fuite , de

parler fuccintement de la forme du gouvernement de l'Empire , &

de la manière dont il fut divisé jusques au tems de Constantin

k Grand.

CHAPI-
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CHAPITRE III.

De la Difyofitïon de tEmpire sous Auguste.

ON convient généralement , & tous les Ecrivains reconnois-

sent , que PEmpire Romain , pendant fa durée , fut divisé en

quatre manières différentes, qui donnèrent à son Gouvernement

quatre faces , ou formes diverses. Nous ne parlerons point de la

première, dont Romulus fut l'Auteur ; non seulement elle ne nous

présente qu'une obscure antiquité trop éloignée de nous , mais

encore elle ne seroit d'aucune utilité pour la plus grande intelli

gence de cette Histoire. II n'en est pas de méme de la seconde Dis

position de l'Empire faite par Auguste, &dela troisième

établie par Hadrien; II convient que nous en tracions ici lc

portrait ; Sans ce secours on ne parviendroit point si facilement

a bien connoître la quatrième, qui fut introduite par Constan

tin le Grand, & ensuite rétablie par Theodose le Jeune ,• & de

laquelle le plan de cet Ouvrage nous conduira à parler dans le

Uvre Second.

Toutes ces Régions qui pendant le cours de cinq cent ans pas

sèrent sous la Domination du Peuple Romain , ne portèrent d'au

tre nom général que celui d'iTALiE ; Mais cette Italie eut une

étendue plus ou moins grande , & ses limites varièrent. Au com

mencement la Rivière d'Efino lui fervoit de borne du côté de la

Mer supérieure , & la Rivière de Mayra du côté de la Mer infé

rieure ; Elle s'étendit ensuite jusqu'au Rubicon , après que les Gau-

,lois Sénonois eurent été vaincus & soumis. Enfin toute la Gaule

Cisalpine y ayant été jointe , l'Italie porta ses confins jusqu'au

pied des Alpes ; de sorte que du côté de la Mer supérieure ,

elle eut pour limites l'Istrie , la Forteresse de Pola , & la Rivière

d'Aríìas ; & de celui de la Mer inférieure le Varus , qui sépare

la Gaule Narbonnoise de la Ligurie ; & dans le Continent le

pied des Alpes. t

L'Italie considérée dans cette dernière étendue , fut divisée

par l'Empereur Auguste en Onze Régions {a); La première (a) P un.

comprenoit l'Ancien & le Nouveau Latium , & la Campante ; La ?■ e*h

II. les Picentins ; La III. la Lucanie , les Brutiens , les Salentins ,

& la Pouille ; La IV. les Ferentins , les Marrucìns , les Pélignes, pania difi. 1.

les Marfes , les Vcflins , les Samnites , & les Sibins ; La V. le 7-

Picenum ; La VI. YOmbrie „• La VIL YEtrurie ; La VIII. la Gaule

Qfpadane La IX. la Ligurie ; La X. les Vénitiens & les Carnes ,

les Japiges & VJstrie ; La XI. la Gaule Tranfpadane.

Ces
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Ces Régions, ainsi" que nous l'avons dit ci -devant, étoiènt

gouvernées par les Romains suivant les différentes conditions de

leurs Capitales , vivoient fous leurs propres Loix , & ne furent

jamais partagées en Provinces.

II n'en est pas de même de ces vastes Conquêtes que le Peu

ple Romain fit après avoir subjugué l'Italie , & avec ses forces

réunies ; il les sépara en Provinces , & les premières furent la

Sicile , la Sardaigne , & l'Ifle de Corse ; c'est par cette raison , que

suivant cette disposition de l'Empire, la Sicile fut regardée comme

une Province hors de l'Italie. Dion remarque à cette occasion

qu'AuGusTE aiant donné un Edit par lequel il étoit défendu

aux Sénateurs de sortir de l'Italie sans la permission de l'Empereur,

il en excepta expressément la Sicile & la Provence , qui sans cette

précaution se seroient trouvées comprises dans les défenses faites

par cet Edit.

La Sicile , la Sardaigne, & l'Ifle de Corse furent réduites en Pro

vinces, on vit ensuite subir le même sort à YEspagne , YAsie, YEto

ile , la Macédoine , YJllyrie , la Dalmatie , YAfrique , YAchaïe , la

Grèce? la Gaule Narbonnoise , les Jsles Baléares , la Tbrace , la Nu-

midie , la Cyrénaïque , la Cilicie , la Bitbynie , la Crète , le Pont ,

YAssyrie , Chypre , & la Gaule Transalpine.

Tandis que la République subsista dans fa première Liberté ,

le Gouvernement de ces Provinces fut régulièrement confié à des

Préstdens qu'on y envoioit de Rome. . II y avoit , outre cela ,

des Provinces Consulaires , dont le Gouvernement se donnoit à

des Consuls , ou Proconsuls ; De ce nombre étoient fous Pom

pée & César , les Espagnes -, les Gaules , YJllyrie , & la Dal

matie ; Sous Cicéron & Bibulus Proconsuls , la Cilicie , & la

Syrie.

D'autres Provinces étoient soumises à des Préteurs ; Telles fu

rent I. la Sicile , II. la Sardaigne , & l'Ifle de Corse ; III. YAfri

que , & la Numidie ; IV. la Macédoine , YAchaïe & la Grèce ;

V. YAsie , la Lydie , la Carie , YIonie , la Mysie ; VI. le Pont , &

la Bitbynie. ; VII. la Crète ; VIII. Chypre.

Les Empereurs ajoutèrent ensuite d autres Provinces à l'Empire

Romain ; sçavoir , la Mauritanie, la Pannonie , la M^esie^ YAfri

que i les Provinces de YOrient , la Cappadoce , la Grande Bretagne ,

YArménie , la Mésopotamie, YAssyrie, YArabie , & d'autres. Au

guste ordonna que ces Provinces seroient, les unes Pro -Con

sulaires , & les autres Préftdiales ; II confia au Sénat le soin de

gouverner celles qui n'avoient pas besoin d'être contenues par

la crainte des armes; ; on y envoioit des Proconsuls. L'Empe-

teur réserva sous son commandement & fa garde les Provinces

dispo-
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-disposées à se révolter, & où 011 ne pouvoit être obéi que la

force en main; il nornmoit & envoioît lui-même les Présidais

chargés de les contenir. Voila, en peu de mots, quelle étoit la

disposition de l'Empire Romain sous Auguste.

CHAPITRE IV.

De la Disposition , & de la Forme du Gouvernement des Ré

gions dont le Royaume de Naples eft aujourdhui compost ,

dr de la Condition de leurs folles.

CEttb Partie de lìtalie que nous appelions" présentement

Royaume de Naples, n'étoit pas divisée en Provinces , com

me elle le fut dans la fuite sous l'Empire d' Adrien : elle étoit

partagée en Régions. Les diffèrent Peuples qui les habitoient, oa

leur donnèrent leurs propres noms , ou reçurent de ces Régions

les noms qu'elles portoient. Cette étendue de Pays compreuoit

les Campanient , les Marrucins , les Ptlignes , les Festins, les Pré-

tutiens , les Marfes , les Samnites , lei Hirpins , les Picentins , les

Lucaniens, les Brutiens , les Sdtntms , les Jipygesy & les Habitans

de la Pouille*

Chacune de ces Régions avoit des Villes considérables gouver

nées par les Romains , soumises á leurs Loix , suivant les d Afféren

tes conditions qui leur furent imposées. Quelques-unes qui se trou

vèrent au rang des Villes Municipales , pouvoient conserver leurs

propres Loix avec celles de Rome. Telles étoient dans la Campa-

nie, Fondi , Formia, que les Triumvirs réduisirent ensuite en Colo

nies. Auguste donna le meme sort aux Villes de Cumes, d'A-

cerra , Se/fa , Atella , Bari dans la Pouille , & à diverses autres situées

en différentes Régions.

En général le nombre des Colonies fut si fort augmenté dans

nos Régions , soit du tems de la République , soit sous celui des

Empereurs , qu'il surpassa celui des autres Villes.

On ttouvoit dans la Campanie fous la condition de Colonies i

Calvi , Sejfa, Sinuefsa, (a) Pom&pl, Vulturnum, Unternum , Nola, (^Roccadi

Suessula , Pompei , Capouë , Cafilinum , Calaxja , Aquaviva, Acerra , Moniìiago-

Formia , Atella , Teano, Abella. Naples changeant ensuite d'état, ne-

de Ville Alliée devint ausfi Colonie.

Tome 1. C Pastum
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Colonie du

Sàmnìum,

dont il ne

reste aucun

vestige.

(i/JPlIH.

lit. 3. Cap. $.

(e) Camu.

Pelleg.

Camp. dlsc.

I. num. 7.

rum, Locres (/) , Petelia (m) , Squillace , Neptunia, Rufiia (»), &

Turrium (0). Quelques-unes de ces Villes jouirent d'abord des

Droits de Villes Alliées , mais devinrent ensuite Colonies; Saler-

ne, Nocera , & d'autres dans lePicentin furent de ce nombre, ainsi

(í) Polkas- Ptstum , Buscentum * (b), CoukA , & quelques autres Villes de

fro. la Lucanie , étoient également Colonies ; de meme que dans Je

(O Safctúa, Samnium Satienia (c), Casinum , Jsernia, Bojano, Telese , Sàmnìum ,

Venafro , Sepino , Avellino, & autres.

Dans la Pouille , Siponte, Venosa, furent au(Tì CoIonies, de

même que Lucera, qui de Ville Alliée passa â cet état comme diverses

autres , dont nous croyons devoir omettre de rapporter les noms.

Enfin Bénévent , qui suivant le témoignage de Pline (</),sousle

Régne (I'Augusti, ne dépendoit point de la Campanie , com

me il lui arriva ensuite , mais bien de la Pouille (e), fut aussi Co

lonie.

Brindes, Lupia , (f) & Otrante étoient aussi des Colonies du Sa-

(/) Lupía//* lentin , de même que dans le Païs des Brutiens Valenzja (g) »

OV I Tempsa(b), Befidia (i) , Reggio , Crotoìie , Mamertum (kj, Cafík-

h'ivona.

(h) Tempsa,"

Mnlvlto.

( i ) Besidia,

Blftgnano. , . x ,

(*) Marner- que diverses Villes des autres Régions; Nous ne croyons pas de-

tum, Marto- voir en donner une plus longue énumération.

'(T) Locres Toutes ces Villes étoient soumises aux Loix, aux Usages, & aux

Gìrace. ' Ordres de Rome. A l'exemple du Sénat, du Peuple, & des Con-

(m) Petelia, sols Romains , elles avoient leurs corps de Décurions , Peuple , Se

Pf»CyBuscia Duumvirs, des Ediles, des Questeurs, & autres Magistrats sobalter-

Rojsnuo. ' y dont toutes les fonctions répondoient à celles des Magistrats

(0) Turrium, de Rome ; ils en étoient comme de petites images ; aussi les

voyoh>on se servir des titres d'Ordre (Ordo) , ou de Sénat & Peuple

(ScnatHs Populusque) (p). C'est par cette raison que dans quelques

Inscriptions en Marbre qui ont échapé à l'in]ure des tems , & font

parvenues jusques à nous, on observe qu'ils se servoient indissérem-

í ?>G »ot b- trient de l'un ou de l'autre de ces Titres. -Gruter (q) , dans son

tion. antiq!" étonnant Recueil fur cette matière, en a rapporté un très grand

rotius orbis nombre , & particulièrement de celles des Habitans de Nola adref-

Romani pag. fées à l'un de leurs Bienfaiteurs ; elles finissent toutes par ces mots

Wì- S. P. Q^Nolanorum c'est-à-dire, le Sénat & le Peuple de Nola.

La Ville de Signia C&gno) -dans le Latium éleva aussi un Marbre

M G r u t. à Vdumnms avec cette Inscription (r).

X. VO-

Ttrranirva.

í p ) S I G O N.

de antiq. jur.

Irai. Ut. 1.

top. 4.

Addition

•«ìe .1 Auteur,

[ * "Bafcentitm, dans la Lucanie, est la

' môme Ville que Pettila ; Hoiste-

n 1 u s la nomme Polìcastro : On peut

consulter B 1 n g h a m Órig. Eccl. 'vol. 3.

rptg. $z8. Il y a eu deux Villes nommées :

•iW;*, l'une dans le Pais des Brutiens ; <

T 1 t e - L i vi en fait mention Decad.

3. Lit. 3. Chap. ii. L'autre étoit située

dans la Lucanie ; S t k a b o n dit au

commencement de son 6. Livre Rer.

Geogr. qu'elle étoit regardée comme la

Capitale des Lucaniens. 1
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L, V O L U M N I O

L. F. P Q M P.

J_U LIANO. SEVERO

ÎIU V I R O. COL. S I G N

P A T R O N O. COLONIAE SUAE

S. P. SIGNINUS

Mintume fit dresser la suivante à Flavius (s).

U. FLAVIO. POSTV

C. V. P A T R. COL

ORDO. ET P.OPV

M I N T U R N E N

II y avoît aufïì dans nos Régions des Préfectures. Festus en

compte vingt & deux dans l'Italie. On envoyoit dès Rome dix

Préfets élus par le Peuple Romain pour gouverner dix Villes toutes

situées dans le Royaume de Naples ; savoir Capoue , Cumes , Ca-

filinum, Vulturne , Linternum , Pouzj&l > Acerra , Suefsula, Ateìla , Sc

Calazta. Douze autres Villes recevoient des Préfets que le Préteur

de Rome nommoit à son gré ; sçavoir , Fondi , Formia , Ceri , Ve-

nafro , Alise , Sc Arpino situées dans le Royaume ; & Anagni , Piper-,

no , Fruftnone , Rieti , Saturnia , & Nurcia dans d'autres Régions de

lTtalie.

La condition de ces Préfectures étoit , ainsi que nous l'avons

dit , la plus onéreuse. Elles ne pouvoient pas avoir , comme les

Villes Municipales , leurs propres Loix ; leurs Magistrats n'étoient

point pris dans les Corps ou Ordres de leur Ville , avantage dont

jouïssoient les Colonies , on les leur envoyoit de Rome ; en un

mot, ces Préfectures entièrement soumises aux Loix Romaines,

obéissoient à ce qu'il plaisoit à leurs Maîtres de leur commander.

Dans les Régions dont le Royaume de Naples est présentement

composé , on y trouvoit auffi des Filles Alliées. A la reserve du

Tribut qu'elles s'étoient engagées à payer par leurs Traités d'Al

liance avec les Romains , d'ailleurs on les regardoit comme entiè

rement libres. Maîtresses de donner au Gouvernement de leur Ré

publique la forme qu'elles jugeoient à propos , d'en conserver , ou

d'en changer les Loix, elles élisoienc- leurs Magistrats, & souvent

même se servoient du pompeux titre de Sénat & Peuple. Naples

fouït long-rems de cet état; il fût aufïì commun à Tarente, Locresy

& Reggio (t); Capoue, & quelques autres Villes Grecques de l ita- (/) Cic. mo

lie possédèrent cette même Liberté, ainsi que Luccra (u) pendant Corn.Balb».

un certain tems. Ces quatre premières Villes dont nous venons M Ti 1 e-Li-

de parler, Naples, Tyrente , Locres , Sc Reggio, étoient originaire- ^ jtobkaas

C z ment

(í) G R UT.

pag. 411..
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îont^Tfide ment Grecques, aufTì conserverent-elles les Loix, les Modes, &les

Usficht. ' Coutumes des Grecs , & même l'usage de leur Langue , pendant

un longtems. Les Romains les traitèrent toujours avec beaucoup

d'égards , & de circonspection , les regardant plutôt comme des

Villes amies & alliées , que comme leurs Sujettes. A la- réserve:

du Tribut qu'ils exigeoient d'elles conformément à leur Traité

d'Alliance , ils ne génoient d'ailleurs en rien leur Liberté ; jusques

la , que comme nous Pavons dit ci-devant , l'on permettoit aux

Romains exilés de s'y retirer,- par là ils étoient censés hors de

(OPoiyb. l'Empire (x).

(*) S I G O K.

ie Antiq.

Jur, IuL

(#) Tutino

dell'oriç.

de Seggi

C*p. 7-

'(«V Lib. i.

Prxcidan. in

Petron. Ar-

bitr. Cap. 1.

(à). NcapQ-

lim «yiasi

k DE NAPLES,,

Aujourdhui Capitale du Royaume.

QVJoi- que Naples ne fût encore qu'une petite Ville, elle con

serva cependant toutes ces glorieuses Prérogatives : Gouvernée

suivant sa Constitution particulière , elle tiroit de son propre sein

ses Magistrats , & ses Loix. C'est là, en général, tout ce que nous

pouvons en savoir de certain ; car d'ailleurs, comme l'a très bien

remarqué S i go ni u s (a), en parlant des autres Villes Alliées, com

ment pénétrer dans une Antiquité , & par cela même dans une

obscurité si reculée ?

On peut cependant présumer avec fondement,, que Naples étant

une Ville Grecque, avoit dans son origine la même forme de

Gouvernement , & les mêmes Loix qu'Athènes ; elle eut ses Ar

chontes & ses Démarques , Magistrats dont les fonctions ne différoient

en rien de celles des Magistrats Athéniens. La Charge à'Archonte

ne se donnoit d'abord que pour une année , ainsi que le Consulat

de Rome , mais ensuite on l'accorda pour dix années r on lés choi-

slísoit de l'Ordre des Sénateurs , & des Chevaliers ; de même que

les Démarques étoient de l'Ordre du Peuple , ainsi que les Tribuns

de Rome. C'est de là que nos Auteurs les plus exacts (b) ont,

avec fondement, prétendu, que la distinction, qui subsiste encore

aujourd'hui dans Naples entre la Noblesse & le Peuple, tiroit fa

naissance de ces tems les plus reculés : Ce sentiment se trouve mê

me confirmé par une autre considération. Naples étoit une Ville

Grecque ; les anciens Historiens la désignoient spécialement comme

telle, ainsi que Janus Dousa (c) l'a démontré par ce passage

de Tacite (d) , où parlant de N bron , il dit: Qu'il choisit

Naples , comme une Ville Grecque pour y chanter en public ;

elle
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die avoit d'ailleurs, de méme qu'Athènes, ses Curies , que les Graecam

Napolitains nommèrent d'un mot Grec Fratriè, Confrairies. U't Tact"

Les Grecs étoient dans l'uíage constant de distribuer les Citoyens XV.

en plusieurs Corps qu'ils appelloient Fìlè , c'est-à-dire Tribus ; ils c*$. 33,

les subdivisoient ensuite en d'autres Corps , parconséquent moins

nombreux, qu'ils nommoient Fratriè. Ainsi dans Athènes le Peu

ple étoit partagé en Fìlè ou Tribus , & les Filé en Fratries ; de

méme que les Romains étoient anciennement incorporés en Tribus,

& les Tribus en Curies. Cette Subdivision n'avoir pas lieu dans

toutes les Villes Grecques ^ les unes ne connoissoiént que les Filé,

d'autres les Fratriè : De là vient que les Grammairiens regardent

ces deux mots comme synonimes. II est constant que les Citoyens

de Naples étoient partagés en Fratries , & qu'il n'y eut point de

Fìlè.

Ces Fratries , ou Curies , n?étoient autre chose- que des Confrai

ries , ou des Corps , dans lesquels s'inscrivoient & s'aflbcioient , non

seulement les Parens d'une méme Famille , mais encore plusieurs

autres Personnes du méme Quartier. Ordinairement une Confrairie

comprenois trente Familles. Le lieu où ils se rassembloient étoit

un Edifice composé de portiques, & d^appartemens , dans lequel

ils élevoienr un Temple particulier qu'ils dédioient à quelques-uns

des Dieux , ou des Héros qu'ils affectionnoient. On distinguoit

ainsi les Confrairies , par la Divinité à laquelle elle étoit consacrée»

Dans ce lieu les Confrères faisoient leurs Sacrifices particuliers,

célébroient leurs Fêtes , donnoient leurs repas sacrés , & s'acquit-

toient des autres actes réligieux selon les Rites- , & les Cérémonies

particulières qui convenoient à la Divinité , ou au Héros à qui le

Temple étoit dédié. Toutes ces choses ne pouvoient pas se faire

fans Prttres; aussi en choisissoit-on par le fort d'une telle ou telle

Famille; & comme ordinairement les Confrairies étoient compo

sées de trente Familles , on élisoit des Prêtres de chacune par le

fort. Les Confrères, & les principaux Habitans du Quartier s'af-

sembloient en ce lieu pour y faire des sacrifices , & des repas

sacrés , & parler des intérêts de leur Réligion ; Ils y traitoient des

aftaires publiques de la Ville ; & c'est de là qu'on donna à cey

Confrairies le nom de Collèges.

II y eut dans Naples diverses de ces Confrairies dédiées à leurs-

Dieux particuliers. Entre les Divinités les plus célèbres des Napolitains,

Eumelus & Hébon tenoicnt le premier rang. La Confrairie qui ado-

roit Eumelus susnommée des Eumelides , Fratria Eumelidàrum ; de

même celle qui étoit consacrée à Hébon s'appelloit des Hébonion-

tes. Stace met aussi au nombre des Dieux de Naples Castor,

P'jIIhx, & Cires : On leur éleva divers Temples, dont il nous reste

C 1 encore^
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encore quelques vestiges. La Confrairie dédiée à ces Divinités

fût nommée Castorura , des Castors , entendant comprendre fous ce

pluriel Castor & Follux, comme firent les Lacédémoniens , qui de

là prirent leurs formules de serment per Caflores ; par la même rai

son la Confrairie de Cérès fut dite Cerealenfium , des Céréales,

Enfin Jes Napolitains rendoient le même culte â Diane fous le

titre de Confrairie des Artêmistens , Artemiswrum , parce que chez

(íìAnt.Aug. les Grecs la Déesse Diane étoit appellée Artemifia (e).

Dial. s- taS- Les Grecs volioient leurs Confrairies , non seulement à leurs

Dieux , mais encore à leurs Héros, Naples les imita dans cette

conduite. Ariftée eut fa Confrairie fous le nom d'Aristéens ; II

étoit Fils d'Apollon , & régna dans l'Arcadie ; On le célébrois

comme l'inventeur de l'ufage du miel , de l'huile , & du caillé,

non pas à titre de Dieu, mais à celui de Héros. Pierre Lasena

se proposoit de donner un Traité complet des Confrairies de Na

ples , mais fa mort prématurée a privé les Curieux de profession de

cet Ouvrage, ainsi quelle a fait perdre à la République des Lettres

divers autres travaux recommandables , auxquels il ne put pas met-

(f) Tdt.^ tre la derniere main. Tutini a observé (f) que c'est de ces

fe^°c« **e Confrairies dans lesquelles s'afsembloicnt les plus considérables

*'7- & ies p]us distingués Habitans d'un Quartier, pour satisfaire à

leurs Cérémonies religieuses , & pour délibérer fur les affaires

publiques , que prirent naissance dans Naples les Sièges des Nobles

que nos Ancêtres nommoient, dans les anciens Monumens de cette

Ville , Tocchi ou Tocci, du mot Grec 3t**ut ,.que les Latins rendirent

par celui de Sedile , qui se nomment aujourd'hui Seggi , Sièges ,

& dont nous aurons occasion de parler très amplement dans la

fuite de cette Histoire.

Ces Usages des Grecs se conservèrent Iong-tems à Naples.

STRABONquí vivoit fous Auguste témoigne que même de son

tems il y restoit encore diverses traces des Rites , des Coutumes ,

& des Etabliísemens des Grecs ; comme VAcadémie dont Lasena

une longue & fort exacte Description (g) , VAssemblée des

nas, NapoL* Ìeunes gens y Confrairies appellées Fratries , & tant d'autres

(A)Stkae. Usages, à l'occasion desquels Strabon dit (h), Plurima Grœco-

Geograph. rum institutorum ibi fuperfunt vestigia , ut Gymnafta , epheborum Catus ,

' CuriA , ( ipfì Fratrias vocant ) & Grœca notnina Romanis impoftta.

(0 Vark. Varron contemporain de Cicéron, dit la même chose (í)j

Líí.4.de ling. fratria est Grœcum vocabulum partis hominum , ut Neapoli etiam nunc.

ïos. Scalig. " e^ cependant vrai que les Napolitains s'é oignérent insensi-

in Varr. «le blement des usages Grecs. Leur Ville ayant été pendant long-tems

ling.Lat.kw/. alliée aux Romains, devenue ensuite Colonie, & par là toujours

Uc.Mtm.il. soumise à Rome, les noms des Anciens Magistrats commen

cèrent
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cérent à se perdre; ceux des Archontes & des Démarques, dont

il paroit qu'ils se servirent jusques au tems d' Ad rie n , puisque

Spartien C kj} parlant de cet Empéreur , dit qu'il fut Démarque (*) Spart.

à Naples, tombèrent dans l'oubli. Lors que ces Princes se trou- ^--^"j^t

voient dans quelque Ville à laquelle ils vouloient donner une mar- Neapòlim

que de leur bienveillance , ils acceptoient les titres & les hon- Demarchus.

neurs dus aux Magistrats (l): Mais par la succeíïìon des tems, (/)p. Lase-

Naplcs abandonnant de plus en plus les Coutumes Grecques, de- n* de Ginn.

venue Colonie des Romains, se conforma en tout à la Capitale, Nap.cap. 4.

se prévalut des noms de Sénat & Peuple, prit celui de Républi-

que , eut des Magistrats subalternes à limitation des Ediles, des

Questeurs, & des autres Officiers de Rome. Toutes les autres Co

lonies Romaines suivirent le même usage, comme nous le dirons

bien-tôt.

Quelques Personnes (w) ont été d'avis que nonobstant le grand (m) Sur

nombre de siécles qui se sont écoulés dès lors, les plus ancien- mohtí Lifr.i.

nés Loix, & Usages de Naples n'ont pas été entièrement supprimés, c",f,<í*

qu'une partie subsiste encore , qu'on les trouve enrégistrés dans le Li

vre des Coutumes de cette Ville qui furent rédigées par écrit fous le

Régne de Charles II. à'Anjou. On a prétendu que ces Coutu

mes , dont on ne sauroit contester l'Ancienneté , tiroïent leur ori

gine de ces Loix , qui , malgré que le tems nous en ait dévo

ré le Texte, subsistèrent, comme par Tradition, dans la mémoi

re des Citoiens de Naples. Nous examinerons plus particulière

ment ce fait , lors que nous serons appellés à parler de la com

pilation de ce Livre.

Considérant donc présentement la Ville de Naples comme Al

liée aux Romains , on ne íàuroit disconvenir , qu'avant , & après

le Règne d'AuGusTE, à la réserve du Tribut qu'elle payoit aux

Romains, elle fut, d'ailleurs, bien traitée, laisiee dans fa Liber

té fous la forme de République , & considérée plutôt comme

une Ville amie , que sujette de Rome. Cicéron nous fournit

une preuve évidente de la liberté dont elle jouissoit (»), puis (») Crew.

<ju'il dit que lors qu'on eut accordé par la Loi Julia. la Bourgeoi- proCor.

fie de Rome à toute l'Italie , les Habitans d'Héraclée, & les Na- Ball">-

politains furent dans des idées bien différentes, & contestèrent

beaucoup entr'eux, si l'on devoit accepter , ou refuser cette fa

veur , que tous les autres Peuples de l'Italie attendoient avec im

patience ; décidant enfin qu'il leur feroit plus avantageux de per

sister dans leur ancienne liberté , que de se soumettre aux Ro

mains en acceptant l'honneur de leur Bourgeoisie. En un mot ,

excepté ce Tribut que Naples .payoit aux Romains comme une

marque de subordination , d'ailleurs, cette Ville étoit absolument

Jibre,

N
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iq) Liv.
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(r") Camil.

Vtn. in

Camp. d'sc.

•4. «w». 1 y.

(j ) 3<5\

libre , ainsi que toutes les autres Villes alliées , regardée comme

n'étant point du Territoire de l'Empire Romain. Nous avons dejá

vu que les Exilés satisfaisoient à la peine qui leur étoit imposée,

cn y fixant leur séjoHr ( 0 ).

Deux Historiens, dont le témoignage est respectable , Polybe,

& Tite-Live , nous apprennent quel étoit le Tribut que Naples,

tout ainsi queTarente, Locrcs, & Reggio , Villes également al

liées , paioient aux Romains ; II consistoit à leur fournir des

Vaisseaux en tems de Guerre. Ces Places comme maritimes en

étoient bien fournies, & les Napolitains faisoient une étude

particulière de tout ce qui concerne la Marine , comme La-

SfcNA (p) Ta judicieusement remarqué; ainsi les Romains exi

gèrent de ces Villes alliées ce qu'elles pouvoient le plus faci

lement fournir. Dans la première Guerre qu'ils eurent fur Mer

contre les Carthaginois , Naples , Locre , & Tarente leur fourni

rent cinquante Vaisseaux ; Au(Tì voyons nous dans Tite-Live (q)y

que Minio répondant aux Ambassadeurs de Rome qui vouloienc

Je détourner de faire la Guerre au nom d'Antiocbus à quelques

Villes de la Grèce , pour lesquelles ils s'intéressoient , leur paria

en ces termes : Specioso titulo uti , vos Romani Gracarum Gvitatum

liberandarum , video ; fed fafta vestrœ orationi non conveniunt , & aliud

Ant i ocho jitris statuiflis, aUo ipfi utimini. j>hti enim magh Smyrnù ,

Lampfacenique Grœci funt , quant Neapolitani , & Rbegini , •& Taren-

tini , à quibus flipendium , à quibus naves ex fadere exigitis ?

Le Pellerin, cet Auteur si exact (r), soupçonne quetandis

que Capoue fut Ville alliée de Rome , elle ne payoit point son

Tribut en Vaisseaux, mais bien en une Armée de Terre; parce-

que Je Territoire des Capouans étant très fertile , leurs Armées dé

voient être d'Infanterie , & de Cavalerie; &il est bien connu qu'ils

avoient effectivement un bon nombre de Troupes dans les Armées

de Terre des Romains ; Mais en manquant à la fidélité qu'ils leur

dévoient , ils en portèrent bien-tôt la peine ; Capoue réduite en

Préfecture resta fans Sénat, fans Peuple, fans Magistrat, réduite au

plus dur Esclavage ( s).

Naples eut un sort bien différent ; toujours attachée aux Ro

mains , -dans leur adversité , comme dans leur prospérité, elle leur

donna les preuves les plus sensibles de fa fidélité dans la seconde

Guerre Punique, lors que les fréquentes victoires (I'Hanni b al eu

rent fait trembler toute l'Italie , & Rome elle-même. Les exerci

ces des Grecs en usage à Naples, Jes manières aimables de cette

Nation , & la douceur du climat, contribuoient encore â l'affection

que les Romains témoignoient pour cette Ville; les personnes de

tout âge, & de tout ordre s'y rendoient dès Rome, soit pour s'y

reposer
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reposer agréablement de leurs fatigues , soit pour rétablir leur lan

té , soit pour y finir doucement leurs jours. Par là les Napolitains

évkérent le désagrément d'avoir Garnison Romaine dans leur Vil

le , tandis que Capoiie fut continuellement exposée à cette incom

modité, meme après qu'on fut délivré de toutes craintes de la

part des Samnites leurs voisins. L'inconstance dont les Capouaris

avoient donné tant de preuves rendoit cette précaution contr'eux

absolument néceííaire (t). Naples ne reçût, au contraire, de £0 Cam.

Garnison , malgré elle, en aucun tems , non pas même pendant les ^ Lt" ttf'

dangers de la Guerre Punique , mais seulement lors qu'elle demanda

elle-même ce secours (v). (y)Lir.

La fidélité des Napolitains mérita encore qu'on ne touchât ^"caVacc

point à cette autre condition de leur Alliance , par laquelle il de Sacr. Ec-

ecoit permis aux Exilés de Rome de se retirer à Naples, & d'y cl. Neap.

demeurer , fans crainte d'être recherchés. Ausïì voyons-nous que 9. ?°n"mc'a,

Plemimus charge de crimes, projettant de se réfugier dans cette

Ville , fut arrêté en route, & fait prisonnier par J^Metellus (x). (*) liv.

Une preuve encore plus sensible que jamais cette franchise ne fut l9'

violée, c'est le refuge de Tibère (y) dans Naples, tandis que les (^)supton.

longues Guerres Civiles, & les Factions faisoient taire les Loix £#.3.0^4.

les plus respectables , que les choses les plus sacrées n'étoient pas

à l'abri de leur fureur. C'est donc ainsi que les Romains récom

pensèrent la fidélité des Napolitains. Pendant tout le tems que

Naples conserva ses anciens Usages Grecs , elle fut presque la seu

le Ville de ces Régions qui n'éprouva pas de changemens dans la

forme de son Gouvernement; Reggio , Tarente , & Locres jouirent

du même avantage (•?.). (z,) P.C*-

RAC.deSacr.

. , - Eecl. Neap.

Monum.

1 1. NAPLES rìêtoit pas une République entièrement libre, & c*t- *

indépendante des Romains.

»IL faut cdnsidérer toutes les prérogatives dont Naples jouifioit

comme autant de bienfaits, & de récompenses que les Romains

accordèrent à cette Ville pour prix de fa fidélité, & parce que

les séjours agréables qu'ils y faisoient les disposoient favorable

ment pour elle (f ). Dailleurs, Naples n'étoit point exempte de

toute dépendance, ni si parfaitement libre qu'elle eût pû prétendre

à ce titre malgré les Romains , & leurs efforts. Quelques Person-

Tome J. D nés

(t) Vïiieius Paterculus,

parlant de Naples , & de Gumes, dit,

dans le Lìv. u de son Histoire : Vtrins-

que Vrblt eximìa setnper In B.om»nos fi-

des fac'it eus nobilitatt «tqut *r/WHt*tt

fan dignljsimas.
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nés trop prévenues pour leur Patrie orw entrepris de l'elever à ce-

degré de gloire ; mais à consulter seulement les vraisemblances ,

fl seroif , sans doute, difficile de se persuader que les Romains

victorieux , triomphans , avides de régner , après avoir conquis

non seulement toute lTtalie, mais presque la Terre entière qui

étoit alors connue , après avoir soumis de puissans Rois , subju

gué les Nations les plus belliqueuses , fans se laisser détourner par

les risques , & les fatigues des longues courses qu'ils eurent à faire

par Mer , & par Terre , pendant une fuite de siécles , n'eussent

pas eu- des- forces suffisantes pour conquérir une seule Ville qui se

trouvoit fous leur main, & fous leurs yeux. Penser différemment,

comme l'ont fait les Ecrivains que nous critiquons ici, c'est assu

rément s'annoncer, ou comme paiïìonné pour la gloire de fa Pa

trie, au point de ne ménager pas même les vraisemblances dans ce

qu'on entreprend de dire en fa faveur; ou bien , c'est se montrer

peu informé de l'Histoire, & beaucoup moins encore de la va

leur Romaine.

Revenons à de pks fastes idées. Les Romains donnoient fous

différentes conditions fa Liberté à un grand nombre de Peuples ,

& de Villes , &t particulièrement aux Grecques- , après qu'ils en

avoient fait îa conquête j quelquefois aussi ils les en privoient , &

les purfiífoient de cette maniéré du mécontentement qu'elles leur

(*) Appian. donnoient. (ai)Qne»trouve' divers exemples dansles Ouvragesd'Ap-

Aik. délie FIEN d^ALEXAN-CRra f de Tirfi Livï, de Suétone, de

Mitrid. Strason, de Tacith, de Dion, de VelliíuS, des deux

Lip. Lik 33. PiíNES,de Diodorb de Sicile, de Justin , de Plutarqjje >

Sueto» & de divers autres. Nous ne croyons pas devoir rapporter ce que

Iih.i.c**.vy chacun de ces Auteurs a dit fur ce fait, qui ne fut jamais révo-

Strab.L/'£.h. que en doute; on peut s'apprendre par ce que le seul Strabon

S^'tCii (^ en a rassemblé à la fin de ses Livres de Géographie , dans la

Diod.SÌ.'h- conclusion de ce qu'il dit touchant la Monarchie Romaine , sça-

Vell. Pat. voir, qu'entre les différentes conditions des Rois, & des Provin-

Jjb. x. ces qUi dépendoient de cet Empire , quelques Villes ftoient en-

ztf™. & Ep! core ^'Dres > ou conservées dans leur Liberté , parce qu'elles avoient

9j.m.io. constamment observé leur ancienne Alliance, ou parce qu'on leur

P i 1 n. Hist. accordoit de nouveau la liberté en récompense de leur fidélité :

Diod. SícuL E°rum > Romanis ohedíunt , partem Reges tenent , aliam ipfthabent,

ISÍ. j. Provinci* nomine , & Prafetíos , & J^ufflores in eam mittunt. Sunt

Justik. nonmUm Civitates libéra conditionis : alia ab initio fer amicitiam

Piutarc. in R°man's adjunftœ, alùe ab ipfts honoris gratia tibertate donatœ. Sunt &

vita Flam. Principes quidam fub eis , & Reguli , & Sacerdotes : bis permiffum est

( * ) s t r a b. patria fe&ari instituta.

Gcof! r0r' Toutes ces prérogatives dont jouissoient les Villes, ou les Pro-

.vinecs
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vinces étoient donc autant de faveurs des Romains. Ce que dit

leur Ambassadeur Publius Sulpicius en répondant á Minio dansJ'oc-

çaíîon dont on a parlé ci devant : ( c ) ex fadere debent exigi- ( c ) i , v,

mus ; Nous exigeons de ces Villes ce qu'elles vous doivent par leurs Trai- i^-ií- Cap.

tes d'Alliance; prouve bien que les Romains «'étoient réservé ce 14*

Tribut de Vaisseaux à leur fournir , comme une marque de leur

Domination., loin qu'ils fussent obligés de -donner les mêmes se

cours aux Napolitains dans leurs besoins , icofrrane quelqtìesruns

l'ont supposé. Oa en trouve une preuve dans les reproches que

Cicéron (d) fait â Verrès au sujet de Messine. Cette Ville étoit (jH CrcERo

également alliée comme Naples, & obligée à fournir un Vaisseau: ^^"inVcr"

Verrès 1 affranchit de ce Tribut dans le tems qu'il étoit Préteur en

Sicile : Cicéron lui reprochant cette prévarication lui dit,- Qu'il

s'étoit laissé corrompre à prix d'argent , que par cet affranchisse

ment , la Majesté de la République souffroit ; les secours que le

Peuple Romain avoit droit de demander se trouvoient diminués , •

& les droits de l'Empire éteints; Pretio,atque mercede minuisti Ma-

jeflatem Reipublic'œ ,■ minuisti auxilia P. R. ; minuisti copias , Majorum

virtute, ac sapientia comparatas. Sufìulisti jus imperii , conditionem socio-

rum , memoriam fxderis ; Cicéron ajoute ensuite : Inerat , nefeio

quoraodo , in illo faedere Societatis , quasi queedam nota fervitutis.

On trouve dans le cours de l'Histoire diverses autres preuves de

la dépendance fous laquelle les Napolitains étoient. Souvent les

Romains prenoient à eux le Droit de connoirre des difficultés que

la Ville de Naples avoit avec ses voisins , & de les terminer par

leur autorité. C'est ainsi que nous voions dans Val ère Maxi

me (e), que le Sénat envoia ^ Fabius Labeo, pour régler, en qua- (í)Valer.

lité d'Arbitre, les limites entre les Habitans de Noie, & ceux de Max. z#. 7.

Naples , au sujet desquelles ils étoient entrés en contestation. Ocero Lit

Concluons de là que toutes les Franchises , & les Libertés dont i.Dtoffic.

jouissoient ces Villes , elles les dévoient à la modération , & à la

générosité des Romains ; souvent auíïì celles qui en abufoient s'en

voioient privées ; celles , au contraire , qui favoient en faire un

bon usage, acqueroient encore de plus grandes Prérogatives , de

nouveaux Droits honorifiques. Marseille fut affranchie du Tribut

qu'elle payoir; Strabon (s) joint à cet exemple celui de Nis (fì Sthabo.

mes ; Cicéron (gjditaufíì que le Sénat accorda par un Décret., pe°S- 4-

non seulement à Marseille, & â Nismes, mais encore à quelques jn orar"e"

autres Villes, l'exemption & l'indépendauce de toute ^urisdiction , Prov. Con-

& Magistrat Romain, quel qu'il fut.

La générosité, & les bienfaits des Romains «'étendant jusques (£)çAMILL>

à ce point, ce n'est pas fans fondement que Le PtniRiN (b), Peueg. in

cet Auteur ■oui a recherché avec tant de soin nos Antiquités, est Canv. Disc.

Da d'avis, 4-num.if.
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d'avis , que dans la fuite des tems les Romains avoient exemté la

Ville de Naples du Tribut de leur fournir des Vaisseaux, & de la

dépendance de tous leurs Magistrats , en considération de fa con

stante fidélité , & des agrémens qu'ils trouvoient dans le séjour

de Naples ; II ne feroit point extraordinaire , ajoute cet Auteur ,

qu'on eut accordé cette faveur aux Napolitains pendant cette paix

universelle dont le Monde jouit fous le Régne d'Auguste.

II est cependant vrai , comme Fa dit Cicéron (/), que César

fut, pendant un certain tems , irrité contre les Napolitains peut-être

parce que Pompe'e étant tombé dangereusement malade à Naples,

dans le commencement des divisions qu'il y eut entr'cux , on y

fît divers sacrifices pour obtenir des Dieux le rétablissement de la.

santé ; & cet exemple fut imité par toutes les autres Villes de FIr

talie , grandes & petites, qui destinèrent plusieurs jours de Fêtes

à cette Cérémonie Réligieuse (kj. Mais Auguste fùt dans des

fentimens bien différens; il affectionnoit les Napolitains ; & le com

bat d'Athlètes (/) qu'ils donnèrent à son honneur, auquel il sou

haita d'être présent , est comme une preuve certaine qu'il leur ac

corda quelque grâce considérable. Diverses autres circonstances

concourent à faire croire que cet Empereur donna de nouveaux

Privilèges â la Ville de Naples , l'exemta du Tribut de fournir des

Vaisseaux , auquel elle étoit soumise , & de la dépendance de tout

Magistrat Romain. Sa Livie conduite à Naples par son premier

mari Tibère , dans les circonstances les plus périlleuses pour eux (w),

y trouva une retraite assurée. Virgile Favori de ce Prince s'y

plaisoit infiniment (») ; & ce sont là autant d'indices de l'aflfec-

tion d'Auguste pour cette Ville , & par conséquent des bienfaits

dont il la combla.

Sur ce principe que Naples n'étoit plus soumise aux Princes

Payens , ni á leurs Magistrats , & fur la fausse supposition que cette

Ville fut entièrement convertie au Christianisme dès le premier jour

qu'on prétend que S. Pierre , venant d'Antioche à Rome , y prê

cha l'Evangile , & y íacra Afprenus pour Evêque, quelques person

nes ont en conséquence soutenu qu'il n'y a jamais eu de Martyrs

à Naples (o), parce que, Maîtresse d'elle-même, & convertie à la

Foi , elle n'auroit pas permis une telle barbarie. Mais P. L a s e n a (p)

a fait connoître combien ce sentiment étoit erronné ; Le P. C a-

raccjoli (^)l'a auíTî démontré fort au long , & nous l'examine-

rons encore lorsque nous parlerons du Gouvernement Ecclésiasti

que de ces Régions.

Naples jouit long-rems, sous les Successeurs d' Auguste, des

grandes prérogatives dont elle étoit en possession ; mais depuis

que les Napolitains commencèrent à s'éloigner insensiblement de

leurs
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leurs anciennes Coutumes & des Usages Grecs , pour se conformer

à ceux des Romains , & les imiter dans toutes leurs maniè

res , leur Ville prit une autre face , & une nouvelle forme de Ré

publique. Fulvius Ursinus (r) a crû qu Auguste avoit fait M Futv.

de Naples une CoIonie, dans le méme tems qu'il établit les autres Ursin. de

en Italie ; mais par tout ce que nous avons dit jusques a présent ,

& sur ce qu'a écrit à ce sujet le P. Caracciolo (s) , pour réfuter W Carac.

l'opinion de cet Auteur , on voit clairement que ce ne fut point Nea^nK)"'"

sous Auguste, mais dans des tems postérieurs, fous Tite, ou num.OM.tf.

fous Vespasien , que Naples fut faite Colonie. Quoi qu'il en Se3. 1.

soit , & malgré qu'elle fût réduite à cette condition , elle ne per

dit ni sa Liberté , ni le droit d'avoir ses propres Magistrats comme

auparavant , n'ayant pas éprouvé le fort de Capoue, qui de Ville

Alliée devint Préfecture. Naples comme Colonie Latine conserva

le même Privilège de pouvoir tirer ses Magistrats de son Corps (f); (/ÎCauti.

On ne lui envoyoit point de Rome des Préfets pour la gouverner; PBRfo- Ças-

Elleeut toujours son Sénat & Peuple, ses Censeurs , íes Ediles, Benev.FAn.'

& autres Magistrats à l'imitation de ceux de Rome. On ne lui 1140.

contesta point de s'intituler Sénat & Peuple , de prendre le nom

de République ; Aussi trouve-t-on diverses Inscriptions avec ces Let

tres S. P. 0^_N. ; & entr autres celles-ci, que Gruter (u) a don- MGruti».

nées au Public, & que les Napolitains élevèrent à Galba Bebius jj^j^yw!?**.

Censeur de leur République.

S. P. Q^NEAPOLITANUS

D. D. L. A B R U N T I O. L. F.

GAL. BAEB. CENSORI

REIPU. NEAP

mm

S. P. NEAPOLITANUS

L. B A B I O. L. F. GAL

COMINIO PATRONO COLONIAE

Les Napolitains changèrent ensuite le titre de Sénat en celui

d'Ordre. De lá vient qu'on trouve dans quantité d'inícriptions

O. P. N. ; ces noms ayant été employés indifféremment l'un

pour l'autre , comme on peut le remarquer dans diverses Inscrip

tions d'autres Colonies.

Si Naples reçut le nom de CoIonie , ce ne fut point par la rai

son qu'on y eut envoyé aucuns nouveaux Habitans , ni de Rome,

' ni d'ailleurs ; mais bien parce qu'on accorda à ceux qui y demeu-

roient dèja> le Droit du Latium > ainsi qu'à toutes les autres Colo»

D 3 nies



30 HISTOIRE CIVILS

nies Latines, qui furent honorées du Droit de Bourgeoisie , & de

(x) Cam.Pe- diverses autres prérogatives (or). Par cette, raison Naples put con-

Tig^adFaíc ^erver ^es ^oix Municipales , fans être obligée de dépendre en tout

Ben. ad An. des Loix Romaines , & de se gouverner par elles seules ; nécessité

ìi^o. à laquelle les autres CoIonies étoient soumises. Et en effet, on con

serva dans cette Ville diverses Loix qui lui étoient propres ; on re

tint un grand nombre d'uíàges tirés des Grecs qui subsistèrent

toujours , & dont il nous reste racine aujoerd'hui quelque vestige.

II faut donc convenir que c'est une erreur grossière de prétendre

que Naples étoit une République absolument libre , indépendante

de l'Empire Romain ; & cela fur le seul fondement que dans plu-

íleurs anciennes Inscriptions , dans divers Auteurs anciens , on la

=voit titrée de République. II suffirait d'observer que sous Ad ri e n,

■& plus particulièrement sous le Régne de Constantin , & de

quelques autres Empereurs ses Successeurs , cette Ville , ainsi que

toutes les autres , étoit sous la dépendance du Consulaire de la

Campanie , comme nous le ferons voir dans la fuite.

Mais une erreur bien plus grande encore , est celle de croire ,

•que jusques au tems de Roger L, Roi Normand , Naples ne fut

point soumise aux Empereurs Romains , ni ensuite aux Goths com

me Rois d'Italie, & bien moins aux Empereurs d'Orient. Alexan*.

Xy) Aies, foe Abbé de Telesmo (y), prévenu par cette fausse opinion, par-

Ic^i ^'á-ì' ^ant ^e ^a Ville de Naples, dans son Histoire des Normands, n'a

pû s'empêcher de dire : Vix unquam à quoquam subdita fuit , nunc

vero Rogerio, solo verbo pr&misso , submittitur. Nous le répétons en

core ,• Naples , il est vrai , comme Vrlîe d'origine Grecque, fut

traitée par les Romains avec de grands égards ; ils l'honorérent

du titre de leur Alliée: De même, lors qu'elle fut devenue Colo

nie Latine , ils voulurent bien lui conserver sa première forme de

République ; ils lui laissèrent le Droit de choisir dans son propre

Corps ses Magistrats , de conserver ses anciennes Loix : en un mot

les Romains n'imposèrent point à la Ville de Naples les dures con

ditions auxquelles ils soumirent les Préfectures. Mais , quelques

Grands que fussent ces avantages particuliers aux Napolitains , on

ne sauroit en conclure qu'ils fussent indépendans de l'Empire Ro

main , bien moins encore de la Domination des Goths , & des

Empereurs Grecs. II est certain que non seulement par la con

quête que ces Princes firent de Naples , mais aussi , à cause de .la

dépendance dans laquelle cette Ville étoit de toute ancienneté de

Tltalie , elle passa avec elle sous leur commandement , & dépendit

d'eux. Nous le prouverons dans la fuite de cette Histoire. Si

quelques Auteurs l'ont nommée République , ce ne fut que parce

qu'elle conserva eette fonme de Gouvernement, dont, ni les Ro

umains, ni les Goths, ne la privèrent point. D'ail-
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D'ailleurs ce titre, ou ce mot, République , n'a point une signi

fication ausfi étendue que la lui donnent 'les Auteurs que nous cri

tiquons. Dans la Langue Latine , il ne désigne que la Communauté,

& non pas la Dignité des choses publiques; il est souvent employé

pour indiquer quelque forme d'administration , on de direction

publique en général. On le donnoit méme aux Préfectures , quoi

qu'elles fussent privées de tout Conseil public. Festus (<.) dit: (*0 Fest. t.

Jguadam earum Resp. neque tamen Magiflratus fuos habebant. Sur ce Pratfecturx.

pied, Capoue , Teano , ou Atella, auroient été des Républiques du

tems de Senequc (a) ; On pourroit en dire autant dès Villes de M Senec.

Noie, Minturnum , Segna , &c diverses autres Colonies, qui pr«- ■ ^ 7> CmI ^

noient auíTi le titre de République , & qui dans leurs Inscriptions '

faisoient également graver en grandes Lettres, S. P. Qj_ De bons

Auteurs nous en fournissent une infinité d'exemples des siécles de

la basse Latinité; le Code Theodosien en contient particuliè

rement nn grand nombre (b). (í)Co».

Ponr établir cette prétendue indépendance de la Ville de Na- Ï.H , °f>-

r e • • i 1.1 /-,/•. i Tit. de Kep.

pies , on a tait un argument tire de la considération qne I Isle de & &t i.ocat»

Capréè lui étoit soumise , & ensuite celle d'Ifihia qu'elle prît en Fund. jure

échange de la première, pour agréer à Tibère (c). Le Pel- ^m.p^- &

lerin a parfaitement refuté cette objection (d) , en faisant voir, \cì'svti.

que fans chercher bien loin , Capoue n'étant que Colonie possédoit lH.i. c*p.9i-

également dansTIfle de Crète le Territoire de Gnoffe. Si la con- p^£"AEMI1"

séquence qu'on prétend tirer du Droit que Naples avoit fur ces j^Camp?"

Ifles étoit juste , il faudroit nécessairement l'étendre jusques à dire z>;/s. iv.»««.

que cette Ville conserva là Liberté & son indépendance pendant

plusieurs siécles suivans, sous les Goths , les Empereurs d'Orient,

& autres Princes, puis qu'elle possédoit autsi les Droits de Seigneu-

. rie fur les Isles de son voisinage, du tems de Saint Grégoire le

Grand (e) , & méme sous les Pontificats de Jean XII. , & de I$8G***'

BtiaoiT VIII. , & encore, dans des tems moins éloignés du nôtre, V

fous lesquels il n'est pas seulement vraisemblable que Naples pût

être République libre , & indépendante de toute Domination»

comme nous le démontrerons dans le cours de cette Histoire.

Illr Des autres ViUes confidérAbles fituées dans ces Régions.

VOici, est peu de mots, quelle étoit, dans le tems dont notiï

parlons , la forme du Gouvernement des Régions qui compo

sent aujourd'hui le Royaume de Naples. U n'étoit pas alors par

tagé en Provinces , comme il le fut ensuite ; mais bien en Régions,

dont
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dont chacune avoit des Villes gouvernées selon leur condition de

Municipales , Colonies , Préfectures , ou Villes Alliées ; Les Loix

Romaines respectées de toutes les Nations, comme le> plus justes,

les plus sages , & les plus avantageuses â la Société, y etoient gé

néralement suivies ; On permit seulement aux Villes Municipales ,

& Alliées de conserver leurs anciennes Loix ; & dans ies cas qu'el

les n'avoient point prévu, on recouroit aux Romaines comme aux

sources de la Justice la plus épurée.

Chacune de ces Villes étoit gouvernée suivant sa condition.

Une grande partie d'entr'elles obéissoient à des Préfets que Rome

y envoyoit ; un plus grand nombre encore jouissoient de î'avantage

de pouvoir choisir leurs Magistrats dans leur propre sein ; & presque

toutes ces Villes s'appliquoient à se conformer au Gouvernement

de Rome leur Capitale, dont elles étoient comme autant de pe

tites Images.

La magnificence , les richesses , les choses belles & rares , n'é-

toient pas alors comme aujourd'hui , raflemblées en une feule Ville

qui fut la Principale , ou la Métropole. Chaque Région possédoit

des Villes considérables , fameuses par elles-mêmes. Capoue fut la

íèule qui pendant un tems , s'éleva fur les autres ; elle parvint à

! 0») F ton. à un tel degré de grandeur, & d'illustration, que Florus (a)

liï.i.cap.16. atteste qu'elle fut autrefois comparée â Rome, & à Carthage, les

deux plus étonnantes Villes du Monde ; elle étoit si peuplée , son

commerce étoit si florissant , qu'on la regardoit comme le Magazin

général de l'Italie ; Nos Jurisconsultes l'égaloient toujours à Ephé-

(í)Scevola se (b). Dans tous les exemples qu'ils allèguent de quelques diffi-

& Africa- cuités survenues fur des conventions de commerce , pour des re-

"Té-sri* mises de paycmens de Places en Places, & des Lieux les pluséloi-

4. d. Lìl>. i\. gnés, entre fameux Négocians., tous ces exemples sont pris des

UtpiEN. 1.9. Villes de Capoue , & d'£phése.

aï Nolie?, Dans la Pou il le on trouvoït Luceria, cette Ville célèbre par

&Papinien. elle-même , & parles louanges que lui ont donné Tite-Live,

dansla /. 17. & Horace. ììiponte qui , pour son Antiquité, ne le cédoit à

jjjS^tf1 aucune autre Ville du monde ; Venosa , illustre par la naissance

(I'Horace; Bénévent, la plus remarquable des Colonies Romaines;

enfin Barì , & d'autres Villes renommées , & distinguées par elles-

mêmes.

Les Sale-ntins avoient Lupia , Otrame, & Brindes, Ville qui

rassembloit en elle tant d'agrémens , d'ailleurs célèbre par son

(r)L.h*re- Port, duquel nos Jurisconsultes (c) parlent souvent à l'occasion

des mei D. des fréquens voyages qui s'entreprenoient ordinairement dès ce

.ad s. C. r«- port pour ^orient.

Les
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Les Brutiens possédoient aussi un grand nombre de Villes

illustres ; telles éroicnt Tarente , Crotone , Reggio , Locres , Turio ,

Squillace , Villes fécondes en grands Hommes , Mathématiciens ,

& Philosophes, où se forma l'une des plus fameuses Sectes de Phi

losophie, nommée l'Italique, du Pays de fa naissance :Pythagore

cn rut le Chef, ayant demeuré pendant longtems dans ces Villes ;

il eut quelquefois dans Crotone jusques à fix cents Disciples.

Les Villes des Lucakiens étoient Pœstum , &Buxentum; Cel

les des Picentins , Salerne, & Noccra; Des Samnites, Affer

ma, Venafrum, Telefe, ôcSamnium, si considérable qu'elle donna son

nom à la Région : Nous ne devons pas omettre Suìmone, célèbre par

la naissance qu'elle donna à Ovide , Nola , Surrente , Pou<j)l , ni

ces agréables & anciennes Villes , Cumes , Bajes , Aíifene , Linter-

num , Vulturnum , Heraclée , Pompei , & tant d'autres dont il reste

-à peine quelques vestiges.

IV. Ecrivains illustres.

ON auroìt peine à donner un compte exact du grand nombre

de Génies élevés , d'Esprits sublimes , qui durent leur naissan

ce aux Villes dont nous venons de rapporter les noms , ou qui

par leur séjour , & en y cultivant les Sciences , perfectionnèrent

leurs talens ; Philosophes, Mathématiciens, Orateurs , & principa

lement Poètes ; leurs Ouvrages contiennent tout ce que l'Antiqui

té a produit de plus admirable dans ces dissérens genres.

Nous souhaiterions de pouvoir mettre dans ce nombre I'incom-

parable Papinien, comme l'ont fait quelques Ecrivains qui lui

ont donné Bénévent pour Patrie ; l'amour de la vérité , supérieur á

toute autre considération , nous oblige d'avouer qu'on ne peut à

l'égard du lieu de la naissance de Papinien , qu'errer de conjectures

en conjectures , fans parvenir jamais à asseoir un jugement à fabri

de Terreur.

Mais si l'Amour de la Patrie a séduit nos Auteurs , en les enga

geant à donner Bénévent pour le lieu où nacquit Papinien , au moins

ne devoient-ils pas choisir pour preuve de ce fait un raisonnement

qui peut les faire taxer d'ignorance ; ils ont fondé leur opinion

fur une Loi de ce Jurisconsulte (</) , où il rapporte les termes du Tes- (4 L. harrc-

tament d'un iîénéventain , par lequel il faisoit un Legs à la Colo- ^"g"1^ ®'

nie de Bénévent fa Patrie ; Confondans le Testateur avec le Jurif- Jj ' ' *"

consulte, ils ont cru que Papinien parloit de fa propre personne,

& lâ-dessus ont conclu qu'il étoit né â Bénévent. Nous n'aurions

Tome I. E point
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point donné place á ccttc critique, si Terreur qu'elle réfute ne se

(e) FaicciA trouvoit pas autorisée par le sentiment de Marin Freccia (e),

de subfeud. Jurisconsulte dont les Décisions font respectées parmi nous , & si

aujourd'hui elle n'étoit pas répandue dans divers Ouvrages de nos

(/)Cia*- Professeurs, & même dans ceux d'un Ecrivain moderne (/).

i a k t. del

Sannio Ub.\. .

(*!Spaktian.

in vita A-

drían.

A p P I A N.

Aléss, ncl

lib. i. délie

Guerre Civi-

li.

(i) Pell. in

Camp. Disc,

i. num. 8.

(O S P A R-

T i a n. loc.

tit. Quatuor

Consularcs

per omnem

Italiam lu 'i-

ces consti-

tuit.

CHAPITRE V.

De la Dijpostio» de s Italie , & des Provinces qui composent

aujourd'hui le Royaume de Naples , fous Adrien,

jusques au tems de Constantin le Grand.

LA forme de Gouvernement , & la Disposition des Régions de

l'Italie , & des Provinces de l'Empire , dont nous venons de

donner le détail , durèrent jusques au tems d' Adrien. Ce

Prince fit un nouveau partage de l'Italie , depuis celui qu'en avoit

fait Aucistí , & donna une nouvelle forme à la Jurisprudence

Romaine ; c'est alors que se fit le changement de Régions en Pro

vinces (a) ; on n'en comptoit que onze de ces premières , il en

établit dix-sept de ces dernières. Les Isles, comme la Sicile , la

Corse , & la Sardaigne , qu'A u ouste avoit séparé de l'Italie, les

mettant dans le nombre des autres Provinces de l'Empire , A-

d r i e n les joignit à celles de l'Italie j il étendit les bornes de la

Campagne ; car , outre qu' Auguste y avoit ajouté quelques par

ties du Samnium y les deux Latium , la Campanie , & les Picentins ,

Adrien y joignit encore les Hirpins , de forte que dès lors

Bénévent fut comprise dans cette Province , & regardée comme

Ville qui en dépendoit (&).

Cet Empereur fit auslì des changemens dans la forme du Gou

vernement , & dans les Magistrats ; Ce fut lui qui établit Jguatrc

Consulaires (c) , auxquels il confia le foin des Provinces les plus

étendues de l'Italie ; L'administration des autres fut ensuite remise ,

suivant leurs différentes conditions , les unes à des Correcteurs, les

autres à des Préfìdens , Magistrats dont la dignité n'étoit pas

égale.

Huit Provinces furent assignées aux Consulaires. I. Venise &

J'Istrie. II. L'Emilie. III. La Ligurie. IV. La F'aminie, & le

Picenum. V. La Toscane, & l'Umbrie. VI. Le Picenum Sub-

urbicaire. VII. La Campanie. VIII. La Sicile.

Deux Provinces furent soumises aux CorreBeurs. I. La Pouille,

& 1a Calabre. II. Le Pais des Lucaniens, & celui des Brutiens.

Sept



DU ROYAUME DE NAPLES, Lh.ia^s. 35

Sept Provinces étoient gouvernées par des Président. L Les

Alpes Cottiennes. II. La Rhetic première. III. La Rhetie se

conde. IV. Le Satnnium. V. La Valérie. VI. La Sardaigne.

VIL La Corse, í

Adrien changea aussi la forme des Provinces hors de l'Italie.

L'Espagne fut divisée en fir Provinces , donc les unes étoient

Yrésidiales, les autres Consulaires. La Gaule, & la Bretagne con

tinrent dix-huit Provinces , rillyrie dix-sept, laThracc six, l'Afri-

que autant. L'Asie , & les autres Provinces éprouvèrent les mémes

changemens. Nous ne croions pas devoir en donner un plus long

catalogue.

Ces Régions , qui composent aujourd'hui le Royaume de Naples,

prirent donc une nouvelle forme de Gouvernement. Alors on

commença à connoitre en Italie le nom de Province ; & suivant

la nouvelle Disposition dAdrien rétendue de Pais qui forme

présentement ce Royaume , fut partagée en quatre Provinces.

I. Une partie de la Campagne. II. La Pouille , & la Calabre.

III. La Lucanie, & les Brutiens. IV. Le Samnium.

Cette nouvelle forme de Gouvernement devint plus despoti

que. On priva les différentes Villes d'une grande partie des préro

gatives que leur donnoit leur condition de Municipales , CoIonies,

ou Villes Alliées. Naples perdit beaucoup de son ancienne Liberté,

de même que toutes les autres. Les Consulaires , les Correcteurs,

les Présidens, ne donnoient déja presque plus de bornes à leur au

torité. Enfin elle fut portée au plus haut période, lorsque Com-

s tant in le Grand , transportant en Orient Je Siège de J'Empire,

abandonna entièrement à ces Magistrats le Gouvernement de nos

Provinces. Par cet événement ce Prince porta les derniers coups

à la Liberté de l'Italie , en y introduisant une nouvelle forme de

Gouvernement dont nous donnerons le détail dans le second Livre

de cette Histoire.

CHAPITRE VI.

Des Loix.

CE n'étoit pas assez d'avoir si bien distribué les Provinces , & les

Régions; il faloit encore les pourvoir en mêmétems de bon

nes Loix. La prudence, & la sagesse des Romains ne brillèrent pas

moins à cet égard; car si l'on remonte à l'origine de leurs Loix,

qu'on observe avec combien d'attention & de pénétration elles

E 2 furent
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( » ) r. ». D.

de o\ig. Jur.

in princ.

( b ) Dionts.

Halicarn.

íU>. s-

P L U T A R. if!

Valerio.

L i v i u s ZJí.

3. & 10.

(f) Arist.

íib. r. Rhet.

adTheodect.

Cap. 4.

Legum fe-

rendarum

scientiae, ter-

rarum pere-

grinationes

íunt utiles ,

exinde enim

Gentium in-

stituta, le-

jtefque licet

cognoscere.

Emund. Me-

Ul. obs. lib.

2. cap. 10.

(«OCON-

R A D. RlT-

T E R S H O S.

in Com

ment, ad

XII. L.L.

lab. Cap. 1.

furent établies, avec quelle prévoiance on les expliqua , & on les

accommoda à la multitude, & à la variété des affaires ; on ne se

ra point surpris que leur mérite les ait préservé de l'oubli, & fait

passer jusques à nous.

Pendant plus de deux Siécles, les Romains furent gouvernés

parles Loix que leur avoient donné leurs Rois (f); mais, en

les chassant, ils voulurent auíïì supprimer jusques au souvenir de

leur autorité. Toutes les Loix de ces Princes furent abrogées ( a);

on n'en conserva que quelques - unes , comme celles de Servius

Tullius , les Valériennes , & les Sacrées ( b ). Dailleurs les Romains

se contentèrent alors de vivre fous leurs anciennes Coutumes , &

simplement avec quelques Loix non écrites , dont rincertitude

& l'obscurité , étoient une source perpétuelle de contestations; ils

sentirent bien-tòt les inconvéniens de cet état , & qu'une Républi

que, pour être bien gouvernée, avoit besoin de plus grands se

cours. Persuadés de la vérité de ce que dit Aristote (c) que

la connoissance des Loix & des Coutumes de diverses Nations

contribuoit infiniment à la perfection du Législateur , les Ro

mains voulurent connoitre les Loix d'un grand nombre de Villes,

& les examiner , afin d'en tirer, & de s'approprier tout ce qu'el

les pouvoient contenir de plus avantageux à la Société.

Animés par ce dessein, prévoyans que les meilleures Loix dé

voient être celles qui se trouvoient puisées dans le sein de la

vraie Philosophie , les Romains , informés que les Grecs s'étoient

distingués de toutes les autres Nations dans ce genre d'étude , en

voyèrent à Athènes, & dans les autres Villes de la Grèce, même

dans les Villes Grecques de l'Italie , & dans cette étendue de pais

qui portoit autrefois le nom de Grande Grèce , ou fleurirent les

Pythagoriciens , & les deux fameux Législateurs Zaleuque , & Cba-

rondas , dont le premier donna des Loix aux Locresi, & l'autre aux

Turiens ( d ). *

Non contens de ces seules recherches , les Romains envoiérent

encore à Lacédémone, & dans l'Etrurie, pour y recueillir égale

ment tout ce qui pourroit être utile à la composition des Loix

qu'ils vouloient faire ; Exemple nouveau , & rare , par lequel ils

firent connoitre comment la Philosophie , renfermée chez les Grecs

dans les Portiques , & dans les Académies", pouvoit contribuer au

bien

( f. ) Les Loix des Rois ont été re

cueillies des Fragmens qui nous en

restent , mises en ordre , & expliquées

en partie, par Paul Manuce,

An t. Augustin, Franc. Mo-

sxus., Fuivius Ursinus, J.

Lipse, RosinUs, FoxiTitj

& Baudoin.

* Diodore de Sicile a parlé fort an

long de ces deux grands Législateurs

dans fa Bibliothèque Historique Livre

12.
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bien de la Société Civile ; & comment ses principes, & ses pré

ceptes mis en œuvre , non par de simples Philosophes feulement,

mais par des Jurisconsultes , pouvoient être quelquefois si heureu

sement appliqués au commerce des Hommes , qu'ils y font régner

Ja Justice , source de toute tranquillité , & de la seule vraie satis

faction dont on peut jouir dans ce Monde.

C'est- ainsi que par le secours de tout ce que les Romains ap

prirent, & recueillirent d'avantageux dans les différentes Villes

qu'ils firent parcourir, leurs Decemvirs, se servant encore d'une

partie de leurs propres Loix qu'ils crurent devoir conserver, com

posèrent le Gouvernement Civil de la République , & compilè

rent de la maniéré que Rittershusius l'a expliqué fort au long

(e)y ces fameuses Loix des xii. Tables, qui furent les pre- (ORittir.

miers & perpétuels fondemens de la Jurisprudence Romaine, & oc,clt'

comme l'a dit Tite Live, les sources de tout le Droit Public (/) Hr.

& Privé (f). Cicéron parlant de ces Loix a cru leur devoir ÚM«

cet éloge (g ) : Fremant omnes licet , dicam quod fentio , Bibliotbecasj p I<£

me berculè omnium Philosophorum mus mihi videtur duodecim tabula- ç>ràt.

rum libellas , fi quis legum fontes , & capita viderit , & auQoritatis (.£) §• Lex

pondère , & utilitatis ubertate superare. ^ufnàt gent

Le Pouvoir Législatif étant passé au Corps des Citoyens Ro- & civit.

mains, après qu'ils se furent délivrés de leurs Rois ( h ) , l'usage BodinL7£.

qu'ils en firent ne fut pas moins excellent. Les Loix qu'ils ajou- ^c,jepu')'

tirent aux XII. Tables font dictées par le méme esprit de sages- ( ;■) £, j. §.

Jfe , ainsi que les Plébiscites , ou Ordonnances de Tordre des Plé>- iildem tem-

beiens en particulier , auxquelles la Loi Hortensia donna une au- P°nkas.> P-

. / / iF \ ,, j s • \ 1 1 «< deorig.iuns.

tonte égaie a celles des autres (1); les Décrets du Sénat non (/,)§. sena-

moins respectés (kj; enfin les Edits des Magistrats , d'abord annuels* Jusconfiil-

ensuite perpétuels par la Loi Cornelia , que Julien rassembla sous e»"«^> Instac

l'Empereur Adrien en un Corps auquel on donna le nom d'E- (/)§. Prœ-

dit Perpétuel (l). Toutes ces différentes branches formèrent torum , In

cette belle partie de la Jurisprudence (m), sur laquelle les Juris- stit. de

consultes Romains répandirent tant de lumières par leurs ouvra- temp.^ct.

ges, & qui servit ensuite de fondement à celle qui nous reste Bodeos

dans les Livres de Justinien (n), inl. ».d. de

statu hom.

R o si n. 1. 8-

Antiq-Ort.f.

(/»)L. Si

quis 10. C.

de condit.

indeb.

(»)Jacoe.

Gotofr. in

prolog. ad

E 3 CHAPI- Ê£Theo<L
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CHAPITRE VII.

í

d,

■n ) 1. ». D.

c Orig. Jur.

(b) Georg.

Paschinus

de nov. in-

ventis.

To cic.

Ub. i. de

Orat.

VigiliUs ìb

Prarfat.

Des Jurisconsultes , & de Leurs Livres.

JAmais l'étude de la Jurisprudence ne fut cultivée avec tant de

soins ; jamais elle ne fut tant honorée , & estimée que parmi

les Romains ; & c'est à cet amour qu'on trouvoit chez les Person

nes du premier rang pour l'étude des Loix , qu'il faut principale

ment attribuer l'autorité & le relief qu'elles acquirent.

Les Romains prévirent bien que les Loix n'étoient pas, seules,

& par elles mémes , suffisantes pour satisfaire â tous les cas dans

lesquels le bien de la Société exigeoit qu'on eût recours à elles ;

ils crurent devoir en confier le maniement â des Personnes qui ea

comprissent exactement la force, &l'étendue, qui les expliquassent,

& pussent les rendre utiles au Peuple, dans l'immense variété des

affaires. Un objet de cette importance ne devoit être remis que

dans les mains les plus respectables. AufTi voyons-nous que ce foin

fut confié aux Personnes dont la naissance illustre , la sagesse re

connue, étoient comme de surs garants du bon usage qu'ils en

feroient. Les Grands Jurisconsultes de Rome furent donc les Qau-

dius , les Sempromus , les Scipions, les Mucius , les Catons , les Bru-

tus , les CraJJUs , les Lucilius , les Gallus, les Sulpicius , { a) 8c d'au

tres d'un nom également illustre. Tous ces grands Hommes se

vouoient uniquementà l'étude de la Jurisprudence ; avides d'aque-

rir la connoissance du Droit Civil, ils rravailloient utilement pour

le Public, soit par leurs Commentaires, soit par leurs Disserta

tions, & même, en enseignant de vive voix.

Quelle autre Nation pourrions-nous indiquer , dans laquelle on

trouvât une si noble émulation ? Ce ne seront pas les Juifs , dont

la Jurisprudence simple & peu recherchée n'acquit jamais une

grande réputation (b\ Elle méritoit encore moins chez les Grecs;

car pour ne rien dire des autres Nations, chez eux, leurs Juris

consultes n'étoient occupés que de choses minimes , & méprisa

bles ; leurs fonctions se réduisoient à indiquer la maniéré dont les

procès dévoient être intentés, à donner des formules d'actes; autïì

cette forte de profession , exercée par les gens du plus bas ordre,

ne jouissoit point de la considération dûe aux Jurisconsultes ; au

lieu de ce titre d'honneur on ne donnoit , on ne connoissoit en

Grèce que celui de Pratique , & Praticiens.

Ne soions donc pas étonnés si Cicéron (c) disoit, que toutes

les Loix, & les Coutumes des autres Nations lui paroissoient ri

dicules v
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ëicules , lors qu'il les comparoit à celles des Romains. On ne trou-

voit que chez eux ces Personnes du premier rang, chargées, pour

ainsi" dire , de la garde des Loix , & dignes de l'étrc par leur pro

fonde érudition , leur sagesse incomparable , & leur incorruptibi

lité. Auprès de ces Grands Hommes, les Citoyens étoient assurés

de recevoir des conseils salutaires pour les affaires publiques, &

particulières,- par tout, & en tout tcms, on pouvoit recourir á

eux ; les Pérès de Famille les consulter , non seulement sur des

questions de Droit , mais encore s'il s'agissoit de marier leurs En-

fans , d'acquérir des immeubles ; en un mot , toutes les délibéra

tions publiques, particulières, & domestiques, étoient dirigées

par leurs conseils : C'est de là que Cicéron {d) prit occasion de dire; ^^IC*

Que la Maison d'un Jurisconsulte étoit comme l'OracIe de la Ville. °c' a *

Donnons cependant une idée plus distincte des différentes fon

ctions des Jurisconsultes. On les réduisoit à trois principales, celle

de servir par leurs Conseils ceux qui s'adressoient à eux ; c'est à

ce seul objet que se bornoit celle des anciens Praticiens : En se

cond lieu, ils informoient les Juges fur les questions de Droit dé

pendantes des Procès qu'ils dévoient juger: Enfin ilsservoient d'As

sesseurs aux Magistrats pour instruire , & quelquefois pour juger

les Procès avec eux , ou même fans eux ( e ). De même lors qu'il (e) Lot»

s'élevoit à Rome quelque question difficile à résoudre , tous les ■* î u des

Jurisconsultes s'assembloient pour la discuter ; & cette Conférence 8_

s'appelloit Disputatio Fori , Dispute du Barreau. Cicéron en fait

mention dans son Livre premier ad £1^ F. Ce qui étoit décidé

dans ces Assemblées se nommoit Decretum, ou recepta sententia,

sentiment reçu, qui faifoit une espéce de Loi non écrite dont Re-

vardus (f) a traité fort méthodiquement. (s) Revakd.

Cette extrême application à l'étude de la Jurisprudence ne fut p^"^

pas moins vive fous le régne des Empereurs, jusques à celui de 14. fr iu

Constantin leGwsrf, qu'elle l'avoit été pendant le tems que

dura la République: Prête à perdre fa Liberté, le nombre des Ju

risconsultes se trouvant considérablement diminué , par une fuite

du désordre qui régnoit alors , insensiblement on vit les Particu

liers, fans autre titre que celui qu'ils empruntoient dans leur pro

pre confiance , s'arroger le droit d'interpréter les Loix à leur fan

taisie. Pour prévenir les maux qui pouvoient résulter de I'ignoran-

ce , ou de l'avidité pour le gain , de ceux q^ui s'érigeoient ainsi

d'eux-mêmes en Jurisconsultes , & pour empêcher que des fon

ctions tout à la fois si importantes , & si honorables , ne vinssent

à s'avilir; soit, comme ledit Pomponius (g)y 011 l'Auteur du Livre (g)L.t.T).

qui lui est attribué, pour donner encore pins d'autorité aux Loix; deorig.jur.

Auguste ordonna, Que personne ne pourroit plus s'ériger de

lui-
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(h )L. l.D.

de^rig. jur.

in fine.

( i ) Loyseau

des Ordres

Chap. 8.

17.

(k ) JUSTIN.

in Instit. lib.

2. rit. iS.

( O S p » m-

T I A n. in

vita Adrlan.

p r 1 d. in

Aiexand.

Sev.

lui-même en Jurisconsulte , comme on l'avoit pratiqué par le pasie,

& que ce Droit n'appartiendroit qu'à ceux que le Prince auroit

designé comme tels , qu'ils le tiendroient de lui à titre de Privi

lège , & en récompense de leurs grands talens , de leur vaste éru

dition j & de leur expérience dans le Droit Civil. II voulut en

conséquence , que les Jurisconsultes prissent des Patentes de lui j

& c'est de là qu'ils furent regardés comme Officiers de l'Empire,

L'Empereur Adrien désaprouva avec raison cet établissement ,

prétendant que quelque grande que fut l'autorité du Prince , elle

ne pouvoit pas s'étendre jusques á communiquer la capacité né

cessaire pour être Jurisconsulte; aussi Pomponius (b ) rapporte,

que ce Prince répondit à d'anciens Préteurs qui lui demandoient

ce privilège, On n'est pas dans l'usage de le solliciter , mais il faut s'en

rendre digne; Hoc non peti , fed prœstari folere. Quoi qu'il en soit,

<lepuis l'Ordonnance d'AuGusrs, les Jurisconsultes étoient com

me autant d'Officiers publics (i), & de Magistrats perpétuels;

c'est du moins le titre que leur donne le Poète M an île: Perpe-

tui Populi , privato in limine , PrMores.

On vit encore, dans ce même tems , la Jurisprudence Romaine

portée au comble de sa gloire, par la faveur dont les Empereurs

î'honorérent. Les Princes , à qui l'on ne recommande aujourd'hui

que l'étude des Mathématiques , ne cultivoient alors , avec assi

duité , que celle des Loix , & ne consultoicnt dans les affaires les

plus importantes, & les plus délicates, que les Jurisconsultes.

C'est ainsi qu'A uc v ste , Prince si prudent, voulant donner aux

Codicilles la validité & l'effet qu'il leur accorda ensuite , consul

ta sur ce sujet les plus habiles gens, (í^), entre lesquels étoit Tre-

e ati u s , dont il prenoit les avis en toutes occasions.

Les Historiens de ces tems là nous apprennent de même, que

Trajan faisoit un cas infini de Neratius, de Prifcus, & de Ceìfus

le Pére. Adrien consultoit Celsus le Fils, Salvius Julianus , 8c

d'autres grands Jurisconsultes (/). Antonin le Pieux lisoit avec

plaisir les Ouvrages de Voluftus M&cianus, d'Ulpius Marcellus , & de

quelques autres. Marc Antonin le Philosophe vouloit toujours

avoir l'avis de Cerbidius Scevola , quand il s'agissoit d'établir quel

ques nouvelles Loix , ou de délibérer fur quelque affaire ; C'est

celui des Scevola qui eut la gloire de former plusieurs grands Dis

ciples , entr'autres , Paul , Triphoninus , & l'incomparable Papinien.

Alexandre Sev ère se servoit des lumières á'Ulpien, & ne

faisoit aucune Loi , fans consulter vingt Jurisconsultes (w). M a xi-

mi n le ffeune emploioit aussi Modcstims. Enfin ces mêmes Empe

reurs ne voulant point priver ces Grands Hommes de l'honneur

qu'ils méritoient , les citoient dans ces mêmes Loix , avec de

grands
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grands éloges , & s'autorisoient , pour ainsi" dire , de leur suffra

ge. C'est ainsi -que Carus, Carinus, & Numerianus en

agirent â l'égard de Papinien (»), Diocletien par rapport à (»)cumvi-

Scevola, & divers Empereurs pour d'autres Jurisconsultes ( 0 ). rUm ™- .

II ne nous reste que fort peu de chose de tous les Ouvrages de^cómC Fl"

-des Jurisconsultes qui vécurent du tems de la République; mais si UìL.Ca-

ï'on examine ceux qui font parvenus á nous composés sous l'au- íusMajoris

torité des Empereurs Romains , on ne fait si Ton doit , ou se Testa» l

plaindre de Justinien , qui par sa compilation nous en a caché & Cod. eòd. iit.'

enlevé la plus grande partie , ou le remercier de nous avoir con

servé par ce moyen quelques fragmens de ces Ouvrages, qui au-

roient , peut-être , succombé tout entiers fous les injures du tems.

Quoi qu'il en soit , par ce qui nous en reste , on peut connoitre

"quelle étoit rétendue de la prévotance , & du savoir de ces Au

teurs , qu'ils n'ont rien négligé de tout ce qui peut être utile à

la décision de cette immense variété de cas , & d'affaires de Justi

ce , & d'Etat.

Les Praticiens , & ceux qui fuivoient le Barreau, pouvoient trou

ver dans les Ouvrages de ces Grands Hommes les secours , & les

lumières suffisantes pour leur Profession. Les livres des guestions ,

des Réponses, des Décrets, des Constitutions , des Lettres , & des Di

gestes , leur fournislbient d'amples instructions. Les Magistrats char

gés d'administrer la Justice étoient en état de se procurer facile-1

ment les mêmes ressources , par le grand nombre de Livres qu'on

avoit fur les fonctions des dìfférens Emplois de Magistrature, leur au

torité , & leur Jurifdiction. Les Curieux de la Théorie du Droit

pouvoient également se satisfaire par les Ouvrages qui leur expli-

quoient distinctement les Loix du Peuple Romain , les Ordonnances

du Sénat , les Edits des Magistrats, les Harangues , les Constitutions

des Princes , & les Réponses des Anciens Jurisconsultes. Enfin, ils

•trouvoient des Traités exprès fur toutes les matières qui peuvent

appartenir à la Jurisprudence.

Outre tous ces secours , quelle quantité de Livres fur les diffé

rentes manières de lire ! D'autres , destinés à donner un nouvel

ordre â la Jurisprudence , comme il paroit par les Titres de tant

d'Ouvrages dont nous regrettons aujourd'hui la perte; Manuels ,

Pandetles , Règles , Sentences , Définitions , Abrégés , Institutions , &

enfin, celui que Cicéron avoit composé (p). Certainement , si les çf^^i*1'

travaux de ces grands Jurisconsultes avoient pu parvenir jusques á N0Ect. arric.

nous , si le tems ne les eût pas consumé , avec tant d'autres pré- iìb. 1. c*f.

tieux monumens de l'Antiquité , nous pourrions nous passer des

Ouvrages de ceux qui leur ont succédé dans les siécles barbares ; no^ \ p"~á>

Tome l. F ou, liè. i.de juft.
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Elog. lib.
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Ànnot. in P.

P. 1. i. de

iust. & iur.
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x . tít. i . §.

Reíponía.

ou, pour mieux dire, ils n'auroient pas eu occafion de charger la

Jurisprudence de tant de nouveaux & insipides Volumes.

L'EIoquence des Jurisconsultes Romains ne mérite pas moins d'é

loges que leur savoir , & leurs travaux. On ne sauroit considérer

sans une forte d'admiration , que quoi qu'ils ayent écrit dans des

tems éloignés les uns des autres , cependant la pureté , la Majesté

de leur style est par-tout égale,- En ne les comparant qu'à cet

égard , il n'est pas facile de décider auquel on doit donner la pré

férence. Laurent Valla (q ) , &Bude' (r), parlant fur ce su

jet, ont fait une réflexion qui mérite d'être placée ici. Ces deux

Auteurs disent, Que si l'on doit admirer l'égalité, & la beauté du

style que l'on trouve dans les Epîtres de Cicéron, elles ont eu

cet avantage d'être toutes écrites par la même plume ; Mais il

n'en est pas ainsi des Ouvrages des Jurisconsultes rassemblés dans

les Pandetjes ; leurs dissérens Auteurs vivoient dans des tems éloi»

gnés les uns des autres de quelques siécles ; ainsi il est bien plus

étonnant qu'ils ayent tous également atteint à la perfection. En

esset, depuis Auguste jusques au régne de Constantin le

Grand > fous lequel florissoient Hermogénien, Aurelius Arcadius Cha-

rifius , & Quitus Gallus Aquìla , dont JusTiNiBNa conservé quel

ques Monumens répandus dans ses cinquante livres des Digestes ,

il s'est écoulé trois siécles. Que l'on prenne la peine d'examiner les

Ouvrages des Historiens , des Orateurs , des Poètes , & en géné

ral de tous ceux qui ont écrit pendant cet espace de tems , on

sentira une extrême différence dans leur style , tandis que celui

de ces Jurisconsultes fut toujours égal & soutenu.

Tout concouroit donc à rendre les Décisions & les Ouvrages

des Jurisconsultes recommandables. Aussi voyons-nous que fous le

Régne de Valentinien III, ils acquirent tant d'autorité, que,

comme le dit Justinien (í), il fut enfin statué, Que les Juges

feroient obligés de conformer leurs jugemens aux Décisions des

Jurisconsultes.

Mais comme c'est ici un point d'Histoire qui a jetté dans di

verses erreurs les Auteurs qui ne l'ont pas bien compris , nou9

croyons devoir observer que ce ne fut point lors qu'A u g u s t b

ordonna que les Jurisconsultes prendroient des Lettres de lui, que

leurs Réponses ou Décisions fur les Questions de Droit , comme

données , en quelque maniéré , fous l'autorité de l'Empereur -, ac

quirent celle d'obliger les Magistrats à s'y conformer dans leurs

Jugemens. Toute l'Histoire du Droit est opposée à ce sentiment,-

nous l'avons remarqué ci devant ; Les Jurisconsultes jouissoient déja-

fous la République Romaine du Droit de s'assembler en Corps, &

4e donner des Réponses & des Décisions, qui servaient de régie

dans
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dans les Tribunaux. Cependant, il faut aussi remarquer que ceci

n'avoit lieu que lors qu'il s'élevoit dans Rome quelque question

de Droit épineuse , qui méritoit d'être discutée ; Alors on em

pruntait lc secours & les lumières des Jurisconsultes j & ce qu'ils

décidoient dans leurs assemblées, étoit appelé Decretum , Décret ,

ou bien Recepta Sententia, Sentiment reçu, qui formoit comme une

Loi non écrite, de laquelle il est bien certain que les Juges ne

dévoient pas s'écarter dans la Décision des Procès , parce que ce

Sentiment ayant été exactement discuté au Palais , & approuvé ,

il acqueroit par là une autorité pareille à celle des Loix mcmes»

On suivit un semblable usage sous le régne d'A ugusts, &

fous d'autres Empereurs ses successeurs, à l'égard de quelques sen-

timens des Jurisconsultes reçiîs au Barreau ; mais , à la réserve de

ces cas-ci , il est contraire à toute vérité , que leurs Réponses ,

ou Décisions jouissent d'un si grand droit , qu'incontinent qu'ils

les prononçoient , les Magistrats fussent obligés à s'y conformer

dans leurs Jugemens : On peut d'autant moins attribuer cette au

torité aux Décisions des Jurisconsultes qui vivoient dans le siécle

d'A u g u s T e , que ce fût alors que la diversité de leurs fcntimens

produisit des Factions publiques, par lesquelles les Sectes des Sa-

biniens & des Cajfinicns d'une part, & de l'autre celles des

Proculéiens & des Pégafiens (t) se rendirent si célèbres. (í">Conr. r.

Jamais ces Disputes ne furent poussées avec tant d'opiniâtreté f"ccess-

que fous le régne d'AuGusTB, lors que la République commen- Hist/jur. *"

çoit à prendre la forme de Monarchie. Dans ce tems Atteius Ca- civ.

pîto Disciple iïOffilius , étoit à la tête d'un parti, & Antistius La-

beo Elève de Trebatius , à la tête de l'autre. Sous Tibère, Maf-

furius Sabinus avoit pour Antagoniste Nerva le Pére : Sous Cali-

gula, Claude, & Néron, Cajfius Longinus donna son nom à

la secte des Cajfiens , & Proculus à celle des Proculéiens^. SousVes-

? as 1 en, Nerva le Fils ,& Qelius Sabinus chef des Sabiniens , dispu-

toient contre Pegafus chef des Pégafiens. Sous T r a j an, & Adrien,

& jusques au tems d'A n t o n i n le Pieux , Prifcus Javolenus , Alburnius

Valens , Tufcianus, & Salvius Julianus, soutenoient la secte des Sa

biniens & Cajfiens, tandis que celle des Proculéiens & Pégafiens avoit

pour Protecteurs Celfus le Pére , Celfus le Fils , & Neratius Prifcus.

Après le Régne (I'Antonin le Pieux, ces disputes furent à

la vérité moins vives. On vit alors paroître des Jurisconsultes

nommés Meiianì («), Mitigés, qui changèrent quelque chose aux j^* ^""^bs

opinions de leurs premiers Maîtres ; mais les controverses ne cesse- j£""cap. "

rent pas entièrement, & les differens fentimens ne se réunirent f.&ct.

point ; il salut employer l'autorité des Princes, qui par leurs Déci

sions .mirent une fin aux disputes. Quoi que Jusîtnien prétendit

F z que
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que par fa compilation il avoit fait disparaître toutes ces dissensions,!

cependant , il n'eut pas trop lieu d'être content de l'exactitude de

son Tribonien sur cet article ; II s'en rapportoit à ce que lui fai-

soit entendre ce Ministre, qui laissa néanmoins subsister un grand

nombre de Décisions contraires les unes aux autres, dont on trou

ve aujourd'hui les traces dans les PandeBes. En vain , ceux qui se

font laissé surprendre par les pompeux éloges que Justinien don

ne à fa Compilation , ont cherché à concilier les contradictions

qu'elle renferme ; ils ont travaillé , ils ont sué inutilement. Nous

y voyons souvent quVlpien contredit Afiricanus de propos délibé

ré j & qu'un Jurisconsulte est d'un sentiment entièrement opposé à

celui d'un autre ( x ).

Les Jurisconsultes ainsi partagés en tant de différentes opinions,

comment pourroit-on croire qu'on eût soumis les Magistrats à.

suivre leurs Décisions , admises par les uns , contestées par les au

tres , à moins qu'il ne s'agit de celles qui après avoir été bien

examinées , étoient reçues au Barreau comme Maximes invaria

bles ? On doit d'autant moins se former cette idée du tems d'A u-

gustï, ôí des autres Empereurs, jusques à Constantin le

Grand, qu'alors les Tribunaux étoient composés de Magistrats d'un

mérite distingué , qui par leurs propres lumières connoissoient les

maximes reçues au Barreau , les opinions qu'ils dévoient suivre ou

rejetter dans leurs Jugemens , fans que cette diversité de sentimens

pût jetter aucune confusion dans des esprits si judicieux, & for

més par une longue expérience.

Après tout, ces Magistrats n'étoient ni moins censés , ni moins

làvans que les Jurisconsultes eux-mêmes ; Ce n'est pas seulement

dans les Loix que firent les Romains , & dans les explications

qu'ils en donnèrent , qu'ils signalèrent leur Sagesse. Connoissant ,

comme le dit Pomponius (y), que les meilleurs réglemens

deviendraient infructueux, si des Juges sévères,. & incorruptibles,

en état de rendre justice à chacun, ne veilloient à leur exécution,

ils furent , fur toutes choses , attentifs à choisir d'excellens Ma

gistrats.

Concluons de toutes ces considérations , que ce que dit Jus

tinien, Qu'il fut statué que les Juges ne pourraient point s'écar

ter des Décisions & opinions des Jurisconsultes, ne doit pas être

attribué ni à Auguste, comme Cujas & quelques autres Auteurs

Pont cru, puis qu'on ne trouve aucune Constitution de ce Prince

Favorable à ce sentiment, ni à aucun autre des Empereurs qui ont

régné tandis que la Jurisprudence étoit dans son plus grand lustre.

II est, au contraire, évident, que Justinien a entendu parler

des derniers tems, & de la Constitution de Valbntiniïn III.

faite
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(<.) faite dans ce siécle de la décadence des Loix Romaines, pen- (*,) r. un.

danc lequel l'ignorance du Droit prit la place de la vaste Science R^ p^U(j_

qui régnois auparavant ; & dans la confusion qui en est insépara- Jacob. Got.

ble, les Juges embarrassés comment ils dévoient prononcer , étoient

souvent séduits par de fausses citations des Avocats.

Pour remédier à de si grands maux, Valentinien fut obligé

de donner une règle aux Juges, & de leur prescrire de quels Ju

risconsultes ils dévoient suivre les décisions dans leurs Jugemens ,

fans s'en écarter jamais. Ce Prince rejetta les Notes de Paul &

d'Ulpien furies Ouvrages de Papìnien; Justinien fut d'un senti

ment absolument opposé; Valentinien ordonna de même , que lors

qu'on allégueroit des Décisions opposées les unes aux autres , on

préféreroit celles qui auroient en leur faveur le plus grand nom

bre de suffrages des Auteurs ; & qu'en nombre égal , on suivroit

celle pour laquelle Papìnien se seroit déclaré ; enfin que dans les

cas où ce Jurisconsulte n'auroit rien dit sur la question , si les sen-

timens pour & contre étoient égaux en nombre , le Juge pourroit

suivre celui qu'il estimeroit le meilleur.

Telles furent les précautions que Valentinien III. sévit obli

gé de prendre pour soutenir la Jurisprudence déja ruinée ; ce qui

n'auroit point été nécessaire dans le tems des célèbres Jurisconsul--

tes qui ont vécu jusques au Régne de Constantin le Grand.

Modestin , Hermogenien , & Arcadius Cbarifius furent les derniers ; ,

Après eux , ce qu'il y eut de Jurisconsultes , tant fous la domina

tion de ce Prince , que fous celle de ses Fils , ne s'acquirent par

leurs Ouvrages qu'une très médiocre réputation ; L'Ancien usage

des Consultations , & des Réponses n'ayant plus lieu , ils se conten

tèrent d'enseigner dans les Ecoles , ce que leurs Prédécesseurs avoient

laissé par écrit ; Nous en parlerons dans la fuite.

II étoit nécessaire de faire mention de ces Jurisconsultes , & de

leurs Ouvrages , parce que la plus grande partie du Corps des

Loix , qui depuis le Régne de Constantin fut répandu dans l'O-

rient, & dans l'Occident, étoit composée de leurs Décisions. En

essect , depuis l'invasion des Gotha en Italie , & le pillage de Ro

me , tems auquel , selon l'opinion de Rittershus (a), les (*)Rïtt*.

Loix des XII. Tables furent perdues , il n'en est parvenu à la pof- S?»™11": in

terité que quelques Fragmens, qu'on trouve dans Cicéron, , ' ^

Tite-Live, Aulu-Gelle (b), Denis, & particulièrement (4) Ageu.

dans 'quelques Ouvrages de ces Jurisconsultes. Lit.io.c*p.u.

Tout ce que nous avons aujourd'hui des Loix des XII. Tables, (e) Ritaiju

nous le devons aux heureuses & pénibles recherches de quelques xsi. j. Hist. *

Savans de ce siécle, qui en ont recueilli les débris, & les ont or- Jur.civ.

né d'explications.. Les premiers furent Rival ( c ), Qlieniorp t Forster, ^/Var"*

F 3 Ban-. icà..id Jur.

1
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'Civ. interp.

FOKST. Zìi.l.

Hjlt.lur.

Civ. Rom.

■Cap. iz.

B A L D.

Comm. ad

LL. XII.

Tab.

CoNT. Lit. Z.

subcesi.Lect.

Rosi n. An-

tiq.Rom.Ltf.

8. Cap. ff.

Pigh. Ub.

3. Annal.

S. P. Q. R.

Turneb. ad-

versar. Ub.

13. Cap. 16".

"Brisson. de

Formul.

A. AuGtfs-

t 1 n. de Le-

gib.

(d) Briss. de

Formul.

A. A u g. de

Legib.

Baudouin, Le Conte , Homan , Rœvardus, Crefpin , Roftnus , Pigghìuìi

& Hadrien Turnebe ; Théodore de MarcïHì , Fr. Pithou , Juste Lipse ,

& Conrad Rittersbus continuèrent ce travail. Enfin Jaques Godefroi

plaça, avec beaucoup de soins & d'exactitude, tous ces Fragmens

dans des Tables , & suivit le même ordre que les Décemvirs

avoient donné à celles qu'ils composèrent.

Quant aux autres Loix que les Romains firent après celles des

XII. Tables, comme Plébiscites, Ordonnances du Sénat, Edits des

Magistrats , nos Ancêtres n'en ont eu d'autre connoissance que par

les Ouvrages des anciens Auteurs, dont nous avons parlé, & prin

cipalement par les Livres de ces mêmes Jurisconsultes. On ne

sauroit trop élogier l'exactitude des Ecrivains de ces derniers

tems fur ce sujet ; Ils ont , au travers de mille peines , recueilli

tous les morceaux qui s'en trouvent répandus dans les Inscriptions,

& les Monumens de l'Antiquité. Les Ouvrages fur cette matière

de Barnabé Brisson (d) , d'Antoine Agostino , de Fulvio Orfini , de

Baudouin , de François Hotman , de Lipfe , & de plusieurs autres

Amateurs des Antiquités Romaines, contiennent on travail étonnant.

On ne connoiísoit que les Livres des Jurisconsultes qui fleurirent

depuis Auguste jusques au tems de Constantin ; ils scrvoîent de régie

aux Tribunaux. La multitude de ces Ouvrages jetta la Jurisprudence

dans une confusion à laquelle il salut remédier. ValentinienIH

fit un règlement dans cette intention. Les mêmes motifs engagèrent

dans la fuite Justinien à composer son Recueil des Pandetìes,

qui dès lors jusques à présent ont fait l'une des deux plus consi

dérables parties de nôtre Jurisprudence.

CHAPITRE VIII.

Des Constitutions des Princes.

SI le nombre des Livres des Jurisconsultes étoit fort grand, celui

des Constitutions des Princes ne fut pas ensuite moins considé

rable, jusques là qu'il s'en fit plusieurs Recueils, & Codes. De cet

te manière , tout Ic Corps des Loix fut réduit à ces deux parties

principales; savoir, aux Livres des Jurisconsultes, desquels Justi

nien forma ensuite les Pandetìes , & aux Constitutions des Princes

qui servìre'nt à la compilation de plusieurs Codes , & d'autres Re

cueils pour les Constitutions appellées Novelles. II y eut , outre

cela, les Institutes composées seulement pour l'instruction des jeunes

.gens qui fouhaitoient d'apprendre le Droit.

Du
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Du premier aspect , il paroìtra peut-ëtre à nos Lecteurs que

nous nous sommes arrêtés à l'examen de ces faits plus longtems

qu'il ne convenoit à une Histoire générale ; Cependant , nous esti

mons devoir encore entrer dans le même détail fur les Constitu

tions de ces Princes qui régnoient avant Constantin , dans le tems

que la Jurisprudence étoit la plus florissante. On sentira l'utilité

de cet examen , par le jour qu'il répandra sur les choses que nous

avons à dire dans la fuite de cette Histoire.

Le Peuple Romain soumis au Gouvernement Monarchique >

comme le plus avantageux à l'Etat, fans lequel , disoit Dion {a), (a) Dia»,

neque enim fieri poterat ut sub Populi imperio ea dintiùs effet incolumisi L*l>. 73.

le pouvoir Législatif fut réuni tout entier en la personne du Prince,

sans qu'il en restat aucune partie au Peuple. Nous n'ignorons pas

que quelques Ecrivains ont prétendu que les Romains ne s'étoient

pas absolument dépouillé de leurs Droits , qu'ils n'avoient fait que.

les communiquer à leurs Princes ; mais c'est là une erreur déja.

si bien refutée, qu'indépendamment de ce que fa discussion n'ap

partient point à cette Histoire nous ne croyons pas devoir nous,

y arrêter.

Nous dirons feulement, Que quoique les Empereurs Romains

ne prissent point les titres de Rois , ou de Seigneurs , le Peuple

n'en étoit pas moins tombé fous la dépendance. Ces Princes évitè

rent, à la vérité , de porter des noms qu'ils favoient lui être odieux.

Contens de posséder réellement la souveraine Autorité , ils ne

voulurent faire aucuns changemens trop subits, & trop remarqua

bles dans la forme du Gouvernement ; ils conservèrent à la Ré

publique les mêmes Magistrats , ainsi que les mêmes Solemnités des

Assemblées du Peuple & du Sénat (b-). Mais ne nous y trompons ~ ) SuE:r• ïsi:

r r r l • r j t -l z m • ^ Tiber. c. 30.

point ; fous ces apparences spécieuses de Liberté , ils exerçoient

réellement la pleine puissance Royale, ainsi qu' Ap pi e n d'Alexan-,

drie (c) , & Dion, (d) nous en assurent : Hœc omnia eo fere tempore í'Ex PP,A1U"

ita funt instituta : at re ipfa Cxsar mus in omnibus rehu% plénum erat pro0e'm. hist.

imperium babiturus* Dion dit ensuite. 1 Hoc paSlo omne Populi Se- (ì)Di'on..

natufque imperium ad Augustum rediit, H'

En vain aussi prétendroit-on tirer une conséquence de ce qu'il

resta au Peuple la vaine cérémonie de donner son suffrage , & au

Sénat une sorte d'autorité apparente & précaire lors qu'il s'agissoit

de faire des Loix. Tacite l'a judicieusement remarqué. II restoit-

encore dans ce tems là quelques vestiges de la Liberté expirante,.

Vestigia morientis libertatis. C'est donc avec raison que Juvénal di-

foit {e) que le Peuple Romain quidisposoit auparavant du Com- (*} Jtr y. Si-

mandement, donnoit les Faisceaux, les Légions , & généralement ty*- *»>

tout ce qui étoit à distribuer, n'ámbitionnoit plus, de son tems, que.

deux choses, du Pain, & des Spsftacks , Panent & Circenses^ U.
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II est cependant vrai que les Empereurs affectant de conserver

les apparences de République , ne parvinrent que par gradation à

se saisir ouvertement du Pouvoir suprême. Ce ne fut qu'après bien

des années qu'ils se présentèrent en vrais Monarques. Depuis les

Guerres Civiles , le Sénat ayant , par crainte ou par flatterie ,

déféré â Jules César le titre d'Empereur, Auguste, &ses

Successeurs s'en prévalurent aussi , comme le trouvant très conve

nable à leurs víìës , puis qu'ils le prenoient dans ces deux signifi

cations , dont la première leur donnoit se Commandement en

chef, tel que peut être celui d'un Général d'Armée, Sc la seconde

rendoit leur emploi perpétuel , sans le borner par aucun tems ,

ni lieu ; Privilèges dont les autres Charges de la République Ro

maine ne jouissoient point. Quoique dans les commencemens les

Empereurs parussent être contens de posséder le Commandement

Militaire, libre & exemt des formalités auxquelles les Magistrats or

dinaires étoient soumis , & que d'ailleurs ils ne refusassent pas de

reconnoitre que leur autorité étoit subordonnée à la Souveraineté

de la République ; malgré cela , les Empereurs ne commandoient

pas moins en Maîtres absolus , ils disposoient également à leur gré

du sort de cette prétendue Republique : AusTì voyons-nous que

(jOLoYsEAC S u et one définissoit leur Domination, Speciem Principatus [f), tine

4es Seigneu- ^ de principautL

ries chap.i. >r -r- r > r J • >

num.ì.6. Si les premiers Empereurs usurpèrent une si grande autorité ,

VoyezBoDiN dans le tems que la République languissante conscrvoit cependant

ide&c C\\l 8 encore que'ques restes de son ancienne Liberté; si par la suite,

& insensiblement, îl n'en resta plus aucun souvenir; peut-on dou

ter que les Empereurs, qui succédèrent à ces premiers, ne fussent

des Princes Souverains , des Monarques indépendans & despotiques,

particulièrement ceux qui régnèrent dans l'Orient, Païs de Con

quête.

Les Princes ainsi revêtus du pouvoir souverain, leurs volontés furent

autant de Loix ; Mais par une habile politique, feignant toujours

de ne vouloir pas priver le Peuple du Droit Législatif, ils jugèrent

à propos de donner des noms disserens à ce qu'ils ordonnoient ;

ils se servirent des termes d' Edits , Constitutions , & non pas de celui

(f)LorsEAU de Loix (g). Ces Constitutions des Princes n'étoient pas toutes

ttf. ctt. ]a méme nature ; On les distinguoit par le but que le Prince

se proposoit, & par le sujet, ou occasion, qui lui donnoit lieu

de les faire. Quelques-unes étoient nommées Edits , lors que de

son propre mouvement il se determinoit à publier quelque Ordre

général tendant au bien, &à l'utilité de ses Sujets ; il les adressoit

au Peuple , ou aux Provinces , & plus sourent encore au Préfet du

Prétoire. D'autres Constitutions étoient appellées Rescripts t lors que

les
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ïcs Empereurs statuoient quelque chose sur le rapport des Magis

trats , ou fur les demandes des Particuliers ; D'autres s'appelloient

Lettres , dans les cas où le Prince répondoit à ceux qui recou-

roient à lui pour lui demander Justice : On donnoit encore lc

même nom aux réponses qu'il adreslbit au Sénat , aux Consuls ,

aux Préteurs, aux Tribuns , aux Préfets du Prétoire „ qui lui de-

ímandoient ses ordres.

U y eut auííì des Constitutions qui furent nommées Harangues ;

Elles étoient adressées au Sénat ; Les Empereurs y aprouvoient le$

Senatus-Confultes , & souvent méme elles étoient rédigées par écrit,

à la requête du Sénat seul , ou à celle du Sénat & du Peuple.

On mit également dans le nombre des Constitutions les Décrets

qui se rendoienr dans le Conseil du Prince en conséquence de ce

qu'on y avoit résolu ; ce qui arrivoit , lors que prenant par lui-

même connoissance des difficultés pour lesquelles on recouroit à

lui , il daignoit entendre les Parties , & prononcer le Décret ; Usa

ge qui méritoit encore plus de louanges que ne lui en ont donné

tous les Historiens de ces Empereurs. On en trouve divers exem

ples dans le Code Theodosien (h); & Justinien en donne (f>) l. ult.

ausfi un remarquable dans ses Paniebtes ( *). Quoique ces Décrets Coi: Theod.

fuísent donnés fur des tas particuliers, cependant le respect dû à la ^}ere°&c.

Dignité de ceux de qui ils émanoient les faisoit regarder comme l. ulc.de off.

des Loix qui scrvoient de régie lors que les mêmes circonstances Jud. L; i- de

-se présentoient de nouveau ( kj. mLT y &

On trouve auffi dans le Gode Theodosien (/) quelques Con- 8. dé ride

stitutions appellées Pragmatiques , qui fe faisoient à l'occaíìon des test.

Requêtes envoiées par quelques Provinces, Villes, ou Collèges, Ì'l^"î-D'

fur lesquelles le Prince ordonnoit ce qu il jugeoit a propos ; on jn Testam.

les distinguoit en Jujsiones, Commandemens, lors qu'elles prescrivoient del.

de faire certaines choses ; & en SanUiones , Semblions, lors qu'elles jp^nstiP"

contenoient des défenses. Enfin , on avoit encore d'autres Con- princip. l.

stitutions nommées Mandemens des Princes, Mandata; Ils étoient «fr.c.deLe-

ordinairement addressés aux Recteurs des Provinces , aux Officiers S*"- ,

des Tailles, Inspecteurs, Tribuns, & autres, à foccasion de quel- Théo!', de '

ques affaires de leur ressort qui exigeoient des ordres particuliers Decur. &

pour le bien & le repos de la Province. On trouve un titre en- Silent. L^ar.

tierde ces Mandemens dans le Code Theodosien (w). trlb"". y*.

Ulpien a réduit à trois espèces toutes ces différentes Consti- de haereticis,

tiitions , dont on trouve un si grand nombre dans les Codes de (*) í-,,Tl?*

Theodose & de JusnNiEN(n), Edits, Rescripts , & Lettres. priSum?*

Justinien se proposa ausïì la même chose, & rangea également («u. i.D-

ces différentes Constitutions fous ces trois classes (o). dr Gonst.

Nous devons encore observer comme une chose bien digne de P(""c*i„stjt>

Tome I. G nôtre t&. t,xít. »•
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$. sed & oôtrc attention, que malgré qu'il y ait eu dans le nombre des

quod Piin- Empereurs qui ont régné jusques à Constantin, des Princes

<nn' injustes , cruels , en un mot des Monstres qui ne çonservoient de

VHomme que la figure humaine , tels que furent Néron , Domi-

tjen, Commode, Eliogabde , CaracaUa, & d'autres: Cependant leurs

Constitutions font également dictées par un esprit de prudence 8e

de Justice; elles font majestueuses, élégantes, concises, importan

tes, & bien différentes des prolixes Constitutions que Constantin

& ses Successeurs publièrent , dans lesquelles on voit le caractère

^.]A*T^UK' 4U Prince dégénérer en celui d'Orateur (/>).

num. 9.& 10. Cette différence , toute entière à l'avantage de ces premiers Em

pereurs , ils la durent à l'attention qu'ils eurent d'employer pour

la composition de leurs Loix de célèbres Jurisconsultes , fans le con

seil desquels ils ne prenoient aucune Délibération importante, ou qui

intéressât les affaires du Gouvernement. Ne soions donc pas sur

pris si le Code de Justinien nous paroit préférable à celui de

Theodose, puis qu'il se servit des Constitutions faites avant le

régne de Constantin, tandis que ce dernier Empereur ne fit

recueillir dans le sien que celles des Princes qui avoient régné

depuis Constantin jusques â lui ; C'est par cette raison que nous

remarquons , que quelques Constitutions , dont les Jurisconsultes

font mention dans les Pandectes , se trouvent dans le Code d*

Justinien, tandis qu'on ne les voit point dans celui de Theo

dose.

CHAPITRE IX.

Des Codes Papyrien , Grégorien , & Hermogénicn.

LEs Constitutions des Princes Successeurs d' Auguste , en

comptant depuis Adrien jusques â Constantin k Grand,

méritèrent, par tout ce qu'elles contenoient d'excellent, d'être aurïì

rassemblées en Cod es. La première compilation dont la connoif-

fance soit venue jusques á nous fut celle que fit Papyrius Justus ;

thofiu Pro- c"e ne c00*6110^ ks Constitutions de tous les Princes qui

leg. ad cod. avoient régné avant son tems , mais seulement celles des Empe-

Th. c*p. i. reurs Verus, & Antonin. Ce grand Jurisconsulte, dont Jus-

Po8litiah TINIEN a conservé la mémoire dans ses Pandectes, vivoit sous

Ep. 9. vi. /. Septime Se vere , & partagea en XX. Livres (4) les Constitu-

ad Jacob Mb- tions de ces deux Princes qui étoient Frères. Labitte a donné (£)

ii) J*c$b. ^ans f°u Ouvrage ingénieux & tris utile , intitulé Indice des Loix»
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lc Catalogue de toutes celles que Tribonien a tirées de ces XX. LA«rrrt» ia

Livres de Papyrius. In<*- teS-^

Depuis cette compilation , on ignore qu'il s'en soit fait aucune Iî8'

autre dans les tems suivans que celles de Grégoire , & Hermogé

nien Jurisconsultes qui se rendirent célèbres sous les Régnes de Con

stantin le Grand, & de ses Enfans , & qui donnèrent leurs pro

pres noms à leurs Ouvrages. Dans ces deux Codes , ils rassem

blèrent les Constitutions de plusieurs Empereurs , en commen

çant par celles d'ADRiEN, & jusques au tems de Constan

tin ; car dans le Code Grégorien on trouve une Constitution

faite sous le Consulat de Dioclétien , l'Année 29*5, dix ans avant

que Constantin parvint à l'Empire (c). Ces deux Jurisconsultes se (<OJac<»»

proposèrent de recueiliir les Constitutions faites dans un même ^°pr"i°F*

espace de tems ; auflì leurs Collections contenoient- elles l'une & gom- acj c.

l'autre indifféremment les Constitutions des Princes qui régnèrent Theod. c»f.

depuis Adrien jusques à Constantin le Grand; on peut s'en *•

convaincre par l'examen des Loix qu'elles renferment, jaques

Godcfroy (d) a donc eu raison de critiquer C u j a s , qui étoit dans jj* ^OTH0F*

la pensée que Grégoire & Hermogénien avoient pris des époques ' "

différentes , & qu'ils rapportoient dans leurs Codes les Constitu

tions de différens Princes , Grégoire celles de quelques - uns , &

Hermogénien celles de quelques autres , au lieu qu'ils recueillirent

fans distinction celles des mêmes Princes.

Godefroy a jugé , non fans fondement, que ces Jurisconsultes

furent engagés à commencer leurs Collections par les Constitutions

d' Adrien, plíìtôp que par celles de ses Prédécesseurs, parce

que ce Prince étoit regardé comme le Fondateur d'une nouvelle

Jurisprudence contenue dans le fameux Edit Perpétuel qu'il donna ,

dont les matières , ainsi que Tordre dans lequel elles étoient ran

gées , servirent de baze , & de régie à la Jurisprudence , composè

rent la plus noble partie des Loix Romaines , & furent la source

de ce que nous possédons aujourd'hui de cette Science. On trouve

un fort indice de la vérité de cette conjecture dans un Fragment

à!Hermogénien (e) que Justinien nous a conservé, par lequel ce (,) Ermoc.

Jurisconsulte dit , qu'il setoit proposé de suivre Tordre de VEdit Lïí. 1. D. de

Perpétuel , en composant son Abrégé de Droit. Les changemens ^at* ^om*

qu' Ad ri e n fît dans les Emplois publics , les Charges de la Cour,

& le Militaire, en leur donnant une nouvelle forme, qui fut exac

tement suivie jusques sous Constantin, peuvent auíTì fournir

une raison en faveur de cette conjecture. Ce Prince commença

à faire des changemens à la Constitution d' Adrien, & Thbo-

dose le Jeune fa reforma entièrement ; ce qui fit prendre une

nouvelle face à la Jurisprudence , comme nous le verrons dans

Je cours de cette Histoire. G a II
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(/) G O T.

lèt. cit.

(g) A U G.

i^.i.adPoll.

deAdulterio

Cap. 8.

(/> ; Freher.

parerg. 9.

( i ) G o t. in

prolog. cap.

3-
(iO L 7- C.de

ijjcest. nupr.

II paroit encore vraisemblable , comme Godefroy (s) Fa íbup^

çonné , que ces Jurisconsultes Payens continuèrent leurs Compila

tions , quand ils en furent au tems de Constantin, & de ses

Fils, Princes Chrétiens , pour conserver au moins quelques restes

de l'ancienne Jurisprudence. Les nouvelles Loix que ces Princes ,

& un grand nombre d'autres, publièrent, occasionnèrent tant de

changemens dans cette Science , qu'il étoit naturel de conserver

des monumens de cette étonnante révolution. Le même Gode

froy prétend fur d'assez sortes conjectures , que ces Jurisconsultes

qui vivoient du tems de Constantin & de ses Fils, étoient

effectivement encore Payens.

Nous ne saurions décider si Grégoire & Hermogénien compilè

rent leurs Codes par ordre des Empereurs, ou si ce fut seulement

de leur autorité privée ; Un passage cïAginete rapporté par Gode

froy semble déterminer pour ce dernier sentiment. Mais, quoi qu'il

en soit , toujours est-il certain que leurs Ouvrages jouirent d'un-

grand relief, furent reçus publiquement , que les Avocats, & les

Ecrivains , tant de ces tems là , que des suivans , s'en servoient

dans tout leur contenu, lors qu'ils avoient â citer quelque Consti

tution.

On en voit des preuves dans les Auteurs les plus graves ;

S. Augustin les employoit , comme il paroit par son second

Livre ad Poìlentium (g), dans lequel il cite une Constitution d'An-

tomin tirée du Code Grégorien , & qui n'a pas été placée dans celui

de Justinien. L'Auteur de la Confirence des Loix de Moyfe avec les-

Romaines, qui selon Freher (b) & Godefroy (i) , vivoit dans le- VL

siécle , par conséquent avant Ju sn n i en , & en mëme tems que

Caffiodore, s'en fervoit aussi; il cite une Constitution de Dioclétient-

prife du mëme Code Grégorien , & dont Justinien a inféré une partie

dans le sien ( k^.). On rapporte encore une Constitution de ce Co

de , dattéc du Consulat de Dioctétien l'an 295. L'Auteur de cette

ancienne Consultation que Cujas a mis au jour entre les siennes, cite

la Loi 2. de Calumniatoribus du Code Hermogénien. Enfin Tribonìen

se fervoit de ces deux Codes , & de celui de Théodose , puis que

c'est de là qu'il forma celui qu'il fut chargé par Justinien de faire.

Outre l'Auteur, de cette ancienne Consultation, qui se fervoit de

l' Abrégé de ces Codes, Papien en fit usage dans son Livre intitulé

Réponses, de mëme que d'autres Ecrivains des siécles suivans, com

me nous le dirons dans la fuite.

Présentement il nous reste à peine quelques Fragmens de ces

deux Codes Grégorien , & fíermcgénien , qui ont échapé à la sup

pression que Tribonien fit de ces Ouvrages ; Nous sommes redeva

bles aux foins de Cujas de ce qui nous en est parvenu..

Quant
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Quant au Code Théodosten , comme il a été fait plufíeurs années

après>.{ous le régne de Theodose le Jeune, nous renvoyons à

en parler , lorsque nous aurons occasion de donner le récit des

Actions illustres de ce Prince,

CHAPITRE X.

Des Académies.

PEndant ces Siécles , dans lesquels l'étude des Loix fut culti

vée avec tant de foin , & particulièrement fous l'Empire

d' Adrien, la Jurisprudence fut dans son plus grand lustrei

Par la faveur de ce Prince , & par son Edit Perpétuel , cette Scien

ce acquit toujours plus d'Admirateurs, & de célèbres Jurisconsultes.

Toutes les Constitutions des autres Empereurs servoient encore à

en relever l'éclat. Enfin les deux fameuses Académies du Monde >

celle de Rome pour l'Occident , 8c celle de Béryte pour l'Qrienfc,,

en portoient & soutenoient par tout la gloire.

I. De tAcadémie de Rome en Occident.

AVant le Régne Adrien , Rome n'avoit point d'Acadé

mie publique. Les Maîtres enseignoient la Jeunesse dans

leurs maisons particulières ; & le lieu où ils recevoient leurs Eco

liers se nommoit Pergole, Galeries (a ). Les Jurisconsultes eux-mé- („) Stn-rou..

mes ne se refusoient point à ces fonctions; indépendamment de in Craslîtio

leurs occupations pour expliquer les Loix , écrire , répondre , & 5c"mma"

donner des conseils, ils enseignoient le Droit dans leurs maisons (í)Bud. ia

à de jeunes gens. Cicéron dit qu'il avoit été Disciple de Q^annot. ad

Scévola Fils de Publius , quoi que ce Jurisconsulte neminì ad docen- í^"' & V de

dum se dabat {b). Labe.on (c) partageoit Tannée de maniéré qu'il \c)l.i.d.

séjournoit six mois à Rome , pendant lesquels il accordoit. aux de orig. |ur.

Etudians en Droit les leçons qu'ils venoient prendre de lui , & i<OHuicnec

les autres six mois il les passoit a la campagne, ou il se reti- tateg fue_

roit pour composer des Livres: on, le fait Auteur de quatre cent runt, sed

Volumes. Sabin u s qui n'avoit pas suffisamment de fortune pour fù^A™"™*

subsister par lui mème , étoit souvent secouru par ses Disciples, r""us fasten-

comme on l'apprend de Pomponius [d). II en étoit de même par tatusest.

rapport aux autres Sciences, ainsi que Suétone le témoigne à le- P°"p- L-**

gard des Mathématiques ( e > , & l'Auteur du Traité des Grammai^ j£r< c or,g"

riens célèbres » au sujet des Belles Lettres. (#)Scbt«.i

G 3 Adrien inAus>-
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Adrien fut le premier qui fonda un Collège à Rome pour

enseigner en public les Sciences , & les Belles Lettres; Cet Edifi

ce fût placé dans la VIII. Région de Rome , au pied du Mont

Aventin , & conserve encore aujourd'hui la mémoire des Ecoles

OoTOF.in' des Grecs (/) ; car on y enseignoit également l'Eloquence Grec-

Cod.Th.L.i. que & Latine; les Rhéteurs, les Poètes Grecs y avoient leur

de Medic. Auditoire , comme les Latins. Dion {g), Lampridius , Capitolin ,

Juluno.° m Gorclien » & Symmaque ( h ) parlent en terme» honorables de ce

Lamp. in Collège.

Alex. Sev. Alexandre Severe aggrandit , & orna cet établissement; il

Pertìnace a(Tìgna des apointemens aux Rhéteurs , Médecins , Grammairiens,

{h) Symma- & à tous les autres Professeurs; fonda des Auditoires publics, &

c h. i. des pensions pour les Etudians dont les Parens étoient pauvres ,

(OLampiid ma's ^e condition libre ( ). Chez les Romains ceux qui ensei-

m Alex. Sev! gnoient ces Sciences ne composoient pas un ordre à part; ils

restoient confondus dans le tiers Etat. On ne trouvoit pas alors ,

comme parmi nous , un fi grand nombre de Personnes qui se desti

nassent à l'Etude pour cn faire une profession , comme leur occu-

(OLotseau pation unique & particulière (kjì on en formoit des Milices qui

des Ordres étoient comme des Offices perpétuels ; & en général , les Romains

faisoient plus de cas que nous des Savans, & les combloient de pri

vilèges honorables , ainsi qu'on peut le voir dans le Code de Théo-

dose.

La réputation de cette fameuse Académie attiroit à Rome de

toutes les parties de l'Empire un nombre infini de jeunes gens

pour y étudier les Sciences, & particulièrement la Jurisprudence.

Nos Provinces qui forment aujourd'hui le Royaume de Naples n'é-

toient pas les seules qui envoiassent leur Jeunesse à Rome pour y

faire ses études : De toute part , même des Pais les plus éloignés,

on en faisoit autant , non seulement des Gaules , mais encore de

Grèce , & d'Afrique. II reste dans nos Pandectes des preuves de

cet usage ; on y voit une réponse de Scevola en faveur d'un jeune

cum^Fiiìus1 Homme qui Studìcrum causa Romœ agebat : Ulpien (/) qui la rap-

t>. de reb. porte , parle aussi des pensions que les Pères faisoient á leurs En-

credit. fans , lors qu'ils les envoyoient étudier à Rome : Dans un autre

{m)ULP.m endroit (m), il fait mention de cet usage de les envoyer étu-

dt.°E^de d'er * Rome > & en général , divers Jurisconsultes , nommément

ludic. Modestinus ("w), en citent des exemples,

r Titio D voy°'t * R°me un concours , particulièrement de Jeunes

ad Munie. Sens ' ^ vcn°ient de la Grèce pour se vouer à I'étude de la Ju

risprudence. C'est à cette occasion que I'exceífive impudicité de Do

mitien éclata ; il fit emprisonner un beau jeune homme nommé Ar-

fot , qui de l'Arcadie étoit venu à Rome pour étudier , & cela

unique.
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uniquement à cause que par un exemple de vertu digne de passer â la

postérité, il refusa de se prêter aux infâmes désirs de ce Prince (0); („\AlTS-

On trouve dans Phi los t r at e (p ) , que ce jeune homme se plai- SÉR. re£

gnant de cette injustice , en imputoit la première faute à son Pére, Aquitan.ijí.

qui pouvant le faire instruire en Arcadie dans les Sciences de La Gre- ?■ 9*tm

ce , I avoit envoyé a Rome pour y apprendre le Droit. jj£ 7- je

Quoi que les Grecs ne parussent avoir bonne opinion que d'eux- vit. ApoUo.

mêmes, & de ce qui leur appartenoit, cependant ils reconnurent ç*t- 17-

que pour se former dans les bonnes mœurs , il faloit en aller

puiser les principes dans l'étude des Loix Romaines. Dion Chrt-

sostome (q) voulant persuader aux Corinthiens que fa condui- (?)dî0

te avoit été régulière pendant le long-tems qu'il séjourna à Rome c h r r.

auprès de l'Empereur Traj an , emploie, pour le prouver, cette orat. 87.

raison dans l'une de ses Harangues , Qu'étant à Rome , il vivoit ^ T E s"

au milieu des Loix , dont l'étude préservoit de tout dérèglement

II venoit auílì â Rome des Etudians dès l'Afrique. S. Augus

tin (r), parlant d'Alipius , dit que Komcim procefserat , ut jus dis- (r) A u g.

ceret. On en envoyoit aussi de la Gaule, & des autres Provinces Caafc

Occidentales dans des tems moins éloignés du nôtre. Henri 8-

£Auxerre l'atteste en parlant de Germain Evêque de cette même

Ville ( * ) : Constant dit aussi dans la Vie de ce Prélat : Poft

Auiitoria Gallieana, intra Urbem Romam fjfuris Scientiam plenitudini

ferfeStionis adjecit. De même Rutilius (f) parlant de Palladius

jeune Gaulois de distinction , dit qu'il fut envoié à Rome pour

y apprendre le Droit. Sidoine Apollinaire (s), voulant en

gager Eutropius à aller faire ses Etudes de Droit à Rome , nom

me cette Ville le Domicile des Loix.

Ce ne sont pas les seuls Ecrivains de ces tems-ci ; Ceux qui

leur ont succédé , ont également donné à la Ville de Rome les

éloges qu'elle méritoit à si juste titre par la maniéré dont la Ju

risprudence , l'Eloquence , & toutes les autres Sciences y étoient

cultivées. C'est ainsi que Cl a u die n parlant de cette Capitale

Au Monde, dit quelle est Armorum Legumque parentem, qu<t pri

ma dédit cunabula juris (t); & ailleurs , il la norrtme Legum geni-

tricem. Symmaquî dit aussi qu'elle est Latiaris facund'm domici-

/««(«): Ennodius, S. Jérôme , Cassiodori , & divers au

tres Auteurs n'en parlent pas avec moins d'éloges.

( S ) S I D O M.

Lit. I.Ef. 6.

(t) Cl AU-

dian. in

panegyr. 3-

Stiliconis

( «) Simmac.

Les Lii. 8. Ef.58.

* Ehr. Azt issiodor. ZJi. 1.

de vit. S. Germ.

Incitas his animis , talique cupidine

raptus ,

Quà caput est orbis terrarum ma

xima Roma

Tendit iter j JLatii nodos addiscere

Juris.

Et didicit , palmamque brevi tulit

ille laboris.

( f) Kutil. N u m a. LU. 1. ltin.

Facundus juvenis, Gallorum nupet

ab arvis

Missus Romani diíccre Jura fori.
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Les Empereurs donnèrent une attention particulière à tout ce

qui intéreísoit la prospérité de l'Academie de Rome. Lors que

cette Ville fut déchue de son ancienne splendeur , sous Val en-

tin i e n le Vieux , la Jeunesse se donna toute entière aux plaisirs

& à la débauche ; les bonnes régies établies pour le maintien de

l'Académie ne s'observèrent plus , & les abus de toute espéce pri

rent leur place. Mais ce Prince, qui regardoit la conservation de l'A

cademie de Rome comme un objet digne de toute son attention,

publia , pour remédier à' de tels desordres , fa fameuse Consti

tution, qu'il addressa en Tannée 570. à Qlybrius Préfet de la Ville,

(x)C.Th. & dont le Code Theodosien (x) nous a conservé une partie;

Stud Hberal c"e contient onze Réglemens Académiques pour remédier à ces

Urb. Romsc. abus. Nous aurons occasion d'en parler ailleurs.

Par ce moyen , l'Académie de Rome fut rétablie dans son pre-

. jnier lustre ; La Jeunesse de toutes les Parties de l'Occident y ac

courut de nouveau, & en foule, pour apprendre les Sciences, &

particulièrement la Jurisprudence. AuíTì remarquons-nous que sous

le Régne de Theodoric l'usage d'envoyer de toute parties jeu

nes gens à cette Académie étoit encore observé. Ce Prince dé

fendit même qu'on leur permit de retourner chez eux, avant qu'ils

. eussent fini leurs études. II refusa , en conséquence , le congé que

FiUgrius , qui l'avoit bien servi , lui demanda en faveur des fils de

son frère , qu'il avoit envoyés de Siracuse à Rome pour y faire

leurs études, & ordonna au Patrice Festus de ne les point laisser

partir , élogiant dans les termes que nous allons citer les avanta

ges que la Jeunesse recevoit de son séjour à Rome : Nulli fit in-

grata Roma , qu& dici non potest aliéna: illa eloquentiœ fœcunda mater:

(>) Cassiod. Hia virtutum omnium latiffìmum templum (y). Ce même Prince résil

ié. 1. var. fa également le congé que lui demandoit Valérien pour ses Fils: II

(z^CAssroD. écrivit à Symmaque de ne les point laisser partir de Rome ( <,).

Lií.^.cáp.g. At a l a r ic , Petit-Fils de Thêodoric, se conforma à cette maxime;

Imitant Valentinien , il prit un soin particulier de l'Académie. On

(a) Ub.9. trouve dans Cassiodore (a) une Lettre qu'il écrivit â ce sujet

cap.zi. au Sénat de Rome, par laquelle il lui ordonne de faire payer exa

ctement, sans diminution, & tous les six mois, les appointemens

des Professeurs pour le Droit, ^Eloquence, les Belles Lettres, &

les autres Sciences.

L'Académie ainsi rétablie , Rome put donc mériter , même dans

les tems les plus barbares, les louanges que plusieurs Auteurs de

U) Savak in ccs ">as ^c'cs donnent, & que Savaron a rassemblées dans

Sidon!^.1" ses Notes fur Sidoine Apollinaire (b).

É/>. 6.

Apres
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II. De {Académie de B £HTTE en Orient.

BErytb est une Ville de la Province de Phénicie cn Orient.

Th e o dose le Jeune l'afFectionnoit si fort, qu'il l'honora, ainsi

que Tyr , du titre de Métropole. Cette Ville ne sut pas moins

célèbre dans l'Orient pour l'Etude du Droit , que Rome rétoit en

Occident ; Dans cette première les leçons se donnoient en langue

Grecque , & dans l'autre en Latin. L'Académie de Béryte acquit

tant de réputation que de là cette Ville fut nommée Ville des

Loix, dont elle répandoit la connoisiance dans tout le Monde.

On n'est point certain par qui cette Académie fut fondée ; mais

on ne sauroit douter que des long-tems avant le régne de l'Em-

pereur Diocletien, elle se fut déjà rendue célèbre ; On en

trouve la preuve dans une Constitution de ce Prince que le Code

Justinien a rapportée ( a), & qui est adressée à Sévérin, &à (*>l.i.c.

d'autres Etudians d'Arabie , qui demeuroient à Béryte pour y ap- '"seS^'j^

prendre le Droit. Iw.Áé.ia

Les Jeunes Gens de toutes les Provinces de l'Orient se ren-

doient dans cette Ville , comme au Domicile des Loix. Grb-

goire Thaumaturge, Evêque de Néocésarèe , en rend témoignage

dans son Panégyrique à'Origene (b) ; il dit, qu'il avoit appris la (í)Grbo.

Jurisprudence Romaine dans l'Académie de Béryte , célèbre pour Thau. in

toutes les Sciences , mais particulièrement pour celle du Droit. Paneg. ad

Environ Tannée de Christ îfo. sous les Régnes de Constan- Socrat.

ce, & de Constan Tj l'Académie de Béryte étoit encore dans Hist. LU. 4.

tout son lustre. Les Ouvrages du Géographe ancien (c) qui vi- ??t»s**R

voit dans ces tems là , en parlant de la Ville de Béryte , & de Aquit. Ui/j.

son Académie de Droit , s'expriment en ces termes , suivant qu'ils cap. s.

ont été rendus dans l'ancíenne Traduction Latine : Berytus Gvitas ( « yy"us

valdè deliciosa , O" Auditoria legutn habens , per qu& omnia judicia ko- fc • *

manorum. Inde enim viri dotli inomnem orbem terrarum adfident ^}u- 17.5.3.

iicibus , & scientes leges custodiunt Provincias , quibus mittuntur legutn

crdinatîones. Nous sommes redevables des Ouvrages de l'Ancien

Géographe aux soins de jaques Godefroy, qui les sortit de la

pouflìére sous laquelle ils étoient ensevelis. Nonnus (d) disoit («OMonn.

Tome L H aussi r*.4i.Dio-

nyí. v. 174.

t Après que Justinien par 1*ex

pédition militaire de Narsetes, eut

rejoint l'Italie à son Empire, il ré

tablit aussi l'Académie de Rome , &

ordonna que les gages des Profes

seurs seroient paies ainsi qu'ils i'é-

t oient du tems de Theodtríc. On

peut voir fur ce sujet sa Pragmati

que au Chap. zi. imprimée à la sui

te de ses Novell*; il y est fait men

tion des Grammairiens , Rhéteurs ,

Médecins , & Jurisconsultes qui en-

seignoient la Jeunesse. J

Addition

de l'Auteur.
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ausïì que Béryte portoit par toute la Terre la connoissance de*

Ç e ) Eunap. Loix. Euhapius (e) qui vivoic fous le régne de Constance,

in vit. Pro. Zacharie le Scholafiique (/*), SíLibanius (g) qui écrivit fous

Í/^Zacch. Valens, l'appelloient ausfi la Mére des Loix. Du tems de cer

SchoUjl.de Empereur, le concours des Jeunes Gens, qui se rendoient à Bé-

Opif. Mund. ryte pOUs étudier le Droit , étoit fi grand , que Libanius se plaint,

oratL i**N" & àit que par là Tétude de l'Eloquence étoit abandonnée. Aga-

Apoiog. p. thias (b) parlant de la ruine de cette Ville occasionnée par le

? 15. & />. tremblement de terre qui la détruifit presque toute entière, té-

ad^Áruto*0' moigne , qu'outre le grand nombre de Citoyens qui íê trouvé-

( h ) A g a t. rent envelopés fous les ruines , il y périt ausfi une infinité de Per-

lib. z. Hist. sonnes qui y féjournoient pour apprendre les Loix Romaines. En-

(;)]ustin. fin, Justinien (í) donna à Béryte le nom de fille des Loix ,

m proœm. ^ jans une autre occafion, celui de Nourrice (kj. C'est de là

U) Jus-rm. qu'il fit venir Dorothée , & Anatolius , uniquement pour qu'ils tra

in Conflit. vaillaíTent à la compilation du Digeste , conjointement avec les au-

adanteceûo- tres jurisconsultes choisis pour cet effet. Cet Empereur voulut que

res" comme la Jurisprudence ne pouvoit être enseignée dans l'Occident

qu'à Rome, de même, pour ce qui regarde l'Orient, l'Acade-

mie de Béryte jouît feule de ce Privilège, avec celle de Constan

tinople, qui se trouvoit déjà établie par TheodoseIc Jeune dès

l'an 425.

II y eut encore d'autres Villes de l'Orient , qui dans ces tems-

ci eurent des Académies, où l'on, profeífoit les Sciences; com

me celle de Laodicée dont Alexandre Sévère fait mention dans une

(flZ.*.Cod. de ses Constitutions rapportée dans le Gode de J'ustinibn

de Incolis, celle d'Alexandrie appellée Muséum , dontparle Agathias (m)*

ub.*GKT' & ce],e de Q/Wfc,

II en étoit de même en Occident; on y trouvoit, outre la fa

meuse Académie de Rome, des Ecoles dans des Villes particuliè

res , où la Jeunesse pouvoit apprendre les Sciences. Naples jouis-

soit de cet avantage ; car , comme nous le dirons en parlant de la.

fondation de son Académie, l'Empereur Frédéric IL n'en fut

pas le Fondateur. Cette Ville ayant toujours été, ainsi que ce Prin-

(») Petr.de ce la nomme lui-même, antiqua Mater , & domus Studii (»), il ré-

Vm.lib.3. favtt ressusciter, pour ainsi dire, ses anciennes Ecoles, de

leur donner une meilleure forme, & de les rendre plus considé

rables, en élevant l'Académie de Naples par dessus toutes les au

tres. Pour cet esset, Frédéric ordonna que les Jeunes Gens

qui se voUeroient aux Sciences, tant de ce Royaume, que de ce

lui de Sicile, seroient obligés de faire leurs études à Naples. Nous

en parlerons plus amplement, lors que la fuite de cette Histoire

nous conduira à traiter du rétablissement de cette Académie.

Les
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Les Villes Grecques de nos Provinces avoient aussi des Ecoles,

gouvernées suivant les réglemens de leur Institution; mais aussi-tôt

que celle de Rome fut florissante, après la fondation de YAthe-

tueum par Adrien, elles furent toutes éteintes. Les Provinces

d'Occident venoient puiser dans la Capitale , comme à la vraie

source, la connoissance des Loix, tout ainsi que les Pays de l'O-

rient trouvoient les mêmes avantages dans Béryte. Enfin le privilè

ge exclusif que Justinien attribua aux trois seules Villes de Ro

me, Constantinople, & Béryte, pour enseigner la Jurisprudence, sup

prima radicalement les petites Académies, ou Ecoles des différen

tes Villes ; on n'en vit plus ni dans Alexandrie , ni dans Césarée,

& nulle part dans l'étendue de l'un & de l'autre Empire.

Ce n'est pas ici le lieu pour parler de l'Académie de Constan

tinople , puis qu'elle ne fut établie , & formée que long-tems

après par Thbodosi le Jeune en 42 j. Nous en ferons mention

dans le Livre suivant de cette Histoire.

I I ï.

TEl étoit l'état florissant de nos Provinces dans les tems qui

précédèrent le régne de Constantin. Chaque Ville s'ap-

pliquoit alors à former son Gouvernement fur celui de Rome , & am-

bitionnoit d'en étudier, d'en imiter les Loix. Alors, la Jurispru

dence Romaine, qui leur servoit de régie, étoit dans la plus hau

te estime, & dans son plus grand lustre. Les Princes favorisoient

î'étude de cette Science ; la sagesse de leurs Constitutions , l'habi-

Jeté des Jurisconsultes qu'ils employoient la rendoient recomman-

dable , ainsi que la réputation des Académies ; Enfin le sçavoir des

Professeurs , la probité des Magistrats , tous ces moyens concou-

roient ensemble i soutenir k relief dont jouissoit I'étude de la Ju

risprudence.

II «st vrai que quelques Personnes séduites par l'appas de se fai

re un nom, en s'annonçant comme Auteurs de nouvelles idées

& de sentimens singuliers , ne se sont point fait de peine de criti

quer les Loix Romaines , comme trop subtiles , trop recherchées,

souvent même opposées au bon sens , & aux Notions communes à

tous les Hommes. Dans cette supposition , il est des Ecrivains

-qui les ont fait passer sous leur examen , & en ont rajetté une cer- ( ») Geouû.

taine partie, comme contraires à la raison, & à l'équité. On trou- pAS5- ^e

ve méme des Traités particuliers fur ce sujet; Paschius les a in- t;s> '

diqué (a); & le Cardinal de Luc a, donnant dans de semblables (A)Card. Di

sentimens , a aussi prétendu démontrer dans ses Ouvrages ( b ) les îjga, Con-

dé&urs des Loix Romaines. sc rat eS"9

H a Malgré
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Malgré les efforts , & les tentatives de cette sorte de Novateur?,

on aura facilement reconnu combien ils se sont égarés en se con

fiant à leurs propres mais foibles lumières, pour contester I'ex-

cellence des Loix Romaines, reconnue pendant un si grand nom

bre de siécles, publiée par ces Hommes supérieurs, qui vécurent

dans le tems que l'esprit humain donna les plus fortes preuves de

capacité & d'élévation , telles que les siécles fuivans ne purent

point les imiter; & jusques là, qu'il est encore douteux si jamais

l'on pourra atteindre à cette sublimité qu'on admire dans les Ou

vrages qui parurent tandis que subsista l'Empire Romain. L'expé-

rience a fait connoitre combien étoient utiles , conformes à l'é-

quité naturelle , propres au maintien de la Société Civile , les

Loix que donnèrent les Romains ; & rien ne prouve mieux qu'el

les étoient dictées par la Justice & la Prudence. Si l'on laiííbit à

chaque Individu la liberté de s'ériger en Juge des Loix, & de

prescrire à sa fantaisie les régies fur lesquelles elles doivent se fai

re, il n'est personne qui ne voulut faire prévaloir son sentiment

comme le plus judicieux ; De U naitroit le désordre , la confusion,

& enfin un déplorable Pyrrhonisme régneroit parmi nous.

So lo n interrogé s'il avoit donné aux Athéniens les Loix lec

plus sages , & les plus justes , répondit ; „ J'ai dicté à cette Nation

„ les Loix les plus convenables à son caractère, celles qui pouvoient

„ lui être les plus avantageuses. On peut conclure de là, que pour

bien juger de la sagesse & de Futilité des Loix, il ne faut point

employer d'idées abstraites , ou métaphisiques , mais faire unique

ment attention au plus ou au moins d'avantages que les Peuples

peuvent en retirer. C'est par cette raison que les Loix Romaines

subsistèrent même après la destruction de l'Empire, & qu'elles ne

perdirent rien de leur autorité dans les nouveaux Etats qui se for

mèrent ; L'utilb, & I'Honnete, ce sont là les deux grandes

bases fur lesquelles les Loix doivent être appuiées ; celles dont les

Peuples éprouveront futilité, & qui maintiendront l'Honnèteté,,

seront toujours justes. Un si riche sujet mériteroit un traité par

ticulier , mais il est étranger à nôtre Histoire..

D'autres Critiques se sont récriés contre la multitude des Loix

Romaines ; Cette plainte n'est pas nouvelle , puis qu'on la fit déjà

•*tatS7*J* fendant que subsistoit la liberté de la République. César (c)&

Cicer!* ' Fompe'b y donnèrent leur attention; ils projetterent de mettre

Vb. i.de dans un nouvel ordre la Jurisprudence : & puis que deux si grands

°rat' Hommes ne purent pas effectuer ce dessein , comment espérerions-

nous qu'une entreprise si difficile qu'on doit la regarder comme

impossible, pût être heureusement exécutée par ceux qui s'en char-

geroient-

D'ailleurs>
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D'ailleurs , ce n'est pas contré les Loix elles-mêmes , ni contre

les Législateurs , qu'il faut se plaindre de la multitude des Loix;

la corruption des moeurs, l'ambition , & toutes les autres passions

des hommes ont exigé ce nombre de précautions , & de freins ,

pour les contenir ,• Une multitude de vices exige une multitude de

Loix pour les réprimer; Chaque poison doit avoir son Spécifique.

Arcesilas (d ) disoit , Que comme on trouve beaucoup de Ma- (d ) J o h.

lades dans les lieux où il y a quantité de remèdes , 8c de Méde- Stob* Sen»,

cins, de même, il se commettoit beaucoup d'injustices dans les *

lieux où les Loix font en grand nombre. Mais il faut bien remar

quer que ce n'est pas la multiplicité des Loix qui produit les in

justices & les désordres , mais bien ces mêmes injustices , ces mê

mes désordres, qui produisent cette multiplicité de Loix, dont

l'observation est le íêul remède efficace pour les prévenir, ou les

contenir.

L'Empire Romain eût été bien pins tôt détruit , fi de tems à

autre la prévoïance de quelques-uns de ses Princes ne l'eút forti

fié par de nouvelles Loix. A chaque instant , les Romains avoienc

occasion de connoitre, par des exemples domestiques, que les Loix

étoient le frein le plus efficace contre les passions des Hommes;

Ils savoient que dès les premiers tems de leur République, la

Jeunesse ne consultant que le libertinage qui lui est propre, avoit

désiré avec ardeur de secouer le joug importun des Loix , pour

n'être gouvernée que par les volontés d'un Roi. Tite Livb ena

fortement & élégamment décrit la raison , dans ces termes : Ré

gent , disoient-ils , bominem esse , à quo impetres ubi jus , ubi injuria,

opus fit: ejfe gratta locum , esse beneficio, & irasci , & ignoscere pos-

se : inter amicum & inimicum úiscrimen nosse. Leges , rem surdam , in-

cxorabilent esse , falubriorem , melioremque inopi , quànt potenti ; nihil

laxamenti nec veniœ habere , fi modum excesserïs : periculosum esse , in

tot humanìs erroribus , sola innocentia vivere. Sentimens trop liber

tins , directement opposés à ce qu'enseigne Aristote dans fa Poli

tique (e). , («JAkmt.

Que l'on suppose donc une République d'Hommes sages, où Ub.j.Vol!*

le vice ne pût point trouver d'accès ; alors nous conviendrons

qu'il n'est pas nécessaire de la charger de Loix , qu'elles lui feront

aussi inutiles, peut-être nuisibles, que le peuvent être les remè

des que la Médecine ordonneroit â un homme qui jouiroit d'une

parfaite santé. Mais toutes les fois qu'il s'agira d'une République

en proie aux passions humaines , & en peut-il être d'autres ? elle

périra bien-tôt, si de bonnes Loix ne viennent rassurer fa conser

vation : En ce cas même , il est encore plus avantageux qu'il y

ait un grand nombre de Loix pour prévenir & réprimer les défor-

H } dres
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(/ÎGeorg. dres de toute espéce {f) , que d'en laisser aux Magistrats la déci-

pAsc^Cap.y. çxon arbitraire; il est toujours â craindre que lors qu'ils ne font

de van. for- . »/■»••■• s 1 ■ r

tun. Doctr- point gènes par la Loi, ils donnent accès a la prédilection, ouïe

Jur. laissent tromper par les artifices des Plaideurs.

Adam Ru- u faut cependant convenir que les Loix ne sont pas seules fuffi-

Comrri.ad santés pour remédier à la corruption des mœurs; & à ce sujet,

Pomp. cap. on ne sauroit faire trop d'attention á cet excellent conseil du Chan-

*' y celier Bacon (g), que les Princes devroient avoir continuelle-

lie' AuguraT ment devant leurs yeux ; Ce n'est pas feulement , dit ce judi-

Scicnt. cieux Auteur , par {'attention qu'ont les Souverains à faire des Loix

pour tous les cas qui les exigent , qu'ils doivent remédier aux abus,

& à la corruption; il est encore plus important, & plus efficace

de veiller fur la bonne éducation des Jeunes Gens ; Ils devroient

pourvoir par de bonnes Loix, exactement observées, à ce que la

Jeunesse fut bien élevée , parce que c'est lá la route la plus cer

taine pour étouffer le vice ; & alors il ne feroit plus nécessaire

d'avoir un si grand nombre de Loix ; Le rétablissement des Aca

démies feroit une conséquence naturelle de ces premiers princi

pes ; II est de l'intéret des Princes de leur prescrire de bons ré-

glemens , & de les pourvoir de Professeurs capables de s'acquit

ter des importantes fonctions qui leur feroient confiées.

Dans ces derniers tems , on commençoit â voir quelques chan-

gemens avantageux dans les Collèges établis pour l'instruction de

la Jeunesse ; C'est aux Jésuites à qui nous sommes redevables d'un

si grand bienfait. Nous ne saurions cependant nous dispenser de

dire , Qu'aujourd'hui la première Discipline qu ils avoient intro

duite n'est plus soutenue avec la méme exactitude; cette ferveur si

digne de louanges paroit considérablement diminuée : Mais c'est

ici un sujet qui appartient plûtot au Censeur qu'à lUistorien.

Ce que nous avons dit est suffisant pour préparer à ce que nous

avons à dire dans la fuite. II ne no«s reste donc à traiter que

du Gouvernement Ecclésiastique des tems que nous avons par

courus , après quoi nous passerons au siécle de Con siantin où

commence cette Histoire,

CHAPITRE XI.

De la Police Ecclésiastique des trois premiers Siécles.

LA Religion Chrétienne que Jbsu-s Christ commença á ré

pandre parmi les Hommes, sous l'Empire de Tibère, nous

apprend qu'il y a deux Puissances établies pour gouverner le Mon

de,
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de , la Spirituelle & la Temporelle , toutes deux coulant d'un mê

me Principe qui est Dieu (a). La Spirituelle, qui est attachée au (a\ NVVEt.

Sacerdoce ou à l'état Ecclésiastique , est chargée du Ministère des 6. Can. duo

choses sacrées & divines. La Temporelle , qui est dans l'Empire , f"unt 96 ■ D'J1-

gouverne les choses temporelles & séculières. L'une & l'autre a niam, «WF-To.

son objet distingué ; celle qui réside dans les Princes , parce qu'ils Sccaa. Prin-

président aux choses de la Terre ; celle qui est donnée aux Prêtres, c^es • c*"s-

parce qu'elle n'envisage que les choses du Ciel. L'une & l'autre a 13-î*^-

aussi un pouvoir différent & séparé , les Princes exercent le leur

par des peines & des récompenses sensibles , les Prêtres par des

ehâtimens & des faveurs toutes spirituelles. Enfin Tune & l'autre

a reçu son pouvoir séparément. De là vient que comme ce n'est

pas en vain que le Prince porte le Glaive , de même ce n'est pas

fans raison , que les Clefs du Royaume des Cieux ont été confiées

aux Prêtres.

Comme les Payens ne connoissòîent pas la distinction de ces

deux Puissances, ils les réunissoicnt fur la tête d'une même per

sonne , en sorte que ceux qui les gouvernoient en qualité de Prin

ces , étoient chargés d'exercer l'une & l'autre ; parce que, ne re

gardant la Religion que comme un moyen de conserver l'Etat po

litique , ils ne la rapportoient pas comme nous à une fin plus subli

me, & plus digne de l'immortalité de Thomme. II est arrivé

de là que les Romains ont pendant un fort longtems réuni dans

la Personne de leurs Empereurs (b) la Dignité du souverain Pon- (í)Dio>£îí.

tificat. Et quoiqu'ils eussent établi des Sociétés de Prêtres, uni- Qrmìn^'

quement occupés des affaires de la Religion, néanmoins ne la re- t

gardant que comme un des ressorts employés pour la conserva- Sacr.immun.

tion de la République, ils étoient obligés , pour agir conféquem- Caf.9.1mm.}.

ment, d'avoir recours au Prince qui en étoit le Chef , lorsqu'il s'a-

gissoit de quelque affaire importante. Cet Usage établi par les

Romains, leur venoit de leurs Ancêtres, chez lesquels» comme dit

Cicbron (c), qui rerum potiebantur , iidem auguria tendant ; ut (f) Cic.dé

enim sapere, sic divìnare , regale docebatur ; Virgile (d) parlant du d(^nyIRG

Roi Ancus , dit à ce sujet: m.^. f. 80.

Rex Ancus , Rex idem hominitm , Pboebtque Sacerdos.

Les anciens Grecs avoient établi chez eux la même coutume,

comme nous rapprenons cTHomerk, qui nous représente les Prin

ces faisant les fonctions de Sacrificateurs. Platon rapporte la mê

me chose de la Ville d'Athènes, & de plusieurs autres de la Grèce.

D 10 dore a écrit que les Ethiopiens étoient dans le même usage, f*) G t. or.

& que leurs Rois faisoient aussi les fonctions du Sacerdoce. Hsro- fumm.Ppo?

boti {e) attribue pareillement aux Rois de Lacédémone ce droit, test. Cap. 1.

' & Plu- Nttm- 4-
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& Plutarojje nous assure que les Egyptiens étoient dans le

mime usage.

Mais comme la Religion , chez les Chrétiens , se propose une

fin plus relevée que la simple prospérité de l'Etat & la tranquillité

publique, savoir, une vie eternelle dans le Ciel ; qu'çlle est réglée

par ce qui est du à Dieu , & non par ce qui peut convenir

aux Hommes ; nous sommes obligés d'élever autant la Dignité du

Sacerdoce Chrétien audcssus de la Dignité de l'Empire , que les

choses divines font audessus des choses humaines , que l'ame est

plus noble que le corps , que les biens éternels l'emportent fur

les biens temporels. Mais auflì, d'un autre côté, Dieu ayant remis

le Glaive à l'Empire , pour gouverner les choses de la Terre, il

s'enfuit que la Puissance Temporelle est plus forte en ce Monde

que la Spirituelle, donnée au Sacerdoce, auquel l'ufage du Glaive

matériel est défendu , parce que n'ayant pour objet que des biens

Spirituels qui ne font pas sensibles , l'csset principal de fa force est

réservé pour le Ciel. C'est ce que Jbsus-Christ nous apprend,

en nous déclarant que son Royaume n'est pas de ce Monde, & que

si cela étoit , ses Sujets viendroient fans doute pour le défendre.

Cependant, nous ne nous contentons pas de reconnoitre que

ces deux Puissances dérivent d'un méme principe, qui est Dieu , du

quel émane tout pouvoir légitime , & qu'elles tendent à une méme

fin , qui est le bonheur éternel de l'homme ; Nous jugeons aulîì

qu'il est nécessaire qu'elles conservent entr'elles une correspondance,

(/") Novel. une harmonie (f) & un accord composé de différens tons , qui

4*. Just, les mettent en état de se communiquer mutuellement leur force.

En sorte que si l'Empire , de son côté , vient au secours du Sacer

doce avec son pouvoir, pour soutenir l'honneur de Dieu ; & que

le Sacerdoce , de sa part , engage les Peuples à aimer la dépendan

ce & la soumiflfion. qu'ils doivent á leurs Souverains , l'Etat devien

dra heureux & florissant : Mais au contraire , si ces deux Puissances

se désunissent jusques à rompre l'accord qui les rend si utiles à la

félicité des hommes , si le Sacerdoce abusant de la Dévotion des

Peuples, entreprend fur les Droits de l'Empire, ou que l'Empire,

tournant contre Dieu la force qu'il lui a confiée , attente fur les

Droits du Sacerdoce , on ne verra plus que confusions & désordrest

& l'Etat fera menacé d'une ruine prochaine.

C'est Dieu lui-même qui a mis ces deux Puissances en des mains

différentes , qui les a également rendu souveraines , chacune dans

íes choses qui sont de leur ressort, afin que l'une servant de con

trepoids à l'autre , la crainte les retienne dans le devoir , & les

préserve de la Licence & de la Tyrannie , écueils dont la Souve

raineté est toujours menacée, Parl-â il arrive, que quand la Puis

sance
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iance Temporelle veut s'élever contre la Loi de Dieu , elle éprouve

à l'instant l'opposition de la Puissance Spirituelle ; comme la Puissan

ce Temporelle s'oppose aux égaremens de la Spirituelle (g). Op

position très agréable à Dieu , toutes les fois qu'elle fe mon- (g) Loi-

tre avec cette sage modération, qui ne permet pas qu'on s'écarte seau des

des régies lors qu'on entreprend la défense des Loix , fur tout i^jjflj^?'

lors qu'on n'envisage que le service de Dieu, & le bonheur de

l'Etat , & non pas l'interét particulier , qui n'inspire que des des

seins injustes.

Comme ces deux Puissances se rencontrent nécessairement en

tous lieux & en tout tems, quoi qu'ordinairement dans des mains

différentes, & que d'ailleurs, elles font toutes deux souveraines en

leur genre , l'une ne dépendant en rien de l'autre ; la Providence,

pour prévenir les maux extrêmes qui naissent indispenfablement de

leur discorde, a planté des bornes si fermes., & les a distinguées

par des caractères si palpables , que pour peu qu'on veuille consul

ter le bon sens , il est impossible de fe méprendre fur les droits

qui les séparent & qui les spécifient. Qu'y a-t-il , après tout , de

plus aise que de distinguer les choses Profanes d'avec les Sacrées ,

les Spirituelles d'avec les Temporelles ? Pour ne point s'égarer ,

il suffît de ne perdre pas de vue la règle que Jesus-Christ a

donnée : Reddite, quœ sunt Qesarís , Ctefari ; & , qu& sunt Dei , Deo :

Règle courte, mais certaine, claire, & décisive, qui nous apprend

que, puisque le soin des Ames & des choses sacrées, appartient au Sa

cerdoce , il faut que le Monarque s'y soumette lui-même , en ce

qui regarde directement la Religion & le Culte de Dieu , s'il croit

avoir une ame à sauver, & qu'il veuille demeurer Enfant de Dieu

& de l'Eglise. -L'Exemple de l'Empereur Theodose qui se sou

mit à la censure d'un simple Archevêque , & qui accomplit la Pé

nitence publique qui lui fut imposée , est fameux dans l'Eglise.

Celui de David n'est pas moins célèbre , £hù etfi regali unttionc

Sacerdotibus & Prophetis prxerat in cmsis Sxculi , tamen fuberat eis in

Causa Dei (b). (*) c*».4i.

Mais , réciproquement , il est du devoir indispensable de tous c™\

les Ecclésiastiques , de tous les Prélats , d'être soumis, dans ce qui 2. ?„. 7".

regarde le Gouvernement Civil , aux Princes & aux Magistrats , qui

possèdent l'autorité fur les choses Temporelles : Car, comme l'a

bien remarqué Optât de Milcve , l'Eglise est dans la République,

& la République n'est pas dans l'Eglise (/) : S. Bernard (U jjj^jj7^"

dit aussi, avec beaucoup de justesse , à Henri Archevêque de Sens: j;jr e^

Si omnis anima Potestatibus fubdita est , ergo & vestra ; quis Vos ex- (k) Ber. n.

cepit ab Univerfttate f Certe qui tentât excipere , tentât decipere. S. Bï- 4*-

Jean Cm r y s os t om b , expliquant ce passage de S. Paul, Omnis

Tome L I anima
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anima Potestatibits fublimioribus fubdita est , ajoute : Etiam ft fuerîs Apos-

tolus , Evangelista , Propbeta , Sacerdos , Monachus , hoc veto pietatem

(/)Chry- non Ixdit (l) : S. Grégoire le Grand dit formellement auíTï r

sos t. ad£/>. jiqnofco Jmperatorem à Deo conceffum , non rnilitibus folùm, fed & Sa-
V/iV L.Rom. &. r. , . . , \ "

* cerdotibus enam dommari ("O-

(m) G r e g. Puis donc que la distinction de ces deux Puissances est fi fensi-

ISí. i.Ep. 94- ble & si importante, il a falu auíTì distinguer ceux qui en sont

revêtus , par des noms différens , appeller ceux qui ont VEcclésiasti

que , des noms de Pasteurs & de Prélats , & donner à ceux qui ont

la Temporelle les titres de Seigneurs & de Maîtres. Ces derniers

titres sont deffendus aux Ecclésiastiques , par la bouche de Je s us-

Christ même, qui a eu la bonté de leur en réitérer la Leçon

par deux différentes fois ; la première en répondant à la demande

des enfans de Zébédée la seconde à l'occasion de la dispute qui s'é

leva entre les Apôtres fur la Préséance, peu avant sa PaiTìon: Prin-

íipes gentium dominantur eorum , vos autem non sic, &c. S. Pierre

avoit si bien retenu cette Leçon, que parlant aux Evêques , dans fa

première Epître, il leur dit : Pafcite, qui in vobis est , gregem Dei ,

non ut Dominantes in Cleris , fed forma fatli gregis : II s'enfuit de là

que les Pasteurs ne font pas les Maîtres ou les Propriétaires du

Troupeau , mais seulement les Ministres & les Directeurs ; car il

kc riT*»*» ^aut k'en remarquer que Dieu dit à cet Apôtre , Pafce (n) over

IO' ' ' meas ; Paisses mes Brebis ; & qu'il ne lui dit pas, Paisses vos Bre-

(í)Aucus- bis (o).

tin. aticap. Effectivement, le Pouvoir Ecclésiastique ayant uniquement pouf

5eà» Ri- objet les choses Spirituelles & Divines , qui à proprement parler

chéri us ne font point de ce Monde . il s'enfuit qu'il ne peut pas appartenir

far. axwm. aux Hommes à titre de Propriété, ou par Droit de Seigneurie r

l°à %?%r eomme lCS Pouvoirs & les Biens qui n'ont pour objet que la Terre î

Cerfinïo. Que par conséquent les Pasteurs ne doivent fe regarder que comme

les Administrateurs de cette Puissance Ecclésiastique , autant que

Dien , qui est le seul souverain Maître de nos ames , leur confie ce

pouvoir surnaturel pour l'exercer dans ce Monde en son Nom & en

son Autorité , comme ses Vicaires & fes Lieutenans ; chacun , ce

pendant , suivant la place qu'il tient dans la Hiérarchie; de la mê

me maniéré que , dans le Gouvernement Civil, il y a divers Offi

ciers subordonnés les uns aux autres , dont l'autorité émane de leur

Souverain»

Tout ce que nous venons de dire a pour but d'expliquer les

termes dont nous nous servirons dans le cours de cet Ouvrage-

Noi s ne nous sommes point proposé par là de diminuer en aucune

maniéré les Droits de la Puissance Spirituelle ; Au contraire, fe rap

portant directement à Dieu, nous convenons qu'elle est bien plus-

refpec
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respectable dans ses fonctions, que celle des Princes de la Terre.

Nous remarquerons méme que le Pouvoir Temporel ne s'exerçoit

•dans ses commencemens , que par Commission des Peuples , parce

que la Souveraineté , ou , pour mieux dire , la Liberté , étoit un biea

qui appartenois au Corps entier de la Société Humaine : Aussi dans

ces premiers tems on donnoit aux Princes le nom de Pasteurs des

Peuples, & c'est fous ce titre qu' Homère désigne les Héros de

son Poème. Mais la Puissance Temporelle qui s'exerce fur les cho

ses de ce Monde , étant par cela méme susceptible d'etre possédée

en toute propriété ou Seigneurie , les Princes se la sont depuis lonj*-

tems acquise dans tous les Pais du monde ; Quelques-uns font me-

me parvenus, non seulement à posséder en propre une Autorité en

tière sur la Communauté , mais encore une Domination fans bor

nes fur la Personne de chaque Individu qui la compose , & ainfî

ils ont réduit leurs Peuples à l'efclavage.

On ne fauroit trouver un exemple plus sensible du changement

de la Puissance par Commijfion , en celle par Propriété , que ce qui

arriva au Peuple de Dieu, lors qu'ennuie du Gouvernement des

Juges, qui n'exerçoient leur Pouvoir , qu'en qualité d'Administrateurs.,

il voulut avoir un Roi qui dans la fuite possédât la Souveraineté à

titre de Seigneurie,- II est vrai, que cette demande déplut à Dieu,

qui dit à S a m ve l le dernier des Juges : C'est mai que ies Enfans d'Is

raël ont rejette , & non pas vous , afin que je ne régne plus fur eux ;

âc un peu après : Voici , dit D i e u , quel fera le Droit du Rai (p) : t Ríy

Ce qui signifie que Dieu étoit lui-même le Roi de ce Peuple, qu'il 'vers. 7.

s'en étoit réservé le gouvernement en toute propriété, tandis qu'il

sot sous la conduite de simples (q) Juges ou Officiers ; mais qu'il (?) Loiseau

n'en scroit plus ainsi lorsque ce Peuple auroit un Roi propriétaire c"'

de l'Autorité Royale , & qui en abuseroit. Belle instruction, qui

aprend aux Ecclésiastiques à laisser à Dieu la propriété de la Puis

sance Spirituelle , & a se contenter de l'exercer en qualité de ses

Lieutenans & de ses Vicaires ! Dignité la plus respectable de

celles qui sont fur la Terre.

Voilà quelle est la distinction de la Puissance Spirituelle, & de

1a Temporelle : Distinction qui fait sentir que l'une n'est point

comprise dans l'autre, ni ne tient point son Droit d'elle ; l'une n'a

■point d'autorité fur l'autre dans les fonctions qui lui font propres;

■elles font toutes deux Souveraines , chacune dans leur département;

& cependant la Puissance Spirituelle est soumise à la Temporelle

pour les choses Temporelles , comme la Temporelle est aussi sou

mise à la Spirituelle pour ce qui regarde les choses Spirituelles.

Cette distinction néanmoins des deux Puissances n'empêche pas

que l'une & l'autre ne puisse être réunie dans une même Personne,

1 2 & qui
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& qui plus est, à l'occasion d'une même Dignité. II faut ceperr-

dant remarquer , que lorsque ces deux Puissances se trouvent réu

nies fous une même Dignité , il est nécessaire que ce soit une Di

gnité Ecclésiastique , & non pas une Séculière ou Temporelle ; par

ce que la Puissance Spirituelle, plus élevée dans toutes ses fonctions

que ne Test la Temporelle , ne peut par conséquent point dépen

dre de celle-ci , ni être possédée par des Laiques ou Particuliers ,

à qui appartient ordinairement ce que nous appelions ici le Pou

voir Temporel , c'est-à-dire , les Principautés & les Royaumes^

Enfin , il faut bien observer que les Ecclésiastiques ne possèdent

point cette Puissance Spirituelle par Droit de Seigneurie & Proprié

té , qu'elle ne se transmet point par Droit de Succejswn , & qu'on

ne peut pas l'obtenir à titre d'Héritage, ainsi que cela se pratique

à l'égard de la Puissance Temporelle,

Ces principes servent à démontrer , combien l'Àngleterre s'est

écartée des vraies régies du Christianisme , lors qu'elle a conféré

à son Roi, ou même à fa Reine, la qualité de Chef ou Souveraine-

de l'Eglise Anglicane , de la même maniéré que fur le Temporel

de son Royaume , comme si la Puissance Spirituelle devoit être-

W Loiseau dépendante de la Temporelle (r). Cet égarement fut le fruit de

hc. eït. nwn. ,a & du refl-entiment d'HENRi VIII. contre le Pape C li

ment VII. qui ne voulut pas approuver son divorce : Ce Prince

refusa dès-lors de payer le Tribut établi depuis long-tcms en An

gleterre , & ne gardant plus aucun ménagement , se déclara Chef

de l'Eglise de son Royaume, avec protestation de ne dépendre plus

que de Jésus Christ; U obligea son Peuple à jurer qu'il le re-

connoissoit pour Souverain dans le Temporel & dans le Spirituel-

Cette erreur se manifesta avec toute íà difformité , lorsque sa Fille-

Elisabeth étant montée sur le Thrône , on vit pour la premiè

re fois une Femme , qui portoit la qualité de Chef de l'Eglise

Anglicane ; événement qui présenta â l'Univers la Scène ridicule

d'une Souveraineté spirituelle tombée en quenouille.

Quoique chez les Juifs , ces deux Puissances ayent été réunies

pendant quelque tems dans les mêmes Personnes , cependant ce

fut toujours de maniéré que la Temporelle n'étoit que l'Accessoire

de la Spirituelle. Mais depuis que ce Peuple voulut avoir des

Rois , ils ne furent jamais revêtus de l'autorité Spirituelle : & si

quelquefois ils voulurent l'envahir, Dieu lui-même vengea cetat-

(0 Par a ii- tentât: L'Histoire d'OaiAs (s) nous en a laissé une preuve fen-

J>OMEN.C«/>.l. siLI
ie imp. Sum. ilDle'

foteft. num. %. Q^ant aux Payens , nous avons deja vu que parmi la plupart

V. Bovadii- <jes Nations , leurs Rois étoient les Souverains Pontifes : la Reli-

a*Grifi7?íi' 8*oa f°umtfc au Gouvernement séculier , on ne s'en servoit que

comme
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comme d'un instrument de Politique , pour tout ce que Tort

croioit pouvoir contribuer à la prospérité de l'Etat.

Pour nous, instruits dans une meilleure Ecole , nous avons apris

à connoitre que la Religion a pour but ce que nous devons à Dieu,

& ce que nous nous devons à nous-mêmes par rapport à l'Eter-

nité ; tandis que le Gouvernement Civil a été uniquement occupé

de ce qui pouvoit assurer la tranquillité publique, & procurer aux

hommes le plus d'avantages fur cette Terre. Par conséquent, nous

savons de combien nous devons préférer la Puissance Spirituelle à

la Temporelle.

II n'y a cependant aucun inconvénient ni incompatibilité à join

dre la Puissance Temporelle à la Spirituelle comme un Acces

soire , & de la faire dépendre du Sacerdoce. Nous en donnerons

nn exemple dans les Livres fui vans , en la Personne des Papes, &

de plusieurs autres Prélats de l'Eglife. II ne faut cependant pas

croire , que cette Puissance Temporelle dérivât de la Spirituelle ,

& en fut comme une conséquence nécessaire ; Au contraire , elle

est tombée par degrés entre les mains des Papes & de ces Prélats ,

par un Droit purement humain , tel qu'est la Concefïìon des Prin

ces, ou une prescription légitime, & non, par le Droit des Apôtres,

qui , comme le dit S. Bernard (t) , n'ont pít donner à leurs Suc- (r) Apoplu»

teneurs ce qu'ils navoient pas eux-mêmes. j*** >"

Voilà quel est le raport que ces deux Puissances ont entr'elles. lU„L

D'ailleurs elles font souveraines & indépendantes l'une de l'autre ; habeUt po~

toutes deux également émanées de Dieu, distinguées par des bor- tuìt. Lib. ».

nés inébranlables , que Jes us-Christ lui-même a fixees , en forte q^""/^''

que l'une ne doit point attenter fur les Droits de l'autre.-

L Discipline de tEglise dans lOrient , fendant les trois

premiers Siécles,

La Religion Chrétienne nous ayant* appris à connoitre la distinc

tion des deux Puissances dont nous venons de parler , il est à pro

pos d'expliquer présentement de quelle maniéré la Puissance Spi

rituelle a commencé à s'exercer , & comment peu à peu elle

s'est établie dans PEmpire & dans nos Provinces, avec ce progrès

qui dans les Siécles suivans fut la source de l'un des plus grands

changemens arrivés dans l'Etat politique & temporel du Royaume

de Naples.

Pendant le cours des trois premiers Siécles , te avant que Con

stantin le Grand eut embrassé la Religion Chrétienne, on ne

peut point s'assurer qu'il y ait eu aucune Police extérieure de l'E-

I j glise;



HISTOIRE CIVILE

glise : Les Apôtres & leurs Successeurs, uniquement occupés du foin

-de prêcher l'Evangile , ne portèrent point leur attention jusques

là; D'ailleurs, ils en furent détournés par les Persécutions qui les

obligèrent à prendre méme la précaution de n'assembler les Fidèles

pour faire les exercices de leur Religion , que dans des lieux sou

terrains & inconnus du Public

Jesus-Christ devant retournera son Pére qui I'avoit envoyé

fur la Terre, pour nous montrer le chemin du salut, voulut, après

nous avoir donné ses salutaires instructions , laisser à fa. place des

licutenans , auxquels il conféra cette Puissance Spirituelle , afia

que, comme ses Vicaires, ils conservassent & répandissent par tout

la Religion qu'il venoit d'établir. Pour exécuter un si grand des

sein , il ne voulut pas se servir des Anges ; il jugea â propos d'éle

ver le Genre humain à la sublimité d'un Ministère , qui le rendoit

dépositaire de ses trésors. II choisit d'abord, non pas les Grands

de la Terre, mais des Hommes de la condition la plus abjecte.

On peut même inférer du choix que fit Jesus-Christ de cet

te sorte de Personnes , qu'il voulut en quelque maniéré nous éta

blir la différence qu'il devoit y avoir entre la Puissance Tempo

relle & la Puissance Spirituelle, en ce que cette dernière ne fait

aucune attention ni à la Noblesse , ni au Crédit , ni aux autres avan-:

tages que le Monde estime; mais uniquement à l'Efprit, fans aucun

égard à tout ce qui appartient à la Chair & au Sang. II choisit

donc les Apôtres ses chers Disciples , pour leur confier une Puis

sance qui les obligeoit d'aller par toute la Terre annoncer une

nouvelle Loi ; il leur donna le pouvoir de lier & de délier , com

me ils le jugeroient à propos, avec promesse de lier & délier dans

le Ciel ce qu'ils auroient eux-mêmes lié ou délié fur la Terre.

Quoique les Apôtres reconnussent S. P ier r e pour leur Chef, ils

s'attachèrent dans les commencemens à toute autre chose qu'à .

Rétablissement d'une Discipline extérieure. Ils se donnèrent tout

entiers à la prédication de l'Evangile , à instruire les Peuples,

À établir la Foi par tous les Royaumes de la Terre. Pour exécu

ter ce projet, ils se répandirent dans les Provinces , ils allèrent en

dissérens Pays , suivant que le besoin ou les occasions les y deter-

minoient. Les premières Provinces où ils manifestèrent leur zèle',

furent celles de l'Orient comme plus voisines de Jérusalem & de la Pa

lestine : ìh passèrent à Antioche, à Smirne, à Ephése, à Alexandrie, &

•dans les autres Villes de TOrient , où ils firent des progrès furpre-

nans , fans éprouver , de la part des Officiers de TEmpire , de fortes

•oppositions: Eloignés de Rome , où résidoient les Empereurs, les

démarches de ces premiers Prédicateurs de l'Evangile n'étoient pas

«obseryées de fort près z Ce qui donna la liberté aux Apôtres d'éta-
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bìir fa Foi dans la plûpart des Villes de ces Provinces , & d'y fairC

des Assemblées pieuses , auxquelles on donna le nom d'Eglises.

Mais, dans ces commencemens , dit S. Jérôme (u), les Eglises (»)Hieho-

qu'ils avoient fondées étoient gouvernées par le Conseil commun M; * 'P'fi-

éa Presbytère, en forme d'Aristocratie. sdTUum.

Dans la fuite néanmoins , le nombre des Fidèles étant fort aug

menté, & la multitude occasionnant du désordre & des dissensions,

pour les prévenir , on fut obligé, en laissant le gouvernement au

Presbytère, de donner la surintendance de l'Egliseà l'un des Prêtres»

que l'on nomma Evêque, c'est-à-dire, Inspecteur. Placé au poste le

plus éminent il étoit le Supérieur de tous les Prêtres de son Eglise,

& la gouvernoit cependant de concert avec eux. C'est par là que

le Gouvernement des Eglises devint Aristo Monarchique ; Ce qui a

porté Mr. de Marc a (jt) à dire que le Gouvernement Monar- (x) Petr. dx

chique de l'Eglise étoit tempéré par l'Aristocratique. Marc. dePa-

Qielques-uns ont prétendu que dans ces commencemens le tr,arc-

Gouvernement de 1 Eglise netoit qu Aristocratique , uniquement omnìbusThco-

entre les mains des Prêtres, fans accorder aux Evêques, ni pou- logUaxhma.

voir, ni Dienité , qui les élevât au dessus des Prêtres : Mais G r o- Monanhicum

tius (y) a rerute ce sentiment avec succès ; & pour connoitre menArìJlocr*-

combien il est erroné, il suffit de lire dans S. Irene'e, dans Eu- tìc» temperarì.

Sebe,Socrate, Théodore, & autres Ecrivains, le grand ty) ^sùmm.
nombre de Catalogues des Evêques de ces premiers tcms; par où eImí-

il paroitra évidemment que les Evêques ont eu la surintendance

des Eglises , dès les tems des Apôtres , & qu'étant au dessus des

Prêtres, comme leurs Chefs, ils exercoient un pouvoir qui leur

donnoit le Droit de se faire obéir : Aussi sans parler des Évêques

de Rome, dont la Succession non interrompue est connue de tout le

Monde, S. Jérôme (<) écrit qu'après la mort de S. Marc qui (x/VHrERON.

étoit Evêque d'Alexandrie, les Prêtres choisirent toujours l'un d'en- £P>ft-%1-

tr'eux pour le mettre à la tête du Clergé : Et in celfìori gradu col-

locatum Epifcopum mminabant.

S. Marc mourut l'an 62. de l'Eglise , la huitième année de l'Em-

pire de Néron (a). Après fa mort , dans le tems que vivoit (a) Ecseb»..

encore l'Apòtre S. Jean, on mit à fa place Anien : Abilius

succéda à Anisn: Cerdon à Abilius; & ainsi des autres (b). ^W^ior,.

A Antioche , Evodius, S. Ignace &c. A Jérusalem, après la °c'

mort de S. Jacques , & du vivant de S. Jean, Simon, Juste,

& autres, furent Evêques de cette Ville. A Smirne, l'Apòtre S. Je an

lui-même établit, pour Evêque & Supérieur des Prêtres , Polycarpe ,

qui gouverna cette Eglise jusques à un- âge fort avancé *. A Ephése,

quoi-

¥ Dans l'Orìglnal Italien il y a , que ! fondant ainsi le tems de fa vie,, aves-

5 otï carpe gouverna 8<r. ans, coa- | celui de son- Episcopat-
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quoique l'Eglife sut gouvernée par les Prêtres , cependant un d*en-

tr'eux présidoit ; & depuis Timothe'e,S. Jean lui-même en fut

pendant quelque tems 1c Chef, & à cette occaíìon on le nomma

(c~)Contil. Prince du Clergé, & Ange de l'Eglife : Titf. remplit après la mê-

chakeáon. me pjace > & d'autres ensuite ; ce qui fit dire à Leontius (c)

Evêque des Magnésiens , que l'on comptoit àEphéfe, depuis S. Ti-

mothe'e jusques à son. tems , vingt-sept Evêques ordonnés dans

cette Ville ; A Sanfto Timotbeo usque nunc XXVII. Episcopi fafti ,

omnes in Epbefo ordinati sunt.

II ne doit pas paroitre surprenant, pour le dire en passant, que

les Evangélistes, qui étoient obligés de parcourir les Provinces de

l'Empire pour y annoncer l'Evangile , ayent pu être Evêques de

(rf)Gnoi. quelques Villes particulières ; car, comme le remarque Grotius

ht. c\t. (d ) , ils étoient dans l'usage de s'arrêter dans les lieux où ils s'aper-

cevoient que leur résidence seroit plus avantageuse à rétablissement

de la Foi : Alors , séjournant dans ces lieux , ils présidoient au

Presbytère , ÍV remplissoient tous les devoirs d'un bon Evêque.

Nous lisons aussi qu'à cette occaíìon les Apôtres eux-mêmes furent

Evêques de quelques Villes , parce qu'y ayant fait un long séjour,

ils en gouvernoient les Eglises , ainsi que faisoient tous les Evê

ques qu'ils avoient eux-mêmes établis dans les autres Villes.

C'est ainsi que la Religion Chrétienne ayant été répandue dans les

différentes Provinces de l'Empire , les Evêques succédèrent aux

Apôtres , & gouvernèrent les Eglises avec le Presbytère , dont ils

étoient les Chefs ; & dès lors les Evêques furent établis dans les

yilles : S. Cy p ri en dit, $am quidem per omnes Próvincias, & psr

Urbes fingulas constituti sunt Episcopi, De là prit source le Règlement de

Piscipline qui ordonne qu'un des Prêtres seroit choisi pour présider

sur les autres, & pour prendre soin de l'Eglife ; comme le remarque

(«OHiïron. S. Jìromí (e): In toto orbe decretum est, ut unus de Presbyteris elec-

M ' tus exteris superponeretur , ad quem omnis cura Ecclefiœ pertinent.

Mais quoique S. Cyprien assure que chaque Ville avoit un

Evêque établi par les Apôtres , il est constanr néanmoins que plu

sieurs Villes étoient gouvernées par le seul Presbytère , parce que

Jes Apôtres n'établirent pas dans toutes des Evêques, se conten

tant de les laisser entre les mains du Collège Sacerdotal , lorsque

personne dans le Clergé ne paroissoit avoir les talens nécessaires

(/) S. F. pi- à l'Episcopat. S, Epiphane (f) dit à ce sujet ; Presbyteris epus

p h a n. hires. Crat & Diaconis , per bos enim duos Ecclesiastica compleri pojsunt ; ubi

7Î' verò non inventus est quis dignus Episcopatu , permansit locus fine Epis-

copo ; ubi verò opus fuit , .& erant digni Episcopatu , constituti sunt Epis

copi. Les Eglises qui étoient fans Evêque, ajoute S. Jérôme, corn-

muni Presbyterorum Concilio gubernabantur : Telle fut Mêroè, Ville

d'Egypte,
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d'Egypte, suivant que le remarque S. Athanase (g) , laquelle, (z) DtfpiK

jusqu'à son tems , fans Evêque , fut gouvernée par ìe Collège Sa- x.

cerdotal. Plusieurs Ecrivains des premiers Siécles nous aprennent §.8.

la même chose d'un grand nombre de Villes de l'Empire.

Telle fut la Police Ecclésiastique de ces trois premiers Siécles,

où l'on ne parle d'autre Hiérarchie que de celle qui étoit composée

d'Evêques , de Prêtres , & de Diacres : Ces derniers , comme ser

vant les premiers , étoient chargés d'avoir foin des Offrandes, &

de toutes les choses nécessaires pour le Ministère sacré. Ces trois

Ordres compofoient un seul corps dont les Evêques , étoient les

Chefs ; Les autres membres plus ou moins considérables de ce

Corps formoientle Conseil, ou le Sénat de I'Evèque , qui conjoin

tement avec ce Conseil , gouvernoit l'Eglise. C'est pourquoi

S. Je rome (b) parlant des Evêques disoit qu'ils avoient aussi leur M Hiero-

Sénat, sçavoir rassemblée des Prêtres. S. Basile (/) donne la "T«uJ f

même idée de la communauté des Prêtres. S. Ignace écrivant nos habtmm

aux Trallìens , disoit que les Prêtres étoient les Conseillers de l'Evê- Smatum nos-

que, ses Assesseurs, & qu'on devoit les regarder comme ayant suc- p"^^'.1""

cédé au Sénat des Apôtres. C'est par cette raison que S. C y p r i e n ,kj rum.

n'entreprenois rien de considérable sans le conseil des Prêtres & (») S. B a s il.

des Diacres. On en trouve la preuve dans ses Epitres. (*)Cypriak.

Quelques-uns ont prétendu (/) que cette Discipline , qui donne —.10. tib.ì.

aux Evêques la surintendance & l'autorité sur les Prêtres, fut intro- i.p'T.Vb.x.

duite à l'exemple des Payens, qui avoient établi dissérens degrés \'J*b' 4"

parmi leurs Prêtres. L'on observe, en effet, que les Grecs & les Ro- (/) Vtyet>

mains étoient dans cet usage , de même que les Druides dans les Ciaud.

Gaules, comme César le rapporte dans ses Commentaires (m); ^°^jre^l^t

Vruidibus prœest mus , qui fummam inter eos habet autborîtatem. Nous ?«r.

lisons encore dans Marcellin(»), que les Bourguignons avoient Presfyt.

leur Grand Prêtre. Dieu lui-même introduisit parmi les Juifs cette *J reZ' Eccl'

coutume, en établissant un Souverain Sacrificateur, à qui il donna (mÌ c'a s ab

une autorité qui l'élevoit au dessus des autres. deBelloGullic.

Mais quelque vraisemblance qu'on trouve dans cette opinion, ,g:

., n I I* J J- / * *•» (»'■ Ammian.

il est bien plus naturel de dire avec Grotius ( 0), que cette Po- marcellin.

lice a été formée fur le modèle de celle qui étoit établie dans les l. zî. hìft.

Synagogues des Juifs , dont il paroit que les Eglises fondées par °*P:
? P , . , , X . 71 -T 0 ~ r l.o) G ROT.

les Apôtres étoient en cela des Copies. Nous remarquons , en et- fa, c;t. cap.

set, qu'en bien des endroits les Synagogues étoient établies, fans n.N/««.8.

cette autorité , qui renferme les moyens de se faire obéir. C'est

ainsi que l'Eglise , qui est gouvernée par son autorité toute spiri

tuelle, n'a par elle-même aucun des moyens extérieurs qui con

traignent les Defobéissans à subir le joug. On observe encore

que les Apôtres prêchant l'Evangile dans la Palestine , & dans les

Tome L K Pro-
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Provinces d'alentour, trouvoient des Synagogues toutes formées,

établies depuis la Captivité de Babylone. íl étoit donc de la sa

gesse, lorsque ces Synagogues recevoient la Foi , par la prédica

tion des Apôtres , qui avoient ordre de la leur annoncer , avant

que de la porter aux Gentils , de ne point changer la Police ex

térieure , qui étoit bonne , & qu'une expérience de plusieurs Sié

cles avoit fait trouver la plus avantageuse au bon ordre.

De plus , rien ne convenoit mieux au dessein des Apôtres , qui

dévoient établir une Religion nouvelle dans des Pays Idolâtres »

que d'éviter toute innovation capable de réveiller l'attention des

Officiers de l'Empire, qui ne se mettoient point en peine, que les

Synagogues Judaïques devinssent des Eglises Chrétiennes, pourvu

que ce fiit fans changement de la Police extérieure. C'est ce que

les Apôtres ont observé dans tous les autres lieux où ils ont fon

dé des Eglises , en y établiííànt cette conformité avec la Police

Judaïque , à laquelle les Romains étoient tout accoutumés ; Ils ne

s'apercevoient point de ces changemens , ou du moins, ils ne leur

paroissoient pas assez considérables pour devoir craindre que la tran

quillité de l'Empire en pût être altérée. Ainsi, comme dans chaque

Synagogue un des Prêtres tenoit le premier rang au dessus des

autres, & par cette raison étoit nommé le Prince de la Synagogue,,

les Apôtres, pour se conformera cet usage, en établirent un qu'ils

appellérent Evêque. A la place de ceux qu'on nommoit Pasteurs:

chez les Juifs , ils ont ordonné les Prêtres ; comme à la place des

Aumôniers Judaïques , ils ont institué l'Ordre des Diacres , dont une

grande partie des fonctions ont du rapport à celles de ces Aumô

niers Judaïques-

§. II.

De la Police Ecclésiastique dans lOccident , & dans ses Région*

qui composent aujourdhui le Rjoiaume de Naples.

La Religion Chrétienne s'étant répandue dans l'Orient , & y

ayant fait des progrès furprenans , les Apôtres travaillèrent encore

à rétablir en Occident. Quelques-uns d'entr'eux , avec un grand

f Casac nom^re ^e Disciples , entreprirent cet Ouvrage. On rapporte, que

JtSacrí'siaf. S- Pierre, le Chef de tous , après avoir laissé fa Chaire d'Antiû-

Eed.mon.cap. che à Evodius qu'il mit à fa place, s'embarqua avec plusieurs

3.. Sííf. 4. excellens Ouvriers pour fe rendre á Rome ; qu'arrivant à Brindes r

bfhì^lrMb. ^ P3^ de là à Otrante (p), & à Tarente ; qu'il convertit à la Foi

8. cap. 1. & un grand nombre d'Habitans de cette Ville, y laissant pour Evê-

W.idt. cap.i. que Amasianus (q) : D'autres (r) ont encore prétendu qu'il

m^uMc*°p"i. P**1* * ï"nw»> Anfaia, prenant íà route par la Mer Adria

tique,
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tique , jusques à Siponte ; qu'ensuite rebroussant chemin le long de

-nos Côtes, il débarqua à Reggio, établissant partout le Christianis

me ; que de là , il vint encore avec ses Compagnons par mer à

Naples dont la situation le frapa , qu'il y débarqua , animé d'un

saint zélé en faveur de ses Habitans. Dans quels détails n'entrent

point là dessus ces Ecrivains? Ils nous racontent que S. Pierre

aiant rencontré à la porte de la Ville une femme nommée Candida,

il fit plusieurs miracles tant à son égard qu'à celui d'Afprénus frère

de cette femme ; que les Napolitains étonnés reçurent le Batéme

des mains de l'Apôtre ; & qu'enfin, à son départ pour Rome, élisant

ce même Afprénus Evêque, il le chargea de la conduite de ce nou

veau Troupeau. Ces récits sont poussés plus loin ; On ajoute que

S.Pierre passa à Capoue , où il établit Evêque Prifcus , l'un des

anciens Disciples de Christ, chez qui le Seigneur fit la Pique;

que l'Apôtre passa de là à Atina , Ville qui ne subsiste plus , &

qu'il y laissa Marc pour Evêque 5 que continuant fa route pour

Rome, il s'arrêta à Terracine, à qui il donna pour Evêque Epa-

fHRODiiE. Différentes Villes, à l'envi , se vantent de l'honneur

d'avoir eu S. Pierre chez elles; Bari (s); Bènívent , qui assure (í)Beat.

que l'Apôtre lui laissa P h ot in pour Evêque; Seffa, qui eut de ses fi»- *

mains Simisius ,• En un mot, il n'est pas de petite Ville dans le ' **

Royaume qui ne prétende tenir son premier Evêque , ou de S. P 1 e r-

re , ou de S. Paul, ou de quelqu'un des 72. Disciples du Sei

gneur , ou des Disciples des Apôtres ; Reggio se vante d'avoir eu

Etienne ordonné par S. Paul,- & PousaaI, Patrobas, l'un

des 72. Disciples, élève de S. Paul, duquel cet Apôtre fait men

tion dans son Epître aux Romains ; On prétend que ce Patrobas fut

fait Evêque par S. Pierre, & qu'étant venu à Poutjsjol il y prêcha

TEvangile & y établit la Religion Chrétienne.

L'on raconte encore qu'à ce premier voyage S. Pikrre, á

peine arrivé à Rome, fut obligé de s'enfuir, craignant l'effet des

rigoureux Edits de l'Empereur Claude, par lesquels il ordon-

noit à tous les Juifs de sortir de Rome (t) ; On prétend qu'il s'en (f) Sue t. 7*

retourna à Jérusalem, qu'il y ordonna nombre d'Evêques pour di- clauA.cap.

verses Villes d'Orient , & qu'il entreprit après cela de nouveau le \qfym

voyage de Rome ; qu'étant arrivé à Résina , petit endroit au voi- christo asidtil

íìnage de Naples , il y convertit & batiza les Habitans , auxquels tmntdtumtet

il laissa Ampellòn, pour les mieux instruire des vérités qu'il leur 6m*exPu,t*

avoit annoncées ; qu'il passa ensuite à Naples ■ où il fut reçu par

Asprenus & ses Chrétiens avec beaucoup de respect & de soie,

& qu'alors il y fonda plus formellement une Eglise. C'est dans ce

second voyage qu'on veut qu'il parcourut & instruisit plusieurs Vil

les de la Pouille ,• & qu'enfin passant à Rome , il établit son Siège

K z dans
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(x) Optât.

Rufin. S.

A u G D st.

G r o t. de

littp. sum. pot.

cap. 1 1. ntun.

S-

(y ) Sat mas.

in apparatu

ad l'J'ros de

Primatu Pa

pa : de quo ad

mirâtur Gro-

Tirs défende-

tefintentiam

à to:o Orbe

destìtutam.

Grot. Epijl.

dans cette Ville , à laquelle il donna Lin pour Evêque. Lin, après

avoir souffert le Martyre, fut remplacé par Clément, & fuccessi-

vement par Clet, Anaclet, & les aurres , dont on peut voir la

fuite dans le Catalogue des Evêques de Rome (x).

Ces récits , bien loin de trouver créance , ont été traités de fa

buleux par un certain nombre d'Auteurs , qui n'ont pas méme vou

lu admettre que St. P i e r r e eût été à Rome. Saumaise (y) pa-

roit un des plus vifs fur cette matière ; Malgré la Tradition constan

te , le témoignage des Anciens Pérès (<.), révoquant en doute ce

que l'Eglise a constamment cru, & croit encore fur ce sujet, il a

donné occasion àOwENE ta) de faire ce célèbre vers Latin :

A» Petrus fuerit Rom*, sub Judice lis est.

Pour nous, laissant la décision de cette question aux Auteurs Ecclé

siastiques, qui ont suffisamment refuté cette erreur, il nous suffira de

^ dire, qu'il est incontestable que diverses Villes de nos Provinces, inf^

(zOIrenaus truites des vérités de l'Evangile, ou par St. Pierre , ou par les autres

lib. i.c.n. Apôtres, ou même par leurs Disciples & leurs Successeurs, ont eu

w^»"' ^es E^ques long-tems avant que Constantin le Grand eut em

brassé le Christianisme, c'est-à-dire , dans les trois premiers Sié

cles; Les fréquens Martyrs dont on a conservé les Histoires, &

les anciens Catalogues d'Evêques qui nous restent, en sont une aífea

bonne preuve. Naples compte un très grand nombre d'Evêques

antérieurs au tems de Cons t antin ; Tels sont Asprenus, Epati-

mite , Maur , Probus , Paul, Agrippin , Eustate , Eufebe, Maràen,

Cofine , & autres. Capoue a également les siens , Prifctts , Sino-

tus , Rufus , Augustin, Aristce , Prvtérius, & Protus. Nou compte

Félix, Calionius , Aurélien , & Maxime : P o u zzol , Patrobas , Celfe,

& tfean : Cumes, Mazjnce. Benevent conserve la mémoire des

siens, fur tout du fameux janvier, qui sous l'Empereur Dio-

clíthn souffrit le Martyre. La Ville d'ATiNA eut dès le tems

même des Apôtres Marc , & successivement Fulgence , & llaìre.

S i ponte eut aussi les siens. Ughell a donné dans son peini-

ble Ouvrage de ITtalie Sacrée un long Catalogue des Evêques qu'eu

rent , avant le tems de Constantin le Grand, les Villes de

Bari , Orrante , Tarente , Reggio , Salerne , & autres endroits de

nos Provinces.

Mais , comme on ne fàuroit disconvenir que la Religion Chré

tienne n'ait été introduite dès les premiers Siécles dans diverses

Villes des Provinces du Royaume de Naples , qu'il y eut dans

chacune un grand nombre de Fidé'es, qui reconnoiífoient les Evê

ques pour leurs Chefs ; de mcirie auíTì , il faut avouer que les

Chrê-

prtscript.

Cyprian. de

Unit. Eccl.

A R N <) B.

advershs gen

tes.

L A C T A NT.

lib. 4. cap. r.

Caius Dio-

nysius Co-

RINTHIUS ,

fr d'antres

rapportés par

AlIATICS

de Eccl. Occi

dent, fr O-

rient. confiss,

tît. I. Cap. z.

nttm. 7.

(a) Owen.

lib. 1 . epigr.

8.
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Chrétiens des trois premiers Siécles n'exerçoient leur Religion que

d'une façon très circonspecte , dans les endroits les plus reculés

de leurs maisons , souvent dans des grottes éloignées du commer

ce des Hommes. Plus voisins de Rome , il étoit naturel qu'ils

prissent plus de foin de se cacher. Par cela meme on ne doit

point être surpris fi l'on ne trouve pas une fuite d'Evéques auíïi

bien marquée que dans les Eglises d'Orient , qui plus éloignées

de la Capitale de l'Empire n'étoient pas obligées â tant de ména-

gemens.

II est bien certain que les Empereurs se faisoient un monstre de

cette nouvelle Religion , & qu'ils ne négligèrent rien pour l'étouf-

fer. Le seul Nom Chrétien étoit un délit; & pour rendre plus

odieux ceux qui le portoient on les chargeoit de toute forte de

crimes ; on leur imputoit des homicides ; on les accusoit de don

ner la mort à des enfans, de se nourrir de leur chair, & enfin,

de commettre dans des assemblées nocturnes, entre personnes de

différent sexe , quoique unies même de la plus étroite parenté, les

excès de la plus criminelle débauche (b). (O Mr*.

A Pégard des Personnes qui par leur probité bien reconnue étoient £"IX ^po1'

á l'abri d'ausíì odieuses imputations , on ne les épargnoit pas ce- orig. com.

pendant; on favoit fe servir d'autres prétextes pour les rendre cri- Ceís.(!.p.z9s.

minelles aux yeux du Souverain; on les dépeienoit comme gensqui YoSS",'a.a

mepnsoient le culte des Dieux , qui ne rendoient point aux Empe- p L , N. „d

reurs l'hommage qui leur étoit du , & dont toute la conduite ten- Traj. de chri-

doit â renverser les Loix & la Morale des Romains, à boulever- Jj/anorumptr-

ser la Nature elle-même , ne voulant pas invoquer les Dieux , ni ■'ecut'

leur faire aucun Sacrifice ; Cétoit autant &Athées , se récrioit-on,

de Sacrilèges, & de Perturbateurs du repos public, puisque le mé

pris qu'ils faisoient des Dieux exciteroit enfin leur vengeance , &

que dejà ils étoient la cause de tous les malheurs qui arrivoient

aux Particuliers & au Public. Les Peuples fe laissèrent si fort pré

venir par ces fausses déclamations , que les Payens se plaignoient

continuellement des Chrétiens , & les chargeoient d'être les au

teurs de tous les maux auxquels ils se voioient exposés. Ce préjugé

fubsistoit encore à Rome lors qu'ALARic prit cette Ville; Les

Romains attribuèrent leur disgrâce à la vengeance des Dieux irri

tés par les impies irrévérences des Chrétiens : Ce fut cette même

prévention qui porta St. Augustin à donner son Livre De la Ci

té de Dieu , & â faire enforte que Orosius composât son Ordjefire,

qui est une Histoire contre le Paganisme [c). (e)Vcss.

Les Empereurs animés par les portraits odieux qu'on leur fit des lec.ck.

Chrétiens, se déterminèrent à les persécuter. Néron, plus que tout

autre, par des Edits réitérés, les condamna à la mort, comme Ennemis

K 3 de
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(á>SuET. del'Etat & du genre humain ( d ). Domitien marcha fursestra-

tn Néron. C*f. ces Jrajan, ce Prince d'un si bon caractère, persécuta cepen-

T À c i t. dant les Chrétiens ; il faut avouer que ce fut ausfi avec moins de

An.. i$. rigueur, comme on le voit par son Rescript á Pline Proconsul

dans le Pont & dans la Bithynie; Ce Magistrat demandoit à l'Em-

pereur ses ordres fur la maniéré dont il devoit traiter les Chré

tiens, qui se multipliant à l'infini l'effraioient ; La réponse du Prin

ce fut que s'ils étoient accusés & convaincus , il les punit sévère

ment , mais que si cela n'étoit point , loin d'établir des Inquisi

teurs au sujet de leur Réligion , il lui ordonnoit de fermer plu

tôt les yeux fur cette matière. V o s s i u s prend occasion de Iâ

■de remarquer que Tra jan, tout Payen qu'il étoit , eut plus

d'humanité envers les Chrétiens , que les Chrétiens n'en ont eux-

mêmes , on ne dit pas envers des Mahométans , mais â l'égard

d'autres Chrétiens, ou convaincus, ou prévenus d'hérésie ; Ce n'est

point à des Particuliers que Vossius adresse cette censure, on

•voit bien sans doute qu'il a en vue le redoutable Tribunal de I'In-

quisition , qui procède d'Office , & fans qu'il soit nécessaire qu'il

y ait d'Accusateur : Nous aurons occasion d'en parler dans la fuite.

Revenons aux premiers Persécuteurs du Nom Chrétien , Adrien*

les Antonins, Sévère, Maximin , Déce, Valérien , Dioclétien , Maxi

mien , Galère, & enfin Aiaxence; Ces Empereurs , plus ou moins

animés, persécutèrent tous cette nouvelle Religion avec beaucoup

de vigueur & d'obstination.

L'on peut considérer, si ces persécutions s'étendirent jusques aux

Provinces les plus reculées de l'Empire , avec quelle férocité elles

furent poussées dans le Royaume de Naples , si voisin de la Capi

tale de l'Empire. Les Officiers chargés des ordres des Empereurs,

plus à portée d'être observés, & plus engagés par là â les exécuter

fans ménagement, enchérissoient encore peut-ètre, pour mieux fai-

Te leur cour. Un Ministre qui se charge des ordres d'un Prince

cruel , ne les exécute jamais foiblement. II n'est donc pas éton

nant , si , à commencer dès la Campagne de Rome , on compte

un si grand nombre de Martyrs dans nos Provinces , ( e ) & si au-

cr. Neap. " 'jontd'hui, presque dans toutes les Villes du Royaume, on y adore

Eccl. Mo- fur les Autels tous ces premiers Evêques , qui , par leur constance

num. Cap. t. fans les tourmens , établirent de la maniéré la plus efficace & la

JtB.i.&f. pjus sojjjig^ ]a sajnte Doctrine de leur Divin Maître, & laissè

rent de leurs Personnes dans le cœur des Peuples émus une mé

moire de vénération qui n'a pu périr.

Ncla conserve encore des vestiges de son Cimétiére ; & il nous

reste , de même , des preuves du Martyre que les Chrétiens fou-

ífrirent à.Pou<Afii, sous le régne de Diocl e tien: On trouve éga-

lemeut,
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Iement, dans les autres Provinces du .Royaume, un grand nom

bre de Cimetières des Martyrs.

Du tems de Constantin le Grand, les Chrétiens par tout

à l'envi se firent un honneur de rechercher dans la Terre les Gro-

tes dépositaires des Oísemens de tant de Martyrs ; & par-tout où

l'on en trouvoit , les Peuples voisins y acouroient ; une infinité de

Personnes d'un caractère plus susceptible de dévotion y fixèrent

leur demeure ; imitées par d'autres , le concours devenoit si nom

breux qu'il s'y forma de nouvelles Habitations , de nouveaux

Bourgs. C'est de là qu'il est arrivé , que dans le Royaume de Na

ples , tous ces endroits nouvellement bâtis prirent & portent le

Nom du Martyr qu'on y avoit découvert, & {f) qu'ils se choi- (/)Camil.

sirent pour leur Saint Tutclaire *. ^£ jj^

II n'y eut donc, dans nos Provinces, pendant les trois pre- p»g.i19.

miers siécles, aucune Police Ecclésiastique fixe & bien marquée; t

Les Chrétiens , par -tout fugitifs , ou cachés , ne pouvoient vaquer

aux exercices de la Religion que très secrettement. Les Evêques ,

au travers de mille dangers, uniquement occupés de conversions,

yivans dans des Villes presque entièrement Payennes , étoient con

tinuellement en course , & par là , hors d'état de penser à éta

blir un Gouvernement politique dans leurs Eglises naissantes.

C'est par ces raisons que la Religion Chrétienne n'occasionna »

dans ces tems-ci, aucun changement dans l'Empire , & bien moins

encore dans les Provinces du Royaume de Naples. Toutes le»

Villes étoient plongées dans le Paganisme,- La Religion Payenne seu

le professée publiquement, les Magistrats, les Loix , les Mœurs,

& les Cérémonies se trouvoient réglées par ce qu'elle prescrivoit..

Les Chrétiens étoient regardés comme Ennemis del'Etat, Pertur

bateurs du repos public , & comme tels , exclus de toute Socié

té. On leur défendit, fous de sévères peines , de faire aucunes

assemblées; ils ne pouvoient point former un Corps à part, Sc

on ne permettoit à leurs Eglises de posséder aucuns biens. Les

Villes situées dans les Provinces du Royaume de Naples , en par

tie gouvernées par des Magistrats Romains, ou ayant un Gouver

nement formé fur le modèle de celui de Rome , aífectoient en»-

core

[ ¥ St. Chrysostome parlant,

dans ses Commentaires ( g- ) , des

Martyrs , & du contours des Peuples

auprès de leurs Tombeaux , ce qui

occasionna que les lieux voisins fu

rent ensuite habités , s'exprime en

€£5 termes ; Contemplnre ChiUnto td

Addition dfc.

Martyrum sepulchrm concurrentes fy po- l'Aureur.

pulos eorttm amore ìnflammatos. On ) Sal. i iy..

peut, lire la savante Hpitre que Va- xom. 3.

rois a écrite fur cc sujet; elle eit Orig.

à la suite de \'H':stoire Ecclésiastique Y.Qc\. Ub, 8.

d'EnsEBE de Césarée. B 1 n si H a m r. -p. 1. §,

( h.) a aussi traité savamment ce sujet. ] & ^
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core d'imiter cette Capitale dans toutes les affaires qui concernoient

la Religion. Ce ne furent pas seulement les Villes Municipales, les

Colonies , & les Préfectures , qui prirent à cet égard Rome pour

modèle de leur conduite, mais encore les Villes Alliées, qui jouis-

soient d'une plus grande liberté. II faut cependant observer, que

quoique toutes ces Villes fuísent Payennes, elles renfermoient une

multitude de Chrétiens , qui se tenoient cachés , mais dont le nom

bre augmentoit de jour en jour.

§. III.

La Ville de Naples, ainsi que les autres Villes du Royaume ,

étoit Idolâtre.

La Ville de Naples ne fut pas toute convertie à la Religion

Chrétienne , comme quelques Auteurs l'ont crû , dès le pre

mier instant qu'on prétend que les Napolitains y furent invités par St.

Pierre. II est cependant probable que quelques-uns d'entreux em

brassèrent la Foi incontinent qu'elle leur fut prêchée , & s'attaché-

rent à leur Saint Evêque Asprenu s, vivans avec lui retirés & -

cachés pour éviter la persécution des Payens ; mais d'ailleurs la

Íjénéralité resta plongée dans l'Idolatrie , dont elle faisoit une pro-

ession publique.

L'on peut même dire que Naples fut, de toutes les Villes Grec

ques de ce Royaume, celle qui se signaloit le plus , par fa Super

stition , & par son dévouement au culte des faux Dieux. Elle avoit

ses Temples, & des Divinités de toute espèce ; Eumele étoit son

Dieu Tutélaire ; Elle avoit établi un Culte tout particulier à Ebon.

auquel elle donnoit î'épithéte de Radieux : Les Savans infèrent de là

que c'étoit Apollon; conjecture apuïée par l'autre épithète qu'on

lui donnoit de Dieu Mithra, puisque , par ce mot Persan , les O-

rientaux désignoient le Soleil. Castor & Pollux , Diane , Cérés , &

une infinité d'autres Divinités, y avoient leurs Autels.

Gn voyoit auíTì dans Naples , comme on l'a déjà remarqué , des

Congrégations , des Confrairies instituées pour rendre aux Idoles des

honneurs fans mesure ; On en rendit même aux Héros ; diverses

Familles rassemblées faisoient des Sacrifices à leur mémoire.

Naples avoit aussi un grand nombre de Jeux , de Spectacles , de

Fêtes publiques , qui , par leur célébrité , attiroient de loin un

concours infini d'Etrangers : Tels furent les Jeux Lampadiques ,

dont la magnificence piqua plus d'une fois la curiosité des Em

pereurs, jusques là qu'ils les hqnorérent de leur présence : L'on

•faisoit encore dans le Temple de Cérès , près de la Mer, des Fêtes

d'un
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'ìi'un grand éclat; A cette occasion St a ce appelle cette Déesse

On a prétendu, mais sans fondement, qu'aussí-tot que St. Pie r-

* e parut dans Naples , ces Fêtes n'eurent plus lieu , & que tous

ces Temples dédiés aux fausses Divinités ne furent plus fréquen

tés. II est au contraire certain que ces usages subsistèrent encore

-un très longtems. Staçe, qui vivoit fous Domitien, fait,

-en plusieurs endroits , mention de ces Fêtes & Solemnités.

Des Auteurs ont aufïì prétendu , contre toute vraisemblance, que

•dans lc Gymnase que Naples avoit dédié à Hercule , il y eut une

.Ecole de Sciences, qu'U liss e, avide de s'instruire, honora de fa

présence , voulant se reposer de ses longs travaux dans les doux

loisirs de l'étude. Ce Gymnase n'étok proprement qu'un lieu pu

blic destiné aux exercices du corps , par la Course , le Ceste , la

Lutte , & autres Jeux Gymniques & Athlétiques : II devint si cé

lèbre , par la rare & grande valeur des Athlètes, qu'il attira dans

cette Ville un grand nombre d'Etrangers pour s'y fortifier &

perfectionner dans tous ces dissèrens exercices. Les Empereurs eux-

mêmes se firent -souvent un plaisir d'y assister , & quelquefois

même de s'y donner en spectacle: Auguste, iTib ère, Ca-

ligula, Claude, & surtout Ne r on y prirent un goût par

ticulier. Ce Gymnase renverse par un tremblement de terre , T i-

te, qui se plaisoit infiniment dans ces Jeux, le fit rétablir avec

beaucoup de somptuosité : D.omitien, Trajan, Hadrien,

Marc A urele le Philosophe, Commode, Septime, Alexandre

Se v ère, & presque tous les Empereurs jusques à Constantin étoient

dans l'usage d'aller s'y recréer.

Les Empereurs venant donc souvent à Naples à l'occasion de

ces Spectacles , & la plupart de ces Princes étant de cruels Per

sécuteurs du Nom Chrétien , est-il présumable , que cette Ville ,

depuis que St. Pierre y passa allant à Rome, eût abjuré le Paga

nisme, & embrassé publiquement l'Evangile de Christ ? L'attache-

ment des Napolitains à leurs anciennes Divinités Tutélaires , le

séjour fréquent des Empereurs dans cette Ville , & leur aversion

pour les Chrétiens, ne permettent pas de le croire; ils prouvent

au contraire , combien se sont trompé ceux qni ont nié qu'il y

eût eu plusieurs Martyrs: le Pére Caracciolo n'a pas pu en dis- Cì^Bahow.

convenir , & Baronius ( i ) a prouvé que St. Fauste & St. Julitte a- wû"ot* ad

voient soufert à Naples le Martyre. Maii.' p. la-

Quoique Naples en qualité de Ville Alliée puisse être regardée stna. Gin.

comme moins soumise i l'Empire, & aux Edits des Empereurs,

Tome L L elle

[ * S i r a b o n Ct), par-laní d'un

Temple d'Apollon situé près de la Mer,

fur le rivage nommé Amèrach, l'appelle

Nap. Cap. 6.

pag. 104.

Addition de

de même : ABU (quasi lìtowlem dire- l'Auteur.

res) Apollinis Tenîplum. {k) Rer.

Gcog, Ub. 7.
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elle n'en étoit cependant pas mieux disposée à recevoir des cfiarr-

gemens en matière de Religion. Ce Peuple superstitieux à l'excès.

fut aurant ennemi par lui-même des Chrétiens , que pouvoient

l'ètre les Magistrats qni le gouvernoient. Depuis même que la Re

ligion Chrétienne est montée avec Constantin fur le Trône*

la superstitieuse Ville de Naples a été de toutes celles de l'Empi-

ce une des plus rénitentes à abandonner totalement ses Dieux , &

toutes les Cérémonies Idolâtres auxquelles elle étoit si passionnément

attachée. Les Auteurs remarquent auffì que l'on n'y réussit parfai

tement que sous le régne d'ARCADius & Honor i u s , Princes-

très zélés pour le culte du vrai Dieu ,, & autant animés à la totale

destruction du Paganisme.

L'on ne peut auffi regarder que comme un tissu de fables , tout

ce que l'on rapporte de ce grand nombre d'Eglises & d'Autels éle

vés par les foins de Constantin le Grand ; Nous le démontre

rons dans la fuite de cette Histoire. C'est donc avec raison que

(Z') Ttr-riN. Jourdan,& après lui Tutini (Z), ont soutenu que le Temple

delforq. de élevé dans Naples â l'honneur de Castor & Pollux par Tibère Jules

s*g& cap..4. jARSE) ne fut point consacré au service du vrai Dieu, & dédié

à l'Apôtre S. Paul du tems de Constantin le Grand , mais

seulement fous le régne de l'Empereur Theodose.

MSimmach. Simmaqjj e (m ), qui vécut dans le quatrième siécle , prouve clai-

Zf- vi- Ub. 8. rement que Naples resta attachée au culte des faux Dieux pendant

un long-tems , après que Constantin eut embrassé le Christia

nisme. Cet Auteur élogiant la constance de la Ville de Naples,,

qui ne s'étoit point laissé entraîner par l'exerrrple des autres Villes,,

mais avoit au contraire conservé l'ancienne Religion , en prend:

occasion de lui donner le titre de Ville Religieuse Voici comment il

s'exprime : ,£uam primurn Neapolim petitu Civium suortm vifere stu-

deo : Mie honori Vrbis Religiofie intervallum bidui deputabo. Debinc:

fi bene DU juverint , Capuano ìtinere venerabilem nobis Ròmam larem-

que petemits. L'on fait que Simmaqjj e fut un violent ennemi des

Chrétiens ; s'il donne donc à Naples le beau nom de Ville Reli-

gieufe , ce n'est pas assurément en la supposant Chrétienne mais

au contraire parce que le Paganisme étant abandonné de toute-

part, il estimoit & louoit la générosité des Napolitains dans leur-

constant attachement à l'ancienne Religions

(».) Camil. Pellerin (n) a laissé aux Savans de Naples le foin de se

Pcllcgr. nel- tirer de l'embarras ou les jette ce passage de S i m m a qo e , incom-

J? Camr- in patible avec l'opinion par laquelle on soutient communément que

ne' cette Ville se rendit à la première prédication de S. Pierre: Ou>.

pour dire vrai, avant le Pellerin, ce passage n'avoit pas écha-

j»é à Gh.iq.cc areìli ; & là. dessus LAS.tNA.san ami charmé de

Tobscr



DUROYAUME DE NAPLES, Zw. I. Op. 11. f}

To'bservation l'appelloit le Cbien Brac. Chioccarilli (o) se (0\ çHIoC,

«ionnant la torture sur ce passage a prétendu, que cette expression car.

XJrbs Religioja indiquoit un attachement à la Religion Chrétienne,

& non à la Payenne ; On a déjà vu combien cette interprétation

est forcée , contraire à I'état des choses , & à la façon de penser

de SiMMAquE. Un Moine Carme Déchaussé (p) a de nouveau (p)D'scors»

traité depuis peu cette question, avec auífi peu de succès. Quant delp-^r.Gi-

\ te I l '^l r -i_ 1 I I A / 4 R O L A M O rf«
a nous, prererant la vente au roible par lequel on est porte á s. Anna

louer souvent avec légèreté sa Patrie , nous redisons que ce Paf- Cxrm. Seal.

sage ne fait pas méme une difficulté, fi l'on se rappelle , quelle ^l[-AnsC^

«toit la situation de Naples, fa proximité de Rome, & la passion ^'dl'^af!

•qu'on y avoit pour imiter en tout la Capitale de l'Empire : Aussi

•est-il très certain que ce ne fut qu'au tems d'Arcadius &Honorius

<jue l'Idolatrie y fut entièrement abolie.

Dans les autres Provinces , & particulièrement dans celles de

l'Orienr, la Police Ecclésiastique put s'y établir plus facilement,

& plutôt , puisque le Christianisme s'y profcssoit avec plus de li

berté, les persécutions n'y furent point si vives. Cependant la Re

ligion Chrétienne proscrite , & méme persécutée à un certain point,

on ne pouvoit pas en faire nne profession publique ; par conséquent

les Chrétiens se trouvoient encore dans un état d'humiliation qui

ne leur laissoit pas le pouvoir de faire aucun changement dans les

affaires publiques.

I V.

De la Hiérarchie de tEglise , & de ses Synodes.

L'Eglise pendant les trois premiers siécles ne connoissoit point

d'autre Hiérarchie , ni d'autres Degrés, que ceux d'Evéques , de

Prêtres & de Diacres. Les Evêques comme Surintendans étoient

les Chefs auxquels toute l'Eglise obéissoit. Par leur zélé & leur cha

rité ils terminoient promtement les dissérens qui naissoient entre

les Fidèles , ils calmoient avec sagesse l'agitation des esprits que là

division avoit troublés ; Mais la charité étoit égale & dans les uns

& dans les autres. Les Evêques usoient avec modération de leur

autorité ; Les Fidèles obéissoient avec humilité , & se rendoient aux

avis de leurs Pasteurs. Quand il étoit question de matières impor

tantes â la Religion, les Evêques, pour conserver entr'eux l'unifor-

mité & le lien de la concorde, se faisoient part de ce qui arri-

voit, & par le moyen de Personnes envoiées exprès, ou par des

Lettres qu'ils appelioient Formées, représentant TEglise Universelle,

ils entretenoient une mutuelle correspondance, & une liaison, par (?) Grot.

lesquelles ils prévenoient les divisions & les schismes qui auroient d',mP-fHmr*<

"i f \ t ^ ^ i f*- cap. n.

pu s élever ( q ), L z Quand ». 8.
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Quand se besoin l'exigeoit, si les Persécutions laissosent paroitrc

des intervalles de liberté , les Evêques s-assembloient en Synoda

dans une mime Ville , pour y décider fur les matières de Foi, pour

régler la Discipline , délibérer sur les autres affaires qui pouvoient

se présenter , & veiller à la pureté des mœurs , & même imposée

des pénitences à ceux qui étoient tombés dans quelque dérègle

ment. Ils suivoient en cela l'exemple des Apôtres , & de S. P i e r-

re leur Chef , lequel ayant assemblé les Fidèles dans Jérusalem >

tint un Concile, qui fut le premier de tous , que l'on nomma par

cette raison de Jérusalem: S. Luc nous en a conservé le souvenir

(r) Act. Cap. dans les AUes des Apôtres (r).

Au second Siécle, le Christianisme .étant beaucoup plus étendu,,

& dans l'Orient, & dans l'Occident , on tint plusieurs Synodes y

Les premiers furent assemblés dans la Syrie, dans l'Asie, S-: dans la>

Palestine: On en tint au?ïï en Occident pendant le cours de cc

Siécle, comme on le peut voir par ceux qui furent assemblés à.

Rome & en France contre l'hérésie de Móntem & des Cataphryges ^

(t) Von de même que pour le différend au sujet de la Pâque (s).

Mas tric. Dans le troisième Siécle les Conciles furent fort fréquens à Ro-

Jur. e*».' me, à l'occasion de l'hérésie de Novat & de ses adhérens ; mai».

cap. i. ils le furent encore plus dans l'Asie & dans l'Afrique. ..

D <> U I A T.

h'ifl. fur. Can. ~ « r

par. 1. tas, i._ g. V . .

Des Réglemens Ecclésiastiques^

L'Eglisc dans les premiers tems n'avoit de Réglemens que ceux

qui sont contenus dans l'Ecriture Sainte ; elle ne connoissoit point-

d'autres Livres. Dans la fuite , à l'occasion de la tenue des Con

ciles, on forma quelques Réglemens, dont on se servit pour le Gou

vernement des Eglises.

Ces Réglemens n'avoient pour objet que la Discipline Ecclésia^

{tique, personne ne s'étant jamais avisé de contester à l'Eglise le

Droit de connoitre des difficultés qui pouvoient s'élever fur le

Dogme , & dyétablir des Canons pour régler la Discipline. Les

Prêtres d<i Paganisme jouissoient eux-mêmes de ce pouvoir. II étoit

du Droit commun des Romains ainsi que des G/ecs , que toute

Communauté approuvée pût connoitre de ses propres affaires , &

fit en conséquence les Réglemens qu'elle jugeoit convenables. Ca-t

jus, un de nos Jurisconsultes , raisonnant sur ce pouvoir des Com

munautés & Collèges, dit : tìis autem potestatem facit Lex , paiïio-

nem , quam velint , fibi ferre , dum nequid ex pttblicalege corrumpant.

II cite à ce sujet une Loi de S o j. o h qui autorise le meme usage

parmi-
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parmi les Grecs (t). Je an Don j a-t (u1) & D'upïn (x)' grand: (,) l. Soda-

Théologien de Paris, ont enseigné queTBglise n'a pas seulement ce-' /« 4- * cot-

pouvoir par le Droit commun , qui permet à chaque Société de ^^j^y^'

donner la forme de Gouvernement la plus avantageuse, pour pré- fr emttU, SB.

venir la confusion, & se garantir» du désordre; mais- encore que- cap. *z.

Jesus-Christ a donné a ses Apôtres le pouvoir de faire des S*^"* ^

Ganons qui règlent la Discipline de l'Eglise ; ■ étant indubitable quc;;-w, &

le Fils de Dieu a remis à ses Apôtres & à leurs Successeurs l'aa- Rom. cap. 4.

torité de gouverner les Fidèles en tout ce qui regarde la Religion, W P°^jT

afin de déterminer le Dogme, & donner des Régies pour les címn\par.

mœurs. i.cap.i.

Tels sont lès premiers fóndemens- dù Droit Canon, qui dans la 'jt^jfjjj
fuite des tems s'est formé fur le modèle du Droit Civil., & a été. /;fç "différai.

dispoíé par radresse & les foins des Papes d'une maniéré à faire

apercevoir qu'on ne se contentoit pas du niveau , mais qu'on vou--

loit prendre le dessus en assujettissant à TAutorité Pontifieale les

Loix Civiles ; enforte qu'on est étonné de voir dans un même Em

pire, contre toutes les Régies d'un bon Gouvernement, deux Corps

de Loix très opposées qni entreprennent les unes fur les autres;

Source trop féconde d'une infinité de contestations fur lès borne?

de la Jurisdiction , qui éclatèrent dans les siécles fuivans , & qui?

cauférent dans TEmpíre & dans nos Provinces les révolutions donc

nous parlerons dans la fuite de cette Histoire;

Mais dans les premiers Siécles de l'Eglise les Réglemens dès ConJ

ciles ne donnèrent aucune atteinte à lá Police de l'Empire. Les5

Ganons étoient bornés à régler la For & la Police des Églises, &'•

if ne s'y trouvott rien qui put altérer la-. Disposition des Loix Ci

viles ; Ils n'èntreprcnoient point de statuer fur aucune question qui>

fiìt dù ressort de l'Ernpire , & qui regardât les affaires Civiles ; Les»

Princes jouissoient comme -auparavant de toute- TAutorité du Gou

vernement Temporel.

§< VK-

Vroit qu avait tEgliJè de cennoitre de la conduite & déss

affaires ■ des- Chrétiens'.

L'Eglise eut dáns" ces premiers tems Te Droit de porter des Cen^

ftres , &r de corriger les mœurs , comme faisant partie, de celui

qu'elle avoit de régler la Discipline. Si quelqu'úrr des Fidèles s'é>

garoit,s'il tomboit dans l'Hérésie , s'il se rendoit coupable de

quelque péché public , notoire & scandaleux 3 il étok d'aborá

L- j> repris-
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repris sccrettement , afin qu'il rentrât en lui-même ; & quand 3

ne se corrigeoit pas , on le dénonçoit à l'Eglise , c'est-à-dire , à

l'Evéque &: au Presbytère unis á l'A^femblée des Fidèles , qui le re

prenaient pour la seconde fois ; enfin lors qu'endurci dans ses

egaremens ou dans son hérésie , il continuoit à scandaliser & à

vivre dans le libertinage , on le chaísoitde l'Assemblée des Fidèles;

il étoit alors regardé comme un Payen , ou comme un Publicain ,

c'est-à-dire un Fermier des Impôts & des revenus publics ; on lui

refusoit tous les biens que l'Eglise donne à ses Enfans, & on l'a-

bandonnoit à la Société Civile avec les Infidèles , fans qu'il put ren

trer dans la Communion Ecclésiastique, qu'après avoir donné des

preuves d'un sincère repentir, par î'acceptation d'une rigoureuse

pénitence.

Cette Censure & la correction qu'on opposoit au dérèglement

des mœurs, étoient exercées dans le tems du Gouvernement Popu

laire de Rome , par des Censeurs , qu'on appelloit Magìjlri morum*,

Ils avoient le Droit de noter d'infamie toutes sortes de Personnes

pour des fautes que les Juges négligeoient de rechercher; B o d in

en a parlé fort au long. Cet établissement étoit très utile; & com

me il avoit été aboli sous le Gouvernement des Empereurs , il fut

rétabli par les premiers Chrétiens , que le secours d'une sévérité

si judicieuse soùtenoit dans une grande pureté de mœurs , comme

PLiNfc le témoigne des Chrétiens de son tems. Et c'est ce que dit

TtRruniKN dans son Apologétique fur la Religion Chrétienne ,

en parlant des Assemblées de l'Eglise ; Ibidem eximtationes , castigatio-

ties & Censura Divina. C'est par cette raison qu'on donna au Prê

tre , établi pour ctre le Chef de chaque Eglise , le nom d'Evêque,

qui signifie Surveillant ou Inspecteur des mœurs de son Eglise , &

qu'aujourd'hui on donne encore le nom de Censure aux Excommu

nications & antres Peines Ecclésiastiques. Nous renvoionsàBoDiN

Ja disculTìon plus étendue d'une matière qui demanderoit une lon

gue dissertation.

C'étoit encore dans ces tems-ci , une coutume établie entre les

Chrétiens, de soumettre au jugement de l'Eglise la décision de leurs

■différens , pour éviter de plaider devant des Juges Payens , selon

1'ordre qu'en donne S. Paul dans,sa première Epître aux Corinthiens.

On lit meme dans T e r r u l l 1 1 n , dans S. Climint d'Alexandrie,

& autres Auteurs de ces mémes tems, que ceux qui refusoienr de

se soumettre à cette Loi , & qui portoient leurs différends par de

vant des Magistrats Payens, étoient presque regardés comme des Infi

dèles , ou du moins comme de mauvais Chrétiens. II faut cepen-

d.mt remarquer, que ces jugemens rendus par les Evêques n'étoient

que des Sentences Arbitrales , qui n'obligeoient que par déférence

pour
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pour leur Dignité , ceux qui avoient eu recours à ces Juges Arbi

traires ; eníòrte qu'on ne pouvoit , ni les contraindre à se soumet

tre , ni les forcer à l'exécution de ce qui avoit été réglé , & qu'il

leur étoit libre méme après la sentence d'avoir leur recours aux

Magistrats Séculiers.

L'Eglise n'a donc connu dans ces commencemens que de trois

Causes, celles de la Foi & de la Religion, dont elle jugeoit avec

autorité ; celles des Scandales & des fautes plus légères, qu'elle cor-

rigeoit par des Censures ; & celles des Différends entre les Chré

tiens , dont on venoit lui porter la connoiffance , & qu'elle régloit

par voie d'arbitrage & à titre d'amiable composition. II résulte de Ià>

que les Ecclésiastiques n'avoient pas encore ce plein Pouvoir qu'on*

désigne par le mot Juriscliftion ; leur Justice n'étant appellée que des

noms de Notio , Connoiffance , Juihium , Jugement , Audientia.,,

Audience , & jamais de celui de ^urisàiUio , Jurisdiction..

§. V IL.

De íEleclion des Ministres de fEglise.

L'Eglise jouissoit encore du Droit de se choisir des Ministres r

Dupin (a) a prouvé que Jésus -Christ conféra à ses f*) Demr

Apôtres le pouvoir de se donner des Successeurs , c'est-à-dire , J-jfJ-p^^

des Prêtres , des Evêques , & des autres Ministres. Nous remar

quons en eflfèt dans l'Ecriture Sainte ( b )» que pour gouverner les (*) '4.

Eglises que les Arbitres avoient fondées dans plusieurs Villes , ils !TÍ.Vq ILai

établirent des Evêques, auxquels ils en conherent le foin : Mais, en-

fuite, les Apôtres n'étant plus, quand une Eglise vaquoit par la

mort de son Evêque , on procédoit à l'Election d'un Successeur ;

& pour lors , on assembloit les Evêques les plus voisins de là-

même Province, au moins, au nombre de deux ou de trois, parce

qu'il étoit difficile dans ces tems de tenir des Conciles nombreux,-

excepté dans les intervalles des persécutions- II arrivoit même

quelquefois que les Sièges demeuroient long-tems vaquans. Quand

les Evêques étoient assemblés , alors, de concert avec le Presbytère

& le Peuple Chrétien de la Ville t on procédoit à l'Election d'un

Sujet (c) ; Le Peuple proposoit les Personnes fur lesquelles H défi- M C3ai.sS^n&-

roit de la faire tomber, & rendoit témoignage de la vie & dès rum

d, ■ t~ r • ,»->»/ m ■. \ .»t*i can- quanta*

un chacun ; Enfin , uni au Cierge , il concouroit a 1 Elec- «-„„. „0feet

úon d'une Personne à laquelle les Evcques donnoient fur le champ eaà. álst..

ta Consécration. Le Clergé & le Peuple avoient tantôt plus , &

quelquefois moins de part á l'Election. Dans de certains endroits"

ils
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ils se contentoient de proposer un Sujet-, & de rendre témoigna-

(<0 Ci r o n. ge de sa vie & de ses mœurs : En d'autres , ils faisoient l'Election (d),

i»c. t. de comme il arriva au sujet de S. Fabien Evêque de Rome, lequel

yat au rapport a Eu s e.be rut choiíi de vive voix par le Peuple, qui

M arc a de avoit vu une Colombe s'arrêter fur la tête de ce saint Homme.

SiXc' i ^auS ce ^ les Evêques , s'ils le jugeoient â propos, confirmoient

§.i. l'Election., & donnoient l'Ordination , en forte que l'Election &

la Consécration le faisoient dans une même & feule Assemblée, &

que les Evêques étoient tout à la fois Electeurs & Ordinans.

C!est là ce qui se pratiquoit en ces premiers tems , & rien davan

tage ; le Droit ides Métropolitains fur les Ordinations des Evêques

de leur Province n'étant pas encore établi par les Canons , comme

il le fut au quatrième Siécle. Nous en parlerons dans le Livre sui

vant, lorsque nous traiterons de la Police extérieure du quatrième &

cinquième Siécle.

Telle fut dans les trois premiers Siécles la Discipline -de l'Eglife

au sujet de l'Election des Evêques , comme on le peut voir par les

(«)Cïprian. Epitres de S. Cl e m h n t Pape , & celles de S. Cyprien (e) Ecri-

«?• ìì- vain Contemporain. L'Election des Prêtres & des Diacres dépen-

doit de l'Evêque, auquel seul appartenois le Droit de les Ordon

ner , quoique le Clergé & le Peuple eussent eu part â l'Election.

VI IL

'Des Biens Temporels.

L'Eglife ne possédoït pas dans ces premiers tems des biens

assez considérables , pour mériter qu'on donnat une attention

particulière à leur Administration & Distribution , & que Ton fit

à cet égard des Réglemens. Dans ces commencemens l'Eglife n'a-

(*) Tertul- voit point de Biens immeubles , elle ne jouissoit pas de Dixmes (a),

han. ìJam(i. dont la quotité fut réglée , ni même qu'elle put exiger comme

^YseTspontc une cncsse qui lui fût due ; Les Biens des Eglises ne consistoient

confort. presque que dans des effets mobiliers , des provisions de bouche,

Dcpin (d & des habillemens, ou quelque somme d'argent provenue des Of-

ïtíttnm S'<s. fendes quc faisoient les Fidèles toutes les semaines , ou chaque

in fine Cap. 3. mois, ou .quand ils Je jugeoient à propos i car ces Offrandes

i-*3« étaient purement volontaires , & il n'y avoit rien de prescrit à

cet égard. Quant aux Immeubles , les Persécutions ne permcttoient

pas d'en acquérir, ou au moins de les conserver Iong-tems. Les

Çidèles faisoient des Offrandes volontaires , donnoient les prémices

de leurs Biens , & l'on préposa une Personne pour veiller â la

con
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conservation de ce que l'Eglise acqueroit par ces moyens. Du

tems de Je sus-Christ Judas surchargé de cette Commiffion.

Alors ces Offrandes étoient uniquement employées à la nourriture

& à l'entreticn des Ministres de la Religion, & le surplus on lc

distribuoit aux Pauvres du lieu.

Ce fut auíïì depuis la mort du Seigneur l'usage constant

des Apôtres ; Tous ceux qui pour les suivre vendoient & maisons

& possessions , en apportoient le prix dans leurs mains , & cet ar

gent servoit uniquement aux besoins des Apôtres eux-mêmes , à

ceux des Ministres qu'ils choifiífoient pour aller prêcher l'Evangile,

& pour le soutien des Pauvres qu'ils trouvoient dans les lieux

qu'ils parcouroient.

Comme le nombre des Chrétiens croissoit considérablement , les

Offrandes devenoient toujours plus abondantes ; & quand on les

voyoit monter à des sommes si considérables qu'elles fourniífoient

beaucoup au delà du nécessaire à sEglise du lieu , on en donnoit

ordinairement le surplus aux Eglises des mêmes Provinces , & sou

frent on les envoyoit dans des Provinces plus .éloignées , dont on

connoissoit les besoins. C'est ainsi que S. Paul , suivant que nous

l'aprenons dans la Sainte Ecriture, envoioit i l'Eglise de Jéru

salem la plus grande partie des Collectes qu'il avoit amassées dans

la Macédoine , l'Achaïe , la Galatie , & dans la Ville de Corinthe.

Les Evêques Successeurs des Apôtres continuèrent le même usa

ge. On jugea dans la fuite qu'il étoit plus à propos que les Chré

tiens ne vendissent pas leurs Biens-fonds pour en donner le prix

aux Eglises , mais plutot que l'Eglise conservât .elle-même ces Im

meubles, afin que joignant les revenus qui en proviendroient aux

autres Offrandes , on pût par ces moyens pourvoir au soulagement

des Pauvres , & aux besoins du Clergé.

Quoique l'Administration de ces revenus appartint aux seuls

Evêques , néanmoins , occupés de soins plus importans , de la pré

dication de l'Evangile & de la conversion des Infidèles , ils don

nèrent aux Diacres la commission de distribuer cet argent , fans

rien changer pour cela à la maniéré dont il devoit être reparti ;

On en donnoit une portion aux Prêtres , & aux Ministres de l'E

glise , qui pour Tordinaire vivoient en commun ; Sc l'autre portion

ctoit destinée aux Pauvres du lieu.

Sous le Pontificat de SiMPLrcius , environ Tannée 467. , on

s'apperçut de quelque infidélité de la part de ces Ministres au sujet

de la distribution de ces revenus : On ordonna qu'ils feroient di

visés en quatre portions; la première, pour les Pauvres; la secon

de , pour le Clergé ; la troisième , pour TEvêque chargé d'exercer

l'hospitalité envers les Etrangers ; & quant à la quatrième, comme

Tome X M dès
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dès les tems de Constantin le Grand on commença à bâtir des.

Eglises avec somptuosité, que l'on augmenta le nombre des Orne-

mens & des Vases sacrés, il fut établi que cette quatrième por

tion scroit employée à ces usages.

Cette distribution ne se faisoit pas même par portions égales ;

car , si , dans de certaines Villes , le nombre des Pauvres étoic

grand , leur portion devenoit la plus forte , & celle des Fabriques

la plus foiWe, quand les Eglises étoient fournies de ce dont elles

avoient besoin.

Telle fut la Discipline de l'Eglise pendant le cours des trois

premiers Siécles ; n'entreprenant rien au delà de ses Droits, elle fut

parfaitement d'accord avec la Police de l'Empire , & n'y occasionna

aucuns changemens , non plus que dans les Provinces du Royau

me de Naples, où la Religion fut si cruellement persécutée qu'à

peine osoit-elle se montrer.

Nous envisagerons cette Police de l'Eglise fous une autre for

me dans les Siécles suivans , & après que Constantin le Grand

se fut déclaré le Protecteur du Christianisme. Elle nous paroitra

bien plus étonnante dans les tems moins éloignés de nous ; alors,

nous verrons que les Ecclésiastiques non contens d'avoir causé tant

de changemens dans le Gouvernement Civil , entreprirent encore

de soumettre entièrement l'Empire au Sacerdoce.
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LIVRE SECOND.

TJ commencement du quatrième Siécle , sui

vant l'Ere Chrétienne , & dans le cours des

années suivantes, l'Empire Romain se vit ex

posé aux plus considérables révolutions ;

Défiguré dans son Chef & dans ses Membres,

il changea de face & de forme ; en le

comparant à son précédent état , on ne le

reconnoiísoit plus. Les Romains abandon

nant cette grandeur d'ame jusques alors

propre à leur Nation, ne furent plus sensi

bles qu'aux attraits de la volupté ; Auparavant courageux , magna

nimes, ils devinrent lâches , efféminés ; en un mot le dérèglement

de vie & de mœurs, le luxe & les brigues, prirent la place de

toutes les vertus qu'on avoit admiré jusques alors.

U étoit impossible que la Discipline Militaire subsistât au milieu

de tant de_ choses si propres à la corrompre. Ces Enseignes vic

torieuses, qui inspiroient la terreur par tout où elles paroissoient,

 

M 2 ne
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ne furent plus que des objets de mépris ; bien loin qu'elles puflenfc

contenir dans leur devoir les Nations dont elles avoient tant de-

fois triomphé, vaincues elles-mêmes, l'Empire fut bien-tôt boule

versé , mis en piéces. Les H u n s s'emparèrent de la Pannonie , de

la Rhétie , de la Aíoëfte , de la Thrace , & de VlUyrie ; Les Gaules.

secouèrent le joug ; Les Vandales déjà Maîtres de YAfrique , con

quirent avec les Goths les Espagnes ; Les Saxons soumirent"

YAngleterre ,• Enfin VItalie elle-même , cette Reine des Provinces

déjà fous le joug des Goths, Rome fut saccagée, & détruite.

La décadence dé l'Empire ne fut pas, avec le tems , moins

considérable dans l'Orient ; Les Sarrazins se rendirent maîtres

de la Syrie , de la Phénicie, Palestine, Egypte , Mésopotamie , Chypre,,

JViodes , Crète, & enfin de YArménie ; YAsie Mineure également dé

membrée , en un mot , toutes les Provinces» de l'Empire Ro

main furent vaincues , & conquises.

Les Belles Lettres , & toutes les Sciences périrent avec l'Empire

La Jurisprudence commença à perdre le lustre & la dignité, que

lui avoient acquis & conservé pendant un si long tems tant d'illus

tres Jurisconsultes,, la protection des Princes, la sagesse de leurs

Constitutions , la prudence des Magistrats , le savoir des Profes

seurs, & l'excellente Institution des Académies. On ne pronon

ça plus les noms de Papinien, de Paul, d'Africanus ; Ces Oracles

se turent ; & dès lors la Jurisprudence passa dans des mains stéri

les, qui se bornèrent à rendre ce qu'elles prenoient dans les Ouvra

ges de ces grands Génies. Les Siécles suivans furent encore plus

incultes, jusques là qu'on n'y connut presque plus les productions

de ces Jurisconsultes; elles feroient entièrement tombées dans;

l'oubli , si la prévoïance de Valentinien III. n'y eut pourvu

par ses Constitutions. Auparavant la Jurisprudence cultivée par les

Personnages les plus Illustres de Rome , passa dans les mains les plus

abjectes , elle dévint un métier qui n'étoit plus exercé que par dest

hommes du plus bas état-

Ces prudentes & sages Constitutions des Princes , composées-'

avec tant d'élégance & de précision , ne furent plus consultées :

avec cette admiration qu'elles méritoient ; & celles qui parurent"

dès lors, longues, d'un stile enflé, qui annohçoit plutôt le Décla—

mateur , que le Souverain qui les donnoit , ne sauroient être com

parées avec ces premières , tant pour l'éloquence , que. pour lai

majesté & /a prudence.

Les Magistrats suivirent le sort des Loix; Auparavant intégres,,

& savans , en changeant de nom , ils changèrent aussi de mœurs. La

vénalité succéda à l'amour incorruptible de la Justice ; l'ignorance

& Ja légèreté , à la sagesse & au savoir; les brigues, la cupidité

prirent
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prirent la place de la modestie & de la modération ; leurs rapines,

leurs extorsions furent telles, que si Constantin, Valent i-

nien, & d'autres Princes, n'eussent pas reprimé par plusieurs

Edits (a) ces injustices , elles auroient enfin occasionné des deíòr- (a) On let

dres beaucoup plus grands & plus dangereux. trouve dans

L'ignorance des Professeurs , & le libertinage toléré de la Jeunes- bos^JH{Ius

fè, avoient déja rendu inutiles les Académies ,\ qu'ils Femplissoient le titre z>«

de désordres ; Les Jeunes Gens livrés au lux^ , plongés dans la °3C- Refí.

débauche , les jeux , les spectacles , & le commerce avec les femmes Vrov,hc*

de mauvaise vie , ne fréquentoient plus les leçons publiques ; elles

auroient été absolument abandonnées si Valentinien le vieux

n'y eut remédié par ses XI. Loix Académiques , qu'il addressa à

O l y b ri u s Préfet de Rome, Tan 370. »

Ces changemens , ces révolutions si extraordinaires , ne furent

cependant pas uniquement occasionnées par la corruption des

mœurs , & le relâchement de la Discipline ; la nouvelle forme que

Constantin jugea à propos de donner à l'Empire Romain, en

fijt aussi en partie la cause ; II mit le premier en exécution ce

que Diocletien avoit projetté , de partager en deux parties prin<-

cipales l'Empire Romain, & de cette maniéré d'un seul en former

deux (b). Quoi que l'on eût souvent vû deux Empereurs régner (£) Pagi:

ensemble & en même tems , cependant ils n'avoient jamais fait R *?y..

de partage , ni de l'Empire , ni des Provinces , ni des Légions , p^jf.

comme s'il eût été question d'un héritage. Constantin fut

donc le premier qui partagea tout l'Empire Romain en deux parties,

ce qu'on n'apprend pas qui eût jamais été fait auparavant , comme

le ditEusEBE (c). Dans cette intention, il donna tous ses foins (e) ojiod

à fonder en Orient Constantinople ; il employa à l'execution de 'widem °un*

• r r „ / • r puam antea
cette entreprise toute sa magnificence & son pouvoir , afin que &ftum effe

cette Ville put être Capitale del'Orient, & dévint égaie à Rome memoratur.

la Capitale de l'Occident (d). ^ 5 E B-

L'Empire fut donc partagé par ce Prince en Occidental & Orien- vales0^.7*

tal; II soumit à celui d'Orient, & à la Ville de Constantinople sa (d) 9W.

Capitale , toutes les Provinces Orientales au delà la Mer , qui s'é- G)rTíIER-

tendent depuis le Détroit de la Propontide jusqu'aux embouchures ^u'g 0^'u.

du Nil ; YEgypte , l'jUyrié , YEpire , YAcbàie , la Grèce , la The/fa- c*f. \%.

lie, la Macédoine, la Thrace Crète , Giypre , toute la Dace , la

Moefie, & les autres païs de ce district ; On forma plusieurs Dio

cèses fous lesquels toutes ces Provinces étoient comprises.

L'Empire d'Occident , & Rome fa Capitale , eurent fous leur

dépendance les Efpagnes, la Bretagne , les Gaules , ía Norique , la*

Pannonie, les Provinces de la Germanie, la Dalmatie, toute VAsri-

fuer & l' Italie. Ces dispositions furent faites de maniéré que deux

M: i Empereurs.



P4 HISTOIRE CIVILE

Empereurs pussent gouverner l'Empire , l'un en Orient , l'autre en

Occident. Constantin partagea aussi le Sénat , & ordonna que

les Sénateurs, qui étoient destinés pour les Provinces Occidentales»

demeureroient à Rome , ceux pour les Orientales â Constantino

ple , & de méme à l'égard des Consuls. II donna â Constantinople

un Préfet, à rimitation de celui de Rome, avec les mémes pri

vilèges, & prééminences : Enfin cet Empereur fit de nouveaux ar-

rangemens dans toutes les parties de l'Empire. II est nécessaire de

donner ici une idée distincte de ce nouveau partage , puk qu'elle

servira non seulement à faire bien comprendre le Gouvernement

particulier , & Civil de nos Provinces , mais auíTì le Gouvernement

Ecclésiastique & de quelle maniéré il s'est établi dans TEmpire,

& dans le Royaume de Naples, fur le pied où nous le voyons

aujourd'hui.

CHAPITRE L

Disposition de lEmpire fous CONSTANTIN le Grand.

Constantin craignant, par l'expérience qu'en avoient fait

ses Prédécesseurs , le pouvoir trop étendu du Préfet du Pré

toire , qui souvent s'étoit rendu Maître de l'Empire , jugea à pro

pos de partager cet emploi en quatre parties. II y eut donc qua

tre Préteurs ; & par lá , tout l'Empire Romain se trouva aussi par

tagé en quatre Climats , ou Districts ; Ils embrassoient une étendue

immense de Païs, & renfermoient plusieurs Diocèses dans leurs

G ut he a*' confins (O- Ces Districts furent celui d'Orient, de VHfyríe > des

de off. do- Gaules , & de YItalie. Ce Prince leur donna à chacun un Gouver-

mus Aug. neur , fous le nom de Préfet du Prétoire , Titre ancien d'un Em-

Bb.x.Cap.6. pi0j qU'jj mit sur un pié tout nouveau. Nous placerons l'Italie

après les autres Districts , parce que c'est à celui là que nous de

vons principalement nous arrêter.

U O K I E N T.

(/JPitr. db Ce Prince mit cinq Diocèses fous le gouvernement du Préfet

M arc a de du Prétoire de l'Orient ; savoir, celui d'Orient, de VEgypte , de

Constantin. ^^fiaae > du Pont » & de la Ibrace. Les Diocèses comprenoient

Institut. dans ces tems là plusieurs Provinces. On en trouve la preuve dans

Du Pin de je Code Theodosien, & dans les Actes de quelques Anciens

§. 8. . L Le
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L Le Diocèse d'O rient, dont Antioche étoit la Capitale, com- XHEOD.de

prenoit XV. Provinces, i. la Palestine première. . 2. la Palestine se- Legatis. x_ j.

cende. 3. la Phénicie prémiérc 4. la Syrie. 5. la Cilicie. 6. Chy- C. Th. de

pre. 7. l'Arabie. 8. l'Isaurie. 9. la Palestine salutaire. 10. la Phé- guor- con"

nicie du Liban. 11. la Syrie le long de l'Euphrate. 12. la Syrie Balsamo

salutaire, iî. ì'Osrhoé'ne. 14. la Mésopotamie, ij. la Cilicie se- in can. 1.

mnAr Concil.
conae. Chalcedon.

II. Dans le Diocèse de I'Egyptb, dont Alexandrie étoit la

Capitale, il y avoit VI. Provinces. 1. la Lybie supérieure. 2. la

Lybie inférieure, 2. la Thébaide. 4. l'Egypte. .j. l'Arcadie, d.

l'Augustanique.

III. Dix Provinces fbrmoient le Diocèse de I'A'sianb, qui

avoit Ephése pour Capitale. 1. la Pamphylie. 2. l'Hellespont. 3. la

Lydie. 4. la Pisidie. 5. la Licaonie. 6; la Phrygie Pacatiane. 7. la

Phrygie salutaire. 8. la Lycie. 9. la Carie. 10. les Iles de Rhodes,

de Lesbos , & les Cyclades..

IV. Le Diocèse du Pont, dònt Césarée étoit la Capitale, con-

sistoit en onze Provinces. 1. la Paphlagonie. 2. la Galatie. 3. la

Bithynie. 4. l'Honoriade. y. la Cappadoce première. 6. la Cappa-

doce seconde. 7. le Pont de Pokmon. 8-. l'HelIenopont. 9. l'Ar-

ménie première. 10. l'Arménie seconde, m, la Galatiè Salutaire.

V. Le Diocèse de Thr'ac e, dont Htraclée fut premièrement f*

Capitale , ensuite Constantinople , étoit composé de Vs. Provinces,

r. l'Europe. 2. la Thrace. 2. l'Ha;mimont. 4. Rhodope. j. laMœ-

fie seconde» d- la Scythie..

L I ll r r rEl

Le Préfet du Prétoire de YPlyrie n'avoit fous son Gouvernement:

ijue deux Diocèses , celui de la Macédoine , & celui de la Dace.

I. Six Provinces formoient celui de la Macédoin e, dont Thés-

salonique étoit la Capitale. 1. l'Achaïe. 2. la Macédoine. 3. l'Ile

de Crète. 4. la Thessalie, j. l'Epire ancienne & nouvelle. 6. Une

partie de la> Macédoine salutaire.

I I. Le Diocèse de laD a c e comprenoit cinq Provinces. 1. la Da

ce Méditerranée. 2. Ia Dace des bords du Danube. 3. la Moesie

prémiére. 4. la Dardanie Prévalitane. y. une partie de la Macé

doine salutaire,

L. e s Gaule s.

Sous lie Gouvernement du Préfet du Prétoire des Gaules, il p

avoit trois Diocèses ; les Gaules, les Espagnes, 8c U Bretagne.

Le
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Le Diocèse des Gaules etoit composé de XVTI. Provinces. U

la Viennoise, 2. la Lionnoise première. la Germanie prémiérc.

4. la Germanie seconde, y. la Belgique première. 6. la Belgique

seconde. 7. les Alpes Maritimes. 8. les Alpes Pennines. 9. la gran

de Séquanoise. 10. l' Aquitaine première. 11. l'Aquitaine seconde.

12. Ia Novempopulanie. 1?. la première Narbonnoise. 14. la se

conde Narbonnoise. 15. la seconde Lionnoise. 16. la Lionnoise Tu-

ronienne. 17. la Lionnoise Sénonoise.

I I. Le Diocèse des Es pagnes comprenois VII. Provinces: L.

la Bétique. 2. la Lusitanie. la Galice. 4. la Tarraconnoise. j. la

Carthaginoise. VI. la Tingitane. 7. les Iles Baléares.

I I I. Le Diocèse de la Bre'tagne étoit de V. Provinces. 1. la

Grande Césarienne. 2. la Valentienne. 3. la Brétagne première. 4.

la Brétagne seconde. 5. la Plavia Césarienne.

L l T A L I E. *

Trois Diocèses dépendoient du Préfet du Prétoire d'Italie : l'Ita-

lie, l'Illyrie, & l'Afrique.

Le Diocèse d'il l y r i e , dont Sirmium étoit la principale Ville,

contenoit VI. Provinces. 1. la Pannonie seconde. 2. la Province de

la Save. 2. la Dalmatie. 4. la Pannonie première. 5. la Norique Mé

diterranée. 6. la Norique le long du Danube.

Le Diocèse d'AFRiojJE avoit V. Provinces. 1. l'Afrique , dont

Carthage dépendoit. 2. la Bizacéne. 3. la Mauritanie de Sitife. 4.

la Mauritanie Célàrienne. 5. la Province de Tripoli.

On partagea I'Italie en XVII. Provinces; C'est ainsi qu'elle fut

distinguée fous Adrien, & cette division subsista dans les Siécles

suivans jusqu'au tems de Longin. Voici l'ordre dans lequel on

plaçoit ces Provinces, tel qu'on le trouve dans la Notice de l'Em

pire , Ouvrage dont on ne fauroit révoquer en doute l'ancienneté ,

& qui , suivant le sentiment commun , doit avoir été composé sous

le régne de Thbodose le jeune. 1. la Vénitienne. 2. TEmilie. 3,

la Ligurie. 4. la Flaminie & le Picénum Annonaire. j. Ia Tuscie,

& l'Ombrie. 6. le Picénum suburbicaire. 7. la Campanie. 8. Ia

•Sicile. 9. la Pouillc & la Calabre. 10. Ia Lucanie & la Brutie,

aï. les Alpes Cotiennes. 12. Ia Rhétie première. 13. Ia Rhétie se

conde. 14. le Samnium. 15. la Valérienne. 16. la Sardaigne. 17,

file de Corse.

(£)Paul. Paul fils de Warnbfrid (g), & Diacre d'Aquilée, donne à

Diac.Histot. ces Provinces un rang différent; car, par exemple, la Ligurie, qui

a.'op. ii. °^ 'lcl & troifteme , il Ia place comme la seconde ; & l'Emilie, qui

tient ici le seçond rang , il l'indique comme la dixième. l\ y n en

core
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la

core une autre différence plus considérable entre cet Auteur , & la

Notice de tEmpire ; il ajoute une Province à celles que cet Ouvra-

e indique , partageant en deux celle des Alpes , dont il nomme

a seconde Les Alpes Apennines , au lieu que la Notice ne fait

mention que des Alpes Cotiennes. Le Peiïerin a fort bien remar

qué (b) que Pau l augmente ce nombre íans fondement , puis (OPeues.

qu'il n'en allègue d'autre preuve qu'un raisonnement d'AuRELius iaCamP»«-

Victor, au lieu qu'il auroit dû rapporter quelque Refcript Im

périal , qui eut été le guide le plus fur pour démontrer la vérité de

son sentiment; II ne devoit pas , non plus, changer à fa fantaisie

l'ordre de ces Provinces , qui n'étoit point important.

Les trois Diocèses dont nous venons de donner la description

étoient du département & sous la dépendance du Préfet du Pré*

toire d'Italie ; Cependant les Provinces qui les composoient ne jouis-

soient pas toutes de la même condition ; elles avoient d'autres

Magistrats à qui elles étoient soumises plus immédiatement , &

qui furent spécialement chargés du soin de leur Gouvernement.

Ces Provinces dépendantes de l'Italie furent premièrement parta

gées en deux Vicariats, l'un appellé Vicariat de Rome, l'au

tre d'Italie. Celui de Rome contenoit dix Provinces. La Catn-

panie, l'Etrurie , & TOmbrie,- lePicénum suburbicaire ; la Sicile;

laPouille, & la Calabre; laLucanie, & les Brutiens ; leSamnium;

la Sardaigne ; 111e de Corse ; & la Valérie. Sous le Vicariat d'Itâ-

•talie, dont Milan étoit la Capitale, (i) il y avoit sept Provinces: <i)P.»i

la Ligurie ; l'Emilie ; la Flaminie , & le Picénum Annonaire ; la Vé- ^oncord

nitienne , à laquelle l'Istrie fut jointe dans la fuite ; les Alpes Co- u oá.j.

tiennes; & les deux Rhéties. m.».

Ces premières Provinces dépendoient du Vicaire de Rome , &

c'est par cette raison qu'elles surent appellées Provinces Suburbicai-

res : Les dernières étoient sous la direction du Vicaire d'Italie ; 8c

c'est à cause de cela que quelques Auteurs les nomment simple

ment Provinces d'Italie , en les distinguant des autres qui renfer

mées entre les Alpes , & les deux Mers, étoient par là comprises

dans VItalie , suivant la signification la plus étendue de ce nom;

mais celles qui dépendoient du Vicaire d'Italie résidant à Milan

portoient le nom de Provinces d'Italie dans le sens le plus étroit.

C'est ainsi que nous voyons dans les Atïes du Concile de Sardi-

4jue tenu l'An 347. que les Evêques de ces tems là qui se trou-

voient aux Conciles, étant dans l'ufage de se servir pour leurs si

gnatures, non seulement du nom de la Ville où étoit leur Siège,

mais encore de celui de la Province , quelques-uns souscrivirent de

cette manière : Januarius * Campania de Benevento. Maxihus

à Tufcia de Luc*. Lucius ab Italia de Verona. Fortunatus ab

Tome I, N Italia



HISTOIRE CIVILE

Italia de Aquileia. Stercorius<iì Apulia de Canufio. Secuhus ab

Italia de Ravenna. Ursacius ab Italia de Brixia. Portasius ab

Italia de Meiiolano &c. Ces distinctions dans ces Signatures pro-

venoient de ce que Vérone, Aquilée , Ravenne, Bresce, & Milan

étoient situées dans les Provinces qui dépendoient du Vicaire d'I

talie; tandis que Bénévent, Luques, & Canosa se trouvoient corn

er 1 CaI™Jj- prises dans le Vicariat de Rome ( kj).

i.edeFinÌb. ^es Diocèses eurent, ainsi que nous l'avons annoncé, des Ma-

Duc. Bcnev. gistrats spécialement chargés du Gouvernement d'une feule Pro

vince , mais leurs Emplois n'étoient ni fur le même pied , ni d'un

rang égal. Quelques unes de ces Provinces furent appellées C o n-

sl> la ires , par ce qu'elles avoient pour Gouverneur un Consulai

re: Telles étoient la Vénitienne, l'Emilie, la.Ligurie, la Flami-

nie , le Picenum Annoiuire , la Toscane & l'Ombrie , le Picenum

Suburbicaire , & la Campanie : D'autres Provinces furent nommées

Correctoriales, parce qu'elles étoient gouvernées par des

Correcteurs ; la Sicile , la Pouille & la Calabre , la Lucanie & les

Brutiens furent de ce nombre. Enfin on apella celles qui étoient

soumises à des Président Presidiales: les Alpes Cotiennes, la

Rhétie première & seconde , le Samnium , là Valérie , la Sardai

gne , & l'Hc de Corse étoient de cet ordre.

Ainsi les premiers Gouverneurs de ce grand nombre de Provin

ces étoient les Préfets du Prétoire , ensuite les Vicaires , & enfin

pour les derniers , & les plus immédiats , les Consulaires , Cor

recteurs , & Présidens. Nous allons donner , en peu de mots y

une idée de ces Emplois > & des fonctions de ces Magistrats.

CHAPITRE IL

( « > Jacob.

Guther. de

Oflf. damus

All£. lib. 2.

cap. i.

(6 ) Plia, in

Paneg.

(c> Guth.

loc. cit. cap.

a. de orf.

dom. Aug.

Des Officiers de fEmpire.

LEs Préfets du Prétoire ne reconnoisïòient dans l'Empire atf-

cuns Supérieurs que les Empereurs eux mémes («); leur Em

ploi étoit la première Dignité , le poste le plus honorable. Ces

Princes leur donnoient une epée, comme la marque de touteTau-

torité qu'ils leur confioient {b). Us avoient le gouvernement de

plusieurs Diocèses, & par là, du grand nombre de Provinces dont

ils étoient composés. Les Vicaires, les Recteurs, les Consulaires,

Correcteurs , Présidens , & en général tous les Magistrats de leur

Département, leur étoient subordonnés; ils dévoient veiller fur leur

conduite, (c) les punir de leurs fautes, les avertir de leur de

voir,
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yak, leur adresser les nouvelles Loix ; en un mot, examiner

leurs actions & leur conduite. Ces dissérens Magistrats dévoient,

de leur côté , rendre compte aux Préfets, prçndre leurs conseils

& leurs ordres fur les affaires qui leur paroiflòient délicates &

embarrassantes. On pouvoit aussi appeller aux Préfets du Prétoire

de tous les jugemens rendus par les Tribunaux de ses Diocèses ;

ils connoiífoient des causes de l'Appel , approuvoient ou révo-

quoienr les sentences qu'ils examinoient , & leur décision étoit

souveraine , on ne pouvoit en appeller nulle part ; il ne restoit de

ressource que celle de demander une Révision du procès (d). (d)Guth.

Les Empereurs adressoient ordinairement leurs Constitutions loc- Clt- cap-

aux Préfets du Prétoire , afin qu'ils les fissent publier dans les Pro- *'

vinces de leur Département : Les Proconsuls leur étoient auflì sub

ordonnés : enfin ils jouissaient d'un nombre infini de prérogati

ves, que Cod i n u s , Gon e fro y , Sc jaques Guthier ont sa

vamment expliquées dans leurs Ouvrages (e). (e)<2od'm.

II y avoit encore deux autres Préfets établis pour gouverner 4e

les deux principales Villes du Monde , Rome , & Constantinople ; Gothofln"

Les Préfets des vivres leur étoient subordonnés , ainsi que divers Notit. P. P.

autres Magistrats chargés de la Police de ces Villes , en consequen- Ç-

ce de leurs différens Emplois subalternes, dont il n'est pas néces- je'0jfUD0'm.

faire que nous donnions ici le détail. Aug. lib. ». '

Après les Préfets venoient les Proconsuls, Dignité à la- cap. i.a. j.

quelle le titre d'Illustre étoit attaché, & qui, pour marque dure- 4"

lies dont elle jouissoit , portoit les Haches d'Armes & les Fais

ceaux. II y eut deux Proconsuls dans l'Orient , celui de l' Achaïe,

& celui de l'Asie;,on en vit quelquefois un troisième dans la Pa

lestine. L'Occident n'en avoit qu'un seul , savoir celui de l'Afrique.

Les Vicaires tenoient le troisième rang; ils étoient inférieurs

aux Proconsuls, mais cependant infiniment élevés au dessus de

tous les autres Magistrats. Ces Officiers furent appellés Vicaires ,

& dans quelques anciennes inscriptions, Proprœfefti, Vice-Préfets , par

ce qu'ils repréfentoient les Préfets du Prétoire , & faisoient pour

eux les fonctions de leur Emploi ; aussi avoient-ils inspection sur

les Diocèses entiers, & par conséquent sur toutes les Provinces

dont ils étoient composés. Les Recteurs , & autres Magistrats in

férieurs dépendoient d'eux ; le principal objet de leur charge con-

íìstoit cependant à présider fur le recouvrement des Tailles & fur

les vivres , à faire punir les Déserteurs & les Vagabons, après

qu'ils en avoient rendu compte au Prince (f); Ils jugeoient auíTì, (/)Petr.

non seulement des causes dont la connoissance leur appartenoit en p^"ca

première instance, mais encore, & souvent, de celles qui leur Const.inítít,

étoient portées par Appel , ou que le Prince leur renvoioit par ■

N 2 une
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(g) Jacob: ane CommiJJhn extraordinaire: Ex delegato (g). L'Asie, le Pont ,

thhVom^" Ia Thrace, l'Orient , la Macédoine, l'Afrique, les Esçagnes, les

.C.Th. Gaules, & la Bretagne avoient des Vicaires, de méme que la

Ville de Rome , dans la dépendance de laquelle se trouvoient »

comme nous l'avons dit , quelques Provinces, de l'Italie , appellécs

par cette raison Provinces Suburbicaires. L'Italie avoit auífi un Vi

caire dont le département comprenoit quelques autres Provinces,

ce qui leur fit donner le nom de Provinces à'Italie proprement

dite. Enfin, la dignité éminente, le rang élevé des Vicaires, les

fit distinguer des autres Magistrats par le titre de Judices majores

( h ) L. j. qu'on leur donna (h).

Cod. de Après ces Grands Officiers de I'Empire venoient ceux d'un rang

Provínc^ inférieur, appellés par cette raison Judices minores ; Les premiers

Rsrvard. <?entr'eux étoient les Recteurs , auxquels on confioit le gouverne»

Collect. 3. ment de quelques Provinces ; Ils relevoient du Préfet du Prétoire,

Gothof in Par ^evant lecluel ' on recourait de leurs jugemens. Ces Magis-

L. unie. níts pouvoient condamner à mort ; ils avoient Jus gladii ; leurs

Cod Th. de principales fonctions consiftoient à expédier les procès, tant civils >

om^act. im- qlie criminels, dans lesquels il s'agiísoit , ou des biens ou de la

r" vie des Particuliers ; Ils dévoient auflì être attentifs à ce que les

Peuples ne fussent point vexés par les Officiers subalternes ; pour

cet esset , ils étoient obligés de parcourir dans un certain tems

de Tannée les Villes , & même les Villages de toute la Province,

pour y recevoir les plaintes des Habitans, faire d'exactes perqui

sitions fur la conduite des Juges subalternes , s'informer avec soin

de tous les désordres & mauvaises actions qui pouvoient avoir

été commises, & les punir. Ce fut aux Recteurs que Constan

tin le Grand adressa ce précieux Edit par lequel il prononça des

peines si sévères , contre la vénalité 8c les rapines des Juges ; on

(»") Cod. Th. íe trouve dans le Code Théodosien (i).

Tit. de offic. Les Consulaires, chargés du Gouvernement d'une seule Pro-

Reít. Prov. vjnceí tenoient le second rang; leur emploi étoit supérieur à ce

lui des Correcteurs & des Préftdens ; ils portoient les Faisceaux

comme la marque de leur Dignité, & on leur donnoit le titre de

Clariffimi. Les Empereurs leur adressoient souvent leurs Consti

tutions. Ces prérogatives donnèrent aux Provinces Consulaires le

rang fur les CorreÙoriales & les Préfidiales. La Phénicie avoic

entr'autres un Consulaire , qui résidoit indifféremment à Tyr , à

Béryte, ou à Damas: Les Empereurs lui adressèrent un grand nom

bre de Loix. Presque toutes les Provinces les plus considérables

de l'Italie étoient gouvernées par des Consulaires ; l'Emilie, la Li-

gurie , Venise , le Piccnum , la Sicile, la Flamiaie, la Campanie,

eurent ce fort.

Les
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Les Correcteurs íuivoient immédiatement les Consulaires;

on leur confìoit également le Gouvernement des Provinces ; ils

étoient sous la dépendance du Préfet du Prétoire, & jouiísoient au(Tì

du titre de Clarijjìmi. Leur emploi ne différent presque en rien de ce*

lui des Consulaires; On le regardoit comime très supérieur à celui des

Présidens , les Princes leur adressoient au(Tì leurs Constitutions.

Quelques Provinces d'Italie eurent des Correcteurs; telles étoient

la Toscane, dont le Correcteur résidoit à Florence (kj) , laPouille, (*)L. ».

la Calabre , la Lucanie , & les Bruttiens. Nous parlerons dans la í-od. Th.de

fuite en détail de ces Provinces. accusac.

Les Présidens, établis de même pour gouverner les Pro

vinces sous les ordres des Préfets du Prétoire , tenoient le dernier

rang. On leur donnoit au(Tì le titre de Clarijsimi. Les marques de

leur Dignité étoient des Etendarts ; mais rarement les Princes leur

adressoient leurs Constitutions. Les Provinces d'Italie gouvernées

par des Présidens furent le Samnium , la Valérie , les Alpes , la

Rhétie , la Sardaigne, & llflc de Corse.

Jaques Guthier (l) a donné à ces Emplois des rangs dif- (/)Guth.

férens de ceux que nous venons de leur assigner ; II place au pre- <*e of^c-

mier les Présidens , ensuite les Consulaires , les Correcteurs , & Ub!"i. capf'y.

enfin les Recteurs des Provinces ; il a suivi en cela Tordre qu'a te- g. 7. &8.

nu l'Empereur Zinon (m) dans une de fes Constitutions que le («nizenoin

Code Justinien a rapportée ; Nous avons cependant crû devoir 0'^JnjS' ut

suivre, avec Godefroy, (» ) Tordre que l'Empereur Gratiem tamciviì.

donne â ces Emplois dans le Code Théodosien , où les Présidens LS'^'J*^'

tiennent le dernier rang. setionib"11"

CHAPITRE III.

Des Officiers chargés du Gouvernement des Provinces qui com

posent aujourdhui U Royaume de Naples.

CE que nous appelions aujourd'hui Royaume de Naples , soit

que Ton consulte la disposition faite par Adrìfn , ou cel

le de Constantin, étoit divisé seulement en quatre Provinces;

La Campante n'en est pas méine toute entière présentement ; une

partie de cette Province qui renferme une grande étendue de

païs , en a été détachée , & appartient aujourd'hui à TEglise de

Rome. Ces quatre Provinces sont i. La Campanie. 2. La Pouil-

le & la Calabre. ~. La Lucanie & les Bruttiens. 4. Le Samnium;

L'une étoit Consulaire, deux autres Correctoriales , & la quatrió-

N 3 me ,
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me Présidiale. Toutes dépendoient du Vicariat de Rome, &

furent appellées par cette raison Suburbicaires.

Le plan de cette Histoire nous conduit à parler séparément de

chacune de ces Provinces , des Magistrats auxquels elles furent

soumises , des Loix & des régiemens qu'on y observa , afin que

l'on puisse coimoitre quelle étoit la forme de leur Gouvernement

dès les tems de Constantin jusqu'à ceux des derniers Empe

reurs d'Occident.

ï.

De la Campame , & de fes^ Consulaires.

Cri lilx Paul Diacre (a) prétend que la Campame fut ainsi nommée

carfii! ** * cause des plaines 8c des campagnes fertiles qui font aux envi

rons de Capoue. Ses limites furent dans de certains tems plus

resserrées, dans d'autres, plus étendues , qu'elles ne le font aujour

d'hui. Une fois elle embrassoit depuis le territoire de Rome jus

ques zuSilarus, rivière de la Lucanie; Bénévent y étoit compris:

elle éloigna ses bornes d'un autre coté, jufqu a Equus Tuticus , au

jourd'hui Ariano.

Cette Province fut regardée comme Tune des plus considérables

de l'Italie, soit à cause de sa vaste étendue , soit par le nombre

& la beauté de ses Villes, & principalement de celle de Capoue

fa célèbre Capitale & Métropole ,• Auflì observons - nous que 1c

gouvernement de cette Province n'étoit pas confié à des Corre

cteurs ou á des Présidens, Tnais seulement à des Consulaires ; Ma

gistrats d'une dignité supérieure , comme nous l'avons dit ci-de

vant. Ils faisoient leur résidence ordinaire à Capoue, & les Empe

reurs Jes considéraient si fort , que souvent ils leur adressoient

les Edits & Mandcmens Impériaux.

Après la défaite & la mort de Maxence , qui se fit proclamer

Empereur à Rome , & tirannisa ensuite pendant six ans l'Italie ,

Con^ta-ntin entra triomphant dans cette Capitale. Cette même

■Italie entière , & toutes les autres Provinces de l'Occident se sou

mirent volontairement à son Empire , comme avoient fait aupara

vant les Gaules, les Espagnes, & la Bretagne. Pendant le séjour

■de ce Prince á Rome , en lNmnéc 313, il commença á soulager

l'Italie de ce qu'elle avoir souffert jusques alors , & voalut pour

voir i ses besoins i Dans cette intention, il publia plusieurs Edits

(i)L.i.de très nécessaires qu'il adressa au Peuple Romain,- on les trouve

Cenfibus. L. ^ans le Cotjc Théodosien (b). Etant passe de Rome à Milan, il

1. de petit. 1 G
&deut y fic
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y fît encore publier quelques Constitutions , toujours animé du même

dessein , de rétablir dans l'Italie le plus d'ordre qu'il lui scroit possi

ble. De là, il alla dans les Gaules & en Pannonie, où il fit la

paix avec Ucin'ms , & ensuite revint en Italie ; II s'arréta à Aquilée

Tan 315. , passa à Rome & à Milan , & après d'autres voïages qu'il

fit les années suivantes dans la Dace & les Gaules, il revint en

fin à Rome en 319. & y séjourna quatre ans, pendant lesquels il

travailla íans relâche à rétablir Rome & l'Italie dans son ancien

lustre par le moien de divers Edits qu'il donna.

Constantin passa ensuite en Orient, défit Licinius en 32 j.

& devenu par là seul Maitre de l'Empire , il commença à setter les

fondemens de la nouvelle Rome, comme Pagi (c ) l'a prouvé con- (c)Vw in

tre le sentiment le plus reçu. L'année suivante 326. il repaflà en c1i^eí,rie

Italie, se rendit d'Aquilée à Milan, & de là à Rome; mais il quit- ^

ta cette Capitale, & n'y rentra plus, transférant pour toujours Ic '

siège de l'Empire en Orient. Enfin , & pour mettre la dernière

main à fa grande entreprise de Constantinople, dès Tannée 318-, il

s'y appliqua tout entier jusques à la fin de ses jours; Dès lors, il ne

donna plus une attention particu!iére aux affaires de l'Italie, il ne

tes vit que de loin.

C'est à cette époque qu'il faut placer l'origine de tous les maux

de l'Occident , de la ruine de Rome , & du bouleversement de

l'Empire. Les Romains en firent le sujet de leurs lamentations ;

& Porphyre, dans le Panégyrique qu'il addressa à ce Prince» s'ex

prime en ces termes;

Et reparata jugans masti dívortía Munii

Orbes junge pares : iet leges Roma vulentes

Principe te in Populos.

Cest ce quí a donné lieu à quelques Auteurs de regarder Con

stantin plutôt comme le Destructeur de l'ancienne Rome , que

comme le Fondateur de la nouvelle. Effectivement, ce Prince aban

donnant à ses Officiers le gouvernement de lltalie , bientôt les

meilleures régies ne furent plus observées , par tout on vit du re

lâchement ; les Magistrats enhardis par Tabsence du Maître abusè

rent de l'autorité trop étendue qui leur étoit confiée ; Nos Pro

vinces languirent, en peu de tems elles perdirent leurs forces»

dès que Constantin eut entièrement remis le gouvernement de l'I

talie au Préfet du Prétoire, aux Vicaires, aux Consulaires, Cor

recteurs , & Préfidens.

Sous le régne de ce Prince, en Tannée 321. , l'Italie eur pour

Préfet du Prétoire Ménandre , en 334. 33 j. & 335. Félix, qui avoir

été
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été auparavant en 319. Président de la Corse ; II eut pour Succes

seur dans la même année 336", Grégoire, dont Optât de Miléve

parle souvent dans ses Ouvrages,

Quant aux Vicaires de Rome, fous le régne de Constantin, on

n'en connoit aucuns, à la reserve d'un certain Januarius , ou $a-

(dì Got. in nuarinus (d) , en 520.

notitúpign. lcs Consulaires de notre Campanie ne nous font pas entiére-

ment inconnus , & nous nous croions obliges de les iornr de

l'oubli dans lequel ils ont été ensevelis pendant si longtems.

Barbarius Pompeianus est le premier Consulaire que nous puiíTìons

dire avec certitude avoir gouverné immédiatement la Campanie

fous le régne de Constantin ; II faifoit , ainsi que tous ceux qui lui

succédèrent dans cet emploi , fa résidence à Capoue Capitale &

Métropole de cette Province. C'est à ce Magistrat, & fur íà requê

te , que Constantin adressa en Tannée 33?. , & tandis qu'il étoit

dans la Thrace , en un lieu nommé Apri , près de Constantinople,

(í)L.4.C.Th cette fameuse Constitution (e)i par laquelle il est ordonné aux Ju-

rescrii't »es ^e s'mrormer de 'a vérité des faits contenus dans les Rescripts

que les Particuliers obtenoient en recourant aux Princes , afin que

si leur exposé ne se trouvoit pas exact , ils en refusassent Texécu-

tion, Justinien approuva si fort cette Loi , qu'il voulut l'inserer

^Qftcoaui ^ans ^on ^0£k f/)» Les Papes ne la laissèrent pas échaper, ils la

jus8cc.COn r placèrent aussi dans leurs Decrétales (g).

(g) Cap. de AíavortÌMs Loliianus fut auísi Consulaire de la Campanie fous le

extero f . régne de Constantin; Julius Firmicus nous en fournit la preu-

ììn' ve Cet Auteur lui dédia dans ce tems là ses Livres fur TAf-

{h) Got. in tronomie , & dans fa Préface ( * ) on y trouve tous les éloges

Prosopogr. qu'on ne manque jamais de donner, soit à tort, soit avec raison, à

nus tom «~ ceux auxclue's on ^ùt une dédicace : II y est dit , Qu'après avoir

C. Th. été Consulaire de la Campanie il fut élevé à de plus grands hon-

(ï)Firmic.in neurs par Constantin, qui lui confia le Gouvernement de tout l'O-

pJj&°!^" rient , & enfin la Dignité de Consul ordinaire. Après la mort de

cap. if. ^e Prince, Constant le fit Préfet de Rome en 542., & Con

stance son frère le nomma aussi Préfet du Prétoire d'Italie. Am-

(lt) Lib. us. mian Marcehin(^) parle de même dans ses Ouvrages de ce Con-

pag- 7*« solaire Loliianus , en rapportant ce qui s'étoit passé en Tannée 3 $6.,

il fait son éloge.

Nous ne connoissons pas d'autres Consulaires de la Campanie,

sous le régne de Constantin ; mais en Tannée 171 2. on a trouvé

dans le territoire â'Atripdda , où étoit Tancienne Ville d'Avellino

un Marbre , qui contient l'Inscription suivante, à Thonneur de Ta

xi anus qui avoit été Consulaire de la Campanie,

TATIAN*
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T A T I A N I

C. JULIO RUFINIANO

AB LAVIO TATIANO C. V. RUFI

KIANI ORATORIS FILIO FISCI PA

TRONO RATIONUM SUMMARUM

ADLECTO INTER CONSULARES JUDI

CIO DIVI CONSTANTINI LEGATO PRO

VINCIAE ASIAE CORRECTORï TUSCIAE

ET UMBRIAE CONSULARI AE

MILIAE ET LIGURIAE PONTIFICI

VESTAE MATRIS ET IN COLLE

GIO PONTIFICUM P R O M A

GISTRO SACERDOTI HER

CULIS CONSULARI C A M

PANIAE HUIC ORDO SPLEN

DIDISSEMUS ET POPULUS

ABELLINATIUM OB INSIGNEM

ï R G A SE BENIVOLENTIAM ET R ELI

CIONEM ET INTEGRITATEM EJUS STATUAM

CONLOCANDAM CENSUIT.

Cette Inscription confirme de plus en plus ce que nous avons

^démontré ci-devant ; Que même après le régne de C o n s t a n t i n ht

Grand , la Religion Payenne ne fut pas entièrement détruire parmi

nous ; puisque l'on trouve ici que ce Consulaire étoit da Collège

des Pontifes , & Prêtre d'Hercule; Dignités que la Ville d'Avellina

■eut attention de placer dans cette Inscription publique , & de

■joindre .à tous les autres titres de Tatianus, tels que ceux de

Correcteur de la Toscane , Consulaire de l'Emilie & de la Cam

panie. La Toscane étoit certainement une Province Correctoriale *

& les Correcteurs résidoient á Florence ; on en trouve la preuve

dans diverses Loix du Code Theodosien, fur lesquelles on peut con

sulter ^«íiCoDtfROï; auífi voyons-nous que dans l'Inscription

que nous venons de rapporter, il y est dit CORRECTORÏ

TUSCIAE.

On ne trouve néanmoins dans le Code Theodosien aucunes

Constitutions de Constantin addrefsées à d'autres Consulaires de

la Campanie qu'aux deux premiers dont nous avons parlé. On y voit

•quantité d'autres Edits de ce Prince addressés au Préfet du Prétoi

re d'Italie , ou au Vicaire de Rome , par lesquels il leur recom

mande en généra! d'avoir foin des Diocèses de leur Département,

& donne même des ordres particuliers pour la Campanie.

Tome J* Q Constan-
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Constantin, qui, par ses vastes & glorieuses entreprises-,,

s'acquit le surnom de Grand, étant mort dans lè mois de Mai 327;.

Constant son fils succéda à son Empire d'Occident. Par Ic-

partage qu'il fit avec ses Frères ,• il eut pour fa portion l'Afrique,

î'Illyrie, la Macédoine , la Grèce, & l'Italie, dans laquelle les Pro

vinces qui composent aujourd!hui Je Royaume de Naples étoient

comprises ; L'on trouve en, conséquence dans le Code Thbodosien

divers Edits pour le gouvernement de ces pais , & spécialement

pour la Campanie..

Quoi que nous ignorions les noms des Consulaires qui gouver

nèrent la Campanie sous le régne de Constant , cependant diverses

Loix que nous avons de ce Prince nous sont autant de furs garants

de l'attention particulière qu'il donnoit à cette Province. La Loi

du Code Theodosien sous le titre de Salgamo , Iuë & acceptée à.

Capoue , Métropole de cette Province, est de ce Prince,- il là publia-

en 340. lors de la guerre qu'il eut en Italie avec son frère Con

stantin, qui fut vaincu, & perdit la vie dans cette même année pro

che d'Aquilée. Par cette Loi Constant se proposa de réprimer le

libertinage des Soldats , qui pendant le cours de cette guerre at-

tentoient à l'honneur & aux biens des infortunés Habitans de lai

Campanie. Ce que dit Athanase dans son Apologie adressée

(T) Ath.in * Constance (J/)^'donne lieu de croire que Constant passa

Apolog. ad une partie de cette même année 340. â Capoue..

Constant. Mais ce Prince étant mort en 350.., dix ans après son frère

rag. jitf. Constantin, Constance. leur autre frère resta feu! Empereur;

ainsi nos Provinces passéreat avec l'Italie sous son Empire. Les

Préfets du Prétoire en 352. & 353-, furent alors Mecilius Hilaria^-

nus, & Mavortius Leìlianus, qui succéda â ce premier dans cette mê

me année 353; il avoit été Consulaire de la Campanie. II y eut

ensuite un nommé Taurus. Constance leur addressa plusieurs de ses

(«OGotof. Constitutions, de même qu'à Volufianus (w) qui étoit alors Vicai-

g. ç. Th, Les noms des Consulaires de la Campanie sous le régne de

Constancb nous sont également inconnus ; on ne trouve aucun Edit

qui leur ait été adressé par ce Prince , mais on voit un. grand

nombre de ses Constitutions addressées au Préfet du Prétoire d'Ita

lie, qui sont autant de preuves des soins particuliers qu'il se donnoit

pour cette Province. En- effet , l'an 355. , il envoia une de ses

Constitutions â Mavortius Lollianus alors Préfet du Prétoire d'Italie ;

elJe fut lue & publiée à Capoue , comme lc porte fa souscrip-

(*) t. îj.C. tion , parce qu'elle concernoit les affaires dè la Campanie- ( « ) ;

Th. de Ap- De'méme , pour mettre une fin aux contestations qui souvent

peilat* s'elevoient encre lc Préfet du Prétoire d'Italie & le Préfet de Ro

me,.
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une, aa sujet de la Jurisdiction pour les Causes portées par appel

par devant l'un ou l'autre de ces Magistrats , Constance distingua

les Provinces. Pendant le séjour qu'il fit à Sirmium , Ville consi

dérable de la Pannonie, il addressa en Tannée 357. à Taurus Pré

fet du Prétoire d'Italie cette célèbre Constitution (0) qui ordon- 00 L. 7. C

ne, Que tous les Appels qu'on portoit à Rome de la Sicile, Sar- Jg1}^ ap"

daigne , Campanie , Pouille , Calabre , de la, Lucanie & du pais e

des Brutiens, du Picenum, de l'Emilie , de Venise , & des

autres Provinces de l'Italie , scroient jugés par le Préfet d'Ita

lie , & non pàr celui de Rome.

Constance mourut en Tannée 361., après avoir régné onze ansî

Julien lui succéda. Sous son Empire Aiamertinus fut Préfet du

Prétoire d'Italie , & Hymerìus Vicaire de Rome. Ce Prince leur

adreífo , & particulièrement à Mamertinus , diverses Constitutions.

Symmaqjje nous a laissé une connoissance précise des Consulai

res de la Campanie (p), fous le régne de Julien; voulant faire (?) SrMMAo'

sentir combien de rélation il y avoit entre les Habitans de Pouz- ^f\^'

zol &c ceux de Terracine , puis que les limites de la Campanie rjivo Jiiliano

s'étendant alors jusques à cette dernière Ville , ils étoient les uns modérante

& les autres fous le Gouvernement d'un méme ^Consulaire , cet CotT

Auteur dit que Lupus, Consulaire de la Campanie sous Julien, avoit suhirTjure

bien connu que la Ville de Terracine souffroit extrêmement par la Campania:

disette des grains. pracsidens ,

On voit encore une Inscription en marbre , attachée à TEglise famexm*'

des Carmes de Capoue , qui fait mention de ce Lupus ; On y lit templaretur

ces mots un peut tronqués (f). angustias.

Pell. in

, . RIUS LUPUS Camp.

V. C

; . b N S.' CAMP

. . URAVIT

On apprend auflì dans la même Lettre de Symmaq^je que Cam-

panus succéda à Lupus dans Tcmploi de Consulaire de la Campanie :

On conserve de même à Naples, qui dépendoit alors de cette Pro

vince, un Monument d'un autre Consulaire , nommé Postumius Lam-

fadius ; C'est un Marbre couché en terre au devant de TEglise de

la Rotonde, qui contient ces paroles.

POSTUMIUS

LAMPADIUS

V. C. CONS. CAMP

C U R A V I T

O 2 On
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On ne trouve cependant aucun indice dans le Code Théodòsienv

que Julien, ou son Successeur, aient addressé à ces Consulaires quel

que Edit ou Ordonnance Impériale.

J u l i s n mourut à la Guerre de Perse l'an 363 r Jovien qui lui

(r) idatiusin succéda le suivit de près (r). Zosime (s) & SoKfttnéne prétendent

nzosim ^ue ^e r^§ne ^e cc P"nce fi religieux ne fut que de huit mois ;

lib. pT-73 Philostorge (r) lui en donne dix. Valentinien fut donc élu;

Sozom. lib. Empereur; II créa Auguste son Frère Valens , & partagea avec lui

n ri sb 8 l'EmP*rc ^e 'a maniére suivante («).

(«)Gothof. Valentinien se réserva l'Occident entier, c'est-à-dîre toute

prolog. C. rillyrie , avec la Macédoine , l'Afrique , les Gaules , les Espagnes ,

M'pa3li'di's la Bretagne> & HuMc 11 laina a Valens tout l'Orient (x). Ce

scit.dc Con- Prince parcourut ensuite les Régions de son Empire , donna par-

fiílib. p. 159. tout les ordres nécessaires, & après cela vint err Italie ;• H s'arrêt*

à Aquilée , où dans Je cours de deux mois , Septembre & Octo

bre 364., il publia dix Constitutions, par lesquelles il pourvut au»

affaires & au Gouvernement de l'Italie ; II donna divers Edits pour

la Campanie addreftes aux Consulaires , pour la Lucarne , le pais

desBrutiens , & la Toscane, aux Correcteurs & à Mamertinus alors-

Ç^Am.Mat- Préfet du Prétoire d'Italie (y).

celliiu lib. Geux qui possédèrent ce dernier Emploi sous le régne dé ce

»7-P-3ff0- Prince , furent Mamertinus dont il est tant parlé dans l'Hístoire

d'Ammian Marcellin , ensuite Rufin , Probus , & Maximin. Rome

eut auíTi pour Vicaires en 364* Sívére , Magnus en 367. , Probus

Gothof. en 372 ., & Simplïcius en 373 (O.

îd Ptôse- Qn trouve auíTì les noms de divers Consulaires de la Campanie

tom.\tS " auxquels on addressa des Loix. Buleforus l'étoit l'an 364. C'est à.

lui que Valentinien , étant à Altino , Ville de la Vénitienne, a-

dressa deux Constitutions, qui sont dans le Code Théodosien , l'une

sous le titre : guihus equorum ufus conceffits est, aut denegatus ; l'autre,,

sous celui, Ufus interdi&us est ; Par cette dernière , ce Prince , pre

nant des précautions contre les Voleurs qui commertoient de grands,

désordres , défendit , sous de sévères peines , à certaines Personnes,,

de pouvoir monter â cheval, & indistinctement à tous, le port des-

armes, à moins qu'on en eut obtenu de lui la permission.

C'est à ce même Buleforus , tandis qu'il étoit Consulaire de la-

Campanie, que Valentinien addressa dès Milan Tannée suivan-

W 1. 14. c. te 3155., une autre Constitution (a) placée sous le titre de Cur-

Th. <*e Curs. su publico. Ce Prince donna encore de nouveaux ordres pour faire

tu périr les Voleurs de grand chemin qui désoloient cette Province,.

& pour y rétablir la fureté de la tranquillité. La Loi L De Pajcuis*

& quelques autres Constitutions qui sont auiïì de lui , forment au

tant de preuves de son attention particulière à pourvoir au repos

de
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de l'Italie , & principalement à celui des Provinces qui composent

aujourd'hui le Royaume de Naples. Valentinien étant à Vé

rone dans cette méme année 365. étendit encore ses soins fur Avel-

lino, Ville dépendante de la Campanie ; II ordonna, par une Con

stitution (b) qui se trouve dans le Code Theodosien, Qu'on d)t.st.c.

ànnullat toutes les Sentences prononcées par le Juge ordinaire au ^'jo^i^6"

préjudice des anciens Usages de cette Ville.

Félix succéda la même année 365. à Buleforus dans la

charge de Consulaire. Valentinien lui addreísa de Milan la-

Constitution (c) qui est dans le Code Theodosien, fous le titre |V> 2. f. c.

Ad S. C. Claudianum , dont l'Auteur de l'ancienne Consultation £ Chudian.

publiée par Cu jas entre les siennes , au Chapitre ro. , fait aussi

mention. Quoique cet Auteur lise MacedonU , au lieu de Campa-

niœ , la souscription de cette Loi démontre son erreur , comme Ta

bien remarqué Texact Gooefroy (á); car elle prouve que ce W^Gor. 1»

fut Valentinien Empereur d'Occident qui la signa étant à Mi- '

lan ; par conséquent , cette Loi regarde l'Occident , & non l'Orient*

dont la Macédoine fait partie.

Amphilochius fut Consulaire de la Campanie après Félix,

fous le régne du même Valentinien, Ce Prince étant à Trêves

Fan 370. lui addreslà la Loi qui est dans le Codc Theodos ien (e) M>£7fc<S

fous le titre de Decurionibus. luúonfo*'

Valentinien gouverna l'Occident, l'Italie , & nos Provinces,

avec une prudence qui ne laiflbit rien â désirer ; II rétablit l'Aca

démie de Rome , & releva la Jurisprudence déja tombée , & pres

que entièrement déchue de son ancien lustre ; Par différens Edits*

il reprima Tavidité & la vénalité des Juges : Prince très pieux y

auquel la Religion Chrétienne est presque autant redevable qu'à

Constantin le Grand, & dont le régne auroit certainement été

plus avantageux à l'Italie , si la mort ne l'en eût privé dans la

douzième année de son Empire.

Ce fut en Tannée 374. que mourut Valentini en. Six jours

après, son Fils également nommé Valentinien fut élu Empe

reur dans la Pannonie. L'Empire d'Occident fut partagé entre lui

& son frère Gratien. Quant à celui d'Orient, Valen.s leur

Oncle le possédoit. Les Gaules , les Espagnes , & la Brétagne , ap

partinrent à Gratien. LTllyrie, l'Afrique, & l'Italie (/), furent (y) gOTì.

fous la Ek>mination de Valentinien. prolegom.

Sous ces deux Princes, il y eut pour Préfets du Prétoire d'Ita- C.Th. oç.9..

lie, Maximin, Antoine, ïfejperius, Probus, Syagrius , Hypatius , Fia-

vianus , Principihs, Eufìgnius, & Pretextatus : Sous Valentinien seul,.

Trifvlius, Polemius , Tatianus , Apodemius , Dexter, & Eufebius ,• Les (g) G or. m

^Vicaires de Rome furentPo//í*í, Antidius, Helleniits» & Qrknúus {g), çffijg^

O 3 Mais, tÌ
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L. 14- C.

Th.de Ex-

craordin.

(f) G o t. in

Proíopogr.

(*) I. i. C.

Th. de Col-

leg.

U) L.z.C.

Th.de Indul

gent:, débi

tai:.

Mais on ne trouve point les noms des Consulaires de la Cam-

panie fous cet Empereur. Cependant son régne ayant été de dix-

huit ans, on a un grand nombre de Constitutions de lui données,

soit pour l'Italie en général , soit en particulier pour nos Provin

ces ; La Loi du Code Theodosien, fous le titre de Extraordinariis,

five fordidis muneribus (h), est de ce Prince ; il l'addressa à Syagrius

Préfet du Prétoire de l'Italie en 282. ; elle tendoit â soulager la

Campanie , la Pouille , & la Calabre , la Lucanie , & le Pais des

Brutiens , Provinces qui étoient alors exposées à de grands désor

dres, & chargées d'impôts extraordinaires..

Valentinien II. mourut près de Vienne en 392. , aiant

régné, comme nous venons de le dire , dix-huit années. Theo-

dose le Grand, & ses deux fils Arcadius & Honorius, lui

succédèrent. L'Occident, & par conséquent l'Italie, & nos Provin

ces tombèrent en partage à Honoriu; II les garda même après

la mort de THEoDosE,qui arriva en 595., Aucabiiis son frè

re ainé régnant en Orient.

II y eut un grand nombre de Préfets du Prétoire d'Italie sous

le régne d' Ho n or i u s, qui dura trente un ans ; Voici leurs noms:

MeJJ'ala , Théodore , Hadrien , Longinien , Senator, Curtius , Théodore II.,

Cecilien , Jovius, Jean , Faustin , Paìladius , Melitius, Libère , Félix ,

Fau/lin , Jean , Seleucus , Hadrien , Paìladius , Jean , & Proculus.

Les Vicaires de Rome sous ce même régne , furent Varus & Be-

nignus [í\

Quant aux Consulaires de la Campanie sous l'Empirc d'HoNo-

jr 1 u s , 4 Gracchus est le seul que l'on connoisse. Ce Prince lui adres

sa dès Milan en 597. la Constitution qui est dans le Code Theo-

Posien, sous le titre de Collegiatis ( kj. II exempta auflì cette Pro

vince d'une partie des Tailles qu'elle devoir, comme il paroit par

la Constitution qu'il envoya pour cet effet ìDexter Préfet du Pré

toire d'Italie (/). Nous avons encore diverses autres Loixquecet

Empereur donna à nos Provinces dans le même tems que Theo-

jjose le Jeune , fils d'ARCADius , régnoit en Orient.

Honorius mourut enfin à Ravennes l'an 423 ; Theodose le

Jeune tint seul, pendant cette année , les rênes des deux Empires;

mais en 424. il créa Empereur d'Occident Valentinien III.

soys le pouyoir duquel nos Provinces passèrent , ainsi que le reste

de l'Italie. Voluften & Ihéodose furent sous ce régne Préfets

du Prétoire d'Italie, On ne trouve aucunes Constitutions de

ce Prince addreflees aux Consulaires de la Campanie ; Cependant,

il n'en est pas moins certain que nos Provinces, ainsi que l'Italie

en général , lui sont infiniment redevables des soins & de l'atten-

jion particulière qu'il eut pour elles. La Jurisprudence lui doit auflî

beau-
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beaucoup ; Déjà tendant à sa ruine , il la rétablit en Occident , tan

dis que Thkodose son Collègue mettoit tout en usage pour 1* •

relever en Orient. Nous aurons , dans la fuite de cette Histoire ,

occasion de parler plus en détail de ce fait»

Voila donc quels furent les Officiers de l'Empire qui gouvernè

rent la Campanie depuis les tems de Constantin le Grand, jus

ques à ceux de Valentinien III. II nous reste quelques In

scriptions en marbre des anciens Edifices élevés sous les ordres des

Consulaires de la Campanie, par les Campanois , Napolitains , Bé-

néventains, & autres. Gruther les a placées dans son grand Re

cueil d'Inscriptions, & l'on en conserve encore aujourd'hui â Ca-

poue & à Naples, comme nous l'avons indiqué ci-devant.

II est hors de doute que les Consulaires faisoient leur résidence-

à Capoue, alors Capitale & Métropole de la Campanie. Athana-

se (m) lui donne ce titre dans fa Lettre aux Solitaires; Parlant du («OAth.Ej..

Concile de Sardique & des Légats que cette Assemblée députa à a 0 "

l'Empereur Constance, pour obtenir de lui , en faveur des Evê

ques qu'il avoit chasses de leurs Eglises , la permission d'y retour

ner , ce Père dit : Mijsts à SanBo Concilio in legationem Epifcopis

Vincentio Capitœ , quœ Metropolis est Campanile , &c. C'est aussi par

la même raison que l'on remarque dans le Code Th e odosi en r

qu'un grand nombre de Constitutions étoient lues & publiées à

Capoue , parce que le Consulaire qui y faisoit se résidence étoit"

chargé de ce soin , & de celui d'en donner connoissance à toutes,

les autres Villes de la Province , afin que personne n'en pût pré

tendre cause d'ignorance^

r 1

De laPûuiïïe, deUCatabre, & deses CORRECTEURS.

Après avoir parlé de la Campanie, nous venons à la Pouille 8c

à la Galabre , dans laquelle est comprise la Région Salentine ,• Ainff

jointes ensemble, elles forment la neuvième Province d'Italie , sui-

rant le Livre de la Notice de l'un & l'autre Empire, & la quin

zième , suivant la maniéré de compter de Paul Diacre {n). Du (w) pAtrt..

«ôté de l'Orient, cette vaste Province portoit ses. limites jusques Diac. L&. x±-

à la Mer Adriatique; à l'Occident & au Midi, elle étoit confinée c*í-

par le Samnium , les Brutiens & la Lucanie. Ses Villes les plus

considérables furent Luceria ,. Siponte , Canosa , Acerenzjt , VcnoÇa

Brindes, & Tarente. Dans l'extrémité du côté gauche de l'Italie

où cette Province avoit environ dix-huit lieues d'étendue ,. on y

trouvoit encore Otrante, Ville opulente, propre à toute sorte de

Commerce, que l'on pouvoit à juste titre regarder, comme la

Magazin général de cette Province.. Les
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Les Peuples de la Pouille & de la Calabre n'avoient donc

qu'un mëme Gouverneur. L'étendue & l'importance de cette Pro

vince méritoit bien qu'on en confiât le soin à un Correêieur , & noa

pas à un Président , dont la Dignité étoit inférieure ; Mais on nc

découvre point, avec quelque certitude, quels furent ces Correcteurs,

ni en quel lieu ils firent leur résidence ; On ne trouve dans le Code

Th eodosi e n aucun Edit impérial qui leur ait été addressé.

Venosa, Ville de la Pouille, conserve cependant, parmi ses

anciens monumens, une Inscription, dans laquelle il est fait men

tion d'un nommé ìEmilius Restitutian os , Correcteur de la

(e) On la pouiue & je la Calabre. Voici ce qu'elle contient (o).

trouve dans * v '

Ughell. InL

Sac. de Epis- L U C U L L A N O R U M. PROLE. ROMANA

-copisVenus. AEMJLIUS RESTITUTIANUS

V. C. COR RECTO R. APULIAE. ET. CAL AB RI AE

IN HONOREM

SPLENDIDAE. CIVITATIS. VENUSINORUM

CONS ECRA VIT

M Symm. Symmaqjjb (p) parle auffi des Correcteurs de la Pouille, qu'à

LíKio. Ep. BOmme improprement Refteurs. On envoioit encore aux Provinces*

en place de Correcteurs, des Magistrats dont l'autorité étoit éga

le, qui s'apelloient Juridicì. On voit dans Guthier deux In

scriptions qui font mention de semblables Magistrats pour la Pouille;

©ans l'une l'on y lit :

HERCULI CONSERVATORI

PRO S AL UT E. L. RAGONI

JURIDIC. PER. APULIAM

PRAEF. J. D.

©ans l'autre Inscription qui rst à Rome , on y trouve les pa

roles suivantes.

C. SALI O. ARISTAENETO. C. V.

J U R I D i C O. PER. P I C E N U M. ET

APULIAM

Mjc 'Code Th b odos iew contient auíTr diverses Loix qui sont

'des réglcmens particuliers à cette Province. Indépendamment du

Correcteur, qui en avoit le gouvernement immédiat , elle étoit sous

le département du Préfet du Prétoire d'Italie, & on pouvoit recou

rir à lui j>ar voie d'Appel. II n'y a pas de Constitutions addressées

aux
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aux Correcteurs, mais bien à ces premiers Magistrats pour les affai

res de la Pouille & de la Calabre. Sous le régne de Valenti-

n 1 e n le V'esux , les Voleurs commirent de grands désordres dans

ces Pais ; Ce Prince connoissant qu'il faloit y remédier par de sé

vères Loix , adressa à Rufin alors Préfet du Prétoire d'Italie ,

plutôt qu'à Mamertinus , qui étoit également chargé du foin

de cette Province, ainsi que des autres de l'Italie, la Constitution

par laquelle il prenoit les précautions convenables contre de si

grands maux {a). (*) t. i.c.

On trouve dans ce Code une Constitution du même Va- ewwusi»

■LENTiNiEN donnée à Luceria en Tannée 36$, dont la souscription

porte VIII. JÇal. OBobris. Dat. Luceria ad. Rufinum ( in locum Ma-

mertini) P. F. P. Italict. Godefroi soupçonnoit (&) que cette cj/J^Jjiû

Luceria n'est pas celle de la Pouille, mais une autre appellée au- c.Th.fag.

jourd'hui Lu</tra située dans la Gaule le long du Pô , entre Milan, 76.

Vérone & Aquilée. Cependant la teneur de cette Loi , & ses disposi

tions au sujet des Pâturages,font de fortes conjectures qu'elleregardoit

Luceria de la Pouille , dont les Plaines fertiles produisent des pâ

turages avec plus d'abondance que nulle autre part : Du tems des

Romains , on y tenoit déjà des Troupeaux très nombreux : Tous

les Auteurs qui ont écrit de l'Agriculture, & de la maniéré de

nourrir le Bétail , en parlent avantageusement , & ils sont encore

aujourd'hui renommés dans tous les Pais de l'Europe. Quoi qu'il

•en soit de cette conjecture fur cette Loi , toujours est-il certain

que les Empereurs d'Occident, à qui l'Italie appartenoit , n'ont

pas donné moins d'attention à la Pouille & à la Calabre qu'aux

autres Provinces.

Sous le régne d'HoNORius, il y avoit dans la Pouille, &dans

la Calabre , un grand nombre de Juifs; on les accusoit de mener

une vie déréglée, on les chargeoit d'être les Auteurs d'un grand

nombre de désordres , & de faire beaucoup de tort à la Religion

Chrétienne. Le Préfet du Prétoire d'Italie étoit alors un nommé

Théodore, Homme que l'on nous représente comme très pieux,

dont l'amour ardent pour la Religion Chrétienne étoit égal à la

haine qu'il portoit à cette infortunée Nation ; II mérita par là J'esti

me de S. Augustin qui ne négligea pas de lui faire fa cour,

en lui dédiant son Livre de vita beata (c). Cet ardent Préfet ob- (fj Ac«.

tint d'HoNORius en-Tannée 598. cette célèbre Constitution (rf), i\b. 18. de

à laquelle on a donné tant de louanges; la conduite licencieuse civ. Dei. c.

des Juifs y est reprimée, ils y furent soumis à de très dures con- L Ifgí

ditions. C. Th. de*

Honorius affranchit aussi cette Province en Tannée 413 d'u- Decurionib.

lie partie des Tailles , comme on le voit dans une de ses Consti-

Tome l. P tutions



HISTOIRE CIVILE

Th De ln tutions dont nous parierons ailleurs (e). D'autres Princes en don-

duíg. débit. n^'rcnt encore , adressées aux Préfets du Prétoire d'Italie ; Ce soi*

autant de preuves des soins particuliers qu'ils prirent de cette vaste

& considérable Province ; Nous les rapporterons lors que l'occa-

sion s'en présentera..

II L De la Lucane ^des Brutiens, & des CORRECTEURS

qui les gouvernèrent..

La Lucanie étoit autrefois beaucoup plus étendue qu'elle ne-

l'est présentement ; Commençant à la rivière de Filarus , ellecom-

prenoit non seulement les Pais qui composent aujourd'hui la Ecu-

silicate , mais elle s'étendoit encore de l'autre côté jusques á Far

lerne; & cette Ville en dépendoit, puisque les Correcteurs de la

Lucanie y faisoient leur résidence. Les Brutien.s étoient sous le

mime Gouvernement ; leur Pais s'étendoit au delà de Rcggio jus

qu'au Détrojt de la Sicile, à l'extrémité de l'Italie.

Les Lucaniens , & les Brutiens étoient donc sous la même dé

pendance ; Les Empereurs leur envoïoicnt des Corretleurs quieom-

mandoient dans l'une & dans l'autre de ces Provinces avec une

pleine autorité. La dignité de cet Emploi, quoi qu'inférieure à

ceJle des Consuls, étoit bien plus considérable que celle des Pré

sidais ; ils nc reconnoissoient de Magistrats supérieurs que les Pré

fets du Prétoire d'Italie, les Vicaires de Rome > auxquels ou

pouvoit recourir^ •

Ces Correcteurs résidoient à Reggio Capitale & Métropole de

cette Province; quelquefois auíTì , lors que le bien public le de-

mandoit, ils alloient établir leur demeure à Salerne en Lucanie..

C'est par cette raison , . qu'on trouve encore dans ces deux Villes

Jes restes de quelques Inscriptions élevées à l'honneur des Correr

cteurs; AReggio, dans l'Eglise de la Catolica , on y lit celle que

nous allons rapporter , qui est un peu essacée par l'injure des tems..

CORRETTORI; LUCANIE

ET. BRITTIORUM. INTE

G R 1 T A T I S. CONSTANTIN

MODERATIONIS. ANTI

STL ORDO. POPULUS QJJ E

R H E G I N U S

f») Elles'

font rapor-

técs par

Mazï* A*

rti. Saltm.

A Salerne dans un Arc de triomphe qui ne subsiste plus, & où

est aujourd'hui la Place de Portaretejfè , on y voioit quelques sta

tues de marbre fur leurs hases, Sc à l'une l'on y lifoit les parolss

fuivautes ANNIO.
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A N N I O. V I T T O R I N O. V. C

CORRECTORI, LUCANE

ET. BRUTIORUM. OB

INSIGNE M. BENEVOLEN

T I A M. E I U S. O R D O. P O P U

LUS QJJ E. S A L E R N I T A N U S

Les Empereurs étoient aussi dans l'usage d'adresser à ces Cor

recteurs les Constitutions qu'ils jugeoient à propos de faire pour

l'utilité de ces Provinces. La Lucanie & les Brutiens furent mê

me les premiers qui reçurent des Loix de Constantin le Grand,

après qu'il eut vaincu Maxence. C'est la raison pour laquelle iu>us

n'avons pas des monumens aussi anciens des Consulaires de la Cam-

panie , que des Correcteurs de cette Province. ,

Claudius Plotianus est le premier qui fut revêtu de cet Em

ploi , dans les commencemens du régne de Constantin en

Italie. Dès Tannée 313., peu de tems après la défaite de Maxen

ce, -ce Prince étant à Trêves, lui adressa deux Constitutions rap

portées dans le Code Theodosien, par lesquelles il prescrivit

de nouvelles formalités que les Juges dévoient observer lors qu'ils

recouroient à l'Empereur pour prendre ses ordres fur les affaires

des Particuliers qui leur paroissoient trop délicates pour en vou

loir juger par eux-mêmes.

En Tannée 316. , Mecbilius Hilarianus succéda à Claudius.

Constantin lui adressa , d'abord qu'il fut dans cette place,

Ja Loi qui est rapportée dans le Code Theodosien au ti

tre de Decurionibus {b), inférée par Justinien dans son Code , ('*).*.*$.'.

fous le même titre, (ç) & avec la même adresse à Hilarianus, Cor- Coi- T.H^e

refteur de la Lucanie & des Brutiens. L'autre Constitution de C o n- ^)Ui°iì- '

stantin placée dans le Code Theodosien sous le titre ad Le- Cod. <ie De-

gem Corneliam de Falfo (d), fut aussi adressée à ce Correcteur. cur.Uí. 10.

Hilarianus eut pour Successeur en 519. Qfíavien; II faisoit ià ré- ad 1

íìdence à Reggioj C'est là que Constantin lui adressa la Loi 1. Corn, de

de Filiis Miliu apparit.(e) Elle y fut lue & publiée, comme dans le Falso.

lieu où étoit le Siège des Correcteurs. s jjpy"

Mais il n'est rien qui puisse nous faire mieux connoitre corn- rniíit.appa-

bien les Correcteurs de la Lucanie étoient considérés , & leur rit.

Emploi distingué, comme la fameuse Constitution de Constan

tin , conservée dans le Code Theodosien (f) sous k -titre de W d'e2£^£

Epifcopis , & adressée en 319. à cet Qttavien , par laqueHe ce

Prince exempta les Ecclésiastiques des Charges civiles, afin qu'ils

ne sussent point détournés de leurs Fonctions Sacrées. Sept ans au

paravant , Constantin envoïa uue semblable Constitution , con-

P 2 çuc
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çuè" dans les mêmes termes , à Anulinus Proconsul d'Afrique..

Malgré cette exacte conformité > ces deux Constitutions ne font

point les mêmes, ainsi que Godefroy l'a fort bien remarqué;

La première est antérieure en datte de quelques années; elle fut

donnée fur la fin de l'an 312, ou en 31 j ; & la derniere ne pa

rut qu'en 319; elles différent encore en ce que l'une fut adressée

à Anulinus, & l'autre â Ottavien. Celle donnée en 312 , ou

, étoit pour une autre partie de l'Empire de ce Prince,

cest-à-dire pour l'Afrique ; & celle qui porte la datte de Tannée

3-19. regardoit la Lucanie & les Brutiens. Justinien ne plaça

point cette célèbre Constitution dans son Code , parce qu'on y

trouvoit déjà plusieurs Loix semblables: Cependant Baronids, â.

(i)Baron. (g) qui rien de tout ce qui pouvoit être avantageux aux Ecclésia-

num 10 9 stiques n'aéchapé>la rapporte précisément sous la même datte de

319.

Nous ignorons quels furent les Correcteurs de la Lucanie fous

les régnes de Constant , Constance, & Julien; on ne

trouve aucun Edit que ces Princes leur ayent adressé ; on a feule

ment d'eux diverses Constitutions envoïées au Préfet du Prétoire

d'Italie, par lesquelles il paroit qu'ils donnoient une attention*

particulière aux affaires de l'Italie, & à celles de cette Province

nommément.

Notre curiosité peut être mieux satisfaite fur les noms des Cor

recteurs qui gouvernèrent la Lucanie fous l'Empire de Valenti-

nien; Nous allons les sortir de l'oubli dans lequel ils ont étér

jusques à présent.

(A) A m. Artemius fut le premier r Ammïan Marctìiin (h) parle fou-

M^arcei. vent \u[ fans {eS Ouvrages. C'est à ce Correcteur , qu'en;

3tf0.de' Cur- Tannée 3*54. Valentinien , séjournant à Aquilée, adressa la Con-

»pi»blico. stitution sous le titre de priviL Apparit. Magìstr. On voit par l'In-

feription de cette Loi qu Artemius résidoit souvent à Salerne,.

puis qu'elle y fut lue & acceptée. Dans cette même année, Va-

ientinien étant encore à Aquilée lui adressa la Loi 6. de privi*

leg. eor. qui in Sacr. palat. ; & la Loi 21. de Curfìt publico.

La Constitution de Valentinien I, fous le titre de Officia Rc-.

Boris Provincits, , nous fournit des preuves évidentes de la grande

considération dont jouissoient auprès des Empereurs les Correcteurs

(ì)l. i..c. de la Lucanie en général , & Artemius en particulier (i) ; Ce-

Th. deoffi- prince la lui adressa en 364, étant encore à Aquilée , il Jui:

Frov donne tous les titres les plus flateurs auxquels un Sujet puisse

aspirer: Cari/fîme nobis: Gravitas tua: Sublimitas tua: & autres de

cette nature.

C'est à ce jnême Correcteur, que cet Empereur adressa la Con

stitution
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ftitution par laquelle il exhortoit les Juges à être aussi intégres

que diligens dans ^expédition des Procès ; Que soit qu'il s'agit de

la vie , ou des biens des Particuliers , ils dévoient en décider en-

Public, &, pour ainsi dire, en présence & sous les yeux de tout

le Monde , & non pas dans des assemblées secrettes , où il étoit à

craindre que l'intrigue ne prévalut aux dépens de la Justice. Ce

Prince prescrivit encore , Que les Sentences une fois rendues se-

roient liies & publiées huis ouverts , afin que chacun pût être in

formé de la maniéré dont les Juges prononçoient , & qu'on pût

connoitre s'ils avoient jugé suivant les Loix, ou si pour favoriser

l'une des Parties ils s'en étoient écartés.

On a constamment suivi dans le Royaume de Naples cet usage

de lire & publier , l'Audience tenante , les Jugemens qui sont ren

dus ; mais ce n'est plus lâ qu'une formalité dont personne ne re

tire aucune utilité.

Valentinien prit encore de plus grandes précautions au su

jet des Juges ; II leur deffendit de paroitre dans Jes Spectacles , 8í

les exhorta à être très circonspects dans la conversation , afin qu'il*

n'eussent point occasion de négliger le soin des affaires du Public

& des Particuliers, & qu'ils fussent toujours dans des occupations,

graves & sérieuses.

La Lucanie & les Brutiens furent auíïì gouvernés , sous le régne

de Valentinien I. par Symmaque , qui succéda á Artcmius

l'an 365. La Constitution (kj que l'on trouve dans le Code (*)£•*?..

Thbodosien sous le titre de Curfu publico , fut envoiée par ce curîupub

Prince , tandis qu'il étoit à Milan , à Symmaque ; mais depuis

lâ, on ne découvre plus, parce même Code, quels ont été les

Correcteurs de la Lucanie , tant sous ce régne, que sous celui des

Empereurs suivans : On lit , à la vérité , sous le titre de contr.

empt. une Constitution (l) de Theodose le Grand, à laquel- (Or. r. c.

le on donne aulTì le nom de Valentinien II, qui fut publiée Th. de con-

à Reggio en 584. II en est de même d'une autre (m) sous le titre (j^fiTtf,

de Operib. publicis. Mais, comme Fa bien observé Godefroy, il c.Th. de

ne s'agit point dans ces deux Loix de la Ville de Reggio au Païs oper. public.

desBruriens, mais d'une autre Reggio située en Orient à douze mil

les de Constantinople. On n'en sauroit douter , si Ton veut bien

réfléchir , que l'Italie n'étoit point comprise dans l'Empire de

Theodose le Grand, qu'elle appartenois à Valentinien II,

qui l'ayant eu en partage avec l'Qccident y donnoit seul des Loix..

D'ailleurs , les Constitutions dont il est ici question sont adressées*

la première à Gnegius, & l'autre à Cefarius, tous deux Préfets du

frétoire de l'Orient dont ce Prince étoit Empereur.

Nous devons faire remarquer à cette occasion un usage des Em-

P j pereucs;
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pereurs de ces rems là. Quoi qu'ils eussent partagé entr'cux l'Etft-

pire Romain , & que chacun gouvernât indépendamment la portion

qui lui étoit échue , fans s'ingérer dans celle de l'autre, cepen

dant ils mettoient toujours à la tête des Loix qu'ils publioient

dans >eurs propres Etats les noms de tous les Empereurs qui ré-

(íOGot. enoient alors, quoi qu'un seul fût l'Auteur- de la Loi (n). On
in Proies;. C. 6 . « 1 n , w ... . ,/ .

Th. cm, Z. Pc»t, de meme, remarquer que les Monumens publics qui netoient

élevés qu'à l'honneur d'un seul de ces "Princes , portent cependant

les noms de tous les Empereurs régnans. L'ignorance de cet usage

a jetté dans de grandes erreurs plusieurs Ecrivains , qui ont attri

bué à un Prince les Loix faites par un autre ; Nous en indique

rons des exemples lors que l'occasion s'en présentera.

Le Code Theodosien contient encore diverses autres Consti

tutions qui ne font pas adressées aux Correcteurs de la Lucanie ,

mais bien au Préfet du Prétoire d'Italie, ou à d'autres Magistrats;

Cependant on y trouve partout des preuves de rattention parti

culière que les Empereurs donnoient à cette Province. Ces Peu

ples étoient obligés , ainsi que leurs Voisins , de porter à Rome

les vins qu'ils recueilloicnt , & qui fervoient à l'approvisionnement

de cette grande Ville; mais comme ils en étoient trop éloignés,

que par la le transport leur devenoit très onéreux , ils obtinrent

tje pouvoir payer en argent la quantité de vin qu'ils dévoient

(o) C. Th. sournir (o).

ut. de Uíu- Honoaius les déchargea aussi de quelques Tailles & Impots,

comme on le voit par fa Constitution inférée dans le Code Theo-

C. d os ie N, sous le titre de Indidgentiis debitorum (p). En voila suffi-

TH.de in- famment sur la Lucanie, les Brutiens, & Les Correcteurs de cette

dulg. débit. ps0vjnce>

IV.

T>« SAMNIVM , & de sis PRESIDENS.

te Samnium tient le dernier rang entre les Provinces dont

(nous avons à traiter. Quoi que fort connu des Anciens Romains

•qui -éprouvèrent la valeur de ses Peuples , & ne purent les sou

mettre qu'après en avoir été plusieurs fois vaincus, cependant,

fous le bas Empire , on ne donna à cette Province , pour la gou

verner, -que des P rí s i d e n s ; Magistrats , comme nous l'avons

déjà observé > qui tenoient le dernier rang entre tous ceux dont

nous avous parlé ci devant. Elle n'eut donc d'autre condition que

celle de Prùfidiale ; & comme il arrivoit rarement que les Empe

reurs adressassent leurs Constitutions à des Présidens, nous n'a-

yoas
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votïs aucune connoissance précise de ces Magistrats , ni des noms

de ceux qui remplirent cette place.

Les bornes du Samniim ont varié suivant les tems. Paul le

Diacre le place entre la Campanie, la Mer Adriatique , & laPouiL-

le. Une fois il embrassoit plus de Pais que n'en contient aujour

d'hui l'Abruzze , le Comté de Molise , & la Vallée de Bcuevent.

Ses Villes les plus considérables étoient Ifernia , Sepino , Tbeate ,,

présentement Chieti , Venafrum , Telefia , Bojanum , Afidcna, & Sam-

nium , qui a donné son nom à la Province entière.

Indépendamment du Président spécialement commis au gou

vernement de cette Province, elle dépendoit du Préfet du Prétoi

re d'Italie, & du Vicaire de Rome. Valentinien le Vieux ne

la négligea point ; car ayant été informé que les Voleurs y com-

mettoient de grands désordres, il y pourvut fur le champ , &

envoia pour cet effet au Préfet du Prétoire d'Italie, la Constitution

qu'on peut voir dans le Code Theodosien (q), (f) z. r c

Honorius accorda aussi en Tannée 413 à cette Province fur- TH.Qjiibus

chargée une diminution des Tailles ; On le voit par la Constitué equ" u4us-

tion conservée dans le Code Theodosien (r), que cet Empe- (r) z 7 c

reur adressa au Préfet du Prétoire d'Italie. On trouve de méme Th. deln-

plusieurs Loix , par lesquelles il paroit que les autres Princes ne ^u's- debir.

furent pas moins attentifs à ordonner tout ce qu'ils jugèrent être

avantageux à cette Province.

CHAPITRE IV.

Première invasion des ViSIGOTHS, du tems ifHONORIV

N Os Provinces furent exemptes fous le régne dé Constantin

& fufques à celui d'HoMomus, des maux que les Got hs<

avoient déja commencé à faire éprouver aux autres Provinces de

l'Empire. Ces Peuples qui sortirent de la Scandinavie du tems de

Constantin le Grand, & méme dès auparavant, vivoient en-

tr'eux dans une forte de communauté de biens, quoi qu'ils fissent

la guerre fous un seul Chef, jusqu'à ce qu'HERMAN aric fut

leur Roi; mais après fa mort, ils fc divisèrent. Sous le récrie de

l'Empereur Valèns, ceux qui s'appelloient Vifigoths choisirent

pour leur Général Eridigerne, & ensuite pour leur Roi.

AT A N ARIC.

Theodose le Grand qui aimoit la p3Ìx , prit de si justes me

sures,, que. non seulement il engagea ces Peuples à rester tran*

quilles*
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quilles dans leur Païs , il n'eut jamais de guerre avec eux ; mais

encore après la mort de leur Roi Atanaric, il les réduisit au

point qu'ils ne pensèrent plus à élire un autre Roi , se soumirent

â l'Empire Romain, & joignant leurs Troupes à celles de Theo-

dose, combattirent fous ses enseignes, & en furent traités com

me Alliés.

Mais après la mort de cet Empereur survenue en 395, Arca-

©ius son fils ainé ayant succédé á l'Empire d'Orient, & Ho-

norius son cadet à celui d'Occident, ces deux Princes déran

gèrent par leurs débauches l'économie de l'Etat , & ne donnèrent

plus aux Visigoths leurs Alliés les appointemens & les recom

penses que Theodose leur Pére répandoit généreusement pour

engager ces Peuples à vivre sous fa dépendance & sous ses ensei

gnes ; leur mécontentement éclata bien-tôt ; ils surent prévoir

qu'ils perdroient leur valeur & leurs forces dans le repos d'une

longue paix, résolurent en conséquence de reprendre leur premiè

re maniéré de vivre , & de se donner un Roi. Celui qu'ils élurent

se nommoit Alaric, homme qui par la singularité de ses actions

s'étoit acquis lc surnom de Hardi; Descendant de l'illustre race

des B alt h b s, ils le jugèrent propre á soutenir avec honneur U

Dignité Royale.

Ce nouveau Roi persuadé qu'il seroit plus glorieux pour lui &

pour la Nation à laquelle il commandoit, de conquérir, les armes

a la main , un Royaume , que de vivre dans l'oisiveté & dans l'in-

action chez autrui, inspira les mèmes sentimens à ceux de fa fuite.

II composa ainsi , du mieux qu'il put , une armée , avec laquelle il

soumit la Pannonie, la Norique, & la Rhétie. II entra delà dans

l irai ic où il ne trouva qu'un petit nombre de Troupes; accoutumées

dès longtems à la mollesse , il en conquit rapidement une partie ,

& vint camper auprès de Ravenne, où l'Empereur d'Occident tenoit

alors son Siège (a).

dent.£(£. ». j)£s cettc même année 402., Hon o ri u s avoit déjà quitté Mi-

Claldian. Lan > & transporte fa résidence a Ravenne , afin d être mieux a

deBello Ge- portée de s'opposer aux irruptions que les Nations Etrangères

faisoient ordinairement de ces côtés. Mais les Vifigoths attaquè

rent l'Italie avec promtitude , & dans un moment où ils n'étoienc

£oint attendus ; Honorius pris au dépourvu ne put pas rassem-

ler avec assez de diligence une Armée suffisante pour leur résister.

Cette situation I'obligea à écouter les propositions d'accommode

ment qu' Alaric lui fit faire,- II demandoit à s'établir en Italie,

mais on convint enfin qu'il en sortiroit, & on lui accorda en place

l'Aquitaine , & les Efpagncs , Provinces que l'Empereur regardoit

comme perdues, puisque GizericRoì des sandales s'étoit déjà

rendu Maître de la meilleure partie, Ea

XlCO.
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En exécution de ce Traité , les Goths abandonnèrent i'Italie i

fans y avoir cauíé aucun dommage par leur partage , & ne parurent

plus occupés que d'aller prendre possession des Provinces qui ve-

noient de leur être cédées. Mais la mauvaise foi de Stilicon

ne tarda pas à les mettre en fureur ; il vint les attaquer proche de

Polenza, Ville de la Ligurie, dans le tems qu'ils s'y attendoient le

moins; Ainsi surpris, ils furent défaits & vaincus (b), mais bien- (OCiaud.

tôt ils se rallièrent , & reprirent courage ; Animés par le désir de sdiicwu'*'

se venger, ils ne pensèrent plus à continuer leur route pourl'Aqui-

taine & les Espagnes; ils allèrent attaquer Stilicon, mirent son Ar

mée en fuite , revinrent ensuite dans la Ligurie , ravagèrent cette

Province ainsi que l'Emilie, laFIaminie, la Toscane, & firent main

basse sur tout ce qui se présentoit devant eux ; ils s'approchèrent

de Rome dont ils saccagèrent également tous les environs , entrè

rent dans cette Ville, & se contentèrent de la piller; Alaric

ne voulut pas permettre qu'elle périt par les flammes , ni qu'on

fit aucun mal aux Eglises.

Rome & les Provinces dont nous venons de parler , ne furent

pas les seules qui éprouvèrent plusieurs fois un si triste sort ; peu

de tems après , les Pais qui composent aujourd'hui le Royaume de

Naples n'en furent pas exempts ; La Campanie , la Pouille & la

Calabre , la Lucanie & les Brutiens , le Samnium eurent à souffrir

les mêmes maux. Les Goths faisoient des courses par tout , & ne

passoient nulle part fans y laisser des marques de leur inhumanité ;

ils ne s'arrètérent que lors qu'ils furent arrivés à l'extrémité de 11-

talie , où retenus par le Détroit de 'Sicile , ils prirent enfin la réso

lution de s'établir dans le Païs des Brutiens. Alaric portoit ses

vues plus loin , il vouloit encore conquérir la Sicile & l'Afrique, mais

les Vaisseaux qu'il fit préparer pour cet effet ayant péri dans le

Détroit, cette perte l'affligea si fort qu'il en mourut de douleur ,

à la fleur de son âge , près de Cosenza , infiniment regretté des

siens ; il fut enseveli au milieu du lit de la Rivière de Busento , &

l'on mit dans son tombeau une partie du riche butin qu'il avoit

fait à Rome (c)^ (O Jornakd,

Par la mort d'ALARic, l'Italie, de même que les Provinces du Cnp. jo.

Royaume de Naples , toujours soumises à Honorius, jouirent

de la tranquillité. II est vrai qu'ATAULFE (</), Parent & Succès- («OPaui..

seur d'ALARic, revint à Rome , & se rua sur les malheureux 'franc

restes du précédent pillage, il dépouilla de même l'Italie; Ho- lWi. ' '

norius épuisé, ne put point lui résister; mais ensuite Ataulfb

ayant épousé Galla Placidia, Sœur de cet Empereur , l'amour

qu'il eut pour cette Princesse, & la considération de cette nouvelle

Alliance, devinrent des motifs si pressans qu'il s'accommoda avec

Tome L Ho n o-
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de Jud.dcbir.

(fìitg<.ajto.

«le Testam.

àifíe
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Honorius, & le laissa tranquille Possesseur de l'Italie. H s'ert!

retourna avec les Goths dans les Gaules, &emploia ses Armes contre

les Francs & les Bourguignons , qui ravageoient ces Provinces.

C'est alors , & à cette occasion, que les ViÇigotbs jertérent les pre

miers fwictemens du Royaume qu'ils y formèrent ; car depuis la

mort d'AîAULPEj suivie de près de celle de Segeric, Hono

rius aíTìgna à perpétuité â V allia Successeur de ce dernier,

l'Aquitaine, & plusieurs Villes de la Province Narbonnoise ; Ils s'y

établirent ; leurs Rois fixèrent leur séjour à Toulouse , & prirent

le nom de Rois des Visigoths, ou Gots Occidentaux , pour se

distinguer des Ostrogoths , ou Gots Orientaux , qui se rendirent dans

la suite Maîtres- de ['Italie , comme nous le dirons en son lieu.

Alaric étant mort, & l'Italie se trouvant délivrée des Goths

par la paix faite avec Ataulfb , Honorius travailla à réparer

les pertes que les Provinces du Royaume de Naples avoient souf-

fertes. II publia , pour cet eflfet , en Tannée 413. la Constitution (e)

qu'on voit dans le Code Théodoficn. La Campanie , la Tosca

ne , le Picenum , le Samnium , la Pouille & la Calabre , la Luca-

nie & les Brutiens, étoient dans un si triste état, que ce Prince dès

Ravenne adressa à Jean , Préfet du Prétoire d'Italie , cette Loi , par

laquelle il accorda à tous les Habitans des Provinces que nous ve

nons de nommer une diminution fur les Tailles des quatre cin

quièmes.

Honorius ne sé donna pas moins de foins dans les années sui

vantes pour ces Provinces ; Demeurant , comme nous l'avons dit,

à Ravenne , il publia diverses Loix pour en assurer lè bon Gou

vernement. H est PAuteur de celle par laquelle il fut statué que

les Testamens, faits depuis plus de dix ans, ne seroient pas va

lables (/) ; Cette Loi qui fut donnée à Ravenne a été placée dans-

le Code Ju stinien. En 418., il accorda à la Campanie, air

Picenum -, & à la Toscane, une nouvelle remise des Tailles. En un-

mot, ce Prince fut tout occupé jusques aux derniers momens de

fa vie, de donner à l'Italie dés preuves de fà bienveuillance.

Cet Empereur mourut à Ravenne l'an 423. Theodoss-

le $enne avoit succédé pour l'Empire d'Orient à Arcadijus son

Pére (g) > & pendant quelque tems il gouverna également celui

d'Occident, mais il ne tarda pas à le remettre-à Valentinien

III. Fils de Constance & de Placidib qui après la mort'

d' Atau lfe étoit revenue auprès de son frère Honorius-, & se"

maria à Constance. Vale-ntinien vint donc à Ravenne

prendre possession de l'Empire d'Occident : Peu de tems après il

alla à Rome , où il rétablit diverses choses dans leur premier état,

& s'occupa principalement du soin de rendre à la Jurisprudence

son;
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fcn ancien lustre déjà terni. Theodose donnoit aussi, de so»

côté , toute son attention à faire fleurir l'Àcadémie de Constantino

ple ; il avoit déjà formé le projet de la compilation du Code?

qui de son nom a été appellé Theodosietí.

Tel fat Pétat des Provinces qui composent aujourd'hui le Roy

aume de Naples, depuis le régne de Constantin jusques à celui

deVALENTiNiEN III. Elles furent soumises aux Empereurs ,

qui dans cet intervalle de tems , & dans les disserens partages

qu'ils firent de l'Empire , possédèrent l'italie. Ces Princes sont Con

stantin le Grand, Constant, & Constance, ses Fils;

Julien , Joviniek, Valentinien I. , Valentinien IL,

Honorius, & Valentinien III. Elles étoient sous les

ordres du Préfet du Prétoire d'Italie , & des Vicaires de Rome,

& avoient , outre cela , d'autres Gouverneurs plus immédiats ,

un Consulaire , deux Correcteurs , & un Président ; Ces Magistrats

faisant leur résidence dans les Prorinces observoient de plus près

tout ce qui s'y passoit.

Les Loix Romaines , & les Constitutions des Princes que nous

venons de nommer scrvoient de régie générale à ces Provinces ;

on n'en connoissoit aucune autre , à la réserve que dans quelques

Villes il étoit resté certains vestiges des anciens Droits de Villes

Municipales ou Alliées , dont on avoit conservé quelques Coutu

mes particulières. Dans la généralité des Provinces on ne recon-

noissoit aucunes autres Loix que les Romaines , & on y recouroit

eomme à la source de la Justice toutes les fois que les Municipales

Festoient dans le silence. Le désordre occasionné par l'invasion des

Vistgotbs du tems d' Al ar i c , ne fit rien perdre aux Loix Romai

nes de leur force ; Ce Prince ne s'amusoit pas à écrire , il ne voú-

loit que faire des conquêtes ; d'ailleurs il ne fit que parcourir ces

mêmes Provinces , & quoi qu'il s'arrêta pendant quelque tems dans

le Pais des Brutiens , il n'y donna aucunes nouvelles Loix , non

plus que son Successeur At a u lfe , qui s'étant enfin accommodé-,

comme nous l'avons dit , avec Ho n ouï u s , le laissa tranquille

Possesseur de toute l'Italie; Ce Prince la gouverna, ainsi que Va-

l e n t 1 n 1 e n III. , par les mêmes maximes dont s'étoientt servi les

autres Empereurs d'Occident leurs Prédécesseurs.

L Ces Provinces ne furent cédées , ni données à Personne.

Si les Ecrivains du Royaume de Naples , & principalement les

Jurisconsultes , avoient fait attention aux choses que nous venons

de rapporter , ils auroient fans doute évité de tomber dans les

grandes erreurs dont ils ont taché leurs Ouvrages ; Nous n'aurions

• ,Qw 2 point
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point à les critiquer de ce qu'ils ont si légèrement donné créance

â cette fabuleuse Donation de toute Tltalie, qu'ils ont supposé que

Constantin fit en Tannée 324. â Sylvestre Eveque de Rome,

quatre joursv après que cet Empereur eut reçu de lui le Batême.

Ce ne font pas les seuls Historiens Italiens qui ont entrepris de

réaliser cette fabuleuse Donation; Nos Jurisconsultes, à l'exception

du seul Bartole , l'ont répandue dans leUrs Ouvrages, & de ce

faux principe font venues d'autres erreurs d'une plus grande con

séquence. En effet, quelques-uns d'entr'eux font allés jusques à

avancer dans des Livres imprimés, que, depuis cette Donation,

les autres Empereurs qui succédèrent â Constantin n'eurent

aucun droit fur les Provinces du Royaume de Naples, puis qu'el

les appartenoient aux Pontifes Romains , & qu'elles dépendoient du

Patrimoine de S. P i err b. Ces Ecrivains tombant d'erreurs en er

reurs, prétendent que c'est là la source du Droit des Investitures que

les Papes ont donné dans la fuite à tant de différens Princes; que dès

ce tems là, le Royaume de Naples détaché de l'Empire ne fut

plus soumis aux Empereurs d'Occident , bien moins encore à ceux

d'Orient.

Notre Conseiller Mathieu degli Afjlitti (a) a donné dansdetel-

» Conflit. ^ extrémités fur cette question, qu'il ne s'est pas fait peine de

z. nnm.1'0" dire, Que depuis cette Donation , toutes les Constitutions publiées.

qa. 10. num. par les Succesleurs de Constantin n'eurent dans nos Provinces

l' aucune force ni autorité de Loi écrite, parce qu'elles étoient don

nées par des Princes qui n'en avoient pas le Droit. On trouve

d rorTRe-" m^me <^cs Régens [b) de nôtre Conseil Collatéral qui n'ont point

Jn'iiá. i.de rougi en écrivant, que depuis cette Donation, les Successeurs de

Lepibus Constantin n'eurent plus aucun droit de donner des Loix à

Pon'rT'áe ces ProvmcesJ & 9ue Par cette méme raison on ne devoit avoir

potest. Pro- recours qu'à la Jurisprudence Canonique , & non point à la Civi-

teg.T1t.it. le. Marin Freccia (c) mérite donc bien que nous lui don-

"(7) Fhecc n*ons 'cs e'°ges qui lui font dus ; Ce Grand Jurisconsulte fut

deVubscud. 'e prémier de ceux de nôtre Nation qui par fes connoiífances dans

Ui. i.f* 73. l'Histoire découvrit, & releva Terreur dans laquelle nos autres Ecri

vains étoient tombés ; Tamour de la vérité Temporta dans son es

prit fur les égards qu'il avoit pour le Conseiller d'Afjìitto dont

il étoit Allié ; il n'entreprit point de le deffendre , mais feule

ment de Texcuser , en disant de lui , Affinis meus historicus non est.

Mais si Tignorance des tems dans lesquels ces Auteurs vivoienc

îes excuse en quelque maniéré, si Ton doit imputer ces fautes plu

tôt à leur Siécle qu'à eux , nos Modernes ne méritent pas la mê

me indulgence , puis qu'après tous les éclaircissemens qui ont été

donnés fur cette matière ils rx'ont pu persister â soutenir la réa

lité
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lité de cette fabuleuse Donation de Constantin, qu'en se re- (*) Marca

fusant par un esprit d'intérêt, ou d'opiniâtreté, â l'évidence «lie- n.'J.'^fV.

même. Plufieurs Savans (d) ont démontré de nos fours, que cet Cap. «.§. y.

Acte étoit un titre supposé, une piéce inconnue, & qui n'existoit Scheìsj-r^t.

pas avant le huitième ou neuvième Siécle ; qu'elle ne se trouve £""!VJ^:?

point dans les anciens Manuscrits, comme l'attestent S. Antonin c*p.%.

(e) , & le Cardinal de C u s a , {s) &c qu'on la fourra dans le Décret de U)D.An-

G ra t i e n (g) ; Ces faits ne sont plus contéstés aujourd'hui , mais chièV FiaC"

on ne fait point précisément qui est l'Auteur de cette fraude. rent. i. parti

On a prétendu l'attribuer à quelque Grec Schismatique , qui a nïst.i.c*p.i.

roulu par là prouver que l'Eglise Romaine tenoit toute sa gran- ù/cJfac°&-

deur de la générosité des Empereurs d'Orient ; On soupçonne auflì Cord. Ca

que cette piéce pourroit avoir été fabriquée pour en prendre oc- thol.j^

casion de déclamer contre l'Eglise Latine, & les Papes; que les J$^Gkkt"

Grecs leurs Ennemis déclarés ne la firent paroitre que pour en dé- ój^Con-

couvrir ensuite la supposition , & les décréditer de cette manière, stantinus 14.

tout comme ils leur imputoient divers autres faits faux , exage- ) M*Rc*

rés , ou qui excédoient leur pouvoir. C'est ainsi que nous verrons ix'mm^t.

dans le cours de cette Histoire que les Grecs ont accusé G r ego i- Deconcord..

ke' II. d'avoir excommunié & diposé l'Empereur Léon, absous Sacerdot. 8t

ses Sujets du Serment de fidélité, libéré du payement des Tailles» (7)G'ra-

& de tant d'autres excès rapportés dans leurs Histoires. Les Grecs tun. Cap.

inventèrent & débitèrent tous ces faits dans la vue de rendre les Conflanti-

Papes odieux , & de les faire regarder comme Usurpateurs des Jaìstíí^,

Droits d'autrui ; Cependant la Cour de Rome a su mettre à pro- (*)bÁis..

fit la calomnie ; Dans la fuite des tems , ses Défenseurs se sont servi inPhotii

de ce qui avoit été écrit uniquement pour lui nuire, ils en ont tiré de ^0™0£^' ,

nouvelles preuves, par lesquelles ils ont voulu établir d'àutant mieux (/) enfu

ies Droits & l'Autorité que cette Cour s'attribue. turamn.

D'autres Ecrivains, du nombre desquels est Pierre de Marca fonda-»

(b), ont prétendu que la Donation de Constantin n'étoit point menta, de

un Acte supposé par quelque Grec , ou Schismatique, mais par un Elect. in VL.

Latin , & un Fidèle ; quoi qu'il en soit , tous les suffrages j^^Nli-'

se réunifient pour regarder cette Piéce comme étant d'une fausseté chael.

d'autant plus évidente que l'on en voit quantité de copies fort dif- (m)| p. Dé

férentes les unes des autres. Le Décret de Gtatien la donne d'u- ?''n^jcep-

ne manière [i ). Elle est traduite du Grec en Latin, telle que Balsa- b l a s t. Sy-

mon la rapporte, & qu'elle a été trouvée dans la Bibliothé- nops. ]ur.

que du Vatican a mais on y voit auíïì de considérables variations, B^g'^'ç6.

Les Papes Nicolas III. & Léon IX. (/) la donnent diffé- pr. &Iber.

remment j Elle n'est pas de même dans Pierre Damien (m), ) Bursat..

Mathieu Blastares, Yves de Chartres, 6c Franfois B v k- ^"consil0"

.sattus (n)„ Albe ri c (0) en donne auíïì une différente; En (,') Alis

es j. un rì ci»/, u.
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C. deOflïc.

Prxfect.

Urbu

iiMirii lib.

a. & Anony-

mum Sir-

mondi.

{ q ) L. un.

C.Th. de

his qm vc-

ni.nn xt.it.

ír) L. ». C.

eod. tir.

( í ) Zosim.

lib. i.

(*) G o-

t o f. in

-Chronol. c.

T h. A. 3»+.

•un mot , on en trouve jusqu'à douze Copies qui différent toutes

les unes des autres.

La fausseté de cette Piéce se manifeste par bien des endroits.

L'Histoire de Constantin, le silence d'E u s b b e , & des autres

Auteurs Contemporains fur un fait de cette importance en sont

déjà autant de preuves; mais à la lecture du Code Thbodosien,

& des Loix de ce même Empereur qu'on y trouve , il ne peut

plus rester aucun doute. On prétend communément que ce fut

au Printems de Tannée 324. que Constantin fe trouvant à Ro

me, fit cet acte d'une prodigalité si étonnante en faveur de Syl

vestre , quatre fours après qu'il en eut été baptisé. Mais il est

indubitable que ce Prince ne fut point à Rome pendant ces mê

mes mois de l'an 324: en voici la preuve.

Constantin étoit alors en Orient uniquement occupé de la

guerre contre Licinius; On fait auíïì qu'après qu'il l'eut entiè

rement vaincu & défait , il pasta â Theffalonique , qu'il y séjour

na , & n'en sortit point pendant tout le cours de ces mêmes moi*

de l'an $ 24. dont il s'agit (p). On trouve la preuve de ce que

nous venons de dire dans deux Constitutions de Constantin

inférées dans le Code Théodofìen : l'une est la Loi 4. du titre de

Navicùlariis que ce Prince fit dans ce méme tems, pendant son

séjour à Theffalonique , & qu'il adressa â Helpidius sous le Con

sulat de Con st a n t 1 n III , & de Crispe III; voici sa datte;

Dat. VIII. Id. Mort. Tbeffalonica Crifpo III, & Constantino III,

Coff. La seconde est la fameuse Loi {q) dans laquelle ce Prince

prescrit les régies qu'on doit observer pour les dispenses d'âge ,

tant pour les Hommes que pour les Femmes ( r ). Tribonien la

placée dans le Code Justinien, mais tronquée , & un peu dé

figurée. Constantin la fit cette même année 524, étant à

Theffalonique. Zosime le dit (s), & fa datte le vérifie: Dat. VI.

Id. Aprilis Theffalonicœ , Crifpo III, & Constantino III, Coff.; C'est

ainsi que Gode fr o y a corrigé cette Datte. Cette Loi fut adres

sée à Lucrius Vcrinus , Préfet de la Ville de Rome cette même

année, comme on le voit par ces termes de la Notice des Pré

fets de Rome : Crifpo III. & Constantino III , Coff. Lucer V.e-

rinus Pr&feftus XJrbi : L'inscription de cette Loi dans le Code Jus

tinien est donc fautive , eu ce qu'elle porte , ad Verinum P.

Prxtorio.

Les Loix que nous venons de raporter prouvent certaine

ment , que tant le prétendu Acte de Donation , que le Baptè-

me de Constantin fait par le Pape Sylvestre , sont

des faits absolument fabuleux (t). Les AtT.es de ce Pontife ne

doivent faire aucune impression contraire; Baronius Jui -mê

me
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iHe les a rejetté & regardé comme ne méritant aucune créan

ce ; c'est assurément contre toute vérité qu'il y est dit que CaU

furnius étoit Préfet de Rome en 524 , puis que les Dattes des

Loix que nous venons de citer prouvent évidemment que Lucrius

Verinus occupoit alors cette Charge. On doit ajouter bien:

plus de foi à l'Histoire d'E o s b b b de Césarée (h), Auteur judi- («)Euseb.

cieux, véridique, & contemporain, qui nous adonné jusques aux Xi*. 4. devi-

plus petits détails de toutes les actions de Constantin. II faut ^'

nécessairement conclure de son exactitude que si ce Prince eût fait 6z,

une Donation à Sylvestre telle qu'on l'a supposée, un fait

d'une si grande importance ne lui auroit point échapé. , particuliè

rement dans une Histoire qu'il donna au Public peu d'années après

la mort de cet Empereur. Par une omission de cette nature , E u-

sebe se seroit exposé à être taxé d'une ignorance impardonnable

dans un Auteur qui écrit la vie d'un Prince ; On l'auroit encore

relevé fans ménagement fur ce qu'il dit que Constantin re

çut le Batême à Mi comédie, peu de jours avant fa mort, Sc.

non pas à Rome. ^ COThbo*-

Les Anciens Ecrivains n'ont assurément eu aucun doute fur le dore t.

fait que nous discutons, à l'occasion duquel quelques personnes i^.i.Histor-

paroissent aujourd'hui n'être pas entièrement décidées. Les Grecs, sTz?o m

& les Latins sont unanimes. Th e od or e t, Sozome n e , Socr a- • .2. càp..

te, Photius (x) ont dit que Ç ons t a n t i n avoit été batifé, 34-

non pas à Rome, & par le Pape Sylvestre, mais à Nicomér |#c*££

die, & dans son lit de mort. Entre les Latins, S,.Ambroi s e yS. '

Jérôme, & le Concile de Rimini pensoient de même (y). FozioCod..

Les plus doctes Théologiens, de même que les Historiens V7\Am

Ecclésiastiques les plus exacts, tels que le Cardinal Du Perron,, b/os. fo^,

5 p onde, Pet au, Morin, & l'incomparable Arn a u d (<), deobitu

ont unanimément regardé comme fabuleux tout ce que l'on dit.,, jijj*ODO s*

6 que Baron 1 us a, adopté, du Batême que Constantink- j„ chron.

çut â Rome par les mains de Sylvestre dans cette année 3 24, . Conc. Ari-

quatre jours avant Vi Donation supposée. min. apud

De si pressantes raisons dévoient fans doute convaincre S gh b l s- 4 °C^* "'8L'Í

tra t e (a), au lieu de rengager dans le mauvais échapatoire que (z,) Ar'-

Constantin, après avoir été batifé à. Rome, le fut encore à n a id. Ars.

Nicomédie par Eus e*e; car lors même qu'on lui accorderok que "'"g^.

ce Prince panchoit vers YArrianifme fur la fîn de fa vie, ce n e- nuel

toit point la coutume des Arriens de ces tems lá de rebatiser les Ac?*f,îT'-

Catholiques qui passoient dans leur Secte, ainsi que le Pére Wolff.

l'a démontré. Ce fut seulement long-tems après que. S. Au g u s t i n. disert. \.cap ■

(h) ouït dire que quelques Arriens prétendoient introduire cette, e.

nouveauté y qu'il hlama avec tout le zélé , & les épythétes qu'elle ^ deH«T*

méritoit.. Quoi résib.c^^V .
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Quoi que nous nous écartions un peu du sujet de nôtre Histoi

re , on nous permettra de dire encore ,• Qu'on ne doit point être

surpris que Constantin n'étant que Catéchumène ait témoigné

tant de zélé pour la Religion Chrétienne, jusques-Ià qu'il voulut en

Tannée 335. assister au grand Concile de Nicée, où il donna les preu

ves les plus sensibles de fa pieté;; On nc verra en cela rien d'ex

traordinaire, si l'on distingue les tems dans lesquels ce Prince em

brassa le Christianisme de celui de son Batême, & si l'on fait at

tention à l'usage , commun alors entre les Grands , de différer

cette Cérémonie jusques aux approches de la mort.

Constantin avoit déjà embrassé la Religion Chrétienne peu

de tems après la défaite de Maxence, & donné des preuves évi

dentes de fa Foi, de son attachement à cette Religion, & de son

empressement à lui faire du bien ; II étoit donc Chrétien

long-tems avant Tannée 324. que Ton prétend être celle de le-

poque de son Batême dans Rome. Dès auparavant il avoit publié

plusieurs Edits pòur assurer au Clergé l'exemption des Charges Ci

viles , pour la fondation des Eglises , & la destruction des Tem

ples qui appartenoient aux Payens. Déjà on connoissoit la fameu-

ru.tkEpisc ^e Constitution (ç) qui permet aux Eglises d'acquérir des Biens-

fonds , & donne aux Particuliers la liberté de leur laisser par Tes

tament ce qu'ils jugeront à propos; Première source de leurs ri

chesses , & fur tout de l'Eglise' de Rome plus que d'aucune au

tre. Cette Loi fut publiée trois ans avant le prétendu Batéme de

Constantin à Rome. On ne doit donc pas être surpris si ce

Prince encore Catéchumène , continuoit constamment les années

suivantes , à favoriser cette Religion , & à la combler de prérogati

ves & de privilèges si considérables.

Nous avons auíTì observé que dans ces tems là, les plus grands

& les plus notables Personnages de l'Empire étoient dans le mau

vais usage de différer la célébration de leur Batême jusqu'au tems

qu'ils se trouvoient dans le plus pressant danger de perdre la vie ,

ou qu'ils étoient prêts à s'engager dans quelque entreprise très

périlleuse. Cet abus subsista non seulement sous le régne de Con

stantin & de ses Fils, mais encore très long-tems après,

quoi que les Princes qui leur succédèrent fussent très religieux.

C'est ainsi que Theodosì le Grand ayant embrassé la Religion

Chrétienne , & donnant les marques les plus autentiques de fa

piété, vivoit cependant toujours sous l'état de Catéchumène, &

ne voulut être batizé qu'en Tannée 380. lors qu'il tomba dange-

Teufement malade à Thcssalonique ; .Alors il fit appeller le Saint

(d) Socrat. Evêque Ascoli us, qui le batifa ; Ce Prince guérit ainsi son corps,

liè. f. Cap.6.

S () Z O M. Ijb.
& son arae (d).

7. C*p. 4. Valen-
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Valentinien II. étoit un Prince auquel on attribua tout le

bien qui arriva pendant son régne , tandis qu'on chargea J u s t i n b

fa Mére de tout le mal qui survenois ; & la vérité de ce jugement

fut confirmée par ce qui se passa après la mort de certe Princesse.

Cet Empereur étant encore Catéchumène ne prit la résolution de

changer d'état que lors qu'il fut far le point d'aller combattre

contre les Barbares; alors il pria S. Ambroise de venir fans dé

lai lui administrer le Batéme. Mais, dans ces entrefaites , Arbogaste

mécontent de ce qu'on lui avoit ôté le commandement de l'Ar

mée, séduisit quelques-uns des Officiers du Prince, & les Eunuques

du Palais, qui l'étranglerent dans son lit, tandis qu'il dormoit ,

la nuit du Samedi ij. Mai 392. veille de la Pentecôte. Le Saint

Evêque (e) traversant les Alpes pour se rendre à Vienne auprès (^Ambr.

de l'Empereur, apprit la triste nouvelle de fa mort; il en témoi- ;nOrat. fun.

gna fa douleur dans l'éloquente Oraison funèbre qu'il récita aux Valent,

magnifiques funérailles de ce Prince; il y fit voir que le Batéme

désiré par ce Prince, & demandé avec tant d'empressement, avoit

nettoyé toutes les taches de ses péchés , & lui assurait la jouissan

ce des délices d'une vie éternelle. ,

II est connu que S. Ambroise lui-même ne reçût le Batéme

que lors qu'il fut élu Evêque de Milan. On rapporte aussi du fa

meux Benevolus , premier Chancelier de l'Imperatrice Jus tine,

qu'il se retira de la Cour de cette Princesse , parce qu'il ne vou

lut pas signer l'Edit par lequel elle accordoit aux Arriens de pro

fesser publiquement leurs erreurs, & qu'il voulut alors recevoir lc

Batéme qu'il avoit différé de se faire administrer jusqu'à la fin de

sa vie suivant Tissage des Grands de son tems. L'Histoire Sacrée

& Profane fournit divers autres exemples de cette coutume : II y

a lieu de croire que le Tasse y fait allusion, & qu'elle étoit en

«sage en Ethiopie dans le Royaume de Senape , quand il dit, par

lant de Clorinde, & de son Batéme différé ( *) , 11 te donna,

à moi , qui étois son esclave , qui íaimois sincèrement , avant que tu

susses batiste ; & l'on ne pouvait fas te batifir alors ; ce n'étoit pas

ï-usage du Pais.

En différant ainsi le Batéme jusques aux derniers momens de la vie,

l'on évitoit les rigueurs des pénitences publiques que PEglife imposoic

alors aux Chrétiens , & l'on se flattoit d'être plus assuré de son Salut

en satisfaisant à cet acte de Réligion quand on étoit prêt à quitter le

-Monde. On considérait que chacun pouvoit administrer ce Sacrement,

un

£* A me, che le fui servo , c con Che l'uso no'l sostien di quelle

sinecra paru.

Mente l'arnai , ti die non battezata ; Torqì Tasso Can/o 12. «tt. 75. G. L.

4 Nc già poteva all'horbatteûnodaTti,

Tome I. R
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un Néophyte, une Femme, un Infidèle même; que l'Ean qui em

est la matière se crouvoit par-tout, & la Formule qui ne consiste-

qu'en très peu de mots étoit facile à observer; que par conséquent*

il ne pouvoit arriver que très rarement, & même aux plus Infortu

nés, de n'avoir pas le tems d'être touchés par cette Eau salutaire,

à laquelle les mérites infinis de Christ donnoient la vertu de-

les purifier de toutes leurs souillures pour les élever à un bonheur'

éternel.

Mais on s'apperçut dans la fuite que ce mauvais usage donnoit:

occasion à bien des gens de vivre dans le désordre , & de s'aban

donner aux plus grands péchés. Inexpérience fit auíïì connoitre que

plusieurs mouroient comme ils avoient vécu, & que l'heure fatale

arrivoit si subitement qu'elle ne laúîoit pas le tems de recourir au-

Batème. L'exemple de Valentinien étoit seul suffisant pour>

inspirer cette crainte. Les Pérès de- l'Eglife commencèrent à décla

mer contre ce pernicieux abus. Dans ce siécle même , Basile,

& son frère Grégoire de. Nice déploïerent tout leur zèle pour le»

(íOGregor. faite abolir (f), S. Ambrjoise, pénétré de douleur du malheur

in Orat. in qu'il avoit eu de tomber lui-même dans cet-abus, se mit au(Tì à

Baptism. le combattre, travailla sans relâche , & de tout son pouvoir , à le

(/> Ameros. détruire (g): L'Eglife réussit enfin à le supprimer, & dès lors ne Ta

in Serm. de jamais toléré. Mais reprenons laiuite dé, nôtre. Histoire. -

Sanct. & '

Nos Provinces ne. furent donc ni soumises , ni données àPer-1

sonne sous le régne de Constantin. Ce Prince les gouverna

seul depuis l'an 324. jusques à fa mort, tout comme il avoit fait

auparavant ; il continua à charger de ce soin les Préfets du

Prétoire d'Italie, les Consulaires , les Correcteurs , & les Présidens;

il. adressa à ces Magistrats quantité de Loue qui prescrivoient de

bonnes régies pour.leur administration. Incontinent que- ce Prin-

(í) l unie cc eut «xpédié les affaires de l'Orient, & celles du Concile de Nicée,

C.Th. si quis il revint en Tannée 326. en Italie , passant par la Pannoriie ; il s'ar-

cam cujus rêta à Aquilée ., où il .publia dans le mois d'Avril, quelques Consti-

U)l 7 Coii tu"ons C^) » De là allant à Milan, il en donna d'antres au mois

Th. de falsa.de Juillet (i) ; Enfin étant venu- à Rome dans ce même mois, &

moneta. pour la dernière fois , il y séjourna longtems avec H e lenb fa Mére,

^^Confhnt" <3"i y mol,rut entre ^es' Dras de f°n &ída ses Petits^Fils , au

t;£.j.o»M8' mois .d'Août: de cette même.armée ?2d. , & y fut ensevelie ( kj.

ii) l. 5. c. Ce Prince fit publier à Rome, toujours dans le cours de cette an-

Th. de Na- ç 1 \ diverses Loix pour les aprovisionemens de bouche de cette

dePrzd. na- Ville, & régla diverses autres choses qui regardoient ces Provinces

yjcul. l. 4. d'Italie, jusqu'à ce qu'étant retourné en Orient, il s'attacha à.ré-

jufitro.his UDiir son nouvel Empire, & Constantinople en particulier.

«,uxsubTy- ' * * obser-.

ran. v * *
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. " Observons toujours qu'il ne négligea- cependant poirtt pûur cela

les affaires de l'Occident , ni celles des Provinces qui composent

aujourd'hui le Royaume de Naples. Les Préfets du Prétoire d'Ita-

talie , & plus immédiatement les -Consulaires , les Correcteurs , 8c

les Présidens, continuèrent à y exercer la même autorité. Ce Prin

ce & ses Successeurs, jusques à Valentinien III. en furent les

Souverains , de la maniéré que nous l'avons dit ci-devant , & par

conséquent, personne ne pouvoit prétendre d'y avoir aucuns Droits.

II s'enfuit de là qu'on doit regarder comme une fable ce qu'on

dit, à cette -occasion, de Naples; Que cette Ville se trouvant com

prise dans la Campanie , & du Département du Consulaire de cette

Province, fut expressément exceptée de la Donation dont il s'agit.

Constantin ayant jugé à propos de la garder, par cette raison

flateuse pour Naples , -qu;étant obligé à faire de fréquens voyages

dès Rome , dans les Païs au delà de la Mer , il vouloit se conser

ver sur la route une Ville , où il pût s'arréter pour se remettre des

fatigues d'un long voyage. Les autres récits que l'on fait des voya

ges de ce Prince à Naples avec le Pape Sylvestre, sont tout aussi

fabuleux, & plus extravagans.

Mais le plus ridicule de tous ces contes est celui par lequel on

supposé que Constantin & Sylvestre s'embarquèrent ensemble au

Port de. Naples, passèrent ainsi á Nicée Métropole de la Bithynie,

& assistèrent au Grand Concile : qu'ensuite ce Prince étant revenu

en Italie Tan $i<5. s'arréta de nouveau à Naples, où la Republique

le reçut avec de grandes marques de respect & de- joie. Pour or

ner encore mieux cette fable , on continue à supposer qu'il fit bâtir

dans Naples un grand nombre d'Eglises , & on ajoute une infinité

d'autres faits aussi impertinens les uns que les autrés.

Mais tous ces fabuleux récits dispafoissent bien-tôt lors qu'on

prend la peine de les examiner, & de remarquer que Constan

tin ne pafla pas ailleurs que par la Pannonie pour fe rendre en

Italie; & que s'il eût voulu aller par Mer de Rome en Orient, il

avoit devant lui la voie Apfìa, qui le conduisoit jusques à Brindes,

où il pouvoit s'embarquer plus facilement ; Telle auroit été la rou

te naturelle de ce Prince : Aussi voyons-nous que fur le même

fondement, le Père Caracciolo (m) voulant prouver qu'il étoit vrai- (w)p. Car-

semblable que S. P i-fi r|r-e avoit débarqué à Brindes , en donne pour rac. de sicr.

raison , que cette route étoit celle que tenoieut ordinairement Neap. Ecd.

tous les Voyageurs qui alloient par Mer de Rome en Orient , ou ^n'4C"^"î*

de l'Orient à Rome.

Ces observations donnent lieu de douter si jamais Constantin

a été dans Naples, bien loin qu'il y ait demeuré, & bâti un fi

grand nombre d'Eglises qu'il -sembleroit -n'y être venu que pour

R 2 cela*
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de' Seggi

Cap. i.

(o) Carrac.

de Sacr.

Neap. Eccl.

monum.Caf.

SI. Seiì. j.

& f-

Sect. r.

cela (»). Dailleurs quelqués restes d'Architecture Grecque, qui sub

sistent dans certaines Eglises de cette Ville, ne nous désignent point

qu'elles ayent été bâties du tems de Constantin le Grand; ils»

prouvent , au contraire , que «s'est l'ouvrage des Siécles íuivans ,

des fonstantins Empereurs d'Orient, qu'ils ont été élevés dans les

derniers tems des Grecs , lorlque Je Duché de Naples leur appar

tenois. Le Pére Carauiolo (o) , paroit persuadé que Constantin*

le Grand avoit été dans cette Ville avec Hélène saMére, & qu'il

y fit bâtir l'Eglise de Sainte Restitute , & celle des SS. Apôtres ; Ne

pouvant donner des preuves de son sentiment par le témoignage*

des Auteurs contemporains , il a eu recours à la Tradition , à

Anaflase & à d'autres Ecrivains des tems postérieurs (p) ; & enfin

il n'a pas pu disconvenir que diverses Eglises de Naples dont on

attribue la fondation à ce Prince n'avoient été bâties que dans les

Siécles suivans.

CHAPITRE V.

Des nouvelles Loix , & de U nouvelle Jurisprudence , fius les

régms de CONSTANTIN dr de fis Successeurs.

LA nouvelle Disposition que Con stanti n fit de l'Empire oc

casionna divers changemens à la Jurisprudence Romaine, com

me à I'érat Civil de ces Provinces. Cette Science prit une forme

toute différente de l'ancienne , dès que ce Prince eut commencé

à faire de nouvelles Loix , dans la vue d'abolir entièrement celles

qui existoient, pour introduire de nouveaux usages dans l'Empire:

Julien le nomma à ce siifet le Novateur & le Destructeur des

W^íw.Mar- Loix & des Coutumes anciennes (a) ; Effectivement, ce Prince

ÍT' l6', changea tout Tordre Judiciaire , abolit les Formules dont on se fer-

aoy. voit , & ordonna une nouvelle mamere de procéder. Les Magis

trats reçurent d'autres noms , ou s'ils conservèrent ceux sous les

quels on les connoiífoit , leurs fonctions & leur Jurifdiction nc fu

rent plus les mèmes ; On vit paroitre de nouvelles Dignités ; On

créa de nouveaux Officiers dirférens des précedens, tant dans le

Palais du Prince, que dans les Armées ; enfin les rangs qu'ils te-

noient entr'eux furent exposes aux mèmes changemens. Aussi re-

marque-t-on dans le Code Théodofien de nouveaux noms & titres,

(<)G»tro- une nouvelle autorité attachée à leur Jurifdiction (b).

ProlegonTc ^a ^eug'on Chrétienne fut la principale cause des changemens

Th. cmf. iz. que l'ancienne Jurisprudence Romaine souffrit; Lc zèle, avec lequel

Con
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Constantin l'embrassa, le rendit actif â faire de nouvelles Loix

conformes aux principes dont il vcnoit de rcconnoitre la vérité ,

& par conséquent différentes & opposées en bien des choses à celles

que les Païens avoient établies. Ce Prince s'attacha principalement

à changer les mœurs des Romains, & leur ancienne Religion ; Dans

cette intention il donna plusieurs Edits adressés au Peuple Ro

main , & aux Préfets de cette Ville , & il y travailla fur tout pen

dant les quatre années qu'il y demeura , sçavoir depuis l'an 319.

jusques en 322.

Rome étoit la Ville où la Superstition régnoit avec le plus de

force. Constantin défendit aux Aruspices de prédire l'avenir

en particulier, quoi qu'il leur laissât encore le droit de le faire en-

Public. Les Pérès de l'Eglise, 8c entr'autres Lactance, desaprou-

voient infiniment la dure condition des Esclaves ; ils ne cessoicnt

de se récrier qu'ils dévoient être traités comme des Frères. Le

Prince, touché de ces représentations , ordonna que les Maîtres ne

pourroient se prévaloir de l'autorité dont ils jouissoient fur leurs

Esclaves qu'autant qu'ils en useroient avec modération & rete

nue (c). Afin qu'on pût plus facilement sortir de l'esclavage , il in- (c)l.uU.c.

troduisit une nouvelle maniéré d'émancipation dans les Eglises , ^?\^e

donna de nouvelles maximes fur le Divorce , le Mariage , & les Domino!"

promesses qui le précédent (d) , reprima la licence des Divorces, (<í) 1. 1. c.

& affermit la sainteté & la stabilité des Mariages í Les peines pro- Tjj:*** ^pon"

noncées contre le Célibat (e) furent supprimées, ainsi que diver- ,m;c.c.

ses autres obligations très onéreuses que l'ancienne Loi Romaine Th. de in-

avoit imposé sur les Hommes (/). ■ ^ P*n-

Constantin se conformant aux préceptes de la Religion (f,^^ ai

Chrétienne prononça de sévères peines contre les Ravisseurs des: s. C Clau-

Filles ,• Animé du même esprit , il n'épargna pas ceux qui au mé- <jian. L- "*u

pris de la sainteté du mariage dans lequel ils étoient engagés , al- j£sJ°mmifl.

loient encore satisfaire ailleurs leur impudique ardeur {g); & en- (g)L.\. c.

fin, il mit un frein au Concubinage , contre lequel Lactance Th. de rapt,

avoit tant écrit & déclamé ( b ). Ce fut ce Prince qui ordonna (/'jSnazar

qu'on s'abstiendroit de vaquer à toute affaire temporelle le íaint jour \ú Panegir. '

du Dimanche , & qui , suivant le nouveau Rit de l'Eglise , preícri- Poríìr. carm.

vit certains jours de Fêtes qui ne l'étoicnt point auparavant ( i ). f:^ £ t c

De quelles paroles, ou formules, qu'on se servit pour les affran- t'h. DeVe-

chissemens des Esclaves, lors qu'ils se faifoient dans les Eglises, il riis.

voulut que les Affranchis fouissent en conséquence d'une pleine li- ^ ^""^

berté (k.) : II permit indistinctement à toute Personne de donner num- jn

par Testament ce qu'ils jugeraient â propos aux Eglises (/). Les Eccl.

foins de ce Prince ne se bornèrent pas à la seule protection qu'il j'J^'^'^'
leur aecordoitj & à maintenir les Canons; il youlut encore des- H- e P c*

R 3 cendre-
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cendre dans Pexamen , & prendre part dans les disputes qui s'éte-

vérent entre les Docteurs fur diverses questions : II y entra , peut-

être, plus avant que ne lexigeoit la Dignité Impériale; les disputes

n'en devinrent que plus vives & plus opiniâtres , au lieu que si

l'Etnpereur eiit laissé démêler ces fortes -de questions à ceux qui

sont apellés par état à le raire, vraisemblablement on n'auroit pas

vu peu de tems après l'Eglife mise en feu par les mouvemens des

Arriens qui la maltraitèrent si fort; elle se seroit, au contraire,

conservée dans cette pureté & simplicité , dont elle jouit pendant

les trois premiers Siécles, & qu'elle tenoit de Christ lui-même.

Cet Empereur jugea , que le Gouvernement & la Police exté

rieure de l'Eglife lui appartenoit; il publia diverses Loix à ce sujet,

& ne voulut pas que les Personnes aisées , celles qui étoient pro

pres à remplir les emplois publics , pussent être Ecclésiastiques ; II

pe permit qu'aux "Pauvres & aux hommes de basse condition , de

(m)L.t. c. prendre cet état (m), & donna divers autres Réglemens , soit pour

Cler ' & leurs personnes , soit pour les Eglises en général. Sur cet exemple ,

les Successeurs de Constantin, qui professèrent la même Re

ligion, donnèrent aussi plusieurs Constitutions concernant la Po

lice extérieure de ^Eglise, les personnes des Evêques & des Clercs,

M Sozom. je Gouvernement & l'Administration de leurs biens. Sowméne (n)

é- ií. '7' prétend qucV ale ntinien I. ne donna presque aucune attention

à toutes ces choses, qu'il ne prescrivit rien aux Prêtres, & en un

mot, qu'il ne sir aucun changement, ni en bien, ni en mal,

dansies Coutumes de l'Eglife. Malgré cela , l'on trouve dans le

Code Théodofien quelques Constitutions de ce Prince au sujet de la

Police des Eglises, & particulièrement de sélection des Clercs &

des autres Ministres qui les desservoient.

Val en/Tiniin II., Thbodoîe, Gratien, Arcadius,

H o n o r i u s , & les autres Empereurs , firent , dans la fuite , an grand

nombre de Loix qui regardoient l'Eglife , jufques-là que du tems

de Theodose le Jeune , on en forma un Recueil dont est composé

le dernier Livre de son Code. De cette maniéré , la Jurispruden

ce , dans la partie qui concerne lc Droit Divin & Ecclésiastique ,

.devint absolument nouvelle & toute dissérente de l'ancienne Juris

prudence Romaine. . Les autres Empereurs , particulièrement -J u s-

tiniîn, suivirent TexempJe de leurs Prédécesseurs, il arriva enfin,

ibus les régnes des derniers Empereurs d'Orient, que ces Princes

(#)To, abusant de leur Pouvoir , assujettirent entièrement la Religion à

-m a s si n. leurs volontés. C'est pourquoi de judicieux Auteurs (o) ont sage-

Conc" 'H 'meslt averti qu'on ne peut point tirer des Novelles de ces derniers

&t.i. num.j Princes, des principes assurés pour fixer les limites entre le Saccr-

1o*n. File- doce & l'Empire. Nous en parlerons p!u- au long, lorsque .nous

** c- Tract, traiterons du Gouvernement Ecclésiastique de ces tems. Les
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Les Princes , qui sont la source des grâces & des peines, peuvent de sacr. epis.

coût; Constantin possédoit l'un & l'autre Empire; IV étoit §"7 & jfa",£

zélé pour rétablissement de la nouvelle Religion entièrement op- de idolacr.

posée dans ses principes à celle des Payens; il entreprit, & réussit, Politic. Cas*

à changer les Mœurs , les Loix & les Usages des Hommes. Do 9'

là, les anciens Temples furent détruits , de nouveaux s'élevèrent,

& on supprima de la Jurisprudence tout ce qui parut trop super1

stitieux , ou trop subtil. La quantité de Loix que ce Prince publia

dans cette intention , & que le Code Thcodofìen (p) nous a conservées, (p) L. un. c:

en sont une preuve bien claire. Constance son Fils, & son Th. de Do-

Successeur à l'Empire , suivit la même maxime , & voulut aussi pose'it^L."

s'éloigner en bien des choses des anciens usages, principalement c. Th. de

pour celles qui regardoient la Religion ; comme il paroit par plu- c0"1™!1-

sieurs de ses Loix inférées dans le mtme. Code (q ). tit! c! Tn^ad

Par tout ce que nous avons dit , il est facile de prévoir que' les S. C. Clau-

Chrêtiens & les Payens nous ont laissé des portraits bien dissé- ^an^ &

rens de Constantin. Les premiers font comblé d'éloges. N'a* suaudC°n^

2ar 1 0 s (r) , dans le Panégyrique qu'il fit de ce Prince en l'an- (<s l.xo.c.

née 311., s'exprime ainsi : Nova leges regendis moribus , & fran- th. deOpe-

gendis vitiis constitutœ , veterum calumniofœ ambages recifœ , captandx ^ . " '^î j^.

smplicitatis laqueos perdiderunt. Isidore (s) dit aussi que les- nou<- de sepukhl

velles Loix ont commencé par celles de Constantin-; & Profi- viol.

per d'Aquitaine {t) appelle Princes légitimes > les Auteurs- de ces jnoîat"*-

Loix , parce qu'elles étoient émanées de Princes' Chrétiens. neg.

Mais d'un autre côté, les Payens voioient avec peine tous ces chan* f f ) Ismoav

gemens ,• auss , ni C on s t-a n t i n , ni C on s t a n c e son Fils , n ont ■«rtf"**'

point éebapé à- leur vive critique; on ne les trouve pas disposés à en (/jPros-

dire du bien- Grégoire & Hermogénkn Jurisconsultes, tous deux Payens, p e r Aqui-

qui vivoient sous le. régne de ces Princes , prévoiant que les nouvelles ta"' >-Y.

r ■ j n • 9 • c l ' 1 t -r j pnor. Chro-»

Loix des Princes Chrétiens feroient périr la Jurisprudence Payen* nic. .

ne, compilèrent les Codes qui portent leurs noms , dans leíquels ils

rassemblèrent les Loix des Empereurs Payens depufs Hadrien

jusques à Dt»ocle tien , afin de conserver autant qu'ils le pou-

voient l'ancienne Jurisprudence. Julien, neveu de Constantin

le. Grand, comme fils de Constance frère de cet Empereur, -

étant parvenu à J'Empire abjura publiquement la Religion Chré

tienne pour embrasser le Paganisme.; il employa en -consequence

toute son autorité à le rétablir, ainsi que les anciennes Loix, afin ?

de renverser le Christianisme: mais au moins disons à fa louange

qu'il n© -voulut se servir, pour parvenir à son bût -, d'aucuns de

ces moyens cruels que d'autres Empereurs avoient mis en usage. .

JL s'attacha à détruire l'ouvrage de Constantin; il paroissoir ;
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chas. 18.

uniquement occupé à supprimer ses Loix pour rétablir les ancien

nes. II l'appelloit » ainsi que le témoigne Ammian Marcellin,

(u) Novateur , & Perturbateur des Anciennes Loix & Coutumes :

tfulianum, mentoriam Constmtini , ut Novatoris , turbatorifque prifea-

rum legum , & moris antiqiútus recepti , vexasse. Les Loix de Julien,

qui ont été recueillies dans le Code Tbéodofien , prouvent encore par

toutes leurs expressions qu'il s'étoit fait une affaire particulière de

renverser les Loix de Constantin, pour rétablir les anciennes.

Voici quelles étoient fès manières ordinaires de s'énoncer: Am-

putata Constkutione Conflantini patrui mei &c. antiquum $us, cum om-

ni firmitate fervetur ( x) ; & ailleurs : Patrui mei Confìantini Constitutio-

nem jubemus aboleri, &c. vêtus igitur $us revocamus (y).

J u l i en ajouta au Droit Civil beaucoup de Loix faites fur les

principes de l'ancienne Jurisprudence ; il travailla à abréger les

Procès , retrancha une grande partie des Impôts que ses Prédé

cesseurs exigeoient. Toutes les preuves qu'il donna de fa vigilan

ce , de fa valeur, & de tant d'autres vertus dont il étoit orné, lui

valurent non seulement auprès des Payens la réputation d'être un

Prince habile &c prudent, éloge que lui donna Libanius (<Jdans

son Oraison funèbre; mais encore que Zonare même ne lui refu

sa pas. Ce qui surprendra davantage , ce sont les louanges que

donnent à cet Empereur les Ecrivains de ces derniers siécles.

Montaigne (a), non content de le deífendre au sujet de son A-

postasie, & de diverses mauvaises actions dont on le charge com

munément , lui prodigue l'cncens, & l'éleve jusques au Ciel.

Ce Prince périt à la fleur de son âge ; II fut tué par les Parthes,

n'ayant encore que 3 i ans ; ainsi il ne régna que deux ans. V a-

xentinien le Vieux lui succéda en Occident, & Valens son frè

re en Orient. Ces deux Princes n'étoient pas moins attachés â la

Religion Chrétienne que l'avoit été Constantin. Tous les efforts

de Julien pour la détruire devinrent donc inutiles. Leurs Succes

seurs la soutinrent également , quoi que défigurée sous leurs régnes

par l'héresie des Arriens dont ils furent eux-mêmes imbus , & qui

par conséquent se répandit bien- tôt dans tout le Monde Chrétien.

Ces Empereurs ayant ainsi ajouté leurs propres Loix à celles de

Constantin, la Jurisprudence prit la forme sous laquelle on la

■voit dans 1c Code Tbéodofien.

CHA
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CHAPITRE VI.

Des Jurisconsultes; De leurs Ouvrages; & de lAcadémie

de Kjame.

G N ne sauroit douter que toutes les nouveautés dont nous a-

vons donné le détail, cette division de l'Empire, cette dis

position des Emplois , cette Police différente , & enfin rétablisse

ment de la nouvelle Religion, ne contribuassent infiniment à chan

ger l'état de la Jurisprudence , & à lui donner la forme qu'elle

prit. II n'est cependant pas moins certain que l'une des grandes

raisons de ce changement , & du déclin de cette Science , fut le re

lâchement de l'ancienne Discipline , & le défaut d'éducation dans

la Jeunesse; Ces deux salutaires précautions venant à manquer, on

vit les jeunes gens livrés au luxe, à la bonne chère, â la molles

se, aux spectacles, & à la débauche, comme Amman Marcellin

s'en plaint dans ce méme Siécle (a). On ne pouvoit donc pas («)Am*.

avoir des Magistrats graves & incorruptib'es , des Jurisconsultes Marcel.

sages & judicieux, des Africanus , des Marcettus , des Paptnîens , des

Pauls , & en un mot , des imitateurs de tant d'autres célèbres gé

nies qui fleurissoient dans les Siécles précédens.

Le travail que faisoient les Jurisconsultes qui succédèrent à ces

grandes lumières de la Jurisprudence, sous le régne de Con

stantin & de ses Fils, se bornoit à expliquer dans les Acadé

mies les Livres qu'ils leur avoient laissé , à rassembler leurs Ou

vrages , les commenter , & en corriger les Manuscrits. On ne con-

noit de cette forte de gens qu'un nommé Innocent, auquel Euna-

fius donne de grandes louanges,- Anatolius , & quelques autres, dont

la réputation n'a fait que les progrès qu'elle méritoit. On n'expli-

quoit point les Loix; on n'étoit plus dans Tissage des Consulta

tions ; de forte que toutes les fonctions des Jurisconsultes se ré-

duisoient à deux choses seulement ; savoir , à enseigner dans les

Académies , & à plaider ou écrire dans les Procès. L'ancienne

Loi Cincia avoit pourvu â ce que tous ces bons offices se rendissent

gratuitement , mais insensiblement ce fut â prix d'argent , de sorte

que cette profession s'avilit au point qu'elle devint le métier des

Affranchis. Mamertinus {b)fe plaignoit dès avant le régne de Jv- (í) Mu-

lien, que la Jurisprudence avoit perdu sa dignité; il en temoi- mert. in-

gnoit en ces termes fa douleur : Juris Gvilis feientia , quœ Man- qI^i^^

iios , Scxvolas , Servios in amplijfimum graditm dignitatis extulerat , U-

bertorum ariifi-ium dicebttur*

Tmu L S Ou



■>3$ HISTOIRE CIVILE

(f) P h o t. On lit de même dans Pbotius (c) , qa'Asterius Evêque d'Amafi>*.

Sfcr» ?' Ìn vivoit environ l'an 400 , disoic qu'il avoit été Disciple d'un-'

Centurionis, Scythe Esclave acheté par un Bourgeois d'Antioche , & qui eníei-

quem Domi- gnoit en public la Jurisprudence. Quel changement étrange, fi nous

nus Guuvit. fai{bns attention à ce qui se pratiquoit chez les anciens Romains !

La fonction des Orateurs , ou Patrons des Causes , qui étoient les

Avocats plaidans , jouissoit de tant de relief que les Sénateurs , &

les Personnes du premier rang y employoient leur jeunesse. C'étoic

aussi la route la plus assurée pour parvenir aux grands Emplois

dans un Etat Républicain , parce qu'en plaidant gratis , & unique

ment pour obliger leurs Cliens , tls les attachoient à eux par les-

liens de la reconnoissanee, & s'acqueroient ainsi un- nombre con

sidérable de Partisans, qui leur étoient utiles , & les servoient lors

qu'ils afpiroient aux grands Emplois- Indépendamment de ces a-

vantages, les Orateurs, Patrons des Causes, ou Avocats, exercés

dans l'art de parler, pouvoicnt se servir très utilement de ce ta

lent dans les Assemblées du Peuple , plus facile que tout autre Corps-

à être séduit par les artifices de l'éloquence; aussi remarque-t-on que

dans les Etats Populaires les Avocats sont ordinairement ceux aux

quels le Peuple donne le plus de confiance.

Mais si tandis que la République Romaine subsista, les Avocats

tinrent, paur ainsi dire, le prémier rang, il n'en fut pas de mê

me sous la domination des Empereurs,, comme l'a remarqué l'Au-

teur du Dialogue fur les Orateurs, attribué ì Tacite; h faveur Po

pulaire ne fut plus d'aucune utilité pour parvenir aux grands Em

plois; alors les Avocats, à la place de cette noble ambition qui leur;

tenoit lieu de récompense, substituèrent un vil intérêt qui les fit re

garder comme des Mercénaires. Les Empereurs sentirent sans dou

te les conséquences de l'abbaissement dans lequel étoit tombée cet

te profession; ils n'ignoroient pas qu'il est difficile que la probités

& la vertu subsistent, où il n'y a que mépris & pauvreté; aussi ces,

Princes pour soutenir l'état des Avocats , en formèrent une sorte,

de Milice , leur accordèrent les mêmes privilèges qu'aux Militaires,,

& quelques autres qui leur étoient particuliers r tel que celui d'ê

tre honorés du titre de Comtes , lors qu'ils avoient travaillé pen*-

(dlt.-i.c. dant vingt ans au Barreau (d)~

%vtKh4h' **a Jurisprudence fut au(ïï mauvais érat dáns les Académies , &

dans les Tribunaux, qu'auprès des Jurisconsultes; I'ignorance des Pro

fesseurs, La bassesse de leurs sentimens, &les déréglemens des Etudians

avoient réduit l'Académie de Rome dans une telle situation, que pour,

prévenir son entière destruction , Valentinien/c Vieux- fut obligé.

de donner un long Edit qu'il adressa, étant à Trêves l'an 570. à\.

Çlybrius Préfet de Rome ; Ctr Prince y établit XI. Loix Académi

ques >
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ques, tendantes à corriger divers abus qui setoient introduits dans

cette Académie. II ordonna en premier lieu ; Que les Etudians

qui viendroient des Provinces de l'Empire à Rome pour y faire

leurs études apporteroient des Lettres de congé expédiées par les

Gouverneurs, Consulaires, Correcteurs, ou Présidens de ces mê

mes Provinces. La Patrie & la naissance des jeunes gens , les titres

& dignités de leurs Pérès , & de leurs Familles , dévoient être ex

pliquées dans ces lettres de congé.

II. A l'arrivée des Etudians à Rome, ils dévoient présenter ces

lettres au Maître du Cens , & à son Office.

III. Ces Officiers étoient alors obligés de s'informer à quelle

profession les Jeunes Gens souhaitoient de se destiner ; s'iís vou-

loient s'attacher à PEIoquence Romaine, ou à la Grecque ; ou à des

Etudes plus relevées , comme à la Philosophie , ou au Droit.

IV. Ces Officiers dévoient avoir soin de faire loger les Etudians

dans des Quartiers éloignés de toute occasion propre à corrompre

leurs mœurs.

V. Ils dévoient veiller fur leur conduite, & ne rien omettre pour

prévenir qu'ils fréquentassent de mauvaises Compagnies si dange

reuses pour la Jeunesse.

VI. L'aflìduité aux Spectacles publics fut deffendue aux Etu

dians. Par là Val enti n i en remédioit aux abus dans lesquels

Ammian Marceìlin se plaint que tomboit la Jeunesse , qui perdoit

soa tems dans les plaisirs, le commerce des Femmes, & les Spe

ctacles , qui corrompent les mœurs , & distraisent de l'Etude..

VIL Ce Prince dessendit auflì les repas i & les Festins trop fré-

quens & trop longs, dans lesquels les Jeunes Gens passoient une

partie du jour & de, la nuk, & ne s'oecupoient que de discours où

régnois la licence.

VIII. II ordonna que ceux d'entre les Etudians, qui, au mé-

-pris de ces Réglemens , vivroient dans le libertinage , & commet-

troientde mauvaises actions, scroient châtiés en Public, ensuite

chassés de Rome, & embarqués pour être renvoies dans les lieux

d'où ils étoient venus.

I X. II fixa le tems qu'ils dévoient donner aux Etudes , ordon

na qu'elles dévoient finir à l'âge de vingt ans, ( fous D i o c i b t i b m

vingt cinq ans en étoit le terme) & qu'on devoit emploier cinq ans

aux Etudes les plus importantes, comme J u s r i nie n rétablit pour

celle du Droit en particulier.

X. II ordonna que chaque mois on inscriroit dans un Livre les

noms des Etudians, leurs qualités, & les lieux d'où ils venoient,

afin qu'on pût savoir précisément combien de tems ils avoient de-

.■meuré à Rome,, & empsoié à leurs Etudes. C'est ce que nous ap-

S 2 pel
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pelions aujourd'hui s'immatriculer , ou se faire inscrire darvs la Ma

tricule.

XI. Enfin , cette Matricule devoit être envoiée chaque année

à l'Empereur, pour qu'il put connoitre les Etudians qui y étoient

inscrits, & les recompenser suivant leur mérite & leurs progrès,

en les employant dans le Gouvernement de l'Etat.

C'est ainsi que ce sage Prince prit à cœur l'édncation de la

Jeunesse , & la reforme de l'Academie de Rome. Par ces bons Ré-

glemens elle fut en peu d'années si célèbre qu'on vit venir en.

Foule les jeunes gens de l'Afrique, des Gaules, & des autres Pro

vinces de l'Occident pour y étudier les Belles Lettres, & le Droit.

Rome en acquit le titre de Domicile des Leix.

Valentinien rétablit ainsi, & du mieux qu'il pur, l'étude

de la Jurisprudence dans les Académies ; mais il devoit encore

pourvoir à un autre mal tout aussi considérable ; L'incapacité des

Juges , souvent même leur avidité pour le gain , & leurs extor

sions, l'ignorance des Avocats, & plus encore Leur malice &leur

mauvaise foi , avoient embrouillé & obscurci toutes les Constitutions

des Princes, & les Livres des Jurisconsultes.

Lors qu'on étoit obligé de recourir pour la décision d'une ques

tion à quelque Loi des Empereurs , on ne pouvoit s'assurer de

son autcnticité que par les Codes de Grégoire & d'flermogénien t

Ces Compilations étoient les seules auxquelles on put se confier r

tout le reste n'étoit que désordre & confusion. Constantin &

ses Successeurs avoient publié plusieurs Constitutions qui conte-

noient des dispositions souvent contradictoires les unes aux autres»

parce qu'elles étoient données pour différentes Provinces & Ma

gistrats des deux Empires , & suivant les circonstances des tems î

On ne les connoissoit même pas bien avant que Theodose le

jeune les eût fait rassembler, & mettre en ordre dans un Code ;

nn grand nombre étoient ensevelies dans l'oubli ; ainsi chacun al-

loit rechercher , & produisoit la Loi qui lui paroissoit la plus favo-

(r) A m. rable à íà Cause (e)»

xL*jo \% L\ ^es Liyres des Pms célèbres Jurisconsultes étoient également er*

•£-4*i. fáfofdre ; on ne les connoissoit qu'imparfaitement, fans certitude

même que ceux dont ils portoient les noms en fussent les Au

teurs. Les Juges ignoroient, ou ne se ressouvenoient point, quel

les étoient les opinions approuvées au Barreau, & fur lesquelles ils

dévoient conformer leurs jugemens. On citoit indifféremment , &

souvent on lisoit dans les Tribunaux des Réponses de Droit oppo

sées les unes aux autres ; le nombre en étoit alors si grand que

toute l'application de Justinien ne put réussir à les concilier en-

, tiérement daas fa Compilation. A tous ces inconvéniens il s'eit

joignoit
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foígnoit un autre qui ne jettoit pas moins de confusion ; l'usage

de rimprimerie n'étant pas encore connu cn Europe, les Copies

de ces Livres de Droit répandues dans le Public se trouvojent rem

plies de fautes, & d'un nombre infini d'erreurs occaíïonées par ht

négligence des Copistes.

Valentinien III. vint enfin au secours de la Jurisprudence

en Occident, pour la relever du déplorable état auquel une lon

gue suite de tems l'avoit reduite dans les Tribunaux. Theodo-

s e le Jeune se proposa le même but en Orient. Ces Princes ani~

més par les mêmes vues travaillèrent de concert, & avec une éga

le application, pour remédier à de si grands maux, chacun dans

la partie de l'Empire qui dépendoit de lui. Valentinien en

treprit de remédier aux désordres qui résultoient des doutes fur

rautenticité des Constitutions des Princes , & de l'infidélité ou

inexactitude des copies qui avoient été faites des Livres des An

ciens Jurisconsultes. Theodose forma une entreprise plus noble &

plus vaste, il donna tous ses foins à la composition d'un nouveau

Code, & au rétablissement de l'Academie de Constantinople.

En conséquence de ces résolutions, Valentinien étant àRa-

yenne où il avoit transféré le siège de l'Empire, envoya en Tan

née 426". au Sénat de Rome une longue Harangue, par laquelle,

entre plusieurs choies qu'il y ordonne, il pourvois spécialement;

à tous ces désordres. Une partie de cette Constitution a été in

férée dans le Code Tíjéodosien fous le titre de Responsts Prudentimi ;

& le surplus qu'on n'y trouve pas a été placé dans le Code Justi

nien fous le titre de Lcgibus (f). Cette partie rapportée par Jus- (/) L. i.ér

tinien , détermine quelles Constitutions, quels Refcrits des Em- 3:.c- de Le-

pereurs pouvoient être produits & allégués dans les Tribunaux ,

& particulièrement quelles Loix les Juges dévoient choisir pour

leur servir de régie dans leurs jugemens ; on y trouve aussi la distin

ction des Loix qui dévoient être observées par tout comme Loix

Générales , dont on excepta les Refcrits donnés fur quelques cas-

particuliers , à la requête & fur l'expose d'une Partie: Enfin il y

est décidé. Que tous les Refcrits des Princes que les Plaideurs

pourroient alléguer ne feroient pas obligatoires , tels que ceux

qu'ils auroient obtenu par leurs importunités au préjudice de la

disposition générale des Loix, ou dont l'expofé scroit obreptice,.

ou fubreptice ; Dans ces cas , les Juges dévoient les rejetter, & en-

refuser l'exécution (g). (g) L.7.C.

Par l'autre partie de cette Constitution placée dans le Code Théo- imp^offe-

iofien, Valentinien prescrit l'usage qu'on devoit faire des Li- crmT. L. pem.

rres des Anciens jurisconsultes qui étoient alors en un si grand p- si contra,

désordre. )US-

S 3 LU or-
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I. II ordonna premièrement ,• Qu'on ajouteroit soi aux Livres

des cinq Jurisconsultes suivans , Papinien, Paul, Caius, TJlpien,8c

Modesthi , & que quand ils scroient allégués en Justice, les Juges

seroient obliges d'en suivre les Décisions dans leurs Jugemens.

II. II donna la méme autorité aux Passages & aux Décisions

de Sctcvola, Sabinus , Julien, Marcellus, & des autres Jurisconsultes

que ces cinq prémiers ont cité , approuvé , & inféré dans leurs

Ouvrages. Leurs Ecrits existoient encore en Orient , & surent di

spersés dans le Royaume de Toulouse du tems des Goths, com

me le témoigne l'Interpréte du Code Théodofien , à l'occasion de

cette Loi de Valestinienj On les conserva en Orient jusques au

régne de Justinien qui s'en servit pour la composition de ses

Pandectes.

III. Valbntinien prescrivit aux Juges les précautions, moie-

nant lesquelles ils pourraient se servir des Ecrits de ces Juriscon

sultes pour la décision des Procès , & aux Avocats comment ils ci-

teroient ces Auteurs; savoir, lors que les Copies, la plupart fauti

ves, dont on se scrvoit, seroient vérifiées conformes aux Exem

plaires corrigés. On choásissoit dans ces tems les Hommes les plus

íavans., & les Grammairiens les plus exacts, pour collationer les

Livres de Droit , ainsi que ceux de toutes les autres Sciences ;

leur travail consistoit à assurer la véritable manière de lire par la

comparaison des Copies avec les Exemplaires regardés comme les

plus corrects. C'est ainsi que pour corriger les copies de Tite-Li-

ve , & fur tout celles de TEcriture Sainte, dont toutes les fautes

pouvoient être d'une si grande conséquence , l'on employoit les

plus habiles gens. Suidas atteste que Lucien se donnoit à ce

genre de travail. S. Irene'e conjuroit son Copiste per Domimm

Nostrum Jefum Cbristum , & gloriofum ejus adventum , qui judicaturus

est vivos & mortuos , ut conférât postquam tranferipferit , & emendet

ad excmplar unde defcripfit. A p o n i u s , S. Jérôme, & S. Augustin

n'étoient pas moins attentifs fur çe sujet ; ils ne recherchoient

pas des exemplaires enrichis d'ornemens,- ils souhaitoient seule-

(ì)TuseIe. ment qu'ils fussent corrects {b). Telle étoit l'attention que l'on

hjst. Eccl. donnoit â cette sorte de travail ; on le regardoit comme très im-

HiÉsÓntm. portant , parce que de là dependoit souvent la décision de plu-

init. chron. sieurs Controverses dans l'Eglisc, & d'un nombre infini de Procès

dans les Tribunaux.

Outre cela, Valentinien ordonna encore, comme nous l'a-

vons dit ci-devant; Que lors qu'on allégueroit en Justice les Dé

cisions de ces anciens & fameux Jurisconsultes, qui sc trouveroient

contraires les unes aux autres , on suivroit celles qui auroient été

.adoptées par un plus grand nombre d'Auteurs ; De cette maniéré

oa
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on comptoit, & on ne pesoit point les suffrages. Justiwieni

établit ensuite précisément le contraire. Enfin la prévoyance de

Valentinien alla jusques à statuer , Que lors qu'un sentiment

fè trouveroit soutenu & rejetté par un nombre égal d'Auteurs ,

celui pour lequel Papinien se seroit déclaré prévaudrait , & le Pro

cès décidé en faveur de la Partie à laquelle ce célèbre Jurisconsulte

auroit par ses décisions donné gain' de cause:

Papinien fut en tout tems regardé comme le plus méritant de

tous les Jurisconsultes : On ne doit donc pas être surpris si Va

lentinien fit une; distinction si honorable de son suffrage.

Si nous devons ajouter foi à ce que dit Jean Baptiste on Gazza-

lupis (*), du tems de nos Pérès, Bartole jouit par un- Dé- (;) jo.Bap.

eret Royal du même honneur en Espagne & en Portugal. L'Au- Gaiza-

torité de S. Jean Chrysostome fut encore plus grande fur- g0"^'^

tout ce qui concernoit rinterprétation des Saintes Ecritures, tract, de mo-

L'Eglise d'Orient étoit par un ancien usage, dans la constante pra- do stud. in

tique de préférer les explications qu'il en donnoit à toutes celles Utl(î-\ J aC'

des autres Pérès de l'Eglise, qui s'y trouvoient opposées. Ses Déci- estvoclbuk-

fîons furent aussi d'un grands poids en Occident ; Pour en être rio juris,

persuadé il suffit de lire ce que nous en ont dit S. Jérôme & S. í- lS4«

A u g u s T I N.

Valentinien décida encore , Que lors que les Auteurs cités

pour & contre seroient en nombre égal , & d'une méme auto

rité, les Juges, après avoir bien pesé toutes les opinions, choi-

firoient celle qui- leur paroitroit la plus conforma à la justice , & à
13 / ■ l

équité.

Enfin ce Prince rejëtta les Notes dé Paul & tfUlpién fax les Ou*

▼rages de Papinien , & défendit qu'on les prit pour régies dans

les Jugemens des Procès. Justinien fut encore d'un avis diffé

rent; bien loin de les condamner toutes , il en inféra un grand

nombre , & ^particulièrement celles de Paul, dans son Digeste.

A l'égard dès Sentences de ce Jurisconsulte, Valentinien- lui-

même ordonna qu'elles conserveroient la même autorité dont elles

avoient joui. C'est de la Constitution de ce Prince, qui approuva

ces Sentences , & de quelques autres semblables publiées en ce mê

me tems, que Justinien entendoit parler lors qu'il dit , Qu'il

avoit été ordonné que les Sentences des Jurisconsultes jouïroient

d'une telle autorité qu'il ne scroif pas permis aux Juges de s'etv

écarter en procédant aux Jugemens des Procès : Nous avons déjà,

fait cette observation, dans le prémier Livre de cette Histoire.

Telles furent les précautions que Valentinien III. prit

pour prévenir les désordres & la confusion que causoit au Bar1-

reau le peu de connoissance qu'on avoit des Constitutions des

Princes*
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Princes, & dss Livres des Jurisconsultes; Par ce moyen la Juris

prudence regagna dans TOccident une partie de la dignité & de

la splendeur dont elle étoit déchue.

I.

De sAcadémie de Constantinople.

Theodose le jeune fit encore de plus grands efforts pour re

lever la Jurisprudence en Orient. Douze années avant de travailler

à son nouveau Code , il commença à la rétablir dans les Acadé

mies. Dès Tannée 331. Constantin le Grand voulut orner

•Constantinople de tout ce qu'il pourroit trouver de plus rare de

de plus excellent , & fégaler en tout à Rome , il ne négli

gea rien pour y attirer un concours de Gens de Lettres. Con

stance son fils l'enrichit environ Tannée 354. d'une fameuse Bi

bliothèque ; & à cette occasion Tbemistius le combla d'éloges. En

372. Valens Taugmenta considérablement; & pour en assurer U

■conservation, il établit sept Antiquaires, quatre Grecs, & trois La

tins , dont les fonctions consistoient â copier les Livres , Sc à réta

blir les Exemplaires gâtés par le tems ; il chargea auíTi d'autres

Officiers d'en prendre soin.

Cependant 'jusques à Theodose le $eune , personne n'avoit

pensé à établir dans Constantinople une Académie, qui pût aller de

pair avec celle de Rome. Ce Prince en forma le projet en 425.

Le lieu qu'il destina pour cet établissement fut le Capitole , place

de la VIII. Région, éloignée de la Mer, & qu'il orna d'un grand

nombre de Portiques bâtis pour cet usage; C'est de là que TAca-

•demie fut «ommée Capitolii Auditorium. Pour qu'elle fut abondam

ment fournie de Professeurs & d'Ecoliers , & qu'elle pût soutenir

la haute réputation qu'il souhaitoit qu'elle s'acquit , il ordonna

que les Professeurs ne pourroient point donner de Leçons dans

leurs maisons particulières , ni ailleurs que dans cet Auditoire ,

comme on le praríquoit auparavant â Rome. Cet Empereur don

na à fa nouvelle Académie plusieurs Professeurs pour chaque Fa

culté; on en comptok XXXI. eu tout; Trois Orateurs pour TEIo-

quence Romaine, & dix Grammairiens; Cinq Sophistes pour TE.

loquence Grecciue , & de même dix Grammairiens : L'Academie a-

vo\t ainsi XXVIII. Professeurs, tant Grammairiens , Orateurs, que

"Sophistes. Les Sciences plus relevées n'eurent que trois Professeurs,

(«) t- c. un pour la Philosophie , & deux pour la Jurisprudence qui ensei-

Th; de pro- gnoient le Droit Civil (a). Leontius célèbre Jurisconsulte, & le

wfocao? Palier de cette Profession qui fut honoré de la Dignité deCom-

fiuu. te
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te Palatin rempliíïbit une de ces deux places du tems de Theo-

"dose même; Cette Académie eut dans la fuite d'autres Professeurs

qui par leur mérite contribuèrent à la rendre célèbre. Du tems

de Justinien, Théophile & Cratinus employés par cet Empereur

à la composition des Pandectes , y enfeignoient la Jurispru

dence (b). - (i) t. 1. $.

Le concours des Etudians qui venoient apprendre le Droit «luac omnia

■dans cette Académie ne fut pas moins considérable que dans cel- P'f * v?t"

les de Rome & de Berythe ; il le surpassa meme , lors que Jus- & jn pj^óe-

TiNiEN eut défendu aux autres Académies, comme à celles d'A- mio.

lexandrie & de Céfarée , d'enseigner la Jurisprudence ; Alors celles

de Constantinople & de Berythe furent les feules pour l'Orient,

& Rorrie pour l'Occident , où il fut permis d'enseigner le Droit.

CHAPITRE VIL

Des Constitutions des Princes , dont le CODE THE ODO-

SIENfut formé.

CE ne fut pas assez pour Theodose d'avoir relevé & rétabli

dans les Académies la Jurisprudence tombée en décadence.

On ne trouvoit encore , comme le dit cet Empereur lui-même {a) Novell,

qu'un très petit nombre de Jurisconsultes , qui Juris Gvilis feientia 1. Theod.

iitarentur , & foliditatem vera doftrîna receperint. Le grand nombre

de Livres de Droit ( b ) , la multitude de Constitutions Impéria- (l>) Eu n a p.

les, contraires les unes aux autres, répandoient fur cette science jJÎ vita^di-

une obscurité dans laquelle il étoit comme impossible de péné- u ^* 7X*

trer. Theodose forma la résolution de dissiper ces ténèbres par

la composition d'un nouveau Code, à laquelle il donna toute son

attention ; Pour cet effet, il rejetta un grand nombre de Consti

tutions passagères que les Princes avoient faites selon les besoins

présens , il écarta également celles qui lui parurent inutiles , on

opposées les unesaux autres , & n'admit dans le Volume composé

par ses ordres, que celles qu'il jugea nécessaires pour la décision des

Procès.

Ciron, & quelques autres Auteurs, trompés par la souscrip

tion fautive de la Novelle ì.de Theodose (c), ont cru que ce W Cit. No-

Code avoit été compilé & publié en 455. ; maïs Godefroy a bien ve a **

relevé cet erreur, &. prouvé que ce fut seulement en 438. Hait

célèbres Jurisconsultes furent choisis pour travailler à cet Ouvrage;

TEmpereur leur rend lui-même ce témoignage , Qu'ils éroient d'u-

Tomc I. T ne
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ne probité reconnue , que leur savoir & leurs talens ne le cédoient-

en rien á ceux des anciens Jurisconsultes. Antiochus fut le

premier > & celui qui eut le plus de part au travail ; II avoit été

Prdset du Prétoire & Consul ; MarceUin , Suidas & Tbeodoret par

lent- souvent avec éloge de lui dans leurs Ouvrages. Voici les

W) Cit. Ko- noms des sept autres , & les titres que Theodose leur donne (d):

vtl. i. Maximinus, vir IUustris, Exquœflor nostri Palatii , eminens omni génè

re, literarum : Marti ri u s * vjr IUustris, Cornes, & ^utestor nostra.

Clementi<e fidelîs interpres : Sperantius, Apoilodorls & Théo-

d o r u s , viri Speftabilesj Comites facri nostri Confistorii : EpigenÌus

vir Speífabilis , Cornes & Magister memorìte ; enfin P r o c o p i u s , vir

SpetJabilis- , Cornes ex Magifiro libellerum , jute omnibus Veteribus com-^

parandi.

La commission de ces Jurisconsultes coníìstoit à rassembler les.

Constitutions de divers Princes qui étoient â peine connues , d'ent

faire un corps, d'en corriger les fautes & les altérations, & enfin-

d'en former un Abrégé aussi concis qu'il leur seroit possible.

Le nombre des Constitutions, données par les Empereurs Chré

tiens, dans l'un & dans l'autre Empire, depuis Constantin

le Grand jusques à ce tems ci , étoit immense ,• ainsi l'on ne doit

pas être étonné si malgré toute la précision dont usèrent ces Com

pilateurs, leur Ouvrage ne put être contenu que dans Seizj: Li

vres. H s'agissoit de rassembler toutes les Constitutions données

pendant le. cours de cent vingt-six ans , depuis 312. jusqu'à

45 8. , sous le régne de seize différens Empereurs; savoir, Con

stantin le Grand,, & ses trois Fils Constantin, Constance & Constant,

Íulien, Jovien , Valentinien, Valens, Gratien*, Valentinien le Jeune,

beodofe le Grand , Arcadius , Honorius , Theodose le Jeune , Constan

te & Valentinien III; Ce travail étoit d'autant plus étendu, qu'il

faloit rassembler différentes espèces de Constitutions , les Edits ,

les ReÇcrits , quantité de Lettres ou Ordres addresles â des Magis

trats , les Harangues m Sénat, les Pragmatiques , les ABes & les

Décrets donnés dans le Conseil des Princes; enfin un grand nom

bre de leurs Mandeyiens envoyés aux Recteurs des Provinces , &

autres Officiers.

Aucune partie du Droit Public & Privé ne fut négligée dans lx

composition de ce Code ; Les Titres des Livres qu'il contient,

& les Rubriques des Titres qu'ils renferment , suffisent pour ea

convaincre.. Le Dtioit Privb' contient cinq Livres,, ou font

rapportées les Constitutions qui regardent les Contrats , les Tes-

tamens , les Stipulations , les Conventions , les Successions , St

les autres matières de cette nature.

Çet Ouvrage ne laisse rien i désirer fur toute la partie dit

Diioir
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Droit Public; Les fonctions des Magistrats , lès Prérogatives

de leurs Charges y font expliquées ; On y trouve les Loix Mili

taires , 8c qaels font les devoirs des Officiers i Les Régies pour les

Accusations Criminelles y sont prescrites , les Droits du Fisc dé

terminés; Les Réglemetis qui concernent les Vivres & les Tailles^

y font expliqués ; Ceux qui regardent les Biens Communs des

Villes, les Professeurs, les Spectacles, les Ouvrages 'Publics , les

Orncmens , s'y trouvent également ; En un mot , on y pourvois à

•tout ce qui peut intéresser la sûreté & la tranquillité publique.

Lb Droit Ecclésiastique trouve auíTsì sa place dans cet

■Ouvrage ; Les Constitutions qui le concernent y composent uh

L-ivre entier ; elles prescrivent des Régies fur plusieurs affaires qui

intéressent l'Eglise & la Religion, Le Code Tbéodosten comprend

ainsi toutes les parties du Droit Privé , Public & Divin.

Pour prévenir toute confusion , & laisser à chaque Prince la

gloire qui lui étoit due , on marqua exactement leurs noms à la

tête de chacune des Constitutions dont ils étoient les Auteurs ,

le lieu où elles avoient été données , leur datte , & les noms des

Magistrats â qui elles furent addressées.

Malgré tant de foins & d'attentions •, cet Ouvrage ne fut ni

exact, ni complet; on y trouve bien des imperfections & des fau

tes ; Godefìroy en a donné une longue liste (e), que nous ne ju- (e)GoTOï.

geons pas nécessaire de rapporter iti. Mais nous ne devons pas >n Prole-

diflìmuîer nôtre étonnement, de trouver dans ce Code diverses %Qm-Cah^-

Loix impies & directement contraires aux Principes de la Reli

gion Chrétienne. Faute d'autant plus impardonable dans Theo-

dosb Prince Chrétien qu'il s'étoit proposé de he rassembler que

les Constitutions des 'Empereurs qui avoient fait profession de Ta

même Foi, en commençant par celles du Grand Constantin;

C'est pour cela que Prosper d'Aquitaine appella ce Code, le

Livre dans lequel étoient recueillies les Constitutions des Princes légiti

mes , donnant ce titre de Légitimes aux Princes Chrétiens, dont le*

seules Loix dévoient entrer dans cet Ouvrage.

Le but & Tintention de Theodose étoit encore, que ce Re

cueil servît dans les Tribunaux de régie certaine pour la décision

des affaires qui s'y préscntoient , mais conformément aux Principes

de la Religion Chrétienne, qui alors n'avoient plus de contradic

tions à souffrir. Cependant , ce Prince permit qu'on insérât dans

íbn Code diverses Constitutions de J u l i e n YApostat , directement

opposées à celles des autres Empereurs Chrétiens ; & Theoí>ojb

Fhonora même du titre de Divos. Ou ne sauroit également

comprendre pourquoi il accorda une place dam cet Ouvra

ge i des Constitutions <jui' de son tems étoient deja notées

T % comme
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comme impies & superstitieuses ; Telle étoit la Loi r. de Paga-

njs , par laquelle Constantin le Grand permettoit l'uíage pu

blic des Arufpices , & cette autre Loi de Valentinien le Vieux,

qui autorisoit le libre exercice de toute forte de Religions , &

(/)L. î. i. approuvoit ausfi ces Arufpices (f). De telles Dispositions pou-

c. Th. voient être tolérées, parce que la dure nécessité les arracha aux

fcltodicm. Psmces qui ^es donnèrent; mais on n'en devoit point perpétuer le

souvenir , en les plaçeant dans un Code fait pour l'ufage d'un

autre tems , auquel la Religion Chrétienne avoit déja jetté de pro-»

sondes racines dans le coeur des Hommes.

Ce ne font pas là les seules Loix du Code Tbéodofien , qui mé

ritent d'être censurées ; la 4. & la 6. de J u l i e n , au titre de Se-

pulchris Violatisy font remplies de Superstitions Payennes ; la Loi der

nière de Valentinien le Jeune , placée fous le titre de Fidc

Catbolica , ne doit pas moins être reprouvée , puis qu'elle confir

me le Conciliabule de Rimini , & qu'elle donne à l'Hérésie à'Ariui

plus de force & d'autorité que ne purent lui en procurer ses Au

teurs , fcs Protecteurs , & ses Partisans. Le généreux & pieux re

fus que fit Bcnevolus , prémier Chancelier de l'Imperatrice Justi->

k e , de signer cette Constitution,- qui fut donnée fur les sollicita

tions de cette Princeífe , auroit du faire impression par l'esprit do

Valentinien, & le détourner de prêter son autorité à une

Ordonnance si irrégulicre. Enfin pourroit-on approuver qu'on ait

placé dans le Code Tbéodofien les Loix d' Arc a d i u s , qui portent

ouvertement contre les Catholiques, & contre S» Jean Chryfosto-

U) L. 1. 4. W. & ses Partisans (g).

1.&6.C. Les Compilateurs du Code de Justinien se conduisirent bien

qui Yup rèS différemment ; iís retranchèrent toutes ces sortes de Constitutions^

lig. ' " comme nous aurons occasion de le dire en parlant de la compo->

sition de cet Ouvrage faite dans le sixième Siécle.

XV tusage.^ & de tautorité du CODE THEODOSIEN

en Occident , & dans nos Provinces.

Le Code Tbéodofien ayant été compilé de la manière dont nous,

venons de le dire, fut rendu public en l'année 438. par l'autorité,

du Prince, &à l'instant reçu dans les deux Empires. En Orient,

à peine eut-il paru que Theodose addressa une de ses Novel

les à Florent ius Préfet du Prétoire , fous le titre de Tbeodosiani

Codicis auftoritate , par laquelle il ordonna qu'à l'avenir on ne pour-

roit plus se prévaloir d'aucunes autres Constitutions que de celles

qui étoient rassemblées dans ce Code. II chargea ce Préfet de fai

re* conooitre ses intentions aux Peuples, &à toutes les Provinces,,

pat



DU ROYAUME DE N AP'LES, Liv.ll. Otas. 7.

par des Edits publiés à. ce sujet; Le Prince commandoit , les su

jets obéirent* Cet ouvrage devint la Loi générale , à laquelle tout

fut soumis. • 1

Theodose ne régnois pas fur l'Occident , & par conséquent

il ne pouvoit pas ordonner ; cependant cet Ouvrage fut également

reçu & approuvé. Avant de l'entreprendre il en avok communi

qué le projet à Valentinien son Collègue ; l'un & l'autre travail-

loient de concert, & pour arriver au même but; ainsi d'abord

que ce nouveau Code eut paru en Orient, ce Prince lui don

na force de Loi en Occident. Pour en faciliter la Collection , il

avoit mîme envoyé à Tbéodose , & aux Jurisconsultes chargés de

ce travail , les Régistres des Constitutions publiées en Occident

par les Princes ses Prédécesseurs {h), & de celles données par lui (A)Bit-

même pendant, toute Tannée 425. qu'il séjourna à Aquilée, à Ro- tershut.

me, ou à Ravenne dont il fit le Siège de l'Empire. U n'oublia injurejusti-

pas fa fameuse Harangue , qui concouroit si efïicacément au but de "roœirucap.

Tbéodose y par laquelle il remédioit aux désordres qui résukoient 3. num. 1*.

du trop grand nombre de Constitutions, & de Livres des Juris- Gorof. in

coníultes ; on en inféra dans le Code la partie qui regardoit ces role2om*

livres des Jurisconsultes ; quant à celle qui traitoit des Constitu

tions des Princes , elle auroit été superflue , parce que Théodose y

avoit suffisamment pourvu par les régies détaillées que ce même

Gode contenoit.

II étoit donc tout naturel que Valentikien accordât la mê

me autorité au Code Tbéodosien en Occident, que Theodose lui

avoit donnée en Orient; L'on ne trouve, à la vérité, aucune Con

stitution expresse de ce Prince qui contienne une telle dispositions

cependant on en peut d'autant moins douter que méme dix an

nées après, pendant lesquelles Theodose avoic publié diverses

Novelles, qui furent données en un Volume séparé, Va lent i-

ni en les confirma par une NoveUe (i) faite exprès, que l'on (i)ìnv.i^

trouve parmi celles de Theodose, ajoutant cette raison: ia.fi- '

eut uterque Orbis individuis ordinationibus regitur, iisdem quoque legi*

bus temperetur. Dailleurs, Valentinien. entretenois les plus

étroites liaisons avec Theodose, & il lui devoit tout, car c'est

à ce Prince qu'il étoit redevable du titre à'Auguste \ il avoit épou

sé sa Fille , & ils se donnoient . les doux noms de Pére & de Gen-<

dre; AuíTì voyons-nous que V ale n t.i nien parlant, de ce. Code

comme étant déja reçu dans son Empire, s'exprime en ces termes»

propres à ;marquer combien il respectoit Théodore: Gloriosijsi-

ìhus Principum Dominus Theodosius Clementix mes.pater,, leges.

à se , post Codicem Numinis fui Utas , nuper ad nos, ficut- repethit

Constitutfombus cavgrat » proseqnente sacra prœceptione direxit. En un

T 1 " mot:
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tir) N«10

de conír-

mand. his

<jui admi-

nist.

(0 Doujat.

hiít. jur.

Civ.

( m ) fflfe-

r/?r</. von

Mastricht.

hist. Jur.

Pontif. nmu.

4*.

mot la vénération de Va le n ti nie n pour le Code de Tbéodtse

étoit telle , que dans les Novelles qu'il publia de tems à autre , &

peu avant fa mort arrivée en 45s 2: souvent pour donner un plus

grand poids à ses propres Edits., il les appuyoit fur la disposition

des Loix de ce Code; C'est ainsi que dans la Novelle 10. de

Tannée 4 ji. ( ^,), dans la 12. de Epifcopali judkio donnée en 452.,

& dans une antre sous le titre de bonoratis §. 4s. on voit qu'il

employa les Loix à'Honorius, â'Arcadiits, & de Gratien, auxquel

les Tbeodofe avoit donné place dans son Code.

Mais ce qu'il y a de plus étonnant , c'est que ce Code eut

"beaucoup plus de succès en Occident qu'en Orient; Dans cet Em

pire, il ne subsista que pendant 90. ans, c'est à dire jusques au

régne de Justinien, qui en ordonna la suppression , & substi

tua le sien à sa place. II n'en fut pas de ìnêmc en Occident ; les

Nations auxquelles il nous a plu de donner l'epithéte de Barbares

le respécterent ; Les Oflrogoths en Italie , les Visigoths dans les

Gaules & les Espagnes , les Bourguignons , les Francs , & les

Lombards en firent tant de cas qu'ils le prirent pour régie du Gou

vernement des Peuples qu'ils subjuguèrent » & se soumirent eux-

inémes á ses Loix, comme nous le dirons plus en détail dans la

fuite de cette Histoire.

Du tems de nos Pérès, de nos jours, le Code Théodoften a fait

l'objet des soins & de l'application des plus grands génies que

les deux derniers Siécles ont produit en Jurisprudence; Dès

■qu'il eut été tiré des ténèbres sous lesquelles il étoit caché depuis

si long-tems , ils s'attachèrent à l'expliquer. Doujat (/) prétend,

que Jean Sichard fut celui qui le remit au jour , en le faisant im

primer à Bafle, quoique tronqué & mutilé; II parut ensuite ea

meilleur état à Paris en 1540. parles soins de Jean du Tillet (m)

Greffier du Parlement de Paris, qui fut occupé dans le fameux Pro

cès du Prince de Condé , & devint enfin Evêque de Meaux. Alors

Cujas employa toute son érudition & son exactitude pour en don

ner une Edition plus complette. Enfin le Savant Jaques Godefroy

se voua tout entier á l'enrichir d'éclaircissemens, par un commentai

re continuel, où la plus vaste érudition, la plus rare exactitude pa-

roiísent de toutes parts; Ouvrage auquel on ne /àuroit donner trop

•d'éloges, mais que son Auteur n'eut pas la satisfaction de voir

imprimer , la mort rayant enlevé lors qu'il fut au bout de cette

longue & pénible carrière.

Telles ont été les vicissitudes de la Jurisprudence Romaine, de

puis que Constantin le Grand monta fur le Trône Impérial,

jusques aux régnes de Theodose le jeune & de Vaìentiniin

ÍIL son Collègue. Voilà par quelles Loix ces Princes gouvernè

rent
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rent l'un & l'autre Empire. Les Livres des Jurisconsultes d'où

l'on prenoit les Loix pour les citer au Barreau , & les enseigner

dans les Académies, étoient ceux dé Papinien, de Paul, deCaius, d'Ul-

pien, &de Modejïin ; ils tenoient le premier rang. Les Traites de Sc<e-

vola,deSabinus, deJulien, de MarceÙus, & des autres Auteurs approuvés

dans les Ouvrages de ces cinq Jurisconsultes , jouissoient de la mê

me autorité. Les Notes de Paul & d'TJlpien fur le Corps

de Papinien furent rejettées du tems de Valuntinie», & en

suite Justinien les admit & les approuva. Enfin les Se n t e n-

ce s de Paul étoient l'Osivrage le plus estimé , & qui. jouissoit du

plus grand crédit.

A l'égard dés Constitutions des Princes , les Codes de Grégoire

& à'Hermogénien , qui renfermoient les Loix des Empereurs Payens

depuis H ad ri e n. jusques à D'iocletien, possédoient dans ces

tems là une pleine autorité , quoi qu'ils n'eussent été compilés par

ces deux Jurisconsultes que de leur propre mouvement , & fans

commission des Princes ; On les cítoit fans éprouver aucune con

tradiction dans les Tribunaux & dans les Consultations. Nous

avons dit dans le prémier Livre de cette Histoire, que S. Augus

tin s'en servit (»), alléguant une Constitution d'Antonin rappor- /H\^V€

tée dans le Code Grégorien. L'Auteur de la Conférence des Loix ^ 1 a<j

Mosaïques avec les Romaines , qui vivoit dans le sixième Siécle , du Pollcnt-

tems de Caflìodore., selon le sentiment de Godefroy , les emploia éga

lement, de même que PAuteur de Yancienne Consultation qu'on lit

entre celles de Cujas. Dans les tems suivans Tribonien fit usage

de ces Codes; Papien , & d'autres Auteurs des Siécles suivans se

servirent de l'Abregé qui en fut sait. Enfin les Novelles que Théo-

dose même & Valentinien son Collègue pubHérent depuis qu'il eut

paru, affermirent & augmentèrent son autorité.

C'est dans ces Livres dont nous venons de donner lé détail

qu'étoit contenu en ce tems -cy tout le Droit Civil des Ro

mains ; C'est de là que les Tribunaux, les Académies, les

Professeurs, les Avocats , les Magistrats, & les Juges prenoient

les Régies qu'ils fuivoient dans leurs Jugemens , leurs Ecritures

& leurs Leçons publiques. Jusques à ces tems on n'avoit point -

encore ouï parler de Loix étrangères dàns les Provinces qui com

posent aujourd'hui le Royaume de Naples ; Le Nom vénérable de

la Loi Romaine étoit le seul qu'on y eut connu & respecté ; Elles

furent gouvernées suivant ses maximes, jusqu'à ce que les Ostro

gots, qui commencèrent déjà dans les tems dont nous parlons,

à en troubler le repos, les eussent enfin soumises: Ces Peuples

a'oférent même faire aucun outrage à ces Loix ; ils les reçurent

& les considérèrent > mais il n'étoit pas possible qu'au milieu de tant.

1
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de révolutions íì considérables , elles se conservassent dans leur

pureté , fans souffrir aucune altération ; elles déclinèrent de jour

en jour , comme nous le dirons dans les Livres suivans de cettç

Histoire.

CHAPITRE VIII.

De la Police Ecclésiastique , depuis le Règne de Constan

tin le Grands jusques à celui de Valentinien III.

COnstantin le Grand ayant embrassé le Christianisme, la

protection de ce Prince assura la paix & la tranquillité dans

TEglise : Elle commença dès - lors à paroitre avec éclat dan? fa

Hiérarchie: Les Evêques, qui se chargeoient pendant les trois pre

miers Siécles du gouvernement des Eglises situées dans les Villes

dépendantes de l'Empire , cn exerçant leurs Fonctions , étoient

continuellement exposés aux funestes effets de la persécution;

mais depnis la conversion de Constantin le Grand, chacun

pouvant faire une Profession publique de la Religion Chrétienne,

on sonda des Eglises , on éleva des Autels pour en maintenir le

culte , & à proportion de l'importance des Villes où ces Eglises

étoient situées , les Evêques qui les conduifoient , prirent

différens Rangs , & parvinrent â de nouvelles & à de pins grandes

Dignités. On commença alors à connoitre les Titres de Métro

politains, de Primats , d'Exarques ou Patriarches, dont les Fonc

tions dans le Spirituel répondoient pour le plus ou le moins d'é

tendue à celles des Magistrats préposés an Gouvernement des mê-

m. s. de mes -Provinces.

Con. Cap. i. " Pierre de Maria (a) Archevêque de Pans, le Pére Lupus Doc-

Lup.Con.4. teur de Louvain , le fameux Schelstrate Théologien d'Anvers , Léon

ScHKLSTKAT. Matins & d'autres Ecrivains employent toute leur érudition pour

anciq.illulìr. prouver que la Dignité de Métropolitain , aussi -bien que celle de

part. i. Difl". Patriarche , fut établie par les Apôtres : Mais Dupin (b) dé-

Ieo^AllaI'1' montre f°rt 211 'onS tllie cette 0P'nion n'est pas fondée, & en

deEccl. Oc- répondant aux argumens <ie {'Archevêque de Paris, prouve avec

cid. & O- évidence , que ces Degrés n ont été établis , ni par Jesus-Christ,

rieirtV-fn" ni par ses Apôtres ; & qu'on ne commença à les connoitre

ceiì. m. i. i r . , ^ X i
Cap. t. que fous 1 Empire de Constantin , âpres la paix que ce

C^Ditpin Prince donna à l'Eglife ; Ce célèbre Théologien fait voir que le

EccWisci 1 Gouvernement Ecclésiastique se forma sur le Gouvernement Civil,

diíT. & qu'il suivit la condition des Villes de l'Empire & de ses Pro

vinces,
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vinces, pour y introduire une nouvelle Police, fur le modèle de

celle des Juges séculiers.

La manière dont cette nouveauté s'établit étoit si naturelle,'

qu'elle ne pouvoit presque pas se faire différemment. Suivant la

Division des Provinces de l'Empire ordonnée par Constantin,

les Diocèses étant composés de plusieurs Provinces , elles avoient

des Villes plus considérables , auxquelles on donna . le nom de

Métropoles , dont on faisoit dépendre les autres Villes de la mëm«

Province ; les Jugemens rendus dans celles-ci étoient portés â ces

Métropoles , & les Particuliers de toute la Province furent obligés

de s'y rendre pour y terminer leurs affaires.

Comme l'Eglise est établie dans l'Empire , dit Optât , & non

pas l'Empire dans l'Eglise, elle ne manqua pas de prendre la for

me du Gouvernement , s'ajustant à la Disposition des Provinces ,

& à la Condition des Villes : Ainsi lors qu'elle avoit à ordonner ,

ou à déposer un Evêque ; quand , dans des Eglises particulières ,

naissoient des désordres ou des divisions â réprimer ; quand il s'agis-

soit de délibérer de quelque affaire commune à toutes les Eglises

de la Province, n'y aiant plus d'Apôtres, auxquels on put s'adres

ser , comme on le faisoit auparavant , pour régler toutes ces cho

ses , il étoit bien naturel de recourir à I'Evêque de la Métropole,

Capitale de la Province.

Ce fut par cet usage que s'introduisit, peu à peu , le Gouver

nement qui faisoit dépendre les autres Evêques de celui qui étoit

I'Evêque de la Métropole : Ainsi le Gouvernement Ecclésiastique se

forma sur le Gouvernement Séculier, & les Villes qui étoient Mé

tropoles par raport á la Police de l'Empire , le devinrent auíïì

par raport à la Police de l'Eglise , de sorte que les Evêques qui

y avoient leur Siège , acquirent le pouvoir d'ordonner & de dépo- 0

fer les Evêques des Villes dépendantes de la Métropole , comme

auíTì de terminer leurs différens , d'aflèmbler des Conciles , & de

pourvoir aux autres besoins.

Mais ce Pouvoir n'étoit pas abíblu , puisque le Métropolitain

ne pouvoit rien faire sans le consentement des Evêques de ía Pro

vince. Cette coutume fut autorisée par plusieurs Canons du qua

trième Siécle & des suivans. II est arrivé de là que toute l'Eglise

a formé son Gouvernement furie modèle du Gouvernement Civil.

Cet arrangement paroitra plus clairement si on fait attention à

la disposition des Diocèses & des Provinces , telle qu'elle fut réglée

par l'Empereur Constantin, & dont nous avons donné la

description dans ce Livre. Ce Prince avoit divisé l'Empire en qua

tre Parties, qu'il confia à quatre Préfets , savoir J'Orient, rillyrie,

les Gaules & iltalie. Cette même Disposition des Provinces de

Tome I. V ì'Em
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L'Empire , à laquelle se conforma le partage des Diocèses de l'Egli-

se , a été donnée & aprouvée par Bingham , Orig. Eccles. Lib.

Çap. i. §. j. & 6.

L Orient.

. L'Orient fut divisé en cinq Diocèses , chacun desquels renier—

moit plusieurs Provinces. Ces cinq Diocèses étoient ['Orient, l'£—

gypte , YAsie, le Pont, & la Thrace.

la Ville la plus considérable & la Capitale du Diocèse d'Orient

fut Antioche en Syrie. II étoit donc très naturel qu'elle jouit,

à l'égard du Gouvernement Ecclésiastique , des mèmes prééminen

ces qu'elle possédoit déja quant au Gouvernement Civil , & que

l'Evèque qui présidoit à son Eglise s'élevât fur les Evêques des

Églises de toutes les autres Provinces dépendantes de ce Diocèse.

L'Eglise d'Antioche sembloit d'autant mieux mériter cette Distin

ction , qu'à ces autres avantages elle joignoit celui d'avoir eu pour

Fondateur & premier Prédicateur de l'Evangile S. Pierre le Prin

ce des Apôtres, qui jugea ensuite à propos de transférer son

Siège à Rome.

D'abord le Diocèse d'Orient ne contenoit que dix Provinces ;

la Palestine , la Phénicie , la Syrie , YArabie , la Cilicie , Ylsaurie , la

Mésopotamie, YOsroène , YEuphrate , 6c YIsle de Chypre. Mais depuis

que la Palestine a été divisée en trois Provinces, la Syrie en deux,

la Phénicie & la Cilicie, chacune auíïì en deux, elle en a compté

jusques à quinze. C'est ainsi que nous placerons les Métropoli

tains de chacune de ces Provinces , conformément à la Police de

L'Empire.

Avant que la Palestine fût partagée , elle n'avoit d'autre Capi

tale que Césarée. Son Evêque acquit de même les Droits de Mé

tropolitain fur les Evêques des autres Villes moins considérables

de la Palestine ; mais ayant été ensuite divisée en trois Provinces,

dans l'une elle eut pour Métropole la Ville de Scythopolis , & dans

l'autre celle de {Jérusalem ; Quoique par ce partage , d'une Provin

ce on en eut fait trois , cependant par ce changement & cette

augmentation de deux Métropoles , l'Evèque de Césarée ne perdit

aucun de ses Droits de Métropolitain ; ceux de Scythopolis & de

Jérusalem continuèrent à être ses Suffragans comme ils l'étoient au

paravant. Lors de la tenue du grand Concile de Nicée, quoique

Ton accordât divers honneurs & prérogatives à l'Evèque de Jérusa

lem , cependant les Pères de ce Concile n'entendirent pas par là

porter aucune atteinte aux Droits du Métropolitain de Césarée;

e> , Metror
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Metropoli propria dignitctte servata , dit le septième Canon de ce Con

cile. On en usa ainsi parce que précédemment la Palestine entière

ne formoit qu'une seule Province , dont Césarée étoit l'ancienne

Métropole, & l'Evêque possédant déjà tous les Droits de Métropoli

tain, il n'auroit pas été juste que de nouveaux partages les lui fis

sent perdre , ni même y causassent aucune diminution. Ce ne sut

que longtems après qu on éleva l'Eglise de Jérusalem à la Dignité

Patriarchale , comme nous le verrons dans la fuite.

Une autre Province du Diocèse d'Orient fut la Syrie , qui eut

d'abord pour Capitale Antioche , Métropole de tout le Diocèse ;

mais ensuite partagée en deux Provinces, outre Antioche elle eut

encore Apamèe.

La Cilicie , qui fut également divisée en deux Provinces , recon

nut aussi deux Métropoles, Tarse , & Anazjirbe.

La Phénicie , divisée de méme en deux Provinces , eut aussi

deux Métropoles, Tyr, & Damas. C'est dans la Phénicie qu'étoit

située Beryte, Ville célèbre par son Académie, dont nous avons parlé

dans le premier Livre de cette Histoire. Sous le régne de T h e o-

dose le jeune y Eustathe , qui étoit Evêque de cette Ville, obtint

de cet Empereur un Rescrit par lequel Beryte fut élevée à la Di

gnité de Capitale: Ce Prélat prétendit, en conséquence, dans un

Concile tenu à Constantinople , que puisque le Prince avoit accordé

le titre de Capitale à la Ville dont il étoit Evêque , on devoit

procéder à un nouveau partage des Eglises de la Phénicie, & que

quelques unes d'entr'elles qui apartenoient auparavant au Métropo

litain de Tyr, dévoient passer fous fa nouvelle Métropole. Pbotiust

alors Evêque de Tyr, pressentant la volonté de l'Empereur, se sou

mit à ce nouvel arrangement : Mais après la mort de Theodose,

Marcien étant monté fur le Throne d'Orient, l'Evêque de Tyr

porta ses plaintes à ce Prince du tort que lui faifoit ce partage ,

& le supplia de faire restituer à son ancienne Métropole de Tyr les

Eglises dont l'Evêque de Beryte s'étoit mis en possession , en con

séquence du Rescrit qu'il avoit obtenu de Theodose le jeune ,

par lequel cette Ville avoit été élevée au rang de Capitale. Mar

xien ordonna que cette affaire seroit examinée au Concile de Chai-

cédoine , & les Pérès qui assistèrent à ce Concile décidèrent, qu'il

ne faloit point s'en raporter, pour ce qui concernoit le plus on

le moins d'étendue des Droits de l'Evêque de Beryte , à la nou

velle Disposition de Theodose, qui avoit érigé cette Ville en Ca

pitale, ni en général, aux nouvelles Constitutions que pourroient

faire les Princes ; mais se régler uniquement par ce que prescri-

voient les anciens Canons. On lut en conséquence, dans cette

Assemblée, le Canon du Concile de Nicée, par lequel il étoit sta-

V a -tué,
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tué , qu'il n'y auroit qu'un seul Métropolitain dans chaque Provih^

ce; & fur ce principe, on décida en faveur de l'Evêque de Tyr ,

que toutes les Eglises de la Phénicie rentreroient fous fa dépen

dance, puisque suivant l'ancienne Disposition des Provinces da

Diocèse d'Orient, la Phénicie ne composoit qu'une seule Provin

ce , & n'avoit en conséquence qu'un seul Métropolitain.

On peut voir par là , que quand les Evêques vouloient entre

prendre fur les droits de leur Métropolitain , ils s'adressoient aux

Empereurs, pour obtenir que la Province fut partagée, & que la

Ville dont ils étoient Evêques fut élevée à la Dignité de Capitale ,

afin qu'ils pussent jouir des droits de Métropolitain, fur les Eglises

qu'ils enlevoient á l'ancien Métropolitain.

C'est ainsi queTEmpereur V alens , pour marquer à St. Basile

son mécontentement, divisa la Cappadoce en deux Provinces; & que

dans la fuite, les Empereurs ayant jugé à propos de faire de sembla

bles Partages, les Diocèses de l'Eglise suivirent le même sort, ainsi

que le témoigne Nazjirius. On n'eut aucun égard, dans les tems fui-

vans, au Canon du Concile de Nicée; & c'est dans la seule affaire de

Photius Evcque de Tyr qu'il suc observé; puisque d^s-lors suivant

que les Empereurs diviloient les Provinces , & donnoient aux Vil

les le grade de Capitales , on changeoit aussi la Police Ecclésiastir-

que: Ce qui fut même autorisé par le Concile de Chalcédoine,

ainsi qu'il paroit par ces paroles du Canon vj: Sn autem ctìam ali-

ua Civitas ab Imperatoria auftoritate innovâta. fuetit , Civiles & pu-

licas formas Ecclestastharum quoque Parochiarum orda consequatur.

II est arrivé de là , que le changement de la Disposition de

l'Empire , produisit aussi plusieurs changemens dans la Police Ecclé-

fìastique, ainsi que nous le démontrerons dans la fuite de cetteHistoire.

Ce fut de cette même maniéré que les autres Provinces du

Diocèse d'Orient, comme {'Arabie, Ylsaurie , la Mésopotamie, ì'Os-

roëne , \Euphrate , & Vile de Chypre , reconnurent , suivant la

Disposition de l'Empire, leurs Métropolitains, ainsi apelJés parce

gu'ils prélìdoient , & avoient leur siège dans les Capitales, & par

conséquent jouissoient de certains droits & prérogatives que n'a-

voient point les Evêques des Villes subordonnées. Ainsi ces Mé

tropolitains donnoient I'Ordination aux Evêques élus par les. Egli

ses de la Province, asserabloient les Conciles Provinciaux,. & a-

voient une Surintendance fur toute la Province, pour y veiller à

Ja conservation de la Foi, & à l'obscrvation des Canons: Et c'étoit

là le droit particulier, & les privilèges qui distinguoient les Mé

tropolitains des simples Evêques :- C'est aussi là le sens qu'ont don

né à l'expression de Métropolitain , depuis le Concile de Nicée ,

tous les autres Conciles suiyans, ainsi.queles Ecrivains Ecclésiasti

ques du 4. & j. Siécle. Oa
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On donna néanmoins le Titre de Métropolitain â quelques

Evêques, mais comme un fimple Titre d'honneur , & fans qu'ils

fouissent des droits attachés à ce rang. C'est ainsi que l'Evéque de

Nicée fut honoré de ce Titre , qui lui donna le droit de préséan

ce fur les autres Evêques de la Province, mais ne s'affranchit pas

de la dépendance du Métropolitain de Nicomédie dont il étoit

Suffragant. Les Evêques de Chalcédoine & de Béryte furent dans

se même cas. -C'est fur cet exemple que depuis un certain tems

on a vû dans le Roiaume de Naples divers Evêques, tels que ceux

de Nazjiret, Lanciano , & Ròjsano ; & dans la Sardaigne, l'Evéque

d'Oriftagni , qui portent le Titre honorifique de Métropolitain ,

quoiqu'ils n'aient aucune Province fous leur dépendance, ni au

cun Évêque qui soit leur Suffragant,

Le Titre d'Archevêque , dans son origine , ne donnoit aucun

pouvoir à celui qui en étoit revêtu ; ce fut un simple Titre d'hon

neur , en conséquence duquel il ne jouissoit point des Droits de

Métropolitain : On ne le donnoit qu'aux prémiers & plus fameux

Evêques, & encore fort rarement. Ce nom a été inconnu pendant

les trois prémiers Siécles - On commença à s'en servir dans le-

quatrième. Athanafe est se prémier Auteur qui fait emploié dans

ses Ouvrages ; on le trouve dans quelques autres Ecrivains suivans,

mais très rarement» II fut plus commua au cinquième Siécle, &

on cqmmença à le donner aux Evêques de Rome , d'Alexandrie,

d'Antioche , de Constantinople , de Jérusalem , d'Ephése, 8c de Thef-

salonique. On le donna dans le sixième Siécle aux Métropolitains

de Tyr & d'Apatnée, & à quelques autres. S. Grégoire le Grand \z

donna aux Evêques de Corinthe , de Cagliàri , & de Ravenne. Dans

le huitième Siécle , il fut donné aux plus célèbres Métropolitains^

comme à celui de Salcne, d'Aquilée, de Nicopolis, de Carthage, & d'au

tres Villes : Mais , dans les derniers Siécles , tous les Métropolitains

s'en décorèrent, & souvent même des Evêques qui n'étoient pas

Métropolitains. II est arrivé, de là, que parmi les Grecs moder

nes , il y a un plus grand nombre d'Archevêques que de Métro-t

poiitains , parce qu'il a été plus facile à de simples Evêques d'ac-;

quérir un nouveau Titre spécieux , que de soumettre à leur Juris-

diction des Eglises qui appartenoient à d'autres : Par la même rai

son l'on a auíTì dans le Royaume de Naples plusieurs Archevêques,,

fans Suffragans ; Nous aurons occasion d'en parler , quand nous

traiterons de la Police Ecclésiastique de nos fours.

C'est ainsi que dans les Provinces du Diocèse- d'Orient , les

Métropolitains prirent leur Etat ,. de la Condition des Villes Ca

pitales de l'Empire. Nous remarquerons qu'il 'en arriva de même

aTégardde VExarque, ou Patriarche de ce Diocèse, qui étoit l'E-

V } vêque
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véque d'Antioche ; Chef de cette Eglise , il l'étoit par conséquent

du Diocèse entier , 8c présidoit sur tous les Métropolitains des Pro

vinces, dont il étoit composé. Ces Droits & ces prééminences

consistoient à donner l'Ordination aux Métropolitains de son Dio

cèse , à convoquer des Synodes de ce même Diocèse , & veiller à

la conservation de la Foi & de la Discipline dans toute rétendue

de son ressort.

On les appella prémiérement Exarques , parce qu'ils étoient

Evêques de la Capitale d'un Diocèse , & avoient diverses Provinces

fous leur dépendance. Cette Distinction des Exarques & des Mé

tropolitains est clairement marquée dans le Concile de Chalcédoi-

ne ; & ce fut pour cela que Pbildéthe Evêque de Céfarée , &

Théodore Evêque d'Ephése, y font appellés Exarques ; le prémier ,

parce qu'il étoit Evêque de la Capitale du Diocèse du Pont , &

l'autre , de la Capitale du Diocèse à'Asie.

Cependant il faut convenir que ce Titre d'Exarque a été quel

quefois donné à de simples Métropolitains, & que les Grecs,

dans les derniers Siécles, le leur ont prodigué, comme à ceux

d'Ancyre, de Nicomédie , de Nicée , de Chalcédoine , de LariJJe , de

Sardique, & autres. Néanmoins, ce Titre, dans fa propre signi

fication, marquoit l'autorité de l'Evêque qui étoit à la tete de tout le

Diocèse, comme celui de Métropolitain désignoit le Chef de toute

une Province. Quelques-uns de ces Exarques furent auflì appellés

Patriarches ; Titre magnifique, qui dans la fuite n'a été donné en

Orient, qu'à cinq Exarques, au nombre desquels se trouve l'Evê

que d'Antioche.

Les bornes de YExarcat de l'Evêque d'Antioche furent réglées

fur les limites du Diocèse d'Orient. Les Provinces voisines, encla

vées dans d'autres Diocèses, dépendoient des Exarques qui y prési-

doient : Le Diocèse d'Egypte relevois ainsi del'Exarque d'Alexandrie :

Les Diocèses d'Asie, du Pont , & de la Thrace n'étoient point soumis

non plus àl'Exarqued'^wí/oc/jí1 ; Audi dans le Concile de Constantinople,

on donna spécialement le soin de ces trois Diocèses aux Evêques sié-

geans dans la Capitale : JEt lorsque l'Evêque de Constantinople se fut

assujetti ces trois Exarcats, on ne voit point que l'Evêque d'Antio

che s'y soit opposé , comme s'ils avoient été de son ressort.

Le second Diocèse , soumis à l'autorité du Préfet du Prétoire

de l'Orient, fut VEgypte, dont la Capitale étoit la fameuse Alexan

drie, si célèbre dans l'Histoire. II arriva de là que son Evêque éle

vé au dessus de tous les autres , ne le cédoit qu'à l'Evêque de

Rome. Alexandrie se glorifìoit de plus d'avoir eu S. Marc pour

son prémier Evêque.

Ce Diocèse fut divisé d'abord eu trois seules Provinces ; l'E
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gypte prise dans fa plus petite étendue, la Libye & la Pentapole.

Le Concile de Nicée fuit cette Divifion, comme on peut le voir

par les expressions du sixième Canott.; Antiqua conjùetudo servetur

fer Aigyptum , Lìbyam & Pentapolim , ita ut Alexandrinus Epifcopus

borum omnium habeat potestatem.

La Libye fut ensuite divisée en deux Provinces , la Supérieure

& rinférieure ; on y joignit YArcadie , la Thebdide & YAugustam-

nique.

On divisa , dans la fuite , le Diocèse d'Egypte en dix Provin

ces ; ce qui fut cause qu'il y eut dix Métropoles , & que le nom

bre des Métropolitains de ce Diocèse s'accrut â proportion de

l'augmentation que l'on avoit faite des Provinces. Ces Prélats

dépendoient de î'Evêque d'Alexandrie , comme étant leur Exarque

& le Chef du Diocèse. Les Limites de l'Exarcat d'Alexandrie ne

s'étendoient pas au delà du Diocèse d'Egypte , qui comprenoit

ces dix Provinces : Jamais cet Exarque ne prit connoislance des

affaires de l'Afrique Occidentale , comme l'a bien prouvé Mr.

Dupin (a), (à) d c_Pitf.

Les Ecrivains qui ont cru que l'Afrique , comme troisième Par- de Antiq.

tic du Monde , étoit soumise au Patriarche d'Alexandrie , fe sont dtfcipL difl.

donc trompés. L'Exarque d'Alexandrie , de même que celui d'An

tioche , fut dans la fuite honoré du Titre de Patriarche , & l'un des

cinq Patriarches de l'Orient, qui s'acquit le plus de réputation,

dans le cinquième sixième Siécle, comme nous aurons occasion

de le dire.

Le troisième Diocèse soumis au Préfet du Prétoire de TOrient ,

fut l'Asie. Ce Diocèse contenoit une Province nommée , dans son •

sens étroit, Asie , & qui fut Proconsulaire ; La Ville à'Ephefe étoit

Capitale & Métropole de tout le Diocèse. II renfermoit plusieurs

autres Provinces , la Pamphylie , YHellefpont , la Lydie , la Piftdie ,

la Lycaonie , la Lycie , la Carie, la Phrygie, qui divisée elle-même

en deux Provinces , savoir la Pacatiane & la Salutaire,, étoit soumise

au Vicaire d'Asie : Chacune avoit aussi son Métropolitain , de mê

me que VJfïe de Rhodes & celle de Lesbos.

Le Diocèse d'Asie fut un de ceux qui acquirent le Droit de se

gouverner par eux-mêmes ; jamais il ne dépendit du Patriarche

d'Alexandrie, ni de celui d'Antioche; il reconnoisioit seulement

pour son Primat I'Evêque d'Ephése , comme I'Evêque de la Capita- #

le de tout le Diocèse. Pour cette raison on donna â Théodore

Evêque de cette Ville & à ses Successeurs, le Titre d'Exarque-, par

ce que son pouvoir s'étendoit, non pas fur une feule Province,

mais fur tout le Diocèse de l'Asie ; Cependant cet Exarque n'a ja

mais été honoré du Titre de Patriarche, parce qu'insensiblement

celui
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celui de Constantinople restreignit son Pouvoir, & ensuite soumit

ce Diocèse entier à son Patriarcat.

Le Pont étoit le quatrième Diocèse d'Orient : Césarée en Cap-

padoce fut la Capitale. D'abord, ce Diocèse ne comprenoit que

fix Provinces , la Cappadoce , la Galatie , YArménie , le Pont , la Pa-

pblagonie , & la Bitìrynie : mais chacune de ces Provinces , à l'ex-

ception de la Bithynie , ayant été divisée en deux autres , elle

comprit onze Provinces, qui avoient chacune son Métropolitain.

La Ville de Nicée étoit dans l'étendue de ce Diocèse ; Les Empe

reurs Valentinien, & Valens Térigérent , tout ensemble , en

Capitale , & en Métropole ; L'Evéque de Nicomédie s'opposa , en

qualité de Métropolitain de la Province , à cette innovation , com

me contraire aux droits & privilèges de son Eglise Métropolitai

ne ; & comme Valentinien & Valens, en accordant à la Ville

de Nicée ce nouveau rang, n'avoient point entendu porter préju

dice aux droits d'autrui, on conserva au Métropolitain de Nico

médie les privilèges attachés à son Eglise; l'Eveque de Nicée re

tint simplement le Titre & les Honneurs de Métropolitain , fans

qu'on lui en accordât les droits & les privilèges. Césarée en Cap

padoce étant la Capitale du Diocèse , son Evêque devint Exar

que , ainsi que les Evêques d'Antioche , d'Alexandrie , & d'Ephé-

se , le furent dans leurs Villes ; mais il n'eut jamais le Titre de

Patriarche, comme ces deux prémiers , parce que ce Diocèse , de

même que celui d'Asie, fut dans la fuite renfermé dans l'étendue du

Patriarcat de Constantinople.

"Le cinquième fc dernier Diocèse soumis au Préfet du Prétoire

«le I'Orient , fut la Tbrace , dont Héradée étok la Capitale. Ce Dio

cèse renfermoit six Provinces; YEurope , la Tbrace , YHémimont, la

Méfie , la Scythie, & la Cyzjque , dont chacune avoit son Métropo

litain : Mais ce Diocèse reçut dans la fuite de grands changemens,

tant pour le Gouvernement Civil , que pour l'Ecclesiastique. D'a

bord , l'Evéque d'Héraclée , comme Chef du Diocèse, en fut Exar

que ; il avoit pour Suffragant l'Evéque de Byzjnce ; Mais «nsuite

Constantin, ayant rendu cette Ville Capitale d'un nouvel

Empire , voulut auflì lui donner son nom ; il l'appella Constanti

nople. La prospérité de cette Ville occasionna celle de son Evêque,

conformément à la Police de l'Empire ; II s'éleva fur tous les au

tres Prélats, & non content du Titre de Métropolitain, ni même

de celui d'Exarque, il fit supprimer l'Exarcat d'Héraclée, & de

vint lui même Patriarche; 11 entreprit d'étendre son autorité,

dans la -fuite , au delà des bornes de son Patriarcat ; il voulut en

vahir les Provinces du Patriarcat de Rome , comme nous le di

rons.

Telle
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Telle fut, depuis le Régne de Constantin, la Police Ec

clésiastique dans la Préfecture d'Orient, qui comme on l'aura pu

Toir étoit totalement formée fur le modèle de celle de l'Empire.

Ll l l r r r £.

Nous remarquerons que la Police Ecclésiastique, fut également

la même, dans les Diocèses de Macédoine & deDacie, quiétoient

soumis au Préfet du Prétoire de ì'Illyrie. Le Diocèse de Macédoine

comprenoit six Provinces ; YAchate , la Macédoine , YIsle de Crète, U

Thessalie, YEpire Vieille & Nouvelle; Sa Ville Capitale fut Tbejfalo-

nique , dont l'Evêque, comme Chef de tout le Diocèse , en gou-

vernoit les Eglises dans les autres Provinces, & exerçoit ses droits

d'Exarque fur les Métropolitains.

Le Diocèse de Dacie comprenoit cinq Provinces ; la Dace Mé

diterranée , la -Ripenfe , la Moefìe première , la Dardante, & une par

tie de la Macédoine Salutaire. Nous aurons une occasion plus fa

vorable de parler de ces Diocèses, lorsque nous traiterons du Pa

triarcat de Rome ; ce que nous avons dit, jusques ici, est suffi

sant pour démontrer la parfaite conformité qu'il y eut en Orient,

entre la Police de l'Eglise & celle de l'Empire. Nous allons pré

sentement examiner I'Occident, l'Icalie, & plus particulièrement

les Provinces qui composent aujourd'hui le Roiaume de Naples ,

afin de connoitre les changemens qu'il y eut dans la Police Ecclé

siastique, & de quelle influence ils furent fur le Gouvernement

Civil.

i Les Gaules.

Nous observerons, avec les Ecrivains les plus exacts , que la

Police de l'Eglise a beaucoup mieux répondu â la Police de l'Em

pire en Orient , & dans I'Illyrie , que dans I'Occident , & dans les

Provinces du Royaume de Naples : A peine peut-on trouver quel

que différence en Orient , mais on en remarque beaucoup en Oc

cident : On en voit de considérables dans les Gaules ; l'Italie en

présente quelques unes auííì: Mais celle qu'on observe dans l'A-

frique Occidentale est si grande, que les Métropoles ne font point

les mêmes Villes que les Capitales des Provinces de l'Empire.

Les Gaules , selon la Division dont on a parlé , étoient parta

gées en trois Diocèses, & soumises au Préfet des Gaules La.Gau-

le , qui renfermoit dix-fept Provinces j YEspagne , sept ; & l'Angle

terre , cinq.

II n'y a pas lieu de douter que la Gaule n'eut d'abord dispo-

Tvme L X sé



16Ï HISTOIRE CIVILE

le ses Eglises suivant la Division des Provinces qui composoient

son Diocèse , ensorte que chaque Métropole étoit aussi la Capita

le de la Province. Dans ces premiers tems , la Gaule ne reconnue

aucun Primat, ou Exarque, comme les Diocèses de l'Orient; Les

Evêques , avec leurs Métropolitains , régloient , en commun , la

Discipline. La raison en étoit , que la Gaule n'avoit alors aucune

Ville Capitale , de laquelle les autres dépendissent, comme dans les

autres Parties de l'Empire. II y eut , néanmoins , dans la suite>

des contestations pour la Primatie; dans la Province de Narbon-

ne, les Evêques d'Arles la disputèrent â ceux de Vienne', Dupin a

(a) Detpin. parlé fort au long {a) de cette querelle. Dans les tems suivans il

loc. cit. y eut une pareine dispute entre les Evêques de Bourges & de Bour-

(i) Voies deaux , dont Hauteferre a parlé (b) dans ses ouvrages. Dans ces

Alteserra derniers tems, les Evêques de l'Occident, Métropolitains de quel-

Re.rum A" que Ville plus considérable que les autres , s'arroeeoient diverses

4. G»/>.4. prérogatives fur les autres Métropolitains ; ils prirent a leur ex

clusion le Titre de Primats , qui auparavant, se donnoit indiffé

remment à tous les Métropolitains ; C'est ainsi , qu'en France, le

Métropolitain de Lion s'appella Primat , & jouit encore d'un grand

nombre de prérogatives qui n'appartiennent point aux autres Mé

tropolitains.

VEspagne avoit fa Police Ecclésiastique , assez conforme à la Ci

vile , dans les prémiers tems : mais , ensuite , le Gouvernement

Civil ayant changé , elle changea auííì sa Police. Suivant la

Résidence des Princes, une Ville s'élevoit au dessus des autres, &

l'Evêque qui y présidoit s'attribuoit des Prérogatives , qui ten-

doient à s'assujettir les Métropolitains , & à se donner le Titre de

Primat : C'est ainsi que l'Evêque de Tolède a conservé ce nom en

Espagne , de même qu'en France, celui de Lion.

Quoique l'Angleterre ait quelque Police Ecclésiastique, sembla

ble dans ses commencemens à la Séculière , néanmoins après avoir

été subjuguée par les Saxons , elle ne conserva plus rien de ía pré-

miére Police, & elle soufrit un changement total, tant pour lc

Spirituel , que pour le Temporel*

L 1 T A L I E.

Nous avons réservé à parler en dernier lieu de la Préfecture

d'Italie , parce que nous nous sommes proposé de nous y arrêter ,

pour connoitre plus en détail, quelle étoit la Police Ecclésiasti

que des Provinces du Royaume de Naples , en ces tems là.

Trois Diocèses, comme nous l'avons vû, étoient de la dépen

dance du Préfet de l'Italie; Xlllyrìe , VAfrique, 8c VItalie. Nous

ne



DU ROYAUME DE NAPLES, Liv.TL.Chap.%. 16$

nc parlerons pas des deux prémiers ; nous nous arrêterons à l'Ita-

Jie , où a été établi le Patriarcat le plus célèbre de l'Univers. Elle

exige de nous une attention particulière , & que nous en parlions

au long ; tant , parce cftie ce Patriarcat est le seul qui se soit sou

tenu , les autres aiant été renversés , fans excepter le Patriarcat de

Constantinople ; que , parce que la Dignité de Chef de l'Eglise y est

attachée ; & qu'ainsi la Ville de Rome où il réside , peut se

vanter avec justice d'être le premier Siège de la Religion , comme

«Ile fut autrefois la Capitale de l'Empire de l'Univers.

Deux Vicariats étoient soumis à la vigilance du Préfet de l'Ita-

lie ; le Vicariat de Rome „ & le Vicariat de YItalie.

Sous celui de Rome, on comptoit dix Provinces ; savoir, les

quatre anciennes Provinces du Royaume de Naples qui en com

posent aujourd'hui toute l'étendue , la Campanie , la Pouille & la

Calabre , la Lucanie & YAbbru<&£ , & le Samnium ; les six autres

étoient YEtrurie & YOmbrie, le Picenum Suburbicaire , la Sicile, la

Sardaigne , YIsle de Corse & la Valérie.

Sous le Vicariat d'Italie , on comptoit sept Provinces , dont

Milan étoit la Capitale ; la Ligurie , YEmilie , la Flaminie ou le

Picenum Annonaire , la Province de Venise , à laquelle on joignit

ensuite Ylstrie , les Alpes Cottiennes , & l'une & l'autre Rhétie.

Cette Division de l'Italie en deux Vicariats, ne permettoit pas

.qu'on suivit la même Police Ecclésiastique qu'en Orient , puisque

.chacune de ces Provinces , quoiqu'elles euísent des Capitales, n'a-

voient pas pour cela des Métropolitains : Les Evêques demeurè

rent, comme auparavant, fans prérogatives , fans autorité à l'égard

d'autres Evêques, n'aiant point d'autre Métropolitain que l'Evêque

de Rome , ou l'Archevêque de Milan (c) , pour le Vicariat d'Italie. marca^

Les Provinces qui apartenoient au Vicariat de Rome , ont été Conflit, i.

apellées Suburbicaires, comme le démontre le Pére Sirmond (d): c»p.ì,.n»m.

C'est pourquoi auíTì les Eglises Suburbicaires étoient celles que l'on <,

avoit renfermées dans le Vicariat de Rome. Godefroi & Saitmaife „ 0 N D jeR"

font d'un sentiment différent ; ils resserrent les Provinces & les Suburb. Re-

Eglises Suburbicaires dans des bornes plus étroites , & prétendent K'011- *•

•qu'on ne doit donner ce nom qu'aux Provinces qui étoient aux Ca^'

environs de Rome jusques â la distance de cent milles. Dîautres

ont donné dans un excès oppose, & ont fait de grands efforts (e)Sc"E[-

pour prouver que par ce nom de Provinces Suburbicaires , l'on en- vJJJ1* 'j!^'

tendoit , ou toutes les Provinces soumises à l'Empire de Rome, cap.';.

ou , au moins , celles qui étoient comprises sous cé qu'on appelle Léo Ailat.

Occident : Ainsi ont pensé Sckelstrat ( e) & Léon Allatius. Orient, coï

Dupin (f) , partisan de l'opinion du Pére Sirmond , a démon- m, i. Cap.9.

tré l'exccs des deux a,utres sentimens, & a fait voir par des rai- (/) Dupin.

X 2 sons loc-



1*4 HISTOIRE CIVILE

sons solides, que les Provinces & les Eglises Suburbicaires étoienr

celles qui , comprises dans le Vicariat de Rome , obéissoient au:

Vicaire de cette Capitale. 1

De là » il est arrivé que la Police de l'Eglife s'ajustant à celle-

de l'Empire , l'Evêque de Rome est devenu Métropolitain de tou

tes ces Provinces. Dans l'Orient > on ne donnoit le Titre d'Exar

que qu'à l'Evêque qui avoit le soitv d'un Diocèse entier ; & com

me tout le Diocèse de lltalie n'étoit pas soumis à l'Evêque de

Rome, on ne pouvoit donc pas, régulièrement parlant, lui don

ner le Titre d'Exarque. La Division de lTtalie en deux Vicariats

n'a pas permis à l'Evêque d'étendre son autorité au delà des bor

nes du Vicariat de Rome , ni au dedans ni au dehors de l'Italie,

puisque hors des Provinces Suburbicaires les autres Métropolitains

donnoient l'Ordination à leurs Suffragans , comme ils la recevoienc

(jîGotofr. eux-mêmes par les Evêques de la Province (g).

On lit, que dans ces tems, les Evêques de Rome ont assem-

Tom. 6. H' blé des Conciles -nombreux , composés des Evêques de toutes les

Provinces d'Occident; mais ce n'a point été en vertu d'une auto

rité de Métropolitains ; ce fut uniquement par leur qualité de

Chefs de l'Eglife qui leur assujettit tous les Evêques du Monde

Chrétien. Ce sont cependant ces deux différentes Autorités *

qui réunies dans la Personne de l'Evêque de Rome, lui ont donné

occasion de se former , par la suite des tems, un Patriarcat, en

joignant à son Gouvernement des Provinces Suburbicaires , l'IJIy-

rie, où il envoioit des Vicaires ; & de là , il étendit non seulement

son pouvoir sur toutes les Provinces d'Italie, mais encore fur les

Gaules & les Efpagnes , ensorte qu'il devint Patriarche de tout

l'Occident , comme nous le verrons dans la fuite.

Mais dans ces tems dont nous parlons , depuis le régne de

Constantin jusques à celui de Valentinien III., l'auto-

rité ordinaire de l'Evêque de Rome ne passoit point le ressort des

(fj)Dwm. Provinces Suburbicaires (h) : Et par là, il est arrivé que l'Evêque

kt.dt.fag. je Rome a exercé son Pouvoir d'une maniéré plus parfaire fur les

*** Provinces Suburbicaires» que les Exarques d'Orient, dáns les Pro

vinces qui leur étoient soumises ; puis qu'il avoit le Droit, comme

Métropolitain , non seulement d'ordonner les Evêques des Métro

poles, mais encore les simples Evêques de ces Provinces ; ce que

ne faifoient pas les Exarques d'Orient , parce que ce Droit apar-

rr~ tenoit aux Métropolitains qui leur étoient soumis.

(f^DtrpiN Le nom même de Patriarche n'a pas été donné sitôtà l'Evêque

«le Antiq. de Rome qu'aux Exarques de l'Orient. Si l'on recherche dans

IXff. i7*« 'es Antiquités Ecclésiastiques > on trouvera , qu'il a d'abord été

xó. *" donné à de simples Evêques en Orient (/)$ & cela, ou par com

pliment,.
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pliment , ou dans la vue de les louer & de faire valoir leur méri*

te : Dans la fuite , on a restreint ce nom aux Exarques chargés da

foin des Diocèses entiers : Par cette raison , chez les Grecs on 1c

donna à tous les Exarques de l'Orient ; mais en Occident & par

mi les Latins , l'Evëque de Rome fut le prémier honoré de ce

nom ; il le dut à la politesse des Grecs qui commencèrent à le

lui donner sous le régne de Val e n tini b.n III. Dans ce tems,

le Pape S. Léon fut appellé Patriarche par les Grecs & par M a r-

cien Empereur d'Orient : L'on nc voit point , comme l'a re

marqué Dupin , que ce Titre ait été donné à l'Evëque de Rome ,

ni par les Grecs ni par les Latins, avant cette Epoque : Le Pére

Sirmond (kj lui-même écrivant contre l'opinion de Saumaifc, n'en (*-)Sik.

a pu produire d'exemples plus anciens que ceux des Empereurs MOND.de

An a s ta se .& Justin , qui donnèrent ce Titre au Pape Hor- ^fc," Mt

wifdas- ^ cap. T.

Cest pour cette raison qu'en ces tems là , on ne trouve

dans les Provinces du Royaume de Naples aucun Métropolitain.

Et quoique, après Constantin, la Hiérarchie eut acquis un

plus grand éclat, les Eglises de nos Provinces continuèrent d'être

gouvernées par de simples Evêques, fans reconnoitre d'autre Mé

tropolitain que l'Evëque de Rome. Nous avons vû qu'il n'en fut'

pas de même en Orient , où chaque Province eut un Métropoli

tain , duquel dépendoient les autres Evêques de la Province. La

Police n'étoit pas la même dans les Provinces du Royaume de

Naples. Quoique Capoue fut Ville Capitale de la Campanie ,

son Evêque n'eut pour cela aucune autorité fur les autres Evê

ques de la Province , ils ne devinrent point ses Suffragans; Ce fut

seulement dans des tems plus proches de nous , & précisément en

Tannée 968, que l'Eglise de Capoue ayant été faite Métropole, son

Evêque acquit les droits de Métropolitain fur le grand nombre

d'Evêques de cette Province, qui devinrent ses Stirfragans.

La Pouille & la Calabre n'eurent des Métropolitains que long-

tems après ; excepté , qu'on ne veuille s'arrêter à l'autorité qu'ex-

erçoit le Patriarche de Constantinople sûr les Eglises de cette Pro

vince; D'ailleurs, les Eglises de Bari , Canofa , Brindes , Qtrante ,

Tarente , Ste. Séverine , & autres , ne reconnurent les Métropoli

tains que dans les Siécles fuivans : Ce fut seulement enTannée- s

1054., que Benoit IX. érigea l'Eglise de Siponte en Métropole.

On peut observer la même chose à l'égard de la Lucanie & de

XAbriass. Reggio & Sderne étoient les Villes Capitales de cette-

Province ; leurs Eglises n'avoient dans ces tems-ci de Chefs que

leurs Evêques : Ce fut le Patriarche de Constantinople qui donna vw \

Métropolitain à celle de Reggio: Benoit V. en fit autant en l'anr

X- 3 rá6-
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née 904. â l'égard de Salerne ; & la même chose arriva aux autres

Eglises de cette Province. Le Samnium n'eut aussi des Métropoli

tains que très tard ; ce fut Jean XXII. qui en Tannée 969. éleva

Bénévent ì la Dignité de Métropole , une année aprcs qu'il eut

accordé la même grâce à Capoue. Tousj les autres Métropolitains

qui se font si fort multipliés dans nos Provinces , ont une origine

plus récente , ainsi que nous le démontrerons dans la fuite de

cette Histoire.

Dans les tems donc , depuis Co n sta n tin jusques â Val b n-

t ini en III. les Eglises de nos Provinces, comme Suburbicaires,

n'ont point reconnu de Métropolitain que l'Evéque de Rome,

(ODupin. à qui seul il apartenoit de donner l'Ordination aux Evêques (/ ).

Uctìt. pag. Lors qu'un Evêque venoit à mourir, le Clergé & le Peuple pro-

4°" cédoient à l'Election d'un Successeur, & l'envoioient ensuite au

(m) P. Ca- Pape pour qu'il en reçut l'Ordination (m) : Souvent le Pape fai-

RAc.deSacr. soit venir à Rome l'Evéque élu, ou donnoit à d'autres Evêques le

momimCdc Pouvo^r ^e imposer ses mains : Dans la fuite la coutume s'in-

SeveroÉp. troduisit, lorsqu'il y avoit des disputes au sujet de l'Election, de

la faire décider par l'Evéque de Rome , ou de la terminer par

compromis. S. Grégoire le Grand fournit dans son Registre des

exemples de ces Décisions , qu'il donna lui-même pour les Evê

ques de Capoue , de Naples , de Cumes & de Miféne dans la Cam-

(»)De Ca- punie, & dans le Samnium , pour la Ville à'Aprutium (n), Cette

1 ° L/i 4' Ville à'Aprutium, dont S. Grégoire le Grand parle dans son Epitre 13.

Ep.ió.Ub.i. Livre ïo., â l'occasion de son Evêque, se nomme présentement Te-

De Naples ramo ; les Latins l'ont appellée Interamnia. Lucas Holstenius dans

Ep.^o.U. 8. £s notes fur ja Géographie de Ojarles de S. Paul , in Piceno Su-

D e C u m e s burbicario , % Interamnia , s exprime ainsi : Interamnia , Aprutium

Ep. 9. Hb. 1. jam olim diíìa , cui opportunum Epifcopum constituendum fcribit Gre~

Kp.ìlì*ni.*f. *0rÌHS 10- EP- '3' lnwteri Ms- Arnobii apud Card. Bar-

D'Apru- bariuum , Abruptitnfts Ecclefta vocatur ; fed nomen iUud à Prxgutiis

•riuMty.13. detortum existimo.

®' On remarque auílì la même autorité exercée par l'Evéque de

Rome dans la Sicile , qui étoit une des Provinces Suburbicaires ;

comme on le peut voir par les Epitres de S. Léon ( 0 ) & de Grégoire

(»Ueo le Grand.

¥$1?: Telse fut , dans le quatrième & cinquième Siécle , la Police des

Ciic.Ep'st. Eglises de nos Provinces ; elles continuèrent a être gouvernées uni-

ii. tib. y. quement par leurs Evêques, & ne reconnoiífoient aucun Métropoli-

( ) Cakac ta'n ' *^a*s 'e ^aPe exerÇolt ces Eg'ises ses Droits de Métro-

d/sacr.^Ecd. politain, & n'en laiflbit échaper aucune occasion. C'est par cette

Neap. mo- raison que les Hérésies (p) á'Arius & de Pelage ne purent jamais

nnm. cap. i. pénétrer dans ces Provinces.

s*. 4. Lcs
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Les Patriarches de Constantinople n'avoient pas encore fait paroi-

tre leurs prétentions d'assujettir ces Eglises à leur Patriarcat , com

me ils le tentèrent au tems de l'Empereur Léon Ylsaurien & de

Grégoire XI. , & comme ils l'exécutérent en effet dans la fuite ,

ainsi que nous le verrons ailleurs.

En ce tems encore on ne connoissoit dans les Provinces du

Royaume de Naples d'autre Hiérarchie que celle de Diacres , de

Prêtres j d'Evêques & du Métropolitain, qui étoit l'Evêque de Ro

me, le Chef de toutes les Eglises Chrétiennes.

Quelques-uns placent en ces tems , l'Institution des Soudiacres,

des Acolytes , des Exorcistes , des LeBeurs , des Portiers & des

Chantres , & même de quelques autres Ministres qui ne sont point

de la Hiérarchie, & qui n'ont été établis que pour le soin du Tem

porel de l'Eglife ; Nous aurons occasion d'en parler ailleurs.

h Des M O I N E S.

Les Moines avoicnt déja paru en Orient avant le IV. Siécle :

On en vit plusieurs qu'on appelloit Solitaires , mais qui n'étoient

que des Séculiers , fans caractère , fans degrés dans l'Eglife , qui

pour le plus passoient leur vie dans la solitude , dans les déserts

de l'Egypte. Après la païx donnée à l'Eglife par Constantin,

les mœurs des Chrétiens s'altérèrent , le relâchement s'introduisit

jusques dans le sein de l'Eglife ; & cette vertu des trois prémiers

Siécles , exercée par les persécutions , perdit beaucoup de fa fer

meté , dans un tems , ou la liberté donnée à tout le monde de

porter le nom de Chrétien, fit, que plusieurs embrassèrent IaFoi,

fans être bien convertis, & fans être desabusés des espérances du

Siécle , ni touchés de l'importance des biens spirituels : C'est

pourquoi ceux d'entre les Chrétiens , qui étoient véritablement pé

nétrés de l'efprit de cette Religion, crurent, que pour se préserver

des écueils que leur préíentoit le monde , il faloit l'abandonner

& vivre dans la solitude (q). FieWri

Les prémiers Moines qui parurent étoient de deux sortes ; les Moeurs des

Solitaires y qu'on appelloit aussi Hennîtes, Moines, Monazpntes , ou Chrêt. Ckaç.

Anachorètes ; & les Cénobites. Quelques Auteurs ont fait remonter * '

l'origine du Monachifme jusqu'aux Thérapeutes , qu'ils ont cru être

une Société particulière de Chrétiens établie par S. Marc , aux en

virons dAlexandrie , & dont Philon décrit le genre de vie : II est

vrai , qu'Eufehe les a pris pour des Chrétiens , & les appelle Ascé

tiques ; cependant il n'y a aucune vraisemblance qu'ils l'aient été,-

ni que S. Marc les ait formés dans ce genre de vie; car quoique

les mœurs de ces Thérapeutes, suivant la description qu'en donue

Pbilon »
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Philon y fussent assés conformes à celles qu'inspire le Christianisme;

néanmoins , ce même Auteur en parlant d'eux, leur attribue des

usages & des pratiques qui ne conviennent point du tout à des

Chrétiens; telle est l'observance du Sabbat, la table fur laquelle ils

offroient des pains, du sel, & de l'hysope, pour honorer la Table

íacrée , qui étoit placée dans le vestibule du Temple ,• & divers au

tres usages contraires aux coutumes des prémiers Chrétiens. Oa

doit ,en conclure que ces Thérapeutes étoient des Juifs , & non

pas des Chrétiens. Le nom d'Ascáes qu'Eufebe leur donne ne doit

pas les faire passer pour des Moines ; car comme ce terme ne si

gnifie en général, que le genre de vie plus austère, & plus retirés

de ceux qu'un désir de perfection oblige à se soustraire à l'empire

des sens , on ne fauroit en conclure , qu'il ait prétendu que ces

Thérapeutes fussent de véritables Moines, quoiqu'il les ait pris

pour des Chrétiens.

On peut connoitre la différence qu'il y a entre cenx qu'on ap-

pelloit Ascètes, & ceux que nous nommons Moines , par ce qu'en

(r)Not. in ont dit Valois (r) & Bingham Lib. 7. Cap. 1. §. 2. & 3.

fìilEc% 17 Quoiqu'il enfoit, il est certain que les Moines se multipliè

rent tellement pendant le cours du quatrième Siécle , qu'il n'y eut

aucune Province qui n'en fut abondamment fournie: Le Diocèse

d'Orient , dont Antioche étoit la Capitale, en fourmilloit: Ils

•étoient innombrables en Egypte: l'Afrique & la Syrie en étoient

remplies. En Occident , dans ces tems , ils se répandirent jus

ques dans TEvêché de Rome, dans la Campanie, & dans les Pro

vinces voisines; On en trouve la preuve dans Une Constitution de

C Th"de Valentinien le Vieux, adressée en j70.au Pape Damafe (s).

Episc.'& Pallade [t) raporte de plus, que dans les Provinces qui composent

Clcr.Got.in aujourd'hui le Royaume de Naples , telles que la Campanie, &

Ç3"/ '"de 'es 1^°* voisins, plusieurs Personnes vers la fin du quatrième Siécle

Monach! menoient une vie solitaire; & le Pere Caracciolo (u) ne l'assure pas

(r) PAitad. seulement de la Campanie, mais aufïì du Samnium, & de la Lu-

ÊtRL"í*t& Ca,lie-

in Campa- Ces Moines vivoient retirés dans des déserts , & y menoient -

nia , & in jis une vie uniquement consacrée à Dieu. Dégagés de tous les foins

qnxsuBtcir- mondains, éloignés des Villes, & de tout commerce avec les

bus.aS partl" hommes , ils se foátissoient de pauvres cellules ; ils passoient les

(*NP. Ca- fours à travailler, à faire des nattes, des paniers, & d'autres ou-

cr %fCf1' vraSCÎ faciles ; ils tiroient leur nourriture du travail de leurs mains,

Eccl. mo- ^ fa^foit Pot3r 'eur entretien, & mème pour les mettre en état

num. cap. j. de faire de grandes aumônes.

f**")En ^CS ^aicns rcgardoient ces Solitaires, comme des paresseux &

é^ i«sr«NAP' des fainéans : ils les ont chargés dans leurs Ecrits (x) de bien

.j«'<?»fcm des
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des calomnies, en leur attribuant les impudicités les plus grolTîé- •s*rttut

res , & les vices les plus honteux. Ils n'avoient point encore de í^^c ÍL

régie fixe , & ne se lioient par aucun vœu. Cette vie paisible at- Decurioti.

tiroit tant de monde dans ces Retraites, qu'il en arriva bien-tôt IO-

des abus ; Un grand nombre , pour se soustraire aux charges de la

République , & vivre plus commodément, auíTì-bien que pour évi

ter de remplir les obligations de leur état , fous le faux prétexte

de satisfaire aux devoirs de la Religion, abandonnoient les Villes,

& alloient se joindre à ces solitaires. Cet abus fut porté fi loin

que l'Empereur Valens crut devoir y remédier par son autori

té ; il défendit ces sortes de retraites, & ordonna que ces solitai

res reviendroient dans leurs anciennes demeures pour y suporter

leur portion (y) des charges de l*Etat. (y)Kh.g.

Ces solitaires ne tardèrent pas à changer de conduite; on les Ç. de Decu-

vit bien-tôt rechercher le commerce des hommes , fréquenter les J;°'V/'*' I0'

Villes , & s'intriguer dans le monde. fl n'étoit point de procès ni

aucunes affaires d'intérêt dans lesquelles ils ne prissent part ; &

leur audace parvint à un tel excès, que souvent elle causa bien

des desordres dans ces mêmes Villes dont ils s'étoient retirés. On

en trouve diverses preuves dans ce que nous ont raporté Eunapius.

(<) St. Jean Chrysostome, Thtodoret , Zostme , Libanius,St. Ambroise, Gs^Eunap.

St. Basile, St. Isidore de Damiette , St. Jérôme, & autres Ecrivains, chrtsost8*

Les Magistrats eurent recours, à l'Empereur Thbodose le Grand, Or. 17. ad

pour réprimer des desordres si nuisibles à í'Etat. Ce Prince fit une Pap. Theo-

Loi qui défendit aux solitaires de sortir de leurs solitudes, & de

paroitre jamais plus dans les Villes; mais a peine vingt mois ru- zim. /;£. y.

rent écoulés que ce même Prince pour les favoriser révoqua ( a ) p*g. 800.

son Edit. ... < Ambr'eÏ

Ces solitaires reconnurent dans la Thebaide St. Paul prémier 19. ' f '

Hermite pour leur Chef; dans la Palestine, St. fíilarion; & Jerô- («)£. r».

me dans PEgypte : Se proposans d'imiter par leur genre de vie , Th- d«

Elie & St. Jean-Baptiste , il se rendirent fort célèbres par leur onac* or*

austérité.

Les autres Moines furent appelles Cénobites ou bien Religieux ,

parce qu'ils s'étoient prescrit une Régie de conduite , & qu'ils vi-

voient en commun : Ceux-ci tiroient leur Origine des Esséniens ,

qui étoient une Secte parmi les Juifs , différente de celle des Thé

rapeutes , & qui menoient une vie toute contemplative, dont Phi-

Un , (b), dans Eujébe , parle fort au long , & qu'il décrit toute (í) Phnom

semblable à celle de nos Religieux. Pne "et

S. Antjoine fut le prémier qui conduisit ces Cénobites dans les LofsEAU dtì

déserts de la Thébaide ; & S. Basile fut auflì le prémier qui les ordres.

établit en Grèce; II les lia par trois vœux, que nous regardons

Tom. I. Y aujour-
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aujourd'hui comme essentiels á l'Etat Monastique ; sçavoir le Vòetr

d'Obéissance , pour abbatrre l'Orgueil de TEsprit ; celui de Chasteté,

pour domter la rébellion du Corps ; & celui de Pauvreté , pour

marquer un entier détachement des biens de la fortune.

D'autres prétendent que S. Basile ne fut point Instituteur d'au

cun nouvel Ordre de Religion , mais seulement le Directeur des

Personnes qui s'étoient vouées à l'Etat Monastique: Bingbam (c)

a été de ce sentiment.

S. Benoit introduisit les- Cénobites en Italie & particulièrement

dans la Campanie ; mais cela n'arriva que dans le commencemene

du sixième Siécle , sous le régne de Ton la. Nous parlerons au

long dans la fuite de ces Moines, comme d'une plante vigoureuse-

& seconde , qui a étendu ses branches & poussé ses rejetions dans,

les Pais, les plus éloignés. -

S. Pacome contribua beaucoup à la prospérité de l'Ordre Mo

nastique , en unissant plusieurs Monastères dans un même Corps de

Congrégation : II leur donna une Régie : II institua des Commu

nautés de Filles. Dès auparavant on avoit fondé quelques-unes de

ces Communautés de Filles , qùi faifoient vœu de Virginité , &

après un certain tems, recevoient solemnellement le Voile. Ainsi

la Vie Monastique , pour l'un &.pour l'autre sexe , étant devenue

plus commune , on bâtit des Monastères, non seulement proche

des Villes considérables, mais on les fit entrer dans l'enceinte de.

leurs murs, où les Religieux vivoient en solitude au milieu du

monde , assujettis à une Régie , fous la conduite d'un Abbé »

ou Archimandrite. La Vie Monastique passa d'Orient en Occident

fur la fin du I V. Siécle.

De ces Cénobites font sortis dans les Siécles suivans une infini

té d'autres Ofdres , qui eurent des Régies différentes ; On en peut

voir le détail dans Polydore Vergile (d ) ,• nous en parlerons dans la

fuite de cette Histoire.

S.Augustin voulut aussi introduire dans TAfrique. une espèce de

régularité dans son Clergé : II est regardé comme l'Instituteur des

Chanoines Réguliers, parce qu'il fit pratiquer aux Prêtres de son

Eglise d'Hippone les Exercices de la Vie Religieuse : II ne les ap-

aelia ni Moines ni Religieux, mais Chanoines. , c'est-à-dire , assujettis

a de certaines Régies, composées de Canons qui déterminent le

devoir du Clergé , & de préceptes qui appartiennent à la Vie Mo

nastique : Cette Vie fut appellée Apostolique, parce qu'elle se for

ma fur le modèle de celle qu'ont mené les Apôtres, qui mettoient

tout en commun , ne se réservant rien en propriété. Les Chanoi

nes étoient liés par les Trois Vœux, & assujettis à la Clôture (e).

Duar£N£ (/) soutient aussi que S. Augustin a été riastitureue

des.
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des Chanoines Réguliers. Bingham(^) regarde ce sentiment çf^^'Jç-

comme très vraisemblable : Cependant Onofriits Panvinius ( h) & (^Ónofr!

Ofpinien (/') croient que ce fut le Pape Gelas e I. qui institua Panvin. Ad-

les Chanoines Réguliers environ Tannée 49J. : Au moins est-il cer- ""yj" q^"

tain que S. Augustin ne fut point le Fondateur des Hermites Au- 1 '

gustins, ainsi que ces Moines s'en glorifient , puisque ce grand (ì)Ospi-

Docteur ne fut jamais Hermite , & qu'on ne trouve nulle part qu'il * 1 » N^e

leur ait laissé aucunes régies pour kur conduite : C'est ainsi que na"8xjí.°j"

l'a judicieusement remarqué Bingham (/Q. A 1 égard de l'Ori- c*p.6.

gipe de l'InlHtution de tant de nouveaux Ordres de Moines qui (OBing-

se sont ensuite établis , on peut consulter outre Potydore Vergile? ^ lococlt'

Ofpinien (/) & Crefcellius (m). Ú>Ospin.

Parurent ensuite les Mendian-s, qui ajoutèrent à ces Trois deOrig.Mo-

Vœux celui de Mendicité , par lequel ils s'obligent à ne vivre que n(lc^CM!.

d'aumônes. Presque en meme tems on institua les Religieux Che- Cell. Colle-

valiers , tels que ceux de S. Jean de Jérusalem , les Teutoniquet & ctanea de

les Templiers , qui furent exterminés par le Pape Clément V. , les S^'^úl"

Commandeurs de S. Antoine , les -Chevaliers Porte - Glaive , ceux de Moiust. '

Christ, de S. La*jire , & plusieurs autres, dont Polydore Vergile

a donné le catalogue ; qui tous étoient appelles Frères Chevaliers,

ou Religieux Chevaliers , pour les distinguer des Chevaliers Laïques,

dont nous parlerons dans ha fuite de cette Histoire.

Nous traiterons de tous ces nouveaux Ordres Religieux en don

nant l'Histoire des tems dans lesquels ils ont paru. On ne

pourra voir fans étonnement , comment tous ces Ordres ont pu

-íì fort se multiplier avec le tems dans nos Provinces, y fonder de

nombreux & superbes Monastères, élevés fur la ruine des Citoiens

dont il possèdent aujourd'hui les biens , ainsi que la plus grande

partie du Royaume : Enfin on verra que ces mêmes Ordres Reli

gieux sont parvenus à former un Corps si considérable , qu'ils ont

ensuite , en quelque maniéré , donné la Loi au Gouvernement Ci

vil du Royaume de Naples , dont ils ont changé la forme.

Mais dans le Siécle dont nous parlons, depuis Constantin

jusques au tems de Valentinien III., les Moines ne causèrent

aucun changement dans l'Etat Politique : Car , quoi qu'il y eut

déja beaucoup de Solitaires dans l'Evêché de Rome , comme il pa

rois par la Constitution de Val en tin te n le Vieux , & qu'ils se

fussent répandus dans nos Provinces, ou retirés dans des Solitudes,

ils menoient une vie assez paisible ; ils ne causoient ni dérange

ment, ni trouble dans l'Etat•; & même ils ne furent, ni observés,

ni craints ; & par conséquents, la Hiérarchie Ecclésiastique n'en de

vint pas plus considérable.

II est évident , que dans ces tems- ci , suivant ce qu'en écrit

Y 2 Isaac
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Jfaac Albert (n) , les Moines n'appartenoient point à la Hiérarchie

Ecclésiastique, & se trouvoient compris dans l'Ordre des Laïques r

Cet Auteur dit ; Monacbi quales primo erant quo extra ordinem con-

JìitHti , ad Hierarchiam imper antem non pertinent : Lindanus (o) ,

parlant auflì des Moines , dit ; £ui omnes , ficuti erant Ordinis Lai-

ci , ita unà cum reliquis Templi Choro , quem dicimus , erant exclufi :

Enfin Gratifn avoue , que jusques au tems de Sirice & de Zo~

Kjme , Monacbos fimpliciter , & non Clericos fuijfe , Ecclefia/ìica testatur

Historia ; C'est ainsi qu'il s'exprime ( p ).

II est certain, qu'avant S. Benoit, on ne voioit qu'un très petit nom

bre de Cénobites ; Ils n'avoient méme que très peu de Monastères,

& fort mal bâtis. On a cependant prétendu que Sévère Evêque de

Naples , qui siégoit en Tannée 375. fit bâtir dans cette Ville un

Monastère fous le nom de S. Martin, quoique ce Saint fut encore

vivant ( q). On a de même rapporté dans l'Histoire, que S. Gau-

dieux Evêque de Bithinie fit bâtir en Tannée 438. le Monastère ap-

pellé de S. Gaudieux , dans le tems que fuiant la persécution de

Gizeric Roi d'Afrique, il se retira à Naples (r) : II est cepen

dant incontestable que ce Couvent ne fut bâti qu'en Tannée 770. par

Etienne II. Evêque de Naples (s). On a donné de semblables

commencemens à quelques autres Monastères fondés dans d'autres

Villes des Provinces du Royaume (t); Mais il est si évident que ce

sont autant de fables, tellement éloignées du vrai , ainsi que du

vraisemblable , que nous ne croions pas devoir nous compromet

tre à les réfuter.

II.

Les premières Colleclions des Canons.

Quoique les réglemens établis, peu à peu, par la Puisiance Ec

clésiastique , depuis la paix donnée par Constantin, fe soient

beaucoup multipliés dans le cours d'un siécle & demi , jusqu'au

tems de Theodose le Jeune, & de Valentinien III., ils ne

contenoient, néanmoins, rien, dans ces tems ci, qui put exciter

le soupçon & la jalousie des Empereurs. Alors tout le monde

convenoit , même les Ecclésiastiques, que les Princes, par Tauto-

rité qu'ils avoient fur les Eglises, & par la protection qu'ils leur

accordoient , pouvoient à juste titre étendre leurs soins fur ces mêmes

Eglises , pour en régler la Discipline , & reformer tout ce qui étoit

capable de produire des inconvéniens ou des désordres dans TE-

tat. Le Livre XVI. du Code Tbéodofien, fournit une preuve bien

autentique de la vérité de ces maximes , puis qu'il est emploie

tout
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tout entier à régler ce qui regarde la Personne & les Meubles des

Bcclésiastiques.

D'un autre côté , comme nous l'avorrs dit dans le prémier Li

vre de cette Histoire , le Pouvoir de faire des Réglemens Canoni

ques au sujet de la Discipline appartenant à l'Eglise, & sa Hiérar

chie, s'ctant déja fi fort agrandie par la piété de Constantin,

il salut, en conséquence, faire de nouveaux réglemens, pour assu

rer son bon Gouvernement , & pour remédier aux désordres :

C'est pourquoi , outre les régies contenues dans l'Ancien & le

Nouveau Testament, & quelques Canons de divers Synodes tenus

dans les trois premiers Siécles , il fut nécessaire de former un plus

grand nombre de réglemens , dans de nouveaux Conciles assemblés

pour ce sujet. Ces Conciles furent plus nombreux que les pre

miers , parce que la paix dont l'Eglise jouissoit par la piété de

Constantin, lui donnoit la facilité de réunir les Evêques dans

un même lieu , pour conférer fur les besoins communs & pour

dresser des réglemens propres â établir la Discipline : Car d'ailleurs,

pour ce qui regardoit les autres affaires, qui n'étoient point de

Discipline , les Ecclésiastiqnes obéissaient aux Magistrats Séculiers ,

& observoient les Loix Civiles.

C'est donc en ces tems là, & non pas dans les Siécles précédens,

qu'ont été formés les Canons, dont on fit ensuite plusieurs Col--

leftions. Quoique quelques Personnes aient cru que les Apôtres

ont donné des réglemens, dans ces Canons, qui portent leur nom,

& qui sont au nombre de LXXXV. , sous le Titre de Canones Apof-

tolorum ; néanmoins, ni l'opinion de Turrien (u) qui attribue tous («) Franc.

ces Canons aux Apôtres, ni celle de Barouius 8c de Bellarmin , qui Turrien.

ont cru que cinquante de ces Canons étoient Pouvrage des Apô- ^dver Mag-

tres, n'ont été admises; On a prouvé au contraire que ces Canons deburg.Cen-

étoient un Recueil d'anciens Canons , & proprement de Canons tur.

faits dans les Conciles antérieurs (x) à celui de Nicée. Nous (*)Guubim.

n'en rapportons point les raisons, mais l'on peut consulter sur ce Sj*Oui

sujet Beverege , VAubespine , Dupin & autres : Et ce qui est ^cc\[ primit.

dícisif , le Pape Gélase dans le Canon SanRa Romana Distinct, viadkattis—

15. déclare Apocryphes les Canons qui portent le nom des

Apôtres. /

U en faut dire autant du Livre des Constitutions Apostoliques ,
 

Y 3 l'Eglise:
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l'Eglise d'Orient, les Auteurs les plus sensés estiment que ces

0)B*kon. Ouvrage n'a été composé qu'au troisième Siécle (y).

^hLLKKH Quoique l'Eglise dans ces tems de persécutions ait assemblé

de Script. plusieurs Conciles, néanmoins les Canons véritables qui y ont été

Eccl. in formés- s^étant perdus , tous ceux qu'on a voulu produire dans la

Perron ^U'tC ^OIlt ^uPP°^es : ^e's ^ont en Particulier les faux Actes du pré-

in rcplk^'ad tendu Concile de Sinuejse , au sujet de l'Apostasie du Pape Marcellin;

Reg. Britan. & le Décret; Jgue le premier Siège ne .feut être jugé de personne ; Ce

c»p. m- qui est certainement inventé par les Donaîistes , comme le démon

te) Baron, tre Baronius (<,) fur les preuves qu'il en tire de S. Augustin : Gron

ptcf^ití» ^* ) Prouve méme que cette accusation contre Marcellin est une pure

jo4,»«w. 11! fable, quoi qu'en puisse dire le Pére (b) Caracciolo.

S. August. Quant aux Lettres Décrétâtes attribuées aux anciens Papes, quoi-

uan" JEitf" <îuon en trouve de très anciennes du t. & du 2. Siécle, à l'ex-

(Ì)NcTroV. ception des deux Lettres de S. Clément aux Corinthiens , qui font

plutôt Ascétiques que Décrétales, le sentiment unanime des plus

dSa Eccî* ^ao^ÍS Critiques, nous ne disons pasentre les Protestans, comme

Neap^Mon. Blondel tkSaumaise, mais entre les Catholiques les plus zélés, tels

c.tp.}.Sefí.}. que les Cardinaux Casa & Baronius, de Marca , Petau, Sirmond,

(OThomass. Labbe, Tbomajsm (c) , Pagi & autres, est que toutes les Décréta-

de Vet.Eccl. ies attribuées aux Papes ayant Sirice qui mourut .en 398. , in-

YYcIp*^.1 íferées dans le Recueil d'Isidore Mercator , qui florisiott vers la fin

num. 10. du régne de Charlemagne , sont absolument fausses & supposées par

celui qui les a publiées : ,Dc bac Istdori impostura., dit Tbomajsm ,

.inter dotìos jam convenit.

Ainsi les Canons rassemblés dans les premières Collections, sont

eeux qui ont été recueillis des Conciles du quatrième Siécle. Les

plus anciens des Conciles Oecuméniques , dont on rapporte les

réglemens, sont celui de Nicée en Bythinie , assemblé par ordre de

Constantin en 325., & celui de Constantinople que The odosb

le Grand convoqua en Tannée 381. Quoique les Chronologistes

ne soient pas d'accord fur Le tems où l'on commença à assembler

.des Conciles Provinciaux., & qu'on ne puisse ^>as précisément en

indiquer l'année, il est cependant certain que les plus anciens fu

rent ceux de Gangres en Paphlagonie , de Nèocèsarée dans le Pont ,

d'Ancyre en Galatie , d'Antioche en Syrie , & de Laodicée en Phry

gie, à l'exçeption de plusieurs autres, tenus en Afrique , en Espa

gne, &,en d'autres endroits moins célèbres.

Ce fut vers la fin du quatrième Siécle, en 385. que l'on publia

la prémiéce Collection de Canons , par les soins d'Etienne, Evêque

W) Marca d'Ephése , comme l'atteste de Marca (á) , fur la foi de Justel;

* 3,cKCon" Elle est composée de cent soixante-cinq Canons, tirés de ces sept

tor. c»f. 3. £oncj[eSj dont deux étoient Généraux & les cinq autres Provin

ciaux,



DU ROYAUME DE N AP L E S 3 Livdt Chap. g. i rs

eiaux , & de l'Eglise d'Orient. II y en a vingt dû Concile de Ni

cée ; vingt-quatre de celui d'Ancyre ; quatorze du Concise de Néo-

Géfarée ,• vingt du Concile de Gangres ; vingt-cinq dè celui d'Antio*-

cbe ; cinquante-neuf du Concile de Laodkée ; 8c 3. de celui de (e) (e) Doujat.

Constantinople, II faut remarquer , que les premiers Canons pour hist- du droit

la Discipline ont été donnés par le Concile d'Ancyre tenu en 514. r i,eZ,g,'

Tous les Conciles antérieurs ne traitent que du Dogme & de la

Doctrine de l'Eglise; Cette Collection d'Etienne , soit qu'il l'eût fai

te de son propre mouvement , ou par autorité de quelque Con

cile d'Orient, fut reçue avec tant d'applaudissement, que le Con--

cile de Chalcédoine s'en servit & en ordonna l'usage , en l'autori-

sant de son approbation, suivant ces termes, Régulas à SanUis Pd±-

tribus (f) , in unaquaque Synodo ufque nunc prolatas teneri (latuimus. (/) Conc.

Et comme elle étoit écrite en Grec , on en fit une Traduction La- chaícelí' c"**

tine , pour la commodité des Eglises d'Occident : On ignore le '

nom du Traducteur : L'Eglise de Rome & celles de nos Provinces

ne se servirent d'aucun autre Recueil , jusques à ce que celui dè

Denis le peth parut au jour dâns le sixième Siécle. Mais les Egli

ses de France & d'Allemagne continuèrent à se servir de la Col-

légion d'Etienne jusques au IX. Siécle: Elle eut pour titre , dit Jus-

tel , Codex Canonum Ecclefìœ TJniverste: On l'appella auflì , comme le

veut Florent ; Colleíìio Canonum Orientaliim : Dans la fuite des tems,

selon Doujat {g) y Etienne ajouta à fa Collection faite depuis Tannée Ci) Doujat.

451., sept Canons du 1. Concile de Constantinople , dont. Ht n'en ' c,t'

avoit inféré que trois dans fa prémiére ; huit Canons du Concile

d'Ephése , & vingt-neuf de celui de Chalcédoine; tous trois Géné

raux : ensorte que cette Collection renferme deux cent six Canons.

Quelque tems après, on l'augmentadès Canons du Concile de 3ar-

dique , de cinquante Canons appellés des Apôtres, qu'on choisit en

tre les quatre-vingts neuf qui portent ce nom; & de foixante-huit

Canons tirés de S. Basile. L'Auteur de cette addition , selon Dou

jat (b) , est Tbéodoret Evêque de Cyr. II s'enfuit évidemment de .yy DoaMTi

là 9 que l'une & l'autre Eglise n'a point connu d'autres Réglemens kc.tït. cu.f.%.

jusqu'au tems de Vale ntin ien IIL , que ceux qui ont été in

sérés dans cette Collection. .

II faut remarquer que jusqu'alors l'Eglise n'aiant point eu de

Jfurisdiction proprement dite , ces Canons n'obligeoient que par-

des motifs de Réligion , & non par une force extérieure ; &

que ceux qui les tranígressoient n'étoient punis que par des cen

sures & autres chatimens spirituels que l'Eglise pouvoit ordonner

mais non par des peines temporelles : C'est pourquoi les Pé

rès de TEglife, après avoir mis fin aux Conciles, dans lesquels ils-

avoient formé dis Canons , pour s'assurer qu'ils íèroient observés,

8c prea-r
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& prendre des précautions dans des tems fi orageux , agités de

factions & de séditions , & particulièrement entre les Ecclésiasti

ques eux-mêmes , qui souvent persistoient dans leurs erreurs,

quoi qu'elles eussent été condamnées parles Décisions du Concile;

ces Pérès -imploraient l'autorité des Empereurs , par les ordres

desquels ces Conciles avoient été assemblés , Si leur demandoient de

ratifier ce qui avoit été statué dans le Concile, & d'ordonner que

(«) Eusee. in chacun fut obligé de s'y conformer inviolablement. C'est selon

STANiffl Eusébe (i')ce que firent les Pérès du Concile de Nicée, qui de-

$.cap. 18. mandèrent â Constantin le Grand, & en obtinrent la confir-

(*) Epîft.Sy- mation de leurs Décrets. Les Pérès du I. Concile de Constanti-

n°hilt °Eccí noP'e recoururent aussi à l'Empereur Theodose ( kj le Grand pour

l' ' le même sujet. L'Empereur Marcien publia un Edit qui con-

(*) Juste l. ftrmoit tout ce-qui avoit été réglé dans le Concile de Chalcédoine ( /).

in prtfrt. ad £t généralement tous les autres Empereurs , quand ils vouloient

Ecc! AfiS- réellement l'observation des Canons , avoient coutume d'ordonner

can*. par leurs Constitutions , qu'on s'y soumit, & leur donnoient force

de Loix, en les insérant dans leurs Constitutions & en les publiant

avec leurs propres Loix. Le Code Théodofìen , le Recueil de $ean

le Scholajli(\ue , le Nomocanon de Pbotius , nous en fournissent une

preuve , de même que tout ce qu'ont ordonné fur ce sujet les au

tres Princes de l'Occident & Justinien : Nous le démontrerons

: plus particulièrement , quand nous serons appellés à parler de cc

qui regarde cet Empereur.

III.

Du Droit de connoitre de la conduite & des affaires des

Chrétiens.

Quoique Constantin eut donné à l'Eglise un grand éclat,

«en augmentant fa Police & en accordant aux Evêques la Liberté

de former des Canons pour établir une Discipline fixe ; cepen

dant , jusqu'au tems de Justinien, l'Eglise n'avoit rien entre

pris au delà de son Pouvoir spirituel, pour ce qui regarde le

Droit de connoitre des Procès. Toute son Autorité étoit bornée

à décider des matières de la Foi dans des Assemblées , dont elle

jugeoit compétemment , àcorrigerles mœurs par des Censures, &

à régler les diftérens par voie d'arbitrage & de charitable com

position.

L'Eglise n'avoit encore ni Justice Contentieuse , ni Cour , ni Juris-

Mtlion , ni Territoire dans la forme & avec le Pouvoir doht elle est

^aujourd'hui en poûession dans toute la Chrétienté. Cet appareil,

avec

<
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avec lequel elle connoit des Procès , ne dépend point des Clés, &

n'est pas proprement de -Droit Divin , mais bien plutôt de Droit

humain V positif, qu'elle tient principalement de la Concession

des Princes Séculiers ; comme nous le verrons clairement dans la

fuite de cette Histoire.

II y a une grande différence entre VEpée, & les Clés, & surtout

entre les Clés du Ciel , & les affaires <jui font de la compétence

des Magistrats. Les Théologiens conviennent que le pouvoir de

lier & de délier, accordé par Jes u s- Christ aux Apôtres, ne

s'étend qu'à administrer les Sacremens , à punir par l'Excommu-

nication, & à donner des Pénitences; Ce sont là les seules peines,

que puissent encore aujourd'hui imposer les Ecclésiastiques , tant

fur eux-mêmes que fur les Laïques ; mais il faut bien remarquer

que ce Droit apartient à la Justice qui doit être exercée dans le

Tribunal de Pénitence , & non pas à la Justice ( m ) Contentieuse ; (m) caecum

ou pour mieux dire , ce que prononcent en tel cas les Eccléfias- "n°"ea\ru~

tiques, doit être, regardé comme une simple Censure & une Cor- je judic

rection , plutôt que comme l'exercice d'une parfaite Jurisdictioni

car cette Juridiction parfaite renferme dans son idée une con

trainte formesle , dépendante à proprement parler du Pouvoir des

Princes Temporels , qui , comme le dit S. Paul , portent le Glaive

pour punir les médians & pour protéger les gens de bien. En

effet, nos Ames, qui sont du ressort de la Puissance Ecclésiastique,

ne sont pas susceptibles de contrainte, mais seulement d'exhorta

tion ; ce qui s'appelle la Voie de persuasion. C'est de là, que tous les

Pérès de I'Eglise , S. Qnysostome (n), LaBance, Cajsiodore, S. Bernard & W Cbkv

autres protestent hautement, qu'ils n'avoient pas reçu de Dieu le S°**w l' fl"

pouvoir d'empêcher les crimes des hommes par l'autorité de leurs ju- 17.'" 3j"

gemens: Non est nobis data talis potestas , ut automate smtentidi cohi- Lac ta ht.

teamus bomines à deliQis ; ce sont les termes de S. fjfean Cbryfoflome (o) : £■

Toute U force en effet du Clergé pour détourner les désordres étoit i\b.T..ep:st.yi.

bornée à exhorter, à gémir, à persuader & à prier; n'aiant pas le Bernard.

Pouvoir de commander. C'est pourquoi il a été nécessaire que -^Jfc' M

les Princes de la Terre étendissent leur autorité {p ) jusqu'au dedans (<,) c HRr-

de I'Eglise , pour suppléer par la force & par la crainte, à l'ineffi- sost. <k

cacité des exhortations que faifoient les Ecclésiastiques. MCanPrin*

C'est donc aux Princes de la Terre que Dieu a remis l'admi- cipesij. qn.

nistration de la Justice ; Deus judicium suurn Régi dédit, dit le Pro- s- Can. inter

phéte Pjalmiste. Lorsque le Peuple d'Israël demanda à Dieu un Roi , 33- ?*• *•

jl s'exprima en ces termes : Constitue nobis Regem , qui judicet nos ,

sicut cœterx Nationes babent. Quand Dieu donna à Salomon la per

mission de lui demander ce qu'il voudroit, ce Prince le supplia

de lui accorder cor intelligcns ut Populum suurn judicarc poffét ; de-

Tome I. Z mande „
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mande qui fut agréable à Dieu , & à l'occasion de laquelle S. ffi-

(q) Can. Re- rome dit , Regum proprium est facere judicium & justitiam (q). En urt

gum.ï^.ju.f. mot , nous voions que l'Ecriture Sainte attribue & recommande

toujours la Justice aux Rois, & jamais aux Prêtres comme Prêtres.

C'est pourquoi Jesus-Christ nôtre Maître aiant été sollicité

par quelqu'un de régler le partage des biens entre lui & son frè

re , il répondit , Homo quis me constituit Judicem a/a Divisorem super

(S) Luc* v°S (O- & Bernard dans une Lettre à Eugène parle ainsi des Apô-

ii. Apost. ad tres, touchant cette matière, Apestolos lego judicandos stetiffe , judi-

IîuTnÂus cmtes fedisfe non lego. II est de même clair par tout ce que nous

lit. 5. cap. 10. avons dit dans le prémier Livre de cette Histoire, que dans les

O ri g e n. trois prémiers Siécles , les Prêtres n'avoient aucuns Droits que ceux

tpìst. ad Rem. d'administrer les Sacremens, d'ordonner des Pénitences & pronon

cer des Excommunications r Ils ne jouïssoient pas de cette vaste

Jurisdiction Contentieuse qu'ils pofledent à présent.

Leurs Droits ne furent pas à cet égard plus étendus dans le

quatrième & cinquième Siécle, quoique l'Empire fut gouverné par

des Princes Chrétiens Car à l'exception des Causes purement Spi

rituelles & Ecclésiastiques, d'ailleurs ils étoient eux-mêmes jugés

par les Magistrats Séculiers , tant dans les affaires civiles que dans

(t) Chry- les criminelles (s) : On les regardoit comme Membres de la So-

sost. homiï. ciete" Civile, parce qu'on ne connoislbit en ce tems là, ni Exemp-

\d RemT tion t ni Immunité, qui leur fut accordée, ou par le Droit Divin ,

A m b r o s. ou par la faveur de quelque Prince ; & ainsi pour les choses de ce

in Uw. líb. 4. Monde ils étoient obligés de subir le jugement des Magistrats Sé-

AoGusTiw. cu'ier»* En e^et y 'es Evêques s'accusant l'un l'autre au Concile de

in fom. Nicée, portèrent à Constantin leur libelle d'accusation , afin

trati. 6. qU*ii en connut ; & quoique ce Prince , pour retrancher les différens,

Epìft 8 S* e"c 'ett^ au ^cu tous ces Mémoires , néanmoins dans une autre oc

casion, il jugea Cecilien dénoncé par les Donatistes, & S. Athanafe

accusé du crime de Léze Majesté , & pour cela envoié en exil. Con

stance fils de cet Empereur ordonna que la cause à'Etienne Evê-

(i) Thiom- î*c d'Antioche fût examinée dans son Palais (t); & cet Etienne aiant

ret Lií. i. été convaincu, fut, en conséquence de ses Ordres, déposé par les

cap. 9. Evêques. Valentinien condamna à l'amende l'Evêque Crono-

pius, & exila Urficin avec ses Partisans , comme Perturbateurs de la

l. z. c. tranquillité publique (u). Prifcillien & Instantius , au raport de Se-

Th. Quorum vére , furent condamnés pour leurs crimes & pour leurs obscéni-

W1' tés , par des Juges Laiques. Les Magistrats Séculiers prirent en

core connoislànce de la Cause de Félix d'Aphtonge & de celle de

(x) Dr pi n Cécilien (x) & des Donatistes. Les Evêques d'Italie eurent recours

iig. uit.Ç.ult. aux Empereurs Gratien & Valentinien, pour les supplier

de vouloir bien juger des accusations qu'ils portoient contre Dtu

mafe. Péri-



DUHOYAUME I>E NAPLES,Lw.n.0^.8. 17*

Pendant 1c cours de ces Siécles , il ne se fit aucun changement

dans la maniéré de juger les Causes Civiles. II est généralement

connu, que, quand ceux qui avoient des différends refusoient d'ac

quiescer au jugement des Evêques , auxquels on s'addressoit com

munément comme â des Arbitres, quand, en un mot, ils étoient réso

lus de plaider & de se voir contraints par un Arrêt, il faloit qu'ils eus

sent recours aux Gouverneurs des Provinces, ou aux Magistrats Sécu

liers , & qu'ils proposassent par devant eux leurs demandes, ou leurs

xxceptrons.LésCodesde7ìbéoí/oyê&de(yA!/î/»?e» en contiennent [y) des 00 *•> îî*

j>reuves évidentes ; Et lorsqu'ils étoient cités par devant quelques- Ip. &Tcíerî

uns des Tribunaux, ils dévoient donner caution , Judicio ststi (<.). L, si quis c.'

Dans l'Extravagante Apocryphe Tu. de Episcopali judicio , placée de Epis. Au-

dans un lieu suspect, c'est-à-dire à la fin du Code deTbéodose, on J^J^g;

-lit une Constitution de Valentí ni en (a), Theodose &Arcadius, fit.' iz. de

•où il semble que l'on donne aux Evêques la connoissance des Cau- Episc. judic

ses entre les Ecclésiastiques, qui par cette Constitution font exempts ^deE?'

de paroitre devant d'autres Juges que ceux de l'Eglise : Mais quand pjfc. &cler.

même cette Loi ne seroit pas supposée, ainsi que Godesroi le dé- M t. j. Er-

montre fort au long, & que tous les Savans en conviennent, les *r*v-kBpisc.

Ecclésiastiques n'en pourroient rien conclure qui leur fût favora- 'c'

hie ; puis qu'à ne s'en tenir qu'à la rigueur des termes , on n'y

parle que des Causes Ecclésiastiques dont on n'a jamais disputé la

connoissance à l'Eglise, qui de tout tems les a jugées en dernier res

sort : Car ces paroles, quantum ad causas tamen Eccleftasticas pertinet ,

tie disent rien de plus: Gratien {b) qui ne s'en accommodoit pas, (£) c.amtu

z crû les devoir supprimer dans son Décret, & démembrer cette

Loi prétendue, pour lui donner un autre sens; infidélité qui n'est

pas la seule par où ce Compilateur se soit distingué, comme nous

en donnerons quelques preuves dans d'autres occasions. Anselme (c) h) Anselm.

a pris de semblables libertés, & même de plus grandes, siir des 2'|i/*'X%,"

sujets plus importans,- nous les ferons remarquer dans la fuite. ,9i ' '

Pour apuier leur Droit contre une vérité si bien établie , les
■Ecclésiastiques opposent d'autres Constitutions á peu près du mê-

tne caractère, & divers Canons. Mais Dupin (d) leur a répondu so- Qj^VJu

lidement , & a démontré que les Ecclésiastiques n'ont jamais été ' *'

exempts , par le Droit Divin , de la Jurifdiction Séculière , tant

pour les Causes Civiles que pour les Criminelles,, non plus que

de^'obligation de supporter les charges de l'Etat,& de subir les

çeines qu'ils pourroient avoir méritées ; étant certain qu'ils n'ont

acquis leurs Immunités que parla faveur des Empereurs & des Princes

Chrétiens ; comme on le prouvera dans la fuite de cette Histoire.

C'est ainsi que jusques à ces tems , l'Eglise n'avoit point encore

acquis iette Justice compktte que le Droit appelle JurisditJian ,

Z 2 fur
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(e) L. pupltltis.

§. terrìtorìiim

D. de ■verio-

rumfignìf.

if) Cit. G«l-

ll. qu. lOj.

Le Maître

ïraciar. de

Appel, cap. s-

L o 1 s e a u

des Sig. r. if..

(z)Capi Epi-

fcopus de Offic.

Qrd. in 6.

(A) Le Maî

tre de Appel,

cap. 1.

(i) Volât.

m. u.

fl) C*p. 1,

de dolo &

contum.

Cap. licet,

de poenis.

Caj>. irrefra-

gab. §. ult. de

tjjìc. oráln.

(ly LolSEAU

loc. ctt.

( m ) L. al'md

iftfraiu §./«-

fur les Ecclésiastiques , & moins encore fur les Personnes Séculière?,.

Elle n'avoit alors ni Territoire , que les Jurisconsultes appellent Jus

terrendi (e) , ni par conséquent cette parfaite Jurisdiction- qui est

attacliéc au Territoire r Elle n'avoit donc ni la voie de la force

CoaéHve , ni des Juges qui eussent une autorité semblable à celle

des Magistrats , avec Pouvoir de prononcer ces trois paroles essen

tielles j Do, Dico, Abdico y Par conséquent elle ne pouvoit pas de

fa feule autorité faire emprisonner les Ecclésiastiques ; sage réserve,

dans laquelle la France a toujours fû se maintenir ; Les (f) Ec

clésiastiques ne peuvent y faire procéder â aucun emprisonnement,

fans implorer le secours du Bras Séculier..

Et comme la 'coutume, d'abord tolérée, & ensuite tout à' fait

introduite, avoit donné aux Juges d'Eglise le droit de faire empri

sonner ceux qui se trouvoient à leur Auditoire, Boniface VIII. en>-

treprit de convertir ce simple usage, en un droit positif; il donna

une Decrétale (g), par laquelle il établit que les Evêques pouvoient,

en tout tems & en tous lieux , tenir leur Auditoire, & par con<.

fequent faire emprisonner ceux contre lesquels ils jugeoient à pro<-

pos'de prendre cette précaution : Mais cette nouveauté étoit trop

éclatante, pour pouvoir s'étendre, fans qu'on s'en apperçut. Cette

Décrétale ne fut point reçue en divers Lieux, & particulièrement

en France, comme le témoigne M. Le Maître (h). Enfin les Ecclé

siastiques n'eurent point de prisons dépendantes d'eux jusques au

Pontificat ^Eugène I. comme le prouve le célèbre Jfolaterran (i).

II est également certain , que TEglise , pendant ces prémiers

Siécles , n'avoit pas le droit de prononcer aucunes peines afflicti-

ves , telles que la mutilation de membres ou la condannation à

mort; elle ne pouvoit pas même envoier en exil. Lorsqu'il étoit

question du crime d'Hérésie , il n'appartenoit qu'aux Princes de

punir les coupables , par des peines temporelles , s'ils jugeoient

que l'Hérésie étoit de nature à les mériter: C'est par cette rai

son que l'on trouve un si grand nombre d'Edits, par lesquels ces

Princes se proposant d'assurer la tranquillité de l'Etat troublée par

les Hérésies , & de réprimer cette forte de Séditieux, prescrivirent les

châtimens & les peines qui leur seroient imposées : On trouve dans les-

Codes de Tìiéodofe, & de justinien une infinité de Loix fur ce sujet.

Dans ces prémiers Siécles les Juges d'Eglise n'avoient pas non-

plus le pouvoir de condanner â des amendes pécuniaires ( 4j; par

ce que n'aiant point de Territoire (l) , il n'appartenoit, suivant le

Droit Romain, qu'aux Juges séculiers, dont la Jurisdiction est in

séparable du Territoire, de condamner à ces sortes (m) d'amen

des. Dans la fuite néanmoins , les Ecclésiastiques ne laissèrent pas

de l'entrcprendre , quoiqu'ils n'eussent ni Territoire ni Fisc, & d'ap

pli-
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plíquçr ces sommes en Oeuvres qu'ils nommèrent pies, comme par ter teenam -se

exemple pour les donner à des Moines , pour bâtir des Eglises, v^rk- fiín'f-

ou pour soulager les Prisonniers: J>Jous aurons une nouvelle occa- diceminonòt

fion de traiter ce sujet. um. é- ton.

Comme -il n'est plus possible de douter que tout cc que l'E- t^'uft'"""i'

glisc possédé à présent de Jurisdiction proprement dite , ne lui w*

vienne de la bonté des Princes Chrétiens, quelques-uns ont voulu

que l'Eglise tienne ce privilège de Constantin le Grand, que

c'est ce Prince qui en fut l'Auteur , par une Extravagante in

sérée à la fin du Code Theodoften (»), où il établit que dans (*)£-r\C.

toutes les matières, de même que dans toutes les différentes par- E "

ties d'un procès, le Demandeur, ainsi que le Deffendeur ,pourroit

requérir d'étre renvoié pardevant l'Evêque, fans qu'on put le re

fuser, quand même l'autre Partie n'y voudroit pas consentir; Eiv-

fin que ce que prononceroit l'Evêque tiendroit lieu de jugement,

fens appel , qui n'éprouveroit aucune contradiction , & que les

Magistrats ordinaires feroient obligés de faire exécuter fur le

champ , nonobstant toutes oppositions à ce contraires. Si cela

étoit , il s'enfuivroit que la Jurisdiction- séculière ne feroit plus

qu'un nom fans réalité, & que tout ce qui lui resteroit d'sutorité

se réduiroit à rendre les Juges séculiers les Exécuteurs de ce que

commanderoient les Ecclésiastiques.

II faut néanmoins convenir que cette Constitution a paífé

pendant quelque tems pour véritable, & que Charlemagne (o) («)a»/>,7«/.

en a même inséré une partie dans ses ,Capitulaires ; qu'elle est ^'

rapportée dans l'abrégé du Code Théodofien ; & que Jean Selden z%\.'

(p\) l'aiant trouvée dans un ancien Manuscrit de Guillaume, Moine (/OSeident.

tíeMalmesburv, crut qu'elle étoit véritablement de Constantin, i!L5*« He"

D autres 1 ont attribuée, non pas a Constantin, mais a c*p. 18. fng.

Theodose le Jeune ; tels font Innocent (q), Gratien ( r ). , Yverde sw- & Ae Cy-

Chartres , Anselme , iAbbé de Palerme, & les autres Compilateurs de "od- ub- *■

Décrets; ils se fondent sur ce que dans- certains Manuscrits elle pa- ,f%. ia ^

roissoit avec les noms (ÏArcadius, à'Honorius , & de Theodose , qui (?) Inn- «

étoienr écrits au haut de cette Piéce. 13 ' de

Mais plusieurs Savans ont fait voir avec évidence que cette (V)Grat.

Constitution est supposée, de même que la Donation de Cons- ti. qu. r.

tantin (s). Jaques Godefroy (t) en apporte un grand nom- ^'fl'Jf^'

bre de preuves fort détaillées , en forte qu'il n'est pas 'permis de Sis?n"EAU

d'en douter. On apperçoit clairement qu'elle a été ajoutée au cap. 1}.

Code Theodofieu, dans un lieu suspect, c'est-à-dire absolument á G-°r',

la fin de ce Livre, avec ces paroles, Hic titulus deerrabat à Co- c!tb. l.u

iice Theodoftano : Elle ne marque ni le Consul ni la Datte de de Episc. Ja-

l'année; Elle est entièrement contraire à d'autres Constitutions infé- die

Z 3 ries.
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Episc Judic.

(■se) Niw.

Valent, de

fyisc Judic.

de Episc.

Audient.

(*) BasiL

•cap. 147.

(«)Gkegor.

Nil. in vita

Gregor.Neo»

caesar. Am-

BROS. E/>. 14.

lib. x. offic. c.

24. AUGUSX.

jn Píàlm.

118.(0"

deoper.Mo-

nac. C«p. ìo.

& homil. de

pœnit. 50.

C*p. n. &*t-

ad Procul.

Donatistam

fy. 147. So-

CRAT. Lib. 7.

3<r. Ni-

CEP. lib. 14.

Crtfr. 34.

(\b) Stvtl.ll.

Valent.

ries dans le même Code: On ne la voit poirnsdans celui de justinien-;

Sc les Historiens Ecclésiastiques n'en font aucune mention.

Ceux qui l 'attribuent à Tbéodofe., dont on a placé la Loi qui

lui (u) appartient véritablement , après cette Constitution sup

posée, se trompent grossièrement , puisque la véritable Constitu

tion qui est incontestablement de Tbéodofe, est entièrement con-

.traire à la supposée : Ce Prince y ordonne que les Evêques ne

■pourroient connoitre que des matières de Religion, & que les pro

cès des Ecclésiastiques seroient décidés par les Juges ordinaires:

Or il est incroiable que Tbéodofe ait voulu qu'on inférât dans son

Code une Constitution si opposée à la sienne: De plus les Loix

•des autres Empereurs rapportées dans ce Code, quelque favora-

folesqu'elles soient à l'Eglise, ne lui ont jamais attribué un tel pouvoir;

«n particulier, la Novelle (x) deVALENTiNiEN III. est sicontraire

à cette prétention , qu'il déclare, que l'Eglise , selon les Loix des Em-

:pereurs, n'a point de Jurisdiction, & que le Code Tbéodoften ne lui ac

corde qae le Droit de connoitre des Causes de Religion.

Mais outre la Lòi ci -dessus marquée, qui est bien de Tbéodofe ,

on voit que sous les Empereurs Arcadius & Honorius l'E

glise n'avoit point d'autre pouvoir que celui de connoitre, seloa

son ancienne coutume, des Causes, par voie d'Arbitrage; encore

ètoit- il souvent contesté ; & cela obligea les Princes de publier une

Loi qui l'autorisoit, en voici les termes ; Si qui ex confenfu apud facr&

legis Antistitem litigare voluerint , non vêtentur , fed experientur illius , in

civili dumtaxât negotio, more, fponte reddenth judicium Arbitri (y).

Telle fut la pratique de l'Eglise dans ces prémiers Siécles : Les

Evêques s'employoient en qualité d'Arbitres a terminer les Procès,

que les ^Parties d'un commun accord portoient á leur connoisian-

ce, comme le témoignent St. Basile (<,_), qui en rapporte des exenv»

pies , St. Grégoire de Néocefarée , S. Ambroise , St. Augustin , & les

.^Historiens de l'Eglise , Socrate & Nicepbore (a). Cet usage eut lieu

•pendant très long-tems, jusqu'à l'Empirede J u st i nie n, qui fut

ie prémier à donner aux Evêques une plus grande autorité, par ses

Novelles , corame nous le verrons en parlant du sixième Siécle.

Mais <jusques-lá les Evêques n'avoient ni Tribunal, ni Territoire,

& ne pouvoient se mêler que des affaires de Religion, tant par raport

aux Clercs que par rapport aux Laiques, comme Valbntinién HL

■le déclare dans fa fameuse Novelle (b) , par ces paroles; guoniam,

xonstat Epifcopos legibus forum non hahere , net de aliis cousis , quam de

Religione poffe xognofcere , ut Theodofianum corpus oftendit , aliter eos

"ffudices éffe non patimur, nift voluntas jurgantium ftib vincuLo compro-

tnijsi procedat , <quod ft alteruter nolit, ftve Laicus, ftve Qericus fit ,

agent fublicis legibus & jure commuai. 11 ajoute que Jes Csercs pou

voient
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voient être cités par devant les Juges Séculiers; ce qui fans- doute

étoit le Droit communément pratiqué avant Justinien, comme

on le voit par un grand nombre de Loix de son Code (c) rLesEc- (e) r. cutn

clésiastiques ne jouissoient que du seul privilège de ne pouvoir être Clcricis /.

contraints d'aller plaider hors de leur domicile , & de leurs de- c.'de^Epjs

meures , & dans les Provinces , on ne pouvoit pas les faire & cier.

comparaître devant d'autres Juges, que les Gouverneurs des Pro- (<OLoiseau

vinces, comme à Constantinople, devant le Préfet du Prétoire (d). d" s^né

Ainsi , pendant les trois prémiers Siécles, il ne se fit sur ce su-

jet aucun changement ; & dans les Provinces du Roiaume de Na

ples , les Evêques n'eurent point de Jurisdiction, proprement dite,

ni Tribunal, ni Territoire. II est certain, que pour ce qui regarde

cette- matière , on ne vit aucun changement dans l'Etat Politique,

introduit par l'Etat Ecclésiastique ; Les Evêques étoient bornés à

ce qui concerne les Causes de la Religion, dont ils prenoient con-

noissanee en vertu du pouvoir attaché à leur caractère , & n'avoient

de droit que celui de prononcer la Censure & l'Excommunication;

toute la Jurisdiction étoit entre les mains des Juges Séculiers, aux

quels le Prêtre aussi bien que le Laique avoit recours pour les Causes»,

foit Civiles , soit Criminelles, fans aucune exception.

Mais quoi qu'en ce tems on n'apperçoive aucun changement:

dans le Gouvernement Civil , on ne laisse pas d'y voir quelques dé

sordres pour ce qui regarde l'acquisition des biens temporels, que la;

pieté des Fidèles donnoit successivement aux Eglises, ou que l'avarice

des Ecclésiastiques leur procurait par des moiens abusifs.

IV.

Des Biens Temporels*.

La Religion a des ressources intarissables pour íè procurer dés

Richesses. Ammirato (e) Chanoine de Florence, nous en a fort (e) Anm-

bien fait sentir les raisons ; Cet Auteur dit que la Religion

nous oblige de rendre compte à Dieu de toutes nos actions;

Foibles Mortels comme nous le sommes, nous devons à chaque in^

stant recourir á lui , pour le remercier des biens qu'il nous ac

corde, ou des maux dont il nous préserve; il s'ensuit de là, que

par l'illusion que se fait notre esprit à lui-même, nous croions

en quelque maniéré donner â Dieu ce que nous portons au pied

des Autels, & dont les Ministres de la Religion savent profiter..

Après donc que la paix accordée par Constantin à l'Egliíe:

eut donné à tout le Monde la liberté de faire une profession ouverte

du Christianisme , elle commença à posséder plus de Biens Tern*



t.84 HISTOIRE CIVILE

porels quelle n'en avoit auparavant. Nos Eglises étant regardées,

avant le Régne de ce Prince, comme des assemblées illicites, ne

pouvoient rien acquérir par voie de Testament, non plus que les

Synagogues des Juifs, ou les autres Communautés qui n'étoient

(f) r z D. Pas aut°risées par quelque Privilège du Prince (s).

Coileg.z.i. Ces Corps de sociétés étoicnt mis au rang des Personnes in-

c. ^]ud*is. connues & incertaines , incapables par conséquent de pouvoir rien

red inities" acquérir par Testament. Dans le temps de Marc Aureie on

(?)V Rit ^ un Senatus Consulte (g) par lequel on permit de donner ce

tekshus. qu'on voudroit aux Collèges {h), & autres Communautés; ce qui

Couven. donna occasion à se relâcher de la rigueur observée jusqu'alors.

L.xa.ttd>. de Quoique nos Eglises fussent regardées comme des assemblées illi-

Colleg. jur. >^ 1 - "r i i j • •• j • -i ' j'

Cap. 8. cites, & par conséquent incapables de jouir du privilège accorde

(£)£.*•. par le Sénat , on remarque néanmoins , que dans le troisième

dubde ï£Ì> Siécle, soit par tolérance, soit par connivence, TEglise commença

i posséder des Biens -fonds.

Mais aussitôt que Constantin, en Tannée 312. eut embrassé

le Christianisme, nos Eglises furent regardées comme des assemblées

légitimes, respectables, & dignes de la protection des Empereurs;

Dès -lors, elles commencèrent à connoitre l'abondance des Biens

temporels ; Et pour que chacun sçut bien qu'il étoit permis

de donner aux Eglises , & que la libéralité des Fidèles en fut

d'autant plus excitée, ce Prince en Tannée 321. publia un Edit

addressé au Peuple Romain , par lequel il accorde à Tous la liberté

de laisser par Testament aux Eglises, & fur- tout à celle de Rome

(O t. 4-C. (i), ce qu'ils jugeroient à propos: C'est ainsi que cet Empereur,

&cfer^£ a ^ 11 naer*t* de TEglise , a enrichi le Clergé , nonseule-

c. |ult. de $" ment par ce moien , mais en ordonnant qu'on restituât aux Egli-

Eccl. ses les possessions qui leur avoient été enlevées par les persécutions

/T ^ o^TT ^e -Diocletien & de Maximien; II publia à ce sujet un autre

Socka/e* ' kdit rapporté par Euflbe(lC): II ordonna encore que les Biens des

Hi. i. Sozo- Mirtyrs qui n'avoient point laisse d'Héritiers, seroient donnés aux

men. Eu- Eglises; L'Auteur de la vie de ce Prince (/) nous instruit de ce fait

""P * Mais de mtme que Co nsta nti n , par la nouvelle Disposition

(i) Auth. qu'il ftt de l'Empire, est regarde plutôt comme le Destructeur de

st-** ^Vb" ' anc'eri Empire, que comme le Fondateur du Nouveau ; de mê-

dea^io1 1 me au'^ divers Ecrivains ont prétendu que les grandes richesses

qu'il procura à TEglise, bien loin de lui avoir été avantageuses,

lui furent plutôt nuisibles ; puisque , dans la fuite des teins , la

cupidité des Ecclésiastiques monta à un tel excès , qu'oubliant

les devoirs de leur Etat, on ne les vit occupés que du soin d'ac

quérir des biens tk d'envahir les héritages des Mourans. De là

mquirent un grand nombre d'abus & de dangereux, désordres,

qui
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qui altérèrent la tranquillité de la République , & obligèrent les Suc

cesseurs de Constantin d'arrêter une licence portée trop loin.

S. Jean Cbrysostome (m) animé contre ces abus se plaignoit que (»)Ch»t«

ies richesses avoient fait naître deux grands maux dans l'Eglise; *°VVn

le prémier», que les Séculiers perdoient la louable coutume de fai- x£ ' 0IH*

re des aumônes , & le second , que les Ecclésiastiques abandonnant

le foin desames, se livraient aux viles fonctions de Procureurs»

d'Oeconomes & de Commisdes Gabelles ï occupations indignes de

ia Sairfteté de leur ministère.

A peine cinquante années furent-elles écoulées depuïs ces Edits

de Constantin , que l'Empereur Vaibntinibn fe Vieux fut ,

obligé en 370. , peut- être à la sollicitation du Pape Damase

de publier une Loi (») , qui arrêtât les progrès de l'avarice des ^H^d^E^ìs.

Ecclésiastiques, toujours adroits à profiter de la simplicité des Peu- j^cl* P'

pies, & surtout de celle des Femmes : II désendit sévèrement aux

Prêtres & aux Moines de recevoir , soit par Testament , soit par

Donation entre vifs , aucun héritage ou meuble des Veuves , des

Vierges, ou de-quelque autre femme que ce foit,

La prévoiance de ce Prince leur interdit encore toute conver

sation avec le Sexe, dont ils n'avoient que trop abusé jusques là.

S. Ambroise & S. Jérôme s'élevèrent avec véhémence contre une

licence si scandaleuse. Cette Constitution de Valentinien le

Vieux , addressée au Pape Damase , fut publiée dans toutes les Egli

ses de Rome, pour que personne ne prétendit l'ignorer : Le même Em

pereur fut encore obligé de comprendre dans cette Loi les Evêques

éc les Vierges consacrées à Dieu ; il leur défendit, de même qu'aux au

tres Clercs & Moines, d'acquérir aucuns Biens (0 ). ($)t.xt. d

Les mêmes motifs déterminèrent, vingt ans après, Thhodosh *'

le Grand (p) , à publier une Constitution semblable à celle de tfiz.xf._c

Valentinien le Vieux, par laquelle il désendit aux Diacones- Th. de Epis,

ses, à cause des liaisons trop particulières qu'elles avoient avec les j^^Jm Ut

Ecclésiastiques, de donner leurs meubles, ou aux Moines, oh aux 7,c*p.ìf.

Clercs , soit par Testament , ou de quelle autre maniéré que ce

fut. Ce Prince passa jusques à interdire à ces Diaconesses de pou

voir laisser par Testament leurs biens aux Eglises , non pas même

aux Pauvres ; Loi que Valentinien n'avoit pas osé donner:

II est vrai que Theodose révoqua en partie cette Constitution

(ç) deux mois après qu'elle eut ëré publiée & donna aux Diaco- *8.c.

nesses la Liberté de disposer de leurs meubles en faveur de qui (r)MARciÁw.

elles jugeraient à propos. L'Empereur M ar c ien (r) prit de là Nwel.de

occasion de dire que son Prédécesseur avoit entièrement révoqué fa Loi, Testam. CL

comme il le fit ensuite lui-même; on peut voir ce qu'a écrit sur ce su- ?Jj*QOT. jjj,m

jet Jaques Godefroy dans ses excelsens Commentaires (í). 18. c.Th.

Tome L A a. Dans
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(/) Ambros.

Liéel. rtr.

relat. Symac.

(«) Hieron.

£/>. i. ad

Nepot. de

Vit. Cl.

WPet.

Grec de

Repub. Ut.

v-
P O L I D.

VlRG. Uí.

(> ) ]o. Fab.

ad l. quoths

C. de relvind.

(fc PAP. L.I.

Jinpfod. »r. 7-

art. 3.

(«) P ET R.

Belluca, in

Sj'ecul.

Princ.tit. 14-

(t) Narbon.

1#.)f.Gl.$.

num. 30.//V.3 .

lib. U nov.

recompil.

MOUNA

de contr. tit.

t.d. 140.I. t.i.

(fï G a m.

lib. 1. obs.^z.

MM f-

Chopin, rfí

Doman.

Franc. Lìb.i.

tìt. 14-

Christin.

tom. 1.

joi.

(4 Rrant.

I. hifi. de Rt-

jerm. J.í>. ij.

Dans ces tems-cy, les Pérès de l'Eglise ne se plaignoient point de

ces Loix j ils ne soutenoient point que les Princes n'eussent pas le

Pouvoir de les donner ; jamais il ne leur entra dans la pensée , que

par là, le privilège de l'Immunité fut offensé, ou que la Liberté

de l'Eglise fut violée ; On ne connoissoit point alors de telles plain

tes > On ignoroit jusques au nom d'Immunité. Ces Pérès unique

ment attachés à gémir fur les motifs qui donnèrent lieu à ces

Loix, censuraient Ta trop grande avidité des Ecclésiastiques, qui

les avoit rendues nécéssaires : Voici comrne en parle S. Ambroise

(t) Nobis etiam privât* fuccejfîonis emolumenta , recentibm legibus de-

negantur , & nemo conqueritur. Non enim putamus injuriam , quiet

dijpendium non dolemus &c. S. Jérôme (*) parle plus fortement en

écrivant â Népotien ; Pudet dicere , Sacerdotes Idolorum , Mimi &

Auriga & Scorta hareditates capiunt , folis Clericis ac Monachis bac

lege prohibetur , & non prohibetur à Perftcutoribus , fed à Principibus

Chriflianis. Nec de Lege conqueror , fed doleo cur meruerimus banc

legem. Cauterium bonum est , fed qito mihi vulnus , ut indigeant caute-

rio ? Provida ftcuraque Legis cautio ; & tamen nec fie refrmatur ava-

ritia, per fideicommiffa Legibus illudimus &c.

On voit par là clairement que les Princes exerçoicnt alors le

Pouvoir de modérer & d'arréter , de la maniéré qu'ils le jugeoient

convenable pour le bien de leur Etat, les abus qui pouvoient se

commettre au sujet des acquisitions que les Eglises faifoient.

Conduite qui a été louablement imitée dans des tems moins éloi

gnés des nôtres par tous les Princes de l'Europe , fans qu'on les

ait accusé d'avoir passe les bornes de leur Pouvoir. C'est ainsi

que se conduisit Charlemagne à l'égard des biens de l'Eglise

en Saxe. Edoo ard I. , Edo u ard IIL & Henry V. en firent

(x) autant en Angleterre. En France, S. Lot is (y) lui-même,

ce qui est digne de remarque , se servit des Droits attachés à fa

Couronne pour arrêter les trop grandes acquisitions des Ecclésia

stiques ; Philippe IIL, Philippe le Bel, Charles le Bel,

CharlesV. , François L, Henri IL, Charles IX., &

Henri III. , suivirent ses traces. Nous avons un Arrêt du Par

lement de Paris ( *.) rapporté par Papon , qui défend aux Char

treux & aux Célestins les nouvelles acquisitions. Jaques (a)

Roi d'Arragon fît une Loi semblable pour les Royaumes dépen-

dans de cette Couronne. Les Rois de Castille & de Portugal

en ont fait autant pour les autres Provinces de l'Efpagne , com

me le remarque Narbona & Louis A/olina [b). On trouve des Loix

toutes semblables en divers endroits de l'Allemagne (c), & dans les

Pais-Bas. Guillaume III. Comte de Hollande fit une Loi (</)

de cetee espèce en 1 3 2 8. En Italie , on pratiqua la même chose dans

les
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les Etats de Venise &dans le Duché de Milan (f) ; Et il n'est point Ant- Math.

de Provinces en Europe où les Princes ne soutiennent le Droit qu'ils

ont de donner à leurs Etats des réglemens fur ces matières. », & t,'

Dans les Provinces qui composent aujourd'hui le Royaume de Bodik. de

Naples , les Eglises qui déja par les soins des Evêques se multi- ^F'^' *'

plioient , tant dans Naples que dans les autres Villes, ne firent pas (ÁBossru*

d'acquisitions considérables depuis Constantin jusques à de pœnis

Val entinie n III. J La preuve en est sensible, puisqu'elles ne ï"*1 .
. . . _. r / . v i ^ SiGNORot.de

peuvent produire des Titres antérieurs a ceux que leur ont accor- Homedeis

dé les Princes Lombards, ou les Normands, qui ont été les plus Cons. »i.

généreux de tous ; & dans la fuite les Princes de la Maison de cìvìt'

Souabe & de celle $Anjou. Les Monastères commencèrent à s'en- coem^i'mde

richir sous le régne des Rois Lombards ; Quoique S. Benoit ait f»n. cMtg.

été le prémier à introduire les Moines dans les Provinces du

Royaume de Naples , sous le régne de Totila, le Mont Cas-

fin ne parvint néanmoins á cet état d'opulence où on I'a vu de

puis , que fous le régne des Lombards : Mais dans la fuite des tcms;

les Eglises & les Monastères se multiplièrent à un tel point dans

ce Royaume , & leurs acquisitions surent si excessives , qu'il n'y eut

ni Ville ni Bourg petit ou grand qui n'en fut absorbé.

Cet abus croiísoit si fort chaque jour que l'Empereur Frédé

ric II. par une Loi (g) , qui se trouve encore dans nos Consti- (£s Conflit.

tutions , défendit aux Eglises toutes acquisitions d'Immeubles ; Re!>? stab.

imitant, comme s'exprime ce Prince , la conduite de ses Prédécef- Eccl. non

feurs ; peut-étre a-t-il voulu parler des Empereurs, ou plus vrai- alienand.

semblablement , des Rois Normands , desquels pourtant les Consti

tutions fur ce sujet ne se trouvent plus.

[La Constitution de Frédéric!!, qui deffend aux Eglises & Monasté- Addition de

res, aux Templiers & autres Maisons Religieuses, Pacquisition des Biens l'Auceur.

Immeubles, n'est qu'un renouvellement d'une ancienne Constitution

déja établie dans le Royaume de Sicile au deça & au delà du Phare:

Cet Empereur ne se, détermina point à donner cette Constitution par

le motif de ce que pouvoient contenir celles de Theodose ou

de Justinien. Dans les réponses que les Evêques de Wurttjjourg,

de Wormes , de Verceil & de Parme donnèrent au Pape Grégoire IX.,

fur les accusations qu'on formoit contre cet Empereur ,, qu'il avoit

dépouillé les Templiers & les Hospitaliers des Immeubles dont ils

étoient en possession, ces Prélats dirent, Que ce Prince avoit seu

lement révoqué & annullé quelques acquisitions faites par ces Re

ligieux en Sicile de Biens des Particuliers , contre ce qui étoit

prescrit par cette ancienne Constitution qni toujours avoit été ob

servée dans le Royaume de Sicile ; Voici les paroles de cette ac

cusation fie de cette defsenfe, telles que les ont rapportées Goi-

A a a DAsr
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Addition de i> a st Collcft. Const. Imp: Tom. II. Edst.de Francfort ann. 1715. pag~

ïAuteur. 79. , & L uni g, dans le Tome second du Gode Diplomatique a"Italie-

fag. 288. Pkopositio Ecclesií. „ Templarii & Hospitalarif

„ bonis mobilíbus & immobilibus ípoliatis juxta tcnorem pacis

„ non fùnt intégré restituti..

Responsio Im p e r i a l i s. Dfe Templariis & Hòspitalariis

,,verum est, qnod per judicium, & per antiquam Constitutionenv

„Regni Siciliae, revocata sunt feudalia & burgasatica , quœ habue-

„ runt per Concëílìonem Invasorum Regni , quibus equos, arma,.

„,victualia & vinum & omnia necessaria ministrabant abundè,

quando infestabant Imperatorem & lmperatori, tune Régi, pu-

,, pillo , & destituto , omne omnino subsidium denegabant. Alia

tamen feudalia & burgasatica dimissa sunt eis, qualitercunque ea-

>, acquisierunt & tenuerunt , ante mortem Régis Williel'mi IL y

„ sei^ de quibus haberent concesTìonem alicujus Antecessorum fuo-

„rum. Nonnulla verò burgasatica qui emerunt, revocata sunt ab<

eis secundum fbrmam antique Constitutionis Regni Sicilia:, quoef

nihil potest eis sine consensu Principis de burgasaticis inter vivos*

*,concedi, vel ih ultima voluntate Jegari, quin post annum , merr-

„sem & diem, aliis burgensibus secularibus vendere & concedere

^teneantur. Et hoc proprerea fuit ab antiquo statutum, quia si

„ liberè eis ,. 8c perp^tuò burgasatica liceret emere sive accipere^

„modico tempore totum Regnum Sicilise (quod inter Regiones

„ mundi sibi habilius reputarent) emerent & adquircrent; & hoc

„eadem Cònstitutio obtinet ultra mare.]

Enfin-, fous le régne de la maison- d'Anjou , on introduisit de

nouvelles maximes dans le Royaume de Naples , en conséquence

desquelles on prétendit que Te Prince n'avoir point le Droit de

•remédiera ces Abus. La Constitution de Frédéric fut dès - lors"

regardée comme impie , attentatoire aux Immunités de I'Egliser

& on vit paroitre de nouveau tous les desordres auxquels elle

servoit de barrière. Si au moins le mal n?eûf pas augmenté, c'est-

à-dire si les Ecclésiastiques se fussent contentés de ce qu'ils avoienc

acquis jusques alors , les Séculiers auroient encore pir supporter

ce poids ; mais dans la fuite du terns , les Eglises & Jcs Monastères

font parvenus à posséder tant- de richesses , de si grandes Seigneu

ries & en- si grand nombre , qu'ils ponrronr envahir íàns .peine les

misérables restes qui ont échapé à- íeurs mains trop avides. Nous

trouverons une occasion plus favorable dans les Livres fuivans dé

cette Histoire de traiter ce sujet. Ge que nous avons dit jusques

îerde la Police Ecclésiastique des Provinces du Royaume de Na

ples pendant le quatrième Siécle, & la moitié du cinquième , nous?

faroit suffisant,

HISTOIRE
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DU ROY A-U M E-

D E N A P L E S.

LIVRE TROISIEME

O U S nou$ proposons de donner dans ce'

■ troisième Livre le récit des changemeras

considérables , qui survinrent dans TEtatv

• & dans la Jurisprudence Romaine, depuis la

- mort dé Vaibnwniek III. jusqu'au rét

ine de l'Empereur Iustin II. Nous ra--

■ porterons les événemens d'un Siécle pen

dant lequel l'italie & les Provinces quii

' composent aujourd'hui le Royaume de Na1-

pies se virent soumises à des Nations étran

gères, receurent de nouveaux Maîtres & de nouvelles Loix. Jusques à

ce tems, on ne connoíssoit d'autres Magistrats que ceux des Romains,

ni d'autres Loix que. les leurs. Dorénavant on les verra mêlée*

avec celles des Peuples étrangers , qui malgré qu'on les ait repré^

senti comme des Barbares , nous paroissent cependant recomman-

tables par le grand Hombre de vertus dont ils furent ornés, com*

A a £ me
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me encore par Ic respect qu'ils témoignèrent pour les Loix Ro

maines. Bien loin de se prévaloir du Droit de la Victoire, qui sou

met les Vaincus aux volontés des Vainqueurs , ils rendireot à la sa

gesse de ces Loix tout l'hommage qui leur étoit dû & les conser

vèrent sans aucune altération.

Nous ne saurions donc déférer en cette occasion au sentiment

d'un grand nombre d'Ecrivains. Puiíque nous sommes appelles á

parler dans ce Livre, & dans les fui vans, des Goths, des Lombards

& des Normands, dont TOrigine est la même, nous ne les repré

senterons point comme des Peuples inhumains , féroces & cruels;

nous ne donnerons pas â leurs Loix les épithètes d'injustes , d'im

pies, d'ignorantes, ainsi que nos Auteurs ks traittent ordinairement.

Nous admirerons , au contraire , dans les actions des Princes qui

gouvernèrent ces Nations , la valeur & la grandeur d'ame , ainsi que

la piété, la justice & la tempérance, toutes les fois que nous en

aurons un juste sujet ; Quant à leurs Loix & à leurs Mœurs, quoi

qu'on ne puisse les égaler à celles des anciens Romains , elles ne le

cèdent en rien â celles des Romains du dernier tems , c'est-á-dire ,

lors de la décadence de l'Empire ; Alors il étoit moins honorable

d'être Romain , que Barbare & Etranger.

L'ordre des tems nous conduit à parler prémiérement des Goths;

nous ne nous attacherons pas á rechercher leur origine , ni de

quelle partie du Septentrion ils étoient sortis lors qu'ils vinrent

inonder nos Provinces í Ces questions ont déja été abondamment

traittées par un grand nombre d'Ecrivains qui nous ont également

informé de leurs progrès & des conquêtes qu'ils firent fur divers

(a) Grot. in pays de l'Europe ; Grotius (a) a écrit fur ce sujet avec tant

hul'cfot" d'exactitude & de dignité qu'il a effacé tous ceux qui l'avoient trait-

té précédemment : Nous nous réduisons donc à cette feule obser

vation, qu'il est très important de Lien distinguer les Goths Orien

taux des Goths Occidentaux , parce que quelques-uns de nos Au

teurs n'aiant pas fait cette distinction, ont aussi confondu leurs

Loix & leurs Coutumes, & attribué aux uns ce qui regardoit les au

tres ; nous en donnerons la preuve dans la fuite de ce Livre.

L'origine du nom des Goths n'a rien d'embarassant ■; leur hospi

talité & la politesse avec laquelle ils recevoient les Etrangers, étoit

déja renommée avant méme qu'ils eussent embrassé le Christianisme;

de là les Allemans leur donnèrent le nom de Bons , car Goten , ou

PwrfMfc" Guten signifie en langue Allemande Bon ( b ) ; & ainsi toutes les
ro.pag.13. autres dations de l'Europe les appellérent Goths; Ils furent par

tagés, selon la situation des Pays qu'ils habitoient, en Goths Orien

taux ou Ostrogotbs , & en Goths Occidentaux ou Westrogoths que les La

tins nommèrent par corruption Wiftgoths.

Ceux



DU ROYAUME DB NAPLËS, UvJBLCkfA. 191

Ceux qui habitèrent Jes Régions plus Orientales , du côté du

Pont Euxin jusques au fleuve Tiras , & à qui les Empereurs d'O

rient permirent ensuite de s'établir dans la Pannonie , en Thrace,

& enfin dans l'Illyrie , furent appellés Oflrogoths ; lis étoiçnt gou

vernés par des Princes de la maison des Annales également illustre

& ancienne, de laquelle Thiouoric Ostrogoth qui régna fur nos

Provinces tiroir son origine.

Les Goths qui occupèrent des Pays plus àl'Occident, & qui ,

du tems d'Honorius , étoient les Maîtres de l'Aquitaine , de 1*

Province Narbonnoise, & ensuite de plusieurs autres del'Espagne,

furent nommés Weflrogotbs ; Leurs Princes étoient de la maison des

Baltes , Famille illustre , mais qui cependant ne pouvoit pas aller

de pair avec celle des Amales qui jouissoit de plus de relief ; Ils

établirent leur résidence à Toulouse , Capitale de cette Province

qui fut ensuite appellée Gascogne, mot qui dans leur langue signi-

fioit Gotbie Occidentale (c) ; D'autres Ecrivains prétendent que le (£ì *AJ""

nom de Gascogne vient de cehri des gascons Peuples d'Espagne qui reb. 1 Franc,

aiant passé les Pirenées s'emparèrent de cette Province. liku

CHAPITRE I.

Des Goths Occidentaux & de leurs Loix.

L'Empereur Honorius aiant donné l'Aquitaine & plusieurs

Villes de la Province Narbonnoise aux Princes Wisigoths de

la Famille des Baltes , ils choisirent Toulouse pour le heu de leur

résidence & prirent de là le titre de Rois de Toulouse. Ces Prin

ces mirent tout en usage pour étendre leur domination sur les au

tres Provinces des Gaules & de l'Efpagne, que les Vandales dé-

soìoient & tenoient dans l'oppresfion. Val lia Successeur de

Sigeric qui l'étoit d' Ata v lph s , eut le bonheur de triompher

souvenr de ces Peuples en Espagne & de remporter sur eux de

considérables avantages ; Après tant de victoires, il mourut á

Toulouse l'an 428. W Paui.

ThcOdoric succéda à sa Couronne (a). Les Auteurs ne s'ac- ^MIl> /<**

cordent pas fur le nom de ce Prince. Grégoire de Tours l'appelle [é) Greg.

The u do (b). Isidore le nomme Theudorido. II plait à Ida- Ll^>- *• hist.

cius de lui donner le nom de Théodore : mais puisque Joman- ^ra?oii«Mo"

des i c\ le plus ancien & le plus exact Auteur que nous aions delleb. Gc-

sur l'histoire d^s Goths, l'appelle Thi-. odoric, nous nous con- tic. cap. 14.

formerons à lui , ainsi que l'a déja fait Dudin de Hauteserre (d). p^r.^quft.**

Ce j. c*p. iz.
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Ce Prince régna vingt-trois ans en Aquitaine : plein de valeur &

- * grand Capitaine, il en donna les dernières preuves en combattant

contre Atílla dans ia Plaine de Chalons où il fut blessé, tomba

de chcvo.l , & tout brisé mourut peu de tems après ; il laissa six

Princes , Thorifmond , Théodoric le Jeune , Frédéric , Evaric , Roter-

ner & Aitneric , avec une seule Princesse qu'il maria à Huilerie fils

de Genferic Roi des Vandales.

Thorismonb succéda à son Père. II étoit avec lui à la ba

taille de Chalons, & quoi qu'il y eut été. blessé, incontinent que

son Pére fut mort , il s'en retourna à Toulouse ou il fut reconnu

(í)]ornand. pour Roi avec une générale acclamation (e). Son régne ne fut

de «p P35 ^e 'ongue durée ; s'il en faut croire Isidore, une année en

Paui./Émil. vit terminer Je cours: Ses Frères Théodoric & Frédéric qui souf

re, dt. froient avec peine fa Domination (f) le firent assaííìncr.

/<£lrá"apR' ^a Couronne passa fur la tête de Théodoric le Jeune , Prin-

1 3 [ ' ' ce rempli de belles qualités , suivant Je témoignage de Sidoine Apol-

(*) Sidon. Unaire (g). Les Loix Romaines ne convenoient point à la manié-

1,1. ï.tp, i. re je pCnfer & d'agir des Wisigoths , en cela bien dissérens des

Ostrogoths qui les estimèrent & les respectèrent constamment ; &

cependant Th eodoric II. Wisigoth sçut discerner le mérite te

l'utilité de ces Loix., il en fut grand Partisan.

-Les guerres continuelles que les Wisigoths eurent contre les Ro

mains, firent naitre cette aversion pour des Loix données parleurs

Ennemis „• elle fut -fi grande que Claudien pariant de ces tems se

(/OClaud. récrie (h), Mœrent captiva peUito Judice Lcgcs. La férocité d'A-

Hb.a..aaRu- taulphe leur Roi, qui , comme nous lavons dit, succéda à Alaricl.

lui avoit inspiré le dessein d'abolir toutes ces Loix ; mais Placi-

die fa femme qu'il chérissoit lui fit changer de résolution ; Mal

gré que ses Sujets en désirassent l'entiére suppression , on voit ce-

(;)Onos./;í. pendant que ce Prince fait dans l'Histoire d'Orofi (i) l'aveu que

7. emf. 19- fans jc secours de ces Loix , il itott impossible que l'Etat fut bien

gouverné , & que par conséquent il ne pouvoit se résoudre à les

proscrire entièrement : Neque Gothos , dit-il , uVlo modo parere legpm

Dccx'de'usu ' ProPter ffi-Motíon barbariem , neque Reip. interdici leges

&UaiKh.C]ur. oportere , fine quibus Refp- non est Refpublica. On prétend même {kj

Glv. 12b. i. qu'en Tannée 41 x. ce Prince donna un Edit par lequel il statu*

cap. e. num. qUe jes ^Qjx Romaines seroient observées ainsi que les Coutumes

'tO Gold. des Ooths. Goldast (•/) a rapporté cet Edit dans son recueil des

Const. Imp. Constitutions impériales ; il contient les mémes expressions dont se

xem.3. çert Qrçfç qlie noils venons de citer ; on y trouve encore d'autres

choses , dont cet -Historien ne parle pas.

Quant à Théodoric le Jeune, dont il s'agit présentement,

son attachement aux Loix Romaines fut si grand & si public que

Sidoine
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Sidoine Apollinaire (m) l'introduisant dans ses Ouvrages, & le faisant («) Sidojí.

parler avec Avitus, lui met ces paroles dans la bouche : carm. 7.

. . ~. . . mihi Romula dttdum

Per te jura placent.

Dans un autre endroit («) ce Prince appelle cette Jurisprudence ^ , Cahhc

Romanœ columen , jalusque gentis. Qaudien dit auíïï de lui comme <je Narbon.

GrotiusVs. remarqué (0): Vindicet Artìous violatas advena leges. Sous ^ G rot.

le Régne de Tbéodoric , non plus que fous celui de ses Prédécef- in Proleg.

feurs, les Visigoths n'eurent point de loix écrites qui leur fuífent hist. Got.

propres , & ne pensèrent pas mcme à en faire.

Tbéodoric éprouva le même fort qu'il avoit fait subir à son

Frère ainé Tborifmond ; Après avoir régné treize ans, Evaric

son Cadet le tua, & s'empara de fa Couronne. Ce nouveau Prince

fut le prémier, suivant le témoignage d'Isidore (p), qui donna aux . ^

Goths des Loix écrites : Sub hoc Rege Gothi legum instituta scriptis -m chronic.

habere caperunt , nam antea tantum moribus & consuetudine teneban- /Era ^04.

tur. C'est par cette raison que Sidoine Apollinaire (7), dans une

Lettre qu'il addressa à Léon Conseiller d'EvARic , loue ce Roi \£ g/epî*

comme un grand Prince, & un sage Législateur: modo per promotte

limitem sortis , ut Populus sub armis , sic fraiat arma sub legibus.

Les Loix Romaines commencèrent cependant à perdre une partie

de leur crédit fous le régne d'EvARic, non pas en Italie, mais

dans l'Aquitaine, la Narbonnoisc , & dans quelques Provinces de

l'Espagne : Les nouvelles Loix de ce Prince appellées Théodoricien-

nes , portées par les Goths aux Peuples de ces Provinces , les

Tbéodostennes ne furent plus autant estimées, & la malice des pro

pres Officiers Romains acheva de les décréditer, particulièrement la

trahison de Séronat, alors Préfet du Prétoire des Gaules , qui favo

risant le parti des Goths au préjudice des intérêts de son Prince,

étoit si opposé aux Romains que Sidoine le nomme le Catilinà de ce

Siécle (r). Sa mauvaise foi fut la cause des pertes considérables que (V) Sibos.

l'Empire d'Occident fit dans les Gaules, & comme si son aver- ubt ?• "P-1-

sion n'eût pas dû être assouvie par ce moien, il s'attachoit encore

à decréditer les Loix Tbéodostennes , à leur témoigner autant de

mépris , qu'il combloit d'éloges celles des Goths.

On trouve dans Sidoine Apollinaire (s) l'énumération des plaintes (*) Sidon.

que faisoient les Habitans des Provinces contre ce Magistrat. Exultans M- *• *t- r*

Gothis y insultans Romanis , illudens Pr&seílis , colludensque numerariis , le

ges Theodofianas calcans , Tbcodoricianasque proponens, veteres culpas,

nova tributa perquirit. En un mot , les rapines & les concussions

du Préfet Séronat, les impots exorbitans dont il chargeoit les Peu

ples, les réduisirent à un tel état, que, comme nous l'avons dit

Tome I. B b duns
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dans le premier Livre de cette Histoire, les Habitans des Provinv

ces préféraient, à la prétendue liberté Romaine, de vivre fous l'ef-

(#) Sai.vian clavage des Goths. Salvien (t) en parlant d'eux, dit: Pajpm, vel

lib.f.de Gu- ad Gothos , vel ad Bagaudas , vel ad alios ubique dominantes Barba—

ber. Dei. rQS migrant } commigraffe non pœnitet; malunt enim fub fpecie cap-

tivitatis vivere liberi , quàtn fub fpecie libertatis effe captivi. Itaque

nomen Qvium Romanorum aliquando non folum magno œstirnatutn , fei

tnagno emptum , nunc ultra repudiatur , ac fugitur , nec vile tantùm t.

fed etiam abominabile penè habetur.

(«) Or o s Orofe (u) atteste auflì que les Habitans des Provinces aimoient

líb. 7. Cap. mieux vivre parmi les Barbares que fous le Gouvernement des Ro-

î8. mains: J£ui malint inter Barbaros pauperem libertatem , quàtn inter

(jOIsidor. Romanos tributariam folUcitudinem fubfiinere: C'est de là qu Isidore [x)

in chroiu difoit avec raison: JJnde , & hucufque Romani, qui in Regno Gotho-

Tum confistunt y adeò ampleBuntur , ut melius fit illis cum Gotbis pau-

peres vivere , quàtn inter Romanos potentes effe , & grave jugum tri-

buts portare. Mais les crimes de Séronat ne restèrent pas long-tems

impunis ; il fut trainé à Rome , & paya de fa tête toutes ses

malversations.

00 Baron. Baronius (y) prétend que les Loix d'EvARie furent nommées

anrr. tom. y. Théodoriciennes , parce q$e ce Prince voulut reconnoitre par là que

A. 458. num. jes deux Théodorics en étoient les Auteurs , & particulièrement Thbo-

lí' BoRic II. Prédécesseur immédiat d'EvASic, à qui il les attribue;

mais ce sentiment est absolument erroné , puisque fous les régnes

de ces deux Rois les Goths n'avoient point encore de loix écrites.

D'autres Auteurs ont cru que Theodoric Ostrogots) Roi d'I

talie étoit le Législateur des Loix Théodoriciennes; mais cette con

jecture est également fans fondement , puisque , comme nous le-

prouverons dans la fuite , ce Prince étoit dans des idées bien>

différentes de celles des yifigoths fur le soin qu'on devoit avoir

de conserver les Loix Romaines. D'ailleurs il ne régna en Italie-

que sous l'Empire d'AN a stase, depuis Tan 493. jusqu'à l'an 500-

Sidoine Apollinaire étoit déja mort , comme il paroit évidemment

T;s>}<Sreg. par le témoignage de Grégoire de Tours (<.) ; il ne pouvoit doncr

Tut. Hist. pas avoir appellé dans ses Ouvrages ces Loix Théodoriciennes,.

€^."23. cornme aiant été faites par Theodoric Ostvogoth Roi d'Italie,.

í/»)Ciron. & c'est avec raison que Ciron (a) a. critiqué Cujas lors qu'il a:

«bf. jur. can. attribué ces Loix à ce Prince.

(*) AatÈk Strmond & Dudin de Hauteferre {b) ont dît avec fondement

rer. Aquit. que ces Loix furent nommées Théodoriciennes , par opposition aux

Ët.f.Cap.iy. Théodoftennes , afin que comme les Romains se glorifioient de ces

CO Ciron.. dernières, les Goths eussent ausíì leurs propres loix sous un nom

Ub. 5. c»f. 1." à peu près semblable- Mais Cron (c) a observé fort à propos-

que
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«que cette imitation du nom de Théodofiennes n'auroit point été

naturelle, si Evaric n'eût pas auiïì porté le nom de Thèodoric ;

aulTì le docte Savaron prouve assex clairement , dans ses notes fur

ce passage de Sidoine (d), que le véritable nom de ce Prince .(<f)SkVA%*

étoit celui de Thèodoric. Grotins (f) a encore prouvé qu'il prit ™

outre cela celui d'E var i c, par la raison même qu'il fut le pré- (#) Gnor.

mier Roi Goth qui donna des Loix â cette Nation: Evarix, in Nomen-

éit-Ùè alias Evaricus. Bwaricch, Legibus pollens. Inglojfis, Lex Ewa. in

Du Code dÂLARIC.

Les Loix Romaines perdirent , comme nous venons de le voir,

tme partie de leur relief & de leur autorité fous le régne

d'E va ri c , & par les attaques continuelles que leur faifoit le

Préfet Séronat ; mais ce mauvais Magistrat n'étant plus , & ce

Prince qui mourut en 484. ne lui aiant pas survécu long-tems,

ces Loix rentrèrent dans leur prémier état ; on les vit considé

rées comme auparavant. Alaric fils d'E varic, & qui régna

après lui, pensa bien différemment de son Père; attentif aux plain

tes de ses Sujets , qui voioient avec peine la suppression des Loix

Romaines, elles firent plus d'impression fur l'esprit de ce Prince

qu'elles n'en avoient jamais fait fur celui d'EvARic; il connois-

foit l'éloignement que temoignoient les Habitans de l'Aqukaine,

ainsi que ses autres Sujets , pour se soumettre aux Loix îhéodori-

xiennes , & qu'ils se récrioient de ce qu'on les privoit de vivre

fous les avantages des Loix Romaines , avec lesquelles ils étoient

nés , & avoient été élevés. Ce Prince informé du cas particulier

<]ue Thèodoric Qstrogotk , qui régnois en Italie, faifoit de ces

Loix , crut devoir d'autant mieux déférer à ces fentimens , qu'il

avoit épousé sa fille Théodelnfe; auíîì voions-nous que Thèodoric

l'appelloit son Fils dans une Lettre (a) si pleine d'affection que (*)c*îsm>»<

ïCaJfiodore a rapportée. Lib. 3. vat.

Tous ces motifs étoient suffisons pour déterminer Alaric à <-ap"1*

préférer les Loix Théodofiennes aux Thêodoriciennes. Dans cette in

tention il choisit, en la vingt- deuxième année de son régne,

les Jurisconsultes les plus recommandables , & les chargea de la

-commission de former un nouveau Code tiré des Loix de celui de

Theodose, & des Décisions répandues dans divers Livres de £i)ptOT,m

Jurisprudence ; il donna la principale direction de cet Ouvrage c!t2«mI j,

À Gojar (b) y tout ainsi que Justinien voulut que Tribonien veillât num.s.

JBb 2 fur
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lur la composition de ses Pandectes & de son Code ; & pour'

conserver la dignité Royale qui lui auroTt paru compromise crt

recourant aux Loix d'autres Princes pour gouverner ses Etats ,

Alaric voulut que ce nouveau Code fut publié sous son nom,

& que les Loix qu'il contiendroit tinssent toute leur autorité de

lui , afin que ses Sujets fussent obligés de s'y conformer.

Les Livres les plus connus & les plus estimés dans ces tems-

ci , qui contenoient le Droit Civil des Romains , étoient , quant

aux Constitutions des Princes, les Codes Grégorien, Hermogénien,

& de Thiodose , avec les Novelles de cet Empereur , & celles de

Valentinien qu'on y avoit ajoutées. Pour les livres des Jurisconsul

tes, les Sentences de Paul, & les Institutions de Cajos avoient

(í-)Got. in alors le plus de réputation; C'est auííì dans- ces deux sources que

C^Ttff"1 nous vcnons d'indiquer qu'on prit toutes les lumières nécessaires

(ì^QotI' Pour former- le nouveau Code abrégé d'ALARic; (c) & par cette

loc. cit. raison , les Auteurs de ce même Siécle & des suivans , le nommé-

rer Aquír rent r^ ^u ^°^e Théodofien; il fut achevé l'an jo6. suivant le

\ib'.l. cap.\. calcul de Godefroy {d).

(/)Sigeber. On doit attribuer cet Ouvrage à Gojar & à ses Collègues (e),

deF.ccl.scrip. ^ non pas £ Anien Chancelier d'A'aric , comme l'ont fait Jean

^Aiinn'us vir *u Tillet & Cujas (f), que Sigebert a peut-être jettés dans cette

spectabilis , erreur. Anien n'eut aucune part à cette composition , il ne fit

nc^R^oíu" ^ue 'a %ner> * ^a Palier par ordre d'ALARic, à Aire ville de

men unum 'a Gascogne, dans une Assemblée composée des deux Ordres de

de lepibus l'Etat , savoir, des Ecclésiastiques & de la Noblesse; (g) cardans

îrne°e°íjit ceS temS C* ' 'e ^'ers ^tat ne io^Aoit encore en France d'au-

(f'GoT.'in cuns Droits, & n'étoit compté pour rien (A). On trouve cette

Prolegom. souscription d'Anien, & la preuve de la publication de ces Loix,

(*£) Loyseao au ?*ec* ^e ''^r ^Alaric addreíTe au Comte Timothée, & qui

désordres* c^ a la tête du Code Théodofien: elle est conçue en ces termes r

(<*) Altbs. A ni a ni' s vir fpetìabilis , ex prœcepto D. N. gloriofijfirni Alarici

loc. C'^)S.1" Régis , hune Codicem de Theodoftanis legibus , atque fententiis tfuris,

Jur.N<" an. ve^ diverfis libris eleftum , Aduris anno XXII. eo régnante edidit ,

Ub. i.Cap.t. atque fubfcripfit (i)-

Oí»tof. in Quelques Ecrivains ont cru par cette même raison qu'Anien

c!*.jf* avoit composé les Notes fur les Sentences de Paul, & les Institu-

(* Decian. tions de Cajus; Decianus (kj & Artur Ducl^ (/) ont donné dans

in apolog. cette erreur. Ce furent les memes Compilateurs de ce Recueil,

U\ ca^l * non Pas Amen, qui y placèrent les Sentences de ces Juriscon-

f (/) A r th. fuites, ausíì bien que les Loix qu'ils tirèrent du Code Théodofien *

Dock. lìb. x, \\ en est de même des Interprétations qu'on trouve dans le Code

£Tm)'g'bt de Théodose , comme Godefroy l'a bien remarqué (m).

Ut. ctt. II faut observer, outre cela, que ces Notes&c ces Interprétations.

ayant
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ayant été jointes à ce Code , les Auteurs des Siécles fuivans ont

souvent fait la faute d'alléguer une de ce.s Notes du Jurisconsulte

Paul, ou une de ces Interprétations, croiant de citer une Loi du

Code Thèodofien. Savaron a fait cette observation darfs ses notes

fur Sidoine Apollinaire (n). C'est ainsi qu'on voit Ives de Chartres G»)Savaro

(.0) , qui vivoit en 1092. rapporter souvent comme des Loix de ce ^ ^ °^ r

Code, ce qui n'est qu'une explication de Paul. Gratien (p) a fait (o) IvoCar-

«n grand nombre de semblables fautes dans son Décret, ainsi que nut.£/>. m,

Godefroy & d'autres Ecrivains l'ont observé (q). lib rleod

laudat, id

t t habet ex in-

terpretat. ad

Les Vifigoths transportent le Siège de leur Royaume de Toulouse r r. ,

en France à Tolède en Espagne. i'V?*.™

Telles furent les différenEes vicissitudes que la Jurisprudence Romai- prêt in

ne eut à soutenir chez les Rois de Toulouse Viíìgoths, qui possédoient Paul. sent.

l'Aquitaine, plusieurs Villes de la Gaule , & les Provinces de l'Espa- ?*• ?au-

gne ; mais ils éprouvèrent bien-tôt eux-mêmes des changemcns plus peH^t.n§S iP~

considérables. ALARic,qui dans vingt-trois ans de régne avoit (^)Got. in

fi bien affermi son autorité dans la Gaule qu'il sembloit n'avoir Pr°'egom.

rien de moins à craindre que d'être le dernier Roi de Toulouse, c**' 6'

perdit la vie & son Royaume, & avec lui s'éteignit la Domination

des Goths dans les Gaules.

Clovis, Roi de France, souffroit impatiemment qu'Aï. aric rr)QolI>A

régnât aussi bien que lui dans la Gaule ( r ), Ce Prince étoit Arien, confitut. imp.

ainsi que le furent tous les Goths ; soit par zélé pour le maintien Tom. 1. rap-

de la Religion Catholique que Clovis avoit nouvellement em- j^f^"^

brassée , soit par l'ambition de conquérir , il résolut de lui décla- Theodoric

rcr la guerre & de le chasser des Gaules ; C'est ainsi que suivant Roi d'Italie

Grégoire de Tours , il parla dans cette occasion à son armée ( s ) : y""1^^07

Valdè molesté fero quod hi Arianï partent teneant Galliarum , eamus te d'Usurpa-*

tum Dei adjutorio, & superatis redigamus Terrant in ditionem nostram. teur & de

Clovis ainsi déterminé entra dans les Terres des Goths: ^""faisoit0

Al aric lui livra bataille dans la plaine de Vouglay , combattit h^uerreà'

vaillamment , mais fut renversé de dessus son cheval & tué de Alaric fans

la main de Cl avis même. Les Goths consternés de la. mort " f""6 ^c

de leur Roi se dispersèrent , & furent enfin presque tous dé- (,) g r e g.

fruits; Tandis que Clovis prenoit des Villes & des Châteaux, Tor. ub. %:

Thfodoric son Fils pénétrant dans le cœur de l'Aquitaine se ^"nc.

rendit Maître de toutes les Places; & enfin Clovis entra triom-

priant à Toulouse , depuis long-tems le séjour des Rois Goths , &

se saisit de tous les Trésors d'Ax aric. Telle fut la fin de laDo-

B b 3 mina-
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mination des Goths dans TAquitaine,- & c'est ainsi que la Provi

dence dispose à son gré des Couronnes, & les fait passer d'une Na

tion à l'autre.

Clovis aiant conquis Toulouse & TAquitaine entière, il ne

resta aux Goths que les Espagnes & une partie de la Narbonnoisc,

■pour laquelle ils eurent ensuite de longues guerres avec les Fran

çois , qui s'en rendirent Maîtres. Le sang Royal des Goths subsista

t \ r cependant encore dans la France Narb'onnoise ; la Maison des BaLf

Prokg°histn tes n v t"t Pas absolument éteinte car , comme Grotius (t) l'a biea

Got. remarqué , la maison de Baux tire son origine de celle des Baltes,

& a conservé dans cette Province une partie de la Principauté d'O

ranges. Une autre Branche de cette méme Maison passa de France

dans le Royaume de Naples ; on la nomme de Baucio , ou dd

£al<j> ; elle possédoit la Principauté à'Altamura, le Duché d'Andria

& le Comté d'Avellino ,■ On trouve la preuve de ce fait dans Gro-

.tius ; Voici ses paroles : Attaque ejusdem familiœ prepago in Regno

Neapolitano Principatum Altamurx , Ducatum Andriœ » Comitatum

Aveilinx , virttttis non iegenerantis monumenta tenuìt.

Les Visigoths chassés de Toulouse & de la France établirent le

Siège de leurs Rois à Tolède en Espagne ; ils y régnèrent long-

tems & jusqu'à la terrible invasion des Sarrazins. Géfalic s'y

soutint quelque tems, mais Th b odor i c Roi d'ítalie lui òta avec

la vie cette Couronne usurpée , & la remit à Amauric son Petit-

Fils , Fils légitime d'A i a r i c. Sous l'Empire de Justinien

Theudio régna à Tolède un peu moins de dix-huit ans, & après lui

Theudifcolus un an , Agita cinq , Athanagilde quatorze ; & après fa

(«) Isidor. mort arrivée à Tolède la Couronne passa fur la tête de Liuia (u);

G^o91' ^on FráFe Léovigilde Prince d'un vaste génie , tout occupé du dé-

Prolegom. fis d'aggrandir ses Etats* lui succéda ; U vainquit les Cantabres , quî

hist. Got. sont les Biscayens , & les Navarrois, soumit Amaya & plusieurs au

tres Villes qui s'étoient révoltées ; enfin on lui donna le titre de

Conquérant , parce qu'il conquit une grande partie de l'Espagne.

Avant lui les Goths ne possédoient qu'une petite étendue de Païs,

Nam " comme 'c dit Isidore (x) : Mais les grandes qualités de ce Prince

antëa Gens furent obscurcies par les persécutions qu'il fit souffrir aux Catho-

Gothorum liques , & par fa cruauté qui ne pardonna pas méme à Ermenigilde

angustis fini- fOQ p^

bus aictaba-

*XOt.

UL
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III.

Du nouveau Code contenant les Loix des Visigoths.

Tous les Princes de cette Nation firent peu de cas des Loix Ro

maines ,■ Leovigilde les estimoit encore moins que tous les

autres: Héritier des sentimens d'EvARie, il voulut ajouter aux

Loix des Goths, les corriger, en retrancher le superflu, & les met

tre en meilleur ordre : Inlegibus quoque , dit Isidore (y) , ea qu* ab 00 Isio. io

Evarico inconditè constituta videbantur , correxit , plurimas leges prœter- ÍQ8ron" JEn

mìfsas adjiciens , plurasque superfiuas auferens. Ce Prince augmenta

de beaucoup le Trésor Royal, & mourut â Tolède sa Capitale , dans

Ea dix-huitiéme année de son régne , lan 5 85.

Les Successeurs de Lïovicude pensèrent comme lui sur les

Loix Romaines. Reccaréde son fils fut le prémier de ces Prin

ces qui abandonna l'Arianisme pour embrasser la Religion Catho

lique , ce qui lui valut le titre de Roi Catholique, dont se prévalurent

ensuite Alphonse , Ferdinand, & leurs Successeurs Rois d'Aragon ;

Reccaréde, Liuba II., Gundesnar, Sifebut, Reccaréde II., Svintila, Si-

fènand , Qntila , Tulca , & Chindesvinde , Princes quj étoient tous

Catholiques & pieux , ajoutans leurs propres Loix â celles de leurs

Prédécesseurs, il s'en trouva de cette maniéré un assez grand nom- . ,

bre pour former par la suite du tcms un Code sous le titre dé

Loix des Visigoths (-c). On voit à la téte de quelques-unes C*>) Cihon.

des Loix que ce Recueil contient le nom des Princes qui en fa- serveur càa'

rent les Législateurs , comme du Roi Gundemar, & de quelques au- c*p«°su

tres , qui régnèrent après Evaric & Leovigilde. On y trouve aussi des

Loix , qui sont indiquées comme Loix anciennes, dont on peut croire

qu'EvARic fut l'Auteur , ou plutôt Leovigilde, qui, comme

nous 1 avons vu. , entreprit de corriger & d'augmenter les Loix

faites par Evaric.

Ce Code des Visigoths fut si estimé, qu'il ternit absolument le

relief dont jouissoient les Loix Romaines dans ces Provinces,

jusques là que Chindesvinde [a), Roi Visigoth qui succéda à Tulca, G») A et b*.

fit publier un Edit par lequel il en interdit l'usage dans son Royau- T^'fí^\t

me , & ordonna que ce Code seroit la seule régie dont on se fer- Gothofred,'

viroit pour la décision de toutes les affaires- Ce Prince se détcr- in Proleg.

mina a proscrire les Loix Romaines sous un prétexte aussi léger-C.Th.c*/.7.

que mal fondé , parce , dit-U , qu'elles étoient remplies de difficul

tés , chargées de distinctions plus subtiles que judicieuses : Voici

tes termes de son Edit (b) : Aliéns, gentis legibus , ad exercitium }g £#g't

Mtiiitatis imbui,.& permittimus , & optamus; adnegptiorum verò difeuf- tU.i.c.^

fionem a



aoo HISTOIRE CIVILE

sionem , & resultamus , & prohibemus. £>Hamvis enim eloquiis polleant í

tamen difficultatibus hxrent : adeo cum fujjiciat ad Justhin plenitudinem

& prœfentatio rationum ú" competentium ordo verborum , quœ Codicìs

hujus séries agnofiitur continere , ml/mus , Çive Romanis legibus , five

alienis institutionibus amodò amplius convexari.

Cet Edit dont nous venons de rapporter les termes , se trouvant

inséré , par une faute de Benoit Lévite , parmi les Capitulaires de

(í) Gonzal. Charle 5 Magne, Gonzjdes (c) a donné dans Terreur de croire

specula'Tde 1ue ce P",lce étoit le prémier qui eût banni des Tribunaux Tusa-

privil.www.i. ge des Loix Romaines.

Rec 1 $ win d e jfils & Successeur deCmNDEsviNDE, renouvel-

la les ordres donnés par son Père , défendit qu'on suivit aucunes

autres Loix que celles qui étoient contenues dans ce Code des

Vifigoths, & proscrivit toutes autres , tant Romaines, Théodosien-

nes , qu'étrangères. NhIIus , dit-il , prorfus ex omnibus Regni nostri

prœter hune Librum , qui nuper est editus , atque fecundum feriem hujus

omnimode transLitum , alium librum quoeumque negotio in judicio ojfer-

M)Cod.L.L. te pertentet (d). Recis w 1 nde régna treize ans depuis la mort

Visig. lìb. i. je son Père, mourut à Tolède Tannée 672. (e) & Vamba fut

Ut. t. Cap. 10. r c rr ' v '

Gothof. in Ton Succesleur.

Proleg. c. II est certain que ce Code des Vifigoths fut composé pour le met-

(eì G o'/h tre en Para"^'e avec ce'u^ ^e tfuftinÌM y auflì le divisa-t-on de

loc.cit?1 même en XII. Livres Les Loix qu'il renferme sont comme

autant de preuves que les Compilateurs s'aidèrent pour la com

position de cet Ouvrage des Codes de Théodose & à'Alaric (s) ;

(f) Ced. L. Ils se servireiat aussi du Code de Justinien , d'où ils prirent

L. WiSg.LH. ja manjére de eompter les Degrés de Consanguinité , qu'ils éta-

I'.'l'uc.Th. blirent dans le même ordre & presque dans les mêmes termes

de' usuris. que Justinien l'avoit fait par ses Institutes. On remarque, de plus,

Cod. L. L. .qUe ]e {\[\c de ce Code des ViftQoths n'est point barbare comme

tit. î. cap. 1. ce'ul des outres Nations de ce tems , mais au contraire d un La-

/. un. c. Th. tin assez pur. Cujas en a conclu que les Vifigoths étoient plus

de nupt. p0iis & civilisés que tous les autres Peuples leurs Voisins (g).

Feud l!ib 1 ^e Co^e ÌOLnt d'une grande autorité ; Les Vifigoths ne furent

tit. 11, pas les seuls qui se conformèrent à ses Loix; Les autres Nations,

comme les Bourguignons & les Saxons, s'v soumirent ausfi ; Elles sont

souvent citées dans les Conciles tenus a Tolède , ils en parlent d'u

ne maniéré fort honorable.

C'est ainsi que Ton vit en Espagne les Loix Romaines confon

dues avec celles des Goths ; Elles subsistèrent sous cette forme , non

seulement autant que dura la Domination de cette Nation , mais

Ducif"^™ encore ^es Sarrazins (h) qui inondèrent TEspagne après Tan 715.

£ap,tf.nu.iY tes conservèrent & n'établirent aucunes autres nouvelles Loix, à

Texcep
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l'exception de quelques réglemens qu'ils firent pour les Jugemens

Criminels , comme fur le Blasphème contre leur Prophète Maho

met. Ces Infidèles enfin chassés de l'Espagne, les Rois Espagnols

conservèrent aussi ces mèmes Loix jusques au tems d'ALPHONSB

IX. ou X. , ainsi que Grotius (*) le dit íur le témoignage de

Roderic. Mais ce Prince voiant qu'une bonne partie des Loix des

Goths étoit hors d'uíage, introduisit en Espagne les Loix Romai

nes , qu'il fit traduire en Espagnol par Pedro Lopez. & Barthelemi

àìArienzji ,- Elles y jouissent encore aujourd'hui d'une entière auto

rité, & font appel Iées Las stette Partidas ( i ). G) Cota».

Nous devons la conservation du Code des Vifigotbs aux soins de jjjjj" ^Y*r*

Pierre Pithou qui le communiqua à Cujas ; Ce grand Jurisconsulte „^ y; '

fut si sensible á cette attention , qu'il en marqua sa reconnoissan- A k t u r.

ce dans les termes les plus forts que nous ne jugeons pas à pro- Ducs. Ue.

pos d'omettre (i^) ; Gotborum , ftve Wifigotborum Reges , qui Hifpa- [k' qu.\ ;0ë.

niant & Galiciam , Toleto sede Regia, tenuerunt , ediderunt XII. Con- cit.

stituticnttm Libros , amulatione Codicis ^fufliniani , quorum utilitatc uti-

mur fiepe libenter , quod sint in eìs omnia ferè petita ex jure Civìli , &

sermone Latino conferipta, non illo insulso enterarum gentium , quemnon

nunquam legimus ingratis ; ut gens iìla maximè , quœ concedit in Hifpa-

nia plané cultior extervs , hoc argumento fuisse videatur. Communkavit

autan mihi ultrò Petrus Pithteus , quem ego bominem , & ft amore, &

perpétua quodam judicio meo dilexi femper vix jam ex ephebo frofatus

fore, ut probitate & eruditione œqualìum fuorum nemini cederet : tamen

pro fmgulari isto beneficio , maximum modo animi benevolentiam , &

fumma ac ftngularia studia omnia me ei debere confiteor, idemque erit

erga eum animus bonorum omnium , fi , quod vehementer exopto , eos

Libros in publicum conferre maturaverit.

Pithou accomplit les désirs de Cujas; peu de tems après il fie

imprimer ce Code des Visigoths , comme nous rapprenons de ce

qu'il écrivoit á Edouard Molè (l) : Imo etiam , ne quid Orienti Occi- (/IPithceus

dens de eadem gente invideret , legis Wifigotborum Libros XII, ut tan- ^p^p^t"

dem aliquando ederentur , concejfi. On est encore redevable à Pithou ad Edictum

de YEdit de Thiodoric Ostrogoth Roi d'Italie, dont nous par

lerons dans la fuite.

L'Invasion des Sarraiins en Espagne n'y éteignit ni le nom , ni

le Sang Royal des Goths , non plus que leurs Loix. La plus gran

de partie de la Noblesse de ce Royaume se glorifie à juste titre de

tirer son origine de cette Nation , comme d'en porter encore les

Tome I. C c Noms.

Theodorici

in oper. Ca&

siod.

* Postquam è Saracenorum manu

tecuperari partes Hispanias cœpere,

reíuscitataî a Veremundo Aldelfunso ,

¥«dinando, ut Rodovicus nos docet ,

Gothicat Leges : quavum Corpus Fo

rum Judicum , & olim , Se nunc dicitur

sons verus Hispanici juris. C & o t. in

Prtleg. bist. G»t.
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(m) Grot.ìii Noms. En effet Grotius (m) z bien remarqué que les Noms de

Proleg. hist'. Ferdinand, Frédéric, Boderic , Herman, & autres semblables , fort en-

Goi.pag. jx. .ufage parmi les Espagnols , sont des Noms Goths. Les Rois d'Es

pagne ont de même vu avec plaisir qu'on les crût Dcscendans de

Pt lace fils de Ta vil la., d une Maison Royale qui dans le tems

de l'irruption des Sarrazins rassembla les restes de fa Nation dans

les Asturies & s'y maintint dans la médiocrité , quoique toujours

avec le titre de Roi, & l'efpérance que ses Descendans pourroient

recouvrer les Etats de leurs Ayeux : Ad hune, comme dit M a ri a-t

n a , Hifpaniœ Reges nunqu-im intercisa série, cum semper , aut parenti-

bus filii , aut fratres fratribus succejferint , clarijfimum genus referunt.

F r o u l i b a femme de Pf Laos étoit aussi Gothe , de même

qu'Aldefonse son Gendre de la Famille de Reccaréde. On doit con

clure de ce que nous avons dit , qu'il faut regarder comme Des

cendans des Goths , & de la Maison Royale des Baltes, les Rois

d'Espagne qui ont travaillé pendant sept Siécles avec une constan

ce infatigable â purger l'Espagne de l'inondation des Arabes , qui

ensuite ont étendu leur Empire non seulement sur une grande par

tie de TEurope , de l'Asie & de l'Afrique, mais ont encore conquis un

Empire dans un nouveau Monde inconnu jusqu'alors, & enfin régné

fur les Provinces qui composent aujourd'hui le Royaume de Naples.

Nous avons crû devoir entrer dans quelque détail fur la fuite

de ces Princes Visigoths & fur les différons sorts que la Jurispru

dence Romaine eut dans leurs Etats , tant en France qu'en Espagne,

& parler séparément de la maniéré dont elle fut traitée par les

Ostrogoths en Italie. Nous nous sommes proposés par cette mé

thode , non seulement de faire connoitre l'origine des Rois d'Es

pagne qui ont gouverné dans la fuite des tems le Royaume de

Naples , mats encore de distinguer la différence du sort de la Ju

risprudence Romaine chez ces deux Nations, les Visigoths & les

Ostrogoths, dont les sentimens furent fur ce sujet entièrement op

posés les uns aux autres. Les erreurs , dans lesquelles les Auteurs

sont tombés nous ont encore engagé à prendre ces précautions ;

Ils confondent les Loix de .l'une & l'autre Nation, ainsi que l'Hif-

toire de leurs Rois , fans faire attention â la fuite & à la généa

logie de ces Princes, non plus qu'aux différens Pais où ils régnoient;

par une conséquence de cette même confusion , ces Auteurs ont

cru que le Code des Visigoths avoit une égale autorité en Italie

(»ì A «t. chez les Ostrogoths. Nous sommes surpris qu'Arthur Duck^ (»),

si recommandable par son exactitude, ait également fait cette fau-

ci v. cap. I'. te; fans distinguer les tems & les Pais dépendans des Rois de ces

num. i4- deux Nations, il place entre les Visigoths Athalar i c Oflrogotht

& traite cecre matière ayee assez peu d'ordre & de clarté.

CHiU
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CHAPITRE II

Des COTffS ORlENTAVXy & de leurs EDITS.

JOrnandes donne dans son Histoire (a) une longue suite des WJohnai».

"Princes Ostrogoths de l'illustre maison des Amales : On en ™£ Goth.

compte fix avant le régne d'ERMANARic, savoir, Amala , Ifar- Grot. în

rut , Ostrogotba qui vivoit sous fEmpire de Philippe, Cniva , Araric Proleg. hist.

& Géperic. Goth-

Ermanaric fut celui de tous ces Princes qui porta le plus

loin les bornes de leur Domination. II subjugua plusieurs Nations;

quoi que valeureux il dut à la Fortune la plus grande partie de

fa prospérité ; sa mort porta un grand préjudice aux Ostrogoths ,

parce qu'incontinent après, les Vistgoths se séparèrent d'eux, élurent

sous l'Empire de Valens pour leur Chef Fridigerne , en

suite Athanaric pour leur Roi, & après lui, du tems d'Ho-

norius, Alaric. Nous avons donné ci -devant la fuite des Suc-

ceslèurs de ce Prince qui régnèrent d'abord en France, & ensuite

en Espagne.

Vi n itaire, aufïì de la Maison des Amai.es, succéda à Erma

naric: il conserva, à la vérité , toutes les marques de la Royauté ;

mais les Ostrogoths étoient cependant soumis aux Huns dans le

Pais desquels ils habitoient. Vinitaire fupportoit avec peine

cette dépendance ; toujours attentif à en secouer insensiblement

le joug, il trouva enfin l'occasion de se saisir de Box Roi des

Huns , de ses Enfans , & de soixante & dix des Principaux Sei

gneurs du Royaume ; voulant par Pexemple de la plus eífraiante

cruauté répandre par tout la terreur, il fit attacher à des Croix

tous ces infortunés Prisonniers dont les Corps demeurèrent ainsi

exposés pendant plusieurs jours. Mais Vinitaire ne jouît pas

long- tems de l'indépendance qu'il s'étoit acquise par ce moien:

Une seule année vit terminer son régne. Le Roi Balamber lui

déclara la Guerre, le défit en deux batailles, où périrent un grand

nombre de Huns ; mais à la troisième ce Prince décocha lui

même une flèche qui atteignit Vinitaire á la tête, & le tua.

Les Ostrogoths consternés par la perte de leur Chef se soumirent

tous à Balamber qui épousa Valadamarca petite fille de Vini

taire, & leur accorda des conditions de paix très honorables;

car quoi qu'ils restassent soumis aux Huns , ils conservèrent ce

pendant la liberté d'élire sous leur approbation un Roi pour les

gouverner.

Cc a Le*
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[ Les Ostrogoths profitant de cet avantage choisirent après la.

mort de Vinitaire pour leur Roi Hunnimond fils du dé

funt Roi Ermanaric si fameux & si puissant. Thorismond,

jeune Prince prudent & courageux ,• qui remporta souvent de

grandes victoires fur les Gépides , succéda à Hurmimond son Pére.

Sa mémoire fut en telle vénération chek les Ostrogoths, qu'après

fa mort ils restèrent quarante ans fans vouloir élire un Roi , &

enfin ils nommèrent V.alamir fils de Vanddaire qui étoit Fils

d'un Frère à'Ermanaric , & par conséquent Cousin de Tìiorifmond.

<i)Grot. in (b) Ce Va n d al aire laissa trois Fils, Valamir , Théodemir Si

Proleg. hist. yidemir , qui conservèrent l'illustre Maison des Annales. Le pré-

mier fut élu Roi, comme nous venons de le voir; mais il étoit

si uni avec ses frères qu'ils concouroient tous â maintenir la Paix

dans le Royaume. Une feule chose les gènoit; soumis à Attila

Roi des Huns , il faloit lui obéir , & combattre même souvent

contre les Visigoths leurs Parens , telles étant les conditions de

leur état.

La mort du courageux & invincible Attila mit fin à la Do

mination des Huns en Orient: Ce Roi ayant une multitude d'En-

fans du grand nombre de Femmes qu'il tenoit , ils se firent la

Guerre les uns aux autres pour succéder â ses Etats , & les rui

nèrent entièrement. Araric Roi des Gépides profita de ces

divisions, défit tous les Concurrens, & disperse tellement les Huns,

que les autrestíations qui leur étoient soumises secouèrent le joug,

& fe joignirent aux Gépides pour demander à Marcien Empe

reur d'Orient qu'il les confirmât dans la possession des Pais qu'ils

avoient délivré par leur valeur de la tirannie des Huns.

Marxien étoit Maître de l'Empire d'Orient dès Tannée 45 o.

qu'il succéda à Theodose le jeune ; il reçut obligeamment ces

Nations fous fa protection , leur donna la Paix , & accorda aux

Gépides toute la Dace auparavant occupée par les Huns à qui ils

venoient de l'enlever. Les Goths considérant que ces Peuples fe

maintiendroient courageusement dans cette Province, pour éviter

toutes difficultés avec eux , préférèrent de demander qu'on leur

assignat d'autres Pais de l'Empire Romain; ce qui leur ayant été

accordé , ils rétablirent alors dans la Pannonie. Les confins de

cette Province étoient la Moësie supérieure à l'Orient, la Dalma-

tie au midi , la Norique à l'Occident , & le Danube au Nord ;

Elle contenoic un grand nombre de Villes ; Sirmiutn étoit la plus

considérable, les Empereurs y faisoient souvent des séjours.

Les Ostrogoths s'établirent ainsi dans la Pannonie , & y vécu

rent long-tems sous leur Roi Valamir, & sous Théodemir

& Videmir ses Frères ; Ces Princes faisoient leur résidence en dif-

férens
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fércns lieux assez éloignés les uns des autres; ils avoient partagé en-

tr'eux cette Province, mais leur harmonie & leur union étoiént

fi parfaites qu'il sembloit qu'une seule ttte gouvernoit la Pan-

nonie (c). Ils repoussèrent souvent les Fils d'Air il a , qui les U) Jornanb.

regardant comme Déserteurs de leur Royaume vinrent plusieurs Got>

fois les attaquer, jusqu'à-cc que Valamir les eut défaits, & c"^48,

réduits à se retirer dans la Scythie.

La joie qu'eut Theodemir de la victoire remportée fur les

fils á'Attila fut augmentée par la naissance de Tbéodork son Fils,

qui vint au monde dans ce même teins , Prince qui dès fa plus

tendre enfance fit déja connoitre que les vertus étoient nées avec

lui, & qu'on en pouvoit tout espérer; auiïì se concilia -t- il dans

la fuite l'affection de l'Empereur Ze n on, au point qu'il régna long-

tems fur l'Italie & les Provinces qui forment aujourd'hui le

Royaume de Naples.

Jusques-là l'Empereur Marcien avoit vécu dans une Paix

constante avec Valìmir & ses Frères , mais ces Princes ne tardèrent

pas à changer de sentimens , ils ne purent souffrir sans peine que

l'Empereur accordât toute fa faveur à un nommé Tbéodoríc , fils

d'un Soldat vétéran, qui quoi que Goth n'étoit point de la mai

son des Amales ; Son crédit à la Cour de Constantinople lui atti-

roit une considération générale , tandis que Valimir & ses frères

étoient comme oubliés, & qu'on ne leur payoit plus les subsides

que l'Empire leur fournissoit auparavant. Pour venger ces sujets

de mécontentement , ces Princes eurent recours aux armes , &

ravagèrent la Dalmatie & l'Illyrie. L'Empereur changea fur le

champ de conduite , il leur envoia des Ambassadeurs chargés de

faire avec eux une Paix plus solide , & dont les engagemens fus

sent plus précis ; on leur offrit le payement de tous leurs subsi

des arréragés, & d'entretenir une sincère amitié, moiennant qu'ils,

fe continssent dans les bornes de leur Pais , & qu'ils ne fissent

point la guerre à l'Empire.

Ces propositions de Paix furent acceptées, mais pour en assu

rer d'autant mieux l'obscrvation , l'Empereur demanda pour Otage

le jeune Tbéodork fils de Théodemir ; La tendresse paternelle ne

pouvoit consentir á cet éloignement , mais les représentations de

Valamir la déterminèrent enfin. C'est ainsi que s'établit entre les

Coths & l'Empire d'Orient une Paix stable , dont Théodoric fut

le Cage. On le conduisit à Constantinople , & on le. remit â

l'Empereur Lion de Thrace qui venoit de succéder à Marcien.

Les manières aimables, l'heureuse phisionomie de cet Enfant, pré

vinrent si fort ce Prince en fa faveur qu'il l'aima plus que son

propre Fils, & le retint auprès de lui.

Cc j Les



206 HISTOIRE CIVILE

Les Ostrogoths , ainsi étroitement liés avec l'Empire , faisoient

souvent la Guerre contre divers Peuples leurs Voisins ; mais^d-

lamir, en combattant courageusement contre les Scythes, fut ren

versé de dessus son cheval , Se tué ; Les Goths bien Ioirt de se

laisser consterner par cette perte n'en devinrent que plus animés ,

vainquirent leurs ennemis , & ne pardonnèrent à aucuns. Théode

mir déclara aussi la Guerre aux Suéves & aux Allemans , il en sit

un cruel massacre , les dispersa , & les détruisit presque entière

ment. Comme il retonrnoit triomphant dans la Pannonie fa de

meure , son Fils Théodoric revenoit de Constantinople comblé de

présens de l'Empereur Léon qui lui avoit rendu la liberté &

permis d'en jouir dans fa Patrie.

Théodoric de retour en Pannonie , à peine sorti de l'enfance ,

n'ayant pas encore dix- huit ans accomplis, commença à donner

des preuves d'une valeur extraordinaire. II ralsembla , à l'iníçu de

Théodemir son Pére, un certain nombre de Troupes choisies dans

celles qui lui étoient le plus attachées , & en forma un Corps

d'un peu moins de six mille hommes , avec lequel il passa le Da

nube & pénétra dans les terres de Babai Roi des Sarmates , qui

peu de tems auparavant avoit triomphé de Camund Général Ro

main. Théodoric remporta fur ce Prince une victoire complette ,

& le tua dans la bataille ; il surprit ensuite la Ville de Semandria

dont les Sarmates s'étoient emparés , ne la rendit point â l'Em

pire, mais l'ajouta aux Etats de Théodemir son Pére.

Plus les Ostrogoths triomphoient de leurs Voisins , & plus ils

ambitionnoient d'étendre leur Domination, & de se procurer des

établissemens dans des Pays plus agréables. Animés de ce des

sein, Videmir passa en Italie; mais à peine y fut-il arrivé qu'une

mort subite fit évanouir tous ses projets. Son Fils , qui se nom-

moit aussi V i n e mi r , lui ayant succédé , Glycekius alors Empe

reur d'Occident l'cncouragea à passer dans les Gaules. Le Prince

Goth vint donc se joindre aux Visigoths fes Parens, & avec leurs

forces réunies ils délivrèrent les Gaules & l'Espagne de plusieurs Na

tions qui les ravageoient, & les défendirent contre l'invasion des

Vandales.

Theodìmir, Oncle de Videmir, excité d'un autre coté par

Gens Eric Roi des Vandales, porta ses armes avec Théodoric

son Fils dans la Dalmatie & llllyrie, prit Nifla Capitale de cette

Province, ensuite Ulpiano , & toutes les autres Places , quelque

inaccessibles qu'elles fussent , se rendit maître d'Héraclée & de La-

risse Ville de la Thessalie, pénétra plus avant, & fe difposoit aussi

à faire le siège de Theslalonique. Cl.ui.nins Patrice & Général

Romain commandoit alors dans cette Ville; surpris par l'appro
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íhe de Theodemir, & ne se trouvant pas assez de forces pour

entreprendre de lui résister, il lui envoia des Députés chargés de

présens pour rengager á ne point assiéger la Ville. Les conditions

de la Paix furent bientôt réglées: On laissa aux Goths tous les

lieux qui s'étoient rendus à eux , savoir , Ceropella , Europe ,

Mediana, Purina, Berée, & divers autres endroits de TIllyrie, où

ils s'établirent tranquillement avec leur Roi. Peu de tems après

Theodemir tomba malade, il convoqua une Assemblée de fa

Nation, dans laquelle il désigna Tbéodorìc son Fils pour son Succes

seur, & finit ensuite ses jours fort regretté de tous ses Sujets (d). GOJornand;

de reb. Get.

I.

Dg THEODORIC OJlrogoth Rai dItalie.

Les fréquens changemens de Princes & d'Empereurs survenus

après la mort de Valentinien III. arrivée en 455;. (e) ex- M Pagî

posèrent ('.Italie aux plus grands désordres, & la réduisirent dans un consiîlst» ^

triste état. Maxime Auteur.de l'infame assassinat qui priva ce Prin- pag. 288..'

ce de la vie, se fit proclamer Empereur d'Occident, épousa Eudoxic

sa Veuve, fille de Théodose; mais aiant découvert à cette Princesse

qu'il étoit complice de la mort de son prémier Mari ; pour la

yenger, elle appella de TAfriquc Gens e ri c Roi des Vandales , qui

passa en Italie avec une forte armée , entra dans Rome qu'il pilla

& saccagea de fond en comble. Maxime s'enfuiant fut lapidé &

mis en piéces par le Peuple de Rome. Genseric après avoir

ravagé plusieurs Provinces prit le parti d'abandonner l'Italie & de -

s'en retourner en Afrique ; En passant par la Campanie il la traita

avec la méme inhumanité, prit Capoue , détruisit Noie & quan

tité d'autres Villes de cette Province i après quoi il repassa à Car

thage.

Au milieu de ces troubles Avi tus soutenu par les Visigoths se

fit proçlamer Empereur en France , mais il ne posséda pas long-

tems cette Dignité; Marcien qui, comme nous l'avonsdit, avoit:

succédé à Thhodose le Jeune en Orient, aiant appris la mort de

Maxime , fit enforte que le Sénat & l'Armée créèrent Empereur

Majorien Tannée suivante 457. Peu de tems après il fut tué

par ordre de Severe, qui s'empara du Thrône Impérial , mais ne

î'oecupa que trois ans; Ricimer le fit auíTì tuer, & mit à fa place

Authbmius. Léon oui avoit succédé à Marcien dans l' Empire

d'Orient en Tannée 457. prit son parti , mais Ricimer s'étant dé

claré contre lui le fit aussi périr, & nommer â fa place Ol y bri u s,

qui nc régna que huit mois. Glycerius fut ensuite proclame.

Empe»
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(f) JoRNAND.

At reb. Get.

Augustulum

filium cjus

de Regno

pulsum , in

Lucullano

Campania»

Castello exi-

lii pœna

damnavit.

(g) Pagi in

Proleg. de

Consulib.

40.

Empereur à Ravenne, par l'effet de son propre pouvoir, & par la

faveur des Vifigoths , plutôt que par une élection libre ; mais à

peine eut-il régné une année que / mus NtPos le fit déposer,

& se plaça lui-même sur le Trône de I'Empire l'an 474. Oreste,

à qui il confia le commandement de ses Armées, se rebella contre

lui , & fit reconnoitre à Ravenne son fils Augustulb pour Em

pereur.

Les Princes étrangers informés de ces désordres & des trou

bles dont les Romains étoient agités , résolurent d'en profiter ,

ainfi que le Visigoth Evaric & quelques autres avoient déja

fait. La discorde croissant de jour en jour sous le régne á'Augustule,

les Herules & les Thuringiens invités par les Partisans de Nepos

saisirent cette occasion favorable pour attaquer sous les ordres de

leur Général Odoacre , & soumettre enfin l'Italie. Oreste fut tué , Au-

guftule détrôné & envoié à Naples pour être enfermé dans le Châ

teau deLuculle, que nous appelions aujourd'hui celui de l'Oeuf (f).

C'est ainsi que I'Empire Romain s'éteignit en Occident fous Au-

gustule l'an 475. Romandes le témoigne en ces termes : Sic quo-

que Hefperium Romanœ gentis Impcrium , quoi feptingentefimo vigefttno

tertio XJrbis conditœ anno , primas Augustorum Oclavianus Augustus te-

nere cœpit, cum hoc Augustulo periit, anno deceffbrum, pr&decejforum-

que Regni quingenteftmo sexto ; Gotkorum debinc Regibus , Romain , Ita-

liamque tenentibus. Le titre d'Empereur d'Occident finit aussi avec

le régne d'Augustule ; Odoacrb, qui se rendit Maître de l'Italie,

n'aiant pris que celui de Roi.

Selon Romandes Odoacre régna fur l'Italie un peu moins de

quatorze ans (g) , Si en Tannée 489. il en fut dépossédé par Theo-

doric Ostrogoth qui le força de se retirer à Ravenne, où il {'assié

gea vivement. Jamais l'Italie & les Provinces du Royaume de

Naples n'éprouvèrent des tems plus malheureux que le furent ceux

qui s'écoulèrent depuis la mort de Valentinien III. jusques

au régne de Theodoric. Si l'on prend la peine de refléchir

combien les Etats ont à souffrir par les changemens de Princes, ou

de Gouvernement , on jugera par là à quel point les révolutions

que nous venons d'indiquer furent funestes à l'Italie ; On ne voioit

plus que désordres, confusion, bouleverscmens ; les Loix étoient

méprisées; il ne restoit plus aucune trace de Justice ; les Empe

reurs placés fur un Thrône dévenu si chancellant ne s'oecupoient

plus que du foin de leur propre conservation; Aussi ne nous reste-

t-il de ces tems orageux que quelques Novelles de Marcien , de Ma-

jorien , de Sévère & d'Authemius , que Godefroy a rassemblées & pla

cées à la fin de son Code Théodosieu,

II
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11 étoit tems que l'Italie fût délivrée des calamités fous lesquelles

*clle gémissoit, & c'est à Th eqd or ic qu'elle en fut redevable.

«Ce Prince, en montant fur le Trône, fut Je prémier qui pendant un

aégne d'environ trente-huit ans , gouverna lïtalie par les princi

pes & les Loix des Romains , fit perdre le souvenir de tous les

précédens désordres, lui redonna la Dignité •& son ancien lustre:

Nous croions donc qu'il est à propos d'entrer ici dans le détail des

actions.de ce Grand Prince á qui les Provinces qui composent

■aujourd'hui le Royaume de Naples ont de fí grandes obligations.

Theodoric aiant succédé à son Père Xhbodemir régnoit

-en Illyrie , où , comme nous l'avons dit, les Ostrogoths s'étoient

établis, après en avoir fait la conquête. Zenon qui succéda en 474.

à l'Empereur Le on commandoit alors en Orient. Informé du

choix que les Ostrogoths avoient fait de Theodoric pour leur

Roi, il craignit que ce Prince puisiaiit ne troublât le repos de son

Empire , & crut devoir s'aíTurer de son amitié en le faiíânt venir

à Constantinople, où il le combla de marques de considération, &

lui donna d'abord une place entre les prémiers Seigneurs de son

Palais. Peu de tems après, il l'adopta pour son Fils , & le créa Con

sul Ordinaire ,-qui étoit la Dignité la plus éminente de son Empire.

Zenon voulut encore donner de nouvelles preuves de son incli

nation pour Theoooric, il fit élever fa Statue Equestre devant

le Palais împériaL Mais tous ces honneurs , -toutes ces marques

d'une faveur distinguée n'étoient pas suffisantes pour consoler ce

Prince de l'inaction dans laquelle vivoient ses Sujets en Illyrie, &

de la misère â laquelle ils étoient réduits ; Touché de leur état ,

il résolut de former quelque grande entreprise, s'adressa à l'Empe

reur, & lui parla en ces termes (h). ÇA)J°rnah».

^ • • r, • • 1 • r de rcb. Gcc
,, Quoique m moi , m mes Sujets ne manquions de rien sous

», vôtre Gouvernement , & que je sois déja comblé de vos géné-

„ reux bienfaits , daignés cependant écouter les désirs de mon

3, coeur que je viens prendre la liberté de vous exposer. L'Empi-

re d'Occident soumis pendant long-tems á vos Prédécesseurs,

éprouve de toute part les fléaux de la guerre , il est en proie i

„ toutes les Nations Barbares ; Rome autrefois Capitale Sl Maítres-

„ se du Monde gémit, de même que toute lTtalie, sous la tyrannie

„ d'ODOACRE. Vous lêul pouvez remédier à ces maux, en nous

permettant de sortir d'une inaction qui nous paroit infuportable

à nous-mêmes , tandis que des Etrangers ravagent une si belle

a, partie de vôtre Empire. Autorises ma Nation & moi à venger

3, par nos armes ces injures ; Vous éviterez ainsi les dépenses con-

„ siderables que nôtre séjour en ce Païs vous occasionne ; & si, sé-

couru par la Bonté Divine,, je remporte la victoire, la grandeur

Tome L D d », Sc
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„ & la gloire de vôtre réputation se répandront dans tout l'Unt-

„ vers. Je fuis á vôtre service , & vôtre Fils ; il est donc plus

,, naturel ôc plus convenable à vos intérêts, que je tienne en Don

„ de vous, si je fuis Vainqueur, ce Royaume opprimé par des

Nations étrangères qui soumettent vôtre Sénat & la plus gran-

i, de partie de vôtre Etat à un dur Esclavage. Si je triomphe >

„je posséderai l'Occident comme le tenant de vôtre Bienveillan

ce; Si je fuis vaincu, vôtre Empire n'en souffrira point / il sera»

au contraire, déchargé d'une dépense considérable.

Une résolution si courageuse fît , peut-être , quelque peine à

l'Empereur , qui auroit fans doute souhaité que Theodoric ne

s'éloignât pas de lui ; mais soit pour ne le point mortifier , soit

par la réflexion , qu'il valoit mieux que les Goths ennemis du re

pos portassent ailleurs leurs Armes & ne troublassent point l'Odent»

Zenon lui accorda ce qu'il demandoit, le combla de riches pré

sens, & le laissant aller, l'exhorta principalement à ne point man

quer d'égards & d'attentions pour le Sénat & le Peuple Romain.

Theodoric partit de Constantinople animé par les plus grandes

espérances. De retour auprès des Goths , il détermina une grande

quantité d'entr'eux â le suivre dans son entreprise; & passant par

la Pannonie, les conduisit par la route la plus courte en Italie;

II y entra par le territoire de Venise , & campa près du Pont de

Lisonzo qui n'est pas éloigné d'Aquilée.

Odoacrb informé de cette marche, & que Theodoric

étoit campé près de ce Pont, conduisit son Armée droit á lui j

Mais ce Prince le prévint , alla à fa rencontre , & lui livra ba

taille dans la Plaine de Vérone; On combattit de part 8c d'au

tre avec beaucoup d'ardeur; Theodoric fit un carnage affreux

de fes Ennemis ; il s'ouvrit à ce prix le passage , entra hardiment

en Italie , paílà le Pô , campa près de Ravenne , & ne négligea

rien pour faire avec succès le Siège de cette Ville Impériale.

Odoacre, qui s'étoit jetté dans cette Place, mit tout en œuvre

pour la défendre , & faisoit de fréquentes sorties de nuit pour in

quiéter Tarmée des Goths. Trois années s'écoulèrent ainsi, les

Asfiégeans tantôt Vainqueurs, & tantôt Vaincus ; mais Odoacrb

résistoit en vain, puisque déja toute ritalie reconnoissoit Theo

doric pour son Roi , 8c que toutes les affaires , tant publiques, que

particulières , se régloient suivant ses désirs ; il salut céder á la

nécessité. Odoacrb réfléchit fur fa situation présente, renfermé

dans Ravenne il ne pouvoit espérer aucun secours de nulle parr>

après un Siège si long & si vif, les vivres commençoient à lui

manquer , il se détermina enfin à capituler , & envoia pour cet

effet des Ambassadeurs à Theodoric, chargés de lui deman

der

•

f
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der la Paix j «Ile lui fut accordée; mais fur les soupçons qu'on,

eut ensuite qu'il projettoit de remonter sur le Trône , on lui fit

ôter* la vie.

Theodoric rendit un compte exact â l'Empereur Z e n o n des.

progrès- qu'il faisoit , & lui marqua que Ravcnne écoit la feule

conquête qui lui restoit à faire pour soumettre l'Italie. Ce Prince

témoigna beaucoup de joie de cette nouvelle , & par un Décret

Impérial confirma à Theodoric la donation qu'il lui avoit faite

de l'Italie. Ce fut par son conseil qu'il quitta le vêtement Goth,.^

prit les Orneraens Royaux , & non pas la Couronne Impériale, se

faisant proclamer Roi des Goths & des Romains (./). Ensuite, (»■ Y

Maître, par la mort d'ODOACRE, de Ravenne la seconde année ^e^iúívie

de l'Empire d'AnafiaJe qui avoit succédé à Zenon, à l'exemple imperatoris

de ses Prédécesseurs, il établit son Siège Royal dans cette Ville, consultopri-

S'il y a jamais eu de Prince dont les conquêtes de leurs Etats ^m^uxquë

aient été légitimées par un grand nombre de titres, celle de Théo- gentis veûi-

doric, par rapport au Royaume d'Italie, a certainement cet tum dçpo-

avantage. L'Empire d'Occident étoit déja entièrement éteint de J^^SSi

son tems par la mort à'Augustule. Les Vandales , les Visigoths quasi jam

& les Suévcs possédoient l'Efpagne. Les François & les Bour- Gothorum

guignons étoient maîtres de la Gaule. Les Allemans , & d'autres "J^SJt\c%-

Nations moins policées, occupoient la Germanie. Les Empereurs nator, ad-

4'Orient ne pouvant deffendre l'Italie, l'avoient abandonnée & lais- siitnii.

fée en proie aux Barbares : Déja ravagée & pillée par G e n s e r i c

Roi des Vandales , Odoacre l'envahit ensuite & la faisoit gémir

sous fa tyrannie.

C'est dans ces circonstances que Theodoric parut pour dé

livrer l'Italie, qu'il fit les frais d'une entreprise sujette à tant de

dangers >-par fa valeur & les forces de fa Nation remporta la
Victoire fur le Tyran, le chassa, & le tua. Tous les Peuples leL

proclamèrent pour leur Roi & leur Maitre , le reconnurent , &

désirèrent qu'il régnât fur eux.

L'Empereur d'Orient étoit le seul Prince qui put avoir des Droits

fur l'Italie, & ce fut par ses ordres que Theodoric en £t la

conquête & en déposséda l'Usurpateur. Après qu'il s'en fut rendu

Maitre par ses propres forces, Zenon confirma la Donation qu'il

lui en avoit faitte , lui conseilla de prendre ses marques de U

Royauté , & de se faire proclamer Roi d'Italie. Par ces Actes

il est hors de doute que l'Empereur qui les autorisoit lui trans

porta les Droits de la Souveraineté.

Nous ne donnerons point comme Témoin de la vérité de ces,

faits Romandes , parce que comme il étoit Goth son témoignage

pourroit être suspect; .Nous ne nous servirons point non plus de

D .d a ce

4
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ÌO Ennodh

anegyr.

apud Caffio-

dtr.

( / ) Procop.

Xib. k hist.

Got,

(m) Agat.

th. u

(»ì PaGi

disert, de

Consul. f*g.

300.

(«)Cassiod.

Ztf. I. tf.l.

ce que dit le St; Evêque dë Pâvie Ennodius dans le Panégyrique

qu'il adresla à ce Prince fur la justice de son Gouvernement (O'

Nous préferons de produire ici les Ecrivains Grecs , tel que Procope

(/), au(TR attentif â favoriser fa Nation qu'à censurer celle des Goths:

Voici comme il" parle de cet événement- selon la traduction de

G R.o tiu s: At Zeno Imperator , gnarus rébus uti , ut dabant tem

porel , Tbeodorico- hortator est, ut in Ittdiam iret , Odoacroque deviílo ,

fïbi ipfe ac Gothis pareret Occidentis Regnum. ^mppe fatiùs bomini in

Senatum allecio , Rcmx atque Italis imperare , Jnvafore pulso , quant

arma in Jmperatorem cum periculô experiri.

AuíTTvoions-nous que ïòrs que les Goths forcés par Ji st»i nien

de quitter l 'Italie, sous le régne deT'sjA leur dernier Roi, eu

rent recours aux Francs, ifs leur représentèrent pour les enrager

à les secourir ; Qûe ce que les Romains faisoient alors aux Goths

ils le feroient ausTì un jour aux Francs, puisque voiant leur puis

sance abbatue, ils leur déclaroient la Guerre sous Punique prétexte

que T.hïodoric, avoit usurpé PItalie qui appartenoir aux Ro*

mains; Cum tamen, disoient -ils dans Agathias (m), Tbeodoricur

non ipfis nolent1bus , sed Zenonis quondam Imperatoris conteflìt veniflet

in Italiam , neque eam Romanis abstulijset , qui pridem eam amiserant,

sed depulfo Odoacro invasore peregrìno, Belli jure quxfwijset quœcumque

Me pvjsederat.

Après la mort de Zenon, A'nastasi qui lui succéda à PErn*

pire d'Orient, regarda Theodoric de la meme maniéré que la-

voit fair son Prédécesseur, comme Roi légitime. On lit, à la vé

rité dans les Ouvrages de l'Anonyme publiés par Henri de Valois,

st la fuite de ceux àìAmmian Marcellin , Que les Goths , après la

la Mort d'ODoACRH Pan 493. ftbi confirmaverunt Theoioricum

Regem , non expestantes ju££>nem novi Priitcipis : entendant parler

á'Anastafe qui venoit de succéder à Zènon ; Circonstance jusques-lá

ignorée, comme en avertit Pagi (n); on voit malgré cela par les

Lettres de Cas siodori qu'AnaJîajb approuva ensuite ce que les

Goths avoient fait de leur seule autorités Cet Empereur vécût

même en bonne intelligence avec Thhodoric, Pèxhorta tou

jours à aimer le Sénat , à suivre les Loix des Princes Romains ses

Prédécesseurs, & à faire en' sorte que Pítalie ne fût point trou

blée par des divisions , & put jouir sous son régne (Tune paix parfaite

& durable. Theodoric, de son côté, Passiìroit, St par des pa

roles, & par des effets , qu'il ne négligeroit rien pour parvenir

á ce but. Les Lettres qu'il addressoit à An as ta se (o), conser

vées dans Cajpodore , en font foii

Justinien lui même qui chasla les Goths d'Italie ne pur

refuser ìThíodokicSc à ses Successeurs la justice de les recon-

noitre
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noitre pour légitimes Souverains. Après que ces deux fameux

Généraux Beliffkire Sc Narfés eurent conquis l'Italie, il abrogea en

tièrement tous les Actes , Gonceíïïons , & Privilèges donnés par

Totilas, qu'il regardoit comme un Usurpateur* & un Tiran; mais sCf).PraSn'-

il ne toucha point à ceux de Theodoric & de ses autres tin po'st

Successeurs (pf. No'v.car. r.

[ On conserve encore dans les plus fameux Cabinets de l'Eú- & *•

rope , des pièces monnoiées dés Rois Goths , qui font' une Addition de

preuve évidente dè la fourmilion qu'ils dévoient aux Empereurs 1Autcur#

d'Orient r On y voit <fun coté l'effigic de; Empereurs, & dé l'au

tre , elles ne contiennent point celles d'aucuns Rois Goths, mais

feulement leurs noms. II y a cependant quelques monnoies en-

cuivre-, fur lesquelles on trouve l'effìgie des Rois Goths, & cela,

peut-être, parce qu'ils en avoient obtenu la permission des Empe

reurs. On conserve dans le Cabinet de S.M. Impériale- à Vienne-

quelques -unes de- ces Monnoies en argent, qui' portent d*un coté

feffigie* d? l'Empereur Justinien, & de l'autre, les noms dès' ' /

Rois fuivans: Athaiahic us Rex. Thiobatus te Vitigis

Rex. B a d u e l a Rex. Bandxriits les a fait imprimer » & Paruta a auflr

rapporté une semblable Monnoie du Roi Ts i a. Quant à la difficulté

qui se présente, comment J u sti n is n auroit permis ìBaduela , qui

est le même que Totila, de faire, fraper des-Monnoies portant Je nom

& l'effìgie de ce Roi , qu'il regardoit comme un Intrus & un Tirart ,-

Bandurìus a levé cette difficulté-, & nous nous remettons volontiers

à ce qu'il en a dit. Nous joignons ici ces Médailles. ]

Au fond, quoi que Theodokic neut pas jugé à propos dè'

prendre le titre d'Empereur, il éroit effectivement respecté comme

tel de tous les Peuples ; Procopc lui même convient quìl en soute-*

noit le rang , & Gaffiodore jugeok qu'il méritoit à pliis faste titre

qu'aueun des plus fameux Empereurs Romains d'en porter lè nom..

Sil en agit ainsi , ce fut , fans doute , par respect pour les Empereurs'

d'Orient, afin de ne paroitre point en tout égal à eux; peut-être aoflr

parce qu'il se contenta de suivre l'exenaple d'Or» o acre, ou enfin"-

parce que les Nations étrangères regardoient le nom de Roi com

me plus énergique, & plus propre que celui d'Empereur; pour dé

signer une autorité absolument indépendante»

Theodoric pouvok cependant porter, à auflì' juste titre que'

le fit enAiite Charle s- M"a g n », le nom d'Empereur d'Occi--

denti soit qu'on veuille est juger par l'étendue de leurs Etats, ou par

leur mérite personnel. Th-í o d o r i c possédott l'Italie 8t toutes ses i

Provinces, & deplus la Sicile-; SaOominationn'étoitpas bornéeàcettc

partie de l'Europe, elle comprenoit encore la Rhétie, la Nòrique,- !*■

bajmarie ayeç. la Úburnie, J'Istrie, & une partie de la Souahr,,

D d f ainsi
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ainfi que la Pannonie, dans lesquelles étoient les Villes de Sege-.

din , & Sirmium. Une partie des Gaules reconnoissoit auíïì ce

Prince, & il fut souvent cn Guerre à ce sujet avec les Francs. En

fin il gouvernoit PEspagne en qualité de Tuteur (Ì'Amalaric

(f^loRN. son Petit-Fils. Romandes pouvoit donc dire avec fondement (q):

De réb. Ge- jyec fujt /„ parte Occidua gens , quœ Theodorko , dum viveret , aut

amidtia, aut subjeffione non deserviret.

, On ne connoissoit pas encore en Occident l'usage de faire oindre

/ & couronner les Rois par les Evêques des Villes Métropolitaines :

On commençoit seulement á s'en servir en Orient. Nous lisons

que dans ce tems ci, Le on de Thrace ayant été élu Empereur

par le Sénat de Constantinople , fut couronné par Anatolius Patriar

che de cette Ville. Si la même Cérémonie eût été usitée en Ita

lie , que Theodoric eût en conséquence jugé à propos de se

rendre à Rome pour se faire couronner par le Pape Gélafe, com

me le fit Charles-Magne qui fut couronné par Léon III. on

ne manqueroit certainement pas de dire aujourd'hui; Que l'Em-

pire d'Occident avoit été transporté des Romains aux Goths par

J'autorité du Siège Apostolique de Rome.

IL

THEOD ORIC conserve les Loix Romaines en Italie ,

& y conforme ses Edits. .

Quoi que Theodoric ne voulut pas prendre le titre d'Em

pereur d'Occident, il gouverna cependant l'Italie & les Provinces

du Royaume de Naples, non par des maximes étrangères, mais

tout ainsi que l'avoient fait les autres Empereurs Romains, il con

serva les mêmes Loix , les mêmes Magistrats , & ne fit aucun

changement à la Police, & à la Division des Provinces. II distri

bua prémierement les Ostrogoths dans différens lieux avec leurs

Chefs qui dévoient les commander pendant la Guerre, & les gou

verner durant la Paix, & il rendit aux Romains tous les emplois,

excepté les Militaires.

Attentif à conserver les Loix Romaines , ce Prince ordonna

qu'elles seroient inviolablement observées & respectées, tout ainfi

qu'elles l'étoient sous le régne des Empereurs d'Occident ; il les

(r) Cass. estimoit si fort qu'il en parle souvent dans Gajfiodore (r), en ces

E;.c^,43. termes: Jura Veterum ad nostram cupimus reverentiam cuflodjri; Et

ZcU.i.Caf. <jans un autrc endroit il dit r Deleftamur Jure Romano vivere: Ré

vérend* legum antiquitas Sec. Audi voyons -nous que les Papes se

felicitoient de ce que Theodoric, en Prince sage & prudent»

avoit
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avoit conservé la Loi Romaine en Italie. C'est en ces termes qu'en

parloit Gélose, suivant que le rapporte Godcfroy (i),ou Simmaque p^^"'^"

son Successeur, comme le prétend Hauteferre (f) ; Ctrtè est magni- c/*/í; PP.

ficentiœ vestrœ, leges Romanorum Principum , quas in negotiis homimm Ep. indecre-

custodiendas efle pracepit , rnultò magis circa Beati Pétri Apostoli fedem !^{™!c!m

fro fuœ fclìcitatis augumento , velle fervari. Ou remarque , en un jg. an T^

mot, dans les Edits & les Lettres de Theodoric, dont les cinq dorUum.

prémiers Livres de Caffiodore font composés , que par tout il re- ({J ^ij* "*

commande aux Juges & aux Magistrats la respectueuse observation ^ j# r<

des Loix Romaines. On voit en conséquence de ces sentimens ex decreto

dans ces Livres un grand nombre de Loix du Code de Théodose, Graciant can.

& des Novelles tant de cet Empereur , que de Valentinien & de Ma- I0

jorien, citées & rappellées. Godefroy en a donné une longue liste

dans ses Prolégomènes fur ce Code ( *). («#) Got.ìq

Theodoric se proposa toujours pour maintenir l'Italie de c*p, 3.

suivre les mêmes Loix & les mêmes maximes dont s'étoienc servis

Honorius , Valbntini en III. & les autres Empereurs d'Oc

cident en la gouvernant ; II s'en expliqua en ces termes avec

Anastasb Empereur d'Orient ( x ) : Js>uja pati vos non credimus Cassïodv

inter utrafque Refpublicas , quarum semper umm corpus sub antiquis •l-Ef-1'

Principibus fuisse deelaratur , aliquid discordÌ£ permanere ; quas non for

lum oportet inter se otiosa diletïione eonjungi , verum etiam decet mutuis

viribus adjuvari. Romani Regni unum velle , una semper opinio fit.

Ce fut par cette même considération que Theodoric n'intro

duisit pas de nouvelles Loix en Italie , jugeant que le Droit Ro

main par lequel elle avoit été si longtems gouvernée suffisoit.

Nous avons encore aujourd'hui un Edit de ce Prince (y) mis au 0^

}our par Pierre Pithou , qui contient CL IV. Chapitres. Mais si c*/!"

l'on en excepte quelques-uns qui paroissent dictés par cet esprit si0d.

de sévérité propre aux Goths , comme font le LVI. le LXI. &

quelques autres , d'ailleurs toutes les autres dispositions de cet Edit

font prises des Loix Romaines: Theodoric en fit lui-même l'a-

yeu en ces termes : Nec cujuslibet dignitatis , aut substantif , aut po-

tentiœ, aut cinguli, vel honoris perfona, contra hue , quœ falubriter sta-

tuta funt , quolibet modo credat esse veniendum, quœ ex Aovellis legibusr

ac veteris ^uris sanftìmonia pro aliqua parte coUegimus, Dans presque

tous les Chapitres de cet Edit , Th eodoric , pour autoriser son

sentiment , rappelle les Loix Romaines ; c'est ainsi que dans le

Chapitre XXIV. il dit: Secundum legum veterum conflituta, dans le

XXVI. Secundum legei,8c dans le XXXV'I. Legum cenfuram.

Mais ce qui dénote encore plus précisément combien ce Prince?

estimoit les Loix Romaines , & en reconnoiíïòit l'urilité , c'est

qu'il voulut que les Goths qui vivoient parmi les Romains y fus

sent
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•'sent également soumis. II rendit pour cet effet un Edit par lequel

=jl ne laissa aux Goths qu'un très petit nombre de Loix qui leur

appartenoient , qui convenoient à leur caractère , & qui étoient

•plûtot leurs Coutumes particulières que des Loix écrites j mais

quant aux affaires de quelque importance , comme lors qu'il s'agis-

soit des Succeíïìons , -des Testamens solemnels , des Adoptions ,

des Contracts, des Délits & de leurs Peines , en un mot, de tout

<e qui regarde le Droit Public & Privé , les Loix Romaines ser-

voient de Loi générale pour en décider , & les Juges étoient obli

gés de s'y conformer dans leurs Jugemens, lors méme qu'il survenois

.quelque difficuké entre un Goth & un Romain. Theodoric ex

pliqua précisément ses intentions à cet égard par un Refcrit qu'il

.addressa á Genaro ., Président du Samnium ; Intra itaque Provin-

ciam Samniì , ft quod negotium Romano curn Gothis est , aut Gotho emer~

Jerit aliquod cum Romanis , legum confideratione definìas ,• nec permitti-

ii]^A,SIOI>' mus discreto jure vivere , quos uno voto vdumus vindicare

9fi.iL. ** Theodoric permit cependant que lorsqu'il s'éléveroit quel

que difficulté entre deux Goths , elle fut décidée par le Juge

qu'il leur avoit spécialement destiné dans chaque Ville , & -confor-

jnément à ses Edits , qui , comme nous l'avons dit, ne diftèroient

pas beaucoup des Loix Romaines , quoi qu'ils continssent quelques

Dispositions qui avoient raport â la maniéré de vivre des Goths.

II; faut encore remarquer que cette espéce de Privilège éroit entiè

rement restreint aux cas daus lesquels il s'agissoit de quelque diffi

culté de Goth à Goth ; mais toutes les fois qu'un Romain s'y

trouvoit intéressé, ou comme Demandeur , ou comme Deffendcur,

Ja connoissance .en appartenoit aux Magistrats Romains. Les paten

tes de Comte, Camitiva , que Thïodoric donnoit aux Juges

des Goths qu'il étáblissoit dans chaque Province, contenoient ex

pressément ces limitations de leur Jurisdiction ; Caffiodore les a

<«) C ki s. ïappoxtées avec diverses autres dans son septième Livre (a).

III

TffEODOXlC conserve en Italie le mente Gouvernement 9

dr les mentes Magistrats.

Nous venons de voir Theodoric attentif à conserver en Ita

lie les Loix Romaines -, II ne le fut pas moins à ne faire aucun

changement dans la forme du Gouvernement , tant pour ce .qui

regarde la Distribution des Provinces , que la nature des Emplois

& des Dignités. Honorius & Y Ai en t i n ien ses Prédéces

seurs
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seurs avoient transporté à Ravenne le Siège Impérial. Ce ne fur.

point par un effet du hazard, ou dans l'intention de s'éloigner de

Rome que ces Princes prirent cette résolution ; ils y furent com

me engagés par la convenance , afin d'être mieux à portée de

s'opposer aux irruptions des Barbares qui pénétraient de ces côtéî

avec plus de facilité en Italie ; Theodoric suivit les mêmes

maximes , & s'établit à Ravenne.

C'est donc fans fondement que les Romains se plaignoient de

ce que ce Prince n'avoit pas fixé son séjour dans leur Ville ; d'au

tant plus qu'il leur laissa des monumens authentiques de fa magni

ficence , comme de fa prévoiance, en faisant fermer Rome par de

sortes & solides murailles. Son affection , ses égards pour le Sé

nat Romain, paroissent de toute part dans les Lettres qu'il lui ad~

dressoit, & que Cajfiodore nous a conservées. Ainsi Theodoric»

à l'exemple de ses Prédécesseurs , fixa fa résidence à Ranime, d'ou

il faisoit gouverner l'Italie & les Provinces qui composent aujour

d'hui le Royaume de Naples par les mêmes Magistrats dont se

íervoient les Empereurs Romains.

Theodoric créa cependant quelques nouvelles Charges de

Magistrature , & quelques Officiers du Palais & de la Couronne ;

il fit ausíì quelques changemens dans les Noms , & dans les Gra

des de ces Emplois, mais il en conserva le plus grand nombre , si

ce n'est pas absolument avec la même étendue de pouvoir dont ils

jouissoient sous le Gouvernement des Romains , du moins quant

aux Noms & aux Fonctions , elles étoient très ressemblantes. II

conserva les Sénateurs , les Consuls, les Patrices , le Préfet du Pré

toire, les Préfets de la Ville, les Questeurs, les Consulaires, les

Correcteurs , les Présidens , & quantité d'autres. Ce ne fut que

dans les Officiers d'un rang inférieur qu'il fit quelques changemens.

Les Goths étoient dans l'usage d'établir dans chaque Ville , quel

que petite qu'elle fut, des Comtes ou Juges particuliers chargés du

Gouvernement & de l'administration de la Justice ; Ils avoient auíTì

d'autres Charges dont les noms ne sont pas indiqués dans la No

tice des Dignités de l'Empire.

Mais si nous voulons suivre le sentiment de Grotius sur les

changemens que les Goths firent dans les Charges de Magistrature,

nous conviendrons avec cet Auteur qu'ils corrigèrent en cela les

Romains eux-mêmes dont la plupart des Dignités n'étoient que de

vains titres , fans fonctions : Multa apud Komanos ejufmodi inani

sono conjlantia. , Vacantium Honorariorum &c. (b). Les Goths pen- m q r 0 t

soient & agissoient bien différemment , ainsi qu'on le voit dans Cas- in Proleg.

siodore : Grata Junt omnino nomina , qme designant protinus aBiones , a^ hist. Go-.

cjuando tota ambiguiuis and:endi tollitur ubi in vocabido comluditur , quid 1 or*

Tome L E e géra-
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(c) Cassiod. geratur (c). Grotins pour établir son sentiment fait encore cette

Ut. 6.Cap.7. réflexion ,■ Que les Romains envoioient dans chaque Province unr

Consulaire ou un Président ,- qui avoit sous la dépendance toutes-

les Villes & les Terres de la Province , dont une partie se trou-

voient très éloignées du lieu où ces Magistrats faisoient leur rési

dence , ensorte que lors qu'il faloit recourir à eux , ce ne pou-

voit être qu'en supportant les fatigues & les dépenses qui réíul-

tóient de cet éloignement. II n'en étoit pas de méme fous le-

Gouvernement des Goths : Les Provinces avoient également leurs

Consulaires , Correcteurs & Présidens ; mais indépendamment de

cela, chaque Ville ou Bourg , grand ou petit, étoit pourvu d'un

Comte ou autre Magistrat inférieur , dont la fidélité & l'incorrup-

tibilité pouvoient d'autant moins être suspectées qu'on ne leur con-

fioit ces Emplois que lorsque les suffrages des Peuples les leur dé

féraient, ^es Officiers étoient chargés de l'admìnistration de la.-

Justice, de faire l'imposition des Tailles, & de pourvoir aux autres-

besoins des Lieux confiés à leurs soins.. Par leur présence dans la»

Ville ou Bourg dont ils avoient le commandement , ils évitoient

aux Habitans de cet endroit la peine & la dépense de se transporter

ailleurs pour l'expédition de leurs affaires.

Ce n'est donc pas aux Romains , mais bien aux Goths, que le

Royaume de Naples doit l'usage, dans lequel il est encore aujour

d'hui , d'envoier des Gouverneurs & des Juges généralement dans-

toutes les Villes.

Si l'on étoit présentement, comme du tems de Theo'doric,.

bien attentif au choix de ces Magistrats; si l'on prenoit toutes les.

précautions nécessaires pour ne confier ces Places qu'à des Person

nes de probité, savantes, & en état de mériter & gagner la con

fiance & le respect des Peuples , qu'on ne permit d'appeller à

d'autres Tribunaux éloignés que dans les cas qui semblent le de

mander par l'importance deTaffaire , ou par quelque injustice évi

dente ; nos Provinces se verroient alors délivrées d'une infinité-

de Procès qui leur sont très à charge.

C'est en réfléchissant fur de si grands désordres que plusieurs

Auteurs ont pris occasion dvélogier Je Gouvernement des Orien

taux & des Africains, & d'envier , à cet égard, le bonheur de-

ces Peuples. En effet , il n'est point de Ville , ni de petit

Bourg, où ils n'aient des Juges toujours prêts à terminer leurs

difficultés, qui sont aussitôt décidées que proposées , puis qu'ils n'ad

mettent d'Appel que très rarement , ou jamais. Les Peuples res

pectent leurs Magistrats , comme ils le doivent , acquiescent d'a

bord à leurs Jugemens , & préfèrent d'abandonner les prétentions

qui font l'objet de leurs Procès , plutôt que de continuer à les

pour-
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poursuivre par devant des Tribunaux éloignés ,& d'être toujours agi

tés par ^incertitude du succès, exposés â de considérables dépenses,

qui souvent même excédent la somme qu'ils reclament : En un mot,

ces Peuples pensent , qu'il leur est moins onéreux de se soumettre à

une injustice faite promptement , que d'aller chercher dans d'autres

Tribunaux une Justice toujours lente à paroitre ,.qu'on ne peut ob

tenir qu'après avoir parcouru , au risque de se tromper à chaque

instant, tous les labyrinthes par lesquels il faut nécessairement pas

ser pour parvenir jusques à Elle.

Clénard (d) étoit pénétré de ces vérités , lors qu'aiant quitté OOGlevak-

l'Europe , pour se retirer en Afrique dans le Royaume de Fez , D* Epiftols

il écrivoit a plusieurs de ses Amis, Qu'il ne regrettoit point les strm^ium!L

magnificences & les grandeurs de tant de belles Villes, par cette ad Jacobum

feule considération qu'il n'étoit plus obligé de se tourmenter au Latomum

Barreau, & parmi une multitude de gens de mauvaise foi, pleins q^'Ór4^'

de subtilités ; que dans le Pais qu'il habitoit on nav<5it que faire Pasch. de

d'Avocats babillai» , mais que quand il s'élevoit quelque difficulté Noy. inv. de

entre les Africains, ils trouvoient d'abord un Juge pour la déci- X?r'A *jort.uru

dcr » « ne rentroient pas chez eux qu elle ne tut terminée. '

Quant au Royaume de Naples , dans l'état actuel où y font les

choses , on peut souhaiter , mais non pas espérer qu'il soit possible

de remédier aux maux qui résultent du mauvais état des Tribu

naux inférieurs ; il faut le regarder comme incurable à cause des dif

ficultés insurmontables qu'on éprouveroit si Ton vouloit y pourvoir:

Indépendamment de ce qu'on ne se donne pas les mêmes foins

qu'on prenoit vraisemblablement dans ces tems-ci , que nous appel

ions cependant Barbares , pour établir des Magistrats dont les ta-

lens & les qualités puissent assurer une droite administration de la

Justice, on peut encore dire que les précautions dont on se servoit

alors deviendroient funestes aujourd'hui , puisque la source de ce mal

dérive de ce que dès les tems d'A lphonse I. Aragonois , on accor

da aux Barons ou Seigneurs particuliers du Royaume íomnimode

Juridiction fur leurs Terres & Sujets. Le nombre des Gouverneur

qu'ils établissent présentement est plus grand que celui de ceux que

le Roi place ; la plus considérable partie du Royaume dépend d'eux

en prémiére instance. C'est assez en dire pour faire sentir la néces

sité & futilité des Tribunaux supérieurs , puisqu'on n'a pas pû exé

cuter le dessein que conçut Charles VIII. Roi de France, pen

dant le peu de mois qu'il posséda ce Royaume, d'ôter aux Barons W j^F*'?1

toute Jurisdiction & Commandement, en les réduisant sur le pied constit. a

de ceux de France & des autres Païs de l'Europc (e). Regn.

Mais reprenons la fuite de nôtre Histoire. Les Goths , comme Comin.

■on le yoit dans les Livres de Qijsiodore , étoient très attentifs au pemlnio

E e 2 choix Franci*.
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choix des Magistrats ; Les grands Emplois , ainsi que ceux qui étoîenr

moins considérables, ne se donnoient pas uniquement à la faveur,

on pourvoioit aux uns , & aux autres , avec une égale circon

spection, & on prenoit un soin extrême de les confier en de bonnes

mains : C'est par la même raison qu'on trouve dans Cajfioiore les noms

de tant de nouveaux Officiers , comme les Chanceliers, les Canonicarii

ou Receveurs des Cens Emphytéotiques , les Comtes & les Référen

daires ; & que l'on y voit auífi tant de formules des Patentes, par

lesquelles on conférois ces Emplois à des Personnes d'une probité

.(/) Pet. & d'une capacité reconnue. Pantinus (f) a donne un bon Traité

de oignit"* ^es Charges de la Cour des Goths ; Cependant Grotius a fort bien

Goth. AuÌse. remarqué (g) > qu'on pouvoit , fans le secours de cet Ouvrage ,

(^)GROT.in prendre une juste idée de ces Emplois par la lecture des Livres

huî!cfòtíwr. VI. & VII. de Cajfioiore , où leurs fonctions sont décrites.

IV.

7HEODORIC conserve en halte la mème Division deé

Provinces..

Theodoric laissa les Provinces qui compoíènt l'Italie , pour

le nombre, & pour l'étendue , au même état qu'elles étoient fous

le régne de Constantin & de ses Successeurs; on en comptoir

dix-fept, de même que du tems (I'Hadrien. Les Pais qui for

ment aujourd'hui le Royaume de Naples ne furent point non plus

partagés en un plus grand nombre de Provinces ; Sous le régne de

THtoDoaicil y en eut également quatre , sçavoir L La Campa

nte. II. La Calabre avec la Pouiìle. III. La Lucanie & les Brutiens*.

IV. Le Samnium. Le Gouvernement de la Campanie fut confié,

comme auparavavant , à des Consulaires , ceux de la Calabre & de

la Lucanie à des Correcteurs , & celui du Samnium à des Prési

dera

De ta Campante , &de ses Consulaires.

Le prémier Consulaire de la Campanie qu'on trouve indiqué

f*) Cassiod. dans les cinq Livres de Cajfioiore (b), fat un nommé Jean , à qui

l».3.c*/>.»7- Theodoric recommanda dans une Lettre la bonne administra

tion de la Justice , & le soin du Bien Public ; Dans l'addresse il

lui donnoit le titre de Sénateur : Joanni V. S. Confulari Campanixy

The on. Rex. Ce Prince envoia encore à ce Magistrat l'Edit que

(/) Cassiod. Cafsiodore (/) a auíïï rapporté , par lequel il condamna le perni-.

ub.^.cap, iq. cieux
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cieux abus qui s'étoit introduit dans la Campanie & dans le Sam-

nium , & défendit à tous Créanciers de se faire justice par eux-

mémes , en prenant de leur feule autorité , & fans permiíTìon des

Juges , des biens & effets de leurs Débiteurs pour les tenir à ti

tre de gages jusques à ce qu'ils eussent été paiés ; Cet abus étoit

d'autant plus dangereux que souvent sous le prétexte d'exercer ce

Droit , les Créanciers mettoient encore la main fur ce qui appar

tenois aux Amis , Voisins , ou Parens de leurs Débiteurs ; c'est ce

qu'on appelle en Italie Représailles.

Un désordre si contraire â la tranquillité publique méritoit l'at-

tention d'un Prince jaloux de bien gouverner ses Etats ; aussi

Théodoric le condamna-t-il fous peine de perdre la somme due ,

& de restitution du double, lorsque cette Représaille se trouveroit

exercée , non sur les. biens du Débiteur , mais fur ceux de ses

Amis ou Parens. L'Empereur Zenon avoit fait les mêmes défenses

en Orient, par une de ses Constitutions (f^) ; ainsi Theoboric, qui (*) L. uni

s'étoit proposé de gouverner l'Italie par les mêmes maximes dont nullus ex

cet Empereur se servoit , voulut encore l'imiter dans cette occa- allen7vicár.

sion. Justinien renouvella cette Loi dans ses Novelles (/). débit, ten.

Théodoric ne permit jamais qu'on usat de semblables voies Ljb. n.

violentes dans son Royaume, & voulut, conformément aux prin- £lg^*™ *

cipes des Loix Romaines , que les Créanciers fussent dans l'obli-

gation de s'addresser aux Juges pour obtenir leur paiement par

une Procédure régulière.

Les Guerres que ce Prince eut à soutenir pendant quesque terns-

contre les Francs , lui aiant occasionné plus de dépenses que son:

Trésor ne pouvoit en soutenir, il fut dans la nécessité d'obliger la

Campanie à fournir des vivres pour ses Armées ; On trouve à ce

sujet un Edit (m) , par lequel il ordonnoit aux Mariniers de cette rm) Cass..

Province de transporter des Vivres dans les Gaules ; B étoit fur le Ht. 4. capj.

point d'en exiger encore d'autres secours , mais Boece Severin(n) („) Petrus

lui aiant représenté combien la Campanie avoit souffert lors de Ber nus

l'invasion des Vandales , ce Prince touché à ce récit changea de 't"jVlu Bœ~

sentiment , & bien loin de la charger de nouveaux Impôts , fit

attention aux dommages que les Habitans venoient de recevoir

par un dérangement du Mont Vésuve, particulièrement les Napo

litains , & ceux de Noie , & leur remit encore le paiement des Tri

buts ordinaires, par un autre Edit (o) que Cajftodore a rapporté; (0)Cas-ï»

dans lequel on trouve une défeription vive & touchante des trem- LiiA-Cap.soi.

btemens de terre , des nuées épouvantables , & des torrens de

feu qui sortent de cette Montagne. Cajftodore excelle dans ces

fortes de déseriptibns , mais aussi il emploie souvent des hyper

boles trop hardies , & des figures trop hazardées j & ce qui

E e 3 elt
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est encore plus hors de place , il fait parler Theojjoric de

maniéré qu'on ne fait s'il se propose de donner des Loix, & de

pourvoir sérieusement au besoin de ses Etats, ou s'il n'est occu

pé que d'un vain arrangement de phrases , & de la ridicule gloire

de faire le Déclamateur. On ne passeroit pas au plus outré Aca

démicien Panégyriste les choses qu'il fait souvent dire à ce Prince.

II est vrai que la Campanie eut beaucoup i souffrir lorsque

Gens eric .fit une invasion en Italie avec la puissante Armée

qu'il amena d'Afrique. Les Vandales traitèrent inhumainement

cette -Province , ravagèrent les Campagnes, & détruisirent presque

entièrement Capoue sa Métropole. Noie , & d'autres Villes du

Pais éprouvèrent le même fort. La situation de Naples la garan

tit de la fureur de ces Barbares ; cette Ville étoit alors fort peti

te , mais la valeur de ses Habitans , & les fortes murailles dont

elle étoit fermée la préservèrent de tout accident. Les différens

traitemens que reçurent ces Villes furent la cause des changemens

considérables qui y survinrent ; les plus importantes tombèrent ea

ruine tandis que les petites s'élevèrent & s'accrurent; par exemple,

Capoue , & vdiverses autres Villes de cette Province , aiant été

saccagées , Naples commença â prospérer : Du tems des Grecs &

des Lombards elle étoit déja Capitale d'un Duché assez étendu.

II n'est aucune Ville de la Campanie qui témoignât autant d'at

tachement i Theodoric comme le fit la Ville de Naples ; elle

s'empressa à lui donner des marques sensibles de la satisfaction

qu'elle trouvott en passant fous fa Domination, & de la fidélité

qu'elle lui vouoit. Après que ce Prince fut monté fur le Trône ,

les Napolitains élevèrent fa Statue dans la plus grande Place de leur

Ville ; elle étoit composée de petites pierres de différentes cou

leurs, travaillées avec tant d'art , si bien arrangées & liées les

unes. aux autres , qu'elles feprésentoient parfaitement Theodoric;

Mais cette Statue fut ensuite regardée comme un fatal présage que

la Domination des Goths en Italie ne feroit pas longue, puisque,

OVProcop. comme le rapporte Procope (p) , le ciment qui lioit ces petites

^i.Hist. pierres venant à manquer, elles se séparèrent , la tête se détacha,

& tomba d'elle-même, Th e od or i c étant encore en vie. Peu de

tems après cet événement on apprit à Naples la mort de ce Prin

ce , & qu'A r h a n a r i c son Petit-Fils lui avoit succédé. La hui

tième année de ce régne., les pierres .qui formoient le ventre de la

Statue se détachèrent tout d'un coup ,.& l'on reçût en même tems

la nouvelle de la mort d'ATHAN ARic Amalajbnte fa Mère , Fille

de Theodoric,, ne lui survécut pas longtems ; lors qu'on en

reçût l'avis , la partie de la Statue qui marquoit le Sexe se détacha

.aussi ; Enfin les cuisses, les pieds, la Statue entière tomba Jors

.que
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que les Goths mirent la dernière fois le Siège devant Rome :

Les Romains en tirèrent la conjecture que I'Armée de l'Empereur

d'Orient seroit victorieuse. Les Pieds de Theodoric désignoient,

selon eux, les Goths fur lesquels il avoit régné.

De vains & ridicules Présages onr beaucoup plus d'empire fur

les esprits du Peuple ignorant , que ne peuvent en avoir la Rai

son ,& la Vérité. Celui dont nous venons de donner le détail pro

duisit plus d'effet que n'en auroit pu faire les plus pathétiques dis

cours des Généraux d'armée. Dès lors, les Peuples regardèrent

la Victoire comme certaine; & dans cette confiance leur coura

ge, leur hardiesse augmenta; il n'en faloit pas davantage pour

faire succomber les Goths. Un artifice de quelques Sénateurs Ro

mains contribua encore à leur perte; Ils répandirent dans le Pu

blic certains vers Sibyllins faits pour cn imposer au Peuple , &

dont Procope dit fort bien , Qu'il étoit impossible d'en fixer le

sens avant l'évenement, tant ils renfermoient d'obscurité ,. & d'ex

travagance ; Us passoient des maux de l'Afrique , à ceux de la

Perse ; de là faisoient mention des Romains , parloient des Assy

riens, revenoient aux Romains, & enfin prédisoient des malheurs

aux Bretons: Lors que les évenemens étoient connus, on recher-

choit dans ces Vers la vérité des prédictions, & avec le secours

de quelques explications ingénieuses, on réuffissoit à la trouver

même dans les expreffions de ces vers les plus obscures , & les

plus extravagantes. Voila quel a été de tout, tems l'esprit de

l'homme; il aime le merveilleux; il veut être trompé.

Mais rentrons dans la fuite de notre Histoire: Si Naples fut

toujours fidèlement attachée à Theodoric, ce Prince sensible à

cette bonne conduite donna auflì aux Napolitains diverses mar

ques de fa tendre affection pour eux. On peut mettre dans ce

nombre les Patentes de Comte du premier rang destinées pour

Naples, & dont Cajstodore a rapporté la Formule (q); on n'en don- (q) Cassiod.

noit de semblables qu'à ceux à qui l'on confioit le Gouverne- L^,ff'c"^14'

ment de quelque Ville considérable, & cet Auteur n'en a point

recueilli d'autres; On ne trouve dans fes Ouvrages que celles des-

Villes de Siracuse, Ravenne, Rome, & autres Places distinguées;

II n'y a qu'une Formule générale pour toutes les petites Villes,

& les Patentes de Comte qu'on donnoit à ceux qui en obtenoient

le Gouvernement n'étoient point de celles du prémier rang, mais-

seulement du second ; on le voit évidemment par les Formules

que Caffiodore a données (r), (r) lit. w-

Les Patentes de Gouverneur de Naples données par Theo-> c*p.i6*

doric font un pompeux éloge des avantages de cette Ville, de

h beauté i & des agrémens dont on peut y jouir; Elles expliquent.

combiens
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combien cet Emploi est honorable , quelle est l'étendue de son

pouvoir & de sa Jurisdiction , & combien son Tribunal est ma-

(j) Liè. 3. jestueux (s): Naples y est désignée: Vrbs ornata multitndine G-

Cap.is. vium, abundans marinis terrenifque deliciis : ut dulcijjimam vitam te

ibidem invertisse dijudices , ft nullis amaritudinibus mifcearis : Pre

toria tua officia répient, militum turba custodit. Confcendis gemmâtum

Tribunal , fed tot testes pateris , quot te agmina circumdare cognofcis.

Prœterea littora, usque ad prœfinitum locum data jujfione cuflodis. Tua

voluntati parent peregrina commercia. Prœstas ementibus de pretio fuo,

& gratiœ tuœ proficis , quod avidus mercator acquirit. Sed inter hxc

praclara fastigia , optimum ejfe Judicem decet.

Theodoric ne témoignoit pas moins d'affection pour Naples

dans les Lettres de Recommandation qu'il addressoit à cette Ville

en faveur du Comte ou Gouverneur qu'il y envoyoit. Cajftodore

(t)Ub.6. (0 nous en a au(fi conservé le Formulaire. II y paroit encore

Cap, z*, que ce Prince laissa aux Napolitains la même forme de Gouver

nement qu'ils avoient du tems des Romains, c'est-à-dire, un Sé

nat qui dirigeoit les affaires de cette Ville pour ce qui concernoit

les vivres , la réparation des Chemins, & autres articles qui ont

rapport à la Police; mais il les priva du pouvoir d'élire du Corps

des Décurions des Magistrats qui fussent revêtus de l'autorité qu'il

donnoit au Comte ou Gouverneur qu'il y envoyoit.

La Campanie avoit un Chancelier , Charge dont les fonctions

ont été décrites dans les Livres XI. & XII. des Ouvrages de

(«OCass. Cajftodore (u).

Cap. 37. &

ijb.iz.cap.u j)e la PoUTLLE à la CALABRE & de

leurs Correcteurs.

Theodoric ayant laissé la Campanie fous le Gouvernement

des Consulaires, tout ainsi que du tems des Romains, ne jugea

pas à propos de faire aucuns changemens à cet égard dans les

Provinces dont nous allons parler. II ne íepara point, quant au

Gouvernement , la Pouille de la Calabre ; leurs noms ne variè

rent point, comme il arriva dans la fuite: Un seul Gouverneur

y commandoit , quoi qu'on établit dans chaque Ville un Comte

particulier, suivant le bon usage des Goths.

Le prémier Gouverneur de la Pouille 6c de la Calabrc, dont

íl est fair mention dans les cinq premiers Livres de Cajftodore, fut

un nommé Festus , ou Faustus ; C'est à lui que Theodoric

{*) Cass. addressa la lettre (x) par laquelle ÎI accordoit aux Négocians de

Ub.i4Dap.i6. ces Provinces l'exemptiou des Droirs & Gabelles. Les titres ho

norables
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norables que ce Prince y donne á ce Magistrat, méritent atten

tion.

Theodoric prit un foin particulier de ces Païs , & de leurs

Terres -, il fit un grand nombre de Réglemens qui leur étoient

très avantageux ; On en trouve en divers endroits des Ouvra

ges de Caffiodore {y). Siponte fut , pendant un tems , l'une des (y) m, g,

■plus considérables Villes de la Pouille, mais à présent, à peine Caf.

nous reste-t-il quelque vestige des ruines de cette ancienne , fa

meuse & puislànte Ville. Les Sipontins soutinrent de longues

•Guerres contre Jes Napolitains, & contre les Grecs, comme nous

le dirons en son lieu. Ils furent exposés aux ravages que les

Vandales & leur Chef Odoacre firent en Italie. Ce Tyran les

traita avec la dernière cruauté pendant les trois dernières années

qu'il soutint la Guerre contre Theodoric, parce que ces Peu

ples s'étoient soumis à ce Prince ; II détruisit leurs Campagnes, au

ipoint que les Marchands de grains , réduits à la misère , furent obli

gés de recourir à la clémence de Theodoric, de lui demander

^'exemption des Impots , & quelque répi contre les poursuites de

•leurs Créanciers ; ils obtinrent de son équité l'une & l'autre de

■ces grâces pour le terme de deux années. Caffiodore a rappor

té (<.) la Lettre qui fut addressée à cette occasion i Fattstus Gou- ui.u

^verneur de cette Province , ou à Arthéraidare , comme on lit dans G*fu 37*

xl'autres Copies.

De U LUCANIE , des BRUTIENS, é de leurs

Correcteurs.

II n'y eut également aucuns changemens dans le Gouvernement

de ces Provinces; Theodoric le laisia à des Correcteurs: les

Brutiens ne furent point séparés des Lucaniens ; les uns & les au

tres dépendirent, comme auparavant, d'un seul Gouverneur qui fai-

soit sa résidence à Reggio. C'est par cette raison qu'on trouve

dans Caffiodore , ( a) que les Habitans de cette Ville furent recom- (a) tii

mandés à Anastafe , Chancelier de la Lucanie , & des Brutiens ; c»{. n.

On y voit aussi , en ces termes , l'origine du nom de Reggio qu'elle

porte : Rhegienfes Cives, ultimi Brutiorum, quos à Sicilix corpore vio

lentus quondam maris impetus fegregavit , unde Civitas eorum nomen ac~

cepit ; divifto enim jíyt*it Gr&ca Lingua vocitatur ôcc.

Cette Province eut l'avantage de recevoir, pour Correcteur,

fous le régne de Theodoric Caffiodore , qui fut le prémier Person

nage de ce Siécle, que ce Prince combla de tous les honneurs qu'il

étoit en son pouvoir d'accorder. Dans le commencement de sott

régne , son autorité en Sicile n'étant pas encore bien affermie, il

Tome I. F f eayoia
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etivoia Cajsiodore pour gouverner cette Isle ; Après y avoir donne

des preuves de fa capacité , & de ses grands talens dans l'art de

gouverner , il fut choisi pour Correcteur de la Lucarne & des Bru-

tiens ; Peu de teras après, Theodoric Jui conféra la Dignité de

(D- IJi. i. Préfet du Prétoire, & enfin le grade éminent du Patriciat {b),

Cap. 3. comme on le voit par les Patentes dont la vanité de Cajfiodore n'a

(c) Ub. u. pas oublié de nous laiífer le Formulaire (c): Ce titre, joint à
■Cap. if. une çCS Lettres } prouve ausTì, que ce Grand Homme étoit du

Pais des Brutiens , natif de Squillace. Barri, Fournier , Romeus ,

(íí)P. Garï- & divers autres Ecrivains l'ont déja remarqué (d) , & les paroles

in Vlta de Theodori c que nous allons rapporter ne permettent pas d'en

'* douter : Sed non eo pr&coniorum fine contenti , Brutiorum , & Lucaniœ tibi

dedimus mores regcndosq : nè bonum quod peregrina Prcvincia ( entendant

parler de la Sicile) meruijfet, genitali Jolis firtuna nesciret.

Venantius succéda , fous le régne de Theodoric, à Caj

siodore , dans la Dignité de Correcteur des Provinces dont nous

parlons ; Ce Prince le chargea du foin de faire exiger les Im-

(») Ub. 3. P°ts > O*1 trouve dans Cajsiodore {e) la Lettre qu'il lui écri

es. 8. vit à ce sujet , dont l'addrefle porte ces termes : Venantio Vi-

ro Senatori Correflori Lucania & Brutiorum T h e o d. Rex. Theo

doric parle encore de ce Correcteur dans l'Edit addressé à

('/y HP. 3- Adeodat (/"), & lui donne ces titres honorables : Viri Jpefîabilis

C»>. 4<=;. ^ yenantii Lucanix & Brutiorum Prafidis (g). II est de même fait men-

dise col™ * tlon ^u Correcteur de cette Province dans le Chapitre suivant de

teur, comme Cassiodore : CorreQor LucanÌA Brutiorumque. Elle avoit aussi son

5«re* l a re- Chancelier , comme il paroit par quelques endroits du même Au-

m rque. , 1 \

{h Ub 11. ' '*

c*p. 39. Les Mariniers de la Lucanie reçurent de Theodoric le

Ub. il Cap. même ordre qu'il avoit donné à ceux de la Campanie de trans

itiiil-fc*» Porter des yivres dans les Gaules ( í ). Athalaric, Pe-

j, ' ' tit-Fils de ce Roi , donna beaucoup d'attention à cette Pro

vince ; il fit divers réglemens pour conserver une Foire fameu

se qui se tenoit dans ces tems , avec un grand concours de tous

les Peuples des autres Provinces , & prit les mêmes précautions

pour maintenir une grande Fête qu'on célébrois le jour de S. Cy-

(*ï Ub. 8. frien. Cajsiodore en prit (kj occasion de faire une Description

Cap. }}. je ia merveilleuse Fontaine de Marcilìano en Lucanie ; & tout

comme il l'avoit déja pratiqué à l'égard dé la Fontaine à'Arethufe (l)

(/) itb. ii. qUi est dans le territoire de Squillace , il mit en oeuvre les figures

Cap.ij. jes pjus hardies, & les plus hyperboliques, d'autant plus singulié-r

res , qu'il les place dans la bouche d'un Roi qui donnoit un Édit ,

pour empêcher par de sévères défenses les désordres qui se com-

mettoient dans ces Fêtes»

[L*
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[La Fontaine Marcilienne située en Lucanie , dont Caffìodore 3. Addition de

donné la description, Liv. 8. ep. 33. étoit proche d'une Ville pré- lAutcur-

sentement détruite , nommée Costlina, laquelle avoit un Faubourg,

appcllé Marciliano , où l'Evêque alla ensuite demeurer , ensorte

qu'on le nomma indifféremment Episcopus MarceìlianenÇis , ou Cost-

linas: Voici comment en parle Holstenius dans les Notes fur Charles

de S. Paul , in Lucania & Bru<Ja : Cosilianum antiquiffima Lucaniix, Ci-

vitas. CalTìodor. var. Lìb.%. ep. 33. Suburbium habuit Marcilianum.

Sive Marcellianum , undè Marcellianensis Episcopus & Cofiiitias promis-

cuè dicebatur. Les Habitans des lieux voisins prétendent que la Ville

de MarÇico a été élevée fur les ruines de celles de Cofiiitias ; d'autres

soutiennent que ce n'est point Marfico , mais la Ville de Sala. ]

\

Du SAMNIVM, & de ses PRESIDENS.

Sous le régne de Theodoric, le Samnium fut gouverné par

un Président , tout comme il l'avoit été du tems des Romains. On

voit dans Cajfiodore (m) que ce Prince conféra cet Emploi à un (m) ai. 3.

nommé f}anuarius , que les Samnites le prièrent de leur accorder; c*p. 13.

Quelques Ecrivains l'ont nommé Sunhivadus (n). II étoit chargé 00 P. G a*

de juger conformément aux Loix Romaines les difficultés qui fur- RET*

viendroient entre les Goths & les Romains, Theodoric nc vou

lant pas permettre que ces deux Nations vécussent sous des Loix

différentes. Nous avons déja rapporté dans une autre occasion

les termes de cet Edit.

Cette Province avoit aussi ses Chanceliers. On en trouve la preu

ve dans Caffìodore ( 0 ). On remarque encore dans quelques autres en- (0) ni. 11.

droits des mêmes Ouvrages(/>), que Th e odoric ne négligea point C*P- ìg-

le gouvernement du Samnium ; En un mot , on peut recueillir de *'

tout ce qui a été écrit fur la vie de ce Prince par divers Auteurs,

mais particulièrement par Caffìodore , Qu'il donna son attention à

toutes les Provinces dont le Royaume de Naples est aujourd'hui

composé , qu'il les gouverna toutes avec sagesse , & pourvut à leur

plus grand bien par des Réglemens justes & convenables.

V.

THEODORIC conserva les mêmes Codes de Loix , ejr ne

changea rien a la condition des Personnes éf des Biens.

m

Ce que nous venons de dire dans les Chapitres précédons nous

ttiet à portée de connoitre avec certitude 3 Qu'après la chute de

F f 2 l'Em-
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FEmpire Romain dans l'Occident , quoi que les Provinces du Roy

aume de Naples eussent passé sous la Domination des Goths, elles

ne furent cependant pas exposées à ces sortes de changemens , à

ces nouveautés qu'apportent ordinairement dans un Païs les Na

tions étrangères qui viennent y commander. La Jurisprudence

Romaine s'y conserva , & le Droit Commun de ces Provinces

étoit fondé fur les dispositions des Codes de Grégoire, étHernugi-

nien , & principalement de Théadose » ainsi que fur les Novelles de:

cet Empereur, de Vdentinien , Marcien, Majorïen , Sévère, de d'An-

tbemius , ses Successeurs. Enfin les Livres des Jurisconsultes ap

prouvés par yalentinìen , étoient d'une autorité égale à celle des

Loix.

On ne vit point introduire une nouvelle forme de Gouverne

ment; Les mêmes Officiers furent conservés, & s'il se fit quelques;

changemens dans les Charges de Magistrature, ils ne regardèrent

point celles du prémier rang. Theodoric & Atha.lar.ic son

Successeur s'étoient proposés de gouverner l'Italie par les mêmes-

principes que les Empereurs, & fans s'en écarter dans la- forme

comme dans le fond. Tous les Auteurs conviennent ausfi , que:

fous le régne de Theodoric l'Italie jouît d'une plus grande tran

quillité que sous celui des derniers Empereurs d'Occident, & que.-

ce Prince fut le prémier qui fit cesser les désordres & les cala

mités dont elle étoit affligée.

Par une fuite de la disposition dans laquelle étoient ces Princes,,

les Provinces dont nous donnons l'Histoire ne furent point expo-

fées á cette servitude sous laquelle tombèrent les Peuples des au

tres parties de l'Empire Romain, qui passèrent sous la domination*

des Nations Etrangères ; C'est ainsi que les Francs traitèrent la

Gaule comme Païs conquis , lors qu'ils s'en furent rendus Maîtres;

II est certain qu'ils s'attribuèrent le droit de Seigneurs fur les Per

sonnes, comme fur les Biens r ou Héritages, & qu'ils possédèrent

tant la Seigneurie publique , que la Propriété ou Seigneurie pri-

desSefm-ur7 v^e quant aux Personnes, ils regardèrent les Peuples qu'ils;

chap.'t?™ venoient de soumettre comme leurs Esclaves , en modérant cepen

dant leur servitude sur Texemple de ce que les Romains nommoient

,. leurs Cenfter.s> Cenfitï, on bien leurs Adscriptitii , Coloni , qui étoient

Agric°& 6 des hommes attachés à certaines Terres , obligés de les cultiver (r)«

Cens, lìb.xx. Les Goths traitèrent bien: différemment l'Italie , la Sicile Sc

CoNNAN.in nos Provinces; ils ne touchèrent pas à la condition des Person-

«frìâ*1*! nes' ^e Prmce q1" les gouvernoitne voulut point régner en Prin

ce, ee étranger , mais en Roi qui se faisoit gloire de vivre à la Ro

maine , & de conserver les Loix & les Usages des Romains. Il est'

cependant vrai que dans divers Villages de ces Provinces il y"

avoit
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avoít des Cenfíers , ou Hommes attachés au Fonds , & même des

Esclaves ; car cet usage n'étoit pas encore aboli du tems des Goths,

(í), mais ces Censiers, ou leurs Descendans , étoient fur le mê- (/) Le on.

me pied qu'auparavant fous les Romains ; il en est souvent fait Ostiens. in

mention dans les Codes de Tbéodose & de justinien. Dans les Sié- cassin 1C

cles fuivans , ils furent appelléa Angari & Parangari (t ). Glo]f»t'or in

Ce qui arriva en Sicile du tems du Roi Guillaume II. con- notis c*f.6.

firme la vérité de cette observation sur les avantages qu'eurent 1%T^q^ ìh

nos Provinces. Falcandus rapporte que les Habirans de Cacamo coi. Th. ilb.

portèrent des plaintes au Roi contre Jean de Lavardin Fran^- 8.*/7.decurs.

cois , qui fouloit les Gens de la Campagne , exieeoit d'eux la pub',^ an"

moitié de leurs revenus, parce, disoit-il , quil en ufoit de mê

me dans ses Terres situées en France. L'examen de ces plaintes*

aiant été renvoié au Grand Chancelier Pierre de Partio , il n'y ap

porta aucun remède , parce qu'il étoit aussi François ; Ses Enne

mis profitèrent de cette occasion pour exciter contre lui la haine

des Siciliens, & celle de divers Habitans des Villes & de la Cam

pagne, qui se récrioient , Qu'ils étoient libres, & que par coníe- ,

quent ce Magistrat ne devoir pas permettre , ut univerfi Popidi

ciliie redditus annuos, & cxa&iones , folvere cogèrentur juxta GallU co**~

furtudinem, quœ Cives libéras non baberet.

Quant aux Héritages, & aux Terres de la Gaule, les Francs-

victorieux les confisquèrent toutes, & adjugèrent à l'Etat la Seigneu

rie Publique & Privée de ces Fonds (u) ; Ds distribuèrent & don- M tors»*

nérent même toutes ces Terres , excepté celles qu'ils retinrent ee' ctt"

pour former le Domaine du Prince , aux principaux Seigneurs &

Capitaines de leur Nation. Ils accordèrent à l'un une Province

à titre de Duché : à l'autre un Pais de Frontière comme Marqui

sat ; à celui-ci une Ville avec le Territoire d'alentour y à titre de

Comté ; & à d'autres , des Bourgs & des Villages avec quelques

Terres aux environs , fous le titre de Baronie , Châtellenie , ou sim^

pie Seigneurie, à proportion de ce que chacun méritoit, & selon le

nombre de Soldats qu'il avoit sous son Commandement, parce que

ces Terres leur étoient données tant pour eux que pour leurs-

Soldats.

Les Goths n'en usèrent point ainsi en Italie , & dans nos Pro*

vinces ; ils laiíTérent les Terres à ceux qui les posiedoient, personne;

fie fut troublé dans la propriété de ses Biens. Les mêmes Ofïr- ,

ciers continuèrent á gouverner les Villes & les Provinces, & par

les mêmes maximes que sous l'Empire de Vdentinien & des autres-

Empereurs d'Occident ses Prédécesieurs. L'usage des Fiefs, des Du

chés & Comtés ne fut introduit que sous le régne des Lombards, con>-

aoe nous le dirons dans le quatrième Livre de cette Histoire.

H j V*.
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VI.

Des grandes Vertus de THEODORIC y & defa Mort.

Theodoric réunissoit en sa personne toutes les grandes qua

lités , les vertus les plus respectables que puissent avoir possédé les

Princes que les Siécles suivans ont comblé de tant d'éloges : Enno~

dius , Evêque Catholique de Pavie , célébrois fa piété & fa dévotion :

II est vrai, que ce Prince , ainsi que fa Nation, étoient Ariens, mais

c «st plutôt aux Romains , qu'à eux-mêmes, qu'il faut imputer cette

faute , & principalement à l'Empereur Valens, qui choisit des

Docteurs de cette Secte pour les instruire dans la Réligion Chré

tienne ; ils la reçurent telle qu'on la leur préfentoit. Salvien, ce

(x) Salvian. Saint Evêque de Marseille , parlant de cette Hérésie des Goths (x),

de subem décide qu'il ne faut point les en rendre responsables , que ce suc

Dei. Par 'a faute du Gouvernement* Romain qu'ils tombèrent dans cet

te erreur ; il assure que d'ailleurs ils n'avoient en vue que la plus

grande gloire de Dieu , & que par conséquent leur erreur invo

lontaire n'a point dû les priver d'être regardés comme Catholiques.

Ce Saint Evêque appuie encore son sentiment par la comparaison

qu'il fait des mœurs des Goths avec celles des Catholiques ; il

leur rend ce témoignage ; Qu'ils les furpassoient de beaucoup en

justice & en bonté , soit que l'on fit attention à leur respect pour

les Eglises , ou à la vivacité de leur foi , de leur espérance , & de

ut* Sc*CR 'Cur atnour pour Dieu. Socrate (y) , Historien Ecclésiastique, nc

$ j. 4 pensoit pas moins avantageusement des Goths , puis qu'il donne le

titre de Martyrs à ceux d'entr'eux que les Païens avoient fait mou

rir pour cause de Réligion , comme à des Victimes qui s'étoient

dévouées à Jesus-Christ leur Rédempteur, avec simplicité de

cœur, & par les mouvemens d'une vraie pieté. D'ailleurs, si par

la faute des Romains, les Goths tombèrent dans cet erreur, ils

surent s'en relever par eux-mêmes , puisque ce fut Recarede , Prin

ce de .leur Nation , qui bannit l'Arianisme de toute l'Espagne.

Bien loin donc de nous attacher à blâmer Theodoric de ce

qu'il étoit Arien , admirons plutôt en lui la sage modération qui

le porta à n'exercer jamais aucune violence contre ses Sujets pour

fait de Religion ; il lie voulut point forcer ses Peuples à penser

comme lui, il leur permettoit , au contraire , de faire profession

<z,) Gnt. in de la créance du Grand Concile de Nicée Les Catholiques

inMl°Got Ìoinrent d'une entière Liberté de Conscience , il ne fit aucun ou

trage à la Religion, il permit encore aux Goths qui voudroient pas

ser de l'Arianisme à la foi du Concile de Nicée de le faire avec

tonte liberté. La
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La conduite de ce Prince paroitra encore plus édifiante , fi l'on

considère , Que quoi qu'il ne fut pas Catholique , il prit tant de

íbin des intérêts de la Religion , qu'il ne permettoit pas que le

Gouvernement des Eglises fïit confié à d'autres qu'à des Evêques

d'une probité & d'une capacité reconnue. II aimoit & respectoit

ceux en qui il trouvoit ces qualités (a). Oportebat enim arbitrio (*)Cmf.Lîi.

boni Principis obedirì , qui sapienti deliberatione pertratJans , quamvis 8- Cat- 1+-

in aliéna Religione , talent visas est Pontificem delegiffe , ut agnofeatis

iìlum hoc optaffe , pracipuè , quatenus bonis Sacerdotibus Eccleftarum om

nium Religio pullularet.

Ce furent ces mêmes principes qui portèrent Theodoric à

Oiettre bien-rôt fin au grand Schisme qui s'éleva de son tems dans

l'Eglise de Rome , ainsi que Paul , fils de Warnefrid , & Zonare le

rapportent ( b). II fit incontinent assembler un Concile , & réta- {y) Gnon

blit la paix & la tranquillité. On voit encore des Edits de ce Ut. cti.

Prince, & (I'Athalaric son Petit-Fils , qui défendent, fous de

sévères peines , toutes les élections d'Evêques faites par Erigues ,

ou à prix d'argent; elles y font déclarées nulles (f) , comme nous (*) Gass.

Ie dirons plus au long lorsque nous traiterons de la Police Ecclé- Li&.p.Cafjfr-

fiastique de ce Siécle. On lit auíïì , que malgré les difíérences de

la Réligion que Theodoric professoit , il vouloit que les Evê

ques Catholiques addressassent des prières à Dieu en la faveur, qu'il

crût souvent pouvoir lui être utiles. II n'est donc pas étonnant,

suivant la remarque de Gratins , que Silvcrius, Evêque Catholique

de Rome , fùt suspect aux Grecs, comme s'il eut souhaité que les

Goths régnassent en Italie par préférence á eux.

C'est aux mêmes fentimens modérés de Theodoric que les

Provinces qui forment aujourd'hui le Royaume de Naples font

redevables de n'avoir point été infectées de l'hérésie des Ariens,

quoi qu'elles fussent , pendant soixante & dix ans , ou à peu près,

fous la Domination des Goths. La pureté de la Foi se conserva

dans le .cœur des Ribitans , telle qu'elle leur avoit été transmise

par leurs Ancêtres; elle fut même si vive & si constante que dans

les tems fuivans , malgré les fréquentes incursions des Sarrazins, qui

commirent tant de- ravages dans ces Provinces , il ne s'y fit aucun

changement. Theodoric ne se borna pas à tolérer simplement

la Religion Catholique , il voulut encore en être le Défenseur.

Athalaric, & les autres Rois Goths fes Successeurs, guidés

par cet exemple , la Foi Catholique ne fut jamais ni persécutée ,

ni corrompue, tant nue dura leur Domination.

U n'est pas besoin de longs raisonnemens pour connoitre quelle

étoit la bonne foi, la justice, la clémence, & toutes les autres

excellentes qualités que Thèodoric possédoit; Cajfiodorc nousi ;

repré-
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représente son Régne comme étant celui de la Justice elle-même;

U)G%or. il en fait une déscription si avantageuse , que Grotius(d) a eu rai-

adPhistCg0m* *°n ^e 'a ProP°fcr comme le modèle du plus parfait Gouverne-

Goth. ' ment : Planèque ft quis cultijsithi , clementijfimique Imperii formant

conspicere voluerit, et ego legendas cenfeam Regum Ostrogotborum Epif-

toltts, quas Cajfiodorus coìleBcu edidit. Les Goths pouvoient donc â

» juste tître se glorifier auprès de Belifaire de cet avantage (e) &

hiíLGoth?P Theodoric lui-même étoit en droit de dire: j£quitati savez

eminentiam animi virtute défende , ut inter Nationum consuetudinem per-

verfam, Gotborum pqffìs demonstrare justitiam: & ailleurs : lmitamim

.certè Gothos noftros, qui saris prxlia , intus norunt exercere justitiam.

H suffiroit de connoitre quelle étoit la maniéré de penser de

Theodoric, pour se former une juste idée de son régne comme

du plus parfait; îl ambitionnoit que ses Sujets regrettassent de n'ê

tre pas passé plutôt fous fa Domination ; & pour leur en faire

sentir les avantages , il déclara qu'il mettrort tout en usage

pour leur rendre la plus exacte justice. Quoi que Procope fut Grec,

rendant hommage à la vérité , il ne put refuser á ce Prince

les éloges qui lui «toient dûs ; 11 le représente comme le Pro

tecteur des Loix ; il avoue que fous son régne les Vivres étoient

évalués à leur iuste prix ; on ne connoissoit pas de faux poids ni

■de fauflès mesures ; l'impolìtion des Tailles se faisoit avec équité.,

& le Prince étoit toujours disposé à en accorder l'excmption lor»

qu'on la demandoit sur de bonnes raisons. Si ses Troupes por-

toient dans leurs Marches , quelque préjudice aux Paysans, il en-

voyoit de í'argent aux Evêques pour être emploié â le réparer ;

les Matériaux dont il pouvoit avoir besoin pour construire des

Vaisseaux, ou pour fortifier ses Camps, il les payoit fur le champ?

Libéral envers les Pauvres ; les Veuves <, & les Orphelins trouvè

rent auprès de lui une protection assurée , & toujours ouverte. II

regardoit comme l'un des principaux devoirs de la Royauté de la

leur accorder. X^ajftodore nous en a laissé diverses preuves dans

ses Ouvrages.

Tout ce que nous avons dit ci-devant par rapport á la Réli-

gion, démontre déja quelle étoit la grande modération de ce

Prince. Ajoutons cependant que pouvant faire passer les Vaincus

fous les Loix des Goths leurs Vainqueurs, il ne se prévalut point

de ce droit , pour les obliger á renoncer aux Loix fous lesquelles

ils étoient nés , & avoient été élevés ; II permit que Rome fut

toujours gouvernée par le même Sénat, qu'un Romain pût être

le seul Juge de ceux de fa Nation, & que dans les difficultés entre

un Goth & un Romain , il y eût un Juge de chaque Nation.

JEnnemi .des nouveautéspresque toujours pernicieuses aux Etats, Se
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.qui y causent une infinité de desordres , il permit à tous ses Sujets

Je conserver la Religion qu'ils avoient succée avec le lait (/). (f) Garst.

Ennoàius donnoit à la tempérance de ce Prince le nom de Mo- in Vlta Cas-

4estie Sacerdotale; Heureuse expression qui nous désigne des tems pirt'1 '"'

qui n'ont pas été de longue durée. Theodoric étoit , en ef

fet , sobre , modeste dans ses habillemens , selon la coutume

•de sa Nation; sous son régne, les Goths furent très chastes, & n'at-

.taquérent point rhonneur'des Femmes ; Salvien leur rend ce te-

.moignage (g): £>u<e Romani poìluerant fornicatione , mundant Bar- (^)Saiv.

bari castitate; & dans un autre endroit il dit encore: Impudicitiam loc. cit.

nos diligimus , Gothi execrantur ; puritatem nos fugiraus , illi amant.

-Ces Peuples se nourrilsoicnt d'alimens très simples ; de Pain , de

lait , de Fromage , de Beurre., de Viande souvent crue , & qui

pour tout aprét & tout assaisonnement, étoit mortifiée par le sel.

On admire encore aujourd'hui à Rome , & à Ravenne , les mo-

numens de la magnificence de Theodoric, les Edifices , les

Aqueducs , & les autres Ouvrages qui furent faits par ses ordres.

Xa valeur de ce Prince, fa force, fa grandeur d'amc, son vaste

génie capable des plus difficiles entreprises, & toujours disposé à

y entrer, paroiísent dans l'hiíìoire de fa Vie depuis fa prémiere

enfance. Egalement habile, expérimenté dans l'art de laG'ierre,

comme dans celui de régner en tems de paix , il fut toujours

vainqueur , & combla de biens les Villes tk les Peuples de ses

Etats. Son seul nom , le respect qu'inspiroient toutes ses grandes

qualités, furent fuffifans pour contenir les Rois Barbares qui voû

taient s'emparer de TEmpire; ils n'osèrent l'attaquer; aucun d'eux

n'entreprit d'entrer dans ses Etats. Pour assurer à l'Italie la paix

& la tranquillité , il bâtit quantité de Châteaux & de Forts en

tre la pointe de la Mer Adriatique , & les Alpes , afin de fer-

"mer les passages aux Barbares qui voudroient de nouveau l'atta

quer. Nous remarquons , en conséquence , que tous les Auteurs

conviennent , que ce fut par la capacité & la sagesse de ce Prin

ce, que Rome, l'Italie entière, & toutes les autres Parties de l'Oc-

cident, sortirent de l'état languissant dans lequel elles étoient, pour

passer à une situation heureuse; comme encore, qu'elles lui furent

redevables de n'être plus exposées aux invasions des Barbares, qui

depuis tant d'années faifoient de si grands ravages.

Nous n'ignorons pas que pour ternir la mémoire de Theo

doric, on lui a reproché les pièges qu'il tendit à Odoacre,

te la manière dont il le fit périr ; On prétend encore que fur la

fin de ses jours, de simples soupçons de trahison contre lui suffi-

soient pour le rendre cruel contre ceux qu'il en chargeoit; qu'il

sit mourir injustement Syrnmaque & Boè'ce son Gendre, Sénateurs &

Tome I. G g Con
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Consuls j Personnages d'une naissance illustre , grands Philosophes*

célèbres par leur pieté & par leur savoir.

Mais fi l'on examine attentivement ces accusations contre

Theodoric, on reconnoitra que la raison d'Etat le justifie de-

la première ; & pour ce qui regarde Symmaque & Boëce , on ne

doit condanncr ce Prince qu'à proportion de la faute que ses pro

pres Sujets Taccusoient d'avoir commis. La prémiére & la der-

tt niére injustice qu'on lui reprocha d'avoir fait á ses Sujets ,

», dit Procope, fut celle de condamner de si grands Hommes,

fans prendre auparavant une exacte information, comme il le fai-

„ soit ordinairement. „ Id Mi injuriée, in fubditos primum , ac pof-

tremum fuit , quod non adbibitct, ut folebat, inquifitione de viris tan-

tis statuerai. C'est donc à ceci que se réduit tout le reproche qu'on

peut avec fondement faire â Theodoric. Symmaque & Boëce

accusés, par jalousie, de tramer contre fa Vie & fa Couronne;

au lieu d'examiner ces accusations avec toute l'attention qu'elles

méritoient , & de ne rien prononcer légèrement, ce Prince les

condanna avec trop de précipitation à la mort. D'ailleurs, comme

(A ) G rot. Crotius fa bien remarqué, (b) Je motif de Religion n'eut aucune

et o cit. part £ cette condannation; celle de Boëce approchoit beaucoup du

Platonisme; il s'agissoit uniquement d'une affaire d'Etat: Aflunt

ibi , non de Religione , qu£ Boetbio fatis Platonica fuit , fed de Imperii

statu. Ce ne fut donc pas pour une affaire de petite importance

que Theodoric se détermina à cet excès de sévérité contre

Boëce ; & ceux qui ont cru que c'étoït à cause de sa Religion,

se sont certainement trompés; Pour les en convaincre, il suffit de

faire attention à ce que nous avons dit des sentimens de ce Prince;

Bien loin d'être possédé d'un esprit de persécution , nous avons

vu qu'il accordoit à ses Sujets une entière liberté de conscience ,

qu'il leur permettoit de professer la Religion qu'ils trouvoient

le plus à propos de choisir: Pourquoi Boëce , plus Platonicien que

Chrétien , auroit-il éprouvé un traitement différent de celui de:

tous les autres Sujets ?

Procope , auquel il est question de savoir si nous devons don

ner créance sûr ce qui regarde Theodoric, nous assure qu'il

eut, peu de tems avant fa mort , un vif &vrai repentir de cette

faute. Ses Officiers ayant servi fur fa Table un Poisson dont la

tête étoit fort grosse, elle frapa son imagination; il crut voir celle

de Symmaque, qui d'un regard affreux le menaçoit de prendre ven

geance de sa mort ; Saisi de peur à cet aspect, son sang se glaça

dans ses veines, il se fit mettre au lit, & couvrir de plusieurs cou

vertures pour se réchauser ; il informa ensuite Elpidius son Méde

cin de ce qui lui étoit arrivé : In Simmacum ac Boetbium quod
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feccaverat , defievit : panitentìœque ac doloris magnitudinc non multo

fost obiit.

Romandes ne parle point d'un événement si remarquable; Selon

lui , Theodoric mourut de vieillesse ; Poflquam , dit -il, ad senium

perveniffèt, & fe in brevi ab bac luce egreJsHrum cognosceret , il fit appeller

devant lui les principaux Seigneurs de son Royaume, de méme que

les Goths, & leur désigna pour son Successeur Athalaric, fils

d' Amalasontbe fa Fille; jeune Prince qui n'étoit encore âgé que de

^ix ans , de l'éducation duquel fa Mére avoit été chargée depuis

la mort d'Eutharic son Pére , de I'illustre famille des Amales;

Theodoric exhorta ses Sujets à la fidélité envers son Petit- Fils

qui alloit dévenir leur nouveau Roi, & leur recommanda d'aimer

& de respecter le Sénat & le Peuple Romain. II leur conseilla

particulièrement de se conserver l'amitié & la bienveuillance des

Empereurs d'Orient, d'être toujours en paix avec eux, unis & alliés.

Amalafonthe ayant religieusement suivi ces maximes , le régne de

son Fils At h a l a r 1 c fut heureux ; les Peuples jouirent d'une paix

parfaite pendant les huit ans que ce Prince régna.

C'est ainsi que mourut l'illustre Theodoric, l'An $26. de

notre Salut, après avoir régné un peu moins de 38. ans, & ren-

áu à l'Italie, 8c aux Provinces du Royaume de Naples, le repos

,& la Paix.

VIL

A THALARIC Roi dhalie.

1

Amaxasohthe prit les rênes du Gouvernement, que la ieu-

-nesse d'A thalaric son Fils ne lui permettoit pas de tenir. Prin

cesse ornée d'un grand nombre de vertus, dont la sagesse égaloit

celle des plus grands Rois de la Terre , elle gouverna le Royau

me , & conduisit le jeune Roi avec une prudence qu'on pouvoit

presque comparera celle deTHBoDORic lui même. Justin L

régnois alors en Orient; II venoit de succéder á Anastasb.

Amalasonthje se ressouvenant des conseils qu'avoit donné son

Pére , fit écrire par Ath alaric , incontinent qu'il fut monté fur

le Trône, à cet Empereur, des Lettres dans lesquelles il donnoit

de vives assurances de son affection & de son attachement à l'Em-

pire. Elle fit au(E écrire au nom de son Fils au Sénat & au Peu

ple Romain , des Lettres pleines de témoignages d'estime & de

bonne volonté pour eux : Cajfiodore les a rapportées (i). O) Ht. 8.

Cette Princesse conserva le Gouvernement sur le mème pied

queTHHODQRic l'avoit laissé, sans permettre qu'il s'y fit aucun

G g s chaa-
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changement pendant tout le régne de son Fils : Les mémes Loix

(*) Cass. subsistèrent ( kj) > ainsi que les mêmes Magistrats, Police, Distribu

és. 01/1.3. fes provjnces. Amalasonthe donna aussi tous ses soins

pour faire élever son Fils à la Romaine; Elle le confia, pour cet

effet, à plusieurs Maîtres chargés de lui enseigner les Belles Let

tres , & de le former à la Vertu. Les Goths , & les Seigneurs

de la Cour , ayant bientôt oublié les dernieres instructions que

leur avoit laissé Theodoric, critiquèrent l'éducation qu'on don-

noit à leur Roi , & demandèrent hautement qu'il fut élevé dans

le maniement des armes comme ses Prédécesseurs, La Princesse

fut enfin obligée de l'abandonner à leur conduite ; les fuites en

furent funestes. Ce jeune Prince se livra à la débauche , ruina

Ùl santé , & tomba dans une langueur dont il mourut l'an 5^4.

étant à peine entré dans la huitième année de son Régne. Ce fut

là l'origine du malheur & de la ruine des Goths en Italie, & de

toutes les révolutions qui survinrent en conséquence. Justinien

avoit déja été élevé à í'Empire d'Orient par son Oncle Jus tin-

Ce Prince fameux par tant d'endroits fera le sujet du Chapitre-

suivant.

CHAPITRE III.

De TEmpereur JUSTINIEN^ & de ses Loix.

TAndis que l'Italie jouïssoit, par la prudence íAmaiasonihi^

de la tranquillité & de la paix dans laquelle Theodoric l'avoit

laissée, & que le Gouvernement (I'Athalaric, par fà confor

mité avec celui du Roi son Ayeul , assuroit le bonheur public ,

Justin déférant aux désirs des Peuples de Constantinople, mit son

Neveu Justinien fur le Trône Impérial, en le créant son Col

lègue le 1. Avril J27. La mort de Juítth qui arriva quatre

f«) Pagi mois après, laissa I'Empire d'Orient à Just inien seul (a), qui par

diss.de Con- ses belles actions mçrita le surnom de Grand, qu'on lui donna,

suhb. fag. prince également illustre dans la Paix comme dans la Guerre, qui

3°°' rendit à I'Empire fa prémiere Majesté , & en rétablit les forces,

par les exploits de BeUìffaire & de Narfés ses Généraux, & par les

soins & les travaux des célèbres Jurisconsultes qu'il emploia. Ses

prémieres grandes entreprises furent commencées en tems de paix.

Dès les prémieres années qu'il monta fur le Trône , il forma le

projet de donner une meilleure forme à la Jurisprudence. Emule

de la gloire que s'étoient acquise les Empereurs Theodose le

jeune ,
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jeune , & Valhntinien III. , l'un par la compilation du Code

Théodosten , l'autre par ses réglemens concernans les Livres des

Jurisconsultes, Justinien voulut non feulement imiter ces Prin

ces , mais encore les surpasser , afin que sa réputation effaçât la

leur, & qu'il ne fût plus fait mention de leurs Ouvrages tant en-

Orient que dans l'Occident,

E

Du premier CODE de JUSTINIEN.

Justinien n'étoit pas encore entré dans la seconde année de

íbn régne, que déja il publia au mois de Février 528. un Edit

addressé au Sénat de Constantinople , par lequel il ordonna la

compilation d'un nouveau Code. II choisit dans les trois Ordres

des Magistrats , des Professeurs, & des Avocats, ceux qui s'étoient

acquis la plus grande réputation , & les chargea de ce travail. II

prit du Corps des Magistrats Jean , Léonce , Phocas , Bafilides ,

Thomas, Tribonhn , & Constantin. Entre les Professeurs, il nomma

Théophile ; & de l'Ordre des Avocats, Diofcore & Prefentinus. Le

fameux Tribonien fut le Président de cette Commission.

Le plan qu'on donna à tous ces Jurisconsultes fut de rassembler

les Constitutions des Princes qui se trouvoient dans les trois Co

des de Grégoire , d' Hermogenien , & de Théodose ; d'y joindre les

Loix publiées dès lors , & de tems à autre , par les Empereurs,,

à compter depuis Theodose le jeune jusques à celles de Justi

nien, inclusivement, & de composer de tout ce travail un seul

Volume.

Ce Prince prescrivit auíïì aux Commissaires la maniéré dont ils

dévoient emploier ces Loix ; II les autorisa à retrancher ce qu'ils

y trouveroient d'inutile & de superflu, supprimer les préambules,

rejetter celles qui seroient contraires les unes aux autres, abréger,

changer, corriger, répandre plus de clarté, placer les Loix scion

Tordre des tems & des matières dont elles traitoient, mettre au

frontispice de chacune les Noms des Empereurs qui en étoient

les Législateurs, le lieu , le tems , & les Personnes à qui elles avoient

été addressées. Voila qu'elle étoit leur commiíTìon , qui indique

suffisamment que Justinien se proposoit de s'élever fur Theo

dose, comme son Edit, fous le titre de novo Cod. faciendo , le prou

ve avec évidence.

Ces Jurisconsultes emploiérent un peu plus d'une année à la

composition de ce nouveau Code ; ainsi il fut achevé & publié au

commencement de la troisième année du régne de Justinien,

G g 3 " &
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& nommément au mois d'Avril J29. Ce Prince ordonna par un

second Edit, fous le titre de Justinianeo Cod. consirmando* que ce Code

feroit le seul qui eût force de Loi dans les Tribunaux , que les

Juges conformeròient leurs Jugemens à ces Décisions , & que les

Avocats y puiseroient comme dans Tunique & vraie source toutes

les Lòix qu'ils citeroient dans les Procès. L'ufage des trois pre

miers Codes fut absolument interdit ; on les priva de toute autori

té , & dès-lors le Code Tbèodosien tomba dans l'oubli en Orient ; il eut

un meilleur sort en Occident , íur tout en Italie , ou celui de

Justinien ne fut point reçu , tant que les Goths y régnèrent.

Les Loix tirées des trois prémiers Codes , rassemblées dans le

Nouveau, divisé en XII. Livres, comprenoient celles qui avoient

été données par LIV. Empereurs, depuis Adri e n jusqu'à JuSf

unie n ; C'est par cette raison que l'on y en trouve quelques-

unes que les Jurisconsultes ont citées dans les Pandectes , & qui

•ne pouvoient pas être dans le Code de Théodose , parce qu'il ne

commence que par Constantin le Grand; mais les Commissai

res nommés par J u s tin m n les prirent dans les Codes de Grégoi

re & d'fíermogénien , dont ils se servirent également pour la £om-

position de leur Ouvrage.

n.

Des Pandectes & des Ínstitxjtes.

Justinien ne jugea pas que la feule composition d'un Code

íiît suffisante pour lui acquérir la réputation & la gloire qu'il en-

vioit à Theodose. II voulut encore former quelque entreprise

plus grande & plus difficile. II fit travailler â rechercher , rassem

bler , & mettre en ordre les monumens de toute l'ancienne Juris

prudence. Comme il avoit fait recueillir les Loix des Princes ses

Prédécesseurs , â compter depuis Adrien, il se proposa de faire

faire le même travail sur les Réponses des anciens Jurisconsultes,

leurs Notes , & en particulier fur YEdit Perpétuel ; II comprit en

core dans ce plan leurs Traités , leurs Commentaires , & en général

tous leurs Ouvrages , dont le nombre étoit si grand qu'on en comp-

toit jusques à deux mille Volumes.

Ce fut dès la quatrième année de son régne, que Justinien

Xi) ub. t. chargea, par un Edit addressé â Tribonien (b), ce Jurisconsulte,

lur.'cnucí"' & scize dc scs Co%ues > de travailler à cette pénible & difficile

entreprise. On choisit des Personnes dont les tálens & la capacité

pussent répondre à la nature de cet Ouvrage : On joignit â Tribo

nien deux célèbres Professeurs en Droit de l'Académie de Con-

ítanti
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ftantinople , Théophile & Cratintts ; deux autres de celle de Bërythe*

Dorothée & AnatoUm : Du Corps des Magistrats , on prit Constantin ;

& de celui des Avocats , on en nomma onze , dont voici les noms ;

Etienne , Menna , Profdocïui , Eutolmius , Timothée , Leonides , Leon~

xjus , Platon , jaques , Constantin , & $ean ( c ). («) Uh. C.

Tandis que ces Commissaires étoient occupés à ce grand Ou* <*e v?c' iur-

yrage, qu'ils finirent en trois ans, Justinien trouva à propos enuc "

de charger encore Tribonien , Dorothée , & Théophile , de composer

des Institutbs qui continíïènt les élcmens & les principes du

Droit , afin que les jeunes gens commençant cette étude par des

instructions simples & faciles , puisent ensuite entreprendre avec

plus de fruit la lecture des Pandeíles auxquelles on travailloit.

Ces trois grands Jurisconsultes eurent bientôt composé cet Ouvra

ge , sur le modèle de ceux des Anciens , c'est-à-dire , des Institu-

tes de Caitts, d'Ulpicn & de Florentin. Ainsi , quoi que la commis

sion pour travailler aux Pandectes , eût été donnée avant celle pour

composer les Institutes, ce dernier Ouvrage fut publié un mois

avant l'autre, en Novembre 535., la septième année dcl'Empire

de Justinien.

Les Institutes furent divisées en IV. Uvres, XCIX. Titres , St

DCCCXVI. Paragraphes , en comptant les Commencemens des

Titres. Cet Ouvrage est parfait en son genre , & par conséquent

nedevoit point être chargé de ce grand nombre de gros Commen

taires qui ont paru de nos jours ; il feroit plutôt à souhaiter qu'on

l'expliquat exactement & souvent aux jeunes gens par de courtes

Notes , & d'une maniéré très simple , selon le but de ceux qui le

composèrent, & de Justinien lui-même.. C'est ici le jugement

qu'en a porté l'incomparable Cujas.

Le grand Recueil des PandeSes fût fini , comme nous venons

de le durej, un mois après la publication des Institutes ; II parut

dans tout l'Orient & en Illyrie, au mois de Décembre de la mê

me année 533. A peine fut-il public, qu'on lui donna deux nomsj

l'un Latin, c'est celui de Digeste ; l'autre Grec , scavoir celui

de PandbctesJ Ces deux expressions furent empruntées des

anciens Jurisconsultes qui s'en étoient déja servis. On l'appella^

Digeste , parce que les sentimens contenus dans l'ancienne Ju

risprudence étoient rassemblés & placés sous chaque Titre des

Livres de ce Recueil , autant qu'il fut possible , selon Tordre & la

méthode de l'Edit Perpétuel ; & on le nomma PandeSes , parce

qu'il contenoit toutes les anciennes Loix (d). Çi) V. A'*t_

II est donc facile de voir par le Catalogue des Anciens Juris- ia

consultes & de leurs Ouvrages , qui est à la tête des Paudcctes de 3& prn0°"

florence , quels font les Jurisconsultes dont les Ouvrages ont fer- priis Paa-

yj_ dect. Flo»
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nom. & ge

ner.

rent.C4f.de vi à la composition de ce Recueil. On y trouve les noms de

Pandetfr. XXXVII., dont nous avons souvent parlé avec éloge dans le pre

mier Livre de cette Histoire, en faisant mention des Jurisconsul

tes qui ont vécu, depuis le régne d'AuGusTE jusqu'à celui de

Constantin, & en marquant sous quels Empereurs ils s'étoient

rendus célèbres.

Indépendamment de ces XXXVII. Auteurs fur la Jurisprudence,

les Pandectes de Florence nous ont encore conservé le souvenir

de plusieurs autres qui méritoient d'être nommés , & qu'on donnat

à leurs Ouvrages les éloges qui leur étoient dûs. II est juste auíTì

<que nous rendions à Jaques Labitte le témoignage avantageux que

mérite l'exactitude de son travail fur ce sujet. II a composé un In

dice parfait des Loix qui font dans les Pandectes ; on y trouve

fur chacune le nom du Législateur , de quel Livre ou Traité des

Anciens Jurisconsultes elle a été tirée; II a séparé toutes les Loix

qui sont répandues dans ce Recueil , & placé ensuite chacune d'el

les sous le Traité ou le Livre du Jurisconsulte dont elle a été pri

se : Ouvrage ingénieux , & plus utile encore pour pénétrer dans le

véritable sens des Loix. On voit avec surprise combien l'une ré

pand de jour fur l'autre , lors qu'elles sont ainsi rapportées aux

Livres qui les ont fournies; Elles ne paroitront jamais si claires,

û on les lit dispersées. Labitte a prouvé par quantité d'exemples

la grande utilité de cet Indice , pour la véritable interprétation des

Loix, & combien Cujas son Maître qui l'avoit engagé à le faire,

& à le mettre au jour, en recommandoit l'ufage.

Ce Grand Jurisconsulte Cujas confirma par son exemple ce que

Labitte avoit démontré ; il suivit exactement la méthode que son

Disciple tenoit de lui. Au(Tì voit-on que dans ses Commentaires

fur les Loix des Pandeftes , sl prit une route toute différente de

celle des autres Commentateurs ; II sépara les Loix , joignit en

semble celles qui étoient tirées des Ouvrages cïAfricanus , les plaça

sous les Titres auxquelles elles se rapportoient , & les expliqua

dans cet ordre. II commenta fur le méme plan celles de Papi-

nien , de Paul , de Scxvola , & de quelques autres Jurisconsultes.

Antoine Augustin , qui forma un autre Indice dans le même genre

de celui de Labitte, comprit parfaitement l'admirable utilité de cet

te méthode; & tous ceux qui poísédent à fond la Jurisprudence ,

connoissent bien l'ufage avantageux qu'on en tire.

Tribonien & ses Collègues jugèrent à propos de partager le Di

geste cn sept Pai ries principales , de le diviser en L. Livris, &

en CCCCXXX. Titres. Les PandeBes Florentines que l'on con

serve précieusement à Florence , dans la Bibliothèque des Medicis,

contiennent deux très gros Volumes. Crespin assure ( e) cependant

qu'an

il) Crisp. in

férie PP. in

princ.
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qu'anciennement un seul Volume contenoit les Cinquante Uvres.

Mais les Pandeftes , dont on se sert communément, sont en plus

ou moins de Volumes suivant les différentes Editions. II s'en est

fait un grand nombre , & particulièrement dans ces derniers tems ;

on en a trois plus estimées que les autres, & qui font reçues dans

les Académies & les Tribunaux de l'Europe ; La prémiérc est la

Vulgaire , qui est la moins correcte, dont Accurse & les anciens Gloíïa-

teurs se servoient ; La seconde se nomme la Norique , ou de Nu

remberg, c'est celle que Grégoire Haloander fit imprimer en 1551.;

La troisième est celle de Florence ou de Pise ; nous la devons à

François Taurello qui la fit imprimer en 1555. fur le Manuscrit de

la Bibliothèque des Medicis.

La division des Pandeftes en trois Volumes est de beaucoup plus

ancienne qu'on ne le croit communément ; le partage s'en fit pour

la plus grande commodité de ceux qui s'en servoient , dès les tems

de Pileus, de Bulgare , & d'Aspn (f); Lors que ces trois Volumes

étoient renfermés en un seul , on ne pouvoit le lire & s'en servir

qu'avec beaucoup de peine , à cause de sa prodigieuse grosseur.

On donna des noms différens à ces trois Volumes ; le prémier

fut appellé Digeste vieux; le second , Infortiat; & le troisième, Di

geste nouveau : Ces trois Noms furent imaginés en même tems ,

il seroit donc bien difficile de rendre raison de ce qui peut les

avoir fait nommer ainsi : Que le prémier ait été appellé Vieux , &

le dernier Nouveau , il n'y a rien en cela d'extraordinaire ; mais le

nom étrange à'Infortiat donné au deuxième Volume des Pan

deftes, a sérieusement occupé un grand nombre de Savans, & com

me si cette fade curiosité intéressoit en quelque chose le Bien Pu

blic, ils l'ont examinée avec beaucoup de foins.

Quelques Auteurs ont prétendu que cette expression Infortiat

avoit été tirée du mot Grec poç-t'w , qui signifie charge , & que cc

" Volume fut ainsi nommé, parce qu'il contient les Loix qui impo

sent les obligations les plus onéreuses , par exemple , celles qui

regardent la restitution de la Dot , les Tutéles , les Successions *

les Alimens , les Fideicommis, & autres matières de cette nature (g).

La conjecture de Bernard Wakher fur ce sujet (b) seroit plus

supportable. ïl attribue le nom d'Inforriatum à la faute des

Copistes , qui l'auront mis au lieu de celui d'Infarcitum , qui pouvoit

convenir à un Volume fourré entre le vieux & le nouveau Digeste.

Alciat semble cependant avoir mieux rencontré , il juge que c'est

là un Nom de fantaisie, barbare, & ridicule (»'). Enfin, Claude

Chappelain Professeur Royal en Langue Hébraïque à Paris , & Doc

teur de Sorbonne, communiqua à Jean Doujat une autre

conjecture ; II soupçonnoit que le mot Chaldéen Fortbiata , dont

Tome L H h les

(f) Barbos.

aa rubr. D.

salut, matr.

(f) Raina».

Corsus 1. in«

dagat. juris»

Cap. 1.

(h Ber.

W a t r. in

Miscell. obs.

ÏÀb. 1. o»m«

yí) AlC. lit*

1. Dispunct.

(Jfc) Doujat

in hist. jur.

civ. infil*
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les Rabbins se servent souvent pour désigner le Testament ou la

dernière volonté d'un Homme , avoit donné lieu au nom dont il

s'agit , parce qu'il a pû arriver que quelqu'un, soit en badinant,

soit pour faire parade d'un terme nouveau , voulant parler d'un

Testament , l'aura appellé Infortiatum , & que dès là ce Nom sera

resté au Volume du Digeste , qui contient les Loix concernant les

Testamens.

Mais fans nous abandonner à un plus grand examen d'une ques

tion qui ne peut rendre qu'à satisfaire une curiosité absolument

inutile , rentrons dans nôtre vrai sujet , en disant ; Qu'il est cer

tain que le Digeste fut publié par ordre de J u s t i n i e n , tk répan

du dans tout l'Orient >* Qu'il paroit par la Préface qu'on trouve à

C^deveìxt 'a *^te ^e Ce ^ecuc'' > ^ Par que'ques autres endroits (/) , que

jur. enucj. ' 'cs Présets d'Orient, d'Hlyrie , & de la Libye furent chargés de

communiquer les intentions de leur Prince à tqus les Peuples de

leurs Départemens : Mais quant à l'Italie , & aux Provinces du

Royaume de Naples, comme elles dépendoient d'un Prince étran

ger, qu'elles étoient sous la domination dcsGoths, le Digeste n'y

fut point connu ni reçu alors ; mais seulement quelques Siécles

après » il y acquit cette autorité & cette considération dont il

jouit encore aujourd'hui.

M Aulìor TTT
Chionici AA1*

Alix, apud _ _

P ACI in Du second CODE de JUSTINIEN.

Dissert. Hy-

Consiilíhf Après que le Digeste eut été achevé & publié, Justinien ne

^J^oî.His. ee^a P25 d'examiner ce qui pourroit eneore donner plus de per-

Coss. Jus- section à la Jurisprudence. En composant le Digeste , on avoit

TI j*A.NEUS remarqué qu'il restoit dans les Ouvrages des Anciens Jurisconsultes

vatus est?ad- quantité de questions indécises , fur lesquelles il convenoit cepen-

junctis no- dant que le Prince prononçât. Outre cela, Justinien avoit

vi«> P°^o donné depuis la publication de son Code plusieurs Edits, qui

dlcernTcon- «'étoient pas rassemblés en un Volume ; Texpérience fit aussi re-

ftiiutioni- connoitre qu'il manquoit diverses choses à ce Code ; Sur ces mo-

bns, jussuf- t[(S> cet Empereur se détermina Tannée suivante, qui étoit la hui-

^uatopvlSc. «iémede fon régne , & la àès Je s u s - Chri s t , à revoir &

suam obtine- corriger ce Code , pour en former un plus complet & plus par

te vim, sive fjit (m). II chargea de ce travail cinq des Commissaires qui

îvfrÏlU». avoient a^sté á celui du Digeste ; sçavoir Tribonien , Dorothée , &

indii. XII. les trois Avocats Menna , Constantin 8c Jean; 11s commencèrent,

(») Cod. de suivant Tordre de TEmpereur («) , par retrancher du prémierCo-

lustin. & se- de les Loix qu'ils jugèrent superflues & inutiles, ou qui se rrou-

cundà Edit, voient abrogées par d'autres plus nouvelles. Dan»
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Dans l'espacc de cinq ans qui s'étoient écoulés depuis la compo

sition du prémier Code jusqu'à Celle du second , Justinien avoit

fait beaucoup de Loix. Sous le Consulat de Décius , depuis la

publication du prémier Code , il donna quelques Edits , entre

lesquels celui fous le titre de Bonis qute Liberis (0), est un des plus (0)l.s,c.

remarquables; 11 établit pour régie générale, contre les principes

de YAncienne & Moienne Jurisprudence , Que tout ce que le Fils

acquerrait , íàns le secours des biens de son Pére , lui appartien-

droit comme Pécule adventice , fur lequel le Pére n'auroit aucun

autre Droit que celui de l'Ufufruit. Ensuite ce Prince publia,

fous le Consulat de Lampadius 8c d'Oreste, les Cinquante Décisions

qu'il jugea à propos de donner (p) pour mettre fin aux disputes (^)v.Emund.

entre les anciens Jurisconsultes , & faire cesser toutes les incertitu- Mbril. in

des fur les articles en contestation entr'eux. On trouve plusieurs ^

de ces Décisions , sous le titre de Ufufrutìu ; telles font les Loix 12.,

13., 14. , iy. & 16. La 17. est bien de ce nombre, mais elle ne

fut donnée que Tannée après celle du Consulat de Lampadius.

Indépendamment de presque toutes ces Décisions , Justinien fit

encore d'autres Loix pendant Tannée de ce Consulat ; telle est la

7. du Titre de Bonis quœ liber, par laquelle il statua, Que le Pére

n'auroit point Tusufruit des choses données á son Fils par TEmpe-

reur ou lTmpératrice ; La fameuse Loi unie. Cod. de rei uxor. a£f.

«st de ce nombre. Ce fut aussi cette année 530. , la quatrième da

régne de ce Prince, qu'il donna la Constitution qu'on voit sous le

Titre de Vet. Jur. enucl. , & qui ne contient essentiellement que

Tordre á Tribonien & à seize autres Jurisconsultes de composer les

Pandeftes.

L'année qui suivit le Consulat de Lampadius , qui est la cinquiè

me du régne de Justinien , il fit un grand nombre de Loix ; Tel

les sont la 2. C. de Conflit, pecun. par laquelle il abolit l'Àction

Receptitia ; La z. C. Commun, de Légat, qui supprime les différences

-qu'il y avoit entre les Legs & les Fideicommis particuliers ; La

a. C. de indiB. viduit. qui abrogea la Loi Julia Mifcella ; La j.

C. de Edicl. D. Hadr. toll. par laquelle TEdit d'ADRiEN concer

nant la vingtième des Successions fut annullé ; Enfin la Loi 4. C

de Liber, prater. qui enlève toute différence entre les Fils & les Fil

les pour les cas d'exhérédation. Ce fut encore dans cette même

année que parurent les Loix , St quis argentum 3$. Cod. de Donat. ,-

VU. Cod. de $ur. deliber. , & ult. Cod. qui pot. in pign. , avec quel

ques autres.

Deux ans après le Consulat de Lampadius & d'Oreste, Justi

nien donna la Loi 2. Cod. de Veter. $ur. enucl. , & Tannée suivan

te 533- » la septième de fan xégne, les Inst.it itbs furent pu-

H h 2 bliées,
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bliées, ensuite les Pandetìes un mois après. Comme il n'y eut

point de Consuls dans les deux années qui suivirent le Consulat de

íampadius , on les désigne de la maniéré que nous l'avons fait.

Les Compilateurs du nouveau Code y ajoutèrent donc toutes

les Constitutions publiées depuis le prémier Code dans l'efpace de

(5) Balduik. cinq ans ; Baudouin (q) & Rittershus (r) en ont compté plus de

in Justiniano ,200> ; On peut les voir dans la Liste des Consuls qu'Haloander a

f(r) ' Ritters. îomt à son Code. Kagueau (s) les a rassemblées & expliquées par

in Jure Jus- un Commentaire. MèriUe a fait un semblable Ouvrage sur les L.

tin. in pro- jyécisions (t). Ces Loix apportèrent divers changemens fur plu-

mm. +7^ * sieurs matières de la Jurisprudence , particulièrement sur celles des

(s) Fr. R a- Pécules , des Legs & d'un grand nombre d'autres choses. On se

guel. 1. tromperoit donc évidemment, si comme Baudouin (u) & Ritters-

Scònstiuit. bus (x) en ont averti , on pensoit que les Compilateurs de ce

& Decil. nouveau Code ne firent qu'ajouter les L. Décisions , & qu'il ne dif-

Justin. fére du Digeste que fur les articles qu'elles concernent,

ad so "de"' *"es Constitutions des Princes surent recueillies avec plus

just. v d'exactitude , & mises en meilleur ordre dans ce second Code de

(«) B*rD. in Justinien ; on y insera quelques Loix des Successeurs de The 0-

{*) Ritters d 0 s e & ^e Va lentinien , comme de Marcien , de Léon , à'An-

kt.eìt. ' themius , de Zenon , à'Anastase , & de Justin. En conséquence Jus

tinien ordonna que le prémier Code resteroit supprimé , & que

celui de la seconde édition , qu'il désigna à l'exemple des An

ciens, Repetitœ Praeletlionis , feroit le seul autentique , & qui pût

servir de régie aux Tribunaux & aux Avocats, cassant & annullant

toutes les Loix qui ne se trouveroient pas comprises dans ce se

cond Code.

On doit donc bien observer, ainsi que quelques Auteurs l'ont

déja fait, que les Loix de Zenon, ou des autres Empereurs,

qui n'ont pas été placées dans le Code , & dont nous sommes

seulement redevables aux recherches de quelques savans qui les ont

tirées des ténèbres fous leíquelles elles étoient cachées, ne jouis

sent point dû Pouvoir Légiflatif , elles font fans force & fans au

torité- Le Comte y Cujas , Dénis, Jaques Godefroy , & quelques au

tres Jurisconsultes en ont découvert un grand nombre ; Pusage qu'on

peut en tirer, se réduit uniquement à profiter des lumières qu'elles

fournissent pour mieux comprendre le sens des Loix reçues, & de cel

les auxqucllesla pratique a donné autorité dans le Barreau ;• mais d'ail

leurs on ne peut point les emploier comme des Constitutions qui

jouissent d'une légitime autorité. La Constitution de Ze non qui

regarde les Edifices, & la vue de la Mer, est assez généralement

reconnue pour autentique, mais c'est parce que Justinib-m la

confirma dans ses Novelles , & déclara, dans lc Code qu'elle n etoit

poislft
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point Locale , & pour Constantinople seulement , qu'il entendoit

quelle eut lieu dans toutes les Provinces de l'Empire (y). (>)Voi.C4r-

JusnNitN fut très attentif â n'admettre d'autres Loix que cel- ^"'fe^itut*

les qui étoient contenues dans ce Code ; II ordonna que toutes cel- D;j-e x<

les qu'on feroit à l'avenir, soit dans quelques cas importans , soit

poar pourvoir d'une autre maniéré au bien de l'Etat , seroient

rassemblées dans un autre Volume , auquel on donneroit le nom 1

de Constitutions Nouvelles, & non celui de Code; que ces Nouvel

les seroient un Corps, ou Livre séparé de son Code ; Par cette rai

son, quoi que le nom de Code convienne â tout Livre en général,

(*) nos Jurisconsultes ont rendu ce nom propre au Livre dans lequel * A Cau*

les Loix des Empereurs étoient rassemblées^ dicibas ar-

Cujas & Godesroy(zS) ont remarqué, que les Constitutions, ou les ductoVoca-

Refcrits des Princes s'écrivoient fur des Codes ou des Tablettes, bu!o. Us

qui étoient quelquefois des planches de bois, de cuivre, ou d'y- "f"*7".

voire, qu'on gardoit dans les Archives, ou dans la Chancelerie féî"mment

de l'Empereur. Aussi voyons-nous queTHEODosE le jeune, vou- Caudex ^»

lant fare travailler à son Code, pria Valentinibn III. de fai- Cod« , Un

re rechercher les Loix qu'il avoit faites en Occident y afin qu'on ^°"c dAr"

put les joindre aux fiennes, & à celles de ses Prédécesseurs pour ^ x qothof

en former un Code. Quant aux Réponses des Jurisconsultes dont ad Tit. de° '

on composa le Digeste , elles étoient écrites fur du Parchemin, & Noy. Cod.

non pas fur des planches de bois ou de cuivre.. faciendo ia.

C'est ainsi que le premier Code de Justinien fut supprimé , pnncip*

& le second revêtu d'une pleine autorité ; il est aujourd'hui entre

les mains de tout le monde ; les Tribunaux , & toutes les Aca

démies de l'Europe s'en servent. On le partagea en xu. Livres,

subdivisés en dgclxxvi. Titres ; Les Loix qu'on y voit ont

presque toutes été publiées en Langue Latine ; IJ s'y en trouve

de LIV. Empereurs , en commençant par Adrien & finissant

par Justinien, comme il paroit par la liste de ces Princes

qu'Haloander , & Denis Godefroy ont mis à la- tête de leurs Editions

du Code, jaques Labitte , & Antoine Augustin nous ont au-Tì don

né le Catalogue des Loix de chácun- des Empereurs Ouvrage qui

n'est pas moins utile & commode pour ceux qui étudient la Juris

prudence, que celui qu'ils ont pris la peine de faire dans le mê

me gout , fur les Réponses des Jurisconsultes contenues daiis les

Pandectes.

On a blâmé Ju s tinte n. Prince si Catholique, d'avoir fait in

férer dans son Code plusieurs Loix qui ne répondoient pas aux

sentimens de fa Religion & de fa Piété. Matthieu degli Ajflitti don

nant dans cette erreur, dit, Qtie les trois derniers Livres du Code

«onteaoient quantité de Loix injustes ; mais yalenytela a bien re-

H h 3 levé
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levé cette mauvaise critique. D'autres ont prétendu que Justi

nien avoit mal fait d'inférer dans son Code la Loi de Valem

contre les Solitaires , & Amaya n'a osé le defFendre sur cet arti

cle ; Cependant , il est évident que cette Loi ne fut point don

née contre les vrais Solitaires, mais contre ceux qui sous prétexte

de Religion , feignant d'être animés du même esprit que les So

litaires, fe ioignoient à eux uniquement pour se soustraire aux em

barras attachés á la Charge de Décurion. Quelques autres condan-

nent Justinien de ce qu'il fit diverses Loix qui permettent le

(«)!Gud. Prêt â intérêt, & le Divorce ; mais Gudelinus (a) , Leotard (b), &

dcjur.novis. d'autres Auteurs se sont au(Tì élevés contre certe critique : Enfin

c*£. io. m on a trouvé mauvais que ce Prince ait mis dans son Code quan-

(M Leot titédeLoix qui statuent furie Gouvernement extérieur de l'Egliíè.

de Usur. q». On ne peut excuser ceux qui ont fait cette remarque, que par leur

4f.mm.ii. ignorance sur les maximes des tems dans lesquels ces Loix ont

été données ; ils en ont jugé par celles qui étoient reçues dans

les Siécles où ils ont écrit ; il n'étoit pas alors au pouvoir d'un

Prince de faire des Loix fur cette matière. Nous traiterons plus

particulièrement cette question , en parlant du Gouvernement Ec

clésiastique de ce Siécle.

IV..

"Des Nouvelles de Justinien.

Justinien paroissoit avoir fourni des secours suffifans à la

Jurisprudence , par ses trois excellens Ouvrages , Jes Institutes , les

Pandeftes , & le Code. Cependant de nouvelles affaires , des cir

constances imprévues, demandèrent encore les soins du Législateur;

il salut donner de nouvelles Constitutions ; & le tems en ayant

considérablement augmenté le nombre, il fut nécessaire de les ras

sembler en un Volume , qu'on appella les Constitutions Nouvelles.

II contenoit les Loix publiées en différentes fois par cet Empereur,

non pas en Langue Latine comme celles du Code , mais presque

(r) A n t.) toutes en Langue Grecque (c) , excepté les Nouvelles 9. ir. 23. 62.

Auglstin. 243. 150. qui furent composées en Latin (d), & dans lesquelles

Nov" il y a bien des choses â désirer par rapport á l'élégance, la pré-

( W) ' tem cision, la majesté, & le savoir.
in pròœm.S En effet , autant que {ses Loix des Princes qui ont régné de-

c*p. 4. »«. 1. puis Constantin le Grand jusqu'à Justiniin sont au dessous

des Constitutions des Empereurs plus anciens que Constantin,

en remontant jusqu'à Adrien , autant ces Nouvelles de Justi

nien sont inférieures aux prémiéres, àlegard de la précision &

de
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de l'élégance : On alla toujours cn dégénérant; la lecture de ces

dernières est à charge , tant on y trouve de verbiage , d'enflure

dans le stile, de longs détours, en place de cette politesse, de

cette précision qui régne dans les anciennes. Mais im autre dé

faut plus capital dans les Nouvelles de Justinien, c'est qu'elles

indiquent une inconstance', une légèreté inexcusable dans leur Au

teur; il change, il varie, il abroge ce qu'il venoit de statuer au

paravant: Ceux qui ont voulu en chercher la cause, l'ont attri

buée à la légèreté de Théodora femme de Justinien, qui sou

vent vouloit donner son avis dans ces sortes d'affaires au dessus

de fa portée, &|à l'avarice de Tribonien , qui faisoit parler lesLoix

selon qu'il étoit payé (c). (e) Procop.

Nos anciens Glossateurs n'ont connu que XCVI. de ces Nou- itf.i.dcBel-

vettes , quoi que Julien Professeur en Droit de l'Académie de Cons- s°uid As°in

tantinople , qui les avoit abrégées en les traduisant du Grec en dictione Tri-

Latin peu de tems après le régne de Justinien, en eut don- bonlantu.

né CXXV. Haloander en retrouva quelques-unes, il y a environ ^

deux Siécles, & en publia CLXV. Cujas y en ajouta trois, en-,

forte que nous en avons aujourd'hui CLXVIII. (f). (/JDoctjat.

Nous devons observer qu'en rassemb'ant les Nouvelles , on n'a ^'T|.u c'v*

pas suivi exactement Tordre des tems; On en voit plusieurs fai- injurejustin.

tes seulement fur la fin du régne de Justinien, qui se trouvent

cependant placées avant celles qu'il avoit publiées long -tems au

paravant, & on en voit auíTì dés prémiéres qui font à la fin du

Recueil. C'est ainsi que fous 1c Consulat de Belisaire, la neuviè

me année de l'Empire de Justinien , il commença à don

ner des Nouvelles; on publia, les 1., 2., 3., 4., 5., 6., 7., 8., 9.»

10., u., 12., 13., 14., 15., 16., 17., 18.,. & encore dans la- même

année celles qui font placées comme Nouvelles, 24., zj., 2(5., 27.,

28., 29., 32., 42., 51., 102., 103., 107., no., 116., 118., & 157. î

L'Année suivante, après le Consulat de Bélisaire, on publia les 19.,

ao., it.t 2.2., 31., 58., 39., 40., 43., 45., 122. , .& une année après,

qui étoit Tonzième du régne de Justinien, les Nouvelles 41.,

52-> T4-> 16., 58., 59., 60., 61., & diverses autres.

Sous le Consulat de Jean , la douzième année du régne de.

Justinien, parurent les Nouv. 63., 64. , 66., 6j. , 68..., 69.»

70., 71., 72., 75., 74., 76., & Tannée ensuite les Nouv, 78., 79.» 80.,

81., 83., 97., 99., 101., 13}., 162.; Tannée suivante, sous le Con

sulat de jufiin , la Nouv. 98.

Sous le Consulat de Basile, la quinzième année du régne de

Justinien, parurent les Nouv. 108., 109., 111., 115., 115., 117.» ,

J19., 120., 121., 123., 124., 12J., 128., 129., 130., 131., 132.,,

*34o *3 *•> 13<*».> i37«j H1>> M^j I47-> l53- Ce Prince n'en pu

blia
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Justin. Cap

num. Ig. in

proœmio.

blia point les années suivantes , mais dans la trente- deuxième année

de son régne , & qui fut la dernière, il fit la Nouv. 141., qui est

par conséquent la dernière de toutes, aiant été donnée en 558.

Ces Nouvelles furent recueillies & jointes à treize Edits que

Justinien avoit faits d'un tems à l'autre. Ce ne fut point par

(^)Ritters- ordre de l'Empereur (g) que le Volume qu'on forma de toutes

him. in_ Jure ses Constitutions fut mis au jour ; Nous le devons aux foins d'un

Particulier qui le donna au Public après la mort de ce Prince,

comme Cujas & Augustin l'ont prouvé. Ce Collecteur ne suivit au

cun ordre dans son Recueil que celui que nous avons indiqué ci-

dessus. Dans la fuite , les Jurisconsultes se contentèrent de le par

tager en IX. Conférences ( Collationes); Elles sont divisées , de mê

me que les Livres , en plusieurs Titres. Ce Recueil futensuite

nommé , du tems de Bulgare, Autentique , soit parce que les Con

stitutions qu'il contient aiant été publiées après les Loix du Code,

elles dévoient être d'une plus grande autorité ; soit, comme il est

plus probable, parce que ce Volume, comparé à l'Abrégé Latin

des Nouvelles , fait par Julien, devoit être regardé comme Iafour-

ce autentique de ces Nouvelles, puis qu'elles s'y trouvent entières,

& telles que Ju stinien les avoit publiées (h).

Nous avons trois Traductions Latines de ces Nouvelles ; une

ancienne dont on croit que Bulgare est l'Auteur, mais Cujas (i)

& d'autres , ne sont pas de ce sentiment; la seconde est d'Haloan-

der , & la troisième d'Henri Agyleus. Les Auteurs ne conviennent

ni fur le nom de cet ancien Traducteur , ni fur le tems auquel il

vivoit. Quelques-uns l'ont cru contemporain de Grégoire le

Grand , ou plus ancien que ce Pape, qui a copié & inféré dans ses

Ouvrages plusieurs Passages de ces Nouvelles : C'est le sentiment de

Baudouin (^); mais Anthoine Augustin (/), suivi par Rittersbus ,

rapporte , que du tems àìlrnerius & de Bulgare , un certain Moine

trouva le Volume Grec de ses Nouvelles, & le traduisit en Latin;

il se nommoit Bergonzjone de Pise ; On dit qu'il traduisit auíTì quel

ques morceaux Grecs qui se trouvent dans les Livres du Digeste.

Voici comment Haloander fit fa Traduction. On conservoit

à Florence un Manuserit Grec des Nouvelles , fur lequel celui de

Bologne avoit été copié ; Haloander se servit de ce dernier , &

fit imprimer les Nouvelles Grecques , traduites en Latin de fa main.

La prémiére Edition parut en 1 $31. ; elle est un monument de la

protection que le Sénat de Nuremberg accordoit aux Sciences,

puisqu'il en fit les frais. Longtems après cette prémiére Edition,i/«î»

Scrimger trouva à Venise un Manuscrit plus complet, qui avoit ap

partenu au Cardinal Bejfarion; il en prit diverses choses qui man-

quoient dans l'Edition de Nuremberg , & publia les Nouvelles

en

(/SORlTTERS.

loc. cit. Cap. I.

num. 10. IJ.

11.

(!) Cuus

Lií. 8. obs.

Cap. ult.

Dou;at. hist.

Jur. Civil.

(*ì Baibui-

ni Justin.

S7Ì-
(/) Ain t.

August. in

Parât. Nov.

JO.RlTTERS-

hus. in

proaem. Cap.

4. num. 9-
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-en Grec ; Henri Aggleus en fit une traduction qui sut la troisième;

il fit le même travail sur les Nouvelles de Le on: Le Comte ea

mit encore quelques autres en Latin.

Werner, ou comme nos Jurisconsultes l'appellent, Irnerius, aiant

fait un précis des Nouvelles , dans la vûë d'en faciliter l'étude , le

plaça à la fuite de chaque Loi du Code , auxquelles elles font quel

ques changemens , ou qui traitent des mêmes matières , afin

<ju'on pût connoitre avec plus de facilité les différences entre les

■premières Loix & ces nouvelles Constitutions. Ces Abrégés furent

âuffì ap^ellés Autentiques ; il faut les comparer avec soin aux sour

ces d'ou ils sont tirés , parce que quelquefois ils s'en écartent

George Rittershus fils de Conrad (m) indique LXX. endroits dans (m ) Geseo.

lesquels ces Autentiques différent des Nouvelles leurs orieinaux. ^lTT.: in'AP-

Nous devons encore remarquer que ce Recueil des Nouvelles jus justia.

«diffère du Code principalement en trois choses ; La prémiére, parce patns.

que le Code renferme les Loix de plusieurs Empereurs, depuis

Adrien jusqu'à j u s tin i en inclusivement, & les Nouvelles sont

des Constitutions données uniquement par Justinien; La se

conde , en ce que les Loix du Code ont presque toutes été écrites

en Latin, &les Nouvelles en Grec ; La troisième, parce que dans le

•Code les Loix sont distribuées en certaines Classes , & placées sous

plusieurs Titres , selon les différentes matières auxquelles elles ont

rapport ; souvent même on trouve diverses Loix placées sous un

seul Titre ; au lieu que dans le Recueil des Nouvelles , chaque Con

stitution a son Titre , & elles ont été rassemblées fans suivre d'autre

-ordre que celui des tems, <nu" n'a pas même été observé à l'égard

de toutes , comme on l'a vu ci - dessus.

V.

De Wfage & de TAutorité qu eurent ces Livres en Iulie , &

dans les Provinces du Royaume de Naples.

Les Ouvrages de Justinien, dont nous venons de donner le

■détail , prévalurent fur ceux de Theodose^u point qu'on oublia

en Orient jusques au nom de son Code. Au fonds, cet evénément

n'a rien d'extraordinaire, si l'on considère ce que peut l'autorité

<iu Prince. Les Recueils de Justinien étoient les seuls dont ii

fût permis de faire usage dans les Tribunaux & dans les Acadé

mies de l'Orient , tous les autres Livres de Jurisprudence y étoient

proscrits : Mais en Occident , & particulièrement en Italie, il n'en

fut pas de même ; Les Goths qui en étoient les Maîtres ne s'em-t

Tme L ï i barrasse
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barrassérent point de recevoir & d'admettre parmi enx les non*-

velles Loix d'un Prince étranger ; On y conserva les Livres des

anciens Jurisconsultes & les anciens Codes; Celui de Theodossi

y fut toujours également, estimé ,, & ne perdit rien de l'autoritér

dont il jouissoit. Les Viftgoths se conformans à la volonté d'ALA-

ric leur Roi en firent un cas infini : Ce ne fut pas seulement dans-

Jes Etats de ce Prince que l'Abrégé qu'il fit faire du Code Tbèo-

doften , & qu'on nomma. Breviarium , jouit d'une entière auto

rité; Les Ostrogoths , & plusieurs autres Peuples, comme les

Bourguignons , les Francs & les Lombards , ne lui en donnèrent pas-

moins chez eux. Ces Livres renfermoient ce qu'on appelloit les

Loix Romaines.

II est vrai que depuis la mort d'ArHAURic & celle d'AiaArr

lASONT e , qui survint peu de tems après, les affaires des Goths

dépérirent en Italie; Ju sti ni e n remporta fur eux , par la valcuc.

de Bélisaire l'un de ses Généraux , plusieurs victoires. II ordonna.

Pragm. par un Edit donné exprès (») , que les Loix Romaines contenues

n. post fans ses Recueils fussent observées dans toutes les Provinces. II est.

vrai encore, que Bélisaire enleva aux Goths , la dixième année du.

régne de ce Prince, Naples, la Pouille* h Calabre, le Samnium,.

&la Campanie; Mais ces Peuples , fous leur vaillant & sage Roi

Totua , rappellant leur ancienne bravoure , firent tellement

changer la face des affaires en Italie , que les cruelles Guer

res .dont elle fut alors le. théâtre ne permirent pas qu'au mi

lieu du bruit des Armes l'on pensât aux Loix ; ainsi les Romaines-

contenues dans les Livres de Justinien n'eurent aucune au-f

torité.

Narsés , Général des Troupes dé Justinien, défit enfin entiè

rement les Goths dans les dernières années du régne de ce Prince,.

& fous celui de Teja par lequel finirent les Rois de cette Nation ; :

mais Ju s tin le ffeunc, Prince fans capacité , aiant succédé bientôt

après à l'Empire , Tltalie ne tardà pas â passer fous la Domination^

des Lombards. Ces Peuples, suivant l'excmple des Goths, ne re

connurent d'autres Loix que les leurs propres, & celles des Ro

mains, contenues dans le Code Th-eodosien, avec ce qui en.

étoit resté par tradition dans la mémoire des Italiens ; Us ne tin

rent aucun compte des Livres de J u sti m en , qui étoient â peine,

connus en Italie, comme nous le dirons plus au long dans la fuite.

Les Ouvrages de Justinien- éprouvèrent bientôt le même,

fort en Orient. On verra par les Livres suivans de cette Histoire,.

Que soit par l'ignorance ou l'incapacité des Successeurs de ce Prin

ce , soit par une sorte de jalousie contre fa mémoire, ils voulu

rent â son exemple faire des Recueils de Loix , & il y en eut ur*

•- fii
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Ti grand nombre, que ceux de Justinien furent entièrement ou

bliés. Ce grand Ouvrage auroit fans doute du passer, avec la gloire

de ce Prince, aux Siécles les plus reculés fans aucune interruption,

& rendre son nom immortel ; Cependant, comme si on Peut ense

veli avec son Auteur, il resta, incontinent après fa mort, dans le»

íénébres pendant cinq Siécles. Reparaissant ensuite en Occident

du tems de l'Empereur Lot ha ire, par tout on lui rendit hom

mage ; les Nations civilisées le reçurent avec empressement , les

Barbares le respectèrent & obéirent à ses décisions ; les unes & les

autres le préférèrent à leurs propres Loix & Coutumes.

CHAPITRE IV.

Expédition de JUSTINIEN contre TfíEODAT Roi d Italie,

Succeseur dA 7HAL ARIC.

APrès que Justinien eut ainsi exécuté le dessein de donner

une forme sixe & stable à la Jurisprudence Romaine, il aban

donna les occupations de Légiflateur , pour donner ses soins aux

affaires de la Guerre , & partout il remporta d'heureux succès.

Dans l'entreprife , aussi grande que difficile, de la Réformation des

Loix , il eut le bonheur d'être fécondé par d'excellens Jurisconsul

tes, tels qu'étoient Tribonien, Théophile , Dorothée, & tous les au

tres dont nous avons rapporté les noms. Dans le militaire, il eut

des Généraux d'une habileté, & d'une valeur distinguée ; un Beli-

faire, un Narsés , un Mundus, & quelques autres, dont les fameux

exploits ne contribuèrent pas moins à la gloire de cet Empereur,

qu'à l'agrandissement de l'Empire par le nombre de leurs con

quêtes. II dut aux Victoires qu'ils remportèrent fur tant de Nations,

les Titres avec lesquels son nom a passé à la Postérité , d'Alleman-

ritque, de Gothique, de Francique, de Germanique , à'Antique , d'A-

lanique, de Vandalique , ôc d'Africain. La fortune de ce Prince ne se

borna pas à lui donner de grands Capitaines , elle est également

marquée par les occasions favorables qui fe présentèrent sous son

régne de faire de promtes conquêtes , principalement dans la

-Guerre contre les Goths , dont nous allons rapporter fuccinctément

les événemens.

Après que Beiifaire eut triomphé des Vandales en Afrique , pris

•Carthage, & fait Prisonnier leur Roi G i limer, qu'il mena en

triomphe à Constantinople ; Justinien, voiant ce vaste Royaume

jòumis á son Empire, tourna toutes ses vues fur l'Italie , pour l'en-

I i 2 lever
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lever aux Goths qui la poísédoient ; II se présenta une circonstances

favorable , qui accéléra la résolution de cette entreprise , & en fit

presser de plus en plus lexécution.

Amalasonte , Princesse d'une prudence consommée, considérant

que son Fils Athalaric étoit tombé par ses débauches dans une

langueur incurable, prévit qu'après la mort de ce Prince, elle ne

seroit pas en fureté parmi les Goths , qui la haïssoient mortelle

ment , parce qu'elle ne pouvoit pas souffrir leurs débauches 6c

leurs déréglemens. Justinien l'estimoit infiniment; il s'intéref-

soit méme si fort pour elle, que l'Impératrice Théodora en conçut

de la jalousie. Amalasontc étant dans ces liaisons avec l'Empereur»

commença à traiter secrètement avec lui pour faire passer dans ses

mains le Royaume d'Italie ; elle se flatoit d'assiirer par ce moier*

son repos & fa tranquillité; mais la mort trop promte (Ì'Athaia-

ric ne lui laissa pas le tems de prendre les mesures nécessaire»

pour le succès de ce dessein. D'un autre côté, elle avoit à crain

dre que les Goths déterminés à ne point souffrir qu'elle régnât

fur eux , ne se donnassent précipitamment un Roi suivant leur

inclihation ; Elle sçut habilement les prévenir , en plaçant elle-

même fur le Trône Theodat son Cousin, Fils d'Amalafride r

Sœur de Theodoric le Grand ; Prince qui étoit de la Maison des.

W Procop. Amales

de Bell. Theodat avoit passé fa vîe dans les Solitudes de la Toscane r

Goth. ^ & dans i>étlKie de la Philosophie de Platon (b). II étoit fort

lib. Sio. c»p. savant; Personne ne possédoit mieux que lui la Langue Latine, sí

1. 1. & j. tombée de son tems , qu'on regardoit avec admiration ceux qui 1»

cfelebNGet' ^avo'cnt Parfaitement: Si nous en devons croire GaJJìodore (c)x

U)Liì.io.' malgré le silence de Procope fur ce fait, Theodat étoit même

c*ç. io. versé dans la Théologie & les Sciences Ecclésiastiques. C'est un

Pnnceps des éloges que lui donne Amalasonte dans la Lettre qu'elle écrivit

Ecclesiasticis au Sénat de Rome pour lui apprendre que ce Prince étoit monté

est literis fur le Trône. Mais si les études , & l'éducation perfectionnent l'es-

«ruditus.. prit de l'Homme, peut-être aussi* n'est-il que trop vrai, qu'elles ne

íauroient faire de grands changemens à son naturel. Malgré toute

cette Philosophie, cette érudition , cette Science Théologique,,

Ecclésiastique, Theodat né mauvais resta mauvais ; Rien ne put

changer son naturel , ni donner à la bassesse de son ame des senti-

ìnens élevés ; En un mot , il fut un Prince fans connoissances dans,

les affaires de la Guerre, timide , paresseux , d'une avarice sordide,,

fens honneur , fans probité , traître y Sc si méchant qu'il étoit ca

pable des actions les plus noires , dont ses passions, ou celles d'au*

trui pouvoient lui faire naître Vidée-
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L'ìnforrunée AmaUsonte ne tarda pas à ressentir par elle-même

combien ce Prince étoit perfide ; Dès qu'il fut fur le Trône , ou

bliant ce qu'il devoit â fa Bienfaitrice , il se livra aux conseils des

Parens de ceux que cette Princesse avoit fait punir de leurs crimes;

fc prêtant à leur vengeance il la fit enlever du Palais de Ravenne,

( d) Si conduire Prisonnière dans une Ifle située au milieu du Lac ^ Joxhand.

de Bolsena , où peu de jours après elle fut étranglée dans le de Reb. Get.

Bain, & par ses ordres. C'est dans le tems même qu'il demaa-

doit la Paix à Justinien, & qu'il avoit forcé cette infortunée

Princesse à lui écrire pour la lui accorder, qu'il commit cette inhu

maine action. Quelques Historiens ont prétendu que ce ne suc

pas entièrement par une fuite de son mauvais naturel, ni par dé

férence pour les conseils de ses Courtisans, que Theodat se dé

termina , & que les sollicitations de l'Impératrice Théodora y eu

rent beaucoup plus de part , parce que jalouse de l'attachemenc

de Justinien pour AmaUsonte , elle craignoit d'être sacrifiée à

cette Princesse.

L'Empereur fut saisi de la plus vive indignation, en apprenant

ta nouvelle de cette mort; il résolut à l'instant de la venger?.

Ambitieux de réunir l'Italie à son Empire, il jugea qu'il ne pou-

Toit pas se présenter une occasion plus favorable pour l'autoriser

â déclarer la Guerre aux Goths. [ Ce Prince se servit encore d'un Addition: de

autre prétexte pour autoriser son entreprise contre l'Italie ; il pré- l' Auteur,

tendit que le Promontoire, ou Château Lilibeo en Sicile appar

tenois à l'Afrique, & en demanda la restitution. Quoique ce

Promontoire fit partie de la Sicile, Thkodoric l'avoit donné

en Dot à sa Sœur Amalafride quand il la maria à Trasimond-

Roi des Vandales, ainsi que le raporte Procope Lib. 1. Bclli Van-

dal. c. 8. Après donc que Justinien, par les Expéditions Mi

litaires de Bélisaire, eut éteint le régne des Vandales , & rejoint

FAfrique à l'Empire , il prétendit que le Lilibeo étant de la dé

pendance de l'Afrique, Amalafonthe devoit le restituer à l'Empire;

Mais cette sage Reine éludoit habilement l'effet de cette demande,

«n répondant humblement à l'Empereur, qu'on- ne devoit point

s'arrêter â ce que Theodoric avoit donné en dot à fa Sœur

ce Promontoire , puis que cette disposition étoit contraire aux

loix des Goths qui ne permettent pas d'aliéner aucune partie du

Royaume. C'est ainsi que Procope lui-même Ta écrit dans son.

Uvre 2. c. 5. en rapportant quelles étoient, de part & d'autre,,

les prétentions fur ce sujet. Amalafonthe sentant qu'elle ne pouvoit

pas résister ouvertement à Justinien, lui répondoit avec refpectr

Ulybeum est Gothici juris, neque tanta odia meretur. Procope dit en

core la même chose dans son JJv. 1. BelliGotbicL.c-w& 3. C'est

I i ì ainíL
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Addition de ainsi que par un procédé respectueux , elle engagea pour lors fEnv

1 Auteur. pereur à ne former aucune entreprise: mais cette infortunée Reine

étant morte , Justini en n'eut plus les mëmes égards qu'il avoit

eu jusques alors ; sous le prétexte de rejoindre ce Promontoire

ou Château Lilibeo à l'Afrique, il résolut d'attaquer la Sicile.

Ludewig a dit très judicieusement sur ce sujet, in vit.i Justiniani

M. c. 8. Js. 91. num. 456. pag. 417.: gjúlibet facile inteìligit hoc i

non tant Lilybenm hic causant a&ant , quant vis vel claudendœ , vel

aperiendœ Siciliœ universe.]

Justinien fit donc faire de grands préparatifs fur Mer & fur

Terre ; chargeant de cette expédition le Général Bélisaire , il l'en-

voia en Tannée 535. avec une puissante Flote , pour conquérir

prémiérement la Sicile , parce que comme elle est la Mére Nour

rice des Provinces qui composent aujourd'hui le Royaume de

Naples, il prévit bien qu'une fois Maître de cette Iíle, il les sou-

mettroit avec plus de facilité.

Ce Prince ne négligea rien de tout ce qui pouvoit contribuer

au succès de cette entreprise. Portant aux Francs ses plaintes

contre les Goths, il employa les motifs les plus preífans pour les

déterminer à lui donner du secours , & leur faire connoitre les

justes raisons qu'il avoit de faire cette Guerre. Suivant que le rap-

(eVlií. i.de porte Procope (e), les Goths, disoit cet Empereur, rapta Italia,

Jbcllo Got. qu& nostri haud dubiè est juris , non seulement ne pensent point

a la restituer à nôtre Empire, mais encore ils ont manqué à ce

qu'ils nous dévoient , ils ont voulu nous insulter en faisant mou

rir inhumainement Amalasonte, Princesse pour laquelle ils n'igno-

roient pas quelle étoit nôtre estime & nôtre affection ; & cela

tandis qu'ils faisoient des démarches auprès de nous pour obtenir

la Paix. Malgré les représentations de Justinien , les Francs ne

se déterminèrent point â lui donner du secours ; Au contraire ,

quelque tems après , Tkleod eeert leur Roi , Petit -Fils du Grand

Clovi s , offensé de ce que Justinien, non content de se don

ner à lui même , dans les Edits qu'il publioit , des éloges outrés,

y joignoit encore le titre ou surnom de Francique, comme s'il

eût vaincu les Francs, résolut de lui déclarer la Guerre, & pour

soutenir Theodat,& ensuite Viti g es., porta ses armes contre lui.

Cependant Bélisaire étant arrivé en Sicile, trouva cette Isle en

íì mauvais état , que la conquête n'en fut ni pénible ni difficile.

II passa de lâ, & fur le champ , à Reggio , qui lui ouvrit ses portes.

Prenant ensuite parterre la route de Rome, tous les Lieux par les

quels il passoit se soumettoient volontairement à lui. II se rendit

Maître , sans trouver presque aucune opposition , des Bruttiens,

de la Lucanicj de la Pouille, de la Calabre , & du Samnium; Be-

nevenr*
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nevent, & presque toutes les principales Villes de ces Provinces-

se soumirent au seul nom de ses Armes , parce qu'elles ne fu

rent point secourues par les Goths intimidés, & par Theodat

leur Roi , dont la lâche stupidité ne pouvoit produire aucune ré

solution courageuse. La seule Campanie résista autant que ses for

ées purent le lui permettre. Naples & Cumes étoient les deux,

seules Villes de cette Province en état de se défendre ; La pré-

miére soutint avec beaucoup de valeur un siège de plusieurs jours;

mais un Soldat ayant heureusement découvert un Aqueduc qui pé

nétrois jusques dans la Ville , les Assiégeans surmontèrent avec

constance toutes les difficultés de ce passage, & entrèrent enfin par

là dâns Naples , qu'ils bouleversèrent , & qu'ils aúroient , fans

doute , entièrement ruinée , si Bélifaire n'avoit arrêté la fureur &

l'avidité du Soldat.

Ces conquêtes étant faites, le Général continua fa route., &

s'avança près de Rome , dont il se rendit Maître l'onziéme année du

régne de Justinien; II y avoit déja soixante ans qu'elle étoit

tombée fous la Domination des Nations étrangères.

Ces succès, & les Victoires de Bélifaire , jettant de plus en plu»

l'épouvante chez Theodai, il n'est point d'expédiens qu'il ne

mit en œuvre pour obtenir la Paix; II envoia plusieurs Ambas

sadeurs â Constantinople ; Agapet Evêque de Rome étoit de ce

nombre ; Ils proposèrent diverses conditions fous lesquelles Theo

dat offroit de se soumettre â TEmpereur (s). Justinien en- (/)' P. Ga*-

voya , de son coté , en Italie un nommé Pierre , Personnage con- "I-"1 Vltai

sidérable , & d'une grande expérience dans les aftaires d'Etat. Le '

Roi Goth lui présenta divers projets d'accommodement ; mais ce

Ministre ne pouvant les accepter fans les ordres exprès de son

Maître, rengagea à les envoier à Constantinople. II offroit, en

prémier lieu , d'abandonner la Sicile : Secondement ; Que dans

les Fêtes solemnelles , & dans toutes les Assemblées mibliques ,

comme dans les Places, & au Théâtre, le Peuple de Rome célé-

breroit , dans les acclamations qu'il étoit en usage de faire, le Nom

de TEmpereur avant celui de Thbodat: Qu'on ne pourroit

élever aucune Statue de Marbre ou de Bronze , ou de quelle au

tre matière que ce fut, à Thonneur du Roi, qu'on n'en dressât une

semblable pour TEmpereur, qui seroit xoujours placée à Tendroit

le plus honorable , & à la droite ; Qu_'on ne fraperoit non plus

aucune Médaille qui ne contint, sous les mêmes conditions, l'Image

de TEmpereur, & celle de Theodat.

Tandis qu'on attendoit la réponse de Justinien à ces Pro

positions, Theodat qui considérois infiniment l'Ambassadeur qui'

étoit auprès de lui, comme on peut le voir par les Lettres de ce

Prince.
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Prince rapportées dans Cajsiodore , ne ceslbit de lui demander , S'il

croioit que son Maître accepteroit les conditions qui lui étoient

offertes : il se plaignoit amèrement á lui, de ce que Justinien

Jui faisoit une si violente Guerre fur de si légers prétextes ; il

l'accufoit de n'avoir d'autre but que celui d'enlever l'Italie aux

Goths -, & cela contre toute justice , puis qu'ils n'en dévoient la

•Conquête qu'à leurs propres forces , & qu'elle pouvoit d'autant

tnoins être critiquée, qu'elle n'avoit été faite fur le Roi Odoacre,

que du consentement de l'Erapereur Zenon: Pierre , & les Généraux

•Grecs se contentoient de répondre à ces plaintes ; Que Justi

nien pouvoit réunir à son Empire des Provinces que personne

n'ignoroit en avoir été démembrées , & qu'en cela il rempliífoit

j*\Pn°£op* les' obligations de son état (g).

Atillumnon Justinien reçut le projet de Th b o d a t delameme manie,

dedecetre- Te qu'Ai, e x and r b le Grand écouta les Propositions que lui fai-

petere ter- f0jt Darius, de donner en Dot à fa Fille, qu'il lui offroit en ma-

constat fuisse "age y tous les PaiS cntrc l'Heilefpont & le Fleuve Hali déja conquis

ejus, quod par ce Prince (h) ; Ou, comme les Romains traitèrent les propo-

ífmXQstimÌÍ" ^"ons ^e Vo loge se, Roi des Parthes (i), & Charles-Magnb

periL celles de Nicephore , qui lui offroit la Saxe dont cet Empereur étoit

(£)q.Curt. déja le Maître (kj ; C'est-à-dire, que Justinien méprisa les

4- offres de lui céder la Sicile , que Bêlìfaire son Général tenoit fous

iÁnûïuè son pouvoir , ainsi que les Provinces du Royaume de Naples. La

iy. ' maniéré avec laquelle il rebuta de telles Propositions, contribua

(*) A v e k t. encore à augmenter la consternation de Thbodat & des Goths.

Boior Cette Nation connoislánt la pusillanimité de son Roi, & considé

rant le triste état auquel elle se voioit réduite, tenta d'elle-même

auprès de Belifaîre , si l'on ne pourroit point faire réussir une né

gociation de Paix ; On envoia à ce Général des Députés , chargés

de lui exposer les plaintes de la Nation , & de rengager à aban

donner son entreprise ; II leur donna audience , & ils lui parlèrent

M Procop. en ces termes (/ ).

foGofc ~ ,, La Guerre que vous faites contre nous est d'autant plus in-

juste que nous sommes vos Amis & vos Alliés , & que nous

„ ne vous avons donné aucun vrai sujet de tourner vos Armes

contre nous ; Ce n'est point à vôtre Prince , ni à ses Prédecef-

,, seurs que Jes Goths ont enlevé par leur valeur l'Italie ; Odoacre,

.,, après l'avoir ravagée, s'en saisit & la posséda , tandis que Zenon

régnoit en Orient ; Cet Empereur n'osa tenter par lui-même d'em-

pécher cette invasion ; ses forces n'étant pas suffisantes pour

a, s'opposera la tirannie d'OooACRE & des Herules , il eut recours

„à notre Prince T h e o d oric , qui se disposoit alors à l'alleratta-

wqucr jusques dans Constantinople, pour se venger des méconten-

„ temeas
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temens qu'il lui avoit donné; Zenon le pria de les oublier , en

„ considération des Dignités de Patrice & de Consul qu'il tenoit

j, de lui , & â cause du cas infini qu'il faisoit de fa Personne ; il

-,, persuada à nòtre Prince d'emploier ailleurs les forces & la valeur

de fa Nation, d'en conduire les Armes contre Odoacre, le

punir de l'injuste mort d'Augufiule , dont il étoit l'Auteur , & le

.„ chasser de l'Italie. Zenon ajouta à ses prières & à ses conseils ;

Qu'il cédoit volontiers à Theodoric & aux Goths tous ses

„ Droits fur cette Province , afin que fondés fur de si justes titres

„ ils pussent la posséder & la gouverner à perpétuité. Theodoric

vint en Italie , & par fa valeur & les seules forces des Goths »

„ après en avoir chassé le Tiran, la gouverna pendant unlongtems, du

s, consentement de tous les Princes d'Orient , étant même en Alliance

avec eux ; Cest ainsi qu'il a transmis à ses Descendans le droit

3, de commander à l'Italie. Après cet exposé , où peut donc être

s, le prétexte plausible pour entreprendre d'anéantir de si justes ti-

tres , & dépouiller les Goths , qui déja depuis longtems possèdent

„ l'Italie , & la gouvernent si justement,,.

Mais toutes les Harangues, & les raisons les plus solides ne font

ordinairement d'aucune utilité, lors qu'il s'agit de fléchir un Conqué

rant. AulTì Bélisaire, qui voioit la victoire voler au devant de lui , ne

fut point ébranlé de ce que lui dirent IesDéputés Goths. II

prit un air sévère , & leur répondit ; Que tout ce qu'ils venoient

de lui représenter étoit non seulement inutile , mais très ha-

zardé ; Qu'il convenoit que Theodoric avoit été envoié par

Zenon pour attaquer Odoacre , mais non pas pour se ren

dre ensuite Maître de l'Italie , puis qu'en ce cas il étoit indifférent

à l'Empire fous lequel de l'un ou de l'autre des Usurpateurs cette

Province fut asservie, toutes les fois qu'elle ne rentroit pas fous

l'obéissance de son prémier & légitime Maître. Theodoric aiant par fa

valeur abatu Odoacre se permit bien des choses , & refusa de restituer

l'Italie à son véritable Seigneur. Je mets, ajouta Bélisaire, dans le mê

me rang celui qui prend par force le bien d'autrui , & celui qui le re

tient contre la volonté du Propriétaire ; Je ne céderai donc jamais à

qui que ce soit des Provinces qui appartiennent à l'Empire.

I.

VlTlGES j ILDIBALDE , ERARJC , Bstis

d Italie.

La dure réponse de Bélisaire jetta les Goths dans le déses

poir, ils firent les derniers efforts pour trouver quelque moien

Tome I. K k d'échaper
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d'échaper au péril éminent qui les menaçoit. L'incapacité de

Theodat, source de toutes leurs calamités, leur fit prendre le

parti de se donner un Chef qui eut les talens nécessaires pour le

Commandement. Après avoir dépossédé de la Royauté , & ensuite

tué Theodat, ils élurent à fa place dans leur Camp Vitiges

qu'ils proclamèrent Roi.

(m)Tom. i. Goldast (m) donne une autre raison de la mort de Theodat;

Const. Imp. -j jjj. que jes çot/jS découvrirent que ce Prince , rebuté par tant de

longues & pénibles Guerres, étoit enfin convenu avec Justinien

de lui abandonner le Royaume moiennant une pension annuelle &

considérable , avec laquelle il put se retirer dans la Solitude , &

y finir ses jours uniquement occupé de l'étude de la Philosophie.

Cet Auteur a même rapporté la Lettre que Theodat écrivit

pour ce sujet à Justinien, & la réponse que l'Empereur y fit.

Quant à Vitiges, il avoit épousé Matalasonte , Fille à Ama-

lafonte. Les Lettres & les Harangues de ce Prince qu'on voit enco-

^(«OCass. re Caflìodore ( «), & dans Goldast (o) , & ses Exploits, font

31. »i?jï3+' autant de preuves de fa valeur & de son habileté.

' En montant fur le Trône, il tenta, mais en vain , de faire la

(ç)Gold./«\ Paix avec Justinien (p). Sans perdre du tems , il vint assiéger

"<>) Cas s R°me> & campa devant cette Ville une année & neuf jours,

lìb. 10. c*p. jusques à ce que Bélisaire en fit lever le siège l'an 538. Ce Prin-

33- ce se voiant alors fans ressources, prit le parti de se retirer avec

son Epouse â Ravenne ; Bélisaire le suivit peu de tems après, l'en-

ferma dans cette Ville , & l'obligea à se rendre Prisonnier : Le Gé

néral eut par ce moien la gloire de mener en triomphe à Con

stantinople , où Justinien le rappella, Vitigis Roi des Gothst

comme il avoit déja conduit Gilimer Roi des Vandales.

Quelques soupçons contre la fidélité de Bélisaire déterminè

rent Justinien à le rappeller, il envoia à fa place en Italie $ean

& Vitalis. La valeur & la conduite de ces Généraux n'approchant

point de celle du prémier, les Goths reprirent courage , & élurent

(q) On voit p0ur leur Roi Ildibald b , qui étoit Gouverneur de Vérone (q);

Edits dltDi- ma's & cruauté lui fit bientôt perdre la vie par les mains des Goths

bai.de dans mêmes. Ils lui donnèrent pour Successeur Eraric, qui éprouva bien-

Goldnft. tôt un semblable fort , fur le soupçon qu'il s'étoit allié à leurs

S„ ;Imp' Ennemis. Totila fut placé fur le Trône d'où Eraric venoit

d être renverse.

n.



DU ROYAUME DE NAPLES, LhM.Chap^. 159

il.

De TOTILA Roi dItalie.

Le mérite & la valeur de ce Prince ranimèrent le courage ab-

batu des Gotbs ; ils reprirent plusieurs Provinces dont Bêlifaire s'é-

toit rendu maître. Totil a battit 1*Armée Impériale, & reconquit

la Toscane. Peu de tems après , il soumit également les Provinces»

qui composent aujourd'hui le Royaume de Naples. Le Samnium

retomba fous fa puissance. U emporta de force Benevent , l'aban-

donna au pillage , & en fit raser les murailles. Panant ensuite

dans la Campanie , il assiégea Naples, prit Cumes, & toutes les

autres Places le long de la Mer. Son Armée se trouva considé

rablement renforcée par la multitude des Gotbs qui s'y rendoient

de toutes parts, ses Lieutenans lui soumirent, tandis qu'on étoffe

occupé au Siège de Naples , la Pouille , la Calabre , & les autres"

Provinces qui s'étoient déclarées en faveur de Justinien. II en

tira des sommes immenses qui avoient été levées pour l'Empereur.

Les Napolitains craignirent, de leur côté , que leur trop longue

résistance ne portat Totil a à les traiter avec rigueur; ils préfé

rèrent de se rendre ; & ce Prince leur donna de grandes preuves

de fa clémence ; il veilla lui-même à ce que le Soldat n'insultât

point à l'honneur du Sexe ( r ) , & traita les Habitans avec beau- (r) grot. in

coup de douceur & d'humanité. C'est ainsi que la valeur de ce Prolegom.ai

Prince fit rentrer sous la Domination des Gotbs ces Provinces Goc-

du Royaume de Naples que la lâcheté de Theodat leur avoit

fait perdre.

Jusques à ce tems-ci , les Evêques de Rome ne s'étoient point

mêlé des affaires d'Etat; Bien loin de régenter les Princes, ils'

ne prenoient pas même connoislance de leurs démêlés ; II leur étoic

indifférent que l'Italie pasiat des Romains aux Goths, & de ceux-ci

aux Grecs ; La réunion de l'Eglise d'Occident avec celle d'Orient,

& le foin de mettre fin par les Décisions de divers Conciles aux

disputes qui s'étoient élevées entre les Evêques d'Orient fur les

Dogmes & la Discipline , faisoient toute leur occupation. Les

Papes Sylvere & Vigile furent les prémiers qui prirent part aux

affaires d'Etat: Sylvere le rendit par là suspect aux Grecs, comme

s'il eut souhaité que l'Italie demeurât plus -tôt sous la Domina

tion des Goths , que sous la leur. Bêlifaire l'accusa d'avoir eu des

intelligences avec eux. Ce Pape étoit le successeur à'Agapet > re

connu pour légitime Evêque par le Clergé & le Peuple de Rome.

Vigile Diacre de l'Eglise de Rome aspiroit aussi au Pontificat;, II

K k 2 avoit
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avoit été envoié à Constantinople pour des affaires de Religiony

& y séjournoit. Le Siège de Rome qu'il ambitionnoit se trouvant

occupé par Sylvere que les Romains & les Goths soutenoient , il

mit tout en œuvre pour déterminer Justinien à renvoier Be-

lifaire en Italie avec une puissante Armée pour reprendre fur les

Goths ce qu'ils avoient regagné fous leur Roi Ton la. Après

avoir persuadé ce Prince , il ne s'en tint pas là ; II fit encore jouer

toutes sortes de ressorts auprès de l'Impératrice, & lui promit de

recevoir Tbeodose , Anthime , & Sévère à fa Communion, d'ap

prouver leur Doctrine, moiennant qu'elle le fit élire Pape.

Btlisaire repassa donc en Italie pour en chasser les Goths ; mais

il n'avoit pas suffisamment de forces pour réussir dans cette entreprise ;

aussi cette seconde expédition , loin d'ajouter à fa gloire, lui fit plutôt

perdre la grande réputation qu'il s'étoit acquise dans la prémiere. Ce

Général étant campé à Ostie , T o t i l a se rendit, sous fes yeux, Maître

de Rome; & comme il ne pouvoit point garder cette Ville, ni ne vou-

loit pas l'abandonner, il prit la résolution d'en détruire la plus grande

partie; II en fit sortir le Peuple, & emmena avec lui les Sénateurs.

Ce Roi ne craignoit presque plus les Troupes de Btlisaire ; il

marcha vers la Calabre au devant d'un Renfort qu'on envoyoit

de Grèce. Alors le Général voyant Rome abandonnée, se jetta avec

le plus de diligence qu'il pût dans ses ruines, fit relever les Mu

railles, & rappella les Habitans .• Sur cette nouvelle, Vigile par

tit incessamment de Constantinople, chargé d'ordres secrets de l'Im

pératrice , pour que Bélisaire favorisât son ambition de parvenir à

la Papauté. Arrivé à Rome , il lui remit ses ordres , traita avec

lui, & lui promit une somme d'argent moyennant qu'il le fit Pape:

Incontinent Sylvere fut mandé par Bélisaire, qui l'accufa d être d'in-

relligence avec les Goths, l'cxhorta à reconnoitre Anthime, & fur

son refus, le fit dépouiller de ses Habits Sacerdotaux, l'envoya en

exil à Patara , & fit mettre Vigile à fa place.

Dans ce mème tems , un événement imprévu s'opposa aux pro

grès qu'on attendoit de Bélisaire. Justinien ayant été attaqué

par les Parthes, rappella ce Général, ensorte que Ton la n'eut

plus de Concurrent & resta seul Maitre de lltalie. H prit de

nouveau Rome; mais bien loin de la maltraiter comme la pré-

miére fois, il écouta les remontrances que lui fit St. Benoit, dont

la sainteté étoit alors en grand crédit , & résolut en conséquen

ce , de réparer les maux que cette Ville avoit soufferts. Pendant

cet espace de tems, Justinien avoit fait la Paix avec les Par

thes , & se disposoit à envoier de nouvelles Troupes pour rétablir

son autorité en Italie ; mais il en fut encore détourné par les Scla-

yes , Peuples du Nord, qui, après avoir passé le Danube, attaquèrent

l'Illyric
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l*Iílyrie & la Thrace. Toti la se prévalant de ces circonstances,

soumit presque toute l'Italie.

Mais les Goths ne jouirent pas long-tems du fruit de leurs

victoires. Justinien, après avoir vaincu les Sclaves., envoya en-

Italie une puissante Armée commandée par l'Eunuque Narjes. Ce

Général très expérimenté dans l'art de la Guerre augmenta 1c

nombre de ses Troupes , en y joignant ces mêmes Nations étran

gères qui venoient d'être vaincues & soumises; les Hernies, les?

Huns, & les Gepides furent de ce nombre, ainsi que les Lombard*

qu'il avoit amenés de la Pannonie. Ces derniers frapés par la

beauté des Pais dans lesquels on les transportoit , profitant des

occasions favorables qui se présentèrent, changèrent leur état de

Troupes Auxiliaires , & devinrent Conquerans pour eux-mêmes x

comme nous le dirons dans la fuite.

Narjes n'avoit pas encore entièrement fini les affaires de la>

Thrace pour venir mettre ordre á celles d'Italie, lors que le Gou

verneur de Tarente abandonna le parti de Ton la son Maî

tre, & remit fa Place à quelques Troupes de Justinien qui

étoient débarquées à Crotone. T o n la sensible â cette perte, allar-

mé des grands préparatifs de Guerre qui se faisoient contre lui,

qu'on lui dépeignoit même comme plus considérables qu'ils n'é-

toient effectivement , prit la résolution d'envoyer Teja , Capitaine

d'une valeur éprouvée, à la rencontre de Narses, & pour lui dis

puter le passage ; " mais l'Armée Impériale s'étant répandue dans

tout le Pays, malgré ses oppositions , il salut en venir à une

Bataille.

Totila donna dans cette action des preuves distinguées de

fa valeur; mais accablé par le nombre des Ennemis, dont les for

ces étoient très supérieures aux siennes, il perdit la Bataille & la

vie. Les malheureux restes des Goths échapés d'un combat si meur

trier, se rassemblèrent comme ils purent, & se retirèrent à Paviev

Ils y élurent pour leur Roi Teja, dont le courage & la fermeté

étoient les seules ressources qui leur restassent pour pouvoir se

maintenir en Italie. Après cette Victoire , Narses prit Rome , &

les autres Villes se soumirent â lui.

La perte de cette Bataille étoit suffisante pour priver les Gotbs

de pouvoir jamais fe rétablir parfaitement ; cependant la mort de

leur vaillant Roi Totila leur fut encore plus funeste. Par son

courage, & bien plus par son bon Gouvernement, ce Prince avoit

rendu à la domination des Goths presque tout ce qu'elle possedoit

du tems de Thbodoric. Pendant l'cspace d'environ dix années

qu'il régna , il donna tant de preuves de toutes les grandes ver

tus dont il étoit orné , qu'il n'est point d'Historien qui ne l'atfc

K k 3 comblé
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comblé d'éloges. Paul fils de Warnefrid dit; Que quoi que ce

Prince fut Goth , il vécut avec íes Romains , comme un Pére vit

dans fa famille ; il ne changea rien à leurs Loix & à leurs Usa

ges , laissa les Provinces fous la même forme de Gouvernement

que Theodoric leur avoit donnée, & ne s'écarta jamais des

principes de la Justice & de l'Equité. On ne fauroit assez admi-

(s)Ontrou- rer le Discours (s) que ce Prince fit à ses Soldats après qu'il eut

ve div<*se* pris Naples , pour les engager à ne faire aucun tort aux Habitans

de ""onu de cctte Ville, & à fe contenir dans les régies de leur devoir,

dans Gtldast. Procope en a rapporté les paroles; Cet Historien, quoique Grec,

Conilit.Imp. célèbre íbuvent la clémence & la modération avec lesquelles To-

u tila traitoit fes Ennemis vaincus. Ce Prince protégea, & ga

rantit de toute insulte, Rufliciane veuve de Boëce , ennemie de tout

ce qui portoit le nom Goth , & dont cette Nation n'avoit point

lieu d'être contente.

On ne trouve pas moins d'éloges dans les Historiens fur la

tempérance , & la valeur de ce Prince. Souvent il préserva la

liberté & l'honneur des Dames Romaines des insultes du Soldat

victorieux; Nous avons déja vû qu'il eut la même attention lors

qu'il prit la Ville de Naples, & cn général il punit avec sévérité

toutes les mauvaises actions. Sa Table étoit servie avec la sim

plicité ordinaire aux Goths; il se nourrissoit de pain, de lait, de

fromage, de beurre , & de venaison, que souvent il mangeoit toute

crue & sans apprêt , & quelquefois salée. Ce fut donc à la sa

ge conduite de ce Prince que les Goths durent la réputation qu'ils

acquirent d'être modérés, justes, & humains, tandis que parmi

les Romains l'on cherchoit en vain ces Vertus , comme le témoi-

(*ì Salvian. gne Salvien (t).

Zíí.7.deGu-

bern, Dei.

III.

De TeJA dernier Roi des Goths en Italie.

La victoire remportée par Narjès fur les infortunés Goths les

réduisit à de telles extrémités, que pour éviter leur perte entière,

ils connurent bien qu'il faloit recourir aux moyens les plus promts

& les plus efficaces. Aussi après s'être donne en la personne de

Teja un nouveau Roi d'une bravoure distinguée , ils mirent tout

en œuvre pour obtenir du secours des Princes leurs Voisins. Ils

envoyèrent dans cette intention des Ambassadeurs aux Francs : Le

Discours qu'ils leur addressérent a mérité de passer à la Postérité ;

Vistl k* *' C'est /igaihìas qui nous l'a conservé (u).

' Si
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„ Si les Goths font détruits, dirent ces Ambassadeurs, alors vous

„ verrez les Romains disposés & préparés â recommencer avec vous

„ leurs anciennes Guerres ; leur ambition saura en faire naître les

occasions , & y donner les couleurs les plus apparentes pour les

„ justifier. -Ils iront rechercher les Marias, les Camilles , & tous les

„ Empereurs qui firent la Guerre aux Germains , & portèrent au

,,delà du Rhin les bornes de leur Empire. Sous de tels prétextes,

ils s'imaginent "que tout leur appartient, & que les autres Nations

ne peuvent posséder aucun Pays ajuste titre; que, par conséquent,

„bien loin qu'ils puissent être regardés comme Usurpateurs des

„ Etats d'autrui , ils ne font que reprendre par de légitimes Guerres

„ ce que leurs Ancêtres possédoient déja. L'entreprife injuste qu'ils

„ ont formée contre nous n'est fondée que fur ces ambitieux prin-

„cipes, comme si Theodoric nôtre glorieux Prince leur avoit

,, enlevé l'Italie dont il fit la conquête. De là ils ont prétendu

,,être en droit de nous ravir nos Biens, de détruire la plus grande

,, partie de nôtre Nation , & de faire périr nos plus illustres Guer-

„ riers ; ils ont exercé des cruautés de toute espéce sur nos Fem-

„ mes & nos Enfans , & enfin les ont réduit à un dur esclavage.

„ Cependant ce n'étoit point contre leur volonté que Theodoric

„vint en Italie; mais au contraire, ce fut avec le consentement

exprès de Zenon leur Empereur qui la lui céda. II ne ('enleva

,, donc pas aux Romains pour qui elle étoit déjà perdue; il l'acquit

„ Jure Belli , en ayant chassé par fa valeur & par ses propres forces

„ Od o a cr e Usurpateur étranger qui la possédoit. Mais auíTì-tôt

que les Romains se sont crus en état de reprendre l'Italie ,.ils

„ n'ont voulu consulter ni la Justice, ni la légitimité desDroits de nôtre

„ Nation. Ils ont recherché de vains prétextes , ils ont voulu paroi-

„ tre irrités contre nôtre Roi T h e o d a t à cause de la mort à'Amala-

„sonte , & dès lors nous ont fait une continuelle Guerre , & envahi

„ tout ce qui nous appartient. Ce font là cependant ces Hommes

,, qui se vantent d'être seuls en possession de la Sagesse, qui préten-

dent que personne n'est touché comme eux de la crainte de Dieu ,

& qui se glorifient que toutes leurs entreprises sont dictées par

„ les régies les plus exactes de la Justice. Ainsi donc , si vous vou

iez vous préserver des malheurs auxquels nous sommes présente-

ment livrés , & ne vous exposer pas à un inutile repentir de

„ vôtre inaction , prévenez de tels Ennemis , ne laissez pas échaper

,, l'occafion favorable qui se présente, envoyez contre les Romains

„ une Armée commandée par l'un de vos braves Généraux , qui

,,foit suffisante pour faire échouer leurs projets ambitieux contre

„ l'Italie , & nous remettre en possession de tout ce qu'ils nous

„ ont injustement enlevé.

Quel-
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Quelque solides que pussent être les Représentations des Am

bassadeurs Gotbs , elles ne déterminèrent point les Francs à leur

donner du secours. Thhodebert leur Roi , après la Guerre qu'il

fit á Justinien, avoit conclu, peu de tems avant fa mort, avec

lui, en Tannée 548., une Paix inviolable. Theodebald son

.Fils l'aiant confirmée , ne put se résoudre à violer ses engagemens.

Ainsi" les Francs demeurèrent neutres , refusèrent également à

Justinien de prendre les Armes contre les Goths, & à ceux-

ci de se déclarer contre les Romains , quelque pressantes que fus

sent les instances qu'ils firent pour les y déterminer.

II est vrai qu'après que la Domination des Goths fut éteinte,

Je Roi Theodebald étant mort , Lothaire & Bucelin son Frère,

Général des Auflraftens, tentèrent l'an 5 5 ç. une entreprise sur l'Ita-

lie, aidés des Francs & des Allemans. Lothaire s'avança jusques

dans la Pouille & la Calabre ; & Bucelin , après avoir ravagé le

Samnium , fit des courses jusques en Sicile; mais leurs Armées fu

rent bientôt détruites. Une maladie violente ruina dans un seul

Eté celle de Lothaire ; & Narfés battit , & défit entièrement celle

de Bucelin â Casilino. Remarquons que c'est ici la prémiére fois

que les François ont tenté de soumettre les Provinces du Royau

me de Naples à leur Domination ; Présage que leurs entreprises

fur l'Italie auroient toujours de funestes suites pour eux , comme

l'expérience l'a justifié dans les Siécles moins éloignés du nôtre :

Les Lis souvent plantés dans ce Terrain , n'ont jamais pû y jetter

de fortes & profondes racines.

Les Goths, privés de tout secours de la part des Francs, furent

réduits à placer leur unique espérance dans la valeur de leur Roi

T e j a. Ce Prince fit auflì les efforts les plus surprenans , tels que

les demandoit l'extrémité à laquelle les Goths se trouvoient ré

duits. Ayant été rencontré par l'Armée de Narfés au pié du Mont

Vésuve , il sut si bien disposer son Camp , que quoi que les deux

Armées ne fussent séparées que par le Sarno, elles demeurèrent dans

cette place pendant deux mois , fans qu'il y eût d'autre événement

que des Escarmouches , Narfés n'osa pas tenter le passage de cet

te Rivière , à la vue de Te j a qui étoit Maître du Pont , & ne vou

lut pas se retirer, de crainte que les Goths ne jettassent du secours

.dans Cumes. Mais enfin, ce Général aiant trouvi le moien d'en

gager une bataille, parla supériorité de ses forces, il la gagna, &

T l j a y perdit la vie en donnant les dernières preuves de fa va

leur. Les Goths , consternés par la perte d'un Chef en qui ils avoient

mis toute leur confiance , résolurent de se soumettre à Narfés ,

qui leur accorda la permission de sortir des Terres de l'Empire

.avec tous leurs effets , pour aller vivre ailleurs sous leurs propres

Loix,
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Loix : Tel fut le Traité de Paix exécuté de bonne foi de part 3c

d'autre, après dix-huit années de Guerre; Toutes les Places furent

remises entre les mains des Commissaires de Narfés , & les Goths

sortirent de lTtalie I'an 55?., après y avoir régné 64. ans, à

compter depuis Theodoric leur Roi jusqu'à Tt ja.

Ainsi" finit la Domination des Goths en Italie , & dans les Provinces

du Royaume de Naples : Nation illustre , & guerrière , qui malgré

le bruit des Armes, fut toujours attentive à maintenir la Justice,

la Tempérance, la bonne Foi, ft les autres Vertus dont elle étoit

ornée : Peuples qu'on nous a injustement représenté comme Bar

bares & Inhumains , puis qu'ils laissèrent vivre leurs Ennemis vain

cus & soumis fous leurs propres Loix , pour lesquelles ils témoignè

rent eux-mêmes de grands égards. La disposition & Tordre de nos

Provinces ne souffrit aucun changement fous leur Domination ; ils

laissèrent subsister les mémes Magistrats , Consulaires , Correcteurs

&Présidens, & maintinrent les Usages & les Coutumes telles qu'el

les étoient fous les Empereurs Romains. Ce ne fut point fous le

régne des Goths que se firent les chan^emen^ qui arrivèrent dans 1c

Gouvernement , c'est aux Empereurs d'Orient qu'il faut l'attri-

buer. Lors que lTtalie passa fous leur Domination , ils y envoyè

rent les Exarques, & en partageant les Provinces en plusieurs Du

chés , leur donnèrent une forme de Gouvernement différente de

celle qui y étoit établie auparavant , ainsi que nous le verrons

bientôt.

II n'étoit cependant pas possible que de si longues & de si vio

lentes Guerres ne portassent de grands préjudices à l'avancement

des Sciences & des Belles Lettres ; II ne feroit pas juste d'exiger que

dans des tems de cette nature, lTtalie fournit des- Jurisconsultes,

des Professeurs & des Avocats assez célèbres pour rétablir dans

les Académies & dans les Tribunaux l'ancien lustre de certe Scien

ce. On doit donc tenir beaucoup de compte aux Rois Goths de

ce que dans un tems où les feules Armes paroissoient être néces

saires , ils pensèrent également, comme firent Athalaric 8c

Thíodat, à conserver, autant qu'il étoit possible, le Sénat 8c

l'Académie de Rome dans leur ancienne splendeur. Athalaric

donna à cette Académie d'habiles Professeurs en Droit (*)» & de (x) Caísw».

bons Grammairiens, afin que la Langue Latine ne dépérit pas 9> C*t-

entièrement par le mélange de tant d'autres , étrangères & barba- * "

res : Elle se feroit , en effet , absolument éteinte dans ces tems-ci,

fi on ne l'eût pas conservée dans l'Académie de Rome, & si Thío

dat qui l'aimoit passionnément ne l'eût pas sauvée du naufrage par

son exemple & ses foins. Jusques â ces tems , Rome fut célèbre

pour la pureté de la Langue Latine qu'elle avoit conservée , tandis

Tome I. L 1 que
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que la barbarie s'étoit déja introduite dans toutes les autres Pro

vinces de l'Italie. Les Actes publics , dressés par des Tabellions ,

que nous appelions aujourd'hui Notaires, n'étoient pas d'un stile

plus élégant que celui dont ils se servent présentement.

(y) FoRN.in Fournier rapporte dans ses Notes fur Cajfîodore (y) , qu'on con-

Cass. Lit. 10. serve à Paris dans la Bibliothèque du Roi , un ancien titre , con-

Vn,r. cap. 7. tenant une Transaction dont les Formules & les expressions ne va

lent pas mieux que celles qu'emploient actuellement les Notaires

d'italie. C'est un nommé Etienne, Tuteur d'un certain Gratien, qui

transige avec son Pupille fur un Procès ; l'Acte est passé â Ravenne,

la dernière année, c'est-à-dire la 38. de l'Empire de Justinien>

Indiftion XII., ce qui revient à Tannée 554. de Christ. Aussi

voions-nous que dans ces tems on donnoit de grands éloges à

ceux qui possédoient la Langue Latine dans fa pureté. Parmi les

différentes louanges que les vastes connoissances de TheodatIuì

méritèrent , celle-ci y étoit comprise. Malgré Tigoorance de ces

tems, l'Itah'e eut cependant alors Emodius , Romandes , Boece , Sym-

maquc , Cajfîodore , Arator , & quelques autres Hommes illustres, qui

ne furent pas entièrement dépourvus de science & d'érudition.

Justinien aiant, ainsi que nous venons de le voir, enlevé,

par les exploits de son Général Narsés , l'Italie aux Goths, se pro

posa de remédier aux désordres qui y régnoient , ainsi que dans

les autres Parties de l'Empire d'Occident. A la sollicitation du

CO Pra£tn. Pape Vigile, il fit une Pragmatique (<), contenant un grand nom-

TusTiN. post bre de Réglemens ; elle fut publiée la pénultième année de son

Nov. régne, & addressée à Antiocbus , Préfet du Prétoire d'Italie, dattée

de Constantinople dans la 37. année de son Empire. Ce Prince y

confirme tous les Actes, & toutes les Donations faites par Atha.

laric, Atnalafonte fa Mère, & Theodat; mais regardant To-

t il a comme un Usurpateur, il casse, annulle & déteste tous les

Actes émanés de lui , & veut qu'on n'y ait aucun égard. II ordon

ne qu'on ne comptera point , pour pouvoir acquérir la Prescrip

tion , de XXX. > ou de XL. ans , le tems pendant lequel lTtalte

a été sous la tyrannie de Totila; Qu'aucun Juge militaire ne

prendra connoissance des Procès qui surviendront entre les Ro

mains , & qu'ils seront décidés par les Juges Civils. Justinien

détermine encore dans cette Pragmatique l'augmentation des Tail

les imposées fur les Négocians de la Pouille & de la Calabre,

& fait divers autres Réglemens pour l'Italie & les Provinces du

Royaume de Naples ; elle est divisée en plusieurs Chapitres , &

placée après les Nouvelles.

Nous tirons encore de cette Pragmatique une observation im

partante., Quelques Auteurs ont prétendu, que puisque Justinien

ÔYOÌt
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avoît chargé le Préfet du Prétoire d'IIlyrre, de faire publier les

Pandefies & le Code , on en dcvoit conclure qu'elles le furent aussi

en Italie. II ne fera pas nécessaire d'emploier de longs raifonne-

mens pour une question aussi claire. En,effet, la Pragmatique que

nous examinons présentement prouve que Justinien ordonna

par un Edit exprès , que les Loix contenues dans ces Livres fufr

sent observées dans toute l'Italie. Mais comme les affaires des

Grecs tombèrent en décadence fous le régne de Totila, qui

releva celies des Goths, & les remit en possession de leurs Etats,

les Loix de J i s t 1 n 1 e n ne purent jouir d'aucune autorité pen

dant les révolutions qui agitoient l'Italie. Les choses ayant ensuite

changé de face , les Goths vaincus & soumis par Aarsés , Justi

nien ordonna par cette Pragmatique que toute l'Italie observeroit>

non feu'ement les Loix contenues dans les Pandefies & le Code,

mais aussi les Nouvelles publiées dès lors , afin que tout comme il

avoit plu à Dieu de réunir tant de différens Etats en une feule Mo

narchie , de même il y eiìt par tout une conformité de Loix. Çest

ainsi que cet Empereur s'en explique dans cette Pragmatique , dont

nous croions devoir rapporter les termes, auxquels tous les Auteurs

que nous connoissons ne nous paroissènt pas avoir donné assez d'at

tention : Jura insuper , vel leges Codicibus nojîris insertas , quas fjfAM

fub édifiait prvgrammate in Italiam dudum mifimus , obtinere sancimus ;

Çed & eas, quas POSTEA promulgavimus Constitutiones , jubemussub

édifiait propofuiorte vulgari ex eo tempore , quo sub édifiait programmait

evulgatx fuerint etiam per partes Italie obtinente , ut una , Deo volen-

te , fafia Republka , legum etiam nofirarum ubique prolatetur aufiuritas.

Les Empereurs d'Orient ne jouirent pas longtems de leurs Con

quêtes fur les Goths; leur nouvelle Domination ne fut pas de lon

gue durée; les Pandectes, Je Code, & toutes leurs Loix suivirent

leur fort. Après la mort de Justinihn, l'Italie & les Provinces

du Royaume de Naples rentrèrent fous le Commandement , si ce

n'est pas des mêmes Goths , au moins ce fut fous celui des Lom

bards qui defeendoient de ces prémiers , comme nous le ferons

voir lorsque Tordre des rems nous appellera â parler de cette Nation.

Ces Provinces ne restèrent pas même assez longtems au pouvois

deJusT kien pour y affermir l'autoriré de fe<; Loix. A peine y

furent-elles connues qu'incontinent on en perdit le souvenir. Au

même instant que ce Prince eut glorieusement délivré l'Italie des

Goths , il salut donner tous ses foins â la seconde Guerre qu'il eut

contre les Perses , & à repousser ,1'invasion des Hum; & peu de tems

après, en 565. , âgé de 8a. ans, en aiant régné trente-hnit 8c

huit mois , il mourut : Prince dont la gloire auroit surpassé celle

de tous les autres Empereurs , dont la piété , la magnificence , &

L 1 * tant
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(*) Anastas.

Bibliot.

Paul. Dia-

con.

(b) Theophi-

lus Abbas

{USTINIANI

•raeceptor.

Extat apud

Photìum.

(f) Gipha-

nius. CeN-

tius. Ale-

NANNUS, ïn

Nottí ad Pro-

ropium,

{d) Nicol.

Aieman. ad

Procop.^.28.

tant de grandes ActionS*Civiles & Militaires n'auroient été obscur

cies par aucune critique , si fur la fin de fa vie il ne fut pas tombé

dans l'hérésie d'Eutiche (a) , qu'il embrassa, & ne voulut jamais ab

jurer. Les Historiens les plus recommandables de son Siécle , &

ceux qui ont écrit dans les suivans, se réunissent tous pour lui

donner les justes éloges qui lui font dûs ; De ce nombre font entre

les Auteurs Grecs l'Àbbé Théophile son Précepteur ( b ) , Procope,

Agathias , Théophane , Zonare , Marceìlin , Evagre , & Nicephore ;

Entre les Latins, Cafftodore , Paul, fils de Warnefrid, & un grand

nombre d autre Ecrivains (c).

On ne fauroit donc excuser Terreur de ceux, qui fur le témoigna

ge de Suidas, nous ont représenté Justinien comme un Prince si

ignorant qu'il ne savoit pas seulement lire, quoi qu'il assure lui-

même qu'il a lu & revu son Livre des Institutes : C'est une faute

dans le Texte de Suidas que Demetrius Chalcondile fit imprimer à

Milan , qui a donné lieu à cette erreur :OnylitJusTiNiEN(í/),&

il faut lire Jostin, comme portent tous les Manuscrits de Sui

das , qui font dans la Bibliothèque du Vatican. C'est donc à J u s-

tin , Oncle & Pére Adoptif de Justinien, qu'il faut attribuer

l'ignorance dont on charge ce dernier. Procope témoin oculaire

ne permet pas d'en douter ; il assure que J u s t i n de Bouvier de-

rint Soldat , ensuite Comte , & se vit élevé sur le Trône Impérial

par l'un de ces coups extraordinaires de la Fortune ; Que ne sa

chant pas*écrire, il signoit les Actes Publics avec un certain instru

ment ou cachet fait exprès. Theodoric, dont nous avons ad

miré le régne , étoit aufíì illiteré , ne savoit pas écrire , & se fer-

voit du méme moien. Dans les bas Siécles, Witred, Roi de

ÍÇent , ôtTassilon, Duc de Bavière, étoient aussi dans le même

cas. Quelques Auteurs ont prétendu , que Charles-Magne

ne savoit pas écrire , quoi qu'il fut lire , & qu'il fût très savant.

CHAPITRE V.

De l'Empereur JuSTIN II. , rjr de U nouvelle forme de

Gouvernement introduite en Italie, ejr dans les Provinces

du Royaume de Naples , par LONGINpremier Exarque

que ce Prince y envoia.

LA mort de Justinien fut auflì l'époque à laquelle tombèrent"

toutes fes entreprises & fes projets. Dès lors , la fortune des

Empereurs d'Orient recommença à décliner comme auparavant.

Justin,
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J w s t i n le Jeune , fils de Vigilance , qui étoit soeur de J u $ t i n i e n,

en succédant à l'Empire , n'hérita point des grands talens & des

bonnes qualités de ce Prince ; D'un caractère stupide, se laissant

gouverner par fa Femme nommée Sophie, il rappella d'Italie

Aarsés , & envoia à fa place Longin en Tannée j<58. (a). (a) Mar-

Ce nouveau Gouverneur , dont l'autorité étoit fans bornes , s'en guard. Fre-

prévalut pour faire de considérables changemens ; II fut le prémier "ofo"^0"

qui donna à PItalie une forme nouvelle dans son Gouvernement , Exarc. Ra-

qui en accéléra & en facilita la perte; II établit, à la vérité, fa ven- apud

résidence à Ravenne , comme avoient fait avant lui les Empereurs L.euncla-

d'Occident, & Theodoric Roi des Gotbs ; mais d'ailleurs, dans

des idées entièrement opposées aux leurs, il supprima les Emplois

des Consulaires, Correcteurs, & Présidens , qui jusques alors, sous

la Domination des Romains , & ensuite des Goths , avoient gou

verné les Provinces , & mit en leur place dans toutes les Villes ,

& les Lieux de quelque importance, des Chefs qu'il nomma Ducs,

& des Juges chargés de l'administration de la Justice. Rome ne

fut point distinguée des autres Villes ( b) ; privée de ses Consuls (i) Blond.

&de son Sénat, dont les Noms s'étoient conservés jusques alors, il Hist. s.

la soumit également au Gouvernement d'un Duc , qu'il y envoioit ^""sleidan

chaque année dès Ravenne. C'est là l'origine du Nom de Duché de quatuor *

de Rome. Quant au Magistrat suprême qui résidoit à Ravenne, & Sum. Imp.

gouvernoit toute l'Italie de la part de l'Empereur , au lieu du ti- *•

tre de Duc , il porta celui d' Exarque, à l'imitation de YExar

que d'Afrique; Les Grecs donnoient ce titre à ceux qui comman-

doient dans un Diocèse , c'est-à-dire , à plusieurs Provinces qui

composoient un Diocèse. On observe de même dans la Hiérarchie

de l' Eglise que l'Evêque préposé sur un Diocèse , & par conséquent

sur les différentes Provinces qui formoient ce Diocèse , ne portoit

pas le nom de Métropolitain que l'on donnoit à l'Evêque d'une

feule Province , mais celui d'Exarque. L'Italie eut donc de plus

grands changemens à souffrir sous le Gouvernement de l'Empe

reur J u i t 1 n , que sous celui des Gotbs , qui laissèrent toutes cho

ses fur le même pied que les avoient établies les anciens Empe

reurs d'Occident.

Le Gouvernement des Provinces fut donc changé & partagé.

Nous avons vû ci-devant que chacune avoit son Consulaire, Cor

recteur, ou Président , chargé de l'administration de la Justice, & de

tous les autres soins du Commandement. Présentement, chaque

Ville ou Bourg, passa fous la dépendance d'un Duc, & d'un Juge,

qui relevoient uniquement de l Exarque résident à Ravenne, d'où il

gouvernoit toute l'Italie, & à qui les Habitans des Provinces recou-

roienc lors qu'ils avoient souffert quelque injustice de la part de

L 1 i ces
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ces Ducs j & Juges. C'est de là que prirent naissance ce grand

nombre de Duchés dans les Provinces du Royaume de Naples,

dont nous parlerons fous le régne des Lombards. Une partie étoient

sous la Domination des Grecs, comme le Duché de Naples, de

Surrertte , d'Amalphi , de Gaete , & de Bari. Une autre partie

sous les Ducs Lombards , qui ayant enlevé aux Grecs presque toute

Fltalie , & la plupart de nos Provinces , conservèrent les mêmes

noms de Duchés. De là vint aussi que les Duchés de Bénévent,

de Spoléte , & de Frioul , s'élevèrent par dessus tous les autres,

comme nous le dirons plus particulièrement dans le Livre suivant

de cette Histoire.

Mais tous ces changemens, que voulut faire en Italie l'Exarque

Longin, ne subsistèrent pas long -teins. L'Empire des Grecs fut de

courte durée. Cette Division des Provinces en tant de petites par

ties & de Duchés , facilita aux Lombards les moyens de s'en ren

dre plutôt Maîtres. Narfés étoit irrité contre l'Empereuf de ce

qu'il lui avoit ôté le gouvernement d'un Pais dont il lui devoit

la conquête. A l'injustice de son rappel, Ilmperatrice Sophie ajouta

les railleries les plus injurieuses , lui disant , qu'elle l'avoit fait

revenir pour l'occuper à filer avec les autres Eunuques , & les

Femmes du Palais. Ce Général ne pût contenir son ressentiment;

il répondit à cette Princesse; Qu'il lui ourdiroit une trame que

ni Elle ni son Mari ne pourroient rompre. Passant de la menace

à l'exécution, il licentia son Armée, & se rendit de Rome à Na

ples , où il commença à négocier avec Alboin son intime Ami

Roi des Lombards, qui régnoit alors dans la Pannonie. II lui per

suada de passer avec sa Nation en Italie , & de la subjuguer.

Mais puis que l'entreprise des Lombards fit changer de face aux

affaires d'Italie, qu'il s'y établit une nouvel'e forme de Gouverne

ment , de nouvelles Loix , que les Provinces du Royaume de Na

ples furent partagées différemment de ce qu'elles étoient , portè

rent d'autres noms , se virent soumises à de nouveaux Maîtres ,

passèrent, en un mot , sous la domination , non pas d'un seul

Prince, mais de différentes Nations, des Grecs,des Lombards , &

quelquefois meme des Sarrasins; la nouveauté de cc sujet, l'im-

portance, & la variété des évenemens , nous conduit à les rap

porter en détail d'ans le Livre suivant de cette Histoire , après que

nous aurons parlé de la Police Ecclésiastique de ce Siécle.

CHAPI-
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CHAPITRE VI.

De la forme extérieure du Gouvernement de £Eglise.

LES Empereurs Arc adi u s & Honorius, Princes Religieux,

achevèrent en quelque maniéré le grand ouvrage entrepris par

leurs Prédécesseurs ; ils détruisirent presque entièrement le Paga

nisme dans toute l'etendue de l'Empire Romain: L'Eglise jouît par là

de tous les avantages qu'elle pouvoit désirer; mais aussi, elle eût

la douleur de se voir déchirer dans son propre sein par tant de

différentes Hérésies, que ni l'autorité des Empereurs qui donnè

rent diverses Constitutions contre les Hérétiques, ni les nombreux

& fréquens Conciles qui se tinrent à ce sujet > ne purent leur im

poser silence, ni rendre la paix à l'Eglise.

Sous les Empereurs Chrétiens, les Sujets imitèrent l'exemple du

Prince; ils embrassèrent laRéligion Chrétienne; Par là, le Paganisme

perdit le plus grand nombre de ses Sectateurs. Cependant ces

Empereurs ne jugèrent pas à propos d'emploier la force pour

le détruire entièrement ; ils tolérèrent méme pendant un long-

tems les Superstitions & le culte que Ton rendoit aux faux Dieux,

dont ils ne firent point renverser les Temples (a): Ainsi, quoi- M I» ie.fi:

que le nombre des Chrétiens fût fort supérieur à celui des Paiens, ]£x%

cependant il restoit encore une quantité assez considérable de Per- i. c. Th! de

sonnes attachées au Paganisme. Malefic.

Mais, comme nous venons de l'annoncer , sous les Régnes (P,l.iS.c.

d'ARCADius & d'HoNQRius, il ne restoit plus dans les Villes T"'íle(?j„"

de l'Empire qu'un très petit nombre de Personnes attachées au dé^Híret.""

Paganisme ; & ce fut seulement dans les Villages, in Pagis , & Gentiles,

parmi les Habitans des Campagnes , que l'on continua à en faire quos vulgò

profession; & c'est de là qu'on nomma Pagani, Payens , ceux qui, /^*"s*au-

n'ayant point encore embrassé la Religion Chrétienne, continuoient gust. lit. 1.

à servir les faux Dieux: On trouve en divers endroits du Code Retract. 4?-

Théodofien cette expression de Pagani (b) employée dans ce sens, & sorummuto-

c'est ainsi que les Chrétiens nommoient ordinairement les Gentils, rum culto-

Thsodosê le $eme , & Valentinien III. se servirent de res, quos usi-

l'un des moyens les plus efficaces pour accélérer la ruine du Pa- pianos™?"6

ganiíme ; ils privèrent les Paiens de pouvoir être admis dans les pelíamus.

Milices , ni dans aucun Emploi de quelle nature qu'il fut ; Par Voiez God.

cette exclusion , dévenus l'objet du mépris des autres Hommes , "j"^1*^^

ils ne purent soutenir cet état, jusques là que TEmpereur Thsodose Paganis.

paroit.
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paroit douter , que de son tems il y eut plus aucun Payen ;

(e)L. ii. c. Paganos qui fupersunt , quamquam jam nullos esse credamus (c). Ce

T.H.dePaga- Prince leur porta enfin le dernier coup en les proscrivant ,

ms* & ordonnant que s'il leur restoit encore quelques Temples ,

ou Chapelles , elles scroient ou détruites , ou converties en

zr. zj. Eglises (d).

xi. c. Th. de Cependant malgré les ordres de ces Empereurs on laissa fub-

Paganis. £n.er jaris ja Campagne, in Pagis, plusieurs anciens Temples, où

l'on continua à servir les faux Dieux, pendant un assez long-tems.

On n'en sera pas étonné si I on considère que les gens de Cam

pagne se livrent difficilement aux nouveautés, & que tous les an

ciens usages font parmi eux comme sacrés. On prétend même

que dans la Campanie on trouvoit encore fous le Régne de Toti la,

quelques restes de Temples dédiés aux faux Dieux, & que les Goths

avoient laissé subsister; St. Benoit les fit abattre, & y éleva en la

place une Eglise.

II restoit cependant une infinité de Nations Idolâtres hors de

l'étendue de l'Empire Romain; Elles y firent dans ces tems ci de

fréquentes incursions ; des Princes Etrangers vinrent former de

nouveaux Etats dans le sein de l'Empire : & comme ils étoient

encore attachés à quelques erreurs du Paganisme , & à celle d'Arius,

l'Eglife eut beaucoup â en soufrir ; ils y causèrent infiniment

de troubles & de désordres. Si elle fut préservée de ces malheurs

dans l'Italie & dans nos Provinces , on en fut redevable à la

piété & à la modération du Roi Thfodoric, qui quoi qu'il fut

Arien, laissa nos Eglises en paix, & leur accorda fa protection:

En esset ce Prince ne changea rien dans le Gouvernement Civil ;

il ne donna , de même , aucune atteinte à la Police Ecclésiasti

que & spirituelle.

La Religion fe conserva aurtì dans les Gaules, pure, & fans

mélange d'Hérésie, par les foins de Clovis Roi des François,

qui dès Tannée 495. embrassa la Religion Chrétienne purgée de

l'hérésie d'Arius. En Espagne, l'Egîise n'eut pas avant le Régne

de RtCAREDE un fort au1ì heureux, non plus que dans VAfri

que qui avoit été subjuguée par les Vandales. La Germanie con

quise par les Allemans & autres Nations barbares , YAngleterre

envahie par les Saxons, enfin toutes les autres Provinces de l'Em

pire d'Occident , furent dans le même cas. Celles de l'Orient se

virent exposées à de plus grandes révolutions; Les Huns comman

dés par leur Roi Attila , les Alains, les Gepides, les Ostrogoths,

& enfin les SarraAjns , mirent tout en confusion, & dans l'Eglife &

dans l'Empire.

A tous
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Les Evêques des premiers Sièges augmentèrent, par leur ambition,

le nombre de ces désordres , & les Empereurs d'Orient y mirent le

comble par l'abus qu'ils firent dans les derniers tems de léur pui fon

ce , pour gouverner selon leur volonté toutes les affaires de la Reli

gion. Telles furent les occasions du changement arrivé dans l'Eglife de

puis la mort de l'Empereur Valentinien III. iusques a l'Em-

pire de Justinien. Nous verrons ensuite comment 1« trois Pa

triarcats d'Alexandrie , d'Antioche , & de Jérusalem , renversés 3c

presque anéantis , ceux de Rome pour l'Occident, & de Constanti

nople pour POrient, s'élevèrent fur leurs ruines, & ensuite parla di

versité de leurs sentimens occasionnèrent la triste séparation des

Grecs d'avec les Latins. Enfin nous observerons comment le Pa

triarche de Constantinople ne donnant aucunes bornes à son ambi

tion, tenta même d'envahir le Patriarcat de Rome, & de s'aflujet»

tir les Provinces du Royaume de Naples , qui comme Suburbkairet

appartenoient au Patriarche Romain.

L'Evêque de Rome commença en ces tems d'être appellé, par

les Grecs, comme par les Latins, du nom de Patriarche. Ce fut

avec justice qu'il eut le prémier Rang entre les autres Patriarches>

tant parce qu'il avoit son Siège dans la Capitale de l'Univers,

que parce qu'il étoit le Successeur de St. Pihire Chef des

Apôtres. Par lá.il eut aussi la Primatie fur toute* les Eglises da

Monde Catholique ; Prééminence qui Pobliçeoit d'avoir soin que

la Foi fut conservée dans fa pureté, & la Discipline dans la vigueur

établie par les Canons (c). L exercice ordinaire de son pouvoir ne cìDcmh

s'étendoit pas, ainsi que nous l'avons fait voir dans le précédent deVet.Fccl.

Livre, au delà des Provinces Suburbicaires , qui obéissoient au Vi- pHSp* <hT- <

caire de Rome, au nombre desquelles étoient les quatre Provin- ert'1*

ces dont le Royaume de Naples est composé ; & il se conserva dans

Mais dans la fuite des tems, comme Primat de l'Eglise , il ne

lui fut pas difficile d'étendre son autorité fur d'autres Provinces;

il étoit chargé de veiller aux besoins de toutes les El ises ; il

commença à envoyer des Vicaires, partout où la nécessité sembloic

l'exiger de lui. Ce fut prémiérement dans l'illyrie qu'on envoya

des Vicaires; Thessa'onique Capitale du Diocèse de Macédoine, dans

laquelle son Evêque jouïssoit des droits d'Exarque* s'étant soumise

Vu Patriarche dOccident.

 

T^me t M m aux
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aux Vicaires envoyés par l'Evêque de Rome , reconnut par cerá*

même le Patriarche de Rome, qui y exerça fa Jurisdiction , tanc

en vertu dé sa Primatie sur toutes les Eglises de l'Univers, qu'à

cause de Ta Dignité Patriarcale ; & c'est ainsi que la chose arriva

dans les autres Provinces de rillyric, comme dans la Macédoine.

L'Evêque de Rome assujettit ensuite toute l'Italie à son Patriar

cat, de même que les Eglises des Gaules fc des Espagnes : Çe

fut par cette raison que les Grecs de ces derniers tems, ainsi-

que les Latins , reconnurent l'Evêque de Rome pour Patriarche

de tout l'Occident; comme aussíles Grecs vouloient que celui de-

Constantinople fut Patriarche de tout l'Oricnt.

Outre cela , les Pontifes Romains étoient fort attentifs à don

ner, au grand nombre de Nations & de Provinces qui embrassoient

la Religion Chrétienne des Prélats pour les gouverner , & les

assujettir par ce moyen à. leur Patriarcat. C'est ainsi que la Bul

garie s'étant soumise à la Foi , le Pape y envoya incontinent

après un Archevêque: Ce fut la source d'une dispute très vive

entre le Patriarche de Constantinople, & celui de Rome, chacun

prétendant étendre son autorité fur cette Province. De cette ma

niéré l'Evêque de Rome assujettit peu à peu tout l'Occident à son!

Patriarcat; par cette- conduite il parvint à s'attribuer, non fans

de grandes oppositions, le droit d'Ordonner tous les Evêques de-

POccidént, & de détruire par là; les droits des Métropolitains. II

prit encore à lui le droit d'Ordonner les. Métropolitains eux-mê

mes. Auparavant , FArchevêque de Milan., comme Exarque de;

tout le Vicariat de l'Italie , étoit Ordonné par les seuls Evêques

(/VTheooo- d'Italie, ainsi que le remarque Tbéodoret (f), en parlant de l'Or-

■ mt. VA. 4- dination de St. Ambrmse : Mais les Evêques de Rome, exigèrent .

hist. <■*/>. 7. Jans ia fuite que les Métropolitains demandassent leur consente-

(jìGhbg. ment, comme St. Grégaire, le remarque dans ses Epitres (g). En;

tí.i.Ep.31. leur accordant le Pallium , ils trouvèrent encore lc moyen de les.

priver de tous leurs droits au sujet des Ordinations. Lors qu'ils

leur conféroient cette marque d'honneur, ils affectoient de:

leur donner le plein pouvoir* d'Ordonner les Evêques de leur.

Province; dîoù il s'ensuivoit qu'en recevant le Pallium, ils.recon-

noissoient en même tems qu'ils tenoient de l'autorité des Papes,,

le droit d'Ordonner les Evêques; & par une entreprise nouvelle,

ils défendirent aux Métropolitains d'exercer les Fonctions Episco

pales avant que d'avoir reçu le Pallium. Les Papes exigèrent de

plus que tous les Evêques nouvellement élus leur prêteroient ser

ment de fidélité. On introduisit encore dans la fuite des tems

que les Appels interjettés des Jugemens rendus par les Métro

politains, fur les difficultés qui survenoient au sujet des Elections,

íeroient
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seroient dévolus à l'Evêque de Rome; en forte qne si l'on décou-

vroit , ou de la négligence dans les Electeurs, ou de I'incapacité

dans les Elus , l'Election étoit dévolue au Pape. Enfin il s'attri

bua à lui seul le droit de recevoir la démission des Evêques , de

faire des Translations, de donner des Coadjuteurs avec le droit de

succéder, & de confirmer les Elections de tous les Evêques des

Provinces.

Mais tous ces changemens, qui arrivèrent dans les autres Pro-,

vinces d'Occident , ne passèrent pas jusqu'à celles qui composent

aujourd'hui le Royaume de Naples, parce qu'étant Suburbicaires,

le Pape y ayant toujours exercé dès les commencemens , les droits

de- Patriarche, elles lui demeurèrent soumises comme auparavant,

fans qu'il y eut d'autre Métropolitain que lui ; On ne changea

rien au sujet de l'Ordination des Evêques , á la Discipline des

Siécles précédens. II n'y avoit encore parmi nous aucune Eglise

qui fut Métropole, & par conséquent aucune à qui on donnat,

par le Pallium , les droits de Métropolitain , comme cela atriva

dans la fuite. Jusqu'à ce tems-ci le Patriarche de Constanti

nople ne les avoit point encore soumises à fa Jurisdiction ; Car

ce qui se dit de Pierre Evêque de Bari (b), qu'en l'année 550. (/>)Ugb«;

sous le Pontificat de Félix IV. , le Patriarche de Constantinople g^TpI'L|îar'

lui conféra la Dignité d'Archevêque & l'Autorité de Métropoli- hist.TdilBari.

tain , avec le Pouvoir de consacrer douze Evêques pour fa Province pag. 9.

de la Pouille , n'arriva pas alors , puisque ces Provinces n'avoient

pas encore été usurpées par les Grecs, & qu'elles étoient soumises

a la Domination (I'Athalaric Roi des Goths; mais Iong-tems

après , lors qu'une partie de la Pouille, de la Çalabre , de. la Lu-

canie , des Brutiens , & plusieurs Villes maritimes du Royaume,

demeurèrent assujetties aux Empereurs d'Orient , les Patriarches

de Constantinople y étendirent leur autorité , par la protection

que ces Princes voulurent leur accorder, ainsi que nous le dirons

-dans les Livres fuivans.

II. .

Du Patriarche d'Orient.

Si les entreprises du Patriarche de Rome furent grandes fur

toutes les Provinces d'Occident , celles du Patriarche de Constan

tinople surent encore plus considérables en Orient. II ne se ren

dit pas seulement Maître -des -trois Diocèses indépendans , de

l'Asie, du Pont, & de la Thrace; mais par la succession des tems,

il parvint à éteindre en quelque manière les trois célèbres Patriarcats

M m 2 de
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de l'Orient , Alexandrie , Antioche , & Jérusalem. Son ambîtîott

n'étant pas satisfaite, il envahit encore plusieurs Provinces de l'Oo

cident , iàns en excepter celles du Royaume de Naples , qui ap-

partenoient incontestablement au Patriarche de Rome.

Nous avons vu dans le Livre précédent , de quelle maniéré le

Patriarche de Constantinople parvint insensiblement à s'agrandir.

L'Evêque de Byfance n'étoit dans son origine, qu'un simple Suflfra-

(») Gelas, gant de celui d'Hcraclée qui présidoit comme Exarque (/) dans

l' la Thrace. Les deux Patriarcats d'Orient , fçavoir ceux d'Alexan

drie Sc d'Antioche , s'étoient rendus célèbres par dessus tous le* au

tres. Le Patriarcat d'Alexandrie avoit le second rang après VEvê

que de Rome , peut-être parce qu'Alexandrie étoit auíïì regardée

íomme la seconde Ville du Monde après Rome. Le Patriarche

d'Antioche tenoit le troisième rang , comme Successeur de S. Pier

re qui avoit fondé cette Eglise, & qui en fut le prémier Evêque.

Ainsi les trois Parties du Monde reconnoissoient ces trois Eglises

pour supérieures á toutes les autres ; l'Occident , celle de Rome;

í'Orient, celle d'Antioche; & le Midi, celle d'Alexandrie.

II ne faut pas croire pourtant que toute l'Europe reconnût I'E-

vêque de Rome pour Patriarche , ou l'Asie celui d'Antioche , &

TAfrique celui d Alexandrie. Nous avons fait voir dans le Livre

précédent que les Evêques de ces Villes n'étendoient leur autorité

que fur les Diocèses qui leur étoient soumis , & les autres obéïssoient

à des Exarques particuliers , ou étoient soumis à des Evêques in-

dépendans , comme étoient les Evêques de Carthage & de Chypre

en Orient ; & dans l'Occident , pendant un tems , les Evêques de

France , d'Espagne , d'Allemagne , & d'autres Pais plus éloignés.

Les Eglises des Barbares ne furent certainement soumises à aucun

Patriarche ; mais elles étoient gouvernées par leurs propres Evêques.

Les Eglises d'Ethiopie » de Perse & des Indes, & celles des autres

Païs hors de l'Empire Romain , étoient sous la conduite de leurs

propres Pasteurs, fans dépendance d'aucuns Patriarches.

L'Orient avoit encore un autre Patriarche, qui étoit celui de Jé

rusalem; si l'on ne considère que la disposition de l'Empire, il ne

méritoit pas moins cette Dignité que l'Evèqiie de Byfance ; Comme

celui de Jérusalem étoit suffragant du Métropolitain d'Héraclée,.

Capitale de la Thrace , celui de Byfance relevois au(Tì de l'Evêque

de Césarée Métropolitain de la Palestine. On peut même dire que

cet honneur étoit dû avec plus de justice â l'Evêque de Jérusalem

qu'à l'Evêque de Byfance > puisque dès le tems des Apôtres on re-

gardoit comme très important le Siège d'une Ville qui étoit appel-

fée Sainte, où J'e sus-Christ avoit établi son Eglise, d'où sonc

sorti les Ouvriers qui ont répandu l'Evangile dans tout l'Univers,

où
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où enfin un Dieu a voulu converser avec ies Hommes , mourir poor

eux , en répandant un sang qui a lavé le Monde.

Mais comme nous avons vu que la Discipline & la Police de

l'Eglise a suivi celle de I'Empire, qu'elle a été sujette à ses chan-

gemens , & aux révolutions du Gouvernement séculier , il ne faut

pas s'étonner si le Patriarche de Constantinople se rendit íi

considérable, depuis que Con st a n ti n fit de la Ville de By-

lânce , la Capitale de I'Empire d'Orient , avec l'affectation de ré

galer à Rome , ensorte qu'elle fut au moins regardée comme la se

conde Ville de l'Univers.

Dès lors l'Evêque de Bysance commença à s'élever ; & enflé de

fc voir placé dans la Capitale de I'Empire , il secoua le joug

de son Métropolitain : Constantinople étant regardée comme

une seconde Rome, on jugea à propos dans le 1. Concile qui y

fiit tenu(i^), de déférer a son Evêque les prémiers honneurs, (iïcont.cen-

e& quod sa nova Rotna. Le Patriarche d'Alexandrie, qui aupara- Jl*»t.c. 3.

vant occupoit ce rang , se vit réduit au troisième , par cette difpo^

sition. Mais il faut remarquer avec Mr. Du Pin ( l ) qu'on ne don- (r> Dv,?™'

na dans ce Concile à l'Evêque de Constantinople que des honneurs, '

fans aucune nouvelle Jurisdiction sur les trois Diocèses indépendans,.

& que ces honneurs furent le fondement & le prétexte de ses en

treprises : Car peu de tems après que le Concile l'eut ainsi honoré,,

il envahit la Thrace , se fit ensuite de sa propre autorité Exarque

de ce Diocèse, & par là il effaça les Droits de l'Evêque d'Héraclée.

Le Patriarche de Constantinople , après s'être assuré de la Thrace,

poussa son ambition plus loin; il envahit les Diocèses voisins , c'est

a-dire ceux de l'Asie & du Pont, qu'il soumit enfin à son Patriarcat :

II n'exécuta pas tout d'un coup ses projets , mais peu à peu , sou

tenu de la faveur des Conciles, & encore plus de la protection des.

Empereurs. S. Jean Chryfostome ouvrit , plus qu'aucun autre , 1er

chemin á l'afïùjettissement de ces Diocèses , & il parvint non seu

lement jusqu'à s'attribuer le pouvoir d'ordonner les Métropolitains

de l'Asie & du Pont; mais il obtint une Loi de l'Empereur, qui

statua qu'aucun Evêque ne pourroit être ordonné que par l'auto-

•rité du Patriarche de Constantinople; & secondé par cette Loi >

il s'attribua le Droit de donner l'Ordination aux simples Evêques :

C'est ainsi que les Evêques de Byíànce s'emparèrent de l'autorité

&r les Diocèses de l'Asie & du Pont j ce qu'ils firent confirmer

par le Concile de Chalcedòine , & par les Edits des Empereurs (m), (m) Libérât-

afin de rendre leur autorité plus inébranlable. m».8!?6/1""

Les Papes s'opposèrent à de fi grands progrès : S. Léon le

Grand ne négligea rien pour les arrêter , de même que ses Suc- W|[C «w

cesseurs, & particulièrement le Pape Gelaje (n), qui siégea à Ro- t*.i&

M m 3 me hpiscopos»
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me depuis Tannée 492. jusques á 496. Mais tous leurs efforts

furent inutiles, les Patriarches de Constantinople , favorisés

des Empereurs , furent toujours confirmés dans la seconde

place d'honneur , immédiatement après le Patriarche de Rome ,

& maintenus dans la Jurisdiction sur les Diocèses du Pont , de

ÍÌEtagr ^ ^e ^a Thrace. L'Empereur Basilisqjje leur conserva

M.*. In. 3!' t0US ces Droits dans un Edit rapporté par Evagrius (0). Zenon

en fit autant par une Constitution qu'on lit encore dans le Co-

(p)L.dtcer- de ( p ) ; & enfin J u s t i n i s n (q ) , se conformant, à ce quiavoit

dTsacrof' L ete statué dans le Concile de Chalcédoine , confirma par une de

Ecd. ses Novelles* les mémes Droits au Patriarche de Constantinople;

(a/ìNov. 131. Toute l'Eglise donna ensuite son consentement à ce Règlement:

cnf. z. jCS Casons des Conciles de Constantinople & de Chalcédoine ,

ayant été insérés dans le -Corps des Canons de l'Eglise Universel

le , on ne révoqua plus en doute dans les Siécles suivans , que le

Patriarche de Constantinople devoit jouir du second rang, & de

la Jurisdiction sur toutes les Eglises de ces trois Diocèses,

Si ces trois Sièges perdirent tout le relief dont ils jouissoient ,

il ne faut cependant pas en attribuer uniquement la cause , soit à

la prospérité du Patriarche de Constantinople, soit aux fréquen

tes irruptions des Barbares qui ravagèrent les Pais dont ces trois

Diocèses étoient composés. Les Divisions & les Disputes qu'eurent

souvent entr'eux les Patriarches d'Alexandrie , d'Antioche, & de

Jérusalem , au sujet des Elections, fur le Dogme, ou fur quelque

point de Discipline , contribuèrent plus que toute autre chose à leur

abaissement : Ces contestations les décrièrent ; & ce fut dans des

circonstances si désavantageuses à ces trois Patriarcats, qu'on com

mença à régler le rang des trois prémiers Sièges de l'Eglise , en

donnant le premier au Patriarche de Rome, le second à celui de

Constantinople , & les autres ensuite , à ceux d'Alexandrie , d'An

tioche & de Jérusalem. Tel fut le rang qu'on aflsìgna à ces Siè

ges au Concile de Constantinople de 556. Justinien les nom

ma suivant le méme ordre dans son Code , & dans ses Novelles ,

& tous les Ecrivains , tant Grecs que Latins , ont suivi cet ar

rangement.

Néanmoins ce nom de Patriarche n'étoit p>as tellement affecté

pour désigner les Evêques de ces cinq Sièges, qu'on ne l'attribuat

quelquefois à d'autres Métropolitains ou Exarques qui s'étoient

rendus célèbres. Le Concile de Constantinople, dont nous avons

(r)Coà.Vh. parJé , donne ce Titre à Epiphane Métropolitain de Tyr. Justi-

&r;'.\l!c*4'. nien, dans le Code (r) &dans les Novelles (í),le donne à tous les Exar-

(i) »iw.j.r.i. ques qui étoient chargés du Gouvernement de quelque Diocèse ; mais

xpUog.Nov.7. peu ^ tems après ce nom ne fut plus donné en Orient , qu'aux cinq

j^"/- Patriarches que nous ayons nommés. Daus
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Dans l'Qccident on. continua de le donner à d'autres Evêques

& Métropolitains. Le. Roi Atkalaric , comme on le voit dans

Gajsiodore (t) , donna le hom de Patriarches aux Evêques d'Italie, W Cass.

& il appelle le Pontife Romain l'Evêque des Patriarches. Paul -9-c-li-

Warnefrid («) nomme Patriarches les Evêques de Grade & d'Aqm- M Paoi.

lée. En France ce titre fut donné aux principaux Métropolitains ^ARNEF*

& áux Primats. S. Grégoire de Tours (x) appelle Nicétius Patriar- é-M'g.'clîï^

che de Lion.. Prifcus Evêque de cette Ville fut appellé Patriarche & Ub. 4.C.10.

dans le Concile de Mácon (y) tenu en 585. Didier de Cahors Gregor.

donne à S. Sulpice de Bourges la qualité de Patriarche. Hincmar °Nj0> '3'

f<«), Archevêque de Reims r ne distinguoit pas les Primats des {y) Tom. f.

Patriarches. De même auflì en Afrique le prémier Evêque qu'eu- Conc. Col.

rent les Vandales prit le nom de Patriarche, ce que les Evêques HlNC.

Catholiques ne purent entendre fans en être surpris. Dans la- fuite MAr. ;» ub.

des tems le prémier Evêque qu'on donnoit aux Nations qui- em- Capìt. jj.

brassoient le Christianisme , fe nommoit ausfi Patriarche. Les Bul- c' I7'

gares aiant reçu la Foi, l'Archevêque qu'on leur donna & ses Suc

cesseurs portèrent le nom de Patriarche:

Les Chrétiens d'Orient (a) ont encore présentement de sem- (A) dcpiw»

biables Patriarches- ; si nous en exceptons ceux que l'on nomme hccit.dij^í^

proprement Grecs, qui conservent toujours les quatre Patriarches

de Constantinople, Alexandrie, Antioche & Jérusalem; Sièges aux

quels les Papes pourvoient également in Partibus : D'ailleurs, au

tant qu'il y a de Sectes, autant on compte de Patriarches ; Ainír

les Jacobites ou Monophytes ont le leur , de même que les Maro

nites; & les uns & les autres prennent le titre de Patriarche d'Àn-

tioche. Le Chef des Gophtes est au(Tì nommé Patriarche d'Alexan

drie, & rient son Siège dans cette Ville. Les Abyjfìns ont le leur,

qui gouverne toute l'Ethiopie, quoi qu'il soit soumis â certains :

égards au Patriarche des Cophtes. Les Géorgiens ont un Arche

vêque Autocéphale , c'est-à-dire, qui ne relève de personne. Les'

Arméniens ont deux Patriarches en même tems ; le prémier qui'

réside dans la Ville d'Arad en Arménie, & l'autre dans celle de;

Cis en Caramanie.

Nous venons de voir combien le Patriarche de Constantinople*

étendit: les limites de fa Jurifdiction , au préjudice des autres Pa

triarches d'Orient, depuis ce Siécle juíques à l'Empire de J u s t i n.

Dans les deux Siécles fuivans , devenu beaucoup plus puisiant,

nous le verrons jetter ses vues fur d'autres. Provinces, & d'autres '

Nations; Son ambition n'étant pas encore satisfaite par tout ce qu'il:

s'étoit déja acquis , sous le régne de Léon TIsaurien, il por

ta fa Jurifdiction dans rillyrie, l'Epire, l'Achaïe&la Macédoine;-

fournit ensuite à son Patriarcat , la Sidle, & diverses Eglises des.'

Prc*~
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Provinces du Royaume de Naples , & prétendit enlever au Patriar

che de Rome la Bulgarie , &c d'autres Pais.

III.

De la Police Ecclésiastique des -Provinces du Royaume de Na

ples , fius les Goths & fous les Grecs , jufqùau tems de

? USTIN U.

THEODORic,&les autres Rois Ojìrcgotbs fesSucceflèurs , quoi

qu Ariens , laissèrent , comme nous 1 avons dit , nos Eglises e«

paix, & ne touchèrent point à la Police qui y étok établie. L'E-

vcque de Rome y jouissoit de tous ses Droits ; il exerçok dans les

Provinces du Royaume de Naples , comme Suburbicaires » cette

même Autorité Patriarcale dont il étoit dès auparavant en posses

sion. II faut même remarquer qu'il réunissoit en sa personne les

deux titres de Patriarche & de Métropolitain ; puisque jusques à

ces tems-ci , les Villes Capkales de ces Provinces n'eurent point

d'Archevêque ni de Métropolitain ; Les Eglises étoient gouvernées

par de simples Evêques qui reconnoissoient le Pontife Romain pour

(*1 C a s s. leur Métropolitain ; Aussi Athalaric (b) qui donnoit volontiers

Ukf.c.is. á de simples Evêques le titre de Patriarches, appelloit le Pape

Evêque des Patriarches. Et quoique sous les Rois Goths & Lombards

qui étoiant Ariens , l'on vit dans quelque Villes de l'Italie deux

Evêques siégeans à la fois , l'un Catholique & l'autre Arien , il

n'en fut pas de même dans les Provinces du Royaume de Naples,

qui se préservèrent toujours de cette erreur ; Tous les Evêques y

firent profession de la Foi du Concile de Nicée , conservèrent leurs

Eglises dans la pureté de la Doctrine, & conformèrent leur Créan

ce & leur Discipline â celle de l'Eglise de Rome , leur Maîtresse

& leur Conductrice. Les Evêques gouvernoient par le Conseil com

mun du Presbytère, & ne reconnoissoient point d'autres Degrés de

Hiérarchie que ceux de Prêtres, Diacres , Soudiacres, Acolythes,

Exorcistes , Lecteurs , & Portiers.

Les Evêques étoient encore élus par le Clergé & par le Peuple,

quoique la faveur des Princes commençât à influer beaucoup-fur

les Elections ; le Pape leur donnoit ensuite l'Ordination comme

(() Gïot. auparavant. Grotius l c) croit que les Rois Goths, soit Ariens,

froUreiu. *A soit Catholiques , fmper Epìscoporum elctìiones in sua potestate ba~

hiJLç»t. buere, & prétend que ftean Gardas a été du même avis : Cepen

dant ces Rois ne paroiflènt pas avoir eu d'autre pouvoir que celui

qu'ont exercé les Empereurs d'Occident & d'Orient j Comme Def-

fenseurs
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tenseurs & Protecteurs de l'Eglise, & en vertu du Droit qu'ils esti-

moient leur appartenir , d'en régler la Police extérieure , ils cru

rent qu'il étoit de leur devoir de donner des Loix au sujet des

Elections , de défendre les Brigues , de prévenir les désordres

que les Factions des Prétendans n'élevoient que trop souvent , & de

faire décider les difficultés qui survenoient au sujet des Elections :

Mais d'ailleurs ils laislbient au Clergé & au Peuple le pouvoir

de faire ces Elections , & au Métropolitain , ou aux Evêques de

la Province ceui de conférer les Ordres.

Odoacre , Roi des Erules , qui après Theodoric succéda

en Italie aux Droits des Empereurs d'Occident , voulut avoir la

même part qu'eux dans l'Etection de l'Evêque de Rome , & des

autres Evêques d'Italie. Basile Préfet du Prétoire sous ce Prince fut

très attentif à maintenir ce Droit ; il disoit même que le Pape

Simplicius l'avoit exhorté & chargé de veiller à ce qu'après (d) fa conc

mort, on ne procédât à l'Elcction d'un nouveau Pontife, que par Roman, fui»

•ses conseils, & sous fa direction. b™"*0 dffc

A l'exemple de ce que fit l'Empereur Honorius , afin de _^ c'

terminer les différens entre Boniface & Eulalius pour le Souverain

'Pontificat, le Roi Theodoric se servit du même pouvoir au su

jet de celui qui arriva de sontems entre Laurent & Symmaque. L'un

& l'autre prétendoit avoir été canoniquement élu après la mort

du Pape Anastafi arrivée en Tannée 498. Symmaque Diacre de l'E

glise de Rome fut élu par le plus grand nombre , & reçut le pré-

mier l'Ordination : Mais Festus , Sénateur de Rome, qui avoit pro

mis à l'Empereur Anastasb de faire tomber l'Election fur un

Sujet qui lui fût dévoué, fit élire & ordonner Laurent. Ces deux

Prétendans se rendirent à Ravenne auprès du Roi Theodoric,

qui jugea en faveur de Symmaque , parce qu'il se trouvoit élu le

prémier , & par le plus grand nombre de suffrages : H fut donc

confirmé dans la posseíïìon de son Siège, & dès laprémiére année

de son Pontificat il tint un Concile, où l'on fit de nouveaux Ca

nons pour prévenir de semblables concurrences à l'avenir dans les

Elections des Papes. Ceux qui sétoient opposés â l'Ordiiiation

de Symmaque , le voiant à regret monté fur la Chaire de S. Pierre,

mirent tout en œuvre pour l'en déposséder ; ils lui attribuèrent

divers crimes, soulevèrent contre lui une grande partie du Peuple

& du Sénat, & demandèrent à Theodoric un Commissaire au

quel il donnat le pouvoir de connoitre de ces accusations -

Theodoric commit Pierre Evêque à'Altinum, qui procéda avec

tant de précipitation & d'injustice , qu'il dépouilla le Pape de

l'administration de son Diocèse, & de tous les Droits du Chef de

l'Eglise. Une conduite si téméraire excita de grands tumultes dans

Tome I. N a Rome,-
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Rome ; Theodoric voulant les appaiser, convoqua incontinent

en Tannée 501., un Concile à Rome, auquel il invita tous les

M Paul. Evêques d'Italie (e). Presque tous ceux de la Campanie s'y ren-

Zonoras dirent, comme ceux de Capoue, de Naples, de Nola, de Cu-

Grot. in mes, de Miséne , de Poussol , de Sorrente, de Stabio, de Vena-

ProUg.adb!J2. fro-, de Sessa , d'Alise, d'Avellino , & de quelques autres Villes

de cette Province ; Du Samnium vinrent aussi ceux de Bénévent ,

dlscrnia , de Boyano , d'Atina , de Chieti , d'Amiterno , & autres.

II affilia donc à ce Concile un grand nombre d'Evêques de la

Campanie & du Samnium , parce que ces Provinces étant plus

voisines de Rome ils purent s'y rendre plus facilement. U y en

eut très peu de la Pouille , de la Calabre , de la Lucanie & des

Brutiens , ces Provinces étant plus éloignées de Rome , & plus

proches des pais possédés par les Grecs. Ceux de la Ligurie , de

l'Emilie , & de la Province de Venise , y vinrent ausfi ; & passant

par Ravenne ils parlèrent à Thèodoric en faveur de Symmaque.

Lors qu'ils furent arrivés à Rome, fans vouloir examiner les Chefs

d'Accusation, ils le déclarèrent innocent en présence du Peuple, &

comme tel ils le donnèrent pour exemt de tout crime ; ils négociè

rent avec tant de succès auprès du Roi Theodoric, qu'il ap

prouva leur Sentence ; le Peuple & le Sénat qui étoient fort irri

tés contre le Pape s'appaiférent , & le reconnurent enfin pour

légitime Pontife. Quelques Mécontens, néanmoins , écrivirent con

tre ce Synode ; mais Ennodìus , Evêque de Pavie , leur répondit ,

& fa réponse fut aprouvée par un autre Concile qui se tint à Ro

me en 50 3. , dans lequel on confirma la sentence du prémier.

Les Calomnies inventées contre Symmaque passèrent jusques en-

Orient; l'Empereur Anastasb, qui étoit séparé de la Commu

nion de l'Eglise Romaine, les lui reprocha ; Ce Pape fit son Apo

logie, par laquelle il se justifia très bien. Malgré les efforts de ses

ennemis, il demeura paisible Possesseur du Siège de Rome jusques

en Tannée 514. qui fut celle de fa mort.

On regardoit dans ces tems-ci comme une chose si certaine,

qu'il appartenoit aux Princes de veiller fur ces Elections, afin de

prévenir les désordres que Tambition des Particuliers , & les fédi-

ditions des Peuples pouvoient produire; que le Roi Athaiaric

voulant éviter les malheurs arrivés à Toccásion des Schismes pré-

cédens de Rome , donna à Texemple des Empereurs Léon & An-

tbyme , un Edit rigoureux addressé à tfean II. Pape, qui avoit suc

cédé en 532., à Boniface ; par lequel Edit il prescrivoit la maniéré

dont il faloit procéder à TElection , non seulement des Papes , mais

encore de tous les Métropolitains & Evêques. II statua de gran

des peines contre ceux qui par argent, ou par brigues, tenteroient
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de se procurer les Suffrages ; II les déclara infâmes & Sacrilèges ,

les condamna à de grosses amendes applicables à la réparation des

Eglises & à l'entretien de ceux qui les déservoient , enfin il voulu

que fes Juges les fissent sévèrement punir , & que leurs Elections fus

sent regardées comme nulles & Simoniaques. Par ce même Edit,

At.h alaric fit divers Réglemens pour prévenir toutes autres diffi

cultés au sujet des Elections, déclarant, qu'incontinent que les Peu

ples lui porteroient la connoissance des contestations survenues , il

y donneroit toute son attention , & pourvoiroit à tout ce qui se-

roit nécessaire pour les terminer : Et afin de ne laisser aucun

doute dans cet Edit, il déclare qu'il en agiroit ainsi, non seulement

dans le cas de l'Election de l'Evêque de Rome , fed etiam ai JJni-

verfos Patriarcas , atque Metropolhanas Ecclefiat.

Cet Edit fut dressé par Caffìodore (f), grand Catholique, très (/) Cas s.

versé dans les affaires de l'Eglise, regardé, même aujourd'hui, corn- l>b- 9- rí-

me un bon Ecrivain Ecclésiastique, & honoré par quelques-uns com

me Saint, peut-être parce qu'il étoit Moine du Mont Caiïìn (g) (j)p.Garst.

lorsqu'il mourut. Cajfiodore ne se fit aucun scrupule de composer, & invitac*/

de conseiller cet Edit, comme très convenable au bien de l'Etat,

& aux intérêts de son Prince ; on ne regarda point les Maximes

qu'il contenoit, comme surprenantes, & passant les bornes du Pou

voir Royal , ainsi qu'on le feroit fans doute aujourd'hui.

Remarquons encore que ce même Edit fut addressé au Pape

tfean II. qui le reçut avec respect, & loin de s'en plaindre parut (h)L.inter

l'approuver infiniment : Nous voyons même dans la Lettre qu'on cUms. Cod.de

dit que ce Pape écrivit à l'Empereur Justinien, combien il loue s?m"£ T?~

le zèle de ce Prince pour le maintien de la Discipline Ecclésiasti- Carh.

que. Quoi que cette Lettre se trouve insérée dans le Code (h), (í)Hot. r.

Hothman (/'), & quelques autres Jurisconsultes (kj) , doutent que ffv a'chÌ

ce Pape en soit effectivement l'Auteur; Facbineus (/) est néanmoins iJm'f. pj^'

de lavis contraire. On voit dans cette Lettre que ce Pape ne ca/>.i}.

contesta jamais aux Princes l'autorité qu'ils s'attribuèrent fur la Cu AC- "V-

Discipline de l'Eglise: Outre cela, A th alaric envoya cet Edit F/VpÀcHm.

à Salvantius alors Préfet de Rome (m), avec ordre de le notifier contxov. Ub,

fans délai au Sénat & au Peuple Romain ; & afin que le souvenir en 9' c"^'qas

subsistât à perpétuité, il lui enjoignit de le faire graver sur des ^"l f

Tables de marbre, qui scroient placées devant le Portique de (»ì Leges

l'Eglise de St. Pierre, pour que personne n'en put prétendre cause "? g^rjjj8

d'ignorance (n). cabantur.°"

Les Rois Goths Furent attentifs a conserver tous ces droits, Cuuc.W.r,

que les Empereurs d'Occident leurs Prédécesseurs avoient exercé ^ead. tìt. 17.

au sujet de la Police extérieure de l'Eglise ; le grand nombre de cuars"'0d

kurs Constitutions enrégistrées dans le dernier Livre du Code Théo- uy, 9. f. I(SL

N n 2 dosien,
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(f)L.j, l.i6. dosten , en sont une preuve bien convainquante.. Ainsi comme il

C"stHnu u~ ^tolt ^e 'eur compétence de fixer â quels degrés on peut, ou on ne

AMB.'c/.tfíf. Peut Pas contracter Mariage (o), de donner par leurs Rescripts les--

ad Pattem. Dispenses à ce sujet (/»), & en un mot de connoitre de toutes les

Ht. 10. l.íx difficultés qui survenoient pour le fait du Mariage ; on ne doit pas.

fncestis nupt. ^tre etonnc de trouver dans les Formules de Cajfiodore {q) celle

/. in cele- dont se servoient les Rois Goths pour accorder des Dispenses aux

brandis. c.de Personnes qui se trouvoient dans les degrés de proximité deffen-

K/f) l i.c.si ^us Par 'es Loix. C'est encore à t'imitation des Empereurs d'Oc-

nupti* ex cident & d'Orient, que les Rois Goths dessendirent absolument à

rescripto pe- ieurs Sujets de s'engager ou dans PEtat Ecclésiastique , ou dans

IÍTun Tn *'Etat Religieux , fans leur permission ; dessense dont on trou-

Tract. Regìà ve diverses preuves dans le Code Tkéodofien ; & ce fut íàns

ih.matrim.po- doute un íâge Règlement de ces Princes , comme le remarque

ti$M. parut. Qrotius Çk), non minus laudanda cautio , quod fubditorum fuorum

fíq ) C a s s. neminem permifere se Ecdestis ,. aut Monasteriis mancipare , suo im—

lii>. 7. c. 24. permiffu.

ìnProÌeROad ^n con^crva cette même Police dans les Provinces du Royaume-

Hist. Got. de Naples, lorsque de la domination des Goths, elles passèrent

sous celle des Empereurs d'Orient. Justinien fut plus attentif

qu'aucun autre á la maintenir. Les Princes qui succédèrent sui

virent les mémes maximes ; M arci b n qui fut fur cette matière le-

plus modéré de tous, ainsi que lui en rend témoignage Facondas,

(O Facond, (j) Evêque d'Hermiane en Afrique , donna cependant divers Edits

lìb. u.c*p.ì. qUi concernoient la Police extérieure de PEglise. L'Empereur Léon

qu'ATHALARic imita ensuite, dessendit aux Evêques de se faire

élire ou par brigues, ou par Simonie; & outre la peine de dé

gradation décernée par le Concile de Chalcédoine , il nota d'infa

mie ceux qui se rendroient coupables de ces Crimes. La même

WJacob. chose fut ordonnée par l'Empereur Anthemios (r); Mais Jus-

TH*n» <r tinien fut celui.de tous les Empereurs d'Orient qui fit paroi-

Anthem./. si tre Ic plus de zélé pour la Discipline extérieure des Eglises. It

quemquam arriva de là dans la fuite que les derniers Empereurs d'Orient ne

kCkricis garant plus ni régie ni mesure , passèrent jusques à assujettir en

tièrement le Sacerdoce à l'autorité du Prince. Les A7ovelles de

cet Empereur sont remplies d'un si grand nombre d'Edits fur la-

Discipline de lTïglise, qu'on pourroit avec justice le mettre au nom

bre des Auteurs Ecclésiastiques.

Justinien fit en esset un grand' nombre de Loix fur l'Or-

dination des Evêques , afin de régler l'áge & les qualités néces

saires pour être élevé à l'Episcopat ; il leur prescrivit comment

ils dévoient résider dans leurs Evêchés , détermina quels étoienc

leurs droits. & leurs privilèges , & statua fur une infinité d'autress.

choses.
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choses qui les concernoient. Ce Prince régla la convocation des-

Synodes & des Conciles , & en prescrivit le tems. II fit diverses

Loix fur les mœurs & fur la conduite des Prêtres , des Diacres,

& des Soudiacres, fur leurs Exemptions & leurs Charges personelles»

H donna aussi plusieurs Edits touchant la dégradation des Clercs,

& la promesse que font les Moines d'observer les Vceux de leur

Religion, & les Régies de leur Ordre. II donna aux Canons des

Conciles une nouvelle force , en ajoutant à l'obligation dans la

quelle étoient les Métropolitains, les Evêques, & tous les Ecclé

siastiques de les observer , les peines contre ceux qui y contre-

viendroient , d'être déposés & dégradés* En un mot Justinien

fit un très grand nombre d'Edits concernant les affaires Ecclésias

tiques; on peut les voir dans ses Novelles , & dans son Code.

Les Princes étoient encore cn droit d'empêcher que les Evê

ques n'abusassent de leur pouvoir spirituel ; ainsi lorsqu'ils se ser-

voient trop fréquemment, & sans de légitimes sujets des foudres de

i'excommunication , ces Princes s'y oppofoient aussitôt. Justinien

passa même, par l'une de ses Loix («), jusques à deffendre aux (u)N»v.it^

Evêques d'éxcommunier quelqu'un , à moins que la vérité & la légi-

timité du motif de cette excommunication n'eussent été constatées.

On voit encore dans les Basiliques (x) une Loi donnée expressément («TBasil. /.

fur ce sujet, par laquelle il est dessendu aux Evêques d'excommunier Epjfc~

íans une juste cause , & à moins que I'excommunication n'ait tou- cltrK'u'

tes les conditions prescrites par les Canons. II est arrivé de là

que dans les nouveaux Royaumes qui se formèrent en Europe

depuis la décadence de l'Empire Romain, les Princes se sont main

tenu dans ce droit ; & c'est ainsi qu'en usent encore les Fran

çois & les Espagnols , & qu'on le pratique aussi chaque jour

dans le Royaume de Naples. Nous aurons occasion d'en parler

plus au long dans la fuite.

Personne n'entreprit dans ces tems là de dire que ces Loix

étoient au dessus de la Puissance Impériale; aussi celles de Justi

nien furent communément reçues dans l'Orient, & dans l'Occi-

dent , comme nous rassurent Jean le Scholastique Patriarche de

Constantinople, St. Grégoire (y) le Grand, Hincmar, (<J & d'au- 00 Greg.

tres Ecrivains. Et si la lettre du Pape Jean II. insérée dans le EgAf*-

Code (a), n'est point apocryphe , bien loin de blâmer Justinien m ar. opus?'

de la grande attention qu'il donnoit à la Discipline Eccléfiasti- cap. n.

que, il cn prit au contraire occasion de lolier son zélé. cl»tc$dT

Justin Successeur de Justinien marcha fur les mêmes traces. summ* TrìnS»

Sous son Empire il n'y eut aucun changement dans la Police Ec- crtià.Cath.

désiastique des Provinces du Royaume de Naples , deja conquises

par Jusiinisn, au moins, pour ce qui regarde la matière que

JM n 3 nous
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nous traitons présentement. Les Goths & les Grecs les gouver

nèrent suivant les mêmes maximes dont s'étoienc servis, dans les

Siécles précédens , les Successeurs de Constantin jusques à

Valèntinien III. Empereur d'Occident.

IV.

Des Moines.

Pendant le cours de ce sixième Siécle , le Monachisme prit une

nouvelle forme dans les Provinces du Royaume de Naples, & s'y

établit d'une maniéré fixe , fous une Régie certaine. Nous avons

vû dans le précédent Livre, que jusques au Régne de Valenti-

nien, il n'y avoit encore dans ces Pays, ni Solitaires, ni Céno

bites: Mais l'Ordre Monastique s'étan't perfectionné en Orient,

tant par les Loix que les Empereurs donnèrent à ce sujet, que

par les divers Traités Ascétiques qui parurent, l'Ordre de St. Basile

dévenu le plus nombreux & le plus célèbre de tous, pénétra dans

les deux Provinces les plus voisines des Grecs, c'est- â- dire dans

la Calabre & la Pouille , dans la Lucanie , & chez les Brutiens.

On commença à bâtir dans quelques Villes de ces Provinces, des

Monastères de cet Ordre , fous le nom de St. Basile.

Mais dans les deux autres Provinces du Royaume de Naples,

plus éloignées des Grecs, & par conséquent plus voisines de Rome,

c'est-à-dire dans la Campanie & dans le Samnium, on y vit le

, Monachisme s'établir fous diverses Régies, & particulièrement fous

celle de St. Benoit , dont l'Ordre fit tant de progrès que dès la

Campanie il fe répandit en peu de tems-, non seulement en Italie,

mais encore en France & en Angleterre.

S. Benoit naquit à Nursi Ville du Diocèse de Spoléte , environ

(í)S. Grbg. Tannée 480. II fit ses Etudes (b) á Rome, & dégoûté du Monde

in vita S. Be- & de ses vanités , il se retira ensuite à Sublaco , â 40. Milles de

Hed,ai. cette Ville, où il vécut trois ans seul dans une Caverne, n'ayant

de communication qu'avec S.Romain, qui lui aportoit, de son Mo

nastère voisin de cette retraite , les choses nécessaires à fa subsis

tance. St. Benoit ayant été connu des Moines d'un Monastère voi

sin dont le Supérieur étoit mort, ils le choisirent pour leur Abbé;

(c) Ab. de majs ieurs mœurs ne convenant pas à St. Benoit , il se retira de

notVdvk. nouveau dans fa solitude, où plusieurs Personnes le vinrent trou-

s. Bened. ver pour se mettre fous fa conduite ; de forte qu'en peu de tems

\d) Gamil. il bâtit douze Monastères, dont l'Abbé De la Noix (O a indiqué

feúe*A*Cajj: 'es noms> de même que les Lieux dans lesquels ils furent fondés.

in fr'mcif. De là, il passa en Tannée 529. dans la Campanie (d) , & s'arrêta

fur
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sur le Mont Cassin , dont le nom dérive de Casino ancienne Co

lonie des Romains, située au pied de ce Mont, qui étoit éloigné

de 50. Milles de Sublaco, & de 70. Milles de Rome. St. Benoit

arrivé en cet endroit instruisit les Peuples , y abatit un Temple

d'Apollon , qui s'étoit encore conservé dans cette petite Con

trée parmi les Goths , & fur ses ruines fit élever une Eglise ,

qu'il dédia à St. Martin & à St. Jean. La réputation de sa sainteté

& de ses miracles attirèrent en ce lieu plusieurs Personnes , qui

voulurent y vivre sous fa direction; Sa renommée augmenta encore

par la grande considération que lui témoignèrent Totila Roi

d'Italie, & presque toute la Noblesse Romaine; Le nombre de ses

Disciples s'accrut ; On trouvoit parmi euxdes Personnes du pre

mier rang , & alors St. Benoit composa une Régie , 5c jetta les

prémiers sondemens d'un grand Ordre.

La dévotion des Peuples, & le bruit de fa sainteté portèrent

diverses Personnes illustres par leur naislance , à le combler de

biens & d'un grand nombre de Possessions: Tertulle Patrice Romain

lui donna toutes les Terres qui étoient aux environs de ce Mo

nastère da Mont Cajstn (e ) ; & c'est ce qui a fait dire au Pape Zacharie (O Léo Os-

que ce Monastère étoit bâti fur le fonds de Tertulle (s); le même c^ron /;"r

Seigneur donna encore â St. Benoit plusieurs autres Terres dans r. '

la Sicile. Lc Sénateur Gordon Pére de St. Grégoire le Grand, lui fit #*j A„ M

aussi présent d'une Possession qu'il avoit aux environs d'Aquin. Ainsi, n u ce àd

dès le vivant de St. Benoit , le Monastère du Mont Cajstn devint Chr. c*s.

peu á peu, nombreux , puisiant, & illustre, par la qualité des Moi- loc'

nés qui le composoient , par les biens qu'il possédoit , & par

les donations qu'on lui faifoit chaque jour. La réputation du

nouvel Institut ne demeura pas renfermée dans la Campanie ;

St. Benoit envoyoit des Moines, dont il connoislbit la capacité &

la bonne conduite, dans les autres Provinces du Royaume de Na

ples , pour y fonder des Monastères. CaJJïodore , l'un des plus

grands Personnages de son Siécle , après avoir quitté la Cour à

l'age de 70. ans , se fit Moine , déterminé par la réputation de

St. Benoit; il bâtit à Squillace dans l'Abruzze , son Pays natal, un,

Monastère, qu'il mit sous la Régie de St. Benoit dont il faifoit lui- .^f}.2AR*f'

même profession, ainsi que la prouvé le Pére Garet (g), & que vkamonast

le raporte Dupin (h): II s'y rendit ensuite pour le gouverner ,. Cassiod.

il y pana les vingt-cinq dernières années de fa vie, & y mourut (h)Du Pm,

âge de quatre-vingts quinze-ans, en 565. Bacon (i) de Vérulam . jjjJîyHj^

en parle comme d'un homme dont la vie a presque rempli un /„ g. '

Siécle entier; (OBaco

Ce Monastère fondé par Cajsiodore , & dont il fut 'le prémier Sjj^Jf

Abbé, se nommoit yiv.meset ou Cajìellese. Le Pére Garet Moine m.

de
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WP.Gâni, de la Congrégation de S. Maur (^),en a traité fort au long: îï

f»r.'z! ^tolt Pres ^e Squillace au pied du Mont appellé vulgairement

7. 8. 9. 10. ' Mofcio , ou Gasteìiese , du nom d'une Maison de plaisance voisine

n. 12. dont les murs étoient baignés par la Rivière de Pelena , appellée

aujourd'hui de Squillace. Ce Monastère fut auflì nommé Vivariese,

parce que pendant que Caffiodore possédoit les prémiers emplois

a la Cour des Rois Goths,il alloit souvent se récréer dans cette

(/) Cas s. Maison de plaisance, & fit établir aux environs divers Viviers (l)

lii. 12. .var. yivà ; d'où ce Couvent fut ensuite nommé Vivariefe. Lors de la

chute des Rois Goths , Caffiodore , aiant quitté la Cour & le

Monde , se fit Moine , se retira dans cette Maison de plaisance ,

& y bâtit ce Couvent. Ce fut dans cette retraite, où il eut pour

6«)Cass. Compagnon Denis le Petit (m), qu'il composa la plus grande

í**^2o*,&* PartIe de fes Ouvrages. II donna à ce même Couvent les Terres

S. Greg. ad qu'il possédoit aux environs, l'enrichit d'une Bibliothèque, & enfin

3o.Episc.scil- le rendit célèbre par la quantité des Moines qu'il y reçut. II fit

Ëh^nxiP' au^' C011struire aH sommet du Mont Moscio un grand nombre de

ìnAìà.i. Cellules , pour l'usage de ceux qui de la vie Monastique vou-

loient passer à celle d'Hermites , & de Cénobites , se rendre Anacorc-

(») Cass. tes & Solitaires (»). Caffiodore nomma avant sa mort pour être

lìb. Hiv. Un. Abbés de ce Couvent , Calcedonius & Geronce ; il chargea l'un d'eux

'•f' 3l< de gouverner les Hermites retirés dans les Cellules fur le sommet

du Mont Moscio, & l'autre, Les Cénobites du Monastère Vivariefe.

GOGaret.. *-e ^re Garet ( 0) raporte encore que les Moines Bénédictins pos-

.ioc. cit. §. 12. fédèrent ce Monastère pendant plusieurs années , après la mort de

-Caffiodore , mais qu'ensuite les Moines de 5". Basile prirent leur pla

ce, & s'y conservèrent très longtems , jusques à ce qu'enfin ce

Couvent fut renversé & ruiné , lors des irruptions que firent les

"Sarrazins. On yoit par là que ce ne fut pas seulement dans le

"Samnium & dans la Pouille que l'on commença à fonder dans ces

tems-ci des Monastères de l'Ordre de S. Benoit, mais encore dans

des Provinces plus éloignées.

S. Benoit cnvoia la dernière année de fa vie son Disciple Placide

en Sicile , pour y fonder des Monastères, qui par le secours des

Donations de lertulle , & des libéralités des Peuples, se multiplié-

, rent beaucoup dans cette Ifle. Le Saint Abbé envoia encore en

d'autres Païs des Moines de son Ordre , comme S. Maur en Fran

ce avec Fauste & ses Compagnons qui y firent des progrès fur-

prenans. 5". Benoit , suivant le témoignage de Léon d Ostie & d'au-

tres Ecrivains, mourut en 543. , ou selon quelques autres en 547.;

les Historiens n'ont point encore pu convenir entr'eux de Tannée

O Ab e * 'our ^ans 'ecîue' mourat & Benoit ; & c'est en vain que
tfvcE *.í>2.E l'Abbé De la Noix {f) regardant cette date comme un point très

- im-

1
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important a travaillé & sué pour la constater. Quoi qu'il en soit ,

bien loin que la mort de S. Benoit ensevelit avec lui son Ordre,

elle le fit prospérer de plus en plus. Depuis lors, les Monastères se

multiplièrent en Italie, en Sicile, en France, en Angleterre, &

dans les autres Provinces de l'Europe les plus éloignées.

C'est ainsi qu'il s'établit dans la Campanie & dans le Samnium

un plus grand nombre de Monastères de l'Ordre de S. Benoit, que

dans les deux autres Provinces •. Mais en revanche , ces der

nières , c'est-à-dire, la Calabre , PAbruzze, la Lucanie , & les Vil

les Maritimes de la Campanie, comme Naples, Gaè'te , Amalfi,

& quelques autres , aiant la plupart d'entr'clles, vécu long-tcms íbus

la Domination des Empereurs d'Orient , & commercé beaucoup

avec les Grecs dont elles font plus voisines, reçurent plus prom-

tement la Régie de S. Basile, qui étoit par tout établie dans TO-

rient, ensortc que tous les Monastères , ou du moins la plus gran

de partie , qui furent fondés dans ces Provinces, vivoient fous cette

régie de S. Basile.

St. Agnel fut le prémier , autant que THistoire nous en fournit

de connoissanec, qui établit dans Naples un Monastère, dont il fut

Abbé , & que St. Gaudieux avoit commencé, à fonder. Quelques

Auteurs (q) ont prétendu que St. Agnel s'attacha à la Régie de b*ov. ht

St. Benoit; mais le Péce Caracciclo (r) prouve clairement qu'il fut hist. Tri-

Moine de St. Basile, & que trouvant un Monastère établi par St. (,)ecA»Ac

Gaudieux, quand il se retira à Naples, où il mourut Tannée 45:3. , Monum.

avant que St. Benoit fut né , il y établit la Règle de S. Basile; Or- Sacr. Neap.

dre qui dans ces tems-ci s'étoit rendu très célèbre. Mbitt^^*

Ce ne fut que dans les tems fuivans , St. Agnel étant mort , & Ugheli. de

depuis Tannée 590., que ce Monastère passa au pouvoir des Béné- Episc. Neap.

dictins , qui commencèrent à être plus considérés, & se rendirent *' 6' W7*-

plus célèbres. Enfin, environ Tannée 15 17. , les Chanoines Régu

liers de la Congrégation du Sauveur (j) en devinrent les Maîtres,

& le possèdent encore aujourd'hui. Ainsi, dans ce sixième Siécle, '

& dans les fuivans , on vit à Nâples un grand nombre de Monastè

res fous la Régie de St. Basile, tels que ceux de Gaxjiro à la Ma

rine , des Sts. Nicandre & Marcien , de St. Sebastien , de St. Demetrius,

du St. Esprit , des Sts. Basile & Anasta.fe , de St. Grégoire Arménien ,

de Ste. Marie d'Agnone, de Stc. Sarmne , des Sts. Jjìuiric & Julitte,

& autres, tant à Naples (t ) qu'ailleurs. WP.Catuc.

Voila comment TOrdre Monastique fut introduit dans Je Royaume {jghel. Ik.

de Naples. Les prémiers Moines qui s'y .établirent furent les Re- cit.

Hgieux de St. Basile de St. Benoit ; & comme Ton connoissoit de-

ja des Communautés de Filles qui faifoient vecu de Virginité , &

après un certain tems recevoient solcmnellement le Voile, il s'éta-

Tome I. O o blit
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blit de même des Monastères de Filles fous la Régie de St. Benoit,

dont Scholastique fa Sœur fut la Fondatrice , ainsi que fous celle de

Sir. Basile : Ce sont les plus anciens dont on ait connoiflance.

Mais quelque grands que fuífent les progrès des Moines dans

nôtre Royaume pendant ce Siécle , ils n'aprochoient pas de ceux

qu'ils firent dans la fuite. Les Abbés, ainsi que les Moines, étoient

dans ces commencemens soumis à l'autorité des Evêques ; Les Pa

pes ne leur avoient point encore accordé ce grand nombre de Pri

vilèges, qu'ils leur donnèrent, pour en faire autant d'Esclaves de tou

tes leurs volontés.

Le Mont Cajfìn étoit néanmoins alors l'un des deux plus célè

bres Sanctuaires de nos Provinces ; de toutes les Parties du Monde

on y alloit en Pélérinage.

II fe forma dans la Province de la Pouille , & dans les mêmes

tems , un autre Sanctuaire ; Ce fut celui du Mont Gargan , fondé à

l'occasion de l'apparition de S. Michel , qu'on dit être arrivée dans

une Grotte fous le Pontificat du Pape Gélafi , & tandis que Lau

rent fut Evêque de Siponte. Ces deux Sanctuaires, par la réputa

tion des Miracles qui s'y opéroient , devinrent célèbres sous les

Rois Lombards & fous les Princes Normands : On y accourut de

toutes parts ; les Pèlerins des Pais les plus éloignés , ainsi que les

plus grands Rois & les Monarques les plus puislans , y vinrent

rendre leurs hommages.

V.

Re'glemcns Ecclésiastiques > ejr nouvelles Collerions de Canons.

Le nombre des Réglemens Ecclésiastiques augmenta considéra

blement dans ces tsms-ci , tant pour décider le Dogme , que pour

fixer la Discipline. On convoqua plusieurs Synodes & Conciles r

& par conséquent on fit une grande quantité de Canons. On com

mença â en donner alors fur des matières qui sont de la compé

tence des Princes Séculiers. Les degrés de Parenté , fixés aupara-

(»)-AMBKoa. vant par les Loix Civiles, furent réglés par les Canons; & l'on

Paternum étendit les défenses de contracter mariage jusques aux Cousins &

(*) ï.dmr'*m aux enfans des Cousins. Theodosb le Grand avoit défendu ces Ma-

Instit. de riages entre Cousins ; cette Loi fut confirmée par les Empereurs

r'vï.'ií hìs Arcadius & HoNORiusscs Fils , selon le témoignage de St. Am--

s.c. de in- broife (u) : Mais Justinien les permit depuis (x). C'est pour-

cest. Nuptiis. qUoi Tribonien voulant inférer dans son Code la Loi de Theodo-

kbrándis "~ $t (y)> fut obligé de la tronquer, pour qu'elle ne parut pas

«ieNuptiis. contraire à ce que Justinien (<J avoit établi; Les Canons les

défen
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défendent aujourd'hui, non seulement entre Cousins , mais encore

entre leurs enfans , & ont introduit une nouvelle maniéré de comp

ter les degrés, laquelle selon Cujas (a ) prit naissance du tems de (a) Ccac.

S. Grégoire le Grand , ou du Pape Zacharie. décrétai.

On n'avoit vá jusqu'alors aucun Règlement fur íes Biens de guin!&^fiâ

TEglise ; mais comme ils augmentèrent beaucoup dans ces tems Iâ,

& que les Ecclésiastiques ne les confervoient pas comme ils le dé

voient , on commença à faire des Canons pour en empêcher la

dissipation & l'aliénation. II apartenoit au Prince de défendre qu'on

travaillât le jour du Dimanche ; Les Empereurs étoient en possession

de ce Droit , comme il paroit par les Loix de Léon & à'Antbé- /** L c-

mius (b). Mais dans ces tems-ci , les Conciles voulurent aussi faire eFelns•

des Canons fur cette matière.

Les Princes accordoient eux seuls le Droit d'Asyle (c) aux Egli- M V. P.

(ses, & l'on trouve plusieurs Constitutions dans le Code Théodosten e'utc

fur ce sujet. Mais les Conciles s'arrogèrent également ce Drcit

dans ces tems-ci. Ils donnèrent de même plusieurs Canons fur

l'Ufure, fur les Divorces, & d'autres matières qui étoient du res

sort de la Puissance Séculière : C'est pourquoi ces Canons se sont

multipliés â l'infini , & on a été obligé d'en faire de nouvelles Col

lections.

On avûdansle Livre précédent, que jusqu'au tems de Valen-

tinien III. les deux Eglises d'Orient & d'Occident n'ont connu

d'autres Réglemens que ceux qui étoient ramassés dans le Code des

Canons de ïEglise Universelle , compilé par Etienne, Evêque d'Ephése:

Mais depuis, dans la prémiére année de l'Empire de Justin i en,

en 527. , on vit paroitre la CoUetlion de Denis le Petit, Moine Scy

the demeurant á Rome. II fut le prémier qui ait calculé les an

nées depuis la naissance de Jésus - Christ (</), comme nous le U) 9°?*^

faisons aujourd'hui : On les comptoit auparavant, suivant l'usage c^on pm?

de l'ancienne Rome , par les Consuls , ou par les Rois de Macédoi- u c„p, \7. '

ne depuis Alex and r e , ou par les tems des Martyrs qui souffri

rent le Martyre fous Diocletien. L'Espagne avoit aussi sa façon

particulière de compter, qui étoit l'Ere de ^Empereur A u G u s t e ,

époque qui précéda de ?8. ans la naissance de Jesuí-Christ. ^J^5cS"T"

Denis le Petit fut fort lié avec Ca£ïodore, qui l'engagea d'enseigner 'p^r. Xt j0.

les Sciences, & particulièrement la Philosophie, dans son Monastère

de Viviers (e). L'un & l'autre donnèrent des Leçons de Dialecti- $frfaA\Jfa

-que , & demeurèrent longtems dans l'exercice de cet emploi. c*p.

On voit dans les Ouvrages de Cajstodore (f) les éloges qu'il fait (g) Cus.hc.

de ce Moine , qui enrichit PEglife Latine de beaucoup de Traduc- j%*00.AT

tions fidèles des Auteurs Grecs. II traduisit aussi en Latin, à la hirt.dudioic

prière $3tienne (g) Evêque de SaJone en Dalmatie , le Recueil Canons.Ç

O o 2 des f*f'
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(/S) FtEtriu

in Inst. Jur.

Can. in pr'mc.

(0 P. de

Marca de

Concord.

Ul>. 3. cip.

(f) DOtf.TAT.

lie. cit. n. 2.

érpart. 1.
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(/)' Cass.

Div. lcct.

cap. zi.

(m) Can. I.

ïst. 19-

<») In in-

scripr. cap. z.

de prxbepd.

des Canons Grecs, beaucoup plus fidèlement que ne l'étoìt l'ancien^

ne Traduction Latine , dont on se servoit en Occident , & il y

ajouta tout ce que contenoit le Code Grec , sçavoir 50. Canons des

Apôtres, les Canons des Conciles de Chalcédoinc , de Sardique, de Car

thage, & d'autres Conciles de l'Afrique.

II ajouta pareillement les Lettres Décrétales du Pape Sirice qui

mourut en 398., (preuve que celles que l'on raporte avoir été écri

tes avant ce Pape ne font pas véritables). On appelloit Décrétan

tes les Lettres que les Papes écrivoient pour répondre aux Con

sultations des Evêques , & par lesquelles ils décidoient des ques

tions de Discipline, & on les mettoit au nombre des Canons;

Ainfi les Grecs plaçoient dans ce rang les trois Lettres de S. Ba

sile à Amphilochius , & quelques autres écrites par les Evêques des

Sièges les plus considérables (h ). A ces Lettres on ajouta après

la mort de Denis, les Décrets de Grégoire II. compris en XVIL

Chapitres , comme le remarque Pierre de Marca ( i ).

Nous observerons que le Code Grec, dont se servit Denis , ne

rapporte aucuns Actes au delâ de ceux du prémier Concile de

Constantinople ; On y joignit ensuite une partie des Canons du

Concile de Chalcédoine , ainsi que l'affirme le méme Denis

dans une Préface à Etienne , Evêque de Salone. Malgré cela,

cet Ecrivain aiant encore un grand nombre de Canons à raporter*

comme ceux des Conciles de Sardique & d'Afrique , il ne fait

aucune mention du Concile d'Ephése , ni de ses Canons établis en

Tannée 431., quoi qu'on les trouve dans le Codé Grec <\\ic $us-

tel fit imprimer cn iáio. Ce raisonnement suffit pour réfuter le

sentiment de ceux qui prétendent que Justinien dans fa No-

velle 131 , faite en Tannée 541. , a confirmé, & donné force de

Loi au Code des Canons compilé par Denis; puisque ce Prince com

prend dans fa NoveUe les Canons faits dans le Concile d'Ephése :

Sancimus , dit-il , vicem legum obtinere SanBas Eccleftasticas régulas &c.

in Epbefìna prima in qua Nestorius est damnâtus &c. Doujat (kj dit

cependant , pourquoi Denys ne fit pas mention des Canons du Con*

cile d'Ephése ; il en donne pour raison , qu'il n'y en avoit aucuns

concernant la Discipline , mais qu'ils regardoient uniquement

l'exécution de la condamnation portée contre Nestorius & ses Ad

hérant.

Cette Collection eut dans nos Provinces , & même dans l'Occi-

dent, toute l'Autorité (/), & toute la vigueur qu'elle méritoir.

Le Pape {m) Nicolas I. l'appella Codex Ganonum par excellence, &

elle est nommée dans le Droit Canon , Corpus Canonum («) : Elle

eut ensuite tant de force , qu'aiant été donnée en l'année 787. à

Charle.
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Charu-Magne, par le Pape (0) Adrien I. Ce Prince re- <o) Sirmond.

commanda aux Evêques de France le soin de veiller â l'obscrva- '^[i1'^0^'

tion des Canons qu'elle conrenoit ; il les comprit dans son Capitu- A.%87

laire d'Aix la Chapelle, qu'il fit composer en 789. , suivant que le

raporte (p) Justel. MJustek»

Fulgence Ferrand , Diacre de l'Eglise de Carthage , fit , presque pr*fat. ad

dans le même tems que Denis , un autre Recueil de Canons (q) Ecc''

en Tannée 547 : il le composa dans un Ordre différent , se con- (a) doujat.

tentant plutôt de les citer que de les raporter; il rassembla sous hist. du droit

chaque Chef les Canons des différens Conciles. Gratien fait men- Can- P*rt- tm

tion de cet Ouvrage dans son ( r ) Décret. g'r a t.

Le Cardinal Baronius (s) estime qu'on fit environ dans les mê- Can. Sacro-

mes tems les Collections de Martin de Braguc & de Crefconius. rum 34- Di^'

D'autres croient (t) que la Collection de Martin fut faite environ f,) Baeoh.

l'an 571. , & celîe de Crefconius vers l'an 670. Martin, Hongrois ad An. 727.

de Nation , & Moine Bénédictin , Evêque de Brague en Portu- AT

gai, fit fa Collection pour l'usage diís Eglises d'Espagne, tra-, ^ eìt%

duisant les Synodes Grecs , & y ajoutant d'autres Canons des Con- i. & 3.

ciles Latins , & particulièrement de ceux de Tolède : Cette Col

lection n'a pas d'autorité hors d'Espagne ; Ón ne s'en sert ail

leurs qu'autant qu'elle peut être utile à quelque éclaircissement (u). («)Ant.Ac-

II ne nous reste qu'un Abrégé de la Collection de Crefconius , custi». par.

Evêque d'Afrique : Suivant un Manuscript que raporte Baronius , cet jii' purifie

Abrégé a pour titre, Concordia Canonum à Crefconio Africano Epifco- cap. iy. Sciiì

p0 digesta , fub capitibus trecentis. Baronius juge que cet Evêque vi- Ghat. Dia-

voit environ le tems de l'Empereur Justinien , par un Poëme j£8^10'

de Crefconius à l'honneur de Jean Patrice qui ayoit vaincu les Sa-

razins d'Afrique. ^ v

Jean le Scbolastique , Patriarche de Constantinople à la place Alemannok

àïEuticbes , envoié en exil par Justinien (*),fut îe prémier par- ad hist. Ar-

mi les Grecs qui fit un Recueil , où l'on joignit les Canons des c).n- Pr°c°-

Conciles aux Loix des Empereurs , fur tout les Novelles de Jus- j"s'rEl ^f

tinien, Livre qui fut appellé Nomo-Canon par les Ecrivains pof- c'a.

térieurs à ces tems ; & quoique cette Collection divisée en cinquan- v) V.Framc.

te Titres fut d'abord de quelque usage, néanmoins Balfamon observe origfjur. °

dans son Supplément , que de son tems , c'est-à-dire , vers la fin Can. par. 3.

du douzième Siécle , elle n'étoit plus estimée ; effacée comme elle §• 3-

le fut par le Nomo-Canon, plus utile & plus riche donné parPfeo- Uc'

tins (y ). Jean le Scbolastique survécut à l'Empereur Justinien. P. de Marca.

Telles furent les Collections qui depuis le Code des Canons ^nco^'

de l'Eglise Universelle parurent jusques au tems de ['Empereur ^^'Caf'i'

} u st in successeur de Justinien (<.)'• & ces Canons n'avoient (*) v. Fleu-

force de Loi que lorsque les Empereurs & les Princes la leur accor- u in instit.

O o 3 doient. Jur- Can*
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doient. L'Eglise ne >ouïísoit pas encore d'une parfaite Jurisdiction ,

qui la mit en état de faire valoir ses Réglemcns, comme autant de

Loix , & d'obliger les Fidèles à leur observation en se servant de

la force extérieure, óc des peines temporelles contre ceux qui ne

voudroientpas s'y soumettre. Elle n'avoit donc point d'autres moyens

pour se faire obéir que la persuasion , ou la crainte des peines

spirituelles , telles que l'Excommunication , les Pénitences Cano

niques , & la Déposition. Les Canons n'avoient force de Loi que

par les Edits des Princes , qui obligeoient leurs Sujets á s'y sou

mettre, sous des peines temporelles & extérieures ; comme on le

voit dans l'Orient , par les Novelles de Justinien, la Colleflion

de Jean le Scbohstiqne , & les Nomo-Canons de Pbotius & de Balsa-

mon ; & dans l'Occident , quant à la France , par les Capitulaires

de Charle-Magne,- en Espagne, par les Loix des Rois, qui

ordonnoient l'observation de ce qui avoit été prescrit par les Ca

nons étahlis dans les Conciles tenus à Tolède, ou ailleurs; & en-

iìn en Italie, par ce grand nombre d'Edits de Thbodoric, &

jd'ArHALARic qu'on trouve dans Caj/ìodore.

VI.

Du Droit de connoitre de la conduite & des affaires

des Chrétiens.

L'Eglise, pendant le Régne des Goths, n'a point eu dans les Pro

vinces du Royaume de Naples , d'autre connoisiance des Procès

que celle dont elle jouïsibit dans les Siécles précédens, fous Jes

Successeurs de Constantin jusques au Régne de Valintinien III.

Le Tribunal de l'Eglisc étoit borné à la connoisiance des points

de la Foi & de la Religion , qu'on régloit par maniéré de Police,

ou à la correction des mœurs qui s'éxécutoit par des Censures,

ou à la décision des difFérens qui s'élevoient parmi les Chrétiensj

lesquels se terminoient par voie d'arbitrage, & d'amiable compo

sition. Elle n'avoit encore acquis aucune Jurisdiction proprement

dite, sans Tribunal, fans Territoire, ses Juge; n étoient point des

Magistrats. Theodoric, & les autres Rois ses Succesleurs con

tinrent les Ecclésiastiques dans ces bornes légitimes , & ne per

mirent pas que leur autorité s'étendit au delà du Pouvoir spiri

tuel ; Excepté les trois cas que nous venons d'expliquer, dans

lesquels ils pouvoient s'en servir, d'ailleurs , ils étoient soumis

aux Loix Civiles , & comme Membres de la Société obeïsioieiit,

ainsi que tous les autres, aux Magistrats Séculiers, qui prenoient

connois
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connoissance de leurs affaires , tant civiles que criminelles , les

jugeoient & les punissoient , ainsi que la justice l'exigeoit. Les

accusations contr'eux étoient portées au Souverain , afin qu'il en

prit connoissance par lui-même, ou en commit le soin à d'autres;

de il arrivoit souvent que pour leurs délits, ils étoient envoyés en

exil , & déposés de leurs Emplois. On a vû comment le Peuple

Romain porta jusques à Ravenne au Roi Theodoric, ses faus

ses accusations contre le Pape Simmaque, pour qu'il en jugeât lui-

même ou nommât un Commissaire qui en jugerait ; ce qui fut

accordé. Les Evêques d'Italie tinrent la même conduite contre

le Pape Damafe ; ils eurent recours aux Empereurs Gratien &

Valentinien, & supplièrent ces deux Princes de se charger du

soin de juger ce Pape, sur les accusations qu'ils portoient con

tre lui.

On n'étoit point étonné, dàns ces tems là, que les Rois en

voyassent les Evêques comme leurs Sujets, & le Pape lui-même,,,

où le bien de leurs affaires le demandoit : Ils leur ordonnoient

aussi de se rendre auprès d'eux; & le Pape de même que les Evê

ques obeïssoicnt promptement , & fans répliquer à ces Ordres. Le

Pape^e^w /. fut envoyé par Theodoric à Constantinople, pour

obtenir de l'Empereur Justin I. la révocation d'un Edit qui

ordonnoit que les Eglises des Ariens feroient mises entre les mains

des Catholiques. Cette Ambassade n'ayant pas eu le succès que

le Roi en attendoit, il en attribua la faute à la mauvaise conduite

du Pape, & le soupçonna même d'avoir trahi ses intérêts. Lors

qu'il fut de retour en Italie, Theodoric le fit arrêter à Ra

venne, où il mourut le 27. Mars de Tannée 526.

Le Roi The o dat envoya aussi le Pape Agapet à Constantino

ple, pour déterminer Justinien à lui accorder la Paix qu'il

desiroit si fort d'obtenir. Athalaric ordonna par un Edit (a), {*) Cass.

que Cajstodorc dressa, que ceux qu'on accuseroit de Simonie , ou ^.p. c.ij.

d'avoir brigué pour se faire élire , feroient fugés par ses Juges ,

& sévèrement punis: il promit aux Délateurs, pour récompense,

ht troisième partie de l'amende à laquelle feroient condamnés

les Coupables ; le surplus devant être employé aux besoins de la

Fabrique des Eglises, ou à ceux des Ministres.

A l'égard des Causes Civiles , les Magistrats conservèrent la

même Jurisdiction qu'ils avoient auparavant» Les Ecclésiastiques

étoient obligés de se pourvoir par devant eux , d'y former leurs

demandes, & lors qu'ils étoient cités en Jugement , de donner cau

tion , Jttdicio ftjïi. II est vrai que le Roi Athalaric voulut bien ;

tolérer une Coutume introduite dans l'Egliie de Rome, d'accuser

les Prêtres par devant leur Evêque, avant que de les traduire aux.

Tribu.-?-
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Tribunaux Séculiers. Les Magistrats établis dans Rome par cc

Prince , étoient destinés à y exercer la Justice, de la méme maniéré

qu'on le pratiquoit dans toutes les autres Provinces ; Ils condam

nèrent en conséquence un Diacre de l'Eglife de Rome à payer

une somme qu'il devoit , & ils l'y contraignirent avec tant de

rigueur, qu'ils le livrèrent à la discrétion de son propre Créan

cier. Ils traitèrent fort sévèrement un Prêtre de la même Eglise

sur de légères accusations, & l'exposérent â bien des insultes. Le

Clergé de Rome eut recours au Roi Athalaric, â qui il porta

ses plaintes , & lui représenta avec de grandes expressions de douleur,

la longue coutume de leur Eglise, qui donnoit le droit à ses Prê

tres d'être accusés devant leur Evêque, pour éviter qu'ils fussent

détournés du Culte Divin, & qui les exemtoit de paroître devant

les Tribunaux Séculiers pour rendre compte de leur conduite ;

que nonobstant un usage si bien fondé, un de leurs Prêtres, & un

Diacre avoient été indignement traités par les Magistrats Séculiers,

& qu'ils supplioient le Prince de vouloir bien aporter un remède

à ces violences : Le Roi le fit , en ordonnant , qu'en con

sidération du respect & des égards qui étoient dûs â l'Eglife de

d) Cass. Rome (b) , aucun Prêtre du Clergé Romain ne seroit cité à com-

Ub.i.c. 14. paroitre par devant les Tribunaux séculiers, pour quelque sujet

tcsDScdis" clue ce qu'auparavant il n'eût été entendu par le Pape, qui

Apostolica devoit en connoitre lui-même, more fu& sanffitatis ; ou déléguer

honorem, ]a connoissance de cette difficulté à quelqu'un , œquitatis studio ter-

minandam. Athalaric y mit néanmoins cette réserve , que si le

Demandeur, ou l'Accusateur , en se conduisant envers fa Partie

avec tant d'égards pour le Pape , s'appercevoit de quelque négli

gence, ou connivence, ou détour, ou délai affecté pour lui refuser

justice, tune ad Sxcularia fora jurgaturus occurrat: Mais, si, fans avoir

égard á cette Ordonnance, l'Accusateur préfumoit de recourir d'a

bord au Juge Royal, il vouloit qu'il fut condamné à l'amende de

dix livres d'or, que ses Trésoriers exigeroient fans délai , & re-

mettroient au Pape, pour être employées au soulagement des Pau

vres. Athalaric staruoit encore, qu'en ce cas, le Demandeur

seroit débouté de ses demandes , & puni ainsi de fa contravention

à la Loi, par une double peine. Ce Prince, en accordant ces Pri

vilèges au Clergé de Rome, 11e négligea pas de les exhorter à vivre

comme la sainteté de leur Etat l'exigeoit. Magnumfcelus est, leur dit-il,

crimen admittere , quos nec converfationem decet habere fxcuíarem : profejfío

vestra vita ccelefiis est. Nolite ad mortalium vota humilia & errores defeen-

dere. Aíundani cotreeantur humano jure , Vos fanBis moribus obedite.

C'est ainsi que dans toutes les autres Eglises, la connoissance des

Causes Ecclésiastiques, tant Civiles que Criminelles , appartenoic

au
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au Tribunal Séculier, au jugement duquel les Ecclésiastiques étoient

soumis , avec l'oMigation de payer même les Amendes cmi leur étoient

imposées. Et , ce qu'il faut remarquer ici , lors méme quATHALARiC

accorde au Clergé de Rome , à cause de Péminence de son Evêque ,

le privilège d'être cité devant le Pape, ou ses Commissaires, il ne

lui donne pas pour cela aucune Jurisdiction ,• il lui permet seulement

de terminer ces diíférens par voie d'arbitrage , more fu& Sanftitatis &

nquitatis studio, c'est-à-dire, par une composition amiable, & non

par les formes de la Justice, ou par la voie d'un Jugement contentieux.

Justinien a donc été le prémier de tous les Princes, qui ait

commencé à donner aux Evêques un Tribunal pour juger des Causes

Ecclésiastiques , en leur accordant le privilège de ne pas plaider de

vant les Tribunaux Laïques. Comme ce Prince étoit très religieux,

il donna aux Prélats de l'Eglise, le pouvoir de connoitre des Causes

Ecclésiastiques, en ordonnant , par ÇesNovelles (c), que dans les actions ( e ) N*v. ij-.

civiles les Moines & les Clercs scroient prémiérement cités par devant & llì-

l'Evêque, qui décideroit leurs différons promtement, fans procédu

re , & fans cet appareil qui accompagne les Tribunaux ordinaires de

la Justice: A condition, cependant, que si l'une des Parties déclaroît,

dans le terme de dix jours, ne vouloir pas s'en tenir au Jugement de

l'Evêque, le Magistrat Séculier prendroit connoissance de l'afFaire , non

par forme d'appel , comme l'ont crû quelques-uns , ou comme

étant en cela Supérieur à l'Evêque, mais comme si l'affaire n'eût point

été examinée ni décidée; & que s'il arrivoit que le Juge prononçât de

la même maniéré que l'Evêque, on ne pourroit pas en appeller à un

Tribunal Supérieur; mais s'il jugeoit différemment, on pourroit en

ce cas en appeller. Q^ant aux Procès criminels, il étoit permis de

s'adresser contre un Clerc accusé, ou à l'Evêque, ou au Jjge Séculier»

excepté dans les crimes d'Hérésie, de Simonie, & de désobéissance à

l'Evêque, ou tout autre délit concernant leur état, dont la cdnnois-

sance étoit attribuée au seul Evêque ; comme auTi dans les différons

qui regardent la Religion, & la Police Ecc'ésiastique, même contre

les Laïques. II ordonne encore que si un Clerc avoir été condamné

pour crime par le Juge Laïque, la Sentence ne pourra être exécutée,

ni le Prêtre dégradé, fans la permission de l'Evêque; que si l'Evêque

refusoit de donner son consentement, on auroit recours à l'Empereur»

Et quant aux Evêques, il leur donna spécialement le Privilège de ne

point plaider, pour quelque sujet que ce fut , par devant les Tribunaux

Séculiers; Privilège qui fut aussi accordé aux Religieuses, par la No-

velle LXXIX. & dans lequel les Interprètes ont compris fans fon

dement les Religieux. Ce règlement de Justinien contenu dans fa

Novelle 123. est presque entièrement renouvellé par les Constitutions

des Empereurs Constantin III. fils cI'Hïraciii s , & d'Aux j

Ttm L P p Com-
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ComnenE) rapportées par Balsamon dans le sixième Titre de ion?

ÌNomo - Canon.

C'est ainsi que par la concession & la faveur de cet Empereur , les.

Evêques commencèrent à étendre leurs Droits de Jurisdiction. Néan-

tnoins ils n'acquirent point alors fur. les Prêtres, cette Justice entiè

re que le Droit appelle Jurisdiction, parce qu'ils n'eurent point dans

ces tems-ci un Territoire , Jus terrendi ,. ni la force coactive.

Ils ne pouvoient point par leur autorité faire mettre en Prifoni

Tes Ecclésiastiques, ils n'avoicnt pas même de Prisons à leur dispo

sition , & ils ne pouvoient point infliger de peines afflictives , ni.

condamner à l'cxil , bien moins encore à la mort , ou à la muti

lation de quelque membre, même pour les plus grands délits,,

ni seulement condamner les coupables à des amendes..

Les peines de leur reslbrt étoient alors des Jeunes , des Péni

tences , des Dépositions ou Suspensions des Ordres ; & cette former

de Discipline fut continuée jusques à la fin du huitième Siécle in

clusivement. C'est ce que remarque très bien Grégoire II. dans-

60 Ghes.II. la belle Lettre qu'il écrivit à l'Empereur Léon (d) d'IsAuRiE

ufn isàu °" ^ vo'r C0m^cn ^ grande la différence des peines infligées

RicHB&Tfr Par ''Empire, & de celles ordonnées par l'Eglise. Les Empereurs,

jípol. punissent de mort , envoient en exil , font emprisonner les coupa-

Jean Gir- D|es ; il n'en est pas ainsi des Papes ; Sed ubi peccavii quis , & con-

da. }sT' feJsus fiierlt > fufpendii vel amputationis capitis loco , Evangelium & cru-

cem ejus cervicibus circumponunt , eumque tamquam in carceretn , in:

Secretaria , sacrtrumque vasorum teraria conjiciunt , in Ecclesm Dia-

conia , & in Catecbumena ablegant , ac visceribus eorum jejunium ,

oculisque vigilias , & laudationem cjus ori indicmt ; Cùmque probè cas-

tigarint , probèque famé ajflixerint , tùm pretiosum illi Domini Corpus im~

partiunt, & Santlo illum sanguine potant ; & càm illum Vas clctlioms

restituerinty ac immuncm peccati , sic adDeum,purum insontemque trans-

mittunt. Vides, Imperator, Ecclefiarum, Imperiorumque discrimen &c.

C'est dans ces tems néanmoins que les Ecclésiastiques commen

cèrent à s'attribuer le pouvoir de faire brûler les Livres des Hé

rétiques , puisqu'en Tannée 44? , le Pape St. Léon fit brûler à Ro

me plusieurs Livres des Manichéens : Auparavant l'Eglise n'avoit.

que le droit de les examiner, & de les déclarer taches d'Hérésie;.

& il n'apartenoit qu'aux Princes d'en défendre la lecture , ou d'or-

(à Feuret. donner qu'ils fussent brûlés (e). Nous aurons occasion d'en par-

Liï.i.caf.i. icr plus particulièrement dansla fuite.

yiL Des
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VIL

Des Biens Temporels.

Uous venons de voir dans le Chapitre précédent , qu'il n'y1

<cut pas pendant le cours de ce Siécle , des changemens bien con

sidérables dans le droit qu'avoient les Evêques de connoitre de

la conduite des Chrétiens, & dans l'usage de les choisir pour Ar

bitres des Procès. Mais si à cet égard les choses restèrent presque

dans la même situation où elles étoient auparavant , il n'en fut

pas de même de l'Etat des Eglises , par raport au Temporel ;

Elles s'enrichirent considérablement. Les Princes virent fans peine

toutes les acquisitions qu'elles faisoient chaque jour ; Ils ne prévin-

Tent point par leur autorité ces excès ; mais aa contraire ils les

augmentèrent eux-mêmes par les Donations qu'ils firent , 6c par

les Privilèges qu'ils accordèrent aux Eglises (f). Auparavant les (/) Cas.'

seules Eglises faisoient des acquisitions ; mais dans le Siécle dont c- W

nous parlons , on commença á établir dans nos Provinces des Mo

nastères, qui , de leur côté , ne négligèrent rien pour acquérir des

Biens. Les Maisons de l'Ordre de S. Benoit firent connoitre, dès

leur naissance , à quel point d'opulence elles parviendroient un

jour. Thhodoíe le Grand ,6c les Empereurs ses Successeurs, mi

rent un frein par leurs Loix â favidité des Ecclésiastiques.

D'autres sources s'ouvrirent, par lesquelles les Richeííès se ré

pandirent en abondance sur les Eglises : Les Sanctuaires furent

établis; Le respect & la vénération pour les Reliques augmenta.

Les grands Miracles qu'on annonçoit , les Apparitions des An

ges, les Dévotions aux Saints, & fur tout, ('éloquence des Moi

nes si propre à faire valoir ces objets , excitoient la Dévotion

des Peuples à faire entrer dans les Monastères une grande affluence

de Biens. On étoit encore en ces tems là frapé du préjugé , qu'en

donnant des Biens aux Eglises , ou les leur laissant par Testament,

on s'assureroit en quelque maniéré le Pardon des Péchés qu'on

avoit commis. Sàháen (g), qui vivoit du tems de l'Empereur (g) Saeviïh.

Anastasî, exhortoit les Personnes dévotes à contribuer au Salut ^j1- à'stqu.

de leurs ames , ultima rerum suarum eblatione : C'est de là qu'est ve- Ant'matthT

nue la clause si usitée dans Jes Donations qu'on faifoit aux Egli- mnnud. ad "

ses , pro redemptíone animarum &c. Jfs Can-.

On trouva un autre moien bien plus fécond &plus certain que T,t-U

tous cei:x qu'on avoit jusques alors mis en usage pour enrichir

le Clergé; Ce furent les Dixmes. Pendant les trois Prémiers Sié

cles les Ecclésiastiques ne pouvoient point les exiger ; ils nc les

«e*evoient qu'autant que la charité des Fidèles vouloit bien les

P p a leur
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leur accorder. Dans le Quatrième & le Cinquième Siécle, ce xéte

& cette charité se rallentirent ; les Ecclésiastiques & les Prédica

teurs emploiérent tous leurs talens pour la ranimer par leurs ex

hortations, & par leurs Sermons. Enfin dans le Sixième Siécle,

^appercevans que les voies de la persuasion. & de la Prédication

étoient infructeuses, ils eurent recours à de plus puissans mobiles »

& jugèrent qu'il faloit s'assurer le payement des Dixmes par quel-

^ que titre positif, tel que des Préceptes & des Canons. Piusieurs

Conciles d'Occident , & diverses Décrétâtes des Papes converti

rent Pufage dans lequel étoient ainsi les Chrétiens de donner vo

lontairement la Dixme, en une obligation positive » en une Loi

à lamelle chacun fiìt soumis ; ensorte que dans ce Sixième Siécle

loTiï'íKt 'CS ^'xmes devinrent (b) une dette qu'on fut obligé de paier.

Canon VLi. ?ar cette adresse , & d'autres encore , les Eglises devinrent beaucoup

de Decim. plus riches, & se firent des Patrimoines. La Fortune de l'Eglise de

Rome fut encore plus considérable que celle de toutes les autres ; jus-

Ci) P a u t. ques - là que Paul fils de Warnefrii ( i ) rapporte , que Thraiimond

Liè.if. sub Roi des Vandales en Afrique, aiant chassé 220 Evêques, le Pape

aj Symmaque pourvut à tous leurs besoins.

Les Ecclésiastiques ne pensèrent pas seulement aux moyens d'a

masser des richesses, leur prévoiance alla jusques â établir des régies

certaines pour s'en assurer la conservation. Les richesses avoient

aporté avec elles le relâchement de la Discipline , & des mœurs du

Clergé; Chaque Individu usoit en maître des Biens de l'Eglise;

On ne pouvoit les regarder, dans leur prémiére destination, que

comme le Patrimoine des Pauvres; & dans ces tems-ci, on les cm-

ploioit à de mauvais usages , on en faifoit une distribution injuste;

on n'avoit encore aucuns réglemens fur ce sujet ; c'est pourquoi

plusieurs Conciles allarmés par ces abus,, firent un grand nombre

de Canons pour empêcher Pa'iénation de ces Biens , & pour en

régler la distribution ; ils pourvurent principalement à leur conser

vation, & à les mettre en fureté contre la mauvaise foi des Bé

néficiers. Les Princes eux-mêmes ne furent pas moins attentifs

à donner des Loix fur cette matière ; ils prescrivirent comment »

& en quels cas les Ecclésiastiques pourroient acquérir , quelque

fois même ils réglèrent de quelle manière les revenus des Eglises

seroient distribués , & prirent des précautions contre les abus»

p* °B Justinibn assure (O qu'il a fait de fa seule autorité diverses

Concord. * koix ^ur tout ce cîu' regarde les Biens Ecclésiastiques.

Sac. 8elmp. On prétend que ce fut le Pape Simplicm élu en Pannée 468»

eaf.iu qUi ordonna que le revenu des Biens de l'Eglise seroit partagé

"""" '* en quatre portions , dont l'une appartiendrait á J'Administrateur

ou Bénéficier, l'autre. seroit cmploiéc à Pentrerien de l'Eglise, la troi

sième
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siéme au soulagement des Pauvres , & la quatrième aux besoins

du Clergé. Dans ce Siécle , cette distribution en quatre portions

ne s'observa pas toujours , & ne se sit pas de la même maniéré dans

toutes les Provinces d'Occident. En France , le prémier Concile (l) (/) c*p. i<f.

£Orléans y tenu en Tannée 511., en aflsigna une moitié à l'Evéque

& l'autre au Clergé. En Espagne, le prémier Concile de Brague (m) (*») c*p. »i.

convoqué en 563. > donna les Oblations à tout le Clergé en com

mun : Mais ensuite , le quatrième Concile de Tolède , tenu sous le

Roi S isbn and en 633., ordonna que le tiers des revenus de

l'Eglisc seroit pour l'Evéque' (n). C'est ainsi , comme le remar- (nì Can.

que bien à propos Gratien (0) qu'on réserve à l'Evéque selon la di- ^

versité des lieux & des coutumes, la moitié, ou le tiers, ou taus.is>qu.r.

la quatrième partie des revenus de son Eglise : Et de même, ces G rat.

divisions ne furent pas toujours , & par tout , dans une même $fireflfoiíes

proportion. cad. Caûf,

Quelque grand que fut l'accroissement des Biens que les Egli- &

ses & les Monastères du Royaume de Naples se procurèrent dans

ce Sixième Siécle , il étoit cependant supportable , en comparaison

de leurs immenses & excessives acquisitions fous le Régne des Lom

bards & des Normands: AulTì ce prémier accroissement ne surchar

gea pas l'Etat Civil , comme cela arriva ensuite sous le Régne des

Lombards , dont nous allons parler présentement.
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ES Lombards descendoient des Gothí.

La Presqu'Ifle de Scandinavie est la Mérc

commune de ces deux Nations. Roman

des l'a nommée à juste titre Vagina Gentiutn,

puis qu'elle peut se vanter d'avoir produit

cette grande quantité de Princes, qui pen

dant un longtems ont régné fur l'Espagne ,

PItatie , & une bonne partie des Gaules.

Si mcme nons voions dans ces tems-ci l'I-

-talie échaper à la Domination des Goths,

bientôt elle pafTera sous celle des Lombards , & ensuite sous celle

des Normands ; Peuples dont l'origine est la méme, qui tous sorti-

(*Mon*îAKn. jent de la Presqu'Ifle de Scandinavie (a)

Vi) Gaori" ^es Gepi-oes descendus des Goths , & sortis avec eux de cct-

in Prolígom. *e Presqu'Ifle, s'arrétérent fur les bords de la Vistule {b). Après

.aJHist.Got. avoir vaincu les Bourguignons, ils s'avancèrent 3 comme lc dit

fro
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Procope s jusques aux bords du Danube, de l'un & de l'autre

côté , & inquiettérent vivement les Romains par les courses &

les irruptions qu'ils faisoient dans les Païs voisins , ainsi que

nous rapprenons de Vopiscus : Enfin fous l'Empire de Mar-

e 1 e n , ils s'établirent dans la Pannonie , après en avoir chassé les

Huns.

II n'est pas moins certain, suivant le témoignage de ces Histo

riens si dignes de foi, que les Gepides se partagèrent, & formèrent

de leur Nation deux Corps, de l'un desquels sortirent les Lombards.

Saumaife assure (c) , que dans quelques anciens Manuscrits Grecs (c) Saimas.

qui n'ont pas été imprimés , il avoit observé que les Gepides y apua Grot.-

étoient appellés Lomb a r b s ; Gepidut qui dicuntur Longobardi. L'Em- " "u

pereur Constantin Porphyrcgencte a aussi copié un passage de

î'Histoire de Thêophane , que les Grecs ont mis au rang des Saints, (^Cons-

dans lequel il est dit : Que les Lombards descendent des Gepides (d), tant. Por-

Pro s per d'Aquitaine, Evêque de Rheggio, qui a écrit avant "?7R?- ^e

Paul fils de Warnefrid Diacre d'Àquilée, est le prémier Auteur qui Im"

ait parlé des Lombards. U leur donne la même origine, & dit ^ 4mp, zy. ex-

qu'étant arrivés de la Scandinavie fur les bords de l'Ocean, &de- Historia s.

sirant de s'établir ailleurs , ils vainquirent d'abord les Vandales fous ^t'Géodes

la conduite d'Jbo & d'Ajo leurs Chefs, & prirent alors le nom de quidem , ex

Windili, c'est-à-dire, Errans , parce qu'ils n'avoient point encore quibuspos-

de demeure fixe. Mais ensuite , ils élurent pour leur Roi , Agil- b"dl°atqûe

mond; & après avoir parcouru divers Païs, ils s'établirent dans la Avares per

Pannonie. Ce prémier Roi eut pour Successeurs Lamifeus , Leta, siiccefGonem

Jldeoc, Gudeoc, Claffb , Tato(e), & après lui Waltan. Aucun au- ^"g^"^

tre Auteur ne parle de ce dernier Prince , parce que son régne fut proieg° a'd

très court, & agité par de continuelles Guerres. Après lui régné- Hist. Got.

rent Waco , Audouïn, & enfin Alboin , celui qui, ayant fait la Paix (/) Paul.

& s'étant lié d'amitié avec Narfès , devoit conquérir l'Italie. Waun. ub.

On ne doit pas chercher d'autre étimologie du nom des Lom- )*£onst.

bards que Celle qui nous a été affirmée comme véritable par Paul Porp. de

fils de Warnefrid (f),- Les Wmiles , dit-il , furent nommés Lom- Them. tô.z.

bards , à cause de leurs longues barbes qu'ils conservoient soigneu- Lorrgibardia

sèment , sans la faire jamais couper ; Dans leur Langue , Lang signi- à promissa

fie Longue , & Baert veut dire Barbe. Constantin Porpbyroge- barba inco-

nete (g), Othon de Frifmgen {h), le Poète Gunther (i) & Grotius l£um dlctai

sont du même sentiment. (h) Otho.

Quelques Auteurs modernes n'ont point voulu adopter cette Frisi-n©..

étimologie, quoi qu'elle nous soit donnée par des Historiens esti- Ícg^FkÌ^

més & anciens; Ils ont voulu chercher dans d'autres Pais l'origine der. Iniper.

de ces Peuples, & ont prétendu que le mot de Lombards ne dé- W;Gunther..

EÍvoit point de la longueur de leurs Barbes , mais de celle de q^^jj.

leurs.
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Nuce in

KotU ad

Chron.Leon.

Ostiens.

(l) Tacit.

llh. i. Annal.

Vel.Paterc.

m. ». Hist.

(m) In Troleg.

ad Hist.

Goth./>. 18,

<V>Tcls sont

l'A N O N T M E

DE SALERKE ,

& divers

autres indi

qués par

Camille le

Pellerin

Hist. Princ.

Longob.

leurs Hallebardes: L'Abbé Dr la Noix (kj est de cet avis. D'autres

Curieux ont aussi donné des étimologies différentes, suivant leurs

conjectures , & leurs caprices.

On a aussi nié que les Lombards soient sortis de !a Scandina

vie j On prétend qu'ils sont originaires de la Gersianie , & que

dès long-tems avant ce qu'on rapporte de leur sortie de cette

P resqu'ífle , Strabon , Tacite, Ptolomée , & Paterculus (/) ont parlé

de ces Peuples comme vivans au milieu de la Germanie. On

conclut de là que leur nom étant plus ancien ne doit pas être tiré ,

comme Paul fils de Warnefrid l'a dit, de leur longue barbe, mais

de quelque autre raison ; Grotius (m) n'a pas eu de peine à résou

dre cette difficulté, ce nom, dit-il, ne défigne autre chose que

des Hommes à longue Barbe , ainsi que tous les Allemans & Paul fils

àeWarnefrid rassurent. Les noms de cette espéce, qui dérivent de

diverses formes, ou qualités du Corps, s'introduisent tantôt chez

un Peuple , tantôt chez un autre , & y deviennent communs , sui

vant que ces Peuples sont plus ou moins frapés de ces nouveau

tés. Parmi les Germains, il étoit ordinaire, comme le dit Tacite,

de se laisser croitre les cheveux, & la barbe, ils ne se les faisoient

couper qu'après qu'ils avoient battu leurs Ennemis. Mais quand

il arrivoit qu'une grande Armée d'Hommes d'une figure nou

velle & étrange paroissoit dans un autre Païs , les Habitans ne

manquoient pas de leur donner un nom , qui désignoit cette

figure extraordinaire, qui étoit la cause de leur étonnement. On

ne doit donc pas être surpris si de pareilles nouveautés , qui pa-*

roissoient tantot dans un lieu , tantôt dans un autre , donnèrent

naissance â de nouveaux noms. Domitius /Enobarbus, Frédéric Bar-

berouffe , & quelques fameux C orsaires qui ont porté le même

surnom , n'avoient rien de commun entr'eux que la couleur de

Jeur Barbe, qui fut ia cause qu'on les désigna par un surnom, qui

leur fut aussi commun à tous.

II est donc certain qu'on doit , par toutes sortes de raisons ,

ajouter foi fur de semblables choses aux anciens Historiens qui

ont écrit expressément fur ce qui regarde les Lombards, & parti

culièrement à Paul fils de Warnefrid , qui quoi que né en I alie,

étoit d'origine Lombarde, & le seul qui ait écrit l'Histoire de ce

Peuple. Lors que ect Auteur reste dans le silence, on peut recou

rir à Erchempert , & au défaut de celui-ci, aux autres Ecrivains

contemporains qui sont en assez grand nombre (w). Grotius a donc

eu raison de donner pour maxime ; Qu'il est juste de suivre le

sentiment des anciens Historiens , toutes les fois que ceux qui ont

écrit après eux fur le même sujet, ne nous présentent rien de plus

certain, ou de plus vraisemblable. On ea doit conclure dans le

cas
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cas présent ; Qu'en adhérant à ce que nous ont dit les anciens Au

teurs dont nous venons de citer les noms, il faut croire avec eux,

que les sandales , les Ostrogots , les Wifìgots , les Gepides , & les

Lombards sont des Peuples qui tirent tous leur origine de la

Scandinavie.

Mais quoi qu'il en soit de cette question qui peut servir à nous

faire connoitre combien l'Histoire ancienne nous présente d'incer

titudes & d'obscurités; au moins tous les Auteurs conviennent que

les Lombards , après avoir parcouru diverses Régions de l'Europe,

s'établirent enfin dans la Pannonie , & qu'ils furent les Maîtres de

cette Province pendant XLII. Ans. On compte qu'ils y eurent

dix Rois depuis A cil mon d jusqu'à Alboin.

Justinien ayant envoyé Narfés en Italie pour en chasser les

Goths qui sous leur Roi Totila l'avoient reconquise, ce Géné

ral déja lié depuis long -tems avec les Lombards envoya des Am

bassadeurs à Alboin pour lui demander du secours contre les f,) Paui.

Goths; Ce Prince lui accorda fur le champ un Corps de Trou- Warnef.

pes choisies (0) ; elles passèrent par le Golfe Adriatique , & dé- fí^Historiól

barquérent en Italie. Ce fut la prémiére fois que ces Peuples la ignoti Mo-

virent ce beau Pais, & qu'ils entrèrent dans le Samnium l'une des naciCassin.

Provinces du Royaume de Naples. Lors qu'ils eurent joint l'Ar- 3!^p^

mee de Narfés , on donna une Bataille dans laquelle ils renversé- hìíÍ. Pn'nc.

rent les Goths qui furent défaits, & perdirent leur Roi Ton- Longob.

la. L'Italie soumise , ensuite de cette Victoire, les Lombards j^'^.***1""

s'en retournèrent dans leur Païs chargés de présens, & de récom- cértum est"

penses. autem . hune

Pendant tout le tems que cette Nation posséda la Pannonie , ^lb°]"u^ul"

elle fournit des secours aux Romains contre leurs Ennemis , & ^ djVersis,

Narfés entretint toujours d'étroites liaisons d'amitié avec Alboin; quasvelalii

U n'eut donc pas de peine à faire entrer ce Prince dans son juste ' v^

ressentiment des mauvaises plaisanteries que l'Impératrice Sophie, gentìbus ad.

femme de Justin, avoit faites contre lui; il lui persuada d'en- Italiam ad-

treprendre la conquête de l'Italie dont il connoissoit déja les ri- <juxisse > jjo-

chesses & les beautés. Dans cette intention, Alboin demanda dfe^orum0"

du secours aux Saxons, & laifla la Pannonie aux Huns, à condi- in quibus

xion , néanmoins, que s'il ne réuíTìssoit pas dans son expédition, habitant, vi-

& qu'il fiat obligé d'y revenir, ils la lui rendroient. Ce sont ces gu^^j °s'

Peuples qui donnèrent dans la fuite à cette Province le nom de Sarìnatas',

HoNGRIi. Pannonios,

A lao in se mft donc à la tête d'une Armée composée de Lom- ^oS°sj^°"'

bards , de Saxons , & d'autres Peuples suivis de leurs Familles. Ils aliis hujus-

«ntrérent en Italie au mois d'Avril de l'an 568. , l'Empereur J o stin modi nomi-

régnant en Orient (p). Cette Province éfcoit dépourvue de tout "a,n\lu^.apP

Tom. L Qjj secours ,
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secours , & d'ailleurs la forme de Gouvernement que Longin Exarque

de Ravenne y avoit établie, en la partageant en tant de différen

tes parties, la rendoit encore moins propre à la deffenfe.. Alboin

ne trouva presque pas de résistence , il se rendit promptement

Maître d'Aquilée, & de plusieurs endroits de la Province de Ve

nise. Dès cette année 568. , il prit Friuli fa Capitale , y passa

1'hiver , l'érigea en Duché qu'il donna à Gisulphe son Neveu. Telle

est l'origine du Duché de Frioul & de son titre; c'est le prémier

que les Lombards érigèrent dans la Province de Venise.

L'Année suivante 569., Alboin conquit Trévizo & Oderzo;

De là , laissant derrière lui Padoue, Monte - Felice , Mantoue , & Cré

mone , il surprit Vicence , Vérone, Trente, & les autres Lieux de

cette Province ; A mesure que ces Villes tomboient fous fa puis

sance , il s'en assuroit la posseíTìon , en y laissant une forte garni

son de Lombards , & créant un Duc pour les gouverner ; Dans

leur origine, ils étoient de simples Officiers du Prince, semblables

(q) Patti aux Ducs de France, dont Paul Emile décrit les fonctions (q)»

JE mu. de des Gouverneurs de Villes dont l'EmpIoi ne duroit qu'autant

reb. Franc. piajjf0jt au R0j qUi jes créoit , de le leur conserver.

CHAPITRE I.

VALBOIN 1. Roi dItalie, qui établit fa résidence à Paviey

& des autres Rois ses Successeurs.

ALbot n ne fut pas moins heureux pendant Tannée 570., qu'il

I'avoit été dans la précédente ; il ne fit pas moins de con

quêtes dans la Ligurie, que dans la Province de Venise ; Ayant passé

l'-Adda, il prit Brescia , Bergame, Lodi , Corne, & toutes les au

tres Places jusques aux Alpes. De là, il alla faire le Siège de Milan

Capitale de la Province , qui se rendit en peu de tems. Aussitôt

qu'il fut Maître de cette Ville, les Lombards le proclamèrent Roi

dTtalie, lui firent hommage en cette qualité avec de grandes accla

mations de joie, & en lui mettant en main une Pique, qui étoit

alors parmi eux la marque de la Royauté. Lors que ces Peuples

élisoient un Roi, toute la cérémonie pour le reconnoitre consistoit

(#1Voi. T>«- à l'élever fur un B >uclier au milieu de l'Armée (a), & le pro-

TRic.inMar- clamer Roi avec des cris de joie, en lui remettant la Pique, sym-

te Gailko. bole jc ]a Royauté.

C'est donc ici le commencement de la Domination des Lombards

en Italie ; sous Aljjoin Prémier Roi d'Italie, mais le Onzième

de
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de sa Nation , si l'on met au nombre de ceux qui ont régné en

Pannonie Wdtau , dont le régne fut si court, & le droit à la Cou

ronne si fort contesté ; Mais quant à nous , puis que le plus ou

le moins de Rois de la Pannonie ne fait rien à nôtre sujet, nous

appellerons simplement Alboin sous fa qualité de prémier Roi

d'Italie , & nous désignerons ses Successeurs en conséquence de

cette position.

Nous fixons aussi au mois de Janvier 570, le commencement

du Régne d'ALBOiN & des Lombards en Italie , quoi que d'au

tres Historiens le placent à Tannée 5 58 , tems auquel ils y en

trèrent. L'Abbé Bacchinì (b) a. remarqué que pour éviter toute (£ì Aíb.

confusion , il faut prendre deux Epoques , l'une à I'entrée des Jj^c-"' p'0^

Lombards en Italie qui fut le 2. Avril j<58 , l'autre dès le com- tjfic'

mencement du régne d'ALBOiN en Italie qui tombe au 29. De- liRavenn.

cembre de la méme année ; Par ce moyen il découvrit d'où

venoit Terreur de Baronius qui donne la datte de la mort d'A l-

ïoin en 571 , après trois années & demi de régne suivant le

calcul de Pml le Diacre. Cet Abbé défend aussi Sigonius critiqué

sur cette particularité par Camille le PeUerin , en confrontant exac

tement la maniéré de compter de l'un & de l'autre , depuis cette

prémiére année du régne des Lombards jusques à la mort de Ro-

tari qui finit ses jours en 6ji., selon le témoignage de Paul le

Diacre, & de Sigonius, qui sont parfaitement d'accord sur ces faits.

Mais de quelque maniéré qu'on veuille compter, nôtre dessein

n'étant pas d'examiner si scrupuleusement les dattes, nous conti

nuerons à dire, qu'ALBOiN après avoir soumis la Ligurie , eut le

même succès lors qu'il attaqua les Provinces voisines. Pavie fut assié

gée ; & sa situation avantageuse la mettant en état de se dessen-

dre long-tems , ce Prince laissa une partie de son Armée pour

continuer le Siège , & entra avec le reste de ses Troupes dans

TEmilie , la Toscane, & TOmbrie. II prit plusieurs Villes de l'E-

milie, Tortone, Plaisance, Parme, Brisello, Reggio , & Modene.

La Toscane se soumit presque toute entière. De lá passant dans

TOmbrie , il commença par se rendre Maître de Spoléte. Cette

Ville ancienne, & considérable pendant un certain terri? , avoit été

ruinée par les Gorhs, & rétablie par Narfês; Alboin voulut la

conserver, il lui accorda de nouvelles prérogatives, &c Térigea en

Capitale de TOmbrie , lors qu'il fit un Duché de cette Province;

Faroald fut le prémier Duc qu'il lui donna (c). Des lors, le Du- (c) Paul.

ché de Spolete commença à dévenir fameux, & à s'élever au des- Warnbf.

sus des autres;' aussi le regarda-t-on comme l'un des trois Du- ' c*?'7'

chez considérables établis par les Lombards.

Alboin donna également aux autres Villes qu'il conquit des

Qjf z Ducs,
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Ducs pour les gouverner > comme il l'avoit pratiqué dans les Pro

vinces de Venise, & de la Ligurie. Incontinent qu'il s'en fut as

suré /a possession , il retourna devant Pavie qui se rendit enfin après

trois ans de Siège. La trop longue résistance de ses FLibitans avoie

si fort irrité Alboin qu'il fut tenté de les faire tous passer au

fil de l'épée , mais les Lombards l'en détournèrent , & il entra

dans la Ville aux acclamations du Peuple qui le reconnut pour

son Roi. La situation de Pavie & sa force la rendoient très propre

à être Capitale d'un Etat ; ainsi ce Prince résolut d'y établir le

Siège de son Royaume. C'est à cet événement qu'elle dut sa pros

périté sous le régne des Lombards , pendant lequel elle fut la Ca

pitale du Royaume d'Italie.

La rapidité & l'étendue des conquêtes d' Alboin le portèrent

à se regarder déja comme Maître de toute l'Iralie. II alla à Véro

ne , & voulut y faire un grand Festin ; D'un naturel féroce , il

buvoit ordinairement dans une tasse faite du Crâne de Comuni son

Beaupére Roi des Gépides , qui dans une bataille contre lui perdit

la vie , & la Pannonie. U tenoit cette tasse pleine de vin dans ce

Festin dont nous parlons , & la faisant présenter à Rofiuonde son

Epouse qui étoit vis-à-vis de lui , il dit tout haut , qu'il faloit

que dans ce jour de réjouissance , elle but avec son Pére (d). Ces

paroles affectèrent le cœur de cette Princesse jusques au désespoir;

elle résolut d'en tirer vengeance , & voici comment elle y parvint.

Rofmonde étoit informée qu'un jeune Seigneur Lombard , nom

mé Almachitde , d'un naturel violent , aimoit palTìonément une De

moiselle de sa suite, elle rengagea à lui donner un rendez-vous,

où cette Reine voulut prendre ía place; L'impaticnt Amoureux

ne manqua pas à se rencontrer au lieu convenu ; une obscurité

affectée favorisoit l'équivoque ; Rofmonde ne fut point reconnue ;

Almacbilde satisfit fa passion , & alors cette Princesse parvenue à ses

fins , lui donna à choisir , entre la posséder pour toujours avec la

Couronne, en la délivrant d'Arnom ; ou , se voir exposé au su-

plice que ce Roi lui seroit souffrir comme à l'Adultére de sa Femme;

Almacbilde prit le prémier de ces deux partis; Alboin fut assassiné;

mais la crainte que les Lombards qui lui étoient très attachés ne ven-

geaflènt fa mort, détermin érent Rofmonde & le Meurtrier à sortir

d'un Royaume dont ils prévoyoient qu'ils ne pourroient pas se rendre

Maîtres, & à s'enfuir avec le Trésor Royal à Ravennc auprès de Lon

gin qui les reçut avec empressement.

Le meurtre d'AiBOiN ne resta pas longtems impunL L'Exarque

Longin se Battant de pouvoir avec le secours de Rofmonde , & des

Trésors dont elle étoit Maîtresse , s'emparer de toute l'Italie , & de

venir Roi des Lombards , persuada à cette Princesse de faire périr

Aima-
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Almachilde, & lui promit qu'il l'épouseroit ensuite. Pour exécuter

ce projet j elle fit préparer une Coupe pleine de vin empoisonné , &

la présenta â Almachille dans le tems que sortant du Bain il étoit

altéré ; Incontinent qu'il eut bu la moitié de ce vin , il sentit dans ses

entrailles l'effet du poison , & força Rosmonde à boire le reste ;

Quelques heures après , ils expirèrent tous deux, & par cet événe

ment furent dissipés les projets de Longin pour parvenir á la

Roiauté.

L

CLEFI , deuxième Hpi dItalie*

Les Lombards donnèrent de grands regrets à la mort de. leur

Roi Alboin , dont le régne avoit été de trois ans & six mois. Ils

s'assemblèrent ensuite à Pavie Capitale de leur Royaume , & y

élurent Clêfi pour leur Roi (e). Ce nouveau Prince d'une nais- (,) pACl

lance, illustre étoit fier & cruel. II rétablit Imola près de Ravenne Warnef.iìí.

que Narfès avoit ruinée, se rendit Maître de Rimini , & de tou- i-c"/>-i4.

tes les autres Villes presque jusques á Rome ; mais il mourut au

milieu de ses Victoires , de la main d'un de ses Officiers , après

avoir régné dix-huit mois.

C l ■ f i cruel envers ses Sujets comme à l'égard des Etrangers t

inspira aux Lombards un tel éloignement pour le Gouvernement

Monarchique, qu'ils ne se pressèrent point à lui donner un Succes

seur ; Us préférèrent , au contraire , de vivre pendant dix ans fous

les ordres de leurs Ducs , dont chacun d'eux gouvernoit fa Ville &

son Duché avec un pouvoir absolu & indépendant d'aucun Roi ou

Supérieur. Ce changement fut désavantageux aux Lombards ; leurs

forces se trouvant divisées , ils ne purent point alors se rendre

Maitres de toute l'Italie ; Rome, Ravenne, Crémone, Mantoue ,

Padoue , Monfelice , Parme , Bologne , Faenza , Forli , & Ceséne

leur résistèrent pendant un tems , & une partie d'entr'elles ne fu

rent jamais soumises. N'aiant point de Roi à leur tête, ils ne

combattoient plus avec la même ardeur, & lors qu'ils s'en donnè

rent de nouveau , accoutumés pendant un tems â ne prendre de

Loix que de leurs volontés , ils ne furent plus obéir, la discorde

s'introduisit parmi eux , ils cessèrent d'être Conquérans , & enfin

furent chassés de l'Italie.

Nous observerons ici avec le Pellerin (f) une erreur dans la- Camii.

quelle presque tous les Auteurs modernes sont tombés ; Ils ont Peileg. in

crû, fur le témoignage de Sigonius , ou de quelque autre Historien 2^*"«e

fllus ancien , que les Lombards détestans la Royauté changèrent „^St. i>îs
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la forme de leur Gouvernement, & créèrent après la mort de Cle-

fi trente Ducs, entre leíquels ils partagèrent leur Royaume. Si

(gYiii. i. i'onexamine avec attention ce que dit Paul, fils de Warnefriâ (g),

cap. ult. on verra, qu'après la mort de C le fi les Lombards n'élurent point

de Roi , peut-étre â cause de l'aversion que sa cruauté avoit in

spirée contre toute idée de Royauté, ou bien , parce que cette

Nation étoit frapée de la fin tragique d'ALBoiN & de Clefi;

qu'elle continua à vivre sous les ordres de ses Ducs , qui ne furent

pas établis alors , & dans la vue' de changer la forme du Gouver

nement, puis qu'ils fubsistoient déja depuis le régne d'ALBOiïï

& de son Successeur. Les Lombards avoient suivi â cet égard l'u-

sage des Grecs, qui dès I'instant qu'ils se rendoient Maîtres d'une

Ville , y établissoient un Duc pour la gouverner. Paul U^arnefrid

assure positivement, que dans le terns que mourut Clefi, le Duc

Zaban étoit Gouverneur de Pavie , le Duc Alboin de Milan , le

Duc Wàllari de Bergame, le Duc Alacbi de Brescia , le Duc Evin

de Trente , & lc Duc Gifutfe de Forli ; & outre cela il y avoit

encore dans les autres Villes soumises aux Lombards trente Ducs

qui en étoient les Gouverneurs.

On doit conclure de là , que les Lombards ne changèrent point

la forme de leur Gouvernement après la mort du Roi Clefi,

mais que toute la différence qu'il y eut , pendant les dix années

qu'ils ne procédèrent à aucune élection , se réduit uniquement à

ceci : Que leurs Ducs auparavant subordonnés , ainsi que le font

les Officiers & les Ministres d'un Roi , gouvernèrent pendant cet

intervalle de dix années leurs Duchés en Maîtres absolus, & selon

leur bon plaisir. Ce fut même ce qui occasionna tant de désor

dres , qu'enfin tous les suffrages se réunirent pour appeller à la

Royauté Authari fils de Clefi , dans l'espérance que le com

mandement une fois réuni fur une feule tête'.'on remédieroit plus

facilement aux maux qui résultoient du nombreux partage qui en

avoit été fait.

II faut encore remarquer que suivant le même témoignage de

Paul, fils de Warnesrid , le nombre des Ducs étoit de XXXVI.,

& non pas seulement de XXX. , comme on le croit communé

ment ; II dit expressément ; Qa'outre les Six "Ducs dont il avoit

parlé, savoir, ceux de Pavie, Milan, Bergame, Brescia, Trente,

& Forli, on en comptoit encore trente autre chargés du Gouver

nement des autres Villes. Cet Auteur ne parle point du Duché

de Benevent , il n'étoit pas encore créé. Les Provinces du Royau

me de Naples continuoient à dépendre des Grecs. L'Empereur

Justin étant mort accablé de fatigues, après avoir régné XII.

ans, Tibère qui lui succéda, occupé de la Guerre contre les Per-
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ses, ne pouvoit pas secourir l'Italie , ni s'opposer aux' conquêtes

des Lombards.

Pendant cet interrégne de dix années cette Nation parut cepen

dant prospérer de plus en plus dans les Gaerres qu'elle entreprit

contre les Grecs. E:i Tannée 579. elle étendit fa Domination fur

les Villes de Sutri , Bomarzo , Osta, Todi , Ama'ia, Peroufe, Lu-

ceoli , & quelques autres ; mais elle ne tarda pas à s'appercevoir

que si l' Etat restoit ainsi partagé fous tant de différons Ducs , il

ne pouvoit pas subsister long-tans. Les François informés de la situa

tion des Lombards , & des Discordes qui étoient entr'eux , jugèrent

cette occasion favorable pour venir les attaquer , & les vainqui

rent effectivement en différentes occasions ; II y eut même trois

de leurs Ducs qui fur les sollicitations du Roi de France abandon

nèrent leur parti (h). WVavi.

D'un autre côté , les Grecs ne restèrent pas dans l'inaction. ^b^rvie.

Tibère étant mort l'an 584., après un régne de six ans, plus

remarquable par la pieté de ce Prince , que par fa capacité dans

l'art de la Guerre, Maurice de Cappadoce son Gendre lui succé

da, & résolut de mettre tout en œuvre pour revendiquer les Con

quêtes que les Lombards avoient faites fur l'Italie au préjudice

de son Empire. Ce nouvel Empereur surpafsoit de beaucoup en

valeur & en prudence ses deux Prédécesseurs J u s t i n & Tibirb:

Déterminé à attaquer les Lombard » , il rappella Longin , dont la

fidélité lui étoit suspecte , & qui d'ailleurs n'étoit pas capable de

bien conduire une entreprise de cette importance ; II envoia à sa

place en Tannée 584. à Ravenne Smaragdus (i) , avec une Armée, & Ma'r^

& 1c titre d'Exarque. Cet Officier étoit très expérimenté dans chmnoìog"

TArt Militaire. Maurice créa aussi Duc de Rome un nommé Exarch. Ra-

Grtgoire , auquel il confia le Gouvernement de ce Duché , & donna vcn- apu.d

en mime cems à Castorius la charge de Maître de la Milice. Les LtHncltn"tm>

Grecs étoient dans Tufage de tenir dans les Villes de leur Dépen

dance , outre le Duc ou Gouverneur , un Maître de la Milice qui

y commandoit pour le Militaire ; C'est en conséquence de cet usa

ge qu'on remarque qu'à Naples, Ville qui demeura long-tems fous

la Domination des Grecs, il y avoit , indépendamment du Duc ,

un Officier de cet Ordre.

Incontinent que Smaragdus fut arrivé à Ravenne , il se mit en

devoir d'exécuter les ordres de TEmpereur. II engagea Doftrulfe,

Capitaine d'une expérience consommée, à passer du parti des Lom

bards dans le sien. Peu de tems après , il attaqua & prit Brissallo.

Maurice ne se reposoit cependant pas fur ce seul moien pour réus

sir â chasser les Lombards de l'Italie ; il faifoit négotier avec cha

leur auprès des François pour les porter â se déclarer en sa saveur.

II
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II paroit que de tout tems l'argent a eu le même pouvoir fur les

Hommes , puisque les sommes que cet Empereur fit toucher à

Childebert, Roi de France, le déterminèrent à déclarer la

Guerre aux Lombards. Des Ennemis si formidables ne pouvoient

être repoussés que par des efforts extraordinaires: Pour se mettre

en état de les faire, les Lombards étonnés par la grandeur du péril

crurent ne pouvoir l'éviter , & résister â tant de forces réunies ,

qu'en se rangeant sous un seul Chef & Maître. C'est dans cette

intention qu'ils s'assemblèrent promtement , & élurent d'un com

mun consentement en Tannée 58 J. Autari fils de Clefi pour

leur Roi.

II.

AVTARI Troisième Roi d Italie.

Autari étoit un Prince si prudent & si valeureux qu'il surpas

sa de beaucoup Alboin; Ses progrès en Italie furent si considé

rables que les Lombards lui durent la conservation de leur autorité

sur ce Païs pendant deux Siécles. A peine fut-il assis fur le Trône

qu'il assiégea vivement Brissello ; & pour punir par un châtiment

exemplaire la trahison de DoSrulfe, il tenta tous les moienî de se

rendre Maître de fa personne. La désertion de ce Duc avoit ren

du Autari si soupçonneux qu'il craignoit continuellement que les

autres Ducs ne se laissassent séduire par cet exemple , & qu'il étoit

plus occupé à chercher les moiens de les contenir dans l'obéissance,

qu'à prendre les mesures nécessaires pour résister aux attaques de

ses Ennemis. Ce sage Prince porta encore ses vûè's plus loin , &

donna principalement son attention à ce qui pouvoit rendre ses

Etats plus florissans , & affermir la forme du Gouvernement.

II établit en prémier lieu , qu'à l'exemple des Empereurs Ro

mains, les Rois Lombards porteroient Ic surnom de Flavii; il le

(*)Paui. prit lui-même , & Ces Successeurs imitèrent son exemple (k)'

i^ARNc^>8 ^fléchissant ensuite que les Ducs accoutumés par un usage de dix

ans à commander dans leurs Duchés avec un pouvoir absolu, ne

souffriroient pas tranquillement qu'on les en privât entièrement ,

& qu'on les réduisit â leur prémier état, ce Prince prudent, pour éviter

de plus grands désordres, & qu'on n'en vint aux Armes , fixa leur

[ï) R £ g 1 n. condition de la maniéré suivante (/): Savoir, Que chaque Duc donne-

PAUts *I? xo** au ^°i> & feroit remettre dans son Palais, la moitié des Tailles

\Carn. ub. & Gabelles qu'il percevroit, laquelle seroit emploiée au soutien

3. cap. 8. <se Pautorité & de la Dignité Royale î Qîie l'autre moitié resteroit

Reg°Nltaïijt. aux ^ucs pourpaier les gages des Officiers subalternes, & fournir

iìb. 1. aux
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aux autres dépenses que demanderoient les besoins de leurs Du

chés ; il leur laissa auflì le Gouvernement des Villes dont ils avoient

été établis Ducs , s'en réservant néanmoins la souveraineté , & à

la charge qu'ils marcheraient à son secours avec toutes leurs force»

lors qu'il feroit attaqué par ses Ennemis. Quoi que le Roi put les

priver de leurs Duchés selon son bon plaisir, cependant A u tha-

ris ne leur donna jamais de Successeur que lors qu'ils venoient à

mourir fans Enfans mâles, ou quand ils commettoient quelque fé

lonie bien avérée (m). («ÌSigok.

de R. ItaL

I 1 1.
Guid. Pam-

Origine des fiefs en Italie. ciroll. The-
ô J scurus Var.

L'Origine des Fiefs en Italie a paru aux Ecrivains des Siécles r*

passés si difficile à connoitre , qu'ils l'ont regardée comme auíTì is Ducibus

cachée que la source du Ni!. Dans leurs recherches pour en faire Urbes , Do-

la découverte , ils ont donné aux Fiefs des commencemens fi dif- ^"adì mu"

fërens les uns des autres, que loin de nous présenter quelques servato, con-

éclaircissemens solides fur cette question , ils ont , au contraire , ctf^-'

augmenté les ténèbres dont elle est environnée. virilem aa.

L'on -ne doit point regarder les Lombards comme les prémiers tum trans-

Auteurs de l'usage des Fiefs , & ce n'est pas fur leur exemple que nuro voluit.

les autres Nations l'ont introduit dans leurs Etats : Charles Du

Moulin (n) , le Papinien de la France , rapporte , que l'Histoire de •* Qonfhlt'

ce Royaume fait mention des Fiefs déja sous le régne de Chil- Paris. 2*. i.

debert I. En esset , les Annales des François , Aimoin (o) , Des Fiefs

& Grégoire de Tours (p) en parlent. II y a plus encore ; On trou- ""^'aimoin

ve qu'environ sous le régne du Roi Authaius, dont nous venons ^ r Ci I4>

de parler dans le Chapitre précédent, & méme onze années au- (p) Grec.

paravant , en Tannée 574., fous le régne de Chilpbric I., le Juron, hist.

r> • r* • ríZ j r r* l ' > i j s Franc. Lib. 4.

Roi (jontram priva Erson de ion Duché, quil donna a un au- ca/>.

tre Duc {q). Paul Emile (r) & Cujas (s) nous aflurent, que les Voi. Alte-

Rois de France étoient dans le même usage d'établir dans les Vil- SJjj*

les des Ducs ou des Comtes; II dépendoit dans ces commence- ^ "geboÌ

mens de la volonté du Roi de les révoquer quand il le trouvoit Turon. vb.

à propos ; Dans la fuite , la coutume fut de ne les priver de leur 7 "-Ò*

place que dans les cas de quelque grande félonie. Enfin les Rois (r)' '^1*

s^engagérent par serment à leur conserver les Terres & Dignités de rébus

qu'ils leur avoient généreusement accordées. II est vrai qu'au corn- Franc. Zi*. x.

mencement, ces Ducs & Comtes n'étoient, comme nous l'avons Feud^in *

•dit , que les Gouverneurs des Villes , mais ensuite ces Gouverne- princ.

mens ne surent plus donnés comme des Emplois, mais à titre de OKoyseac

Seigneuries (O- pes offic.

Tome L R x Les
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Les Romains, les Grecs, m aucuns autres anciens Peuples, ne

«connurent jamais d'autres Dignités que les Ordres , & les Em

plois. Ce furent les anciens François , & les Peuple? du Nord ,

gjuj, lors qu'ils s'établirent dans les Païs des autres Nations, in

tentèrent l'usage des Fiefs , & par là une troisième espéce de

(<0 Molin. Dignité, savoir la Seigneurie. Les Empereurs Romains («) en

ïn Consiiet. avoient cependant , en quelque maniéré , donné l'éxemple par l'u-

Vk&'ttFil ^>e ^ans 'e<îuc' *'s etoient, de récompenser les Officiers & les Sol

dats qui s'étoient signalés dans la Conquête d'une Province , en leur

accordant des Terres situées fur les Frontières, dont ils leur don-

noient toute la propriété utile , enforte que ces Concessions se

nommoient Beneficium, & se faisoient à la charge de continuer le

métier de la Guerre. Le but de cet usage étoit de les intéreífer

à garder les Frontières , en deffendant avec plus d'attention & de

valeur les terres qui leur appartcnoient; ut attentiùs militaient , fro-

(*)Lamp. f™* rura deftndentes, comme dit Lampride (#).

apud Lot- Ce qu'il y a de certain, c'est que les Peuples Septentrionaux,

Otfic tiv*i savoir, les Francs dans les Gaules, & les Lombards en Italie,

thstf't iTim introduisirent à peu près dans un même tems l'usage des Fiefs

\QA,,mfin. dans ces différents Pays (y). Ces deux Nations ne firent peut-

OOTh.Gka- £tre en ceja qU'jmjter ies Goths qui suivant le sentiment de Mon-

Bfe* y. 1 t^n0 furent ceux <ïui en jettérent les premiers fondemens.

]o. Schilte- Du Moulin prérend (a) que les Francs en introduisirent aupara-

«usCom. ad Vant l'usage dans la Gaule, & que les Lombards rapprirent d'eux,

Feud'JSem 'e Piquèrent cn Italie, particulièrement en Lombardie , d'où il

§. 8. ' paíîà en Sicile & dans la Pouille; II croit aussi que les Normands

(&) Mont, venant de la Neustrie , aujourd'hui la Normandie , rapportèrent

Feu^rielU(*' ^ans ^es Provmces ^u Royaume de Naples ; Mais il est certain

<*)Moiin. qu'on y connoiífoit l'usage des Fiefs long-tems avant l'arrivée des

in Consuet. Normands ; Les Lombards furent les premiers qui en établirent

fie&M»iCS t*ans 'e Samtuum * ^ans 'a Campanie qu'ils conquirent plutôt

**" *3' que les autres Provinces. La Pouille & la Calabre n'avoient point

encore de Fiefs, & ne les connurent qu'après que les Normands

en eurent entièrement dépossédé les Grecs , qui n'étoient point

dans l'usage d'ériger des Fiefs, ainsi que nous le verrons plus en

détail dans la fuite de cette Histoire.

II est encore vrai que c'est aux Lombards qu'on doit le pro

grès de l'usage des Fiefs, & de toutes les Loix & Coutumes in

troduites & publiées dans la fuite fur ce sujet , qu'ils en furent

(ì>Hornius les Auteurs en Italie, & en fixèrent la nature & la forme (b) ; Lors

î" ï*,r.iû>- qu'ils eurent pris cette consistance parmi eux, les autres Nations,

i! §. í. fuivite"1 leur exemple , & adoptèrent même toutes leurs Régies

& leurs Loix' au sujet des Acquisitions > Investitures , Successions

aux
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aux Fiefs , & en général fur toutes les Questions Féodales. H fit

forma de cette maniéré un nouveau Corps de Loix que nous ap

pelions Féodales; Nous en parlerons plus particulièrement lors

que nous traiterons des Livres qui les contiennent, & qui com

posent une des principales parties de la Jurisprudence du Royaume

<ie Naples.

Après avoir ainsi indiqué ce que nous pensons fur Torigine des

Fiefs en Italie, & rendu compte dans le Chapitre précédent des

arrangemens que le Roi Autharis fit avec les Ducs de son

Royaume , il nous reste á dire comment ce Prince pourvut aux

besoins de l'Etat, & quels furent ses soins & ses attentions pour

y faire régner la Justice & la Piété (c). II ordonna que le Lar- U) Siaotu

Cin, les Pilleries, le Meurtre, l'AduItére, & tous les autres cri- de .Rf.fn-

mes seroient sévèrement punis. Jusques alors les Lombards avoient ' x*

fait Profession de la Religion Payenne, mais Autharis en l'ab- %

Jurant pour embrasser la Chrétienne, détermina par son exemple

la plus grande partie de cette Nation , tant il est vrai que les Peu

ples sont ce qu'il plait au Prince de les faire. Dans ce tems y

l'Arianisme avoit un grand nombre de Partisans ; les Goths pro-

feslbient déjà cette croyance ; ainsi les Lombards reçurent , comme

par tradition, cette Hérésie, & on ne fera fans doute pas fur-1

pris si leurs Evêques- Ariens' disputèrent avec aigreur contre les'

Évêques Catholiques des Villes de leurs Etats, & occasionnèrent un

grand nombre de désordres & de divisions. Tel est le fruit amer

que portent ordinairement toutes les contestations qui naissent en

tre les Ecclésiastiques.

La valeur d'AuTKARis ne fut pas moins utile à son Royaume,

-que son habileté dans les affaires du Gouvernement. II reprit bien

tôt Brissello, & fit raser les fortes murailles de cette Place, afin

qu'elle ne pût plus servir de retraite aux Ennemis, au cas qu'ils

vinssent à s'en rendre de nouveau les Maîtres. Ce Prince donna

encore de plus grandes preuves de fa prudence par la maniéré

dont il se deffendit contre Childibert Roi de France, qui avoir

déja passé les Alpes avec une puissante Armée pour venir l'attaquer. •

Prévoyant qu'il étoit trop inférieur en forces, & qu'il lui seroit

impossible de tenir la Campagne contre un Ennemi si formidable,

il ordonna * ses Ducs de mettre de fortes garnisons dans leurs

Villes, & de ne point sortir de l'enceinte de leurs Murailles. Cette

íage précaution produisit tout l'effet qu'il en attendoir; Childe-

mrt rebuté, par les grandes difficultés qu'il auroit trotivé *

faire tant de différens Sièges qui demandoient un Iortg tems, se

laissa persuader par les flateries 8c les riches présens que lui firent

les Ambassadeurs d'AuTHARisj il changea de resolution , & au

R r % ; lieu
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lieu de continuer cette Guerre, il accorda à Au th a ris la Paix

qu'il lui avoit fait demander.

L'Empereur Maurice ne put apprendre cette nouvelle fans

se plaindre hautement que Childebert manquoit à ses enga-

gemens, il le pressoit en conséquence de lui restituer les sommes

immenses qu'il avoit touchées pour faire la Guerre aux Lombards,

ou de retourner en Italie pour continuer cette Guerre ; Ces re

proches furent si continuels & si vifs , qu'enfin Childebert y

paroissant sensible, se détermina à revenir en Italie avec une Ar

mée plus puissante que la prémiere. Alors Autharis connoif-

sant qu'il ne lui restoit plus de ressource que dans fa valeur , en

donna les plus grandes preuves. II sentit qu'il étoir décisif pour

lui de faire les derniers efforts pour repousser un Ennemi si puis-

iànt , mettre les François hors d'état de venir inquiéter de nou

veau son Royaume, & par l'exemple de ce qu'il leur en couteroit,

appendre aux autres Nations. à le respecter; Dans ce dessein, il dis

pose ses Troupes différemment de la prémiere fois,, résolut de pré

venir Childebert, & de se présenter à lui en rase Campagne.

Autharis, ap-rès avoir rassemblé en un seul Corps toutes les

forces de son Royaume , l'exhorta à faire son devoir dans cette

Guerre dont les difficultés & le péril augmenteroient la gloire, St

l'heureux succès assureroit à toute la Nation une Paix & une tran

quillité perpétuelle; Pour animer & soutenir le courage des Lom

bards, il leur rappella le grand nombre de Victoires qu'ils avoient

remporté far les Gepides dans la Pannonie , & que la Conquête-

de l'Italie n'étoit due qu'à leur valeur. II leur représenta que

dans cette circonstance il ne s'agissoit pas seulement, comme au

trefois, de combattre pour conquérir un Royaume, ou pour cn>

étendre les limites , mais pour conserver leurs libertés Sc leurs vies.

Ces pressantes exhortations touchèrent si fort les Lombards,

qu'incontinent que le signal de la Bataille fut donné, ils attaquè

rent avec tant d'intrépidité & de vivacité, que bientôt on vit

ployer une. aile de l'Armée Ennemie; Ce prémiep avantage redou

blant leur courage, par de nouveaux efforts Maîtres du champ

de bataille, les François furent réduits à chercher leur salut dans-

la fuite; Un grand nombre d'entr'eux furent tués dans cette Ac

tion, il y eut quantité de Prisonniers, & il en périt encore da

vantage de íaim & de froid entre ceux- qui se cachèrent pour écha-

per aux poursuites des Vainqueurs: Cette Victoire complette ren

dit le nom d'AuTHARis fameux dans toute rEurope,&ce Prince'

délivré de la crainte d'être attaqué par les Nations Etrangères-

projetta de subjuguer 1c reste de ritalie qui étoit eocore au pou

voir des Grecs.. .

ÇHA
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CHAPITRE II.

Du Duché de BENEVENT, & de ZoTON son

Pre'mier Duc.

AUtharis fit ce que ses Prédécesseurs n'avoient encore pu

faire; il se rendit Maître de presque toute l'Italie Citérieure,

à la réserve, du Duché de Rome , & de l'Exarchat de Ravenne ,

où commandoit alors Komanus (d) , l'Empereur Maurice ayant (<<)Ma'rç^

rappellé peu de tems auparavant Smaragius ; II restoit cependant Frehb*. in

à conquérir la plus belle & la plus considérable partie de l'Italie,

c'est-à-dire, les Provinces qui composent aujourd'hui le Royaume a. y84. Ro

de Naples,- Elles s'étoient maintenues jusqu'à ces tems -ci, sous manus

la domination des Empereurs d'Orient , qui les faisoient gouver- A" j87*'

ner selon la forme que l'Exarque Longin y avoit établie. Presque

toutes les principales Villes étoient soumises à des Ducs, Naples,

Surrente, Amalphi , Tarente , Gaéte , ainsi que les autres ; de

maniéré que le Païs qui forme présentement ce' Royaume , étoit

partagé en plusieurs Duchés, dépendans tous immédiatement de

FExarque de Ravenne qui les gouvernoit pour l'Empereur d'Orient.

Quoi que la forme du Gouvernement de ces Villes, ou Duchés,

eût quelque apparence de celle des Républiques , cependant on

ne sauroit s'y méprendre , & on se tromperoit sensiblement íî

Ton pensoit que leur liberté s'étendit jusques à ne pas reconnoi-

tre pour leur Souverain l'Empereur d'Orient, sous la domination

duquel ils vivoient. II est vrai auííì que les Ducs profitant de l'é-

loignement dans lequel ils étoient des Empereurs , & de la foi-

blesse des Exarques de Ravenne, prirent un peu plus de liberté,

& tentèrent de se soustraire de leur dépendance, jusques-là même

que plusieurs sois ils passèrent à des Rebellions ouvertes contre

leur Prince. Les Ehics de Naples en donnèrent divers exemples

dont nous aurons occasion de parler dans la fuite.

Les Grecs n'cntretenoient q.ue de très petites Garnisons dans

ces Provinces, parce qu'elles étoient les plus éloignées de Pàvie-

où résidoient les Rois Lombards, & qu'en cas qu'elles fussent at

taquées , on pouvoit bientôt y envoier du secours par la Mer,

dont elles sont presque toutes environnées. Autharis jugea:

donc qu'il convenait de commencer ses Conquêtes par les Provin

ces les plus avancées dans le Païs : Ainsi laissant derrière lui Rome

& Ravenne-, dont la Conquête auroit été plus difficile, il assembla

au Printems de Tannée 589, une Armée dans - le Duché de Spoléte,

R. r £ &-few
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& feignant de marcher d'un autre côté , il se tourna brusquement^

& tomba sur le Samnium. Les Grecs pris au dépourvu furent si

frapés de cet événement qu'ils ne se mirent pas même en devoir

de faire autune résistance. Autharis soumit sans beaucoup de

peine toute cette Province , & Bénévent , qui suivant le sentiment

deSigonius, a toujours été dès -lors la Capitale du Samnium; On

dit que ce Prince animé par le succès d'une Conquête si considé

rable , poussa plus loin , traversa la Calabre , & pénétra jusqu'à Reg-

gio , Ville placée à la pointe de I'Italie sur le bord de la Mer ,

& que là , étant encore à cheval , il frapa de sa lance contre

une colomne, & dit ; La Domination des Lombards s'étendra jusques

(#) P. War- ici (e) : Ausfi I'Arioste chantant les actions de ce Prince dit;

c%'. if'3' fi1 V0^er f" Etendant du sied des Alpes jusques au Phare de

(/) .. . Cor- Mejfine (f). On prétend encore qu' Autharis étant revenu à Bénc-

seilsuostcn- vent, érigea cette Province en Duché, & en créa Duc Zoton»

Da piè de' ^c tr01^me Duché qu'il ajouta ainsi à ceux de Spoléte & de Frioul ,

Monti al Ma- devint par la fuite des tems si considérable , qu'il s'éleva fur ces

merrino li- deux premiers, autant qu'ils l'étoient eux-mêmes fur les autres pe-

do- tits Duchés de I'Italie.

Comme les sentimens font partagés fur l'érection de ce Duché r

dont nous aurons souvent occasion de parler pendant le cours de

plus de cinq Siécles, tant à cause de fa durée, que de son étendue

qui a embrassé presque tout le Païs qui forme présentement le

Royaume de Naples , nous pensons qu'il est nécessaire d'entrer dans

un détail un peu plus exact fur ce qui le concerne.

On croit communément que le Duché de Bénévent fut érigé

par Autharis l'an 589. , & qu'il en créa Duc Z or on. Tousles

Historiens regardent comme un fait constant que Zoton a été le

premier Duc de Bénévent , mais tous ne s'accordent pas fur le

(í) Sig. de Prince qui le créa Duc , ni fur le tems de cette création. Sigonius (g)-

Heg. IraL & Lazjus (h) n'ayant pas bien examiné les termes de les manières

(a/wolf- ^c s'exprimer de Paul fils de Warnefrii (i) fur ce sujet, ont

gang. La- soutenu que ce fut Autharis qui fit Duc Zoton la même an-

zius. de Mi- née qu'il conquit le Samnium, & Bénévent qu'ils croioient être la

0)ì>. Wa r- Capitale de la Province dans ces tcms-là ; Mais les termes dont

n e r. tib. 2. fe sert cet Auteur prouvent qu'il ne donne point ce fait comme

c 16. certain , puis qu'il ne l'affirme pas positivement , se contentant de

s'exprimer par ces mots futatur , resertur , sama est. Ce qu'il ajoute

que Zoton posséda le Duché de Bénévent pendant vingt ans,

ne s'accorderoit même pas avec la fuite des évenemens , & la

Chronologie du tems que vécurent les autres Ducs qui lui succédè

rent , si l'on commençoit à compter ces vingt ans par Tannée

Ces
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Ces observations donnèrent lieu à quelques autres Auteurs , &

nommément à Scipion Ammirato , dans ses Dissertations fur les Ducs

& Princes de Bénévent , & à Caracciolo ( kj , de soupçonner qu'il (*) Ant.Ca-

faloit remonter plus haut pour fixer l'époque de l'érection du Du- RAÇ- in Pro-

ché de Bénévent. Le témoignage de Léon d'Ostie (/) les détermina qJ^° a

ensuite à rejetter affirmativement l'opinion de Sigonius & de Lazjus. Cnron.

Quoi que cet Historien ait vécu trois cens ans après Paul , il assure (0 Léo. Ost.

cependant , & d'une maniéré à ne laisser aucun doute , dans fa c^j'.jdici

Chronique de l'édition de Naples, que les Grecs reprirent Bénévent Neap. '

íùr les Lombards en Tannée 891., trois cens vingt ans après que

Zoton en avoit été fait Duc. Ainsi selon cet Auteur, la créa

tion de ce Duché doit être placée à l'an 571., ou 57?., comme

le voudroit Ammirato , qui pour faire quadrer cette époque avec

la suite de l'Histoire , & la Chronologie des autres Ducs , que Paul

a suivie, corrige le passage de Léon d'Ojìie , & veut qu'on lise trois

cens dix-huit , au lieu de trois cens vingt ans. II résulteroit de

cette opinion que l'érection du Duché de Bénévent est antérieure

à la conquête qu'AuTHARis fit du Samnium , & qu'il faudroit en

placer la datte à quelques années seulement après l'arrivée d'AL-

b o 1 n en Italie.

Ce n'est pas encore là tout , tant il est vrai que l'Histoire

Ancienne nous présente à chaque instant des obscurités , & par

conséquent des incertitudes : On a prétendu qu'il faloit porter la

datte de la création du Duché de Bénévent à des tems encore plus

éloignés, & jusques á Tannée $62, qu'ALBo in partit de la Pan-

nonie pour venir conquérir TItalie. Une Troupe de Lombards

passa , dit-on , plus avant que la Province de Venise , vint à Bé

névent, s'yj établit, & élut Zoton pour Duc; On fonde cette

opinion fur une ancienne liste des Ducs & Princes de Béné-~

vent, faite par un Moine du Couvent de Sainte Sophie de cette

Ville , duquel on ignore le nom ; On trouve cette piéce à la

tête de la Chronique de TAnonyme de Salerne, & on y lit ces

paroles (w): Anno ab Incarnatione Domini quingentefimo fexagefimo ^ Apad

otlavo , Principes c&perunt principari in Principatu Beneventam , Cam. Pell.

quorum primus voctbatur Zotto : Ce Moine donne à ce prémier in . hist.

Duc Zoton vingt deux années de régne, tandis que Paul fils de Princ-

Warnefrid, ne lui en donne que vingt.

La variété des fentimens fur TEpoque de l'érection de ce Duché

ne finit pas par ceux que nous venons de rapporter ; Les Curieux

qui Tont recherchée avec le plus d'exactitude la trouvent plus re

culée, & suivent en cela le témoignage de Léon d'Ostie. Quoi qu'il

paroisse par TEdition faite à Naples de fa Chronique, qu'il s'étoit

ccoulé 3%o, ans depuis que Zoton fut fait Duc jusques à Tan 891.

que
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que les Grecs reprirent Bénévent, l'Griginal conservé dans les Ar

chives du Mont CaíTìn est très différent de cette Edition ; On y lit,

que depuis Zoton jusques à I'an 891., il s'étoit écoulé 350. ans,

& non pas 320. , ou 318. Les Editions de Venise, de Paris, 8c

la dernière donnée par l'Abbé de la Noix , sont conformes à

l'Original , & beaucoup plus correctes â l'égard des Dates que celle

de Naples ; Si l'on admet ce témoignage & ce calcul , il faudra

convenir que le Duché de Bénévent fut créé en l'an 561. en faveur

de Zoton : Mais cette datte ne paroitra fans doute pas naturelle,

fi l'on considère que ce seroit sept ans avant que les Lombards sor

tissent de la Pannonie pour faire la Conquête de l'Italie , & dans

k tems même que toutes ces Provinces étoíent sous la Domination

des Grecs , alors très affermie.

•Entre tant de différens scntimens,, nous suivrons celui de Pel-

(«^Cam.-Pel. krin (n) Auteur exact , & qui a traité cette question avec plus de

Duc* ^0*n cî11 aucun autre-- Son opinion fur ce sujet est encore confir-

jv^j. c"' mée par ce qu'on trouve dm; Constantin Porphyrogenete sur l'arrivée

des Lombards à Bénévent ; II est vrai qu'on ne fauroit se livrer en

tièrement á son témoignage » puiíque quand il parle du passage des

Lombards en iralie , il s'éioigne entièrement de toute vraisemblan

ce cependant au piilieu de ses fables on trouve quelques rayons

de vérité qui peuvent servir à percer fobscurité,, & mettre sur les

voyes pour découvrir ^institution de ce Duché. Constantin rappor-

'(í) Cohs- te ( 0 ) donc ; Q;;e les Lombards aiant été invités par Narjès àpaf-

TAyr 'de Ad ^r cn ^ca'le', vinrent »vec seurs familles á Bénévent, mais que

■•min* Imp. ks Habitans ne voulant pas les recevoir <, ils bâtirent des maisons

iCaf.z?. hors des Murailles* ce qui forma -dans la fuite une petite Ville qui

portoit encore de son tems -le nom de Villeneuve ; qu'aiant trouvé

î'occasion d'entrer par surprise., & en armes , dans la vieille Ville, ils

la bouleversèrent , & en tuèrent tous les Habitans.; qu'après la pri

se de Bénévent, ils firent des ,courses dans toute la Province, la

soumirent aux Lombards ., & portèrent leurs Conquêtes depuis la

Calabre jusques ,à Pavie , excepté cependant fur les Villes d'Otran-

-te , Gallipoli , Rossano , Naplçs , Gaè'te, Surrente, & Amalphù

Ce que cet Auteur -nous dit , que les Lombards qui sortoient

de Bénévent étendirent leur Domination fur toute l'Italie, est une

fable , contre laquelle tous les autres Historiens s'élèvent ; Ils nous

assurent unanimement ; Que les prémiéres Conquêtes des Lombards

sertis de la Pannonie sous la conduite d'Ai-BoiN furent dans la

Province de Venise , -doù ils s'étendirent ensuite peu à peu dans

la Ligurie , I'Emilie , la Toscane , & dans les autres Provinces.

;Ce que Constantin dit de cette Fille neuve n'est pas moins fabuleux ì

,C#r jce Jfut jLrècbh gui la bâtit .pour se mettre à couvert contre les

Frao
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François , ainsi que nous le dirons en son lieu; & alors, dcja de

puis deux cens ans , Alboin étoit entré en Italie.

Mais , comme nous Pavons annoncé , il se trouve , au milieu

des choses fabuleuses que débite cet Auteur, des rayons de vérité.

II est certain , ainsi qu'il le rapporte, que les Lombards s'arrétérent

à Bénévent , tandis que Narfès en étoit Maître. II se servoit ordi

nairement d'eux dans toutes ses Guerres avant qu'il engageât A l-

boin à venir en Italie, & que toute cette Nation y passât. En

un mot , ce n'étoit pas la prémïére fois que ce Général avoit ap

pelle les Lombards en Italie , puis qu'il les emploia comme Trou

pes auxiliaires dans la Guerre contre Totil a , & qu'après la Vic

toire remportée fur ce Prince, il les renvoia chez eux chargés de

présens , ainsi qu'on l'apprend de Paul fils de ìParnefrid. I!s don

nèrent même du secours aux Romains pendant tout le tems qu'ils

possédèrent la Pannonie. II est vraisemblable que malgré qu'ils eus

sent été congédiés par Narfès , ils ne retournèrent pas tous dans

leur Païs , mais qu'un certain nombre retenus par les agrémens de

l'Italie s'y arrêtèrent environ l'an 552., ou 55?., & fans avoir de

demeure fixe parcoururent tantôt un lieu, & tantôt un autre, en

pillant ce qui leur étoit nécessaire, comme Procope les dépeint;

& qu'enfin, soit de leur propre volonté, soit par ordre àeNavfès,

qui voulut faire cesser les désordres qu'ils commettoient , ilsfereti-

rérenc dans la Ville de Bénévent, dont ils se rendirent ensuite Maî

tres l'an Expédition à laquelle Zoton leur Chef eut la prin

cipale part.

Nous pensons donc avec Léon d'Ostìe que les Lombards commen

cèrent en cette année 561. de régner à Bénévent , puis qu'il y a

précisément 330. ans depuis Tannée 561. jusques en 891., que les

Grecs reprirent fur eux cette Ville. Mais il ne s'enfuit pas de là

que le Duché de Bénévent fût déja érigé dans ce tems-ci , & que

ce petit nombre de Lombards eut pû conquérir le Samnium , &

en faire Duc Zoton , tandis que les Grecs encore puissans exer-

çoient toute leur autorité fur cette Province.

Pour faire quadrer le nombre des années que Paul donne au

Duché de Zoton avec la fuite des faits , & la Chronologie des au

tres Ducs ses Successeurs , que fuit cet Historien , il faudra fixer

pour la prémiére année de ce Duché la 571. ; tems auquel, après

qu' Alboin fut entré en Italie, & eut conquis plusieurs Provinces,

les Lombards établis à Bénévent devenus plus hardis secouèrent

ouvertement le joug des Grecs, se rebellèrent contr'eux, & s'étant

rendu Maîtres des Païs d'alentour, en firent Duc cette année 571.

Zoton leur Compatriote, qui commença ainsi à les gouverner.

Quand Autharìs conquit l'Italie en delà du Tibre, & eut sou-

Tome L S s mis
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mis toute la Province du Samnium , trouvant Bénévent entre les

mains des Lombards gouvernés par Zoton leur Duc, il le confirma

dans cette place ; & lui aiant imposé un Tribut , que tous les Ducs

de Bénévent qui lui succédèrent paiérent aux Rois Lombards, il -lui

laissa son Duché. Voila ce qui aura donné lieu aux Historiens de

compter le commencement du Duché de Zoton , non du tems de

Ja Conquête du Samnium par Autharis qui le confirma dans

ce poste , mais depuis que Zoton commença , comme nous lavons

dit , à gouverner Bénévent , & du tems de ces Lombards , qui com

me Constantin Porfhyrogéníte le rapporte , s'en étoient rendus Maîtres.

Tels furent donc les commencemens peu considérables du Duché

de Bénévent. II a cela de commun avec les plus fameuses Républi

ques, & les plus grands Royaumes du Monde. Non seulement il

égala avec le tems les Duchés de Spoléte & de Frioul , mais il les

surpassa de beaucoup. Nous verrons méme qu'il embrassa presque

toute lltalieau delà du Tibre, & qu'il étendit ses bornes au Sep

tentrion, au delà de celles qui limitent à présent le Royaume de

Naples. Ce petit nombre de Lombards qui s'arrétérent à Bénévent

du tems de Narfès , en jettérent les fondemens ; ils ne paroissoienc

pas pouvoir être de durée, & cependant ils produisirent par la suc

cession des tems cette forme de Gouvernement qui subsista pendant

plusieurs Siécles sous les Ducs Successeurs de Zoton.

Autharis fut le premier qui donna à ce Duché une vraie

consistance , & qui l'agrandit en lui soumettant toute la Province

du Samnium. Nous verrons que les autres Rois Lombards en aug

mentèrent encore prodigieusement l'étendue , au moien de ce que

les Ducs entreprirent par leurs ordres.

Bénévent eut le bonheur d'être la Capitale d'un si grand Duché :

Elle ne dut point cet avantage à quelque prédilection des Ducs »

ou des Rois ; ni à ce que, sous le régne d' Autharis elle de

vint peut-être plus considérable que les autres Villes de la Provin

ce. Isernia , Bojano , & quelques autres étoient aussi anciennes &

fameuses ; On en trouvoit aussi dans la Campanie qui pouvoient

également mériter de dévenir Capitales: On peut méme dire, que

quoi que Bénévent eût été du tems des Romains une des plus fa

meuses CoIonies de la République, elle avoit si souvent été exposée

aux invasions des Goths , & aux malheurs qui accompagnent ces

grandes révolutions , que sous leur Domination il ne lui restoit

(?) Procoj». p'us 9,ue Ie souvenir de son ancien lustre. Totila (p) en fit ra-

lit. ult. fer les murailles ; elle se trouvoit réduite à un état très triste.

C'est donc uniquement au hazard, & à un effet de son bonheur,

que la Ville de Bénévent dût l'avantage de dévenir la Capitale de ce

Duché i mais elle ne se procura cette prérogative que longtems après j

Cette
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Cette Ville tenoit déja le premier rang dans le tems que Paul fils

de Warnefrid écrivoit , mais c'étoit deux Siécles après le régne

d'AuTHAHis. Ainsi, quand cet Historien, faisant la Description

des dix-sept Provinces de l'Italie , place Bénévent dans le Samnium»

& lui donne le titre de Capitale des Provinces voisines , i! en par

le ainsi relativement a son teins* dans lequel cette Ville étoit dé

venue puissante & très opulente. Ce fut dans ces mêmes circon

stances que Bénévent dévint Capitale , non d'une seule Province ,

mais de diverses , comme du Samnium , de la Campanie , de la

Pouille , de la Lucanie, & des Bruriens; & cela, ou en tout, ou

en partie , comme nous le dirons dans la fuite. Au contraire ,

lors que ce même Historien place Bénévent dans le Samnium , il

«'entend point parler du tems auquel les Lombards possédoient

cette Ville , il fait allusion â l'ancienne Description de l'Italie du

tems des anciens Samnitcs ; puis que selon la seconde Description

qui fut faite par Auguste, Bénévent ne doit pas être placée

dans le Samnium, mais dans la Pouille, ainsi que Pline nous en

assure ( q ). Les Descriptions suivantes comprennent cette Ville (f)Piiw.

dans celles de la Campanie. On voit dans les Ailes de St. Jan-

visr Evêque de Bénévent, aujourd'hui le Saint le plus accrédité

de Naples , que lors qu'il souffrit le martyre sous l'Empire de

Dioclìtien, il fut jugé par le Président de la Campanie, com

me étant font Juge compétent. On remarque aussi que le Poëte

Aufone parlant des Personnes dans lesquelles il suppose qu'il s'é-

toit fait un changement de sexe , disant qu'il n'y avoit pas long-

tems qu'un jeune Homme de Bénévent étoit devenu Fille, il ap>-

pelle cette Ville, Ville de la Campanie.

Nec fatis antiquum, quod Campana in Benevenn

Unus epbeborum virgo repente fuit.

C'est par cette raison qne dans t Itinéraire attribué à Anton i n>

on place les limites de la Campanie à Equus Tuticus , qui selon

Clavier (r) est la Ville qu'on nomme présentement Ariano , située (r)CtvvB*.

au delà de Bénévent: Voici comment fItinéraire s'exprime: A «"'^J'

Gapua Equo Tutico M. P. Lis-, ubi Campania limittm- babet. Candis

M* P. XXL Benevento M. P. XI. Equo Tutico M. P. XXL

Par le même motif que Bénévent étoit une Ville de la Cam

panie, les Beneventias firent, comme nous savons dit ci-devant,

diverses Inscriptions à l'honneur des Consulaires de la Campanie >

de même que les Campanois, les Napolitains, & ceHx des autres

Villes qui dépendoient de ce Magistrat. Ces Monumens servent

«ncore à- nous expliquer pourquoi un autre {Janvier aussi Evêque

S s 2 de
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de Bénévent se trouvant au Concile de Sardique tenu en 347 , signa

en ces termes, tfanuarius a Campania de Benevento , parce que les

Evêques étoient alors dans l'usage de désigner dans leurs signa

tures le nom de la Ville & de la Province dans laquelle leur

Evêché étoit situé.

Paul fils de Warnefrid suivit la même méthode en donnant la

description des Dix -sept Provinces de lTcalie; il les rapporta tel

les qu'il les trouva dans la Notice de l'un & l'autre Empire

faite environ Tannée 440, fous le Régne de Theodose le jeune.

Quoi que les Historiens eussent conservé de son tems aux Provin

ces de l'Italie les mêmes noms qu'elles portoient lors qu'elles fu

rent soumises à la République Romaine , cependant le Gouverne

ment en étoit absolument changé, l'Italie partagée en plusieurs

Duchés qui auparavant ne formoient point des Provinces; Ce qui

est aujourd'hui Royaume n'étoit anciennement partagé qu'en Qua

tre Provinces , ensuite en Douze , auxquelles on donna d'autres

noms & d'autres bornes. Les Historiens firent à cet égard cc

que les Savans affectent encore aujourd'hui de faire pour donner

des preuves de leur érudition ; ils ne se contentent pas de remon

ter aux tems de Theodose , ils cherchent encore dans des Siécles

plus éloignés les noms des douze Provinces dont le Royaume

de Naples est présentement composé ils appellent les Peuples qui

les habitèrent Samnhes , Lucaniens x Hirpiniens > Salentins , & ainsi

des autres. Mais revenons à nôtre sujet»

Si l'on fait attention aux foiblcs commencemens du Duché de

Bénévent, on. verra que c'est uniquement au hazard, & non à au

cun projet, ou dessein formé, qu'il doit fa naissance , & son éta

blissement à Bénévent. II en est de même de tous les autres Du

chés moins considérables > que les Lombards établirent en. différen

tes Villes, fans en excepter ceux de Frioul & de Spoléte. II en

fut à cet égard comme il en est ordinairement de tous les autres

évenemens, de ce Monde. Si l'on considère ce qui occasionne quel

quefois les plus grandes choses, on verra que le hazard commen

ce à les former, & que presque de rien elles s'élèvent au plus haut

degré de puissance , d'ou ensuite elles tombent & rentrent dans

leur premier état. Telle est la condition des .choses humaines, &

la Loi indispensable à laquelle elles sont assujetties , que toute la

prévoiance des Hommes tente en vain d'éviter;

QvKint à ces differens Duchés, après que les Lombards eurent

avec le tems affermi leur Domination en l'Italie , leurs Rois re

connurent bien qu'en continuant à en laisser subsister un si grand

nombre, ils. énervoient les forces de leur Royaume par l'espéce

& paftage qui s'en faisoit; fxapés de cet inconvénient , ils pror

jetterenc
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jettérent ensuite d'en supprimer un grand nombre, & de ne con

server que ceux qui pouvoient être les plus utiles au maintien de

leur autorité. En effet , Warnefrid nous donne lieu de conclure,

que de son tems ce projet étoit déja en partie exécuté, puis que

dans la continuation de son Histoire il ne parle plus d'aucun

autre Duché que de ceux de Trente, Juria, Bergame, Brescia, &

des trois autres qui dévinrent les plus considérables, savoir ceux

de Spoléte, de Frioul , & de Bénévent.

II est tres vrai - semblable , que la situation de ces trois Duchés

fut la cause, pour laquelle on s'attacha à les rendre plus puiísans

que tous les autres; ils servoient, pour ainsi dire, de boulevart au

Royaume, & par leur moyen il étoit plus facile d'en étendre les

limites. Le Duché de Frioul étant placé à l'entrée de l'Italie, se

trouvoit toujours prêt â s'opposer aux invasions qu'auroient voulu

tenter les Nations Etrangères. Celui de Spoléte, dans le centre

de l'Italie , étoit à portée de résister aux entreprises des Romains

& des Grecs, qui fortifiés dans Ravenne & dans Rome, incom-

modoient à chaque instant les Lombards par leurs courses. Celui

de Bénévent étoit au(Tì situé très avantageusement pour contenir

la Partie inférieure de l'Italie , & servir de barrière contre les Grecs

& les Romains, qui les tenoient continuellement en haleine y & les

attaquoient souvent par les côtés de la Mer.

Paulmier ( í ) nous a donné une juste idée de la forme du (s) M. Paim.

Gouvernement des Rois Lombards ; II dit , Qu'après qu'ils eurent Chron. ad

établi leur résidence â Pavic , ils partagèrent l'Italie en diverses An,77tf*

Principautés , dont ils donnoient le Gouvernement â des Ducs r

entre lesquels ceux qui dévinrent avec le tems les plus puiísans furent

celui de Frioul à l'entrée de l'Italie, celui de Spoléte placé pres

que dans le centre de ce Pais, & celui de Bénévent pour comman

der à la Partie inférieure. Cet Auteur ajoute que ces trois Duchés

dépendoient également du Roi , étoient gouvernés- par les mêmes

maximes & les mêmes Loix , & ne formoient qu'un seul Etat ; en

fin, que disposés de cette maniéré, il se rendirent déplus en plus

considérables , & s'aggrandirent insensiblement au point qu'ils soutin

rent pendant longtems la Domination des Lombards en Italie^ &

que Bénévent fut le plus vaste.

En donnant l'Histoire des Ducs de Bénévent , nous rapporte

rons les faits qui les concernent, sous les mêmes tems & dattes que

les a placés le PeUerin,\e plus exact de tous les Ecrivains qui aient

traité ce sujet , sans en excepter Paul fils de Warnefrid* Nous

aíTìgnerons donc â J'année 571. le commencement du Duché de

Zoton , & non pas à Tannée ">85., comme l'a fait Warnefrid , qui

convient cependant que le Gouvernement de ce Duc dura vingt

S s s ansj
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aiis , comme en esset cette opinion est la plus vraie. Nous pla

cerons conséquemment la fin du gouvernement de Z o ton, à Tan

née 591., & non pas en 605., ou en J98. > comme Pa fait Sigo-

nius. II faut conclure aufïì de lá que ce que cet Auteur rapporte de

la prise & du pillage de la Ville de Crotone , qui arriva indubita

blement en Tannée 596. , ne se passa point du tems de Zoton , mais

fous celui de son Successeur Aretbis. On voit par là dans combien

d'erreurs on tombe , si , comme Sigonius , on fixe le commence

ment du Gouvernement de Zoton á TAn 589. , puisque, suivant

ce calcul , il auroit dû placer le tems de la mort de ce Duc sous

Tannée 509. à laquelle tombent les vingt années de son Gouverne

ment, & non pas cn 598. qui n'eût été que la neuvième année de

ce terme. .

Les Actions de Zoton , premier Duc de Bénévent ne méritent

pas d'éloges. Autharis étoit á peine de retour à Vérone, après

avoir soumis & joint le Samnium au Duché de Bénévent , que

Zoton fit connoitre, par le fait que nous allons rapporter, que ni

le respect dû aux choses consacrées à la Religion , ni les Préceptes

les plus inviolables de la Justice , n'étoient pas des barrières suffi

santes contre son avidité pour le gain. Le Monastère du Mont

Cajfín , bâti depuis soixante ans par S. Benoit, célèbre par la répu

tation de son Fondateur, comme par la sainteté & le mérite des

Religieux qui Thabitoient , étoit dévenu Tobjet de la libéralité de

divers Princes qui par des Donations très considérables Tavoient

enrichi. Zoton d'un caractère avaricieux ambitionnoit de voir pas

ser ces richesses dans ses mains ; il attaqua de nuit , & à Tim-

pourvû, ce Monastère, enleva tout ce qui étoit de quelque prix,

ruina le Bâtiment , & le fit raser. Tandis que les Lombards étoient

occupés â piller, TAbbé Bonitus & les Moines saisirent sagement le

moment de s'enfuir, & se réfugièrent à Rome, ou le Pape Pelage

les reçut avec bonté , & leur donna des logemens près de St. ^}ean

de Latran ; Ils y établirent un Monastère qui subsista pendant cent

trente ans. Celui du Mont Caffln fut entièrement abandonné durant

ce tems , & jusqu'à ce que Petronax le rétablit á la sollicitation

de Grêgoirell. II y assembla quantité de Moines & de Personnes

de condition qui le reconnurent pour leur Abbé, & le remit dans

son prémier état.

(t) S Grbg. ^n ne Auroit douter que c'est à Zoton qu'il faut attribuer la

M. Gb. z. ruine de ce Couvent , qu'il commit cette action peu de tems avant

Dialog. <•«/>. fa mort, vers la fin de Tannée 58:9. La preuve en résulte de ce

tcmpore nu- ^u elIc & ^ f°US *c Pontificat de. Pelage qui mourut en 590. St.

perillicLon- Grégoire en parle dans ses Dialogues (t) comme d'un événement

gobardi in- de fraîche date ; & il est certain ,. ainsi que Baronius Ta bien ce»

grcflisiint. marqué,
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marqué, qu'il composa cet Ouvrage en 593. II est donc évident

que Paul , fils de Itfarnefrid , s'est trompe quand il a placé ce fait

fous Tannée 605. Sigcbert a également erré en le donnant sous la

date de l'an 595. , contre le témoignage positif de «Sir. Grégoire ,

& de Léon d'Ofiie. Cet article mériteroit d'être discuté plus am

plement ; mais l'Abbé De la Noix (u) l'aiant examiné avec soin, („) ^b. db

suppléera á ce que nous venons d'en dire. N u ce.
rr Chron. Cas.

in Excur.

CHAPITRE III. Chron°log-

U A GIL ULFE 1 V. Roi des Lombards , & / ARECHIS 1 1.

Duc de Béncvent.

AUtharis, après avoir fait les Conquêtes dont nous avons

donné le détail au commencement du Chapitre pré

cédent , travailla à obtenir en mariage une Sœur de Childe-

iert Roi de France. Mais Reccarede , Roi d'Espagne, aiant

embrassé la Foi Catholique , & banni de ses Etats YArianifme , fut

préféré à lui , & obtint cette Princesse. Autharis s'addressa

alors â Garibalde, Roi de Bavière, qui lui donna fa fille nom

mée Tbeodelinde, dont l'habileté, & les grandes vertus feront sou

vent le sujet de la suite de cette Histoire ; il l'épousa à Vérone

l'an 590.

Peu de tems après ce mariage , les François vinrent donner de

nouvelles occupations aux Lombards. Ch 1 ldeber t voulant ré

tablir fa réputation ternie par la bataille qu'il avoit perdue les an

nées précédentes, repassa avec une puissante Armée en Italie ; La K

terreur qu'inspira sa présence, jointe aux promesses qu'il fit, déter

minèrent plusieurs Ducs Lombards à se rebeller ; Minolfe Duc de

Novare , Gandolfe Duc de Bergame , & Vaífaris Duc de Trevise

passèrent dans ses intérêts, & se déclarèrent pour lui. On prétend

que dans ces circonstances Papio Duc des François s'étant rendu

Maître de Pavie , changea son ancien nom de Ticinum pour lui

donner celui qu'elle porte présentement (a). MSiGON.de

Cette nouvelle expédition des François ne réussît pas mieux que Reb.Ital.

ía précédente. Autharis &fes Ducs renfermés dans leurs Places,

bien pourvues de tout ce qui leur étoit nécesíàire , les laissèrent par

courir pendant trois mois l'Italie ; après quoi la Dissenrerie dont

leur Armée étoit déja attaquée , dévenant plus violente & plus gé

nérale, ils furent obligés de se retirer dans leur Païs. Autharis

profita de cette circonstance pour faire demander la Paix à C h i l-

debert
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NEF

Cap.

r>EBERT,par la médiation de Guntrand, Roi de France, son

Oncle ; mais bien-tôt après , étant parti de Vérone pour se rendre

(i) P. Wak- à Pavie , il mourut empoisonné par un breuvage (b) au mois de

j^6'3- Septembre 590. , après avoir régné en Italie un peu moins de

six ans.

Les Lombards, informés de la mort de leur Prince, s'asseiublérènt

incontinentà Pavie, dans l'intention de lui donner un Successeur, &en-

voiérent des Ambassadeurs à Guntrand chargés de lui faire part de

cet événement & de le supplier de leur accorder la continuation de

ses bons offices pour engager Cm ld ebert son neveu à leur donner

la Paix. Voulant ensuite procéder à sélection d'un nouveau Roi , &

ne sachant sur qui faire tomber le choix pour remplir dignement

cette place , ils résolurent de confier le Gouvernement à la Reine

Tbéodolinde , & de reconnoitre pour leur Prince celui des Ducs au

quel elle donneroit fa main ; Agilulfe , Parent du Roi Autharis,

descendant du même sang , étoit alors Duc de Turin ; à ('avanta

ge de la heauté il en joignit plusieurs autres. On trouvoit en lui

tous les grands talens propres au Gouvernement ; Tbéodolinde leur

rendit justice ; en le préférant à tous les autres Ducs Lombards,

& lui donnant fa Personne & la Couronne, elle íàtissit tous les

cœurs, la joie fut universelle.

Entre toutes les grandes qualités de cette Princesse , on a prin

cipalement exalté son zélé ardent pour la Religion Catholique dans

laquelle elle avoit été nourrie & élevée. .Sir. Grégoire bien informé

des bons sentimens de Tbéodolinde , & que d'ailleurs elle cultivoit &

connoissoit toutes les Sciences , voulant rendre un hommage public

à ses talens , lui addressa les quatre Livres de la Vie des Saints ,

qu'il avoit composés. Quoi que toutes les tentatives qu'elle fit

pour engager son prémier Mari Autharis à abjurer l'Arianisme,

eussent été sans succès , elle ne se rebuta pas , elle espéra de trouver

dans Ag 1 lu lfe plus de docilité , ainsi que ses manières polies

l'annonçoient ; se flatant que le bienfait de savoir élevé au Trône,

lui donneroit , à titre de reconnoissance , plus de crédit fur son es

prit , elle entreprit & réussit à lui faire embrasser la Religion Ca

tholique. Bientôt les Lombards voulurent être ce qu'étoit leur

Prince: Les uns détestent le Paganisme, les autres abandonnent l'A

rianisme, & la plus grande partie d'entr'eux déviennent Catholi

ques. Le zélé de Religion saisit même Agilulfi à tel point,

que fécondé par les exhortations de Tbéodolinde , il le porta à ré

tablir une grande quantité d'Eglises & de Couvens qui dans les

Guerres passées avoient été presque entièrement détruits. II fit

plus, il leur donna diverses Terres, rendit aux Evêques les hon

neurs & la considération qui leur étoit due, & les sortit par là de

fétat
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Tétat humilié & méprisé sous lequel les Lombards les tenoient,

tandis qu'ils étoient encore dans les ténèbres du Paganisme (c ). M P. W*m

Ne soions donc pas étonnés si St. Grégoire , & les autres Ecrivains ub' s'

Ecclésiastiques donnèrent tant d'éloges Iaguulfb & à Theode- *"

l i n d t. Etoit-il de route plus certaine pour gagner leurs cœurs 8c

leurs plumes que celles de les combler de biens & d'honneurs.

I.

UARECHIS > Second Vue de Bénévent,

Zoton Duc de Bénévent, plus fameux par ses rapines, & par le

pillage du Monastère du Mont Cassin, que par aucun autre exploit»

mourut sous le régne d'AGiLULFE Tan 591., suivant le calcul de

Pellerin. Ce Roi donna le Duché de Bénévent, vacant par cette

mort, à Arécbis Parent de Gifulfc Duc de Frioul (rf). Selon les MSi'ook.

maximes introduites par Autharis, il n'y avoit que la mort, ^e Reb*

ou les cas de Félonie, qui pussent priver les Ducs de leurs Du

chés; & l'usage vouloit encore que le Fils fut préféré à tout au

tre pour succéder au Pére, toutes les fois que le Roi l'en jugeoit

capable. C'est ainsi qu'après le long Gouvernement à'Aréchis qui

dura cinquante ans, son fils Ajon obtint la place que fa mort lais-

soit vacante ; Lors qu'un Duc mouroit fans laisser de Mâles , le

Roi donnoit le Duché à qui il jugeoit à propos, ou bien le réu-

nissoit à fa Couronne , & ne nommoit point de Successeur.

L'on remarque qu'AciLULFi , dans les dernières années de

ion régne, commença á supprimer les Duchés. La raison d'Etat

vouloit qu'il en agît ainsi. Souvent les Ducs s'étoient émancipés,

& leur ambition leur faisoit projetter de secouer le joug importun

de la dépendance , pour dévenir Souverains. Le remède le plus

efficace étoit donc celui d'éteindre la plus grande partie de ces:

Duchés, lors que l'occasion favorable s'en présentoit. Insensible

ment ils se trouvèrent réduits á un petit nombre; on ne conser

va, comme nous l'avons remarqué ci-devant, que ceux dont l'ex-

istence pouvoit contribuer à la plus grande sûreté & deffense

du Royaume. Ces précautions étoient d'autant plus indispensables

que les Rois Lombards se voioient auparavant continuellement agi

tés , ou par les Guerres que venoient porter dans leur Païs les

Nations Etrangères, ou par celles que leur faisoient leurs propres

Ducs. Le régne (I'Autharis, & celui d'AoiLULFE en fournis

sent l'un & l'autre des exemples sensibles. Ce dernier ayant fait la

Paix en l'annéje tíoo. avec les Romains , & rehouvellé un Traité

Tome L T t d'Alliance
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d'Alliance avec Theodibert nouveau Roi de France, fut obligé

de tourner ses Armes contre les Ducs ses Vassaux qui s'étoient re

bellés ; Après les avoir vaincus, il ne se laissa point séduire à une foi-

ble compassion; il en fit mourir trois d'entr'eux, savoir, Zangrulse

à Vérone, Gandulfe à Bergame, & Varnecocufe à Pavie.

Ainsi donc, les Duchés venant â être vacans> ou par la mort,

ou par la félonie de ceux qui les poísedoient, les Rois étoient

très "attentifs à substituer en leur place des Sujets, fur la fidélité &

rattachement desquels ils puisent compter avec toute certitude.

C'est ainsi qu'après la mort à'Eoine Duc de Trente, Agilulf*

nomma à ce Duché Gondodde , Personnage non seulement Catholi-

(«) P. War- que, mais encore célèbre par fa piété (e). De méme aussi, lors

nef. lìb. 4. qUe jes n0js je jUgeoient à propos, ils ne pourvoioient point aux

'4- Duchés qui dévenoient vacans , comme il arriva à l'égard de ce

lui de Crème , qui après Ja mort fans Enfans mâles de Cremetes

OOSigon. qUj en étojt Duc, resta fans Successeur (f).

A. soi Gouvernement à'Arecbis Duc de Bénévent, fut le plus long

de tous; il dura cinquante ans, depuis 591. jusqu'à «541. Ce

Duché s'agrandit considérablement pendant cet espace de tems ;

(g) P Ain. Selon Paul Emile (g), & quelques autres Ecrivains, il s'étendit,

Rcb^Franc ^ un c°t^> jusques à Naples, & de l'autre jusqu'à Siponte; & même

âpres le Pontificat de Grégoire le Grand cette Ville se soumit aussi

aux lombards , & fut incorporée dans le Duché de Bénévent. II

fit dans les années fuivántes des progrès si étonnans, qu'il embrasia

enfin presque toutes les Provinces qui composent présentement le

Royaume de Naples.

Quoi que les Lombards sous ce Duc de Bénévent , qui suivant

le calcu! de Petierin ne peut certainement pas être Zoton , mais

bien Arechis, prirent & pillèrent Crotone, y firent un grand nom

bre de Prisonniers, on ne doit pas en conclure que ce Duché s'é

tendit dès lors jusqu'à cette Ville. Lors que les Lombards prenoienc

des Places dans lesquelles ils prévoioient de ne pouvoir pas fe

maintenir , & y laisser garnison , ils étoient dans Tissage de par

courir les lieux voisins , de les ravager » & d'emmener les Habi-

tans comme Prisonniers, & ne les relâchoient ensuite que moien nant

de grosses rançons; c'est ainsi qu'ils traitèrent ceux de Cròtone,.

qui furent obligés de donner des sommes considérables pour se

racheter.

L'on voit par une Lettre de St. Grégoire, dans laquelle il déplore

le triste sort des malheureux Prisonniers de Crotone , qu'il fit

tous ses efforts pour leur faire rendre la liberté ; II y est dit

expressément, Qu'après que les Lombards eurent pris & pillé cette

Ville, chargés de butin, Us emmenèrent avec eux un grand nombre

de
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de Personnes de distinction , fans aucun égard ni pour Tige , ni

pour le Sexe; qu'ils abandonnèrent la Place, íàns y mettre Gar

nison , parce qu'elle étoit alors trop éloignée des frontières de

l'Etat des Lombards , & environnée de plusieurs autres Villes pos

sédées par les Grec? leurs Ennemis.

Peut-être voudra- 1- on regarder comme une barbarie á la part

des Lombards , l'usage dans lequel ils étoient d'emmener avec eux

comme Prisonniers les Habitans des Pais qu'ils ravageoient ; mais

.en ce cas, le blâme tombera également fur les Catholiques; car,

suivant que nous fassurent les Auteurs les plus véridiques (h) , s'ils (l>) Grot.

ne réduisoient pas leurs Prisonniers à l'esclavage, du moins, ils les £f ]uJ'/^e^

xetenoient jusqu'à-ce qu'ils eussent racheté leur liberté; les précep- cap ^'„'u'^'

tes de leur Religon qui leur recommandent la chanté envers le Vinn. Insti-

Prochain comme l'une des principales Vertus sembloient devoir les tut W. i. A

rendre plus modérés que les Lombards , qui étoient ou Payens * £rv'

ou Ariens.

Enfin on ne doit point conclure de ce que Zoton prit , & ruina

le Monastère du Mont-Cajfin, que le Duché de Bénévent s'agrandit

alors de ce côté, comme il arriva dans la fuite. II feroit encore

plus absurde de dire , que parce qu'A u th a ris pénétra avec son

Armée jusques à Reggio, ce même Duché s'étendit dès lors jus

qu'à cette Ville, puis que ce fait & les paroles qu'on rapporte que

ce Roi prononça, en frappant la Colonne de fa Lance : Le Royaume

des Lombards s étendra jusques ici: prouvent évidemment, Que tout

ce Païs appartenois alors aux Empereurs d'Orient, & ils l'ont en

core possédé long-terfis après.

C'est ainsi que les Provinces qui composent présentement le

Royaume de Naples , au lieu de n'être soumises dans les tems

dont nous traitons qu'à un seul Prince , ainsi qu'elles l'étoient

auparavant , se virent partagées , & passèrent fous la domination

de deux disserens Maîtres : Le Duché de Bénévent obeïssoit im

médiatement ,'à son Duc , qui tenoit son autorité du Roi des Lom

bards : La Pouille, la Calabre, la Lucanic , les Brutiens, les Du

chés de Naples, Gaete, Surrente, Amalphi , & les autres moins

considérables, étoient gouvernés par leurs Ducs subordonnés à l'E-

xarque de Ravenne , comme représentant les Empereurs d'Orient.

T t a CHA-
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CHAPITRE IV.

Du Duché de Naples > & de ses Ducs.

Près avoir parlé du Duché de Bénévent, nous croyons de

voir traiter de celui de Naples , qui nous fournit un catalo

gue suivi des Ducs qui le gouvernèrent , & qui seul exempt de

la Domination des Lombards, acquit, après l'extinction des au

tres petits Duchés , plusieurs Villes comprises dans leurs limites,.

& par ce moyen se rendit toujours plus considérable. En plaçant

ces deux objets á la fuite l'un de l'autre , nous verrons plus dis

tinctement comment , pendant un tems, les Guerres continuelles

que les Bénéventins eurent contre les Napolitains élevèrent le Du

ché de Bénévent, & firent au contraire tomber celui de Na

ples, ainsi que Fautorité des Grecs dans les autres Provinces. Pas-

íànt d'une viciíTîtude à l'autre, nous remarquerons ensuite qu'il

reste à peine quelques vestiges de ce même Duché de Bénévent»

tandis que Naples est devenue non seulement la principale Ville

d'un petit Duché, tel qu'il étoit dans son origine, mais encore-

la Capitale d'un vaste & florissant Royaume*

Au commencement, le Duché de Naples étoit resserré dan*

les étroites limites de la Ville du même nom, & de ses apparte

nances, mais sous le régne de Maurice Empereur d'Orient ifc

acquit considérablement. Ce Prince ajouta pour toujours à soft

territoire les Ifles voisines à'Ifchia, Nicida, & Procida, dans la pos

session desquelles il confirma les Napolitains, ainsi que nous I'ap-

C-OS.Grbg. prenons de St. Grégoire le Grand (a). On y joignit ensuite Cumes *

M. fí*.9.Ind. Stabia , Surrente , & Amalfi Ville qui jusques aux tems du Pape

CamPPe?'i Adrien & de Charles-Magn e dépendit de ce Duché de Na-

Diss. de"i- ples> amfi qu'on le voit clairement par une Lettre de ce Pon-

nib. Duc. tife que Le Peìlerin a rapportée. Par ces moyens , ce Duché ,

rid" ^ me" Pre^uc équivalent â une Province , étoit ordinairement nommé

11 ta Campante, & souvent le Duc de Naples s'intituloit Dux Cam~

(A) ub. i. Vam<e> C'est ainsi que St. Grégoire désigne Scholasticus (b), & dans:

Ind.H.Ep.i. un autre endroit Gudifcal (c). Cette Province contenoit plusieurs,

x.fcií. Villes fur les bords de la Mer qui étoient soumises aux Napoli-

tó. S. locL a túns & à leurs Ducs; c'est par cette raison que leurs Evêques se

faifoient appellcr Evêques Napolitains, & que très souvent l'on-

trouve dans les Lettres du même St. Grégoire : Epifiopis Neapo~

w.n.lnd.7. Cc DUCQe- ne ^ pas s'étendre plus loin à l'Occident , au Sep

tentrion»
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tentrion , ou à l'Orient , parce que celui de Bénévent déjà puis

sant lui servoit de barrière de ces côtés là. Capoue avec son ter

ritoire jusqu'à Cumes , & aux bords de la Mer , non compris

les Ports de Minturne, de Vulturne, & de Patria, appellé ancien

nement Lintermm , étoit déja passé au pouvoir des Lombards.

Peu de tems après , ils portèrent encore les Limites du Duché de

Bénévent jusqu'à Salerne, & enlevèrent aux Grecs quantité d'autres

Villes du côté de l'Orient jusqu'à Cosenza , avec tout le Païs du

Continent. Le Duché de Naples seroit tombé entre leurs mains*

de même que toutes les autres Villes de ce Royaume qui sont en

terre ferme y passèrent avec le tems, & ensuite celles qui sont

situées fur les bords de la Mer , à la réserve de Gaëte , Amalfi >

Surrente, Otrante, Gallipoli, & Rossano ; mais les Lombards trou

vèrent deux difficultés qui les privèrent de pouvoir faire ces Con

quêtes ; Prémiérement ils manquoient de forces navales , & n'é-

toient pas assez expérimentés dans l'art d'assiéger des Places Mari

times ; En second lieu , les Napolitains profitant de la situation

avantageuse de leur Ville , l'avoient bien fortifiée , ainsi que tous,

les autres endroits près de la Mer qui dépendoient d'eux..

Naples & son petit Duché peuvent donc » à juste titre , se glo

rifier que jamais toute la valeur des Lombards ne put réussir à

les soumettre entièrement , tandis que presque toutes les autres

Villes du Royaume , à la réserve du petit nombre que nous venons

d'indiquer, tombèrent au pouvoir de ces Guerriers, qui se rendi

rent Maîtres, à peu de chose près, de tout ce qui compose au

jourd'hui le Royaume de Naples. Tout ce qu'ils purent obtenir de

plus favorable pour eux, fut, que les Napolitains dévinrent enfin

Tributaires des derniers Princes de Bénévent , comme nous le di

rons dans la fuite. Blondus est donc tombé dans une erreur qu'on

ae fauroit lui pardonner, lors qu'il a prétendu (e ) , que peu de (ey b r on»

tems après le Gouvernement des XXXVI. Ducs, les Lombards Drc*d. t.

subjuguèrent les Napolitains.

Les Empereurs d'Orient envoioient ordinairement, & en droi

ture dès Constantinople , les Ducs qu'ils chargeoient du Gouver

nement du Duché de Naples. Cependant lors que les circonstan

ces ne permettoient pas d'attendre qu'ils eussent pourvu à cette

place, l'Exarque de Ravenne qui étoit alors leur, prémier Ministre

en Italie y nommoit-

Dans les tems dont nous traitons présentement , sous le Gou-

ternement d'Arechis, & le régne de l'Empereur Maurice, Na

ples étant fans Duc , Arnulfe Duc de Spoléte se joignit à Arechis..

& ils projettérent ensemble d'attaquer cette Ville. S. Grégoire ìc

Grand s'intéressoit vivement à fa conservation, attaché au parti de-

I t } l'Ems-
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TEmpereur contre les Lombards , il prévoioit & craignoit que s'ils

venoient à conquérir le reste de ce que possédoient les Grecs en

Italie , enfin Rome elle-même seroit subjuguée. II écrivit en consé-

(/)S. Grkg. quence (s) en Tannée 592. dans les termes les plus préssans à

M.ui. z.ind. Jean Evêque de Ravenne , de solliciter l'Exarque à envoier inces-

Cam. Peu.'. &mment à Naples un Duc qui pût défendre cette Ville contre les

in Diss. de entreprises d'Areçbis , que fans cette précaution , il la voioit prête

Duc. Ben. à passer dans les mains des Lombards.

^(j^Ep. 74 Par ime autre lettre (g) de ce même Pape, datée de Tannée

Ub.i.ind.i. $99. nous voions, que peu de tems après, on envoia à Naples ,

jen qualité de Duc, un nommé Maurence, qui mit tout en œuvre

pour garder soigneusement cette Ville. Indépendamment de la for

te Garnison qu'il y tenoit, il obligea encore les Moines à faire

la garde fur les Murailles , fans en exempter l'Abbé Théodose. St.

(*) Ep. 107. Grégoire se plaignit amèrement (h) de ce qu'on exigeoit ce service

if*. 7. W. *• d'un Abbé dont le foible tempérament ne pouvoit pas en soutenir

la fatigue ; il trouvoit ausfi mauvais qu'on eût logé un grand nom

bre de Soldats dans un Couvent de Filles , & qu'on eút obligé la

Mére Ange leur Abbesse à les recevoir.

Dans ces entrefaites , en Tannée 602. , Phocas détrôna Mau

rice, & se fit proclamer Empereur par TArmée qui étoit dans la

Pannonie. Arrivé à Constantinople, il y fit mourir Ma u ric e &

ses Fils. II envoia ensuite à Rome son Portrait ; II y fut de même

proclamé Empereur du consentement de St. Grégoire qui le recon

nut à Rome, tout comme Tavoit fait à Constantinople le Patriar

che Cyriaque. Phocas , ainsi affermi sur le Trône , envoia Sma-

(í) Maxq. ragdus (i) à Ravenne en qualité d'Exarque, à la place de Callinique

Frkher in nommé par Maurice pour Successeur de Romarins. Ce nouvel Em-

Exarc^Rav Pcreur établit aussi Gondoin pour Duc de Naples.

Après la mort de Gondoip. , ce Prince donna le Duché de Naples

à Jean Compfmus de Constantinople , qui manqua à la fidélité

qu'il devoit à son Maître, & tenta de s'ériger en Souverain dans son

(»)P. Pagi. Duché. Phocas aíant été tué en Tannée 610. ( kj , & son Com-

ta 9 pétiteur Héraclius élu Empereur, il envoia en 612. pourExar-

(/') Makh. que à Ravenne (/) un nommé Lemigius, dont les Peuples ne

Freh. lot. purent pas supporter Torgueil & les vexations. Du tumulte ils

passèrent à une rébellion ouverte , prirent les Armes , pénétrèrent

dans son Palais, tuèrent cet Exarque & ses Assesseurs. Compfmus ,

informé de cet événement , jugea qu'il ne pourroit jamais trouver

une occasion plus favorable pour se délivrer de toute dépendance ;

Maître dans son Duché , il pourvut la Ville de Naples d'une forte

Garnison , afin d'etre en état de résister à ce qu'il avoit à craindre

île la part de TEmpereur Héraclius. Ce Prince informé des

délor
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désordres survenus dans Ravenne , & de la Félonie de Compsims ,

envoia fur le champ cn Italie pour Exarque Eleutére (m) de Tordre («) Ma^

des Patriciens , & Gentilhomme de fa Chambre; personnage dont FREH-

la prudence surpassoit encore la valeur. Après avoir donné la Paix c,t'

à Ravenne , il marcha vers Naples avec les forces suffisantes pour

y revendiquer les Droits de TEmpereur; il entra dans cette Ville,

dont le Duc fut tué en la défendant ; elle reconnut son légitime

Maître ; & l'Exarque Vainqueur , y laissant un nouveau Duc , re

vint à Ravenne (n). Oj)Anastaï.

Summonte a cru, ou du moins soupçonné, que le nouveau Duc Kj^fdi"1

au Eleutére laissa à Naples fut le même Théodore qu'on dit être le CU PeliI*

Fondateur de l'Eglife des Saints Pierre & Paul dans le quartier de in Diss. de'

Nido ; mais cette opinion n'est pas même vraisemblable; carl'In- Duc- Ben«

scription Grecque qu'on voioit dans cet endroit fur un Marbre, 3f

qui indiquoit pour Fondateur de cette Eglise Théodore Consul &

Duc , portant la datte de Ylnditìion IV. , se rapporte à un tems

postérieur, lavoir à Tannée 717. que ce Duc gouvernoit Naples,

ainsi que quelques Savans Tont remarqué. II est certain , au con

traire, qu'Eleutére fut cnvoié par TEmpercur Heraclius à Ra

venne en Tannée 616., & qu'il y resta comme Exarque un peu

plus de deux ans, puis qu'en Tannée 619. on envoia le Patrice

Isaac pour lui succéder dans cette Dignité (0). çt) Ma*^

Nos Auteurs Modernes ont débité des sables étonnantes au sujet Freh. /«r,

de la rébellion de Compsmus ; Us prétendent, qu'après que ce Duc

se fut rendu Maître absolu de Naples , il soumit également la

Fouille, la Calabre, & divers autres lieux du Royaume, qu'il s'en

fit reconnoítre pour Roi , allant prémiérement à Bari où il fut

couronné avec la Couronne de fer, & ensuite à Naples avec la

Couronne d'or. Ils en concluent de là que ce Duc est le prémier

qui ait pris le titre de Roi de Naples , & que c'est fur son exemple

que les Rois de la Nation Normande voulurent au(Tì se faire cou

ronner à Bari avec cette Couronne de fer , & ensuite à Palerme <

avec celle d'or (p). (p)BEATrt.

Nous regardons avec fondement tous ces faits comme entière- Bar'

ment supposés. Jamais Compsinus ne fut Seigneur de la Pouille, jt^/s. Nìcì

& de la Calabre, ni des autres Provinces, dont la plus grande Lib. n.

partie, dans ces tems-ci, étoient déja au pouvoir des Lombards.

Ce Duc ne fit d'entreprise que sur Naples & ses dépendances.

Paul fils de Wamefrid (q) rapporte qu'il en fut chassé peu de jours (?) Ub. 4»

après par le Patrice Eleuthére. II n'est pas possible que dans un si c»f. 10.

court espace de tems Compsmus eût tout à la fois vaincu non feu

lement les Grecs , mais encore les Lombards , qui alors étoient

très puislàns. On ne trouve dans aucun Auteur de quelque consé

quence,
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quence , que jamais il se soie fait couronner Roi ; & il est encoré

plus ridicule de dire, qu'il alla jusqu'à Bari pour prendre la Couron

ne de fer, & ensuite á Naples celle d'or, puis qu'aucun des Rois

de Naples n'a été couronné á Bari avec cette prétendue Couronne

de fer, & que tout ce qu'on en dit est fabuleux, ainsi que nous le

démontrerons dans les Livres suivans de cette Histoire.

CHAPITRE V.

ADALXJALD & ArioVALB V. & VL Rois des

Lombards.

LA Domination des Grecs en Italie étant déja fur le penchant

de fa ruine, les Lombards tentèrent , fous le régne d'AeiLUL-

*s leur Roi , de leur en enlever les misérables restes. Les Peuples

ne regardoient plus cette Nation comme Etrangère ; l'autorité qu'el

le s'étoit acquise fur eux leur paroissoit plus supportable , depuis

qu'une partie abjurant le Paganisme, un plus grand nombre enco

re l'Arrianifme, elle s'étoit réunie à la Foi Catholique. Cette

Disposition des Peuples facilitoit infiniment le succès des Conquê

tes que les Lombards projettoient de faire, & l'uniformité dans

la Foi & dans le Culte produisirent la paix & la tranquillité. En

effet, c'est à Agilulfe le prémier de leurs Rois qui embrassa

la Religion Chrétienne , & qui pendant le cours de son régne don

na tant de preuves de fa piété & de fa libéralité envers les Eglises

& les Couvens , qu'ils durent l'heureux repos dont ils jouirent long-

tems. Ce Prince aiant associé au Gouvernement son fils Adaluald»

il fut après fa mort son Successeur , & marcha fur ses traces. Ré

glant fa conduite par les bons exemples que lui donnoit Tbéodelinde

ù. Mere , avec laquelle il voulut auflì partager son autorité , la tran

quillité du Royaume ne fut troublée par aucune Guerre. Sous le

régne du Pére & du Fils, les Eglises prospérèrent, les Maisons Reli-

(«OWfcRNEF. gieuses s'enrichirent par le nombre des Donations qu'on leur fit (a ).

lib.^Caf.is. Adaluald ne put pas jouir longtems de cet état de prospé

rité. Dans la huitième année de son régne, I'Empereur Hera-

clius lui aiant envoié un Ambassadeur nommé Eufébe pour trai

ter avec lui de la Paix , & de quelques autres affaires importantes,

ce Grec , soit de son mouvement , soit par ordre de son Maître,

donna à Adaluald , dans le tems qu'il sortoit du Bain , un breu

vage qu'il lui assura devoir lui faire du bien, mais à peine l'eut-il

(í)SiGON. avalé qu'il tomba dans une espèce de folie (b) ; Eufébe saisit cet

ad An. 6i}, instant pour persuader au Roi que sa propr* conservation exigeoit

qu'il
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qu'il fit mourir les Lombards les plus accrédités ; Sa jeunesse & fa

folie lui aiant fait approuver ce conseil, incontinent douze des Prin

cipaux Nobles furent immolés à fa fureur , on les fit mourir ; Les

autres Lombards, effraies par cet exemple de cruauté, & sentant

qu'à chaque instant ils étoient exposés au même danger, excitè

rent un soulèvement contre Adaluald, le représentèrent par

tout comme Inhumain & Tiran , le chassèrent du Trône , ainsi que

la Reine Théodolinde sa Mère, & mirent à sa place Ariobald,

Duc de Turin, qui avoit épousé Gondebcrge Sœur d'AcALU AtD.

Cet événement divisa les Lombards en deux factions. Ario-

sald étoit soutenu par les Seigneurs qui avoient fait soulever le

Peuple, Tous les Evêques des Villes situées de l'autre côté du Pô

se joignirent à eux, & ne négligèrent rien pour grossir leur par

ti. Adaluald se trouvoit aussi défendu par le Pape Honorius,

que deux considérations très pressantes engageoient dans ses inté

rêts , les égards dûs á Théodolinde qui par fa piété , & ses bienfaits,

méritoit infiniment de la Religion Catholique , & l'aversion qu'in-

spiroit contre Ariobald Thérésie Arrienne dans laquelle il étoit

né & élevé. Les mouvemens que se donna Honorius ne furent

pas infructueux ; il engagea Isaac alors Exarque en Italie à se servir

d'une puissante Armée pour remettre Adaluald sur le Trône,

& entreprit de détacher du parti d' A riob a ld les Evêques qui le

favorisoient , les menaçant qu'il puniroit sévèrement leur injustice :

Mais, d'un côté, Isaac ne pût pas exécuter heureusement son dessein, &

del'autrc, Adaluald fut empoisonné, ainsi Ariobald obtint

enfin la Couronne. Ennemi déclaré des Catholiques , pour satisfaire

fa passion contr'eux , il occasionna de grands désordres en Italie.

Sous ce nouveau régne , Théodolinde ne put pas soutenir long-

tems le chagrin de se voir dans une situation qui lui paroissoit si

humiliante ; n'osant plus se flatter qu'elle remonteroit sur le Trô

ne , livrée à la mélancolie , & à la plus vive douleur , elle finit ses

jours en Tannée 627. Princesse digne des plus grands éloges, &

par les excellentes qualités de son esprit, & par sa rare piété.

Bocace devoit plus de respect à sa mémoire , elle ne méritoit pas

qu'il la choisit pour faire le sujet d'une des Nouvelles de son

Vécameron (c). (e) Ôoccac*

Ariobald régna encore neuf ans depuis la mort de Théodo- c'or- ì-

iinde , & mourut aussi en Tannée 636. , fans laisser d'Enfans mâles. Nov' *'

Les Lombards aiant assemblé leurs Ducs pensèrent à élire un nou

veau Roi ; incertains fur le choix , ils donnèrent à Gondehtrge le

même pouvoir qui avoit été confié en semblable circonstance à

Théodolinde , de nommer pour Roi celui qu'elle prendroit pour son

.Mari; Cette Princesse habile & prudente choisit Rotharis , Duc

- - Tome L V v - de
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de Brescia, dans cette même année 636. , suivant le calcul de Pei*

ierin.

CHAPITRE VI.

De RoTHARIS VIL Rfit, quift rédiger par écrit en Ju

lie les Loix des Lombards.

ROtharis fut un Prince qui joignit à une prudence consom

mée une valeur extraordinaire ; il étoit auflì zélé Protecteur

de la Justice , ensorte que si quelque chose a pu ternir féclat de

ses belles qualités , c'est uniquement la profession qu'il faisoit de

l'Arianifme, d'où il arriva fous son régne que dans plusieurs Vil

les de l'Italie , on y trouvoit deux Evêques » l'un Catholique , di

MWahnef. l'autre Arien (a)*

Ljt.+.cap.is. qc prince fut le prémier qui donna des Loix écrites aux Lom*

hist^ang"' bards ; les Rois ses Successeurs voulurent l'imiter, & de là,

ht. élu " par la fuite , parut en Italie un nouveau Volume de Loix>

appellées Lombardes > qui jouirent pendant un tems d'une telle au

torité dans le Royaume de Naples qu'elles éclipsèrent les Romai

nes. Mais avant de parler de ces Loix Lombardes , nous croions

. qu'il est à propos de tracer ici le tableau de l'état dans lequel

étoit réduite la Jurisprudence Romaine en Italie, sous le régne de

Rotharis & de ses Successeurs.

Quoi que l'Empereur Justinien eût pris foin de faire répandre

en Italie les Livres de Jurisprudence composés par ses ordres , &

qu'il eût expressément statué , Que tous autres resteroient absolu-

orient supprimés > & qu'on ne recevroit que les siens avec ses No

velles ; cependant le terme de la mort de ce Prince fut , pour ainsi

dire, celui de la fin de l'autorité dont dévoient jouir ces Ouvra

ges. J u st in lui aiant succédé » par son incapacité , l'Italie retom

ba de nouveau sous la puissance des Nations Etrangères ; si l'oa

en excepte ^Exarchat de Ravenne, le Duché de Rome , ceux de

Naples, de Gaè'te, & d'Amalfi , & quelques Villes Maritimes de la

Fouille, de la Calabre, & de la Lucanie, d'ailleurs les Lombards

possédoient toutes les autres Provinces, fans que les Empereurs-

Successeurs de Jus tin pensassent à les revendiquer; à plus forte

raison ne daignérent-ils pas slnformer si les Loix de Justinien.

y étoient observées ; Quelques-uns même, comme nous le dirons

enlson lieu, émules de la gloire que ce Prince s'étoit acquise par

fes Ouvrages, travaillèrent á les supprimer entièrement en Orient.

Une
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Une autre circonstance qui contribua beaucoup au dépérisse

ment des Loix de Justinien en Italie, fut l'cxtrême aversion que

les Lombards conçnrent pour tout ce qui venoit de la part des

Crecs, à cause des Guerres continuelles qu'ils avoient avec eux.

C'est par ce même motif , qu'en permettant aux Habitans des

Provinces qu'ils foumettoient de iê conformer aux Loix Romai

nes, & aux Romains de vivre fous cette Jurisprudence, ils voulu

rent néanmoins qu'ils la puisassent dans le Code Théodofien , qu'ils

estimoient infiniment plus que celui de Justinien (c). (p)G»tm«.

L'exemple des Wistgoths cjui possédoient fEspagne , contribua ea- Tas"

<ore à faire donner la préférence aux Ouvrages de Théodose. Ces

Peuples contens du Code composé par ordre d'ALARic, & de la

nouvelle compilation des Loix des Wistgoths faite á l'imitation de

.çelle de Justinien, ne recevoient point les Livres de cet Empereur.

Les François fournissoient encore un nouvel exemple. Jusqu'au

régne de Charles le Chauve, ils n'admirent aucunes autres Loix

Romaines que celles qui étoient contenues dans le Code Théodo

fien, ou dans l'Abrégé qui en avoit été fait par ordre d'ALARic

Xd). Charles-Magn e même voulant rétablir la Jurisprudence (<0 Alte«j

Romaine, qui, de son tems, étoit extrêmement tombée, fans dai- ]^erj Ac^

gner faire attention aux Livres de Justinien , donna uniquement ses

foins au Code Théodofien , & en fit corriger les fautes , ainsi que

Tindiquent les paroles ajoutées à l'Edit d'ALARic placé à la tête de

ce Code : Et iterum anno XX. régnante Carolo Rege Franc. &Longobard.

&Patritio Romano. Charles-Magne estimoit si fort ce Code qu'il

.en emprunta diverses Loix pour les placer dans ses Capituiaires (e). (t)Ca/>it*l*r-.

II paroit que ce fut fous le régne de Charles le Chauve qu'on ^*R°tI M-

commença à comioitre en France les Loix de Justinien; On en Acìkit.j^^.

peut juger parce que les Auteurs de ce tems les citent souvent, 181. lìb. 6.

& ne parlent point de celles de Théodore: Hincmar de Reims dit;

Et facri Africa Provinciœ Canones , & lex Justiniana decernunt (f); (f) Hi Ne-

Dans un autre endroit (g) : Leges Justiniaui dicunt : On en voit MAR,Rei*

encore une autre preuve dans ce que Jean YItalien rapporte dìAlboin '^'hincm.

Pére d'Odon de Clugny , que Justiniani Novellam mémoriser tenebat (h), in Opusc.

II y eut néanmoins dans les Siécles fuivans des Auteurs qui ne *dv. H*"^

faifoient pas moins d'usage des Loix de Théodose que de celles de j^neníem!1"

Justinien, tels étoient Yves de Chartres (i) , Gratien, ôc d'autres. <k)\o. Ital.

Les Papes étoient les seuls en Italie qui s'appliquoient à main- '» vjJa

tenir l'autoriré des Loix de Justinien , & des autres Empereurs cluniàc.

'd'Orient , en témoignant qu'ils les estimoient & les respectoient Altes. loc,

infiniment. Us reconnoislbient ces Princes pour Souverains en Ita- "t. f*g. 199.

lie, &vouloient à tout prix soutenir leurs droits, pour qu'ils fer- ^t'^t\°^

hissent de contrepoids aux trop grandes forces des Lombards , & ir0.,

V v 2 main-
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(k) Grec.

Ut. 11. Ep.%1.

&Ep. fi. lit.

XI. Novell.

ÏÎJ. G R A f.

cap. 38. s. 1 1.

a. 1. f. *■

de Testib.

. k/í. Nov.

90. Ke». Al-

iesej. rer.

Aguita. c.itf.

219.,$» izo.,

(; Greg.III.

C«;>. Lator ,

dx piçnonb.

(w) |o. VIII.

Can. fin. ií.

Qiiarstio 3.

sed veneran-

dà Rom. Lè

ges &c.

(») AtTES.

/W. cil p.zl9-

(e) J» Décret.

G R a t. dist.

10. í. 13. Ai-

te^s. Rer.

Aquit. Ut. 3.

1. 14.

(^"i Ivo £j».

180.

(q) Balduin.

in Proies.

Comment,

in Instir.

(.r) ARtUR.

Duc k. De

usu]ur..Civ.

Ht. 1. cap. f.

num. 12.

(i) COKRINC.

DeOiig.Jur.

<Gcr. tap. 10^

maintinssent féquilibre entre ces deux Puissances, afin de prévenir

que la chute de Tune d'elles n'entrainat avec 'foi celle de Rome-

Cependant les Papes paroissoient plus attachés aux intérêts de

l'Empire Grec , parce qu'éloigné deux, il n'étoit point à portée

de veiller de si près fur leurs démarches, & s'opposer à leurs vues

ambitieuses de se rendre Maîtres de Rome ; Aussi toutes les fois

que les Lombards faifoient assez de progrès pour qu'il y eût lieu

de craindre qu'ils s'empareroient eux-mêmes de cette Ville , le9

Papes qui fentoient que le coup feroit mortel pour eux , exhor

taient, follicitoient, fupplioient incessamment les Grecs.de met

tre en mouvement toutes leurs forces pour repousser les entre

prises de ces Lombards.

En esset St. Grégoire qui , comme nous Pavons dit , étoit fort

attentif á ce que la Domination des Grecs ne périt pas entière

ment en Italie , témoignoit de grands égards pour les Loix de

leurs Empereurs , & particulièrement pour celles dé justinien dontr

H se, fervoit souvent , & plus fréquemment encore de ses No

velles , comme on peut lc vok dans Gratien & dans les Décré

tâtes (k.).

Les Successeurs dé ce Pontifè suivirent lès mêmes maximes,

& nommément Grégoire III, (/), Nicolas I , Luce III, Jean VIII.

(■m), & d'autres indiqués par Hauteferre (n): Léon IV. écrivit aulfi

à l'Empereur Lot h aire I. une Lettre rapportée dans Gratien (0),

par laquelle il le prie de conserver les Loix Romaines : Vestram

flagitamus clementiam, ut fient haSenus Romana Lex viguit abfque uni-

verfis procellis, & pro nullius perfona bominis reminifeitur ejfe corrupta,

ita nunc fuum robur , propriumque vigorem obtineat. C'est par certe

raison c\\\'Ives de Chartres (p) dit: Dicitnt enim instituta legum Na->

vellarum , quas commendat & fervat Romana Ecclefia ; Austì voyons-

nous que les Ecclésiastiques se conformèrent à ces Loix dans 1*

maniéré de compter la Minorité, & dans plusieurs autres choses.

Les Livres de Justinien eurent donc dans ces tems-ci beaucoup

plus de cours & d'autorité dâns le Duché de Rome que dans

toutes les autres Parties de l'Itafïe ; II en étoit de même à Ra-

venne (q) Siège de l'Exarque des Grecs. On prétend que le vo

lume du Digeste, nommé aujourd'hui Inftrtiat, se conserva pendant

long-tems dans cette Ville , & que les Hábitans se foumettoient

à ses décisions dans toutes leurs afiàires (r). Gonringius avoit donc

raison de dire, qu'en Italie, avant lé régne de Lothaire II."

Juris Romani, & quidem maximè Justinianei , ufus aliquis arbitrarius

superfluit exiguus ubivis; frequentiòr tamen Romu, inque aliis Exarcha-

tus lotis, quam in Regno Longobardico , Novellarum prxcipua fuit auc-

toritas in rébus Ecclefiastiçis nonnullis (s),.

Mais
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Mais les Guerres opiniâtres & cruelles que les Lombards eu

rent avec les Grecs furent cause que si, à l'exemple des Goths, ils

permirent aux Italiens de vivre sous les Loix Romaines , cepen

dant ils les gênèrent à ne se servir que du Code de Théodose, & de

FAbrégé âìAlaric , & c'est à ces deux seuls Livres qu'ils don

nèrent force de Loi; Criant à eux, pendant les soixante-six pre

mières années qu'ils furent en Italie , ils n'eurent aucunes Loix

écrites (t) , & ne se gouvernèrent que par les Coutumes & les (<) P. w*r-

Usages qu'ils tenoient de leurs Pérès , & qu'ils conservoient in- NEF- 4-

violablcment. e*?' **"

R o r a r 1 s fut donc le prémier des Rois Lombards qui après-

avoir agrandi son Royaume par la Conquête des Alpes Cottien-

nes, & de la Ville d'Odcrzo, voulut aussi en assurer d'autant mieux

le Gouvernement , en donnant des Loix écrites.

Grotius (u) approuvoit si fort les sages précautions que prirent («)G»ot.

ces Rois lors qu'il étoit question de faire quelque Loi , qu'en cela ^■JtroIfs ^

rl les juge de beaucoup supérieurs aux Romains mémes. Ceux-ci 1 ' 01 *"

recevoient souvent pour Loi ce que leur dictoit la volonté d'un

seul Homme , qui quelquefois changeoit ensuite de sentiment au

gré de son caprice; en un mot, parmi les Romains le bon plai

sir du Prince devenoit une Loi. II n'en étoit pas de même cher

les Rois Lombards; Plus occupés du bien de leurs Sujets, que de

I'ambition de commander déspotiquemenr, ils ne voulurent point

s'arroger à eux seuls le Pouvoir Législatif. Us consultoient les

principaux Seigneurs & Barons de leur Royaume , & le Corps desr

Magistrats, toutes les fois qu'il s'agissoit d'établir quelque Loi,

& elles ne recevoient leur sanction que dans des Assemblées Pu

bliques convoquées pour cet esset. Persuadés que les Ecclésiasti

ques sortent de leur état toutes les fois qu'ils prennent part aux

affaires de ce Monde, ils ne se conformoient point aux usages de-

France , ils n'admettoient dans ces Assemblées que la Noblesse &

les Magistrats , le Clergé & le Peuple n'y avoient aucune part ,

ils ne formoient point de Corps ou Ordre distingué. Ce dernier

étoit fur le même pied que chez les Anciens Gaulois , dé qui

César dit: Plebs plané fervorum habetur loto, qnte fer se nil au-

det , nullique adhibetur ConciiiOi.

Suivant ces maximes, Rotharis convoqua une Diette à Pavie

l'an «544. , selon le calcul de Pctierin , dans laquelle il appella

les Seigneurs & Magistrats de son Royaume ; On y lit quantité

de Loix qui furent rédigées par écrit, rassemblées dans un Edit,

& publiées dans tout son Royaume , de la même maniéré que

Thèodoric Osìrogoth le fit dans toute l'Italie à l'égard de sort

Editj dont flous avons parlé dans le Livre précédent. Entre les-

y v 3 monu--
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monumens de TAntiquité qu'on conserve dans les Archives da

Monastère de la Trinité de la Cava , Ordre de St. Benoit , & qui

est la plus ancienne Maison Religieuse du Royaume de Naples, après

celle du Mont-Cajpn; on trouve un Manuscrit en parchemin, que

nous avons vû & examiné attentivement , il est écrit en caractères

Lombards, & contient non feulement les Edits des Rois de cette

Nation, á commencer par Rot h a ris, mais auífi ceux des Em

pereurs François & Allemans qui ont été Rois d'Italie.

Dans cet Edit de Roiharis fáit à la Diette de Pavie, après

(*) tih.x. le Préambule que Sigonius a copié dans son Histoire d'Italie (x),

d A. <í4j. on trouve ]€S Titres de chaque Qjapitre; Le prémier commence

par ces mots : Si quis Hominum contra animant Régis cogitaveritj

A la fin de ces Titres, est la conclusion de TEdit en ces termes:

(j) Cette Prœfentis verò dispositionis noflra EdiSum &c. (y). Ensuite viennent

aussié"è°rap- *CS Loix ou Chapitres suivant Tordre des Titres indiqués précé-

porrée par demment , & cet Edit en contient trois cens quatre vingts six. Le

Sigonius Compilateur des trois Livres des Loix Lombardes imprimées pré

sentement avec le Volume des Novelles de Justinien , a tiré de cet

Edit de Rotharis les Loix dont il a composé presque entière

ment le prémier & le second de ces Livres ; Dans le troisième ,

on trouve aussi deux ou trois Loix de ce Prince , comme nous 1c

dirons plus particulièrement lors que nous aurons occasion de par

ler de la compilation de ce Code des Loix Lombardes.

Les Rois Successeurs de Rotharis suivirent son exemple; Gri-

moald, Lu itprand, & Aiítulfb voulurent être Législateurs;

mais aucun d'eux ne donna une aussi grande quantité de Loix ,

puis que leur nombre va, ainsi que nous l'avons dit, á trois cens

quatre vingts six. Ce Prince fit publier son Edit dans cette année

•^44., qui étoit la huitième de son Régne, par toutes les Provin

ces soumises á ses ordres, & fur tout dans le Duché de Bénévent,

qui comprenant alors une grande étendue de Païs , étoit regar

dé comme la plus considérable Partie du Royaume d'Italie.

ARechis étant mort en Tannée 641. , laissa le Duché de Bé

￼ névent à son fils A j o n , qu'il avoit associé cinq mois aupa-

MWaknef. tavant au Gouvernement (a); mais connoissant son incapacité il

íìb. *.caf. i). ic recommanda en mourant á Radoald & i Gritmaldj tous deux

CHAPITRE VIL
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Fils de Gisulse , déja Duc de Frioul , & qui avoient été élevés à

la Cour de Bénévent. Arechis les aimoit tendrement , & au

cas qu'AjoN son Fils vint à mourir fans Enfans, il les appelloit

à fa Succession. Ce fut dans ces circonstances , tandis qu'Ajor»

gouvernoit le Duché de Bénévent par les conseils de ces deux Frè

res, que parurent pour la prémiére fois dans nos Provinces les

Efclavons.

Ces Peuples étoient Originaires de la Sarmatie Européenne dcç«

& delà du Borysthène ; à l'exemple des autres Nations Barbares >

ils s'avancèrent jusques fur les bords du Danube , & passèrent ce

Fleuve, fous l'Empire de Justinibn (b). S'étant ensuite jettés (í) P»oc»r.

fur rilíyrie, ils se rendirent enfin Maîtres d'une grande partie de deBclloGot.

cette Province , principalement du terrain qui est entre la Drave

& la Save , tirant vers l'Occident , & qui de leur nom s'appelle

encor aujourd'hui Esclavonie.

Partant de la Dalmatie qu'ils poísédoient , ils débarquèrent à

Siponte , & commencèrent à ravager la Pouille. Aj on informé de

cette irruption des Efclavons dans cette Province , dont la plus

considérable partie avoit été jointe au Duché de Bénévent, rassem

bla promtement le dIus de Troupes qu'il put , en l'absence de

R ado al d, se mita leur tête, & marcha pour livrer bataille à

ces Barbares ; On en vint aux mains près de la Rivière Ofanto , &

Ajon aiant eu le malheur de tomber dans un Fossé , les Efclavons

se jettérent sur lui & le tuèrent (c). II ne posséda donc ce Duché M Ca». 1

qu'une année depuis la mort de son Père ; & déja les Efclavons

glorieux de la victoire qu'ils venoient de remporter, se proposoient Beni^.

de grandes Conquêtes, lorsque R ad o ai d soutenu d'une bonne

Armée se présenta à eux , les envelopa , & les défit au point

qu'ils ne purent pas se rassembler. Après avoir ainsi vengé la mort

cTAjon , il fut reconnu Duc de Bénévent , avec son Frère Gri-

moald , conformément aux dernières volontés d' Arechis,

Ces deux Princes gouvernèrent le Duché de Bénévent pendant

cinq ans. R ad o al» fit de nouvelles Conquêtes fur les Grecs, &

porta ses Armes jusqu'à Sorrente ; II assiégea cette Place, & mit

tout en œuvre pour l'emporter d'assaut ; Mais tous ses efforts fu

rent inutiles ; Les Habitans de cette Ville , animés par leur Evêque

Agapety se défendirent avec tant de bravoure que Radoald fut

obligé d'abandonner cette entreprise, & de se retirer (d). {d)A$aSK

Ce fut fous le régne de ces deux Princes qu'on entendit publier Agamti, se

pour la prémiére fois dans les Provinces qui forment aujourd'hui le ^r-^

Royaume de Naples , en conséquence des ordres contenus dans (Jeasu. de

FEdit dcRoTHARis,les nouvelles Loix écrites des Lombards. Archiep.Sur*

Des lors a lc* Villes de ce Royaume soumises au Duché de Béné- renL

* vent*
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vent, & les Peuples des Provinces commencèrent à les connoitre;

insensiblement ils s'y habituèrent au point que dans la fuite ils

oublièrent entièrement les Loix Romaines ; S'il en resta quelque

souvenir, ce fut feulement à titre de Coutumes & d'anciens Usages,

& auprès du Peuple qui n'ambitionne point de vivre différemment

de ce qu'ont vécu ses Ancêtres, Nous examinerons plus particu

lièrement certe question dans la fuite de cette Histoire.

R a d o a ld mourut à Bénévcnt l'an 647. Son Frère Gri moald

posséda encore ce Duché pendant seize ans.

CHAPITRE VIII.

GRIMO AL D V. Duc de Bénévent : Les Guerres qùilft

aux Napolitains : Mort du Roi ROTHARIS.

GRimoaid , Cinquième Duc de Bénévent , fut un Prince d'un

vaste génie , & si entreprenant, qu'après avoir agrandi son Du

ché , remporté diverses Victoires fur les Napolitains & les Grecs >

îl ne put satisfaire son ambition qu'en montant fur le Trône ; II

y réussit , régna neuf ans en Italie , indépendamment des seize an

nées , pendant lesquelles il avoit gouverné le Duché de Bénévent.

Tandis qu'il fut Duc, il eut souvent à combattre contre lés

Napolitains ; & c'est à ce tems-ci qu'on place ce que Paul fils de

WP.Watiw. Warnefrid rapporte de lui Ça) ; Qu'il défit entièrement les Grecs,

Lil>.*.c*p.is. & ]eur empêcha de ruiner l'Eglife de S. Michel, située fur le Mont

St. Ange. On dit aussi , que quinze ans après , étant déja Roi

d'Italie, il remporta de nouveau fur les Napolitains une victoire

si signalée , que frapés de cette adversité ils crurent sentir la main

de Dieu qui s'apesantissoit sur eux , quittèrent le Paganisme , &

embrassèrent la Religion Chrétienne : C'est un Moine du Mont-

{V) Historia Cassin (b) dont le nom n'est pas connu, & les Actes de l'Appa-

Isçnoti Mona- rition de'l'Ange (c) , qui nous ont débité ce fait,

rfîc-^w.apuá £es Auteurs ne s'accordent point fur ce que nous venons de

ítistPrinc" apporter. Quelques- uns attribuent aux Sarrasins ce que Paul dit

Long. .pat. i. des Grecs ; d'autres , par un anachronisme manifeste, placent

pag. 97- ces événemens dans le tems plus éloigné de Theodoric & d'O-

dicae Ap"" doacre, avant que les Lombards fussent connus en Italie ; &

par apud enfin il est des Auteurs qui à plus juste titre les leur attribuent.

S u m u m Nous croions donc qu'il esta propos de prouver ici , que cc ne

nm. s. pag. fmeat p0mt les Grecs, les Napolitains, ou les Sarrasins, qui rui

nèrent l'Eglife de S. Michel, mais bien les Lombards, & que cet

te
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*e Conversion du Paganisme au Christianisme dont on parle fut

la leur, & non pas celle des Napolitains.

Le Mont Gargan, ou S. Ange, est situé dans la Pouille , au des

sus de Siponte , vis-à-vis des Iíles de Dioméde dans la Mer supé

rieure , appellées aujourd'hui de Tremiti, nom ancien, fous lequel

Tacite en a parlé (d ). Ce Mont étoit déja célèbre par ce qu'en U) Tacitv

.avoient dit Virgile & Horace dans leurs Ouvrages , mais il le de- £"na'" 4"

•vint bien davantage fous le Pontificat de Gélose I. par l'apparition j^jm Au-

miraculeufe de l' Archange S. Michel. gustiNeptem

Justinien aiant chassé les Goths de 1''Italie , par les exploits *

de Bèlifaire & de Narsès ses Généraux , on ne fauroit exprimer pr^edtemJb

.•toute la vénération que témoignèrent les Grecs pour S. Michel ; eo fuisse in

Par tout , on lui bâtit des Temples , on lui éleva des Autels , en Iníulam Tre-

Gréce comme en Italie. Procope rapporte ( e) que dans la feule ""cuTappu-

■ Ville de Constantinople, Justinien fit élever plusieurs Temples lis litoribus,

À son honneur , & en répara qui étoient anciens. Les Villes Gré- &i<we 19.

•ques de lTtalie suivirent bientôt l'exemple que leur donnoit cet t^^oleras

Empereur , & Naples se distingua même fur toutes les autres par se.

son extrême vénération pour S. Michel ; On y bâtit , & on lui (<) Procop.

consacra une Eglise selon le Rit de l'Eglise Romaine ; S. Grégoire ífk j

k Grand parle dans une de ses Lettres (f) de cette Dédicace , qui \ y') ^. ir.

se fit sous son Pontificat. Enfin, il est certain que plusieurs Em- Ub. -j. ind.s.

pereurs Grecs , & principalement H krach us, curent pour 5.

Michel la même vénération qu'avoit J u s t 1 n 1 e n , & la témoigné-

.rent par les préfens considérables qu'ils firent à fa principale Eglise.

Si l'on fait attention à ces faits , on ne fauroit douter que S.

Michel Archange n'eut autant de crédit, & ne fut aussi bien traité

chez les Napolitains, que chez les Grecs même , auxquels ils étoient

soumis depuis si longtems. On ne peut par conséquent se dispen

ser de regarder comme Timpudent mensonge d'un Moine , ce que

-dit celui du Mont Cajfin, dont le nom est inconnu, de Ja conversion

des Napolitains après qu'ils eurent été défaits par Grimoald;

La feule Chronologie des Evêques de Naplçs, & ce que nous en

avons dit dans lc Livre précédent suffisent pour l'en convaincre. ,

-11 est de même très certain que les Lombards ne profeísoient

d'autre Religion que !2 Payenne , lors qu'ils enlevèrent aux Grecs ■■ . ,

.lTtalie; ou au moins ceux qtii n'étoient pas Payens vivoient dans

J'Arianifme. Quoi qu'un grand nombre d'entr'eux suivit l'exempte ■ - ■

.de leur Roi Agilulfe, qui embrassa la Foi Catholique, cepen- . .

dant les Princes fes Successeurs étant Ariens , leurs Sujets, & par.-

vticulicrcment. ceux de Bénévent , retombèrent dans leurs prémié- ' ; 1

res erreurs, & ne s'en délivrèrent entièrement qu'en Tannée 66^./

.que l'Enipetíeur Con $ta Ncs;ayant été chassé, S. Barbatus, Evê-

T*)tn. 1. X x que

*
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(k) Baron.

ad An. js8j.

que de cette Ville > les convertit à la Religion Catholique, ainsi

que nous le dirons bientôt.

II paroitra d'ailleurs évidemment à toutes les Personnes qni exa

mineront avec attention l'Histoire des Lombards, écrite par Paul

fils de Warnesrii , que cet Àuteur étant Lombard a tâché, ainsi

que tous les antres Ecrivains de cette Nation, d'excuser du mieux

qu'il a pû le Paganisme & l'Arianisme de ses Compatriotes. Dans

tout le cours de son Histoire, il évite de parler de la Religion de

ces Peuples, & ne dit rien de leur conversion à la Foi Catholique

par S. Barbatus , afin de n'être pas obligé de faire mention de leurs

( ) Camii. anciennes erreurs, comme le Peìlerìn la bien remarqué (g).

Peu. in C'est par ce même amour immodéré de fa Patrie que Paul a

Dissert.Fincs injustement chargé dans son Histoire les Grecs de diverses choses

acTse ^enCV ^ dévoient être imputées aux Lombards : Le Cardinal Baronius (h)

trionem. l a judicieusement observé , & l'événement dont il s'agit en fournit

une preuve sensible ; Car il est impossible de croire que les Grecs,

pénétrés du plus profond respect pour S. Michel, eussent voulu

pousser le mépris jusqu'à détruire son Eglise , Sc que , comme le

dit cet Historien , ils en fussent venus aux mains avec les Lombards

qui s'y opposèrent.

II est plus naturel de penser que la chose se passa tout différem

ment & précisément comme Peìlerìn l'a décrite (i ) ; savoir, que

les Lombards & les Grecs prétendant également être Maîtres du

Mont S. Ange y ces prémiers, après un long combat, remportèrent

enfin l'avantage , & déja accoutumés à ne pas respecter les Eglises »

ils traitèrent celle dont il s'agit comme ils avoient traité sous

leur Duc Zoton celle du Mont Caffin , dont ils enlevèrent toutes les

richesses qu'elle tenoit de la dévotion & de la magnificence des

Grecs.

Les Actes de S. Barbatus, Evêque de Bénévent, prouvent, que

l'Eglife de S. Michel fut effectivement pillée & ravagée dans cette

occasion , & qu'elle resta dans un tel état , ut nec fedulum illic Offi-

íium ferfolvi pojfit > bien loin que les Lombards eussent empêché

cette Désolation. Ces Actes de S. Barbatus, avant qu'ils fussent im

primés , étoient conservés dans le Couvent des Religieuses de S. f}ean

Baptiste de la Ville de Campagna ; Boliandus (kj les publia avec ses

Notes, & Vghell (/) en a inféré une partie dans le huitième vo

lume de ses Ouvrages. Ce ne fut même que quinze ans après que

l'on commença à rétablir cette Eglise , lorsque les Lombards »

aiant chassé Constance, renoncèrent au Paganisme, & par les

foins de Barbatus embrassèrent la Religion Chrétienne. L'Auteur des

Actes de l'Apparition de l'Archange , qui étoit aussi Lombard , ne

manque pas de dire que ce furent les Napolitains Gxccs qui se

convet;

(n Cam.

Pell. Itc.
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convertirent alors ; Nous en parlerons dans la fuite , & ce que

nous aurons occasion d'en dire confirmera de plus en plus la vé

rité de ce que nous venons de remarquer.

On voit par là, que les Auteurs qui attribuent aux Sarasins (rn) çm) Cia»-

ce dont Paul charge les Grecs, ne se trompent pas moins; Hspré- u», del

tendent que Grimoald étant encore Duc combattit fur le Mont SanD1°«

Gargan ou St. Ange, contre les Sarasins qui vouloient piller l'Egli-

se , & qu'il les défit. Mais la Guerre , dont Paul parle , étoit entre

les Lombards & les Grecs, & non contre les Sarasins qui n'avoient

pas encore paru dans nos Provinces pour les ravager; & quand

ils y vinrent ce ne fut point fur le Mont St. Ange qu'ils se jet-

térent, ils ne s'y arrêtèrent que dans les derniers tems ; ils de

meurèrent , comme le dit le Peìlerin , fur les bords du Garillan.

II n'est pas vrai non plus qu'on empêchât le pillage de l'Eglise de

S. Michel. Nous venons de rapporter les preuves"qu'elle fut effec

tivement saccagée; ainsi la défaite des Sarasins par Grimoald

fur le Mont S.Ange, est tout auflfi fabuleuse que celle que Summon-

te & d'autres Ecrivains prétendent qu'ils essuiérent à Naples par

l'Abbé S. Agnello, dans un tems que ces Peuples étoient encore ab

solument inconnus en Italie , & qu'on n'y avoit même jamais ouï

prononcer leur nom.

Tandis que les Lombards de Bénévent étoient occupés à ces

-Guerres contre les Grecs de Naples, le Roi Rotharis mourut

à Pavie l'an 65%. Rodoald son Fils unique fut son Successeur.

La sageífe & la justice du régne de Rotharis qui dura seize ans,

lui ont mérité une place entre les plus illustres Princes. II laissa à

ses Sujets la liberté de professer la Religion qu'ils jugeoient à pro-

.pos de choisir , & permit qu'il y eût presque dans toutes les Vil

les de son Royaume deux Evêques , l'un Catholique , & l'autre

Arien. Les Politiques impies se sont prévalu de ce pernicieux

exemple pour s'autoriser dans leurs maximes. Qu'il importe peu

au Prince , de quelle Religion que soient ses Sujets , & qu'il ne

■doit point emploier son autorité pour les obliger à penser comme

lui, à professer sa même croiance. Bodin (n), Défenseur de ces („) bodik.

dangereux fentimens, a voulu les autoriser, tant par cet exemple deRepubl.

de Rotharis, que par celui de Th e odose Te Grand, qui, selon 4- Cty-r-

lui , accorda à ses Sujets une semblable liberté de conscience ,

sans s'embarrasser qu'ils fussent ou Catholiques ou Ariens.

Puisque que foccasion s'en présente , nous remarquerons Ter

reur dans laquelle cet Auteur est tombé en attribuant à Theodo-

se le Grand cette Loi (o) au sujet de la liberté de Conscience, f») L.tdt. C

II est vrai que dans le Code Theodosien elle porte le nom de ^"j^

ce Prince, & celui de Vaíentinibn II. ; mais tous lesjuriscon- * °*

X x a fuites
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fuites conviennent qu'elle est de Vale ntinien seul, qui la don>

na à la sollicitation de Jufline sa Mère , & des Goths Ariens ; Elle

fut publiée dans la meme année à Milan où ce Prince résidoit. Le

zélé de S. Ambroise , Evêque de cette Ville , nc lui permit pas de

rester dans le silence ; il déclama publiquement contre la disposi1-

tion de cette Loi : D'ailleurs , quoi qu'elle portât le nom de

Theodosb, nous avons déja observé, que malgré le partage qui

fut fait de l'Empire , les Loix données par l'un des Empereurs ,

soit d'Orient ou d'Occident, portoient également les noms de tous

les Princes qui régnoient alors. On en usoit de même dans tou

tes les Inscriptions , & le Code. Theodosien fournit une infinité

(p) ]kc Go- d'exemples de cet usage , ainsi que Jaques Godcfroy (p) l'a bien

thof. in d. t. remarqué en critiquant Baudouin , qui sur se motif que le nom de

*/<•. & in Iheodose'/e Grand se trouve à la tête de cette Loi , donna auíîî

Cap. g^ora' dans Terreur de juger qu'il en étoit l'Auteur.

CHAPITRE IX..

RODOALD , ÂRIPER7, PERTHARIT, &GONDE-

BERT^ Ui hl. IX. X. & XI. Rois des Lambards.

N'

rOus venons de voir que fous le long & sage Régne de Ro^

tharis , les Lombards firent de grands progrès en Italie;

mais fous celui dé Rodoald son Fils, qui fut de courte durée,

fa mauvaise administration, & plus encore les divisions qui s'élevè

rent entre ses Successeurs, firent bien changer de face à leurs af

faires , & les mirent en mauvais état. Wm nefrid prétend que Ro

doald régna cinq ans, mais il se trompe ; car à peine eut -il été

une année fur le Trône , que séduisant la femme d'un Lombard,

le Mari vengea par sa mort fadultère qu'il avoit commis avec

elle; ainsi lors que cet Auteur lui donne un régne de cinq ans,

îl faut néceflairement qu'il y comprenne le tems pendant lequel son

Père le fit son Collègue, &.l'aflbcia à son Gouvernement.

Rodoald étant mort, il ne se trouva plus de Defcendans

miles deRoTHARis. Les Lombards s'afTemblérent pour élire un

nouveau Roi , & choisirent A riper t, fils de Gondoald , qui étoit

frère de Tbéodolinde. II régna neuf ans , suivant le témoignage de

(*) Ut. 4. Warnefrìd (a) ; mais THistoirene nous rapporte aucun fait de luij

t*p..\%. pendant cet espace de teins, qui mérite quelque attention, à moins

qu'on ne veuille lui tenir compte de l'extréme panchant qu'on dit

qu'il avoit pour la Religion Catholique, malgré les exemples contrar

ies de Rotharis & de Ro.doaljj, Ari-t



D U R OTAUME D E NTA P L ES, Liv. W. Cbap.g. 3^9

Aripert mourut en 66 i. Ii laissa deux Fils , Pèrtbarit 6i

Gondebert, entre lesquels il eut limprudence de partager son Royau

me. Ce dernier fît sa résidence à Pavie , & le premier à Milan;

Ce partage fournit k Grimoald Duc de Bénévent les moyens &Toc-

caíìon de les déposséder l'un & l'autre, & de s'emparer de tout

le Royaume. Ces deux Frères ne lâchant pas conserver l'union à

laquelle le même sang les invitoit, passèrent à une violente haine

l'un contre l'autre , & cherchoient continuellement á se nuire.

Gondebert n'étoit pas content du partage qui avoit été fait, il am-

bitionnoit de pofìèder seul le Royaume; mais comme il ne jugeoit

pas ses forces suffisantes pour exécuter cette entreprise , il envoyá

Garibald Duc de Turin aupres de Grimoald Duc de Bénévent, pour

lui proposer de le soutenir dans cette expédition , & qu'en ré

compense de ses services, il lui donneroit fa Sœur en Mariage.

Le Duc de Turin arrivé auprès de Grimoald forma avec lui lin

plan tout différent; Abusant de la confiance que Gondebert avoit

en lui, au lieu de négocier pour lui procurer le secours qu'il de-

mandoit, il sollicita le Duc de Bénévent de profiter de la désu

nion des deux Frères, & de ne laisser pas échaper une occasion fi

favorable pour conquérir leur Royaume: II n'eut pas beaucoup^

de peine à le persuader. Grimoald déterminé par sa propre ambi

tion rassembla promtement un certain nombre de Troupes, & lais

sant Romuald son Fils à Bénévent pour gouverner en son absence,

marcha du coté de Pavie. Lors qu'il fut arrivé â Plaisance, il en

voya le même Duc de Turin à Gondebert pour lui donner avis

de son arrivée ; Le Traître lui persuada de venir à la rencontre

de Grimoald, & lui proposa qu'au cas qu'il craignit quelque entre

prise contre sa vie , il pouvoit s'armer d'une cuirasse sous son

Manteau Royal : Pour mettre le comble à fa perfidie , Garibald

donna, d'un autre coté, avis au Duc de Bénévent qu'il se défiat

de Gondebert , puis qu'il venoit armé à fa rencontre : Effective

ment, lors qu'ils furent en présence l'un de l'autre, Grimoald en

embrassant Gondebert reconnut qu'il portoit une cuirasse , & ne

douta pas alors qu'il n'eût formé le projet de le tuer: Dans ce

mouvement de crainte & de colère , il tira son épée , le per

ça , le renversa mort , & sur le champ se rendit Maître de son

Royaume. Gondebert laissa un Fils encore dans l'enfance nommé

Rambert; De fidèles Serviteurs de ce Roi le cachèrent, & curent

soin de lui: Grimoald méprisant son bas âge, ne témoigna aucun

empressement pour s'assurer de lui.

Pèrtbarit bientôt informé de ecc événement fut saisi d'une telle

frayeur qu'il abandonna fur le champ ses Etats, Rodolinde fa fem'-

me, & ùtnifert son jeune Fils, pour se retirer auprès de Cacas

X x 3 Roi.
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Roi des Avarites. Grimoald se rendit donc Maître de Milan fans

trouver aucune résistance ; il envoya Rodolinde & Cmipert à Béné-

vent: Passant ensuite à Pavie, il se fit proclamer Roi des Lom

bards fur la fin de cette année 662. , & se maria, au milieu des

réjouissances publiques * avec la Soeur de Gondebert. Possesseur

tranquille du Royaume qu'il venoit de conquérir, il récompensa

son Armée, la renvoya à Bénévent , & ne retint auprès de lui

que quelques - uns de ses Confidens , qu'il éleva ensuite aux pre

mières Dignités de l'Etat.

CHAPITRE X.

GRIMOALD XII. Roi des Lombards: RoMVALD VI.

Duc de Bénévent : Expédition de CoNSTANS Em

pereur dOrient fur tItalie.

TAndis que Grimoald régnok heureusement à Pavie, & Ro-

tnmld son Fils à Bénévent, on leur préparoit une Guerre

cruelle, qui devoit leur causer bien des peines, & les exposer au

danger de se voir entièrement dépouillés de leurs Etats. Jusques

ici , les Empereurs Grecs paroissoient contens de posséder l'Exar-

chat de Ravenne, le Duché de Rome, ceux de Naples, de Gaète,

& d'Amalphi , avec quelques Villes de la Calabre , & des Brut-

tiens ; ils ne se donnoient d'ailleurs aucuns soins pour revendiquer

le reste de l'Italie soustrait à leur Empire. L'EmpereurHfiRACLiu í

put â peine contenir les Lombards dans leurs limites, & les em

pêcher d'enlever aux Grecs les restes de ce qu'ils possédoient en

Italie. Ce Prince étant mort au mois de Mai 541., Constantin

son Fils lui succéda. Le Trône de Constantinople fut alors agité

par tant de révolutions, qu'il n'étoit pas possible de faire attention

aux affaires de l'Italie. Constantin ne le posséda que quatre

(«)Freher ou fíx m0's (*)» Martine fa Belle- mère le fit mourir, pour y

inChrono- placer Heracieon son propre fils: Il en fut aussi chassé au bout

log- de six mois, & relégué avec fa Mére. Constans Fils de Cons

tantin lui succéda en 642., & dans ce tems l'Empire d'Orient

commença à jouir de quelque tranquillité.

Ce nouvel Empereur souhaitoit si ardemment de réunir l'Italie

i l'Empire d'Orient, qu'il croyois ne pouvoir porter avec honneur

la Couronne Impériale qu'autant qu'il réussiroit à reprendre fur les

Lombards tout ce qu'ils avoient conquis. Cette entreprise lui parut

jsi importante , il s'y livra avec tant de chaleur, que ne voulant pas la

confier
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confier à ses Généraux, il préfera de partir de Constantinople , & de

se mettre lui-même à la tête de son Armée; Spectacle nouveau,

puis que ce fut pour la prémiére fois qu'on vit un Empereur d'O

rient se mettre en marche pour venir en Italie & à Rome. La

singularité de cette résolution donna lieu à bien des réflexions

pour découvrir quels étoient les motifs qui l'avoient occasionné.

On crut que Constans troublé par l'affreux souvenir du meur

tre de son frère Théodore, dont il étoit coupable, cherchoit

à s'éloigner de Constantinople, comme d'un lieu dont le séjour

lui paroislbit insuportable (b). On conjectura encore, qu'il pro- (f)Srooir.

jettoit d'aller faire fa résidence à Rome, pour se venger de la haine deRegn.ltal.

que lui témoignoient les Habitans de Constantinople, à cause qu'il »A.**j.

adoptoit l'héresie des Monothéistes. Mais les Auteurs les plus Ju

dicieux, entre lesquels nous indiquerons Anaflase le Bibliothécaire,

& le même Paul fils de Warnefrid (c) que nous avons déjà si sou- MWarn.

vent cité , sont d'avis que Constans n'eut d'autres vues, dans la s. g»m»

résolution qu'il forma de passer en personne en Italie , que celles

de faire rentrer cette Province de l'Empire sous son obéissance ,

espérant que ses forces seroient suffisantes pour en chasser entière

ment les Lombards.

Ce Prince partit de Constantinople avec une puissante Flotte

dans le Printems de cette année 66$., & fit voile pour Tarente.

Diverses Villes des Provinces qui composent présentement le Royau

me de Naples étoient encore sous la dépendance des Grecs. Ou

tre le Duché de Naples , & d'autres moins considérables , ils y

avoient plusieurs Villes fur les Côtes de la Calabre, comme Tarente,

dont les Lombards de Bénévent ne s'étoient pas encore rendus

Maîtres. Constans y débarqua avec son Armée, á laquelle les

Napolitains se joignirent , & marcha du coté de Bénévent. L'ar-

rivee imprévue des Grecs inspira tant de frayeur aux Bénéventains

qu'ils abandonnèrent diverses Villes de la Pouille. Constans, fans

trouver presque aucune résistance, prit & ravagea Lucera Ville qui

n'étoit pas fort éloignée de Siponte. La situation avantageuse d'A-

ceranza la garantit d'un semblable sort, & l'Empereur nc voulant

pas consumer devant cette Place nn tems précieux, alla inceflana-

ment camper sous Bénévent qu'il assiégea vivement»

•

L 1

ROMUALD VI. Due de Bénévent.

Romuald Duc de Bénévent , assiégé par l'Armée de Constaw»>

(dépêcha incontinent à Pavie au Roi Grimoaid son Père, ÇésudA?



ç.y* HISTOIRE CIVILE

-qui étoit son Tuteur, pour lui demander les secours nécessaires.'

Les Grecs attaquèrent cependant à diverses fois la Ville; mais les

Lombards qui la deffendoient les repoussèrent toujours, quelque-

•fois mème ils allèrent les surprendre dans leurs quartiers, les mi-

«rent en déroute, & remportèrent fur eux des avantages assez con

sidérables. Barbatus Prêtre, & ensuite Evêque de cette Ville, con-

-tribua beaucoup a soutenir le courage des Assiégés. Après avoir

fait connoitre aux Lombards de Bénévent que la cruelle Guerre i

laquelle ils se voyoient exposés étoit une punition de Dieu, parce

... - -. .• que les uns professoient encore le Paganisme , & d'autres l'Aria-

tiifme , il leur persuada d'embrasser la Foi Catholique, d'implorer

■ -dans ce pressant dmger le secours du vrai Dieu, & la protection

■des Saints; Mais ce qu'il y eut de plus efficace , c'est qu'il frapa

Jeur imagination, ils crurent fur ía parole , que le Ciel prenoit

íeur cause en main, & les délivreroit de leurs Ennemis.

Cependant Con st ans continuoit 1c Siège. Le Roi G r i m o a ld

«'avançoit de son coté avec une puissante Armée pour secourir son

fils; il voulut lui en faire porter la nouvelle par son Tuteur Ge-

■suald, afin de soutenir son courage; maisen traversant le camp des

Ennemis, prêt à entrer dans la Ville assiégée, il fut arrêté, & con-

-duit devant l'Empereur. Ce Prince informé que Grimoald étoit

•prêt à paroitre avec une puissante Armée comprit bien qu'il fal-

-loit lever le Siège; Pour pouvoir le faire avec plus de fureté, &

-tacher de fe procurer des conditions de Paix qui ne fussent pas

-préjudiciables à fa réputation , il voulut obtenir de Gefuald qu'il

.donnat aux Assiégés une réponse directement opposée à celle dont

il étoit chargé; l'ayant fait conduire au pied des murs de la Ville,

<il l'obligea de demander à parler au Duc Romuald , & il vouloit

-qu'il lui dit , qu'il étoit impossible au Roi son Pére de venir à

son secours : Mais la crainte du danger n'étonna point Gísuald;

son Elève Romnald ayant paru fur les murs de la Ville , il eut la

■généreuse fermeté de lui dire à haute voix, afin qu'il pût être en

tendu des Grecs eux-mêmes; Ayez,.bon courage, Seigneur , & ne

-craignez, rien le Roi votre Pére riest pas éloigné de vous , & conduit

une puissante Armée à vôtre secours ; M doit arriver cette nuit aux bords

de la rivière .de Sangro. jfe vous recommande ma Femme & met

.Enfcns , car je vois déja que ces lâches Grecs me feront bientôt mourir

(<í)Warnkf. (d). CoNSTANsne fut pas admirer la grandeur d'ame de Géfuald,

Ht. $. cap. 4. au jjeu d'éiogier lui-même cet exemple de fidélité, s'abandonnant

à une injuste colère contre lui , fur le champ il ordonna qu'on lui

tranchât la tête , & la fit setter dans la Ville ; Romuald la prit, & l'ar-

Fofa de ses larmes, ii la fit ensuite ensevelir honorablement, & donna

certe derniere marque de son estime & de son attachement à la vertu,

.«&.à la fidélité de ce Ministre. • L'Em-
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L'Empereur craignant sarrivée de Grimoald leva le Siège de

Bénévent, & prit en diligence la route de Naples, Ville qui lui

apartenoit. Mittola Comte de Capoue l'ataqua en chemin , &

battit son Armée près de la Rivière de Calore. Ce revers affligea

beaucoup Constans; mais enfin il arriva à Naples dans le des

sein de passer de là à Rome. Saburrus se présenta â lui , & lui pro

posa de lui remettre le commandement de vingt mille hommes ,

avec lesquels il lui promettoit de défaire entièrement les Lom

bards, ce Prince les lui confia, & le plaça au passage de Formia,

aujourd'hui Gastelione , ou Mola dì Gaeta. II se flattoit que cette

Armée contiendroit au moins l'Ennemi qu'il laissoit derrière lui,

en allant â Rome.

L'armée de Saburrus étoit composée de Grecs & de Napolitains

ennemis irréconciliables des Béníventains , à cause de la jalousie

qui régnois entr'eux , & des Guerres continuelles qu'ils avoient

les uns contre les autres. Grimoald informé, lors qu'il fut ar

rivé à Bénévent , des fanfaronnades de Saburrus , & du dessein des

Grecs , vouloit marcher en personne pour leur livrer bataille ;

mais Romuald son Fils le supplia de lui confier cette expédition,

sentant en lui un secret pressentiment de la Victoire qu'il devoit

remporter. Le Roi y consentît , & lui donna une partie de son

Armée , avec laquelle il attaqua courageusement celle des Grecs.

On combattoit vaillamment de part & d'autre , & l'évenement

étoit encore incertain, lors qu'un Lombard nommé Amelong, qui

portoit la lance du Roi , en perça avec tant de furie un Cavalier

Grec qu'il Penleva de dessus son cheval, & le jettant par dessus

fa tète l'envoya tomber mort derrière lui. Ce coup extraordinai

re étonna si fort les Grecs qu'ils abandonnèrent le champ de ba*

taille, & prirent la fuite. Les Lombards les poursuivirent, firent

un carnage horrible , & remportèrent une Victoire complette.

Romuald triomphant reprit alors le chemin de Bénévent; II y

fùt reçu par son Pére & par les Habitans de cette Ville , avec

de grandes démonstrations de joye , on le combla de tous les

honneurs & de toùtes les louanges dues au Libérateur de la

Patrie.

Ses mauvais succès firent perdre à l'Empereur Constans toute

espérance de vaincre les Lombards. Accablé de chagrin , il se ren

dit à Rome; le Pape Vìtalìen le reçut avec de grandes marques de

respect; il y séjourna douze jours, & pour tirer quelque parti

de son voyage en Italie, il dépouilla cette Ville de ses plus pré

cieux ornemens , enleva tout ce qu'il y trouva de plus rare en or,

argent , bronze & marbre , & le fit embarquer pour être transporté

à Constantinople. II s'en retourna ensuite par terre à Naples ,

Tome I. Y y passa
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passa de là à Rheggio, où ses Troupes furent battues pour la troi

sième fois par les Bénéventains. II se rendit enfin en Sicile , &

après y avoir fait quelque séjour il fut assassiné à Syracuse dans le

f*) P. P agi Bain par ses propres Domestiques (e) l'an 66$. Le butin averti -

«leConsulib. mable , les richesses immenses qu'il emportoit de Rome, & d'au-

Ï^i-H • tfes endrojts , tombèrent entre les mains des Sarasins, & ne furent

point conduites à Constantinople , mais à Alexandrie.

Telle fut la fin malheureuse de l'entreprise que forma l'Em-

pereur Con-stans. 11 se proposoit de faire rentrer lTtalie fous

les Loix de l'Empire, & il ne fit qu'affermir & augmenter l'auto-

rké des Lombards; Expédition aufïï ruineuse pour les Grecs qu'elle

fut avantageuse aux Lombards qui ne pensèrent plus qu'à leur en-*

lever les Villes qu'ils possédoient encore en Italie. Les Victoires

signalées que R o muai, d avoit remportées, lui facilitèrent les

moyens de joindre au Duché de> Bénévent, Bari, Tarente, Brin-

des, & tout le Païs de la Calabre que nous appelions présente

ment Terre d'Otrante. II réduisit les Grecs aux seuls petits Du

chés de Naples, d'Amalphi , & d'Otrante, avec les Villes de Gal-

lipoli, Gaëte, & quelques autres fur les bords de la Mer dans le

Pars des Brutiens , que nous nommons aujourd'hui la^ Calabre

Ultérieure.

Voilà quels sont les avantages considérables que les Historiens

disent avoir été remportés dans ces tems ci par les Bénéventains

fur les Napolitains: Ce fut dans ces circonstances que les Lom

bards de Bénévent renoncèrent entièrement á l'Idolatrie par les

soins & les promesses de S: Barbotas > & embrassèrent la Religion

Catholique à laquelle ils restèrent constamment attachés. Paul fils

de Warnefrìi, & l'Auteur des Actes de l'Apparition Angélique du

Mont- Gargan , tous deux Lombards, ont affecté de ne point par

ler de cette conversion de leur Nation ; & pour l'évker, ont pré

féré d'imputer aux Napolitains qui, comme r on Fa vû , étoient

pleins ■ de- respect pour le Lieu sacré du Mont St. Ange , &

pour la- ReHgion Catholique, les actions des Lombards mêmes,

afin qu'on ne découvrit pas que leurs Compatriotes avoient été.

plongés jusques alors dans le Paganisme.

On- n'en sauroit souhaiter de plus forte preuve que les Actes

(f) B o n.-. mêmes de S.Barbatus- mis au jour par Bolland , & par Vghell (f):

lot. cit. Ugh. Après que ce Saint eut persuadé au Duc de Bénévent & aux Lom-

ffcsJ*"** bards qu'ils étoient redevables de leur délivrance à la Bonté Di

vine, & à la protection de l'Archange St. Michel, ils abjurèrent le

Paganisme, embrassèrent la Religion Chrétienne, & nommèrent

Barbatus Evêque de leur Ville. Romuald lui offrit ensuite de riches

présens, mais il les refusa, & lui conseilla de les consacrer â l'Eglise

da



DU ROYAUME DE NAPLES, Lh.W.Cfy.ìô. 3sì

du Mont Gargan , afin que ce Lieu presque ruiné & abandonne

depuis qu'il avoit été pillé , pût être rétabli & fréquenté, & que

par l'exemple du Prince, les Sujets apprissent à le respecter. Bttr-

batus persuada encore à Romuald de soumettre à l'Evêché de Béné

vent toutes les dépendances de celui de Siponte , afin que ces

Lieux alors négligés passant fous fa direction, il pût en prendre un

foin particulier. , -

C'est ainsi, qu'à cette occasion, & depuis le Pontificat de Vi~

talien , l'Eglife du Mont Gargan , & l'Evêché de Siponte relevè

rent de celui de Bénévent. On en trouve la preuve dans quel- '

ques Lettres de ce Pape addressées à Barbatns , & rapportées par

Mario Visera dans le prémier livre de fa Chronologie des Evê

ques & Archevêques de Bénévent. Cette Eglise & cet Evêché

restèrent dans cet état , jusqu'au tems que le Duché de Bénévent

étant prêt à s'éteindre, on donna à Siponte un Archevêque qui

rentra dans l'entiére possession de ce qui avoit anciennement été

de fa dépendance. Nous expliquerons plus particulièrement ce

fait , lors que nous traiterons de Ja Police Ecclésiastique de

ces tems.

Les foins empressés de Barbatus , la vénération qu'il inspira au

Duc Romuald, & aux Lombards de Bénévent, pour le Saint Lieu

du Mont Gargan, les porta à reconnoitre S.Michel pour leur Pa

tron. Tout ainsi que les Lombards voisins des Alpes choisirent

pour leur Protecteur le Précurseur de Jïsus-Christ; que ceux

de Spoléte donnèrent leur affection & leur confiance à St. Sabin

Evêque & Martir , de même les Lombards de ce coté du Tibre

prirent pour eux l'Archange St. Michel (g), & crurent lui être re- (g) P.War-

devables de tout le bien qui leur arrivoit. C'est à son crédit au- NEF-

près de Dieu qu'ils attribuèrent les Victoires en grand nombre cam.* Pell.

qu'ils remportèrent dans la fuite des tems fur les Napolitains, & Diss.deDuc

particulièrement celles qu'ils obtinrent le huitième Mai , jour de Ben-

1 apparition de cet Archange (h). Ces faits servent aussi à nous (A)Historio-

démontrer Terreur de ceux qui les ayant ignorés , reculent ces évé- j3^™*1^,0"

nemens jusques au tems de Theodoric Ostrogotb , & <jui pour apiui Cam".

sauver l'objection que les Napolitains étoient Chrétiens, même Pell. Hist.

avant ce tems -là, ont prétendu que ce qu'on dit des Napolitains Pnncip.Lon-

Payens , doit s'entendre des Vandales , qui , fous Odoacre, g P"n' u

étoient joints aux Napolitains contre les Goths.

Yyí II.
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IL

Arrivée des BULGARES: Origine de U

Langue italienne.

Les remarques critiques que nous venons de faire nous ont

obligé de perdre de vue pour quelques momens le Roi Grimoald

arrivé à Bénévent pour secourir le Duc Romuald son fils assiégé

par l'Empereur Constans. On a vû quel fut l'évenement de

cette expédition; ainsi nous reprenons le cours de cette Histoire,

en disant; Que Grimoald satisfait des avantages obtenus fur

les Grecs , récompensa Mitola Comte de Capoue de la victoire

qu'il avoit remportée fur eux près de la rivière de Calore, en lui

donnant une de ses Filles en Mariage , & le Duché de Spoléte

vacant par la mort du Duc Zoton. Ce Roi s'en retourna ensuite

â Pavie, sa résidence ordinaire.

Tandis que Grimoald étoit tout occupé à reprimer la Félo-

(i')P.War- nie de Loup Duc de Frioul, Alezjc Duc des Bulgares (»') se pré-

t<EF. m. j. fenta à lui pour lui offrir ses services, & lui demander à s'établir

**t' »• avec fa Nation dans les lieux de fa dépendance qu'il voudroit bien

leur assigner. On ignore par quelle raison ce Duc & les Bulga

res quittèrent leur ancienne habitation ; Tout ce qu'on fait de po

sitif se réduit à ceci; Que ces Peuples étoient sortis de cette par

tie de la Sarmatie Asiatique qui est arrosée par le fleuve Volga.

Après avoir traversé tous les vastes Pais qui s'étendent depuis là

jusqu'aux embouchures du Danube , ils le passèrent pour la pré-

miére fois fous le régne de l'Empereur An a s tas t. Souvent ils

commirent de grands dégâts dans la Thrace & dans l'Ulyrie ,

& s'établirent enfin le long du Danube dans cette étendue de Pais

qui comprend les deux Mysies avec la petite Scythie, appellée au

jourd'hui Bulgarie du nom de ces Peuples.

Grimoald reçut obligeamment le Duc Aleifc. Prévoyant qu'il

pourroit être très utile à son Fils s'il l'employoit contre les Grecs,

il lè lui addressa , & le chargea de lui accorder quelques en

droits du Duché de Bénévent, où il pût s'établir avec fa fuite.

Romuald déféra aux intentions de son Pére , assigna aux Bulgares

pour leur demeure diverses bonnes Villes de son Duché, comme

Sepino, Bojano, Isernia, & quelques autres, avec le territoire des

environs. Cependant, comme Romuald n'entendoit point de don

ner ces Villes á Aletfc , à titre de Seigneurie , ni à perpétuité ,

il ne voulut pas lui permettre de s'en intituler Duc , mais seu

lement Gastaldo , ce qui signisioit une sorte de Gouverneur , ou

Com
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Commandant. Peut -être encore que Romuald prit cette précau

tion , parce qu'il n'auroit pas été convenable que ne portant lui-

même que le titre de Duc , quelqu'un qui devenoit son Sujet ,

jouît du mcme honneur. Nous remarquons aussi que le Duché de

Bénévent comprenoit plusieurs Comtés qui relevoient du Duc de

ce nom , & ceux qui en étoient établis Gouverneurs s'appelloient

Comtes , ou Gastaldi , les possédoient , comme dit Cujas , Jure

Gastaldit, non perpetuoy proprtoque Feudi ^ure (kj. (k) Cutac.

Voila donc une nouvelle Nation de Bulgares introduite l'An 66j. ub- de

dans ce qui est aujourd'hui Royaume de Naples. Elle habita pen- §e" tit' l'

dant plusieurs Siécles ce que nous nommons présentement le

Comté de Molife. Quoi que cent cinquante années, &plus, après

que ces Bulgares furent établis en Italie , la Langue Italienne fut

leur langage ordinaire, cependant dans ce même tems que Paul

fils de If^arnefrid écrivit son Histoire , ils n'avoient pas encore

perdu entièrement l'usage de leur Langue Maternelle, ainsi que cet

Ecrivain le témoigne dans le Chapitre onzième du Livre cinquième

de son Histoire des Lombards.

On doit remarquer à cette occasion , que lors que ect Auteur

dit que les Bulgares conservoient encore de son tems leur pro

pre Langage , quoi qu'ils se servissent également du Latin , quam-

vis etiam Latine loquantur , il ne faut pas penser, comme quelques

Auteurs l'ont crû (/J,que Paul entendoit désigner le Latin qu'on (1) Cia*.

parloit à Rome , puis qu'alors cette Langue n'étoir presque plus 1 A N *• in

en usage parmi le Peuple : Sur la fin du neuvième Siécle on ne s'en j?m"10 ' &

r •&rr 1 ri . / •• j'-ii/ - x d autres.

Jervoit presque plus , que lors qu on ecnvoit ; deja elle etoit tres

corrompue : On avoit introduit en Italie un nouveau Langage dont

le Peuple se servoit ordinairement » formé par le mélange de la

Langue Latine avec celles des différentes Nations Etrangères > &

qu'on nomma Langue Italienne.

On ne sautoit douter que la Langue Italienne ne sût déja en

usage, & assez répandue dans ces mêmes tems; car elle est plus

ancienne qu'on rre croit. Fournier atteste (m) que sous le régne 6») For. in I

de l'Empereur Justinien , il s'étoit %déja stipulé à Ravenne un ^tlsadCafl"

acte conceptuni eo ferè sermone , quo nunc Vulgus Italix utitur ; ^°-Cap.j.

Environ l'année 910. Constantin Porphyrogénéte en parlant de

Venise & de Bénévent (n) les appelloit Citta nova. L'Auteur des (n) Cons-

Atles d'Alexandre III. , cité par Baronius , rapportant les injures que I j^jT'

les Dames Romaines disoient â l'Antipape Oiïavien, assure, qu'el- CMf.Jj'^St.

les l'appelloient en Langue Vulgaire Smanta Compagno (0). (•) Baron.

Du tems de Frédéric II. elle étoit déja si commune qu'on ne Ann ^- 1*.

la regardoit plus comme une nouveauté. Richard de S. Germain (p) ^ Riccwn

parle d'un certain Fanatique Calabrois , nommé Romitus,qm alloit Cronol.ann..

Y y 3 criant:
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) O r h o

Frising. de

Gcst. Frid.Lib.

t. Cap. Ij.

(r) Petrar.

Triompho

d'Amore

Cap. ». &

silleuri.

(j) Boccac.

Nov. 1.

Giom. y.

(*) Cam.

P el t. in

Diss.de Duc.

-Ben.

triant: Benedittu , laudatu , e santificatu lu Pâtre : Benedittu, laudatu,

? santificatu lu FìUu : Benedhtu , laudatu , e santificatu lu Spiritu San-

tu. On a outre cela divers Ouvrages composés en Italien , tant

par ce même Empereur Frédéric, que par Enzjus son Fils na

turel , par Pierre des Vignes , & par quantité d'autres Ecrivains de

ce Siécle.

Cette Langue, quoi qu'Italienne, fut autïì appellée Latine par les

Auteurs de ces tems-là, & des Siécles fuivans , parce qu'elle étoit

le Langage des anciens Habitans des Provinces qu'on appelloit La

tins 011 Romains , pour les distinguer des Grecs, des Lombards, &

des autres Nations qui vinrent en Italie. Auparavant le Langage

ordinaire étoit l'ancien Latin : Ainsi lors que Paul , & les autres

Auteurs qui ont écrit Iongtems après lui , parlent du Latin com

mun , ils entendent par cette expression désigner VItalien. De mê

me, quand Othon de Frifingen (q) louoit les Lombards defontems

déja devenus Italiens de ce qu'ils parloient bien Latin , il vouloit

dire par là qu'ils s'exprhnoient exactement & coulamment en Lan

gue Italienne , qui dans ces tems-Ià n'avoit pas d'autre nom que

celui de Latin Vulgaire ; C'est ainsi qu'elle est appellée à la fin du

prémier Chapitre de Ser Brunetto. Lors que Dante, Pétrarque (r),

& Bocace (s) emploient l'expression Latinè loqui , parler Latin, ils

entendent aussi désigner par là la Langue Italienne , & non pas

l'ancienne &- vraie Langue Latine, comme le PeUerin l'a bien re

marqué (t).

Le séjour de différentes Nations dans plusieurs Contrées du

Royaume de Naples a été la cause de cette grande diversité que

l'on remarque aujourd'hui dans le Langage des Habitans des Pro

vinces, quoi qu'en général ils parlent tous Italien. Les Bulgares,

occupant les Villes qui leur furent accordées, devinrent, á la vé

rité, par la succession des tems, Italiens; ils oublièrent leur Lan

gue Maternelle , & adoptèrent celle du Païs dans lequel ils s'éta

blirent ; mais ce mélange de deux Nations en un même lieu pro

duisit cependant quelque changement dans hi Langue Italienne qui

resta feule en usage; Elle emprunta des mots nouveaux tirés de la

Langue des Bulgares, elle reçût des tours de phrase, un accent,

nne prononciation différente de celle qu'elle avoit avant ce mélan

ge de Nations. Dans les autres parties du Royaume de Naples ,

comme le Samnium & l'Abruzze , que les Lombards occupèrent

un plus long-tems , ils y laissèrent, outre les mots nouveaux, un

accent fort différent de celui de la Langue Italienne ; De même,

dans les Pais qui furent soumis aux Grecs pendant un long espace

de tems , comme certaines Villes de la Calabre , & particulière

ment Naples , on y conserve encore aujourd'hui «nc manière de

parler
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parler qui ressemble en bien des choses à celte des Grecs ; & l'on

3 diverses expressions qui ont été empruntées d'eux : Capaccio (u) (u)Capkcì

3c divers autres ont même donné de longs Catalogues des mots nelForasticr.

aujourd'hui en usage à Naples qui appartiennent â la Langue

Grecque, ou en dérivent. Les Bulgares, les Lombards, les Grecs,

ne furent pas les seules Nations qui entrèrent en Italie ; En diffé-

rens tems , en différentes Contrées , eiïes se succédèrent les unes

aux autres ; chacune communiqua quelque chose de son propre

Langage à la Langue Italienne , & c'est delà que sont venues tou

tes les différences qu'on y observe aujourd'hui en passant d'une

Province à l'autre.

Effectivement , les Arabes ou Sarasins fournirent aussi leur por

tion. Ces Peuples s'établirent d'abord près de la Rivière du Ga-

rillan ; delà ils se répandirent dans les Càlabres , la Pouille, & à

Pouzzol ; ils y introduisirent diverses expressions nouvelles , telles

que celles de Mefchino , Magaxjno , Marchera, Gibet, qui veut dire

Mont , d'où on nomma l'Etna Gibet -, & ensuite par corruption

Mont Gibet, en joignant ainsi deux mots qui font synonimes; Des

Auteurs ont aussi prétendu que ce font les Arabes qui apprirent

aux Siciliens l'usage des Rimes dans les Vers , d'où il passa en Ita

lie, & ensuite en Espagne ; Thomas Cainpanella, pour confirmer

la vérité de ce fait, alléguois une Chanson Esclavonne qu'il savoit

par cœur , dans laquelle ce fait étoit affirmé. L'usage des Rimes

passa de l'Efpagne dans les autres Provinces de l'Europe , & jusques

cn Allemagne ; le Poème ou les Vers Rimés à'Oufrid , qui vivoit

fous Louis le Débonnaire, en font une preuve. Antoine Mat-

tk&us{x) le regardoit comme le plus ancien Anteur connu de (x) a kt 0 n.

FAllemagne. Nous verrons même dans le Livre suivant de cette Matthaus

Histoire, que ce furent les Arabes qui apportèrent dans le Royau- bL^dT'T"

me de Naples les premières connoissances de la Philosophie , de iiam Majestl.

la Médecine , des Mathématiques , & des autres Sciences , telles

qu'on les y a enseignées- pendant plusieurs Siécles dans les Aca

démies.

Enfin, les Normands, les Suabcs , les François, les Espagnols ,:

ayant , chacun à leur tour , possédé le Royaume de Naples , &r

succédé aux Lombards, aux Grecs, aux Sarasins, il n'est pas-

étonnant > que , quoi qu'on ait conservé dans toutes les Provin

ces l'usage de la Langue Italienne , on y trouve diverses ex

pressions & prononciations que ces Nations étrangères lui ont .

communiquées; mais ce qui peut & doit paroitre surprenant,,

c'est qu'il n'est pas d'endroit grand ou petit de ce Royaume qui

ne diffère des autres, n'ait dans fa manière de s'exprimer , 'dans

la tournure de ses. phrases , dans- son accent , Sc enfin dans
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les mots dont on s'y sert, quelque chose de personel , & de par

ticulier. C'en est assez sur ce sujet , & peut-être Poccafíon de le

traiter de nouveau se présentera-t-elle" ailleurs si naturellement,

que nous serons comme engagés â le faire.

III.

v - LOIX de GRIMOALD : Sa mort.

Grimoald, délivré des soins de la Guerre, & de toute in

quiétude d'y être exposé de nouveau , ne fut plus occupé dès la

sixième année de son Régne que des objets qui doivent faire l'at-

tention d'un Prince en tems de Paix. II travailla à donner de nou

velles Loix, pour rendre la forme & la nature de son Gouverne

ment toujours plus parfaite. Celles du RoìRotharis, publiées

depuis vingt-quatre ans , étoient très accréditées en Italie ; Les

Lombards, pour qui elles furent données, s'y confor noient exac

tement, & quoi qu'on n'eùt point interdit aux Habitans des Pro

vinces l'usage du Droit Romain , ils commençoient à s'accoutumer

aux Loix de ce Prince , & à les suivre. Cependant l'expérience

fit connoitre en cette occasion , comme dans toutes les autres de

méme nature , que ces Loix ne pourvoioient pas â tout ce qu'il

étoit nécessaire de régler , & que lors qu'il s'agissoit de les mettre

en pratique , elles paroissoient un peu trop sévères , & même

OOP.War- cruelles (y).

nef. Lìí. f. qcs motifs déterminèrent le Roi Grimoald à faire examiner

ap. n. l'Edit de Rotharij pour en supprimer ce qui méritoit de l'ttre>

& y ajouter les nouvelles Loix , dont l'expérience auroit indiqué

Futilité. Dans cette intention, il fit assembler, suivant la coutu

me, en Tannée 66%., qui étoit la sixième de son Régne, les Lom

bards & leurs Juges, & publia un nouvel Edit, dont voici le Préam

bule : Superiore pagina hujus Editti legitur , quod adbuc annuente Do

mino memorare poterimus , de fingulis caufts , qua prasenti non ejsent

adfitlœ in hoc Ediíìo adjungere debeamus , ita ut causa, quœ judicau ,

& finit* funt , non revolvantur. Ideò ego Grimoaldus vir excellentif-

fimus , Rex gentis Longobardorum , anno , Deo propicio , sexto Regni mei,

mense ffulio , Inditlione undecima , per suggestionem tfudicutn , omnium-

Ci) Cod.MS. que consensum , quœ iltis dura & impia in hoc Editìo visa sunt , ad me-

ïtcmEN>SEHE l'orem sensum revocare pr&cidimus (<.).

«old. ?Cod. ' Ost trouve cet Edit de Grimoald dans le même Manuscrit

Leg. Barbar. du Monastère de la Cava , dont nous avons parlé il n'y a pas long-

&ap-SiGON. tems; il- est à la fuite de celui de Rotharis, & ne contient que

luiUL i. onze Chapitres, dont voici les Titres, I. Si quis Hominem nolendo

ad An. 66$. occident*
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occident. II. Ut causa finitœ non revolvantur, III. De servo qui jo. <«-

woí servivit. IV. De ?o. annorum libcrtate. V. De servorum.

VI. De $0. annorum pojsejstone. VII. De Succejfione Nepotum. VIII.

De Vxoribus dimittendis. IX. De Crimine Uxoris. X. Simulicr, aut

puclla super alìa ad maritum introverti. XL & Ancilla fìtrtum fecerìt.

Après ces T/íreí suivent les Chapitres , ou les Lomt.

Le Compilateur des trois Livres de Loix Lombardes a in

féré dans le premier & le second de ces Livres sept Loix de Gri-

moald; La prémiére se trouve dans le Livre I. sous le titre: De

Furtis & sentis fugacibus : la seconde sous le titre De CulpU Servorum;

la troisième dans le Livre II. fous le titre, De eo, qui uxorem suant

dimiferit. On en trouve trois autres dans le même Livre , sous le

titre, De prescription. 6c la septième sons le titre, ^jtditer quisque

se defendere debeat.

Grimoald, après avoir si bien rempli les devoirs d'un boh

Prince, fut privé de la vie par un accident extraordinaire ; Neuf

ìours après s'être fait saigner au bras, voulant bander un Arc, la

Veine se rouvrit , & il ne fut pas possible d'arréter son sang; il

mourut la neuvième année de son régne , qui revient à la 6ji.

dès Jisus-Christ. Prince doué de grandes qualités , dont là

pénétration & l'habileté méritèrent le Trône fur lequel il monta.

Sa mémoire est d'autant plus recommandable , que quoi qu il fût

né, & qu'il eût été élevé dans l'Arianifme , il en abjura les erreurs

par les exhortations de $ean, Evêque de Bergame, Prélat distin-

qué par la bonté de son cœur & par son savoir. Grimoald

embrassant la Religion Catholique donna tout en même tems di

verses preuves de fa piété ; Par ses soins les Eglises en mauvais état

furent réparées , & il en fit élever de nouvelles , dont deux ont

été célèbres , celle qu'il dédia à S. Alexandre dans l'Ifle de Dulche-

ria, & l'autre à S. Ambroise dans Pavie (a}. La conversion de ce Sigon.

Prince á la Foi Catholique , & les Monumens qu'il laissa de fa de ^eS- lcal-

piété, méritent d'autant plus nôtre attention, qu'à son exemple , a '671*

les autres Rois ses Successeurs furent Catholiques. Tous les Lom

bards domiciliés en Italie abandonnèrent l'Arianifme.

CHAPITRE XI.

GAR1SALD , PERTHARIT, CuNIPERT, é- Us autres

Rois, & Ducs de Bcncvent , jusques À LuiTPRAND.

1 R i m o a l d nomma pour Successeur á fa Couronne G a r r b a l o

son Fils , encore dans l'enfance ; Quoi que Rpmuald, Duc de

Tome I. 2 z Béné-
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Bénévent son antre Fils fût Tainé , il nc Tapella point à monter

fur lc Trône , parce qu'il étoit communément regardé comme Bâ

tard. Mais Garibald ne jouit pas long-tems de cette Succession ;

A peine en eut- il pris possession que Pertbarit réfugié en France ,

aiant apris la nouvelle de la mort de Grimoald, fe rendit fur

le champ en Italie , où , dès qu'il parut , la plus grande partie des

Lombards firent éclater la joie que leur inspiroit fa présence , le

conduisirent à Pavie , & le reconnurent pour leur légitime Roi;

Garibald prit la fuite , & de cette maniéré n'occupa que trois mois

la place qu'il tenoit des dernières volontés de son Pére. Le nou

veau Roi PbrthaRit rapella auprès de lui Rodolinde- fa femme,

& Cunipert son fils , qui depuis long-tems étoient relégués à Béné-

vent , & gouverna ensuite son Royaume avec tant de justice , que

sous son régne on ne vit ni violences , ni voleries, ni trahisons.

En Tannée 680. Pertharit associa son Fils Cunipert à son

Gouvernement , & par fa mort arrivée en Tannée 690. le laiíla

seul fur le Trône-. Alahi, Duc de Trente, vint attaquer le Royau

me , & commençoit à en troubler la tranquillité , mais ce Rebelle

fut bientôt mis en fuite , & Cunipert victorieux fit régner la paix

comme auparavant. II mourut Tan 703. Paul, fils de Warnefrii,

nous Ta représenté comme un Prince parfaitement beau de sa per

sonne , & dont les manières affables gagnoient les cceurs , d'une

valeur extraordinaire, bon Catholique, & très pieux, de forte que

sous son régne, & celui de Pertharit son Pére, le Royaume

des Lombards jouît d'une tranquillité parfaite, & d'autant plus pré

cieuse que jusques alors elle y étoit inconnue.

Cunipert laissa pour héritier de- fa Couronne son fils unique

Lu itpert, jeune Prince encore en bas âge, qu'il mit par cette

raison sous la tutelle d'Asprand, Seigneur autant & plus distingué

par fa sagesse & par son rare mérite que par son illustre naissance.

Z.

Grimoald 77., G'isulfeL, Romuald 77. Ade-

lai, Grégoire, Godeschalc , Gisut-

FE IL & Lui7PRANU Ducjl de Bénévent.

Romuald, Duc de Bénévent > mourut en Tannée 677., &

laissa à Grimoald IL son Fils ce Duché, auquel il avoit joint

les conquêtes de Tarentc , Brindes , Bari , & de tout le Pais à

Tentour dont les Empereurs d'Orient furent dépossédés. Mais Gri

moald n'en jouît pas- longtems ; il régna environ trois ans avec
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son frère Gisulfe , & ensuite le laissa par sa mort seul Maître

du Duché.

Ce Prince posséda dix-sept ans le Duché de Bénévent , en

comptant les trois années dont nous venons de parler ; c'est à la

fin de Tannée 68°. qu'il en prit pour la prémiére fois le Gouver

nement. Sous le Pontificat de tfeanV. , en 68 J. ou environ, se

lon le calcul de Le Pellerin, il ravagea la Campagne de Rome. II

mourut en 694.

Romuald II. fils de Gisulfe lui succéda. Cc fut de son

tems que Petronax rétablit le Monastère du Mont Cafiìn , & lui

rendit son ancien lustre. II gouverna le Duché de Bénévent vingt

six ans, & pendant cet espace de tems, inquiéta vivement les Na

politains ; il leur prit la Ville de Cumes ; mais ensuite Jean Duc

de Naples , animé par le Pape Grégoire II., courut aux armes ,

eut bientôt repris cette Ville , & fait périr un grand nombre de

Lombards (b). (i))o. Dià-

Adblai succéda à komuali en Yannée 720. II ne fut Duc de Bé- F/?*1' *P*f

/ ■ . _ • /• 1 » 1» Ugheli. de

nevent que pendant deux ans , Grégoire prit la place, & 1 oc- Episc. Neap.

cupa sept ans: II mourut en 729. Godischalc vint après lui, p*&. 8*.

& gouverna un peu moins de quatre ans.

En 732., Gisulfe second du Nom , succéda à Godeschalc. Pour

réparer le dommage que Zoton avoit fait en pillant le Monastère du

Mont CaíTìn, ce Prince lui donna quantité de Terres, lui fit de ri

ches présens. Ce fut alors que ces Moines acquirent le Territoire

de S. Germain , auquel on joignit par la fuite des tems d'autres

Donations, qui les rendirent si riches & si puissans, que leurs Abbés,

ayant sous eux plusieurs Vassaux , furent en état de lever & d'en

tretenir des Troupes â leur solde.

Gisulfe gouverna le Duché de Bénévent pendant dix-fept ans ;

Prince dont on exalta d'autant plus volontiers la piété , qu'il don

na avec profusion aux Eglises , & en bâtit de nouvelles , entre

lesquelles on admira celle de Sainte Sophie de Bénévent, qu'il éle

va dès les fondemens. II mourut en Tannée 744. , & eut pour

Successeur Lmtprand, qui fut le dernier Duc de Bénévent. II possé

da ce Duché huit ans & trois mois. Mort en 758., les Barons Bé-

néventains, & le Roi Didier lui donnèrent pour Successeur son

Gendre, nommé Arechis, qui après que Charle magne eut

éteint la Domination des Lombards en Italie , fut le prémier à

changer le titre du Duché de Bénévent en celui de Principauté,

& à y introduire une nouvelle forme de Gouvernement , en créant

un grand nombre de Comtes & de Gastaldes , ou Commandans.

Ce nouveau Prince se fit sacrer par les Evêques de fa dépen

dance , porta la Couronne , le Sceptre , le Manteau Royal , & tous

Z 2 2 les
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les autres Orncmens attachés à ce rang. Ses grandes actions nous

fourniront une ample matière pour le sixième Livre de cette His

toire.

ir.

LulTPERT, Ragumbert, Aripert IL , & As-

PRAND Rois des Lombards.

Dans cet espace de tems que nous venons de parcourir, Luit-

jert régnoit en Italie; mais il ne jouît de la Couronne que huit

mois > parce que Ragumbert Duc de Turin profitant de fa mi

norité, l'attaqua & le déposséda. Ce Ragumbert étoit fils du

Roi Gondebert, qui , comme nous savons dit au commence

ment du Chapitre neuvième de ce Livre, fut tué par IeRoiGRi-

moald, & privé de son Royaume. Ragumbert, encore

dans l'enfance, fut conservé par la fidélité de ses Domestiques , qui

le cachèrent, & l'élevérent avec soin.

Aripert II. succéda à Ragumbert son Père, qui mourut

dans la même année qu'il déposséda Luitpert. On prétend que

ce Prince confirma à l'Eglife Romaine le Patrimoine des Alpes Cot-

tiennes. H fut ensuite détrôné & tué par AsPRAND,qui s'empa

ra de la Couronne , & mourut au bout de trois mois , la laissant

à son Fils Luitprand. C'est sous son Régne que prirent nais

sance les divisions & les troubles , qui bientôt après furent la cau

se que le Royaume d'Italie passa des Lombards aux François ; Cir

constance à laquelle les Evêques de Rome durent l'origine & les

commencemens de leur Puissance Temporelle en Italie, & qui pro

duisit dans les Provinces qui composent présentement le Royaume

de Naples tant de révolutions si surprenantes. La nouveauté &

l'importance de ces événemens méritent que nous en fassions le

sujet du Livre suivant de cette Histoire, après avoir rendu compte

i nos Lecteurs de ce qui intéresse le Gouvernement Ecclésiastique

de ces àmêmes tems,

ÇHAPI
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CHAPITRE XII.

De U Discipline Ecclésiastique fius te Régne des Lombards , de

puis AVTHARIS jusques a LlslTPAND > & fius

íEmpire des Grecs , depuis JUSTIN II. jusquau tems

de Léon LIsavrien.

QUelques grands qu'eussent été , dans ces tems-ci , les progrès

des Patriarches de Constantinople dans TOrient, leur pou

voir ne s'étendoit pas encore jusques fur les Provinces du Royau

me de Naples. II est vrai que soutenus par les Empereurs , ils

tentoienc de tems en tems de mettre la main fur quelques-unes

des Eglises qui se trouvoient dans les Villes dépendantes encore

de l'Empereur Grec. D'abord , ils donnèrent à de simples Evê

ques le titre d'Archevêque , d'autant plus aisément , que ce nom

étant un titre de Dignité qui ne conférois pas un Pouvoir , com

me celui de Métropolitain, il étoit facile aux Evêques de l'obtenir

Sc aux Patriarches de le donner.

Nous remarquerons en conséquence , que dès les tems dePHO-

oas, qui gouverna l'Empire depuis Tannée 602. jusqu'en 610. ,

les Patriarches de Constantinople , imitant en cela les Grecs qui

prodiguoient les Titres , commencèrent à donner celui d'Archevê

que á plusieurs Evêques des Provinces du Royaume de Naples, qui

étoient encore sous leur dépendance. C'est ainsi qu'ils en agirent

envers ceux d'Otrante & de Bari , & ensuite avec celui de (a) Na- (* ) Paul

pies : Procédé, qui déplut si fort aux Papes, qu'ils en témoigné- u^*^"'

rent leur colère & leur indignation. Ce furent lá les prémiers EPjf_ e

estais que les Patriarches de Constantinople firent de leur Autori- drunt.BeatiL

té en Occident: Mais en Orient, les autres Patriarchats, dont les ^?r-

Villes furent occupées par des Nations barbares , aiant été renver- an'

» fés , ensorte que depuis lors il n'y eut point une Succession non

interrompue de Patriarches , celui de Constantinople en acquit

d'autant plus de relief & d'autorité. Jean le Jeûneur, élu Patriar

che de Constantinople en 58?., sous l'Empereur Maurice, se

prévalut de ces circonstances , & prit le titre ambitieux de Patriar

che Oecuménique.

Mais, d'un autre côté , le Patriarche de Rome n'augmentoit pas

moins son autorité dans l'Occident , ensorte qu'il se trouva én

état de contrebalancer celle du Patriarche de Constantinople. St.

Grégoire le Grand qui siégeoit en Tannée 590. , par son sçavoir &

Z 2 3 la
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la sainteté de sa vie , honoroit le Siège de Rome , & lui dotmoit

un éclat qui le rendoit respectable à tous les Chrétiens. Ce Pape

qui sçût si bien faire valoir les Droits de íâ Dignité , & qui les

avoit fermement établis dans tout l'Occident, s'opposa à l'entre-

prise du Patriarche gean , condamna ce titre d'Oecuménique ,

comme ambitieux , & tendant à diminuer l'autorité des autres

(£) Fpist. Evêques. Pour confondre le faste de ce Prélat (b), íl ne prit pour

G re g. M. f0j) qne ie titre je Serviteur des Serviteurs de Dieu ; & il a été le

. 4. Ep. 80. premjer qUj s»en f0jt fervj fans tes Lettres Apostoliques.

St. Grégoire ne négligea rien pour se concilier les bonnes grâces

(c) Ub. x. des Empereurs d'Orient, dont il se disoit Sujet (c) , parce que Ro-

Efîst. g*. me jeur £tojt foumifei Voulant mériter leur bienveillance , il

cherchoit j par tous les moiens qui pouvoient dépendre de lui, à

conserver l'autorité de ces Princes en Italie , afin quelle servit de

contrepoids à la trop grande puissance des Lombards ,-qui projet-

toient d'en chasser entièrement les Grecs, & de s'en rendre seuls

Maîtres absolus. St. Grégoire s'opposoit en conséquence, à toutes

les entreprises des Lombards ; il veilloit attentivement à la con

servation de Rome , ainsi qu'à celle de toutes les autres Villes de

Títalie qui -appartenoient encore aux Empereurs Grecs, & particu

lièrement à celle de Naples : Dans cette intention il faisoit de

grandes libéralités aux Peuples. Lorsque les Lombards eurent pris

Crotone , & fait Prisonniers les Habitans de cette Ville, ce Pape

se donna tant de soins, qu'il leur procura enfin leur liberté.

St. Grégoire donna également une attention particulière aux Egli

ses d'Italie & de Sicile, ainsi qu'à toutes celles des Provinces du

Royaume de Naples , qui continuèrent à ne reconnoitre d'autre

Patriarche que celui de Rome : Aussi voyons-nous qu'on recouroit

à lui pour les Ordinations des Evêques de la Sicile , de Naples-,

de Capoue , de Miséne , de Bénévent , de la Pouille , de la Cala-

bre , de la Lucanie, & de PA'bruzze : II étoit également le Juge

de toutes les contestations qui survenoient au sujet des Elections

de ces Evêques.

Mais ces foins particuliers ne Tempêchérent pas de travailler

pour le bien de l'Eglife Universelle : 11 se donna de grands mou-

vemens pour étouffer les différends qui divisoient les Grecs & les

Latins : II éteignit en Afrique les restes du Schisme de Donat : II

envoia un Moine nommé Augustin avec quelques Compagnons en

Angleterre , pour travailler à la conversion de ces Peuples : De

concert avec la Reine Theodelinde, il ne négligea rien pour

engager les Lombards à quitter l'Idolatrie & l'Arianisme, & em

brasser la Foi Catholique : II défendit de forcer les Juifs á se faire

Chrétiens ; persuadé qu'il ne pouvoit faire un plus grand & p'us

utile



DU ROYAUME DE NAPLES, Liv.lV. Chap. 12. 3*7

nfile "usage de sa qualité de Chef de l'Eglise qu'en travaillant à

faire observer par-tout les Canons , il s'y appliqua fans relâche.

Les Successeurs de Grégoire marchèrent fur ses traces. Après fa

mort arrivée en 604. , Sabinien lui succéda , & n'occupa le St. Siè

ge que cinq mois & vingt-un purs. Boniface III. fut élu en fa

place ; II avoit été pendant un long-tems Nonce auprès de TEm-

pereur Phocas, Successeur de Maurice, & par fa prudence il

s'étoit concilié les bonnes grâces de ce Prince. Si l'on doit ajou

ter foi à ce qu'ont dit Anajiafe , Béde-, WarncfriA , & divers autres

Ecrivains , ce fut Boniface qui obtint de l'Empereur Phocas un

Refcript au sujet de la- prétention que les Patriarches de Constan

tinople avoient élevé , & par laquelle ils prétendoient que la Pri-

matie fur toutes les Eglises leur étoit díìe : Par ce Refcript il fut

ordonné que l'Eglise Romaine en jouïroit, & que le seul Pontife

Romain pourroit porter le titre de Patriarche Oecuménique : On

prétend que Phocas donna certe décision en haine de Cyriaque

Patriarche de Constantinople, qui ayoit succédé à Jean le Jeûneur

en Tannée 596., & cjue Cyriaque fut si affligé de. cette disgrâce,

qu'il en mourut bientôt après.

Boniface IV. se conserva les bonnes grâces de l'Empereur Pho

cas, par la méme conduite de son Prédécesseur; & par son atten

tion sur les entreprises des Lombards, il obtint en conséquence

de ce Prince le Panthéon, pour en faire une Eglise que nous ap

pelions présentement la Rotonde, à cause de sa figure ronde. Tous

les Papes suivans furent remplis de respect & de. soumission pour

ces Princes. L'Empereur Con s tan s étant venu â Rome en Tan

née 663., y fut reçu par le Pape //italien avec des marques de la

plus haute estime & du plus grand respect : Les Pontifes Romains

furent constamment attachés au parti des Empereurs d'Orient con

tre les Lombards, jusqu'au tems de Léon TIsaurien, qui vou

lut soutenir THérésie des Iconoclastes , malgré Jes oppositions des

Papes Grégoire II. & III., & bouleyersa. tout, comme nous le di

rons dans le Livre suivant.

D'un autre côté, quoique la plus- grande partie des Lombards

fussent , ou Payens , ou Ariens, ils ne troublèrent point la paix de

nos Eglises , & les laissèrent comme auparavant sous la direction

des Souverains Pontifes. Le Roi Autharis ayant en 587, renoncé

au Paganisme , emhrassa la Religion Chrétienne , mais corrompue

& infectée , comme celles des Goths , par le venin de THéreíîe

Arienne; Les Lombards suivirent Texem pie de leur Roi; ce Prince

permit cependant à tous ses Sujets le libre exercice de la Religion

qu'ils professoient, it arriva de là, que dans quelques Villes d'Italie

Qa yit deux Evêques , l'un Arienqui gouvernait Jes Lombards coa

vertis,
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rertis an Christianisme, & l'autre Catholique qui présidoit sur les

Eglises Catholiques. Nos Provinces eurent le bonheur de n'être

pas exposées à cette difformité, parce que celles qui restoient en

core fous la domination des Empereurs d'Orient, étoient entière

ment Catholiques, & les autres qui furent soumises aux Lombards

retinrent la Religion Catholique que les Goths, & principalement

le Roi Theodoric, leur avoient conservée, & que le Roi Au t h a-

r i s & ses Successeurs maintinrent fans y rien toucher.

Le zélé deTHsoDELiNDE, Princesse très attachée â la Religion

Catholique , contribua encore à raffermir & â l'étendre ; Si elle

n'eut pas le bonheur d'engager A u t h a r i s son prémier Mari à

renoncer à l'Arianisme, elle réuíTit mieux auprès d'AciLuLFE son

second Mari. Ce Prince pénétré de reconnoissance de tous les biens

qu'il en avoit reçu , céda à ses instances , & embrassa la Religion

Catholique. St. Grégoire le Grand sentoit si vivemènt combien il

étoit redevable á cette Princesse , qu'il lui dédia ses Quatre Livres

<4)P.War- de la Vie des Saints (d), & lui écrivit plusieurs (e) Lettres ou il

vef. ub. i. s'étend fur fes louanges, dans le style le plus affectueux. L'exem-

(í) Grec. M. p)e d'AdLULFE suivi par ses Peuples, l'on éleva plusieurs

^1^' Eglises & Monastères (f) dans le Royaume de Naples , enrichis

Ep. 4x. ' ' d'une infinité de possessions : Les Evêques qui dans les Villes

(/)P.War- de Lombardie n'avoient pas fait jufques-là de figure, furent fort

XRF.IH. honorés dans la fuite. Quoique sous le régne d'ARiovALD, zélé

Arien , Successeur d'A g i l u l f e , l'Eglise fut inquiétée; elle acquit

bientôt fa prémiere tranquillité sous Rgtharis qui régna après

lui; ce Prince, quoiqu Arien , d'un caractère doux & tolérant, ac

corda une parfaite liberté de conscience. L'Eglise enfin vit son

repos mieux affermi sous le régne d'ARiPERT , qui témoigna

beaucoup de panchant & d'inclination pour la Religion Catho

lique.

L'Arianisme s'éteignit ensuite parmi les Lombards établis dans

les Provinces du Royaume de Naples; L'Histoire en donne tout

l'honneur 'à deux illustres Evêques, Barbatus de Bénévent , & Dé-

çorofo de Capolie. Après la victoire que les Lombards de Béné

vent, conduits par leur Duc Romuald, remportèrent fur les Grecs,

Barbatus saisit cette occasion pour déterminer ces Lombards à quit

ter l'Idolatric , ainsi que l'Arianisme , pour embrasser la Religion

Catholique : Décorqfo eut le même succès à Capolie , ensorte que

l'Arianisme fut entièrement aboli , parmi les Lombards , & dans

toutes les Provinces qui étoient passées sous leur Domination.

A l'égard des autres Païs , qui dépendoient encore des Grecs,

•quoique l'Orient produisit souvent des Hérésies , & qu'en

conséquence , les Eglises d'Occident eussent des sentimens dif-

férens ,
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férens, & particulièrement dans ces tems-ci au sujet de Terreur

des Monothelites ; cependant l'attention des Papes fut fi efficace ,

qu'elle sçut toujours fen préserver les Eglises du Royaume de Na

ples qui étoient encore fous leur conduite.

Peu de tems après que les Lombards de Bénévent, qui étoient

alors sous le gouvernement de Romuald leur Duc, eurent abandonné

le Paganisme, &rArianisme, les Lombards Subalpins imitèrent leur

exemp'e, & celui de Grimoald Roi d'Italie, qui prit une telle aversion

pour l'Arianisme qu'il le détruisit entièrement dans toute l'Italie, &

devint très bon Catholique, car il favorisa ses Eglises, & les en

richit ; mais cette prospérité , bien loin d'être avantageuse à la Re

ligion, produisit le relâchement dans la Discipline, & le dérègle

ment presque général dans les mœurs des Chrétiens.

Les Princes Lombards étant devenus Catholiques, à l'imitation

de tous les autres Princes d'Occident, & des Empereurs d'Orient,

s'attribuèrent tes mêmes prérogatives dont avoient joui les Rois

Goths fur te Gouvernement extérieur des Eglises. Quoique les

Papes fissent valoir leur autorité en Occident, néanmoins les Prin

ces , & fur tout les Rois de France & d'Espagne , voulurent en-

tr'autres choses autoriser par leurs Loix , & leurs Edits , tes Régle-

mens faits dans les Synodes Provinciaux , qu'on assembla fréquem

ment dans ce Siécle ci par leurs ordres, & pour remédier à la

décadence de la Discipline, & aux mœurs corrompues des Ecclé

siastiques. D'un autre côté , les Empereurs Grecs ne marchèrent

pas seulement sur les traces de leurs Prédécesseurs , ils voulurent

encore , plus qu'eux , prendre connoissance des affaires qui intéref-

soient la Religion , & les Papes n'ofoient leur résister comme ils

auroient bien voulu. L'Empereur Maurice, à l'exemple des

Princes qui l'avoient précédé, publia une Loi qui défendoit aux

Moines de recevoir parmi eux des Soldats: St. Grégoire (g) se fmp Epìft.-gu

plaignit de cette Loi; cependant il ne passa pas jusqu'à attaquer ' '

le pouvoir du Législateur; & ce n'est qu'avec beaucoup de ména

gement qu'il parla de la défense qu'elle contenoit , quoi qu'il la

regardât comme injuste & contraire au service de Dieu, puisqu'elle

sembloit fermer à des Chrétiens le chemin d'une vie plus parfaite.

Maurice Duc de Naples obligeoit les Moines à faire sentinelle pour

la garde de la Ville, & envoyoit ses Troupes loger dans les Mo-

nastères , fans épargner ceux des Vierges consacrées à Dieu ; &. l;y £p^i%^

Grégoire s'en plaignoit également (h}. &I07.'

En Orient, les Empereurs disposoient des Diocèses & des Mé- C»«m.

tropoles; ils régloient leurs rangs & leurs honneurs; ils décidoient p;neSLQy"'

des prémiéres Places , & donnoient aux Métropolitains l'étendue Ben.* ad mc-

d'autorité qu'ils jugeoient à propos. Les Ducs de Bénévcslt en ìil

Tome l. A a a usèrent
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usèrent de même dans leur vaste Duché. Sur la demande de l'E-

vêque BarbatuSy le Duc Romiald réunit á l'Evêché de Bénévent

celui de Siponte. Voici les expressions dont se servit Barbatus, tel

les qu'on les trouve dans ces Actes ; Si munus Uta Salutis offerre

studes , unum impende bénéficiant , ut B. Michaèlis Arcbangeli Dornus ,

qu£ in Gargano ftta est, & omnia quA fub ditione Sipontini Episcopatus suntt

ad fedem Beatijfìmœ Genitricis Dei, ubi nunc indigné pr&fum, in omni

bus fubdas ; & quoniam absquer cultoribus omnia depravantur , unde nec

fedulum officium perfolvi potest , melius à nobis dijfpoftta tibi proficient

in falutem. Romuald acquiesça à sa demande , & sit á ce sujet

un Diplomé. Iìlicò Princeps Viri Dei consentit petitionibus eo ordine*

ut fati fumus , & ftcut mos est , per Prtceptum , Genitrici Dei uni-

verfa concejfit; & ut refonet in futurum anathematizjtverat qui contra

hxc agens irritam banc facere voluerit eoncejstonem.

Barbatus souhaita ensuite que le Pape Vitalien lui accordât cette,

même réunion , parce que le Samnium & la Pouille étant des Pro

vinces Suburbicaires, le droit de séparer ou d'unir les Eglises ap

partenois naturellement au Pontife Romain. St. Grégoire se servit

très souvent de ce droit; il joignit en Tannée 592, l'Eglise de Cu-

(rtUGttti. mes á celle de Miséne (i) : mais cette union subsista peu de

de Episc. tems. On en ufoit de même dans les autres Provinces Suburbi-

Cumanis. caires. Vgheìl (kj & Vipéra ont rapporté le Bref de Vitalien ad-

d*eEpiscHBe ^rc^ * TEvêque Barbatus , dans lequel on lit entr'autres choses;

nev. ' Concedentes tibi, tuœque prsfatte Rêverendijfímœ Ecclefia Beneventanenfi ,

Bibinum y Afculum , Larinum , & Eccleftam Santli Michaèlis Arcbangeli

in Gargano , pariterque Sipontinam Eccleftam , quœ in magna inopia &

paupertate effe videtur , & abfque cultoribus , & Eccleftafiicis Officiis

nunc cernitur effe dépravâta , cum omnibus quidem eorum pertinentiis ,

& omnibus pr&diis cum Eccleftis &c. U arriva de là que fous le Pon

tificat de Vitalien l'Eglise de Siponte fut jointe à celle de Bénévent>

& que pendant très longtems, jusqu'à- ce que Siponte a été dé

tachée' de nouveau , les Evêques de Bénévent s'appelloient aussi

Evêques de Siponte.

La Police Ecclésiastique ne varia pas dans les Provinces qui

paflérent fous la domination des Lombards, comme dans celles qui

dépendoient des Empereurs d'Orient : On conserva la forme de

Gouvernement établie sous les Gorhs Rois d'Italie , & fous J u*-

t.inìen & Jus tin Empereurs d'Orient.

L De
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I.

De lEUiïùm des Evêques ^ & de la Disposition de leurs Evê

chés dans les Provinces du Royaume de Naples.

LES Evêques étoient élus par le Clergé & par le Peuple, en

suite ordonnés par le Pontife Romain, comme auparavant :

mais les Princes, comme si ce pouvoir fut passé des Peuples à eux,

vouloient en quelque maniéré se rendre maîtres des Elections ; par

là il arrivoit qu'en la faisant souvent tomber sur des Personnes

qui n'avoient ni mérite, ni sçience, ni capacité, les Eglises étoient

mal gouvernées. On roit par les Epitres de St. Grégoire , que le

Pape exerçant fur nos Eglises son autorité de Métropolitain & de

Patriarche, nonsculement il ordonnoit les Evêques élus par le Cler

gé & le Peuple, mais encore il régloit les Elections, terminoit

les dissérens qui s'élevoient à ce sujet , & souvent privoit les E-

vêques de leur Siège, lors qu'il les connoissoit incapables de le pos

séder.

C'est ainsi qu'en Tannée 590, Démétrius étant Evêque de Na

ples fut déposé Tannée suivante par St. Grégoire , à cause de ses cri

mes. Ce Pape écrivit ensuite au Clergé, & aux différens Ordres

de la Ville, c'est-à-dire à la Noblesse & au Peuple, qu'ils eussent

à élire un autre Evêque, & par intérim, il leur envoya Paul Evê

que pour gouverner leur Eglise. Les Napolitains furent si satis

faits de la conduite de Paul , qu'ils prièrent le Pape de vouloir

le leur donner pour Evêque. Grégoire ne se détermina pas d'a

bord. Sur ces entrefaites , Paul fut insulté dans le Château de

Luculle , que nous appelions aujourd'hui le Château de TOeuf ,

par quelques Domestiques d'une Dame Napolitaine nommée Clé

mence , il supplia Grégoire de lui permettre qu'il pût retourner

promtement à son Eglise. Les Napolitains voiant que Paul ne

vouloit pas rester avec eux , & ne pouvant s'accorder fur Télection

de quelqu'un de leurs Citoiens, choisirent pour Evêque Florentins,

Sousdiacre du Pape , qui étoit alors à Naples. Ce Prélat refusa

cet honneur , & s'enfuit à Rome (l). Alors Grégoire écrivit à Scholaf- (/)e^.Grfg,

tico Duc de Naples , Texhorta à convoquer la Noblesse & Ic Peu- apud Çmoc.

pie, pour procéder à une nouvelle élection, dont il lui donneroit ^eeapP1^'

avis, afin qu'il pourvût à Tordination de celui qui seroit élû : Le

Pape ajoutoit , que , puisque déja deux fois ils avoient choisi des

Etrangers, s'ils ne trouvoient pas parmi les Citoyens de Naples

une Personne propre à remplir dignement cette Place , ils fissent

au moins choix de trois hommes de bien, auxquels les dissérens

A a a a Ordres
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Ordres de la Ville remettroient leurs Pouvoirs , les députeroienc

à Rome, pour conférer avec le Pape, & faire en sorte de trouver

d'un commun accord un Sujet capable, & contre lequel on n'eût

rien à opposer, que le Pape enfin, après lui avoir conféré l'Or-

dination, pût envoyer à l'Eglise de Naples, qui depuis trop long-

tems étoit privée de son Chef,

(«ï E/>. apud Grégoire écrivit une semblable Lettre à Pierre (m) , Sousdiacre

Chioc.í»í. de la Campanie, qui avoit soin du Patrimoine de St. Pierre dans

tit. cette Province; il le chargeoit de convoquer le Clergé de l'Eglise

de Naples , afin qu'il élut deux ou trois Députés, auxquels ils re

mettroient les Pouvoirs nécessaires, & les envoyeroient à Rome

pour concourir avec les Représentans de. la Noblesse & du Peuple

a l'Election d'un Evêque.

Cette sorte d'Election se nommoit per Gomprcmiffum ; on s'ea

servoit dans les cas de division, lorsque les Electeurs ne pouvoient

parvenir à faire volontairement une Election par les voies ordi

naires. De cette maniéré, les suffrages de la multitude se trouvoient

confiés à la sagesse & à la prudence de deux ou trois Personnes

qu'on choisissoit pour cet esset , on prévenoit les desordres qui

• pouvoient naître de la différence des sentimens, & ce petit nom

bre de Personnes élisoient le Sujet qu'ils estimoient le plus méri

tant & le plus digne d'occuper le Siège auquel il étoit question

(«IFk.Fio- de pourvoir (n). Fortunat fût élû de cette façon à Rome, dans

«T "ÌElect '& 'e mols ^c •^U'IÎ ^e ' armee 593 > & après avoir été ordonné par

El. por. tit. Ie Pape, il vint à Naples où il gouverna pendant plusieurs années

4. p. 175. & l'Eglise avec tant de prudence qu'il s'acquit l'amour des Na-

fil- C(>s politains, & de grandes louanges de la part du Pape Grégoire,

ta in sum. comme on le peut voir pat plusieurs de ses Lettres à cet Evê-

ad rf. th. que (0).

A « r . M a t- Après la mort de Fortunat il s'éleva de nouvelles contestations

acHus Cam Pour 'u* donner un Successeur. Le Peuple & le Clergé divisés ,

M. i.tit. iï. élurent chacun un Sujet; Jean Diacre fut nommé par un Parti, &

(0 eí>. Gmg. pierre également Diacre fut choisi par l'autre. Des deux côtés on

l»sUf/vfHI0C recouruc à Grégoire , pour qu'il ordonnât celui des deux Sujets élus

qui lui paroitroit le plus digne de cette place: ils furent également

rejettes; Jean accusé d'incontinence, parce qu'il tenoit auprès de

lui une jeune Fille ; & Pierre comme Usurier , & n'ayant pas la

capacité suffisante.. On écrivit aux Napolitains qu'ils eussent à pro-

(pï Èfêfò céder à une nouvelle Election, & ils obéirent (p)..

ç*M,aÇJJ. On en uía de même pour les Elections des Evêques de Capoue,

fit. ' de Cumes, de Miséne, de Bénévent, de Saleme, de Teramo , &

de toutes les autres Eglises de nos Provinces, qui comme Subur-

bicaires dépendoient de l'Evêque de Rome. Palerme, Messine, &

toute
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toute la Sicile fut dans le même cas , étant aussi une Province

Suburbicaire.

L'Election, suivant la disposition des Canons, devoit tomber

fur quelqu'un du Clergé de l'Eglise où elle se faisoit, ou sur une

Personne qui y fut incorporée, & non pas fur un Etranger; à moins

que parmi les Ecclésiastiques du Lieu, il ne s'en trouvât point qui

fut capable, ce qui étoit assez rare. C'est pourquoi St. Grégoire

voyant que les Habitans de Capouc n'étoient pas d'accord pour

l'Election d'un Evêque tiré du Clergé du Lieu , & que quelques-

uns pensoient à en aller chercher hors de cette Eglise , ce Saint

Pape leur écrivit qu'il lui paroissoit étrange, qu'il n'y eut person

ne dans leur Clergé digne de remplir cette Place; qu'il les ex-

hortoit d'y mieux penser, & d'examiner avec plus dxattention les

Sujets de leur Ville ; que cependant , s'il ne s'en trouvoit aucua

qui méritât d'etre Evêque , en ce cas , il leur en donneroit un,

lui-même.

Le Pape tint la même conduite pour l'Election d'un Evêque à

Cumes. Libère , qui en étoit Pasteur, étant mort en 592., il en-

voia Benenatus , Evêque de Miséne , pour gouverner cette Eglise

jusqu'à ce qu'on lui eut donné un Successeur. Les Habitans de

Cumes divisés entr'eux au sujet de cette Election , quelques-uns pen

soient à aller chercher un Sujet dans une autre Eglise. St. Grégoire écri

vit à Benenatus de ne point permettre qu'on élût une Personne étran

gère , à moins qu'il ne vit clairement que dans Cumes il ne se

trouvoit personne qui eut les qualités nécessaires pour l'Episcopat..

ViSor , Evêque de Palerme , étant mort , St. Grégoire en-

voia sur le champ Barbatus , Evêque de Bénévent pour gouverner

cette Eglise par intérim , & jusqu'à ce qu'elle fût pourvue d'un

Successeur (q). Les Palermitains ne pouvant pas convenir entr'eux (j\ tpìst.Grtg.

fur le choix d'un Sujet qui fût de leur Eglise , pensoient à en cher- apud Chioc

cher un ailleurs ; St. Grégoire s'opposa à ce dessein ; il écrivit à

Barbatus de ne point permettre qu'on élût pour Evêque une

Personne d'une Eglise étrangère ; Nifi fortè inter Clericos ipfìus Ci-

vitatis nuìlus ad Epifcopatum dignus , quoi evenire non credimus , poterit

inveniri.

C'est ainsi qu'on devoit procéder à l'Election des Evêques, tou-

ses les fois qu'on vouloit observer l'ancienne Discipline établie par

les Canons. Cc qu'ils prescriveient sur ce sujet regardoit également

l'Election du Pape , qui devoit être faite par le Clergé & le Peuple

de Rome , sans que les Empereurs d'Orient pussent y intervenir :

Mais , dans ce Siécle , les Princes commencèrent à s'emparer du

Droit du Peuple & du Clergé pour ces Elections ; par la crainte

qu'inspiroit leur pouvoir , ou par le désir de leur complaire , on

Aa a. 3 n'élisoit,.
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n'élisoit ordinairement qu'une Personne qui leur fût agréable. En

fin les Empereurs d'Orient, comme Maîtres de Rome, disposoient

en quelque maniéré de l'Election des Papes qui étoient leurs Su

jets ; & leur autorité s'étendit jusques là, que le Sufet élu nepou-

voit point être sacré , qu'il n'eût auparavant envoié á Constanti

nople, & obtenu de l'Empereur (r) l'approbation de son Election,

& la permission de se faire sacrer. Wamefrii (s) rapporte que

Pelage II. aiant été élu Pape en Tannée 577. , après la mort de

Benoit I. surnommé Bonofe , les Lombards faisoient alors le siège

de Rome avec tant d'exactitude , que personne ne pouvoit sortir de

cette Ville pour se rendre â Constantinople , & y demander à

l'Empereur son approbation pour cette Election, ensorte que Pe

lage fut sacré sans avoir satisfait à ce devoir : Mais lorsque les

causes qui empéchoient. les Papes élus de faire demander aux Em

pereurs leur consentement , venoient â cesser, alors ils écrivoient

a ces Princes des Lettres , dans lesquelles ils s'excusoient , en leur

rendant compte des raisons qui les avoient empêché d'envoier au

près d'eux avant de se faire sacrer , & les prioient d'aprouver la

possession qu'ils avoient prise du St. Siège. St. Grégoire le Grand

aiant été élu Pape , & ne voulant pas accepter cette Dignité, écri

vit à l'Empereur Maurice , & -le supplia très instamment de ne

point consentir à son Election ; Mais ce Prince à qui elle étoit

agréable , ne défera point à la demande de St. Grégoire ( t ).

Dans les Provinces du Royaume de Naples , les Princes vou

lurent aussi avoir leur part dans les Elections. Nous lisons qu'en

663. , Barbatus fut fait Evêque de Bénévent , parce que le Duc

Romuald le souhaitoit. Sergius fut élu Evêque de Naples après la

mort de Laurent, par le Duc Jean. Mais ces sortes d'Elections

étoient irréguliéres ; car suivant la Discipline dei'Eglise , l'Election

appartenois, comme on l'a dit, au Clergé & au Peuple réunis,

comme enfin on devoit pour l'Ordination avoir recours au Pon

tife Romain.

La Disposition des Evêchés dans ces Provinces étoit la même

que dans les Siécles précédens. Quant à ce qui regarde l'autorité

& la Jurisdiction des Evêques, elle n'augmenta point ; "bornés,

comme auparavant, au simple pouvoir de censurer, ils n'avoient

ni Justice proprement dite , ni Tribunaux , ni Magistrats ; & leur

Jurisdiction h'alloit pas au delà des limites qui lui avoient été

marquées par Justinien dans ses Novelles («). Leurs Droits

honorifiques étoient toujours les mêmes ; Aucun d'eux n'avoit en

core acquis le Grade de Métropolitain , ni des Sussragans , mais

chacun gouvernoit fa propre Eglise. Jusques là , nos Eglises n'é-

toient point passées sous l'autorité des Patriarches de Constantino

ple,
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p!e , qui n'avoient pû parconséquent y ériger des Métropoles fou-

mises à leur Patriarchat, comine ils le firent ensuite sous l'Empire

de Léon d'IsAuiUE, & des autres Empereurs ses Successeurs.

Ils commencèrent seulement dans ces tems-ci , comme nous savons

déja remarqué , de donner à quelques Evêques des Villes qui étoient

au pouvoir des Grecs, le titre fastueux d'Archevêque , & les Papes

se trouvoient si offensés de (x) cette entreprise, qu'ils faisoient tx) Chïoc.

de sévères réprimandes aux Evêques qui séduits par leur orgueil » de Episc.

recevoient ainsi ce vain titre d'une main étrangère. Neap. Anna

Quelques Auteurs ont prétendu , que l'Evéque de Naples fut 7i°'

élevé à la Dignité de Métropolitain , & d'Archevêque, ou avant

St. Grégoire , ou par St. Grégoire lui-même ; & ils se fondent fur

l'inscription de la Décrétai e (y) de statu Monachorum, qui porte, (y) cap. i.

Gregorius Archiepifcopo Neapolis : Ils en citent une autre semblable de staUl M°-

sous le titre de Religiofis Domibus , où il est dit , Gregorius Viftori nac"

Archiep. Neap. : Mais il est évident que c'est une faute du Code

ordinaire , puisque dans ceux qui ont été corrigés , la première In

scription est en ces termes ; Gregorius Fortunato Episcopo Neapolitario;

c'est ainsi que la lit Gonzalez.. (<,) : Et la seconde , Gregorius Vi&ori fa) Gonza-

Neapolis Episcopo : De plus, on ne trouve point ce titre dans le iEzd. c*p.i.

Livre des Epitres de St. Grégoire, reconnu & corrigé à Rome, du- d^jj,re^s'

quel on prétend qu'il a été transcrit : on ne voit pas non plus

dans les Epitres de St. Grégoire cette Décrétale , que l'on dit ad-

dressée à Victor. C'est donc avec raison que Caracciolo (a), Cbioc- WCakac.

carelii (b), & nos Auteurs les plus exacts ont relevé cette erreur, N^p"^"'"

& placent à des tems postérieurs l'érection de l'Eglise de Naples num.

en Métropole. (í) Chioc.

D'autres Ecrivains ont prétendu prouver par la Disposition qui ~ ep^c-

se fit sous le Pontificat de .Sir. Grégoire, des Provinces du Royau

me de Naples, que depuis ces tems-ci Naples fut érigée en Métro

pole : Naples, disent-ils, avoit dans ces tems-ci son Duc, & les

autres Villes des Comtes & des Gouverneurs. Suivant la Police

de l'Empire le Duc préfidoit fur plusieurs Villes d'une Province

dont son Duché étoit composé ; le Comte gouvernoit une seule

Ville ; & c'est sur ce fondement, que, dans les Loix des Westro-

goths il est dit, Duc d'une Province, Comte d'une Ville ; & que

Fortunatus parlant au Comte Sigoald s'exprime ainsi ; £tg modo

dat Comitis , det tibi jura Ducis.

Ordinairement un Duc avoit douze Villes sous fa dépendance ,

ic ces Villes étoient nommées Comtés , ensorte que le Duc préfi

doit fur douze Comtes. Pierre Pithou l'a prouvé par ce passage d'Ai-

wioin ; Pipinus domum reverfus Grifonem , more Ducum , duodecim Comi- M Pnn».

tíKibus dona-wt. Le Pellerin (c ) en a aussi cité divers exemples pris j^uc Bencv

de
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de PAppendice de Grégoire de Tours. Guillaume Durand a remar

qué que la Police de l'Eglise se conformant â celle de I'Empire,

les Villes Ducales eurent des Archevêques; & celles qui n'avoient

qu'un Comte , n'eurent aussi qu'un fimple Evêque, Ainsi, quoique

le Duché de Naples ne s'étendit pas alors fort loin , comme fl

arriva ensuite , cependant il comprenois dans son enceinte les Vil

les voisines, telles que Pompei , Herculaneum , Acerra, Nola,

Pouzzol , Cumes , Mifénc , Baies & líchia , ensorte que Naples ,

comme Capitale de ce Duché , put très bien être érigée en Mé

tropole , & son Evêque devenir Métropolitain.

Mais quoi qu'il soit certain , que par la fuite des tems ,

la Disposition des Eglises fe conforma à celle des Provinces , ce

pendant dans les tems dont nous parlons présentement, la Dispo

sition des Eglises ne fe fit point conséquemment à celles des Du

chés, soit qu'ils appartinssent aux Lombards, soit qu'ils fussent aux

Grecs , au contraire , la disposition de nos Eglises , ainsi que de

celles de toute l'italie , fut entièrement différente. On fe trompe

donc lors qu'on prétend conclure de ce qu'une Ville étoit Ca

pitale d'un Duché, qu'il s'cnfuivoit de là qu'elle étoit Métropole.

Pourroit-on, par exemple , indiquer une Ville plus considérable dans

les Provinces du Royaume de Naples , que l'étoit dans ces tems-

ci celle de Bénévent, Capitale d'un Duché si vaste , qu'il compre

nois plusieurs Provinces, & le Siège des Princes qui les gouvernoient?

Cependant son Evêque n'étoit ni Métropolitain ni Archevêque ; &

il n'acquit cette prérogative que long-tems après, c'est-à-dire en

Tannée 969. , sous le Pontificat de Jean XIII. , comme nous le

dirons dans la fuite. Spoléte , Capitale d'un autre puissant Duché,

n'avoit point d'Archevêque. Brescia , Trente , & d'autres Villes

de la Lombardie , auxquelles les Princes Lombards conférèrent le

titre de Duchés , n'eurent point dans ces tems-ci , mais feulement

long-tems après, des Archevêques ; & même on n'en vit jamais ni

à Brescia ni à Spoléte. Gaëte eut pareillement un Duc , & fut

toujours fans Archevêque. Capoue , Bari, Reggio , Salerne, Villes

considérables , & plusieurs autres de nos Provinces qui vivoient

sous l'obéissance des Empereurs Grecs, ne reçurent des Pontifes-

Romains le titre de Métropolitain pour leur Evêque que dans le

dixième Siécle , & quelques autres meme plus tard ; quoique les

Patriarches de Constantinople en disposassent autrement, ainsi que

nous l'observerons dans les Livres fuivans. Naples ne devint donc

point dans ces tems Métropole , ainsi que l'ont reconnu le Père

Caracciolo , & plusieurs autres de nos Auteurs : Elle fut élevée à

cet honneur dans le dixième Siécle par le Pape ffean XIII., après

Capoue & Bénévent, comme nous le dirons dans la fuite: Et mê

me
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me toutes les Eglises de nos Provinces , présentement Métropoles,

n'avoient pas encore obtenu cette prérogative ; quelque grandes

que fussent les Villes , même les Capitales des Duchés, leurs Egli

ses étoient gouvernées par de simples Evêques. II est cependant

vrai que par la fuite des tems , quelques Villes devenant Capita

les d'un Duché, ou d'une Principauté, & les Papes commençans

dans le dixième Siécle à exercer de nouveau leurs Droits de Pa

triarche dans ces Provinces , ils y élevèrent des Evêques à la

Dignité de Métropolitain en leur envoiant le Pallium ; il s'ensuivit

de là, que la Police Ecclésiastique, & la Disposition des Eglises apprit

à se conformer & à correspondre á la Police & à la Disposition

des Provinces de l'Empire.

Remarquons, que c'est en ces tcms-ci , que l'on -commença à

jetter les fondemens d'une nouvelle Police, tant dans l'Empire que

dans le Sacerdoce. C'est aussi dès lors qu'on réunit à l'Evêché de

Bénévent ceux de Siponte , de Bovino , d'Ascoli , & de Larino.

On rangea ceux de Cumes , de Mih-ne , & de Baies fous celui de

Naples. Cette Ville , suivant la Police de l'Empire , étant regardée

comme Capitale du Duché , son Evêque recevoit les prémiers

honneurs ; quoi qu'il faille remarquer que les Evêques de ces Vil

les ne lui obéissoient pas positivement comme à leur Métropolitain.

Dans la fuite des tems, Capoue & Salerne devinrent non seulement

Duchés , mais encore furent, comme Bcnévent , érigées en Principau

tés. Amalfi & Surrento eurent auíïì leurs Ducs ; de même que

Bari eut ensuite le sien. Quelques Villes de la Pouille , de la Ca-

labre , des Bruticns , & de la Lucanie s'étant élevées fur les autres

devinrent Capitales de ces Pais , ensorte que conformément à la

Police de l'Empire, elles eurent ensuite des Métropolitains; &

les Evêques des Villes moins considérables leur furent effectivement

subordonnés , comme Suffragans. De là , plus le Duché ou la

Province s'aggrandissoit , & plus aussi le nombre des Suffragans

s'augmentoit; c'est par cette raison que le Duché de Bénévent aiant

étendu son territoire plus que tous les autres, l'Archevêque de

cette Ville eut un si grand nombre de Suffragans , qu'il est encore

aujourd'hui celui de tous les Métropolitains dont la Jurifdiction

est la plus étendue. Quoique la Principauté de Salerne ne s'agran

dit pas autant que le Duché de Bénévent , cependant comme elle

soumit une assez grande étendue de Païs , son Archevêque eut auflì

un grand nombre de Suffragans , ainsi que celui de Capoue en eut

encore davantage. Au contraire les Métropolitains de Naples, de

Sorrente, d'Amalfi , n'eurent point un si grand nombre de Suffra

gans, parce que le Territoire de ces Duchés étoit beaucoup plus

Tome I. B b b resser
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resserré ; Nous le remarquerons lors que nous aurons occasion de

parler de leur Police Ecclésiastique des derniers tems.

Telle fut la Hiérarchie de l'Eglise , & la Disposition des Evêchés

dans les Provinces du Royaume de Naples , pendant ce Siécle. Le

Pape étoit tout ensemble Métropolitain & Patriarche ; ensuite ve-

noient les Evêques, les Prêtres, les Diacres, & les Soudiacres, qui

déja dans ces tems-ci dévoient garder le Célibat, comme étant

dans les Ordres sacrés; ils avoient aussi pour les servir dans leurs

fonctions l'Acolythe , TExorciste , le Lecteur , & le Portier.

C'est aussi dans ces mêmes teins que les Ecrivains commencèrent

à faire mention, & particulièrement St. Grégoire dans ses Lettres,

de Prêtres, Diacres, & Soudiacres Cardinaux.

Plusieurs Eglises, outre celle de Rome, eurent leurs Cardinaux,

comme Aquilee , Ravenne , Milan, Pise, Terracine, Siracuscj &

dans nos Provinces, Naples, Capoue, Bénévcnt, Vénafro ,& peut-

être toutes les autres Villes Episcopales de ce Royaume : Mais dans

(d) B a lut ces tems-ci, comme l'ont bien prouvé Florent & Balu^p (d), &

in Aanot, ad fuivant qUC ]e démontrent les Lettres de St. Grégoire lui-même, ces

gustTn De- Cardinaux n etoient que de simples Prêtres, Diacres , ou Soudiacres

«ctoGrat. étrangers que l'on incorporoit dans le Clergé d'une Eglise, & cette

incorporation se nommoit incardination , du mot Latin Cardo , qui

signifie gond , parce que ceux que l'on recevoit ainsi parmi le Cier

ge d'une Eglise y étoient censés attachés ainsi qu'une porte l'est à

son gond. Ce nom de Cardinal n'attribuoit donc dans son origine,

à ceux auxquels on ledonnoit,ni Supériorité, ni Dignité; mais

dans les Siécles suivans ce nom prit une toute autre signification;

on le donna au prémiers Prélats de l'Eglise. Cette Dignité devint

dans les derniers tems si grande & si respectable que ceux qui en

furent ornés prétendirent nç le céder en rien aux Têtes Couron

nées , Regibus œquiparantur.

Dans ces tems, on établit, même en Occident , divers Offices,,

auxquels on donna des noms nouveaux : Tels furent ceux de G-

méliarque , de Rcfteur , de Cartulaire , & autres. L'Eglise d'Orient

en eut encore un plus grand nombre, dont on peut voir le Cata

ire o» r n. logue dans les Ouvrages de Codinus (e), & de Leundavius (/*) ;

de Offic.Ec- Mais la plus grande partie de ces Offices fut créée pour l'adminis-

d. Constan- tratjon Temporel des Eglises , & pour conserver les richesses

(/) Leunci. quelles avoient acquises. Les Evêques prontantde la dévotion des

Tom. z. Jur. Princes & des Peuples qui donnoient avec profusion à leurs Egli-

fT)]o DiT- k* ' cn fircnt bâtir de nouvelles plus magnifiques que toutes celles

con. de E- qu'on avoit eu jusques là. Les Evêques de Naples (g), ainsi que

pisc. Neap. ceux de toutes les autres Villes de ces Provinces, travailloient, plus

ïpise.<Neap. <lue nuIle autrc Part> soit à agrandir les Eglises, soit, à en bâtir de

nou-
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nouvelles. Les Vases sacrés n'étoient auparavant que de bois , de

verre, ou de terre; les habillemens modestes, & tous les autres

ornemens propres , mais conformes á la simplicité des premiers

tems. Dans la fuite , ce bois , ce verre , cette terre fe converti

rent en or & en argent , les habillemens devinrent riches & ma

gnifiques, & les Ornemens précieux. Tant de richesses méritoient

bien d être conservées soigneusement; & c'est pour cela qu'on choi

sit dans le Clergé une Personne à laquelle on donna cette Commis

sion ; elle eut parmi (b) nous le nom de Gmelìarque , &, parmi CM Chíoè.

les Grecs, on l'appelloit ( i) Magnus yaforum Custos. L'Eglife de Neap '

Naples eut son Ciméliarque ; elle le conserve encore aujourdhui ; (, ) Codw.

cependant ses fonctions sont différentes. Les Eglises de nos Pro- Leunci. -bc

vinces , celles de Rome & de Ravenne , & enfin toutes les autres c"'

eurent chacune un tel Officier. Les Possessions & les Rentes si

considérables que les Eglises acquirent, même dans des Païs éloignés,

•exigeoient qu'on chargeât spécialement quelqu'un de l'administra-

tion de ces Biens : Ces Administrateurs furent nommés Relieurs ;

St. Grégoire en parle souvent comme de gens qui régissoient le Pa

trimoine des Eglises : C'est de là auíïì que prirent naissance les Of

fices de Cartulaires , Oeconomes & autres. Mais il fauttien remar

quer que tous ces Officiers n'entroient pour rien dans la Hiérar

chie, leurs emplois n'aiant de raport qu'au Temporel des Eglises.

II. N

Des Moines.

Le sort des Monastères fut semblable à celui des Eglises ; ils de

vinrent riches & magnifiques comme elles , & le nombre des Moi

nes augmenta. Les Lombards témoignèrent la même ardeur dont

sont toujours animés ceux qui- embrassent une nouvelle Religion ;

après qu'ils se furent soumis à la Catholique Romaine , ils donnè

rent de bien plus fortes marques de leur libéralité envers les Egli

ses & les Monastères des Provinces du Royaume de Naples, que ne

le faisoient les Grecs qui depuis longtems étoient Chrétiens. Le

Roi Agilulfe bâtit plusieurs nouveaux Monastères, & rétabli .

les Anciens. Aripert fut si prodigue envers les Couvens & les

Eglises, & surtout á l'égard de celle de Rome , qu'il en accrut

considérablement le Patrimoine dans les Alpes Cottiennes , par la

restitution qu'il lui fit d'un grand nombre de vastes Possessions»

C'est de là que quelques Auteurs ont prétendu que ce Prince avoit

donné à l'Eglise de Rome cette Province entiére, qui est aujourd'hui

le Piémont.

B b b 2 Les



380 HISTOIRE CIVILE

Les Ducs de Bénévent , devenus Catholiques par les foins de

l'Evéque Barbotas , comblèrent de richesses les Eglises & les Mo

nastères , & surtout celui du Mont Caflìn , qui par là se releva bien

tôt des pertes qu'il avoit soussertes dans le pillage auquel ii fut

livré fous Zoton I. Duc, qui étoit Païen. Ce Monastère, aiant été

rétabli par Petronax en Tannée 690. , les Ducs de Bénévent l'en-

richirent considérablement; Gisulfe II. lui fit de grands présens,

& lui donna des Possessions très étendues ; Ces Moines devinrent

Maîtres de presque tout le territoire de St. Germain ; Par la suite

des tems , au moien d'autres Donations qui ne furent pas moins

considérables , ils devinrent si riches & si puissans , que leurs Abbés,

Seigneurs.d'un grand nombre de Terres, ayant des Vassaux, par

vinrent enfin à mettre fur pied , & à entretenir à leurs dépens des

Armées entières.

• Les Monastères de l'Ordre de St. Bénoit devinrent plus nombreux

dans le Duché de Bénévent , qui dans ces tems-lâ comprenoit ce

que nous appelions présentement les deux Abbruzzes, le Comté de

Molise , la Capitanate , presque toute la Campanie , une bonne

partie de la Lucanie, de la Pouille, & de l'ancienne Calabre, Ta-

(k) P. War- rente, Brindes, & tout ce vaste Païs qui l'environne (kj) : Sous le

nef. tìb. 6. r£gne des Lombards on y fonda un grand nombre de Couvens

C(1) Ùgheil. Pour l'un & l'autre Sexe: Du tems de St. Grégoire (7) on en établit

deEpisc. Be- plusieurs à Bénévent, tels que celui des Religieuses de St. Nazji-

nev. pag. 19. rius Martyr , & un autre tout près des Religieux de Ste. Marie

ne^ Pl\TT~ a<* Oliuolam: Grimoald cinquième Duc de Bénévent (m) donna de

Cap. 1.' ' ' grandes possessions à celui de St. Modeste; & Tbéodorate femme du

Duc Romuald son Fils fonda à l'honncur de l'Apôtre St. Pierre un

Monastère de Religieuses, hors les murs de Bénévent. Les Person

nes riches, tant de race Lombarde, que Nationales, suivirent l'exem-

ple des Princes , de façon que tous les jours on vit dans ce Du

ché croitre par-tout le nombre des Monastères de l'Ordre de St.

Bénoit , & qu'ainsi ils furent plus hombreux dans ce Siécle qu'ils ne

l'avoient été dans le précédent.

Dans le Duché de Naples , & dans toutes les Villes soumises

aux Grecs, quoi qu'on y eût nouvellement établi divers Monastè

res de l'Ordre de St. Bénoit , cependant le nombre de ceux sous

la Règle de St. Basile , pour l'un & pour l'autre Sexe, étoit supé

rieur. Nous avons vu dans le précédent Livre qu'il y en avoit

plusieurs à Naples , &' ils ne s'étoient pas moins multipliés à Otran-

te , Brindes , Reggio , de meme que dans toutes les autres Villes

de la Calabre & des Brutiens.

L'Etat Monastique prospéra également en France , en Allemagne ,

& dans toutes les autres Parties de l'Occident. Déja les Abbés &

les
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les Monastères entreprirent de secouer le joug des Evêques , & de

demander des Privilèges & des Exemptions pour se soustraire de

leur autorité. Si les actes d'un Concile, tenu en 60 1. , à Rome,

fous St. Grégoire, font véritables, on y ordonna, que les Moines

auroient la liberté de se choisir un Abbé , & de le prendre de

leur Communauté, ou d'un autre Monastère; que les Evêques ne

pourroient pas tirer les Religieux de leurs Maisons pour les faire

Clercs , ou leur donner de remploi dans un autre Monastère fans le

consentement de l'Abbé ; que les Evêques ne fe méleroient point

du Temporel des Monastères j qu'ils ne pourroient célébrer solem-

nellement dans leurs Eglises l'Office Divin , ni y exercer aucune

Jurisdiction. Par tous ces moyens, les Moines se rendirent très con

sidérables dans ces tems-ci ; de forte que l'Etat commença à en

souffrir ; d'autant plus que les Princes , au lieu de s'opposer à de si

prodigieux accroinemens, les augmentoient au contraire par leurs

Donations excessives.

III.

Des Réglemens Ecclésiastiques.

Les Canons qui furent faits dans divers Conciles tenus en Oc

cident , & particulièrement à Tolède & en France , pendant ce

septième Siécle, réparèrent ou arrêtèrent une partie du relâche

ment des Chrétiens , & rétablirent parmi les Ecclésiastiques la

Discipline qui s'étoit fort affòiblie : Ces Canons furent encore

confirmés par l'autorité des Souverains. St. Grégoire le Grand sou

tint en Italie la Discipline qui n'étoit presque plus observée ; il

veilla à sa conservation , & s'appliqua fans relâche à maintenir

dans toutes les Eglises la disposition des Canons ; II écrivit à ce

sujet pendant les quatorze années de son Pontificat diverses Let

tres qui contiennent une grande quantité de Décisions pour le

Gouvernement & !a Discipline de l'Eglife.

Si l'on veut admettre comme véritable ce qu'a écrit Baronius (n)Dov<AT.

au sujet de Crefconius Evêque d'Afrique , & ce que les meilleurs luit, du droit

Auteurs nous ont dit de la Collection d'Isidore Mercacor , il est Cm. part. 1.

certain que dans ce septième Siécle, on ne fit aucune Collection c/,)*f»AG1

de Canons; Baronius est d'avis que l'Evéque Crefconi.'s fit son ample in Ciitica in

Collection dans le Siécle précédent, au tems de 1 Empereur Jus- í-an-

TiNieN , & c'est par cette raison que nous l'avons placé dans le j^^^'num.

troisième Livre de cette Histoire: Mais fi l'on s'en rapporte â I'o- 14.

pinion de Doujat {n), adoptée par le Père Pagi (o), & en der- (/>)Siruvius

nier lieu par Burcard Gottbelf Struvius (», la "Collection de Crss- ^jj^

B b b 3 conius
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conius devroit être placée dans ce septième Siécle, puisque suivant

le sentiment de ces Auteurs elle se fit environ Tannée 6jo. Quant

à celle d'Ifidore Mercator, elle est certainement du huitième Siécle,

puisque cet Ecrivain se rendit célèbre en 719, & par conséquent

nous la placerons dans le Livre suivant. Si l'on artribuoit cette

Collection à Isidore Evêque de Séville, elle devroit être placée ici.

Ce Prélat gouverna cette Eglise pendant 40., ans, ayant succédé

environ Tannée 595, à son Frère Léandre; mais il est certain que

cet Evêque n'est point le Compilateur de cette Collection , puis

qu'on y trouve plusieurs Canons faits dans divers Conciles tenus

à Tolède longtcms après fa mort qui arriva en Tannée 636., &

(9)Petr. de quelques Epitres de Grégoire II. & III., & de Zacharie (q) , qui

Conc°Sacr ^urcnt PaPes dans ^e huitième Siécle ; d'ailleurs entre le grand

&Imp./«*.3. nombre d'Ouvrages composés par ce célèbre Ecrivain , il n'est au-

c/tp.s. nu,».i. cun Auteur qui y comprenne cette Compilation (r).

( r ) Gonza

lez, in appa- , „

ratudeOrig. 1 v-

&progr. jur.

Can. nu. ys. J)es Biens temporels de íEílìse.

V. Hun o l- c 6 J

dum Plet- < _ _ . , )

tembbr- Les Donations excessives faites aux Eglises par les Princes-,

01UM. Introe a{nfl qUe par les Particuliers, pendant un peu moins de deux Sié-

duct. ad lus . Jr r . r » n 1

Can. Mp. u. cles , turent la caule quelles eurent tout comme eux leurs Patri-

§. 7. moines. Les Immeubles considérables que les Eglises acquirent

non seulement dans leur District, mais encore dans des Païs éloi

gnés, & dont elles tiroient tant de revenus, furent nommés Pa

trimoines, conformément à Tusage de ces tems , dans lesquels on

appelloit ainsi tous les Biens - Fonds que les Particuliers posledoient

comme les ayant hérités de leurs Ancêtres: De même, on appel

loit Patrimoine du Prince, les fonds qui lui apartenoient, &qui ne

dépendoient point de fa Couronne, pour les distinguer tant du Pa

trimoine de ses Sujets , que de celui du Fisc , que Ton nom-

moit Sacrum Patrimonium , ainsi qu'on peut le voir dans diverses

•(i) Cod. Jus- Constitutions du Code de Justinien (s); On les a ensuite ap-

rnti.-d. 1%. pellés Domaine de la Couronne. A cette imitation, ce que cha

que Eglise acquit , fut nommé son Patrimoine. St. Grégoire fait sou

vent mention dans ses Epitres, tant du Patrimoine de TEglise de

Rome, que-de celui de TEglise de Ravenne, des Eglises de Milan,

Rimini, & plusieurs autres. Les Eglises qui eurent l'avantage d'ê

tre placées dans de grandes Villes comme Rome, Ravenne & Mi

lan /Villes Impériales, remplies de Personnages Illustres, Sénateurs,

& autres Officiers de conséquence, agrandirent leurs Patrimoines,

même jusques dans des Païs éloignés. Les Eglises des Villes moins

considè
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considérables, telles que parmi nous, Naples , Bénévent , Capoue,

Salerne , Bari, Reggio & autres , n'eurent pas un Patrimoine qui

s'étendit au delà de leur propre District, parce que la fortune des

Habitans de ces Villes étoit bornée, & que par conséquent ils ne-

pouvoient pas donner ce qu'ils n'avoient pas.

L'Eglife de Rome acquit dans ces tems-ci un Patrimoine plus

riche & plus étendu que celui de toutes les autres , nonseulement

en Italie, mais encore dans les Païs les plus éloignés de l'Europe

(t): On voit par les Lettres de St. Grégoire , que fous son Pontifi- (t) V. Ammi-

cat PEglise de Rome avoit en Sicile un Patrimoine très considé- **[r'j2puí~

rabie. Ce Pape écrivit á J-ustih Préteur de cette Ifle, où il com- cu ' 'Jc'7'

mandoit au nom de l'Empereur d'Orient , qu'il donnat ses or

dres pour la prompte expédition d'une certaine quantité de grains

recueillie dans les poíseilìons du Patrimoine de St. Pierre, qui seroit

transportée à Rome, où il y avoit disette: Et comme ces Pos

sessions en grand nombre étoient dispersées , parce que l'Eglise les

tenoit des Donations qui lui aVoient été faites de tems à autre

par différens Particuliers, ce Pape écrivit à ce sujet â Pierre Sou-

diacre Recteur de ce Patrimoine , que lors qu'on lui demandoit

quelques-unes de ces Possessions en Emphytéose, quelquefois il les

accordoit, & d'autres fois il les refusoit. L'Eglise de Rome avoit

aussi un Patrimoine en Afrique. St. Grégoire fit de grands remer-

cimens dans une de ses Lettres à Genmiius Patrice & Exarque de

cette Province pour l'Empereur d'Orient, fur ce que diverses Cam

pagnes du Patrimoine de l'Eglise étant négligées, il les faisoit cul

tiver par un grand nombre d'Ouvriers pris d'entre les Peuples

qu'il avoit vaincus.

L'Eglise de Rome jouissoit également d'un Patrimoine en France. .

St. Grégoire chargea du soin de le régir un Prêtre nommé Candidus,

& en Tannée 595., pria très instamment la Reine Brunichilde, &

le Roi Childepert son fils de lui accorder leur protection ,

tout ainsi que fur les mêmes instances le Patrice Dinatius avoit

accordé la sienne â celui qui étoit précédemment chargé de la ré

gie de ce Patrimoine. Ce Pape écrivit aussi à Candidus , pour lut

prescrire l'usage qu'il devroit faire des revenus qu'il percevroit; Sur

la fin de son Pontificat, en l'ànnée 604., il recommanda ce Patri

moine à Afclépiodate Patrice des Gaules.

L'Eglise de Rome eut aussi un Patrimoine en Dalmatie , gou

verné par un Soudiacre nommé Antoine ou Antonin.

Cette Eglise avoit à plus forte raison de grands Patrimoines

en Italie, & dans les Provinces du Royaume de Naples. Tel fut

celui dont elle jouissoit dans les Alpes Cottiennes ; les Lombards

le. saisirent, & le retinrent pendant un longtemsj le Roi Aripert

1*
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le rendit enfin à l'Eglise pendant le Pontificat de Jean VII. Paul

Warnefrid dit qu'Aripert restitua au Siège Apostolique son Patri

moine dans les Alpes Cottiennes , qui lui avoit été enlevé depuis

longtems par les Lombards, & envoya à Rome fa Donation écritte en

lettres d'or. Cette Donation, suivant le même Auteur, fut con

firmée par Luitprand; Voici comment il s'exprime; Dans ce

tems le Roi Luitprand confirma en faveur de l'Eglise de Rome la Do

nation du Patrimoine des Alpes Cottiennes. St. Pierre eut un con

sidérable Patrimoine dans l'Exarchat de Ravenne; il y eut même

dans le tems du Pape St. Grégoire des difficultés entre les Eglises

de Rome & de Ravenne au sujet de leurs Patrimoines , & elles

furent terminées par une transaction. L'Eglise de Rome possedoit

beaucoup aussi à titre de Patrimoine dans le Duché de Bénévent ,

à Salerne , à Nola : Sis. Grégoire ordonna que les revenus de ce

dernier Patrimoine fussent employés à suvenir de pauvres Reli-

t. gieuses (u). On voit ausfi par diverses Lettres (x) de ce Pape

t0. 13. que Rome avoit encore son Patrimoine à Naples, qu'on y envoyoit

(*) ul>. s- (ies Recteurs pour en prendre foin , auxquels on donnoit ordre

' ' de distribuer aux Pauvres une bonne partie de ces revenus. Pierre,

Téodin , Antemius, & autres, tous Soudiacres de l'Eglise de Rome,

furent successivement envoyés à Naples pour y régir le Patrimoine.

00 V. A nt. Les Recteurs, à Pimitation de ce qui se pratiquoit à Rome (y),

Mai th. avoient des Diaconies établies, c'est-à-dire des endroits marqués

JusCan ^ans différais quartiers , d'où ils distribuoient des Aumônes aux

Ub.i.tìt.ij. Pauvres: Rome enfin eut un Patrimoine dans quelques autres Vil

les de la Campanie, dans l'Abruzze , dans la Lucarne, & même

dans la Calabre.

Les Evêques , afin d'inspirer un plus grand respect pour les Pa

trimoines de leurs Eglises , leur donnoient ordinairement le nom

du Saint qui avoit le plus de réputation dans cette Eglise: Ainsi

les Possessions de l'Eglise de Rome en Italie, dans l'Abbruzze, à

Bénévent, à Naples, en Calabre, en Sicile, en Afrique, en Dal-

matie , en France, & ailleurs, étoient appellées le Patrimoine de

St. Pierre: Celles de l'Eglise de Ravenne, le Patrimoine de St. Apol

linaire: Celles de Milan, de St. Ambroise ; Tout ainsi qu'à Venise

les revenus publics s'appellent le Patrimoine de St. Alarc. On en

usoit de même dans les Villes moins considérables; Le Patrimoine

de l'Eglise de Naples se nommoit Patrimoine de St. AJprénus ; ce

lui de Bénévent, de St.Barbatus; celui de Brindes, de St. Léonce;

celui d'Amalfi, de St. André; celui de Salerne, de St. Matthieu ; &

ainsi de toutes les autres Eglises.

Mais il faut bien remarquer que ce nom de Patrimoine n'indi-

quoit pas une Autorité Souveraine, 011 une Jurisdiction de l'Eglise

de
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de Rome & de son Evêque sur les Lieux où ces Possessions étoient

situées ; au contraire , les Princes dans les Etats desquels elles se

trouvoient renfermées , jouissoient â leur égard des mêmes droits

qu'ils avoient jTur le Patrimoine de tous les Particuliers. Quel

ques Ecclésiastiques Recteurs des Patrimoines de l'Eglise de Rome

tentèrent, mais inutilement , de les soustraire à la Jurisdiction Sé

culière. Tout comme les Princes dans leurs Patrimoines, lorsqu'ils

n'avoient pas été assignés aux Soldats , établissoient un Gouver

neur chargé de connoitre des difficultés qui pouvoient naître au

sujet de ces Possessions , d'en exiger les revenus , & de contraindre

les Débiteurs aux payemens ; de même, les Ecclésiastiques tentèrent

de s'arroger de semblables droits dans les Patrimoines de l'Eglisc i

ils vouloient se rendre justice par eux-mêmes, & se dispenser de re

courir à l'autorité des Magistrats; Mais St. Grégoire, ce Pontife doué

de tant de prudence, condamna cette entreprise, & dessendit sous

peine d'Excommunication qu'aucun Recteur de Patrimoine en usat

ainsi à l'avenir; d'ailleurs les Princes ne voulurent point permet

tre une telle nouveauté dans leurs Etats.

Ainsi les Possessions des Eglises payoient des tributs aux Prin

ces , de la même maniéré que les biens des Particuliers, comme

on le voit évidemment par le Canon Si tributum , rapporté par

St. Ambroise (<.) : L'Edit de l'Empereur- Constantin Pçgonat , (^can. Si

par lequel il accorda en Tannée 68 1 à l'Eglise de Rome l'exem- tributum XI.

, ption des tributs qu'elle payoit pour ses Patrimoines de -la Sicile 3*-

& de la Calabre, en est une nouvelle preuve. L'Empereur Justi

nien surnommé Rhinotmàe , Successeur de Constantin, donna

la même exemption en <587 , pour les Patrimoines de la Lucanie

& de l'Abruzze. Les Empereurs d'Orient eurent ces bontés pour

les Papes tandis qu'ils furent contens d'eux^ Mais ensuite quand

à l'occasion des nouveautés qui parurent fous Léon d'IsAURiE,

& qui furent la cause des violentes querelles & des inimitiés qu'il

y eut entre les Papes & les Empereurs d'Orient, alors, en Tannée

732, Léon d'Isaurie ne se contenta pas de révoquer Texem-

ption des tributs, il enleva encore à l'Eglise de Rome les Patri

moines de la Sicile & de la Calabre , & les réunit â son Domaine.

Selon les Ecrivains qui rapportent ces faits, le revenu de ces Pa

trimoines confisqués n'étoit que de trois talens & demi d'or (a) («ÏThbo-

par année : Les sentimens sont partagés fur le plus ou le moins de appellataPa-

valeur d'un talent d'or; mais comme nous ne voulons point entrer trimonia

dans ce détail, nous nous contenterons de dire, que les trois Ta'ens Janctorum

& demi dont il est ici question, produiroient environ 2500 Ecus Ro- poítolorum "

mains ; & que le Patrimoine de Sicile quoique fort étendu ne rendort qui apud

pas plus de 2100 écus par année. veterem Ro-

Tomel. Ccc Toutes mum ,n ve
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neratione Toutes les fois que les Ecclésiastiques en troúvoient l'occasion,7

EcTicsiis'jam *'s entreprenoicnt de s'arroger quelque Jurisdiction dans les Patri-

olimperiblvi moines de l'Eglise de Rome répandus en diverses Provinces, pour

solita,autita- ies affaires qui regardoient ces mêmes Patrimoines; c'est delà que

lenta tria & j Auteurs des tems suivans tombèrent dans une erreur que d'au-

iemis,asrano . . . N , i

publicosolvi tres Ecrivains âpres eux adoptèrent, & ornèrent encore de nouvel-

juslìt. vide les fables; ils ont prétendu que la Province des Alpes Cottiennes

d^Concorcf aparten°ic a TEg'ise de Rome, de méme que la Sicile, le Duché

Sacerd. &c de Bénévent, celui de Spoléte, une partie de la Toscane, & de la

Imp. lib. 3. Campanie, & tant d'autres Provinces où elle avoit son Patrimoi-

<v»/>.n. »«.4. nCj confondant ainsi la Province avec le Patrimoine. II est étoil

es A mmikat. nant qu'un Auteur aussi judicieux que Scipion Ammirato (b) ne s'en

opufc.disc. 7. soit pas apperçu; il nous donne á entendre, fur le témoignage dé

Paul fils de Warnefrid , que la Donation du Roi Aripert conte

nois la restitution des Alpes Cottiennes que ce Prince rendoit au

Pape Jean VIL Les paroles de Warnefrid que nous avons rapportées

dans ce Chapitre , prouvent évidemment qu'il ne s'agiísoit que du

Patrimoine des Alpes Cottiennes , & non point de la Province qui

s'étendoit jusques à Gènes, & fenfermoit divers Païs ornés de Villes

& de Châteaux ; il n'est donc pas croyable que dans des tems

auslì difficiles , Aripert eiit voulu s'en dépouiller pour en faire

présent aux Papes alors attachés aux intérêts des Empereurs d'O*

rient, les plus redoutables Ennemis qu'eussent les Lombards.

Cette erreur se sentira encore mieux lorsque nous parlerons des

Donations faites par Charle-Maone & Louis le Débonnaire

son fils ; Nous verrons que lors même qu'on les admettroit com

me véritables, cè qu'elles disent de Naples, de Salerne, & parti

culièrement dé Bénévent , ne se rapporte point à ces Duchés &

Principautés, mais feulement aux Patrimoines que l'Eglise de Rome

possédoit dans cfes Provinces. Suivant Tissage d'alors, les Empe

reurs qui successivement régnèrent en Italie, confirrnoient & accor-

doient aux Papes ces Patrimoines, par les ordres qu'ils donnoient

à ce sujet. C'est ainsi que Louis le Débonnaire en agit à l'égard

du Patrimoine de Bénévent , dans la posseflìon duquel il confirma

en Tannée 817, le Pape'Pascal I. , & que le firent après ce Prince

O thon III., & Othon Roi de Germanie son Fils en 962, en

faveur de Jean XXII.; mais il faut bien remarquer que dans ces

Actes il ne s'agissoit que du Patrimoine, & non du Duché, ou de la

Ville de Bénévent, puisqu'il est certain , comme nous le dirons en

son lieu, que les Papes n'âcquirent cette Ville que dans Tannée 1051 ,

par l'échange que Léon IX. en fit avec H ë n r 1 1 1. fils de C o n r a d

contre l'Eglise de Bamberg.

Telle fut dans ces tems -ci la prospérité des Eglises, & particu

lièrement
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liérement de celle de Rome qui tenoit le prémier rang, & qui fit

encore dans les Siécles suivans de plus grandes acquisitions.

Les Eglises & les Monastères ainsi multipliés , le Culte des

Saints, de leurs Reliques, & de leurs Images augmenta de plus en

plus. Les Sanctuaires, surtout celui du Mont Gargan, étoient chaque

jour plus fréquentés par les Lombards , comme par les Grecs , &

on les combloit de prefens. Le nombre des Miracles devenoit tou

jours plus grand, & indépendamment de ce que les Prédicateurs en

disoient dans leurs Sermons, on commençoit à en faire des récits

fans fin, & à les insérer dans divers Ouvrages ; S. Grégoire en publia

une grande quantité dans ses quatre Livres de Dialogues, qu'il dédia à

la Reine Thbodelimde. On multiplia le nombre des Fêtes; on y joignit

celles de l'Octave de Noël, de l'Epiphanie, de la Purification, de

l'Annonciation, de la Nativité, & de la mort de la Ste. Vierge, &

enfin celle de tous les Saints. Les Richesses augmentèrent à propor

tion du Culte, de la Dévotion des Fidèles, & des promesses qu'on

leur faifoit que les Saints leur procureroient nonsculement des biens

spirituels , mais encore toutes sortes d'avantages temporels , de la

santé, de l'abondance, des richesses, d'heureux succès dans leurs affai

res , & dans leurs (. ommerces de Terre & de Mer.

De tant & de si diverses sources qui commencèrent à s'ouvrir,

il en résulta que de jour en jour les Ecclésiastiques devinrent plus

riches & plus puissans. N'en soyons point étoinés; Après qu'on

eut inculqué dans l'esprit des Peuples une profonde vénération pour

les Saints , & une enriere confiance dans leur intercession auprès

de Dieu , il étoit tres naturel qu'on s'empressit â leur rendre des

hommages (c) , qu'on fit élever à leur honneur des Eglises , des ^JJ^S^"
Monastères ; Alors il ne fut pas difficile aux Ecclésiastique-, de s'en- 0 u c" J'*'

richir , de se procurer des Donations, par le moyen desquelles on

croyoit s'assurer de puissants Protecteurs auprès de Dieu.

Ce ne fut point aux Eglises seules qu'on porta ses Offrandes. On

commença dans ces tems-ci à donner beaucoup encore aux Curés,

& généralement à tous les Prêtres ; afin que par leurs Sacrifices ils dé

livrassent les Ames du Purgatoire (d): & c'est delà, suivant le senti- (.AV.Bodin.

ment de Mornac (e) , que les Ecclésiastiques s'arrogèrent le droit de [b'^

disposer eux-mc'mes en dernière vo'oaté i>pur ceux qui mouroient î50. '

fans tester : Nous aurons occasion d'en parler ailleurs. W Mornac

Nos Eglises se soutinrent dans la coutume de partager leurs re- sacroknctT

venus en quatre parties ; la prémiére étoit destinée pour l'Evêque ; Ecci.

la seconde pour le Clergé; la troisième pour les Pauvres ; & la Anv.Matth.

quatrième pour la Fabrique. On voit que déjâ fous le Pontificat de j^"ua,; ]fL,

St. Grégoire, l'Eglise de Naples gouvernée par l'Evêque Pascbase avoit

un Clergé très nombreux, puisqu'on y comptoit jusqu'à 126 Ec-

Ccc x clé-

1. tft. u
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clésiastiques, outre les Prêtres, les Diacres, & les Clercs étrangers.

(f) Lìí t. Nous recueillons des Lettres de ce même Pape (/), que Paschase né-

£p. 19. gligeant de distribuer ainsi qu'il le devoit aux Pauvres, & au Clergé,

y. Chioc. ieur portion. des revenus de cette Eglise , St. Grégoire l'obligea à cette

Neap \nPas- distribution, lui assigna la portion qui lui revenoit, & lui prescrivit

tusio. ce qu'il devoit donner au Clergé & aux Pauvres; Outre cela, il char

gea Antbémius Soudiacre , qui étoit alors Recteur du Patrimoine de

St. Pierre à Naples , de se joindre à Paschase pour veiller à ce que cet

te distribution se fit proportionnellement aux besoins des Pauvres, &

dans le tems qui lui paroitroit le plus convenable.

L'Eglise de Bénévcnt étoit auflì dans l'usage de diviser ses revenus

en quatre parties. Le saint Evêque Barbants voulut en cela être exact

à observer les Canons; on lit dans ses. Actes, que depuis tous les Dons

par leíquels le Duc fcomuald enrichit son Eglise, portant la bonne

, volonté jusqu'à lui unir celle de Siponte; ce Saint Homme voulut, par

une Disposition expresse, assurer à perpétuité cette distribution. Voici

ce qu'on trouve dans ses Actes à ce sujet (g) : Impetratis omnibus,

«Ei^'de ut poposcerat Vir SanQus , non est oblitus mandatorum Dei : in quatuor

Episc. Be- partes cuntìum Ecclefis reáditrtm omni tempère sanxit fidéliser dispartiri

nev.inS.B/ir- Unam, Egentibus; secundam , Hls qui Domino sedulas InEcclefiis exhibent

laudes ,■ tertiam, pro Ecclefiarum restauratione distribuii juxta quartam,

fuis peragendis utilitatibus Epifcopus habeat : & haftenus ficut ab eo dif-

poftta funt, in pr<efenti canfia videntur.

Toutes les autres Eglises des Provinces du Royaume de Naples se

conformèrent à cet usage ; & en cela il fout convenir qu'elles étoient

très louables , puisque les Pauvres ne furent point privés des secours

qu'ils pouvoient trouver dans la portion qui leur apartenoit , &

que les Evêques exerçoient envers les Etrangers cette hospitalité à

laquelle ils étoient obligés par les Canons.
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D U R O Y A U M E

D E N A P L E S.

LIVRE CINQUIEME.

UITPRAND monta sur le Trône dès Lortîr

bards ea. Tannée 71 1 , & à Texemple des au

tres Rois de ía Nation, fixa son séjour dans

Pavie la Capitale de leur Royaume : Ce Prin

ce donna des le commencement de son Ré

gne de grandes preuves de capacité , & de

bonté. Très attaché,.comme sonPére, & ses

Prédécesseurs , à la Religion Catholique , c'est

|| à lui que Pavie fut redevable du Corps glo

rieux de St. Augustin, qu'il enleva aux Sara-

íìns , après les avoir chaste de la Sardaigne, où Ton conservoit ce

précieux dépôt. Emule de la gloire que s'étoient acquise Roth'a-

his, & Grimoald par les sages Loix qu'ils. avoient données, il

voulut y joindre les siennes (a) , & dès la prémiérc année de son

Régne, convoqua pour cet effet, & selon Tusage , les Etats de son

Royaume, II fit dans la fuite quelques changemens à ces Loix ;

Ccc 3 Suivant

 

(a) P. War-

NEFR. Lib.6.

Cap. J8.

Bcrn/ird Sac-

eus. Hist. Ti-

cin. Ub. 9.

Cap. f.

Sigon. ad

An. 71?..
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Suivant les occasions , & à mesure que le besoin le requeroit j fl

en publioit de nouvelles. De forte qu'après Rotharis,JLuir<

prano fut celui des Rois Lombards qui s'acquit le plus de réputa

tion par le grand nombre de Loix dont il pourvût son Royaume.

L

Loix de LuitPRAND.

Nous avons encore aujourd'hui dans le Recueil des Loix Lom

bardes un grand nombre de Loix de ce Prince , très sages &.très

utiles : Mais le Manuscrit en parchemin , conservé dans le Monastè

re de la Cava , les contient toutes, & c'est de là .que le Compila

teur de ce Recueil a pris ce qu'il en a raporté. On y voit

le prémier Edit que ce Prince donna la première année de son

Règne ; il consiste en six Chapitres , dont le prémier a pour

titre , de SncceJfione Filiarum. On y trouve âuflì les autres Edits

qu'il fit les années suivantes ; la cinquième année de son Régne ,

il en donna un , contenant sept autres Chapitres; la huitième,

un de dix : la dixième , un de cinq : la onzième , un de tren

te-trois : la treizième, un de cinq : la quatorzième , un de

quatorze : la quinzième , un de douze : la seizième , un de

huit: la dix- septième , un de treize: la dix-neuvième, un de

treize encore: la vingt- unième , un de neuf: la vingt -deuxiè

me , un de quatre: Sc enfin la vingt-troisième, un de cinq, fui-

-vide quelques autres encore les années suivantes. De maniéré

que les Loix de ce Prince , comme elles font rapportées dans ce

Manuscrit , sont au nombre de cent cinquante deux ; outre sept

autres articles qui y font ajoutés , fous ces Titres : L De Mercede

Magistri. IL De Muro. III. De Aunona. IV. De Opéra. V. De

Caminata. VI. De Furno. VIL De Puteo.

Le Compilateur des Loix Lombardes n'a mis dans son Recueil

que 137, de ces Loix. On en trouve 48. dans le prémier Livre,

& 89. dans le second : le troisième n'en contient point. La pré-

miére qu'on voit dans le Livre I. est fous le Titre, de illicito Con-

filio : la seconde sous le Titre VIII. : Neuf autres fous le Titre de

Homicidiis : Une fous celui de Parridiciis : Une, fous le Titre XIV.

du même Livre: Qoatre , fous celui de Jnjuriis Mulierum : Trois,

sous le Titre XVII. : Une , fous le Titre, de feditione contra Ju~

dicem : Une, fous le Titre XIX: : Une, fous celui de Pauperie;

Quatre , fous le Titre XXIII. : Douze , fous celui de Furtis , &

Servis fugacibus : Une , fous le Titre de Invasienibus : Une , sous
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le titre XXIX. : Une, sous le Titre de Raptu Mulierum : Une, sous

celui de Fornicatione : Trois , sous celui de Adulterio : Une , sous le

Titre XXXIV.: Une, sous celui de Cuisis Servorum ; c'est Ia.der-

niére du premier Livre.

Le second Livre en contient iusques à quatre-vingts neuf: Deux,

sous le Titre II. : Une , fous le III. : Trois, sous le IV. : Une, sous

le V. : Une, fous le VI. : Une, sous le VII. : Huit, sous celui de

Prohibitis Nuptiis: Une, fous le IX.: Une fous le X. : Une, fous le XI.:

Trois , fous celui de Conjugiis Servorum : Une , sous le XIII. : Une,

sous celui de Donationibus : Une, sous celui de Vltimis voluntatibus :

Trois , sous le XX. : Seize , fous le Titre , de Debitis & Guadimo-

niis: Une , sous celui de Treugis :,Deux , fous le XXV. : Une , fous

le XXVI.: Une, sous celui de Depofitis : Une, fous celui de Ré

bus intertiatis : Sept , sous le Titre de Prohibita alienatione : Deux ,

sous le XXX. : Une , sous celui de Prohibita alienatione Servorum :

Quatre, fous celui de Prafcriptionibus : Deux , sous celui de Eviftio-

nibus : Quatre , fous celui de Saníîimonialibús : Deux , fous le Titre

de Ariolis: Quatre, sous celui de Reverentia Ecdcsidt , feu immunita-

tibus débita : Cinq , sous celui , ^ualiter Judices judicare debeant :

Une, sous le Titre de Confuetudine : Une, sous celui de Tcjîibus:

Quatre sous le Titre , Jjhaliter quis se dejsendere debeat : & une sous .

celui de Perjuriis , qui eít le Titre pénultième du second Livre.

II n'y a plus de Loix de Luitprand dans le troisième Livre.

A l'exception de quelques Loix deRoTHARis, de Rachis, &

d'AsTOLPHE, qu'y ont inféré les Compilateurs, il ne contient

que des Loix données par les Empereurs , qui après avoir dépossé

dé les Lombards ont régné fur l'Italie. On peut voir encore (£) Marcui

quelques autres Loix de Luitprand dans Marculfe (b) & dans tic. jj. §. 4

Goldist qui ont eu le foin de les recueillir. Goldast.

Si ce Prince, par toutes les marques de sagesse qu'il donna dans

ses Loix , & dans son Gouvernement , fembloit vraiment né pour

régner , il le sentit bien lui-même ; car il conçut une ambition dé

mesurée. Peu content des Etats que son Pére lui avoit laissés , il

travailla avec tant de chaleur à en étendre les limites que ses Voi

sins en furent allarmés ; & cette jalousie , à laquelle il donna lieu,

fit périr , fous les Princes ses Successeurs , la Domination des Lom

bards en Italie. Luitprand enleva aux Papes le Patrimoine des Alpes

Cottiennes , qu'ARiPERT avoit remis peu de tems auparavant à

l'Eglifede Rome, & s'empara du Patrimoine de cette Eglise dans la

Sabine : Attentif à toutes les occasions qui pouvoient se présenter

d'agrandir ses Etats, il favoit s'en prévaloir promptement ; & avec

une telle conduite il augmenta considérablement son Royaume aux

dépens des Grecs. Tant de prospérités durent fans doute inquié

ter .
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•ter les Papes : les Empereurs d'Orient étoient devenus leurs Enne

mis irréconciliables , & leur autorité fur lTtalie déclinoit de jour eu

jour; il ne restoit plus personne qui fut en état de s'opposer à l'ambi-

tion des Lombards: AuffiRome pensá-t-elleá leur susciter dans les Na

tions Etrangères de puiflans Ennemis, comme nous Je dirons bientôt.

IL

Nouveautés survenus en Italie par les Edits de CEmpereur

LEON LISAURIEN.

B arda n es Philippiqjje fut le prémier des Empereurs d'O

rient qui tenta de proscrire le culte que l'on rend aux Images ,

mais Léon Clfaurien, qui poífédoit dans ces tems-ci l'Empire

d'Orient, se livra avec tant de fureur à cette entreprise , qu'il

en acquit le sur- nom d'Iconoclaste , il crut, qu'en proscrivant les

Images, il purgeroit le Christianisme de l'Idolatrie qu'un tel cul

te y avoit introduite, il se promit encore de son zélé un Régne

heureux ; se ftata que cette entreprise seroit récompensée de la

faveur du Ciel , de l'agrandissement de son Empire , & de la

défaite des Lombards en Italie. Confirmé dans ses idées, & dans

ses espérances , par les discours de ses Courtisans, il n'est pas jus

ques á de frivoles pronostics que ce Prince n'écoutât : Quoique

d'ailleurs grand Politique, il crut avec trop de facilité ce que son

cœur désiroit. Pensa-t-il aux dangers qu'apporte avec foi toute

nouveauté en matière de Religion ? Quels troubles n'excita point

aussi parmi les Peuples , chez des Italiens surtout, une entreprise fi

hardie ? Accoutumés dès Iong-tems â ■vénérer les Images dans les

Eglises , & en tout lieu ; à intercéder & attendre des Saints qu'el

les représentent toute sorte de faveurs temporelles & spirituelles ,

•de quel œil ces Peuples dévots purent-ils voir renverser , fouler aux

pieds, brûler, parles mains les plus viles, des Images, des Statues

que leurs Pérès avoient élevées avec autant de zèle que de magnifi

cence dans les Eglises, dans les Places, fur les Portes des Villes,

pour y être l'objet de la Vénération publique.

Une nouveauté de cette nature dut causer parmi le Peuple les

mouvemens les plus dangereux i quelques désordres qu'eusient oc

casionné diverses Hérésies , & principalement l'Arianisine , comme

elles ne regardoient que des questions de spéculation , ce fut moins

la Multitude que les Théologiens qui en furent agités > mais ici le

mal consistoit en faits , chacun en étoit Juge , les yeux parloient

au cœur , le Peuple frapé des Scènes tragiques dont il étort par

tout le témoin , fut généralement émû & révolté contre de tels at

tentats. Léon,
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Léon, Prince prudent & habile , tenta au commencement de

son entreprise toutes les voies de !a douceur ; il tâcha de persuader

les esprits par les raisons qui l'avoienc engagé lui-même dans fa

croiance , & apuia ses remontrances par les exhortations les plus

pressantes : Eprouvant l'inutilité de ces premières démarches , il

résolut de publier un Edit , par lequel il ordonnent que l'on en

lèverait tontes les Images des endroits où elles étoient adorées ,

pour être placées dans le haut des Temples , & mises ainsi hors de

portée à recevoir aucun culte. Cet Edit aigrit si fort les esprits

que l'Empereur impatienté ne garda plus de ménagemens , il fit

assembler le Sénat , ordonna que toutes les Images fussent cn'e-

vées des Eglises, & qu'on n'en souffrit pas une feule dans celles

de Constantinople; Ce Prince fut d'autant plus animé â faire réus

sir sa Réforme , qu'il se flatoit que le succès lui attireroit la Bé

nédiction du Ciel fur toutes fes affaires.

Germain, Patriarche de Constantinople, & St. Jean Damascêne s'op

posèrent en Orient à ce projet de l'Empereur; mais il fit déposer le

Patriarche , & mettre Anastafe à sa place, l'an 750. Quelques Auteurs

ont assuré que ce Prince mit en usage les moyens les plus vioîens

pour assurer Pexecution de son Edit , qu'il fit abatre & brûler avec

les Images tout ce qu'il y avoit de rare & de remarquable dans la

Ville de Constantinople , & particulièrement une Statue du Sauveur

élevée par Constantin le Grand , fur la principale Porte du

Palais Impérial. D'autres Ecrivains nient ce fait, & prétendent que

dans ces commencemens Léon garda plus de ménagement Qiioi

qu'il en soit, l'Empe-reur voulut être obéi, & que son Edit fut exé

cuté tant à Constantinople & dans l'Orient , que dans toutes les

Provinces d'Occident qui étoient fous fa Domination; il ordonna ex-

pressémentà tous ses Officiers d'y tenir la main ; & chargea en par

ticulier le Patrice Sckolastique Exarque de Ravenne du; foin de faire

respecter íes ordres en Italie, & d'abatre toutes les Images fans ex

ception dans la Ville même de Ravenne.

Les Peuples d'Occident , fur tout en Italie , loin de se soumet

tre avec docilité aux volontés de l'Empereur, se soulevèrent ouver

tement. Les Princes qui ne dépendoient pas de son Empire , les

Lombards Rois d'Italie, & les Ducs de Bénévent, conçurent tant

. d'horreur pour cet attentat , qu'ils furent très attentifs à empêcher

que cette hérésie ne pénétrât dans leurs Etats. L'aversion ne fut

pas moins forte parmi les Peuples soumis à l'Empire Grec ; tous

les soins des Officiers de L bon, leurs violences même, ne purent

vaincre la répugnance générale des Italiens : Rome & tout son Du

ché conserva ses Images; le Duché de Naples, ainsi que toutes les

Villes dépendantes de l'Empire d'Orient, en usèrent de même.

. Tome L D d d A Ra
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A Ravenne les choses allèrent plus loin ; Scholastique Exarque aiant

youlu obliger par la force le Peuple de cette Ville à obéir , fa ré

sistance fe tourna en une Rébellion ouverte , par laquelle Ravenne

passa fous la domination de Luitprand. Ce Prince profitant

habilement de la disposition des Peuples, assiégea brusquement la

Capitale de l'Exarchat par Mer & par Terre ; il mit en déroute

l'Arméc Navale des Grecs qui étoit venue à son secours, se

(c) Anast. rendit Maître de la Ville en peu de jours (c) , & n'eut pas de

P \ví 11 Peme * conquérir le reste de l'Exarchat, les Peuples se soumirent

j% ^ARNEK volontairement. Luitprand érigea l'Exarchat en Duché, & le

donna à Hildeprand son Neveu, qu'il mit , comme il étoit encore

fort jeune, sous la conduite de Peredeus Duc de Vicense. Ce mê

me Hildeprand monta dans la fuite fur le Trône des Rois Lom

bards.

Grégoire II. occupoit dans ce tems-ci le Siège Pontifical : II

avoit succédé à Constantin Tan 714. Ce Pape joint aux Romains

s'étoit à la vérité opposé de toutes ses forces aux desseins de l'Em-

pereur Léon; mais la puissance des Rois Lombards lui étant sus

pecte, comme elle l'avoit étéá tous ses Prédécesseurs, il ne pouvoit,

d'un autre côté, souffrir qu'elle s'accrut si fort sous le Régne de L u 1 t-

îrand, Prince ambitieux, & qu'elle devint enfin capable de renver

ser & Rome & le Pontificat. Suivant l'exemple de Grégoire I., ce Pa

pe fut très attentif à veiller aux intérêts des Empereurs Grecs en

Italie , ensorte qu'ils y conservassent assez de forces pour être en

état de s'opposer aux entreprises des Lombards. Ce fut par cette

raison qu'il s'éleva contre le Duc de Bénévent, & donna du se

cours aux Grecs de Naples , dans la crainte que les Lombards de

Bénévent ne fe rendissent Maîtres de Cumes. Et quoique ce Pape,

à l'occasion de la querelle fur les Images, eut été extrêmement mal

traité de l'Empereur, qui le menaça même de le faire déposer,

(if) Sigon. ^ ^c l'envoier en exil (d), néanmoins sacrifiant son ressentiment

ad An. 7ij. ' personnel au bien de la Cause Publique, il ne négligea rien pour

empêcher que les Peuples d'Italie Sujets de l'Empereur ne se ré

voltassent ; il fit tous ses efforts pour deffendre les Terres de l'Em-

pire contre l'invasion des Lombards.

Le Pape n'avoit aucun Prince voisin qui fut en état de résister

aux Lombards. Les seules forces des Grecs n'étoient pas suffisan

tes. La République de Venise , si foible dans les commencemens

de son établissement , jouissoit déja dans ces tems-ci de quelque

considération parmi les Etats de l'Italie ; elle étoit la seule Puif-

íance à laquelle Grégoire II. pût s'adresser. C'est à Venise auíTì ,

que l'Exarque se retira après la perte de Ravenne , & y trouva ûl

fureté dans la Protection de ect Etat. Le Pape écrivit donc une

Lettre



DU ROYAUME DE NAPLES, Liv.V. 305

Lettre preflante à Vrso , Duc de Venise , par laquelle il demandoic

du secours aux Vénitiens ; & ses sollicitations furent si efficaces que

la République rétablit enfin l'Exarque à Ravenne. Luitpranô ne

pouvant dès Pavie secourir Ravenne , les Lombards en furent chas

ses : Hildeprand demeura Prisonnier des Vénitiens ; & Peredeus fut

tué dans fa fuite.

Le Pape crut que Leok feroit reconnoissant du service impor

tant qu'on venoit de lui rendre : il profita de la circonstance pour

solliciter ce Prince plus fortement que jamais à abandonner son en

treprise touchant les Images ( e ) : Mais Grégoire fut trompé dans (') Ep. t. &

ses espérances. Léon qui savoit que ce Pape avoit travaillé plus £'EG^'

pour ses propres intérêts que par affection pour l'Empire , ne se

laissa point fléchir ; irrité au contraire de voir le Pape s'opposer

plus vivement à son dessein , & tenter même de secouer le joug

de son obéissance par une rébellion ouverte ; connoissant d'un au

tre côté la fermeté du Pontife qui le traverseroit par-tout , il cher

cha les moiens de s'assurer d'un si redoutable Ennemi , & com

me il n'osoit se flater d'y réussir par la force , il eut recours à

('artifice.

Le Duché de Rome appartenois encore à l'Empereur, comme

on l'a dit plus d'une fois ; il envoioit à Rome des Ducs pour le gou

verner. Maurice remplissoit alors cette Place : II reçût des ordres

secrets de ce Prince pour favoriser trois de ses Officiers qui se trou-

voient à Rome , & qui lui avoient promis de lui livrer le Pape mort,

ou vif, dans Constantinople. Ce coup aiant manqué, l'Empe

reur crut que la négligence de ses Principaux Officiers en étoit la

cause, il envoia l'an 725. le Patrice Paul en Italie pour y com

mander à Ravenne en qualité d'Exarque (/"), & le chargea exprès- (/) Marc*.

sèment de tenir la main à l'exécution du projet formé contre la qJ,HBi*" ia

Personne du Pape , alors les trois Conjurés enhardis par une si puis- Exarrc. Rav.

santé protection se mirent en devoir d'exécuter leur dessein ; Mais

les Romains qui veilloient avec foin â la conservation d'un Pontife

qui leur étoit si cher, découvrirent la Conjuration, avant qu'elle pût

être exécutée. Ils arrêtèrent deux des Complices , & les firent

mourir fur le champ. Le troisième se sauva dans un Monastère,

où il finit ses jours , après s'être fait Moine.

Cependant le nouvel Exarque pressé par les instances de l'Em

pereur, voiant que tous ses artifices & tous les pièges qu'il tendoit

a la Personne du Pape étoient éludés par la vigilance des Romains,

s'impatienta , & résolut d'emploier la force pour remplir la parole

qu'il avoit donnée à son Maître de lui livrer le Pontife (g). II W Anastas.

rassembla le plus promtement qu'il lui fut possible , quelques Trou- **

pes tirées en partie de Ravenne, & en partie désarmée qu'il te-
 

noit



396 HISTOIRE CIVILE

ftoit sur pied pour être toujours en état de se dessendre contre les

Lombards : Ces Troupes eurent ordre de se joindre au Parti peur

Considérable des Impériaux qui étoit dans Rome, d'enlever le Pa

pe, & de le conduire â Ravenne.

Mais Luitprand, Prince prudent, vigilant, & actif , quoique

piqué contre Grégoire de ce qu'il avoit armé les Vénitiens contre

hii pour lui enlever Ravenne , prit néanmoins le parti de secourir

Rome & les Romains contre les Grecs , afin que tenant la balance

entre les deux Partis , par les secours plus ou moins considérables

qu'il leur donneroit , selon les occasions , ils perdissent l'un &

l'autre de leurs forces par cette division , & qu'il pût ensuite pro

fiter de leur foiblesse. II ordonna donc incessamment aux Gouver

neurs des Places qu'il possédoit aux environs de Ravenne & de

Rome , de se joindre aux Romains , qui par ce moyen se trouvè

rent supérieurs en forces aux Troupes de l'Exarque , les arrêtèrent

près de Spolette, les forcèrent enfin d'abandonner leur dessein, &

de s'en retourner â Ravenne.

Quelque verfé que fût l'Empereur Léon dans l'art de dissimu

ler & de régner, après qu'il eut inutilement employé l'artifice & la

force » ii se laissa tellement transporter à la colère , que sans réflé

chir fur les grandes pertes auxquelles il pouvoit s'exposer s'il s'obf»

tinoit dans son entreprise , loin de s'en désister , il crût que son

autorité feule produiroit ce que ni la ruse ni ses armes n'avoient

pû faire: Ne prenant plus de conseil que de fa passion, il réitéra

mal à propos, & très vivement, les ordres donnés à l'Exarque de

faire publier & exécuter à Rome , comme dans toutes les Villes

de son Empire en Italie, l'Edit qu'il avoit donné peu de tems au

paravant à Constantinople : II portoit , ainsi qu'on l'a dit , que tou

tes les Images feroient enlevées des Eglises comme autant d'Ido

les. Léon promettoit en même tems toute sorte de faveurs au

Pape pourvu qu'il obéît; le déclaroit au contraire coupable, & dé

chu du Pontificat, en cas qu'il refusât de le faire.

On ne vit jamais de résolution plus promte , plus générale , ni

mieux concertée que celle qui fut prise par tout , 8c principalement

à Rome , austî-tôt que l'Edit y fut publié.

Grégoire, assuré de la disposition des esprits en fa faveur, & fur

tout de la bonne intention des Rois de Lombardie , voiant que Lbon

ne gardoit plus de mesure, & qu'ouvertement il attaquoit la Re

ligion , de même que fa Personne , résolut de faire usage de son

Autorité Pontificale , & d'emploier les Armes Spirituelles de son Mi

nistère pour empêcher que l'Edit de l'Empereur ne fut reçu en

Italie. II commença par excommunier folemnellement l'Exarque,.

& tous ses Complices : H adressa ensuite des Lettres Apostoliques

aux
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aux Vénitiens , au Roi Luitprand, aux Ducs des Lombards, &

à toutes les Villes de l'Empire ; il les exhortoit par ces Lettres

de demeurer fermes & inébranlables dans la Foi Catholique , &

de s'opposer de toutes leurs forces à l'exécution de l'Edit de

l'Empereur.

Ces Lettres firent tant d'impression fur les esprits, que tous les

Peuples d'Italie, quoique de Partis différens, & souvent en guerre

les uns contre les autres , comme les Vénitiens , les Romains , & les

Lombards, se réunirent en un seul Corps, animé d'un mcme esprit*

qui les fit travailler de concert pour deffendre la Religion Catho

lique & la Personne du Pape ; Tous protestèrent qu'ils étoient ré

solus de conserver leur Religion au péril de leur propre vie , qu'ils

ne craignoient point d'exposer pour une Cause si glorieuse.

Mais comme il est difficile, dans la chaleur d'un prémier mou

vement, de garder, méme pour le bien, une juste modération, ils

ne demeurèrent pas dans les bornes d'une légitime défense ; les

Romains, & ceux de la Pentapole, qu'on nomme aujourd'hui la

Marche d'Ancone , prirent les Armes , & se joignirent aux Vé

nitiens qui , les prémiers , avoient mis des Troupes fur pied.

Non contens d'abatre les Portraits & les Statues de Le on, ils

ne voulurent plus le reconnoitre pour Empereur, & se. choisirent

de leur propre Autorité des Magistrats pour les gouverner pendant

lTnterrégne. Ils portèrent enfin la révolte aux derniers excès, ré

solus de créer un nouvel Empereur, & d'aller avec une puissante

Armée à Constantinople , le placer fur le Trône dé Léon: Mais

le Pape ne trouva pas ce projet convenable aux circonstances du

tems , le rejetta , & s'y opposa de maniéré qu'il n'eut aucun

effet O). ' C*)P.W**~

De telles dispositions dans les Peuples annoncent la ruine to- j[* ^'n^-/j

taie des affaires de l'Empereur en Italie ; aussi perdit-il l'Exarcat Chronol. ' '

de Ravenne & le Duché de Rome; & peu s'en salut que celui Sigon. ad,

de Naples ne lui échapat aussi. Dans cette agitation Ú se for- An*7îtf-

ma par-tout deux Partis : A Ravenne , l'Exarque avoit gagné beau

coup de gens par de basses complaisances, en flatant leur avarice,

ou leur vanité , par des promesses de récompenses de toute efpéce :

Mais le Parti contraire qui soutenoit le Pape , fut cependant le plus

fort & le plus nombreux, on en vint aux mains par la haine qu'on

avoit pour TExarque, & la sédition produisit une Guerre Civile:

Le Parti Catholique aiant eu la Supériorité , fit un grand carnage

du parti Iconoclaste, dont le Chef, c'eft-à-dire l'Exarque lui-

même fut tué dans ce tumulte.

C'est ainsi que les Empereurs d'Orient perdirent plusieurs Villes,

de la Romagne, qui étoient de l'Exarcat , comme aussi toutes les,

D d d 3 autres
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autres Villes de la Marche, qui se soumirent à Luitprand Roi

des Lombards. Ce Prince habile, qui n'étoit entré dans cette

Guerre que pour profiter de l'oecasion de s'agrandir aux dépens

du Pape & des Grecs , ne manqua pas de tirer de cette révolte

tout l'avantage qu'il en pouvoit espérer , & de se servir pour ve

nir à ses fins du prétexte de la Religion , selon les maximes de

la Politique humaine. II fit donc comprendre â ces Peuples, d'un

côté, qu'ils ne pourroient jamais conserver leur Religion sous un

Empereur Hérétique & Persécuteur des Orthodoxes ; & de l'autre,

qu'ils n'avoient pas aisés de forces pour résister â un Prince si puis

sant , qui pouvoit les attaquer au moment que d'autres intérêts ne

permettroient pas à leurs Amis de les secourir. Toutes ces Vil

les , déterminées par leurs craintes , & par leur zélé pour la Reli

gion, se mirent elles-mêmes dans les mains des Lombards. Exem

ple qui montre aux Princes , combien la Religion a de pouvoir

surl'esprit des Peuples, & qu'ils ne sauroient y toucher lans expo

ser leurs Etats à des secousses capables de les renverser.

III.

Le Duché de Naples demeure fdéle à tEmpereur L, EON

£ l SAURIEN.

Les Prédécesseurs de Luitprand avoient tenté, mais en vain,

pendant un long-tems, & par de continuelles Guerres , de s'assujet

tir le Duché de Naples, mais peu s'en salut que ce Prince n'en fit

rapidement la conquête , comme il venoit de faire celle de plu

sieurs Villes de l'Exarchat de Ravenne. Ce Duché , comme on

l'a déja dit , étoit gouverné par un Duc que les Empereurs d'O

rient y envoioient dès Constantinople. Exbilaratus , Successeur

de $ean , remplissoit cette place du tems de Léon : Pour exé

cuter les ordres de ce Prince , il sollicitoit les Peuples de la

Campanie à recevoir son Edit , & à suivre la Religion de leur

Souverain : II séduisit même plusieurs Personnes par l'appas de

grandes récompenses , & leur fit promettre d'assassiner le Pape ,

dont la mort, disoit-il, étoit absolument nécéssaire au repos

de ritalie. Les Napolitains qui ont toujours été dévoués aux

Papes, & très attachés â la Doctrine de l'Eglise Romaine, découvri

rent ce lâche dessein, & en conçurent tant d'horreur, qu'ils n'é

coutèrent que leur juste indignation , prirent les armes , causèrent

de grands troubles, & se révoltèrent ouvertement contre le Doc

Exhilaratus. Le Peuple soulevé le trouvant hors d'état de résister,
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ils furent, lui & son Fils Adrien, victimes de la fureur générale;

car ils y perdirent la vie, ainsi" que l'un des Principaux Officiers de

la Cour , qu'on accusa d'avoir composé un Ecrit séditieux contre

le Pape (*). (;)Sicon.

Mais les Napolitains ne portèrent pas leur irritation plus loin; ad A- 7**:

comme tant d'autres Villes, ils ne manquèrent point à la fidélité dûe {Jônocl. '

à leur Souverain. Ils se gardèrent bien d'avoir aucune rélation avec

les Lombards, quoique ceux-ci toujours attentifs à leurs propres in

térêts l'euísent fort souhaité. Soit pour ne pas aigrir davantage

l'Empereur, soit, comme il y a plus de vraisemblance, parce que

les continuelles Guerres qu'ils avoient soutenues contre les Lom

bards, leur inspiraient de l'aversion pour eux , ils ne purent consen

tir à la honte de passer sous leur Domination : Ainsi , ni Luitprand,

ni les Lombards de Benévent ne purent rien gagner furies Napoli

tains dans cette occasion. Tandis que tous les autres Etats possédés

par les Empereurs d'Orient en Italie commençoient à leur man

quer de fidélité, le Duché de Naples fut inébranlable. Exhilaratus

ayant été remplacé par Pierre, les Napolitains continuèrent i vi

vre sous la Domination des Empereurs d'Orient, jusques à ce que,

très longtems après , les Normands leur enlevèrent ce Duché ,

comme on le verra dans les Livres suivans.

Léon, étonné d'une révolution si générale , ne se désista

point de l'entreprise qui l'avoit occasionnée , son irritation qui

croissoit chaque jour le fixa dans son obstination, au point qu'elle

lui fit perdre enfin le Duché de Rome, fans espérance de le re

couvrer jamais. H eût également été dépouillé dé celui de Na

ples , & de toute son autorité en Italie , si la constance des Na

politains , & leur haine contre les Lombards , ne le lui eussent

conservé. Léon regardant le Pape comme l'Auteur de tant de

maux résolut fermement de le faire périr. Aussitôt qu'il eut apris

la mort de Paul Exarque, & le soulèvement de la Campanie con

tre le Duc de Naples, il envoya en Tannée 727., á Ravenne, pour

remplir la Place d'Exarque (kj , l'Eunuque Eutichius , homme ca

pable ide toute sorte de scélératesse. Ce nouveau Magistrat n'épar- (k) Fkehes..

gna rien pour corrompre les Gouverneurs des Places qui appar- ]P Chronol.

tenoient aux Lombards dans les environs de Naples & de Rome, y£"c" Ra^

ou du moins pour les engager à dissimuler , & à deffendre foi-

blement le Pape. Mais ce projet échoua bientôt, parce qu'un

homme qu Eutichius envoyoit fecrettement à Rome y fut arrêté , &

qu'on lui trouva un Ordre de l'Empereur â tous ses Officiers de

mettre tout en usage pour faire périr le Pape. Cet homme eut

été mis en pièces fi Grégoire ng l'cût empêché; il sc contenta d"ex-

communier Eutichius (L). " ù a 7ÎÏ.

IV. Ori-
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IV.

Origine de la Souveraineté Temporelle que les Papes

ont acquise en Italie.

Ce que nous avons dit jusques ici indique suffisamment dans

quelles extrémités se trouvoit le Pape Grégoire //. Nous venons de

voir ce que projettoit contre lui TEmpereur Léon: D'un autre

coté, si le Roi Luitprand & les Lombards paroissoient dispo

ses à le dessendre contre les entreprises de ce Prince , Grégoire

n'ignoroit pas que ces mêmes Lombards étoient bien moins oc

cupés du dessein de lui rendre service, & de veiller à sa conser

vation , que de celui de profiter des occasions favorables que les

discordes pourroient faire naître , & par ce moyen étendre leur

Domination. Dans ces circonstances Grégoire n'osoit & ne pouvoic

se confier à eux ; l'évenement démontra la légitimité de ses soup

çons.

Les Romains n'étoient pas moins prévoyans que le Pape, &

pensoient tout comme lui. D'un coté , ils détestoient comme une

impiété l'Edit de l'Empereur Léon par lequel il vouloit les pri

ver du Culte qu'ils rendoient aux Images ; & de l'autre , ils pé

nétraient les vues ambitieuses de Luitprand qui aspirait à se

rendre Maître du Duché de Rome à la faveur des divisions dont

il étoit agité.

Ce fut dans ces circonstances que les Romains prirent enfin la

résolution de se soustraire à la Domination de l'Empereur Léon,

& de se réunir sous l'obéiísance du Pape , auquel ils jurèrent qu'ils

le deffendroient contre tous les efforts de L e o n & de Luitprand.

Telle fut l'origine & le prémier fondement , fur lequel les Pa

pes parvinrent ensuite à établir la Principauté & Souveraineté tem

porelle dont ils jouissent en Italie. C'est dans cet Interrégne que

fe procurèrent les Romains, que l'Autorité Temporelle des Papes

commença à s'établir. U faut cependant observer qu'après que

les Romains eurent pris la résolution de ne plus obéir à l'Empe

reur Léon, ils se réunirent tous, & reconnurent le Pape pour

leur Chef, mais non pas encore pour leur Prince.

Malgré cette révolution, & tous les mauvais succès dont nous

avons parlé ci -devant, l'Exarque Eutichius ne perdit point coura

ge ; il rétablit du mieux qu'il le pût son Armée, & alla se pré-

ìenter devant Ravenne. Cette Ville étoit encore agitée par les Fac

tions, &par les Partisans d'Euticbius encouragés par fa présence; bien

tôt elle fut soumise, & rentra sous l'obéissance de son prémier Miítre.

Cepen-
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'Cependant l'Exarque prévoyois que toute l'Italie ne tarderoit

pas à secouer le joug de l'Empereur Grec, & que jamais il ne

réussiroit â soumettre le Pape & à vaincre l'obstination des Ro

mains, tandis que le Roi Luitprand seroit disposé à les proté

ger & secourir. Dans cette idée, il mit tout en usage pour en

gager ce Prince à changer de sentiment, & le porter à s'unir avec

lui; diverses circonstances concoururent à l'y déterminer.

Dans ce même tems Thrastmond Duc de Spoléte s'étoit révolté;

Luitprand le poursuivoit , & souhaitoit ardemment de punir

promtement & sévèrement sa félonie. D'un autre côté, informé

de la ferme résolution que les Romains avoient prise de se sou

mettre au Pape, il comprit qu'il employeroit inutilement contr'eux

tout autre moyen que celui de la force ouverte pour se rendre

Maître du Duché de Rome. Ainsi Luitprand, qui ne s'étoit in

téressé dans cette Guerre que pour profiter des occalons qu'elle pour-

roit lui fournie de tirer de grands avantages de l'un ou de l'autre

Parti, eut bientôt conclu un Traité avec l'Exarque Eutkbius. Ne

tenant plus aucun compte de 1'engagement dans lequel il étoit

entré avec les Romains , de defFendre le Pape & lâ Religion con

tre les insultes de l'Empereur, il accepta fans hésiter les offres que

lui fit Eutkbius de lui prêter son Armée & la joindre à la sienne,

pour reprimer la félonie du Duc de Spoléte. Ils allèrent ensem

ble attaquer le Rebelle, qui fut bientôt soumis; car surpris de cette

Alliance à laquelle il ne s'attendoit point , incontinent que Luit

prand parut avec les deux Armées devant Spoléte, il alla se jet-

ter á ses pieds , lui demander pardon , & l'obtint ; le Roi eut

même la bonté de le conserver dans son Duché , au moyen du

serment de fidélité que ce Vassal lui fit de nouveau , & des Otages

qu'il lui donna pour la siìreté de son observation.

En exécution du Traité fait avec Eutkbius , après que le Duc

de Spoléte eut été soumis, les deux Armées marchèrent droit à

Rome, & campèrent dans les prairies de Néron, situées entre le

Tibre & l' Eglise de St. Pierre, vis-à-vis le Château St. Ange. Le

Pape informé des desseins de Luitprand avoit fait fortifier

cette Ville autant que fa situation le lui permettoit; il sentoit cc

pendant qu'il ne lui seroit pas possible de tenir contre des forces

fi redoutables. Déterminé par Texemple du Duc de Spoléte, qui

par fa soumission & ses prières avoit obtenu de la générosité de

Luitprand ce qu'il n'auroit jamais pu se procurer par les Ar

mes, il résolut de l'imiter dans fa conduite; fans craind e aucun

des risques qu'il pouvoit courir en se livrant lui même â Ces En

nemis , Grégoire sortit courageusement de Rome, accompagné du

Clergé & de quelques Barons Romains , & alla se présenter de-

Tome L E e e yant
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vant le Roi. Luitprand surpris d'une démarche à laquelle il

ne s'attendok pas , ne put se refuser aux mouvemens d'une géné

rosité qui lui étoit naturelle ; il reçut le Pape avec tout le respect

que lui inspiroient la sainteté de sa Vie , & l'auguste Caractère

dont il étoit revêtu. Alors Grégoire prenant cet air de Majesté

que la feule vraye vertu soutenue par un rang si éminent pouvoit

lui donner, commença à parler au Roi avec autant de véhémence

& d'éloquence que d'affabilité ; il lui fit connoitre combien en

manquant à fa parole , il portoit de préjudice à la Religion pour

laquelle il étoit si zélé , & jusques où pourroient s'étendre les

maux qui afftigeroient son propre Royaume , s'il négligeoit de

protéger & deffendre l'Eglise; il le conjura enfin de se désister de

son entreprise, & de ne point tourner ses armes contre Rome.

Ces exhortations produisirent tout l'effet que le Pape pouvoit

en attendre. Luitprand fut peut-être allarmé par quelque re

proche secret d'avoir agi contre les intérêts de la Religion; peut-

ctre aussi qu'en cet instant il vit les objets différemment de ce

qu'il les avoit considérés dans l'ardeur de fa passion ; soit enfin

parce que les Hommes flottent ordinairement entre le bien & le

mal ; Luitprand parut si touché des remontrances du Pape ^

que, fans penser à se justifier, il se jetta publiquement à ses pieds,

& reconnoissant le tort qu'il avoit, protesta qu'il étoit prêt à le ré

parer , promit qu'à l'avenir il ne souffriroit jamais que l'on fit

aucun mal aux Romains, & bien moins encore que l'on violât en

la Personne du Pape le respect dû à l'Eglise dont il étoit le Pére

& le Chef. En vain l'Exarque sollicita ce Prince de remplir ses

(»)Sioon. engagemens (*»): Luitprand , fans daigner même l'écouter, ne

%a A. 715. fut .occupé que du soin de donner au Pape les plus fortes preu

ves de la sincérité des bonnes intentions dans lesquelles il ve^.

noir d'entrer» il le supplia de le conduire à l'Eglise de St. Pierre

qui étoit. alors hors des murs de la Ville, & là, en présence de

tous les Chefs de son Armée qui le suivirent , s'étant fait désar

mer, il remit fur le Tombeau de St. Pierre son Epée, son Bouclier>

le Manteau Royal, fa Couronne d'or , & une Croix d'argent.

Après avoir doané ces marques de soumission , Luitprand.-

supplia le Pape d'accorder sa bienveillance à l'Exarque Eutichius ,

qui ne pouvoit rien entreprendre toutes les fois qu'il n'étoit pas

soutenu par les Lombards ; Le Pape entra volontiers dans ces senr

timens, en sorte que Luitprand s'érant retiré avec son Armée

dans ses Etats, l'Exarque fut reçu dans Rome, & y demeura méme

pendant quelque tems, vivant en bonne intelligence avec le Pape.;

Grégoire se flatoit que l'Empereur Léon reconnoitroit un jour

tes errçurs dans lesquelles il étoit tombé ; Dans cette espérance

il nç
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íl ne négligeoit aucune occasion de l'obliger, & il en donna même

une preuve sensible pendant le séjour de son Exarque à Rome.

Un Imposteur qui se faisoit appeller Tibère, & se disoit descendu

de la race des Empereurs , avoir, séduit quelques Peuples de la

Toscane, & s'étoit fait proclamer Auguste (n); L'Exarque craignoit («IAnau.

d'autant plus cette révolution qu'il n'avoit pas des forces fúffisast- w ÌR

tes pour la réprimer ; Alors Grégoire toujours disposé à servir l'Em- *'

pereur s'employa vivement auprès des Romains , & les engagea

à suivre l'Exarque dans la Guerre qu'il fit á cet Imposteur ; il

fut enfin assiégé, & pris dans un Château, & fa tête envoyée á

l'Empereur.

Mais ce Prince toujours plus obstiné dans ses erreurs porta I'excès

de la passion avec laquelle il les soutenoit,jufques aux dernières extré

mités. Maître absolu de l'Orient, ses ordres y étoient exécutés fans y

éprouver de contradiction, & il fe servit de ce pouvoir sans bor

nes pour remplir cet Empire de larmes , de sang , & de meur

tres ; il fit effacer toutes les Images qui étoient peintes dans les

Eglises, & donna ensuite un Edit par lequel il enjoignit auxHa-

bitans de Constantinople, & spécialement â ceux qui étoient char

gés du soin des Eglises , de remettre au pouvoir de fes Officiers

toutes les Images, afin que, d'un seul coup, il pût en purger cette

Ville en les faisant brûler toutes ensemble.

Cette violente exécution étonna d'autant plus les Peuples que

l'Empereur Léo n exerçoit indistinctement fa vengeance contre les

Personnes de tout âge & de tout sexe qui vouloient s'y opposer: elle

lui fit enfin perdre fans aucune espérance de retour, ni pour lui, ni pour

ses Successeurs, les Païs de l'Occident qui étoient encore sous fa

Domination. Grégoire n'osant plus espérer que ce Prince abandon

nât jamais une erreur dans laquelle il paroissoit de jour en jour

plus obstiné, craignit au contraire de voir bientôt les Provinces

de l'Occident exposées aux mêmes malheurs qui affligeoient celles

de TOrient; Dès lors, il ne s'opposa plus avec le même empres

sement au dessein qu'avoient formé les Romains de se soustraire

entièrement á la Domination de Léon , il leur laissa la liberté

de prendre le parti qu'ils jugeroienr à propos ; & après que les

Peuples eurent de leur propre mouvement commencé â secouer

le joug , il approuva expressément une résolution qu'il avoit

jusques alors fortement combattue. Les Romains refusèrent ainsi

toute obéissance à l'Empereur Léon, ne voulurent plus dépendre

de lui, empêchèrent qu'on lui payat à l'avenir aucun Tribut , &

s'unirent ensemble sous la conduite de Grégoire pour former un

Etat Républicain dont il feroit le Chef, mais non pas le Prince.

Quelques -uris de nos Ecrivains assurent, fur le témoignage de

Eee 2 Théo-
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(o) P. DE

M arc a de

Concord. sa-

cer. & Imp.

lib. 2. cap, u.

ntun. 2.

{p) Dup. de

Antiq. Eccl.

áisc. iìff. 7.

Greg. II.

in Ep. 1. ad

leonem.

írì Anast.

Bibliot. ad

A. «?j8.

Tkéoplmne , Gédréne -, Zonare, Nicéphore, Auteurs Grecs qui ont écrîtS

longtems après le Pontificat de Grégoire , & fur celui de Warnefrid

& à'Anastaje le Bibliothécaire , que les Romains, après avoir secoué

le joug , élurent Grégoire pour leur Prince , & lui prêtèrent le ser

ment de fidélité ; que ce Pape accepta leur serment, & leur ordon

na , ainsi qu'à tout le reste de l'Italie , de ne plus payer le Tribut

à l'Empereur; qu'il passa mcme jusqu'à libérer les Vaslaux de l'Em

pire de leur serment de fidélité; & qu'il excommunia solemnelíe-

ment Lbon, le priva de ses Etats en Italie, & de tout l'Empire;

& que delà prit naissance la Souveraineté des Papes fur la Ville

de Rome & fur son Duché , qu'ils étendirent ensuite par la gé

nérosité de P-t p i n & de C h a r l s - M a g n e sur l'Exarchat de Ra-

venne, sur la Pentapole, & fur plusieurs autres Villes en Italie.

Les Auteurs François , entre lesquels nous citerons Pierre de

Marca Archevêque de Paris (0), & les deux célèbres Théologiens

le Pére Alexandre & Dupin (p), soutiennent au contraire que ce sa

ge & prudent Pontife ne donna point dans de tels excès. Les Epitres

(q) de ce Pape, ainsi que les Ouvrages de Warnefrid , d'Anastase

le Bibliothécaires de St. Jean Damascéne, les Lettres de Grégoire III.

& de Charlb-Magne à Constantin & à Irène , sont autant de

preuves que tous ces faits que les Auteurs Grecs imputent á ce

Pape ne font pas véritables; Bien loin qu'ils l'accufent d'avoir ex

communié l'Empereur Léon, de s'être emparé de la Principauté

de Rome en libérant les Vassaux du Serment de fidélité qu'ils dé

voient à l'Empire, & des Tributs qu'ils étoient obligés de payer,

en déposant l'Empereur , ces Auteurs assurent au contraire , que

malgré tous les mauvais traitemens que le Pape avoit reçu de

l'Empereur, il persista constamment à le servir, & à le respecter,

que dans toutes les occasions qui s'en présentèrent il s'oposa aux

révoltes prêtes à éclater , exhorta les Peuples à ne se point

écarter de la soumission qu'ils dévoient à leur Souverain. U est

vrai que ce Pape s'éleva contre les Edits de Léon pour l'abolition

des Images , qu'il s'oposa à leur exécution , & qu'il exhorta ce

Prince à abandonner cette entreprise ; mais on ne trouve dans au

cun des bons Auteurs que nous venons de citer, que Grégoire l'ciit

excommunié.

II est constant dans l'Histoire que le prémier Pape quî osa

attenter aux Têtes couronnées , en fe servant contr'elles des Fou

dres de l'Excommunication , fut le fameux Hildebrand surnommé

Grégoire VI , comme nous le dirons en son lieu. On trouve une

infinité de preuves que Grégoire II. fut plus prudent & plus mo

déré. Le Bibliothécaire Anastafe rapporte (r), que Germain Patriar

che de Constantinople ayant été déposé parce qu'il ne voulut pas

adhérer
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adhérer à l'Edit de l'Empereur Léon contre les Images, Anastase

Iconoclaste fut mis en fa place ; que le Pape Grégoire l'excommunia

parce qu'il persistoit dans son erreur; mais quant au Prince, il se

contenta de lui faire de fortes représentations, de l'exhorter à fe

désister de la persécution qu'il faifoit aux Images, il ne paífa point

jusques à l'excommunier.

Si Grégoire II. n'entreprit jamais d'excommunier l'Empereur

Léon; il est encore plus hors de vraisemblance qu'il le déposât

de l'Empire : II le reconnut au contraire pour Empereur pendant

tout le tems qu'il vécut. Grégoire IIL en usa de méme, & sut sou

vent en rélation avec ce Prince , auquel il écrivit plusieurs Lettres

toujours dictées par les égards & le respect qu'il devoit à sa Per

sonne. II est méme si certain que ce Pape reconnoiífoit Léo m

pour Empereur , qu'il dattoit les Lettres qu'il écrivoit par les an

nées de ce Prince au Thròne Impérial , ainsi 'qu'on peut le voir

dans celle addressée à Bonisace , où il est dit ; Imperante Domino

piijsmo Augusto Leone, Imperii ejus XXIII. (s). (') Greg.

Les Ecrivains Latins des derniers tems, séduits par le témoi- Boà;fi^'.}'

gnage des Auteurs Grecs dont nous avons rapporté les noms, ont p. deMakca.

adopté comme véritable tout ce qu'ils ont débité de cette préten- de Conc.

due excommunication & déposition de l'Empereur Léon faite par S?c" &clJni'-

Grégoire IL; Cependant il eut été infiniment plus judicieux num. y.

de préférer le témoignage des Ecrivains Latins plus anciens que

ces Auteurs Grecs, & qui rapportoient des faits arrivés dans un

tems assez proche de celui auquel ils ont vécu, & dans un Païs

qui n'étoit pas éloigné de celui qu'ils habitoienr. Enfin Terreur

dans laquelle sont tombés les Modernes Ecrivains Latins, est d'au

tant plus inexcusable qu'il n'est plus personne qui doive ignorer

que le propre de la Nation Grecque est de se plaire dans le men

songe & dans la fable , & qu'en particulier les Auteurs Grecs des

derniers tems animés contre les Papes & cherchant à soulever

eontr'eox la haine générale, ont affecté de les représenter comme

des Novateurs & des Fauteurs de rebellions qui étoient la cause

de la perte de l'Empire d'Occident, comme d'ambitieux Usurpa

teurs du juste pouvoir des Princes , & en un mot comme des Prê

tres qui refusant d'imiter l'cxemple de Jssus-Christ leur Divin •

Maître vouloient être les Princes de la Terre.

U n'est pas étonnant que les Novateurs de ces derniers tems

ayent été animés du même esprit; ils ont adopté avec autant d'a

vidité que d'applaudissemens toutes les mauvaises déclamations d«

ces Auteurs Grecs, & fur leur témoignage ont prétendu qu'on ne

devoit pas douter que Grégoire II. eút excommunié l'Empereur

L e o n , absous, les Vassaux de l'Empire de leur Serment de fidélité,

E.e e 3 déposé..
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déposé ce Prince , défendu qu'on lui paiat aucun Tribut ; enfia

ils veulent qu'il soit vrai que les Romains s'étant rebellés offrirent

à ce Pape la Souveraineté de Rome , & que l'acceptant , il ea

devint par là le Prince. Entre les différens Ecrivains du Parti Pro-

(t ) S p a n- testant , Spanbeim (t) s'est distingué par le zélé amer avec lequel il a

jhsm. con- poursuivi les Auteurs François qui ont entrepris de prouver que

tra Mùn- Grégoire II. n'avoit point donné dans ces excès : II leur impute

tor. ímag. *lue s "s ont me ccs *aits » c e" uniquement parce qu ils ecnvoient

t*g. •>!. sous le Régne de Louis le Grand ; Ne fub Ludovico Magno in Ro-

ma.no Pontifice bujufinodi potestatern agnofecre viderentur : Enfin ces

Auteurs se sont d'autant plus obstinés dans leur sentiment, qu'il leur

a paru propre à soutenir le parallèle qu'ils ont fait entre Jhsus-

Christ & les Pontifes Romains : Christ, discnt-ils , voiant cette

foule innombrable de Peuples , que la réputation de ses miracles

attiroit auprès de lui, & qui vouloient le faire Roi, les quitta fur

le champ, en leur répondant, Mon Régne n'est pas de <e Monde.

Après que les Romains se furent rebellés contre leur légitime Sou

verain , ils offrirent la Principauté au Pape Grégoire , qui y con

sentit fur le champ & devint Prince : Christ ordonna expressé

ment de paier le Tribut qui étoit dá aux Empereurs ; Grégoire déf-

fendit qu'à l'avenir on le paiat à Léon : C'est par de telles 2c

semblables Antithèses que les Ecrivains Protestans ne gardant plus

aucune mesure, ont enfin passé jusques au scandaleux & frénétique

sentiment de prétendre que le Pape est l'Antechrist qui a été prédit.

Ces moiens dont se sont servis les Grecs ennemis des Papes, &

que les Protestans ont emploié après eux , auroient fans doute

dû rendre les Auteurs dévoués à la Cour de Rome , plus circons

pects dans ce qu'ils ont écrit fur cette matière : Quoique dans des

vues différentes , ils soutiennent , tout ainsi que les Grecs & les

Protestans, que Grégoire excommunia TEmpereur Léon, qu'il le

déposa , & défendit qu'on lui paiat aucun Tribut , & ce qui est

plus encore , qu'il reçût la Souveraineté de Rome de la main de ce

Peuple rebellé, Sc que c'est de là que les Papes ont acquis la su

prême Autorité temporelle , dont ils jouissent en Italie ; Voici

comment s'est exprimé le Pére Giannettasio Jésuite, dans fa nouvelle

(»") G ix n- Histoire de Naples (u). Tum tandem Romani Orientalis Intperii jugum

■NETAs.Hist. exmsserunt , Gregorium Dominum salutarunt , eique Sacramenturn dixe-

»«aj4. * runt> &c- Gregorius oblatum ultrò Principatum fufeeph : ejuem, non

arma, non humanœ vires, artefjue , fed Popidorum studia anno jij,

aufpicato contulerunt.

C'est précisément sur ces mémes principes que les Protestans

prétendent qu'est fondée la Souveraineté temporelle des Papes,

-c'est-à-dire fur la félonie des Romains , & fur ce que Grégoire ne

fui-
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suivant point les préceptes que Jésus- Christ avoit établis par

son propre exemple , devint Prince, & de Serviteur des Serviteurs de

Dieu se rendit leur Seigneur & Maître.

Ce que nous venons de dire dans ce Chapitre nous paroit suf

fisant pour démontrer que Grégoire il. n'entreprit point d'excom

munier, ni de déposer l'Empereur Léon: Nous prouverons dans

la fuite de cette Histoire , que fi l'Autorité temporelle des Papes

commença à s'établir dans ces tems-ci , cependant ils ne devin

rent point encore Seigneurs de Rome , mais seulement long-tems

après : H est méme certain , que pendant l'efpèce d'Interrègne que

les Romains se procurèrent par leur rébellion , il y eut toujours

quelques Officiers des Empereurs Grecs à Rome. Enfin, nous pou

vons affirmer comme un fait véritable , que ce ne fut point pre

mièrement dans la Ville de Rome , mais bien plutôt dans l'Exar-

chat de Ravenne , dans la Pentapole , & dans le Duché de Rome

que les Papes commencèrent à acquérir la Souveraineté Temporel

le , á devenir Princes , à l'occaíìon des évenemens dont nous al

lons donner le détail..

V.

Les Papes GREGOIRE IL, & GREGOIRE ÌM. fi»

Successeur , recourent four Upremière fois au Roi de France.

L'Empereur Léon , toujours irrité contre le Pontife, à la nou

velle de tant de soulévemens en Italie , confisqua tous les Patri

moines que l'Eglise de Rome possédoit en Sicile , dans la Calabre,.

& dans les autres Provinces de l'Empire : II se disposoit même

à punir avec une puissante Armée l'infidélité des Romains , â réu

nir les autres Terres au Domaine de l'Empire, & à tirer une ven

geance éclatante du Pape, qu'il regardoit comme l'Auteur de tou

tes ces révoltes. Grégoire craignant d'être opprimé par un si puis

sant ennemi , crût devoir s'assurer un Protecteur , qui fut en état

de le défendre. II ne pouvoit se confier aux Lombards ; leurs vues

lui étoient connues par une longue expérience ; il avoit éprouvé

leur infidélité. Les Vénitiens , quoique très zélés Défenseurs de-

TEglise , n'étoient pas encore assez puissans en Italie pour résister

seuls à toutes les forces de l'Empereur d'Orient j d'ailleurs le voi

sinage des Lombards leur donnoit de continuelles inquiétudes.

L'Efpagne étoit alors dans un triste état , presque entièrement!

soumise aux Sarrazins.

Le Pape, résolut. donc de s'adresser aux François, qui avoient tou

jours.
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Jours été constamment attachés à la Foi Catholique. Depuis plus

de quinze ans Charles Martel gouvernoit ce Royaume. Le Roi in

capable de commander par lui-même, son Autorité toute entière

étoit passée dans les mains de ce grand Homme qui possédoit \%

prémiére Dignité du Royaume par la charge dé Maire du Palais ;

il s'étoit acquis une réputation infinie par un grand nombre d'ex

ploits militaires , tant en France qu'en Allemagne, & fur tout par

la célèbre défaite des Sarasins dans la Plaine de Tours.

Ce fut à cc vrai Maître du Royaume que Grégoire envoia une

somptueuse Ambassade, avec divers présens de choses propres à en

tretenir la Dévotion. Aucun Pape n'avoit encore fait de semblable

démarche ; Grégoire voulut engager Charles Martel à lui donner les

secours dont il. avoit besoin contre l'Empereur d'Orient, &àpren-

(xYZonar. dre sous fa protection l'Eghfe de Rome (x). Ces Ambassadeurs

Append. ad furent reçus avec des honneurs extraordinaires , & une magnificen

ce zw«*. £e convenabie à la Majesté du plus puissant Prince de ce Siécle.

Le Traité fut bientôt conclu : Charle-s s'engagea de passer en

Italie pour défendre l'Eglife & les Romains, en cas que les Grecs,

ou les Lombards, les attaquassent. Les Romains de leur côté s'obli

gèrent de le reconnoitre pour leur Protecteur, & de lui déférer

I'honneur du Consulat, comme l'Empereur Anastase l'avoit fait

autrefois à Clovis, après qu'il eut défait les Visigots. Les Am

bassadeurs s'en retournèrent chargés de préfens , & b:en contents

du succès de leur négociation. Grégoire satisfait de sentir l'Eglife

en sûreté sous un si puissant Protecteur, finit fes jours en Tannée

7ji. laissant une si haute idée de ses vertus, qu'il fut mis au nom

bre des Saints.

Xr) Sigok. eut Pour Successeur 'Grégoire II I. Quelques Auteurs (y) pré-

idAn. 739. tendent que ce fut fous son Pontificat, & non sous celui de Gré

goire II. que se fit l'Ambassadc â Charles Martel. Ils soutiennent

/ ' que Thraftmond , Duc de Spoléte , s'étant de nouveau révolté con-

tre L u 1 tpr a n d , ce Prince victorieux reprima non seulement le

Rebelle, mais envelopa encore dans fa vengeance le Pape Grégoi

re III. qu'il soupçonna d'avoir favorisé Thraftmond ', envahit le Du

ché de Rome , & vint mettre une seconde fois le siège devant

cette Capitale ; que les prières & l'éloquence du Pape n'ayant pas

eu le succès qu'eurent celles de son Prédécesseur, il recourut à Char

les Martel , pour en obtenir du secours, & obtint par fa médiation,

que Lui tpr and se contenteroit de quatre Villes qui lui feroient

abandonnées , moiennant quoi il léveroit le siège de devant Ro

me , laisseroit aux Romains & au Pape cette Capitale avec ce qui

restoit de son Duché. Que ce fait soit vrai , ou ne le soit pas,

toujours est- il certain , que cc fut à l'occasion de ces prémiéres

iavi-
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invitations que les François s'intéressèrent ensuite dans les affaires

de l'Italie ; travaillèrent de concert avec les Romains, chacun pour

ses propres intérêts , & se rendirent enfin Maîtres de l'Italie dont

ils dépossédèrent les Lombards : Ces mêmes invitations produisirent

encore d'autres changemens ; la Couronne de France passa de la race

des Mérovingiens à celle des Carlovingiens ; &, d'un autre côté, les Papes

gagnèrent Rome, son Duché, & une bonne partie de l'Exarchat de

Ravenne, & de la Pentapole, comme nous le dirons dans la fuite.

VI

Constantin Coprontme succède à í Empereur Léon

son Pére. Mort de LuiTPRAND Roi des Lombards.

11 ne restoit plus en Italie à l'Empereur "Léon qu'une ombre

d'Autorité; Les Peuples indisposés contre lui, comme nous ve

nons de le voir , chaque jour' il survenois quelque nouveauté qui

les irritoit de plus en plus contre ce Prince : L'Exarchat de Ra

venne considérablement diminué par les Conquêtes des Lombards,

étoit prêt àéchaper tout entier des mains de son légitime Maître,

fans espérance de pouvoir jamais le recouvrer. Le Duché de Rome

obéissoit déja aux Romains & au Pape leur Chef ; car quoique

l'Empcrear eût encore des Officiers dans Rome on y refpectoit

si peu son autorité, qu'elle paroissoit sensiblement être sur le

point d'expirer. II retint néanmoins totalement sous fa Domina

tion , le Duché de Naples , la Calabre, l'Abruzze, & les Villes Ma

ritimes du Royaume qui n'étoient pas encore tombées dans les mains

des Lombards de Bénévent. Mais après la mort de ect Empereur

qui arriva en cette année -741. Constantin Goprtnyme son fils

quijlui succéda, porta, par sa mauvaise conduite, les derniers coups

à l'autorité des Empereurs d'Orient en Italie.

Constantin, fans avoir aucune des bonnes qualités de son

Pére, le surpassa de beaucoup dans les mauvaises. Si Pònencroit

les Ecrivains Grecs , ce Prince fut le plus grand scélérat , & le

Monstre le plus infâme que la Terre ait jamais produit (<.). A Sigon.

peine se vit-il seul sur le Trône qu'il témoigna plus d'aversion que ad An. 741-

son Pére pour le Culte des Images; il publia un Edit, par lequel

il proscrivoit celles des Saints , défendit , de plus , d'invoquer les

Saints , Sc même de leur donner ce titre. Portant plus loin fa

fureur , il l'étendit fur les Reliques , qui furent exposées par ses

ordres à toutes fortes de mépris Sc d'outrages ; Et si quelqu'un osa

parler en faveur des Images , on le persécuta ; c'est â ce sujet que

Tom. I. F f f ^diyots S~
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divers Evêques souffrirent l'exil. II s'attira enfin la haine publique,

par ses impietés contre la Mére de Dieu; il défendit de célébrer

aucune Fête à son honneur , & d'implorer le secours du Ciel par

son intercession, soutenant qu'elle n'a aucun pouvoir ni dans le

Ciel , ni fur la Terre.

Ces horribles sentimens joints à tant d'autres plus détestables

encore qu'il manifesta par la fuite, & aux vices les plus honteux,

excitèrent contre lui la haine de ses Sujets au point qu'ils le pri

vèrent de ce reste d'autorité dont il jouisibit à Rome & à Ravenne,

& que même peu s'en salut qu'il ne perdit l'Empire entier.

Dans la même année que mourut l'Empereur Le on , c'est-à-dire

en 741. Grégoire III. finit aussi ses jours ; Zacharie fut mis à fa

place. L'Eglise de Rome doit beaucoup plus à ce Pape qu'aux deux

Grégoires pour Tagrandiífement de son Autorité temporelle. Profi

tant des dépouilles de l'Empire Grec , il parvint à réunir au Du

ché de Rome ce qui en avoit été démembré , & y joignit des

acquisitions bien plus considérables. Aussi-tôt que ce Pape se vit

placé dans la Chaire de St. Pierre , il envoia des Ambassadeurs à

L u 1 tpr and pour lui demander les quatre Villes, qui lui avoient été

cédées par la médiation de Charles Martel , afin de rengager à le

ver le Siège qu'il avoit mis devant Rome pour la seconde fois.

Malgré les honneurs que fit le Roi Lombard à ces Ambassadeurs,

& les espérances qu'il leur donna fur cette restitution , Zacharie

impatienté des longueurs que L u itpra n d mettoit dans cette af

faire , voulut suivre l'exemple de Grégoire II. en se rendant en

Personne avec tout son Clergé auprès de ce Prince. II en fut re

çu avec des marques extraordinaires de considération ; & ses solli

citations furent si efficaces , qu'il obtint de la piété du Roi , non

feulement la restitution dont il s'agissoir , mais de plus , un trai

té de paix pour vingt ans; il recouvra en même tems le Patrimoi

ne de l'Eglife de Rome dans la Sabine , & fit quantité d'autres ac

quisitions auxquelles il n'avoit point lieu de s'attendre.

Ce Pontife fut si heureux auprès de Luitprand, & entra si

avant dans ses bonnes grâces , que, comme ce Prince, dont le ca

ractère inquiet ne lui permettoit pas de rester dans l'inaction , vou

lut , de nouveau, attaquer Ravenne, l'Exarque Eutiche aiaut eu re

cours à la médiation de Zacharie elle fut si efficace, que Luit

prand se désista de son entreprise , & restitua même quelques Pla-

OOErchemp ces clu âvolt déja prises, & principalement Céséne.

fag. f. apud Tandis que ces choses se passoient en Italie, Luitprand finit

Camu. Vil- ses jours à Pavie au mois de Juillet de Tannée 743 , la trente-

Princ Ion- deuxième de f°n Régne (a). Ce coup imprévu saisit les Peuples

gob. d'étonnement & de douleur ; & ils firent paroitre leurs regrets par

la
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Ja pompe avec laquelle ce grand Prince fut enseveli à Pavie dans

l'Eglisc de St. Adrien Martyr, & par les éloges infinis d'une Epi-

taphe dont son Tombeau fut orné (b). L'Histoire nous en ae^Gest*RN

parle aussi comme d'un Prince accompli, à la mémoire duquel elle Long. ùb.s.

ne )fait qu'un seul reproche, qui est la passion de dominer; Doué cap.ft.seuiç.

d'ailleurs de toutes les qualités qu'on peut désirer dans un Roi

pour bien commander en Paix ,& en Guerre , Capitaine vaillant

& fortuné, il étendit les limites de ses Etats (c). Quoique nour- (e) Erch.

ri dès l'enfance au milieu des Armes , loin d'y être devenu ni aput*

cruel , ni féroce , il parut toujours affable & humain , disposé à la °c'

clémence, & pardonnant volontiers á ceux qui avoient osé l'offen-

ser. Toujours à la tête & lame de son Conseil , il donna un grand

nombre de Loix dictées par la sagesse & la prudence même ; &

sans avoir été cultivé par l'étude des sciences , Philosophe né, rai

sonnant avec autant de justesse que de finesse & de force , il trou-

voit toujours dans son esprit les ressources que pouvoit demander

la variété de ses affaires & de fa situation.

II donna de grandes preuves de piété. II bâtit avec magnificen

ce de spacieuses Eglises, & de vastes Monastères ; on en admire

encore quelques vestiges en Lombardie. Warnefrid (d) donne un ^]^'^A*^

catalogue de ces différens Edifices. Ces marques extérieures, & sou

vent équivoques, de dévotion, ne sont pas les seules qu'il laissa.

Luitprand fut certainement un Prince pieux; car il étoit cha

ritable, chaste, &c d'un si bon caractère, que les Historiens relè

vent au dessus de tous les autres Princes Lombards qui ont régné

en Italie. II laissa son Royaume ìHildeprand son neveu, qu'il

avoit déja associé au Trône fur la fin de fa vie. Mais le peu de

capacité de ce Prince ne promettant pas un régne heureux , les

Peuples le déposèrent au bout de sept mois , élurent à fa place

R a c h 1 s Duc de Frioul , Prince orné de belles qualités , & animé

d'une rare piété.

CHAPITRE I.

H A CH1S Roi des Lombards. Ses Loix.

RAchis élevé fur le Trône, au contentement général des Peu

ples, en Tannée 744. , donna des les commencemens de son

Régne de grandes preuves de son inclination pour la tranquillité,

puisqu'il confirma la Paix que Luitprand avoit faite avec Za

charie quelques années auparavant.
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Il fit aussi paroitre son amour pour la Justice, & le bon Ordres

par les Loix qu'il donna : II en ajouta quelques-unes à celles des

Rois ses Prédécesseurs , & modéra la rigueur de quelques autres.

> En Tannée 745. ayant convoqué les dissérens Ordres du Royaume

•,: à Pavie , il y fit diverses Loix, qni furent ensuite publiées dans

tout le Royaume , par un Edit exprès , suivant l'usage des Rois

Lombards. On trouve encore cet Edit tout entier dans le Manu

scrit de* la Gava, dont nous avons fait mention plus d'une fois:

II contient onze Chapitres; Le prémier commence par ces mots;

Ut unusquisque Judex in. sua Civhate debeat quotidie in judicio réside-

re : & le dernier a pour titre , de Arimanno qucmodo cum tyudice suo

cabaìlicare debeat. Le Compilateur des Loix Lombardes n'en a pris

que neuf de cet Edit pour les inférer dans son Recueil» Le pré

mier Livre en contient trois ; une fous le Titre , de seditione contra

ffudicem ; & deux fous celui de Invastonibus ; II y en a quatre dans

le Livre second Une fous le Titre , de Debitis& Guadimoniis : Une

autre fous le Titre , de Pmscriptionibus : Une autre , fous celui , de

Officio Judicis : Une autre fous celui-ci , Jgualiter quis se deffcndere de

beat. Le 3. Livre n'en contient que deux ; Une fous le Titre, de

bis qui sécréta Régis inquirunt ; & l'autre fous celui , Jjbi interdiílum

stt Legatum alicui mittere, il est défendu dans cette Loi fous de ri

goureuses peines d'fnvoier fans la permission du Roi des Députés

â Rome, à Ravenne, à Spoléte, à Bénévent, en France, en Ba

vière, en Allemagne, en Grèce, & en Navarre.

Les premiers foins de R achi s furent de pourvoir au bon Ordre

dans tout son Royaume par de sages Loix. Bien-tôt après on vit

ce Prince , qu'on avoit crû d'un caractère si pacifique , animé au

contraire de l'efprit de son Prédécesseur, travailler comme lui aux

moiens d'agrandir fes Etats, & faire marcher une Armée dans la

Pentapole , qui, après y avoir pris quelques endroits, s'avança jus

ques dans le Duché de Rome, & mit le siège devant la Ville de

Oi)Erchemp. Perouse (a).

Peueg***1 Dans ces conjonctures, le Pape Zacharie profitant des circon-

stances travailla si habilement, à l'agrandissement de son Auto-,

fité & du Domaine de l'Eglife , qu'aucun- Pape depuis n'en a.

tant fait pour Elle; Zacharie en un mot jetta les fondemens, fur

lesquels on a élevé dans la fuite ce prodigieux Edifice de Domi

nation.

1

l La
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La Couronne de France fasse de la Race des MEROVIN-

GIENS, a celle des CARLOVINGIENS.

Après la mort de Charles Martel, Pépin & Carloman ses fils pri

rent en main le Gouvernement du Royaume de France. Chil-

d e r i c , dernier Roi de la race des Mérovingiens , s'étoit réduit par

fa foiblesse â n'avoir plus de la Royauté que le Nom. Pépin se

rit ainsi , dans la fuite, Maître absolu & fans partage ; car au bout

de six années son frère Carloman lui céda fa portion de l'autorité,

& s'en vint à Rome accompagné de plusieurs François , pour de

mander au Pape qu'il l'admit à la Cléricature. Animé d'une fer

vente dévotion, il paífa de là au Mont Soracte , où il fonda un

Monastère qu'il dédia â St. Silvestre , parce que ce fut en cet erh-

droit que ce Pape se retira , en fuiant la persécution , avant que

Constantin le Grand eût embrassé le Christianisme. Mais ce

nouveau Monastère , étant trop fréquenté par les François qui y

venoient, ou par dévotion , ou pour voir ce Prince, Carloman

prit le parti pour se mieux détacher du Monde de se retirer au

Mont Caslìn, où il se fit Moine (b). mr.--..^.

Pepm seul Maître du Royaume, le gouverna avec autant & plus apud Camu.

d'autorité que Charles Martel son Pére , puisque , quelque mépris Pellegr.

qu'on eût eu depuis cent ans pour les Rois, qui tous vécurent sous p"s^' loc,c,t'

l'obéissance des Maires du Palais , ChildericIc dernier de fa

Race, surpassa tous ses Prédécesseurs en imbécillité & en noncha

lance : Pépin, au contraire, courageux, vaillant, habile & appliqué,

généreux & affable, s'étoit acquis généralement l'cstime &. les cœurs

des François , qui desiroient de savoir pour leur Roi.

Avec autant de qualités, d'avantages, & de pouvoir , il est assez

difficile de se refuser au désir de régner par soi - même : Pépin

se voiant si près du Trône voulut s'y asseoir : Quelque inclina

tion que les Peuples montrassent pour lui , l'entrcprife étoit néan- "

moins difficile. Pépin pouvoit-il se flatter qu'ils fe.crussent en droit

d'enlever la Couronne de dessus la tète du Prince â qui elle appar

tenois , pour la placer fur celle d'un Sujet? Si l'on eût osé enfrein

dre !e serment de fidélité fait à son Roi , que de remords â crain

dre pour les suites! Charles Martel lui-même, quelque puissant qu'U

fut, n'avoit pas crû devoir tant hazarder. La seule Cour de Rome,

si elle eut été contraire au dessein de Pépin , n'ctoit-elle pas en

état, de lui. susciter un si grand nombre d'Ennemis , qu'il y eût

suçcombé.

F f f 3 Mais
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Mais ce fut précisément d'où Pépin craignoit le plus de mal ,

qu'il lut arriva le plus de bien. Certain de tout le crédit dont le

St. Siège jouiíToit fur l'esprit dtfs Peuples , ce grand Politique crut

devoir fe ménager son approbation , avec laquelle il pouvoit tout

espérer. II envoia, pour cet effet, à Rome l'Evéque de Wurtzbourg,

qui exposa à Zacharie le projet du Maire du Palais , l'aflura que

tous les François désiraient qu'il pût réussir: l'Evéque pria ensuite

-le Pontife de vouloir bien donner son avis fur cette question , fça-

voir, fi pour le Bien général du Royaume, il ne conviendroit pas

de faire passer le Sceptre des mains d'un Roi stupide , en celles de

(íl Paol. Pépin , Prince sage & magnanime ( c). II finit son discours par

^mil. de une flatterie; Vous acquerrez , dit-il à Zacharie , en aprouvant ce

Reb. Franc. tranfp0rt je ja Couronne, plus de gloire que Charles Martel n'en

acquit par fa Victoire fur les Sarasins : il conclut, en supliant

le Pape d'y concourir de toute son Autorité & de délier les Fran

çois de leur serment , seul obstacle qui les empéchoit d'élever Pé

pin fur le Trône. ,

C'est là le tour qu'on donna dans le Public au sujet de cette Am

bassade; mais le Négociateur, par son instruction secrète avoit des

; choses bien plus pressantes à dire au Pape; il lui promit de la part

de Pépin de le défendre contre tous ses Ennemis , & en particulier

contre les Lombards, & lui fit entrevoir encore qu'il étoit disposé à

procurer au sàint Siège de plus grands avantages.

Zacharie saisit une occasion ausíì favorable pour faire éclater ré

tendue de son Autorité, &, en méme tems, affermir la Souveraineté

Temporelle qu'il commençoit â se former en Italie ; & dont il por-

toit les vues jusques fur le Duché de Rome 6c l'Exarchat de Ravenne,

Sa réponse fut donc pour l'aífirmative sur la question proposée de la

part de Pépin ; II conseilla le transport de la Dignité Roiale en fa

veur de ce Prince : Et enfin , le Pape , pour laisser à la Postérité

un Monument solemnel de son Autorité , joignit à sa réponse un

Décret, par lequel, déposant le Roi Childeric, comme inca

pable de régner , il dégageoit les François de leur serment de fidé

lité , & ordonnoit que Pépin fut placé sur le Trône.

Les François, après avoir reçu ces Expéditions de la Cour de Rome,

s'assemblent à Soissohs , font descendre Childeric du Trône,

le contraignent de se faire Moine , & de se renfermer dans un

Couvent: 11s élisent Pep i n, & le font couronner solemnellement

par Boniface Archevêque de Mayence , lequel ajouta l'Onction

Sacrée à cette Cérémonie , afin d'imprimer dans les cœurs des

Sujets une sorte de Vénération pour la Personne de cc Prince.

Pépin fut le prémier -des Rois de France, qui. ait été oint à son

"Sacre.

Quel
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Quelques Auteurs François prétendent prouver , (Dusin (d) (j) Dr Pin.

entr'autres s'étend beaucoup fur ce sujet) que la Nation envoia de Antiq.

cette Ambassade à Zacharie, pour le consulter seulement, en qua- ál^c'

lité de Docteur & de Pére des Chrétiens, íans lui demander au- ,"ert'1'

tre chose que son avis & son approbation , par laquelle on se

flatoit de rendre plus plausible aux yeux de la Chrétienté, cette

Election ; & que Zacharie consulté , ne fit que donner son avis &

ses conseils. D'autres, fur le témoignage à'Eginhard (e), de Re- (,) Egin-

ginon , & des Annales mêmes de France , assurent que ce Pape hard. ad

ne se tint pas à aprouver simplement l'Election ; mais que com- An-7J°-Hoc

•1 / • r • 1 • • j r - 1 » 1 ■ . anno lecun-

me il etoit tort naturel a lui de faire plus q 11 on ne demandoit , dum Romani

pour étendre son Autorité , il voulut aussi aller plus loin , c'est- Pontifias

à-dire, ordonner l'EIection , & en faire un Décret. Ils prétendent j™ctioncm

néanmoins que cet exemple ne tiroit point à conséquence pour

Tavenir, & ne leur portoit aucun préjudice; comme cela parut,

quand 237 ans après, les François élurent d'un commun consen

tement , & couronnèrent Hugues Capet à l'exclusion de Ch ar-

í e s de Lorraine légitime héritier , de la Race des Carlovingiens ,

fans qu'il fut besoin de consulter le Pape , comme on l'avoit fait

au sujet de Pépin.

Quoiqu'il en soit, le fait est bien certain, qu'on eut pour Za

charie cette déférence, & que le Traité se fit entre lui & Pépin,

par lequel , comme on sa dit , Zacharie consentit à la translation

de la Couronne, s'engagea à soutenir Pépin, afin de l'en ren

dre le Maître: Faveur, pour laquelle Pépin s'obligea de son

côté à protéger le saint Siège contre tous ces Ennemis , & particu

lièrement contre les Lombards , & promit enfin de porter plus loin

fa reconnoissance ( f), (/ p .Emii.

II est né de là une question ; Qui des deux profita le plus , ou <k Re^-

le Pape , ou P e pi n ; le Pape , qui fut délivré des Lombards si dan- íunt-

gereux pour lui, & vit son Domaine Temporel en Italie^ appuie

fur de si solides fondemens ; Pépin, qui par ce traité attacha

le St. Siège à la Nation Françoise , fournit à ses Descendans les

moyens de triompher des .Lombards , & de ie rendre Maîtres

de ITtalie.

n.

RaCHIS abdique la Couronne , & se sait Moine au Mont

Cajsw.

Avant que Zacharie eut pû serrer les neeux de son union avec

Pi pi n, il crut devoir ne rien négliger pour afféteries progrès

de
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(j:)Erchemp.

apud Pell.

hist. Princ.

Long. pag. 6.

Léo Os-

tiens. Chr.

/. i.e. 8.

(/,) Léo Os-

TiEMS. Chr.

Ub. I. cap. 8.

(.') Ab. DE

Nuce ad

'Osticns. loc.

'Ùt.

tíe Rachis. Nous avons dit, que ce Prince parcourant le Duché de Ro

me étoit venu mettre le siège devant Peroufe ; il menaçoit mé'me

de ne s'en pas tenir lâ. Et qui l'eùt arrêté ? L'Empereur trop éloi

gné, ne pensoic plus aux affaires d'Italie ; l'Exarque,loin d'être en

état de s'opposer au Roi Lombard , pouvoit à peine se défendre lui-

même à Ravenne ; il ne restoit d'autre ressource à Zacharie, pour

diíTìper l'orage dont il étoit menacé , que sa propre autorité &

son courage. II se rendit donc en personne au CampdeRACHis

devant Peroufe, avec un cortège convenable à fa Dignité: Le Roi

le reçut avec tous les honneurs possibles , Zacharie addreífa à

ce Prince un discours si véhément & si touchant , que pénétré des

plus vifs sentimens de piété & de dévotion, il leva fur le champ

le siège de Peroufe , & rendit quelques Châteaux de la Pentapole

-dont il s'étoit emparé.

L'impreslìon que fit le Pape fur ce Prince fut si profonde, qu'une

année après, ayant toujours la Majesté du Pontife devant les yeux,

& entraîné par un attrait secret de Religion, il voulut aller â Ro

me , avec Tefia sa femme , & Ratrude sa fille, pour voir Zacharie.

Spectacle touchant! prosternés tous les trois aux pieds du Pére des

Chrétiens, Ra cm s abdique fa Couronne, & reçoit des mains du

Pape l'habit de St. Benoit pour finir ses jours au Mont-Caílìn; Les

Princesses , à son exemple, prennent auííì le Voile , & vont fonder

près du Mont- Caflìn un Monastère de Religieuses, auxquelles elles

donnèrent pendant le reste de leur vie de continuels exemples de

piété & de dévotion (g).

Rachis mourut au Mont-CaíTïn. Ce Prince gouverna son

Royaume avec beaucoup de modération & de prudence ; il lui

donna des Loix très sages. Quoique par fa bonne conduite il fut

si utile à son Peuple , on n'a pas laissé de lui donner des louanges

infinies fur le parti de dire à ce Peuple un éternel adieu , que lui

inspira l'intérêt de sa propre ame. Les Moines du Mont -Cailla

l'ont mis dans le Catalogue de leurs Saints. Dans lc tems que

Léon òìOstie composa fa Chronique, il y avoit près de ce Monastère

une Vigne que cet Auteur dit (h) qu'on appelloit communément

la Vigne de Rachis; Tout ce quia quelque rapport aux Saints est

toujours considérable ; les Moines disoient que ce Prince l'avoit

plantée, & cultivée. L'Abbé de ía Noce (i) , depuis Archevêque

de Rossano, voulut, pendant qu'il fut Abbé du Mont-Caísin, con

server la mémoire d'une chose qui eùt appartenu â un Saint de la

Maison, il fit des recherches fur la situation de cette Vigne; & la

trouvant abandonnée, la cultiva & bâtit une petite Eglise â l'hon-

neur de Rachis.

Jean

>
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Jean fillani Historien Florentin, (^) a cru, que la Statue de (OVniAw;

Bronze qui est aujourd'hui sur la Place de Barlettc fut érigée par li*-í-caP-9-

les Lombards de Bénévent à ce Prince qu'il nomme Eracco. Bea-

tilio (/) , l'Abbé de . la Noce (m) , quelques autres ont crû fur (/)Beatil.

le témoienase de Villani que cette Statue étoit véritablement de Y1^- "js* Sa"

r» t l r ' • rt-Li r i> i" "ino VerCO-

Rachis. La chose n est pas impossible si Ion en juge par 1 eten- rodi Canosa.

due qu'avoit pour lors le Duché de Bénévent , dont les limites de (m) Ai. Di

ce côté alloient au delà de Siponte, jusques à Bari; & par consé- Nuce lot.

quent le territoire de Barlette y étoit renfermé. Quoique ce Du- c

ché eût ses Ducs particuliers , il relevois cependant des Rois de

Lombardie ; car leur Royaume comprenoit non seulement toute

cette étendue de Païs qu'on nomme encore aujourd'hui Lombar-

die, mais outre cela, les trois fameux Duchés de Frioul, de Spo-

léte, & de Bénévent; ainsi il ne feroit pas surprenant que les Lom

bards de Bénévent eusserjt érigé cette Statue à Rachis leur Roi.

Mais l'opinion de Villani est combattue par deux raisons très

fortes : En prémier lieu , il n'est pas vraisemblable que les Lom

bards de Bénévent eussent voulu placer une aussi grande & aussi

magnifique, statue , à Barlette, qui dans ces tems la étoit un très

petit endroit fur les confins mêmes du Duché , au lieu d'en orner

ou Bénévent, ou quelque autre Ville considérable telles que Ca-

poue , Salerne , Bari , ou diverses autres. Barlette ne fut dans

ses commencemens qu'une Tour située fur un grand chemin en

tre Trani Si la Ville de Cannes , si célèbre par la victoire d'Atí-

nibal fur les Romains; cette Tour étoit une Hôtellerie, & avoit

un petit Baril pour enseigne. Barlette éloignée seulement de sept

milles de l'une & de l'autre de ces deux Villes , fe peupla insensi

blement de diverses familles qui les quittèrent, attirées à Barlette

par les commodités & les agrémens de fa situation : le nombre

de ses habitans s'accroissant tous les jours, I'Evêque de Canosa,

sous l'Empire de Zenon, & le Pontificat de Gelafe, crut Barlette

assez considérable pour y faire bâtir une Eglise qui fut dédiée à

St. André Apôtre. On raconte encore que le Pape Gélafe se trou

vant au MontGargan .au sujet du Miracle de l'apparition de St. Mi

chel, ce Pape en Tannée 493., à la prière de I'Evêque Sabin, alla

consacrer lui même cette Eglise , assisté des Evêques Laurent de

Siponte, Palladio de Saisi, Euticbe de Trani, Jean de Ruvo , Eusta-

rio de Venofa, & Roger de Cannes; L'honneur éclatant que reçut par

cette Consécration le petit endroit de Barlette, lui attira un con

cours qui grossit encore le nombre de ses Habitans : & tel étoit

son état fous le régne de Rachis. Plusieurs Siécles après, Bar-

Lette fut reconnue Ville , fous le Régne des Princes de la Maison

de Souabe. Mainfroi, à qui cette partie de la Pouillc fut chère, fit

Tome I. G g g divers
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divers séjours dans Barlette lors qu'il étoit tout occupé du soin de

faire bâtir la Ville de Siponte , qui fut appcllée de son nom

Manfreionia.

Barlette distinguée par Mcùnfroi, s'éleva jusqu'à vouloir contes

ter depuis avec Cannes fa Mére pour le territoire qu'elles avoient

possédé en commun bien des années ; & cette querelle dura jufques-

(w)Rcgistr. a Charles h d'Anjou, qui partagea ces Terres entr'elles (n). Ce

Car on Prince fit pour lors enfermer Barlette de murailles, paver les rues.

An! 1 2^3! & faire les portes. Elle devint ensuite le Siège des Archevêques

Beitran. de Nazareth, & parvint à l'état florissant dans lequel on la voit

descr.del.R. auj0urd'hui. yillani qui vécut sous Charles II. d'ANjou &

aP° 1 Jeanne 1. , tems auquel Barlette étoit déja une des bonnes Villes

de la Pouille, croyant qu'elle étoit aussi considérable sous le Ré

gne de Rachis ; & voyant fur le Port de cette Ville la statue que

les Habitans appelloient par corruption , comme ils l'appel/ent

encore aujourd'hui , la Statue à'Arachio , pensa qu'elle étoit de ce

(«ïAmmir. Roi Lombard. Ammirato (0) s'est donc aussi trompé quand il a

nel lib. del- écrit que cette Statue fut élevée par les Habitans de Barlette à

ÏL^N^ l'Empereur Heraclius, en reconnoissance du beau Mole que ce

ap' Prince y avoit fait bâtir pour la commodité du Commerce; puis

que Barlette n'étoit du tems d'HERACLius qu'un petit endroit,

que le Mole fut bâti longtems après par les Habitans mêmes de

la Ville, & que ce fut seulement en Tannée 1491. q»'ils trans

portèrent cette Statue couchée auparavant toute rompue sur le-

Port , & qu'ils l'élevérent ensuite sur la Place , où elle est pré

sentement, après qu'on en eut fait rétablir les jambes & les mains-

On peut encore s'assurer que cette Statue n'est point de R a-

chis, parce que le visage est sans barbe, le vêtement à la Grec

que, & qu'elle tient une Croix dans une main, & dans l'autre un

Globe qui est le Symbole du Monde. Ces attributs prouvent que

cette Statue est d'un Empereur Grec , & par conséquent qu'elle ne

fàuroit être , ni de Rachis, ni d'aucun Roi Lombard. Dans le

Manuscrit de la Cava dont il a été si souvent fait mention, & ou

sont les Edits des Lombards Rois d'Italie, on y voit les portraits

de quelques-uns de ces Rois, mal peints , selon le goût de ces

tems là, représentant ces Princes avec de longues barbes, des ha

bits longs, la Couronne fur la tête, tenant en main un Sceptre *

& non une Croix , ni un Globe. On pourroit donc admettre avec

assez de fondement l'ancienne tradition des Habitans de Bar

lette qui croyent que cette Statue est d'HïRACLius Empereur

d'Orient.

Cette tradition porte que le Sanctuaire du Mont Gargan dé

tint íi célèbre fous le régne d'HsRACnus , que les plus grands

Princes.
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Princes du Monde se faisoient un devoir d'y envoyer de magni

fiques présens. Heraclius, dont la dévotion pour St. Michel Ar

change n'étoit pas moins grande que celle de tous les autres Em

pereurs ses Prédécesseurs , qui lui avoient élevé tant de Temples íc

d'Autels dans Constantinople, voulut aussi faire des présens a cette

Eglise , & lui envoya en-tr'autres fa Statue afin qu'elle fut un mo

nument éternel du culte qu'il rendroit á ce Saint. On ajoûte que

le Vaisseau qui portoit les présens de ce Prince ayant essuié une

tempête dans la Mer Adriatique, échoua fur la cote de Barlette,

& que la Statue après avoir été Iongtems dans ia Mer fut enfin décou

verte, tirée delà, & portée fur le Port de cette Ville, où elle de

meura très Iongtems en fort mauvais état, jusqu'à ce que les Ha-

bitans de Barlette la firent transporter dans la Ville en 149 1., Sc

la placèrent dans l'endroit où elle est á présent. Le visage sans bar

be, l'habit Grec & court, la Croix & le Globe, prouvent évidemment

qu'elle est de quelque Empereur d'Orient ; & la tradition , de mê

me que la tête assez conforme à celle d'HsRA cl 1 u s , enfin le

nom quoique corrompu qu'a conservé cette Statue; toutes ces cir

constances font juger avec assez de raison qu'elle est véritablement

de cet Empereur. Cédrene en parlant d'H erachus raporte qu'a

vant d'être monté sur le Trône , il portoit une barbe longue ,

mais que lorsqu'il y fut parvenu il la fit raser : In Heracl. anno I. ;

qued Imperator faffus, barbam raferit , quarn aluerit antè.

L'opinion de Mtiçftt* (p) qui la jugeoit de l'Empereur Fré- (p)^zat;

deric IL est si destituée de vraisemblance que ce seroit perdre du Regnó <U

tems inutilement si l'on s'attachoit á montrer combien elle est Nap. e suc

contraire à toute l'Histoire. , Provincie.

CHAPITRE II.

AlSTXJLFE des Lombards. Son expédition contre

Ravenue. Fin de ÍExarcat.

DES que R a c h i s se fut fait Moine , les Lombards mirent fur

le Thrône son Frère A 1 s t u l f e. Ce Prince aussi capable d'ex

écuter que de former de grand projets, porta son Royaume au

comble de sa grandeur , & causa par là sa décadence , & la ruine

des Lombards en Italie. Dans les commencemens de son Régne

il fit paroitre beaucoup de modération, & d'amour pour la tran

quillité. II confirma le traité de Paix fait auparavant entre Zacharie

& Luiîpranc, & ensuite Rachis son frère, accordant au Pape

les mêmes conditions que lui avoient accorde ses Prédécesseurs.

G g g z Le
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Le Pape Zacharie , après avoir obtenu la confirmation des Traités:

fì avantageux au Saint Siège , mourut en Tannée 752. L'Eglisc de

Rome perdit en fa Personne un de ses plus grands Papes ; ce fut

lui qui jetta les prémiers fondemens du Pouvoir Temporel de

l'Eglise ; le chemin qu'il a frayé à ses Successeurs les a conduits

facilement dans toutes les Parties de l'Occident â un tel période

de grandeur & de puissance , qu'elle est enfin devenue suspecte

aux Princes , & formidable aux Peuples.

Après la mort de Zacharie , le Clergé & le Peuple Romain élu

rent Etienne II. ; mais au moment qu'il fut élu , une létargie mor

telle le saisit & l'emporta au quatrième jour- Le Successeur fut

bientôt choisi ; II se nomma aussi Etienne. Les Anciens Ecrivains

l'appellent Etienne II. de même que son Prédécesseur, ne comptant

pas celui-ci, parce qu'il mourut avant d'être sacré: car dans ces-

tems là, l'Election feule ne faifoit pas le Pape ; il faloit la Con

sécration : Ainsi lors qu'un Elu mourois avant d'avoir été sacré ,

il n'étoir point mis dans le Catalogue, ni dans le nombre des Pa-

ÍVErchemp Pes" ^ Par cette rais00 quErchempert, Léon iOjlie , (a) & divers

apu/p" l-' autres , appellent ce Pontife Etienne II, , & non pas Etienne III.

ugr.^.í. Aujourd'hui c'est un point décidé contre le sentiment de l'Anti-

Ostiens. quité,quc l'Election feule des Cardinaux confère au Pape toute

. 1. eaf. 8. j-Qn autorité; & c'est pour cela que les Ecrivains des derniers terns-

se sont tourmentés pour mettre dans le nombre & dans le Cata

logue des Papes cet Etienne, ce qui les a jetté dans la nécessité de

changer les noms des Etiennes qui l'ont suivi, en appellant le Second

Troisième y le Troisième Jjhtatrime, & ainsi de suite , jusqu'au Neu

vième, qu'ils appellent Dixième: Manière de compter qui répand-

beaucoup de confusion entre les Historiens Anciens & les Nou

veaux , & cela uniquement par l'intérêt que l'on a à soutenir

cette décision.

Etienne étant donc monté sur le Thrône Pontifical suivit les

traces de ses Prédécesseurs ; il envoya trois mois après son Election

des Légats àAìsTuLFE chargés de présens , pour rengager à ra

tifier la Paix qu'il avoit confirmée avec Zacharie. Ce Prince la fit,-

& la prolongea pour quarante ans.

Sous les aparences d'un caractère pacifique, Aistulfe tout

aussi ambitieux que LuiTPRAND conclut ce Traité avec le Pape,,

pour mieux s'assurer les conquêtes qu'il méditoit. U avoit en

vue Ravenne & tout, l'Exarchat , qui étoit encore entre les mains

des Grecs , sous le commandement de l'Exarque Eutiche ; il lui.

convenoit donc de lier les mains au Pape par une Paix nouvel

lement jurée avec lui. Pendant les deux prémiéres années de son-

régne, AisruiFí, sous divers prétextes, rassembla tontes ses

forces ;
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forces: il choifit ensuite le tems auquel l'Empcreur Constantin

Copronyme, qui venoit d'associer à l'Empire son fils Léon, étoit

occupé en Grèce & en Asie , pensoit peu aux affaires d'Italie ,

& ne pouvoit pas même y envoyer à tems des secours ; Alors

Aistuife marcha brusquement avec toutes ses forces contre Eu-

tiche , & tout droit à Ravenne Capitale de l'Exarcat, qu'il investit

& pressa vivement. L'Exarque dépourvu de forces & d'argent ,

hors d'état de soutenir l'assaut, rendit la Place; & ne voyant pas

même d'apparence que l'Empercur put lui envoyer aucun secours,

il abandonna tout , & s'en retourna en Grèce. Aussitôt que Ra

venne fut dans les mains du Vainqueur, toutes les autres Villes

de l'Exarcat & de la Pentapole se soumirent aussr. Cet Exarcat

avoit été le principal objet de l'ambition de tous les Prédécesseurs

d'AisTULFE, ils en tentèrent souvent la conquête, avec une for

tune & des succès differens , quelquefois victorieux , quelquefois

vaincus; & malgré tous leurs efforts, ils n'avoient jamais pû réunir

cet Etat à leur Couronne , d'une maniéré si solide qu'il ne leur

resiat pas de crainte dele reperdre. La fortune réservoit cette sa

tisfaction à Aistulfe.

Telle fut la fin de l'Exarcat de Ravenne & de ses Exarques;

Magistrats qui avoient conservé pendant cent quatre vingts -trois

ans la Puissance & l'Autorité des Empereurs d'Orient en Italie :

Avec eux s'éteignit auíú* le lustte & la íplendeur de cette Ville , qui,

depuis Honoriu s & Vale n ti n ien, avoit été préférée à Rome

par les Empereurs pour leur résidence; qui étoit devenue, dans

la fuite, le Siège de ces Exarques si respectés auxquels obéissoient

les Ducs de Rome, ceux de Naples, & de toutes les autres Villes

d'Italie soumises à l'Empire, & dont enfin la grandeur & les pré

éminences avoient rendu ses Evêques si glorieux qu'ils disputèrent

la préséance à ceux de Rome même: Sa fortune changea totale

ment en passant dans les mains des Lombards ; Ils ne traitèrent

plus Ravenne que comme la Capitale d'un petit Duché, sembla

ble à tant d'autres que renfermoit leur Royaume. Ce fut lá le prin

cipe de fa décadence & de l'état dans lequel elle est aujourd'hui.

Freher (b) dans fa Chronologie des Exarques de Ravenne, de- (í)freh.

uis Longin prémier Exarque fous l'Empereur ^fustin II. jusques in Leuncl.

Eutiche qui fut le dernier, dit que l'Exarcat dura cent soixante {°m- *■ -'"rlS

oí quinze -ans: Maïs par le propre compte de cet Auteur, on man,

voit que l'Exarcat ayant commencé , comme il le dit, par Longin

l'an 568., & fini par Entiche , après qu'AisT u lfe eut pris Ra

venne en 7Ji., selon son calcul même, l'Exarcat au lieu de 175V,

ans, a duré 185.: II en a même duré 184.» selon l'opinion de

ceux qui mettent la prise de Ravenne en Tannée 752.

G g g 1 L Expe-
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l

Expédition d'AîSTuLFE dans le Duché de Rome.

Aistulfe enflé par ses succès, menaçoit d'envahir le peu d'E

tats qui restoient encore fous la Domination des Empereurs d'O

rient. Devenu Maître de l'Exarcat de Ravenne, il crût avoir ac

quis des droits fur toutes les dépendances de cet Exarcat , & en

particulier fur le Duché , & fur la Ville même de Rome , où les

Empereurs, après le Traité fait entre Luit p r and & Grégoire II.

avoient conservé en quelque sorte la Souveraineté , puis qu'ils ne

cessèrent d'y tenir des Officiers qui gouvernoient en leur nom. Au

mépris d'un grand nombre de Traités faits entre les Papes & ses

Prédécesseurs, ainsi* qu'avec lui-même, il conduisit son armée vers

Rome , & après avoir pris la Ville de Narni, il envoia au Pape

des Députés chargés de lui dire très fièrement, que si les Romains

refusoient de se soumettre , & de payer annuellement le Tribut

(cISigom. (c) d'un Ecu par tête, il viendroit incessamment saccager la Ville

»dAn. 7í3- de Rome dont le Peuple seroit passé au fil de l'épée. Le Pape

allarmé par de si terribles menaces, pour détourner l'orage, dépê

cha à Aistulfe les deux hommes les plus célèbres de son tems,

sAbbé du Mont-Caflin , & celui de St. Vincent fur le Vulturne ,

avec de riches présens pour appaiser le Roi , & appuyer auprès de

lui les prières, les remontrances d'une Paix nouvellement jurée,

&. en un mot les raisons les plus fortes que fauroient alléguer à

Ce Prince les Ambassadeurs, pour rengager à porter ses Armes

(«OErchemp. ailleurs (d).

apudPn- pape nrévoiant , dès le commencement de l'entreprife d* Ai

le g. p*g. 6. rrr> I J £ •

ific.cit. stulfb contre Ravenne, tous les maux dont il etoit menace, in

forma l'Empereur Constantin des desseins des Lombards, &

le pressa d'envoier à l'Exarque un secours capable d'en empêcher

l'exécution. Mais ce Prince voulant couvrir fa foiblesse du Man

teau de son Autorité , insinua dans fa réponse , qu'elle suffisoir,

toute seule pour arrêter les Lombards ; & au >lieu d'une Armée il

dépéchi un Gentilhomme de fa Chambre, nommé $ean Silentiaire,

avec ordre au Pape de lui donner des Lettres pour Aistulfe, par

lesquelles ce Prince fut sollicité & obligé de restituer ce qu'il avoit

(OAnaítks. usurpé

fhjn'uu"' ^e ^aPe ne k contenta pas de donner une Lettre à Jean ; il le

fit encore accompagner par des Légats ; Mais aiant proposé à ce

Prince dans l'Audience qu'ils eurent de lui à Ravenne où il rési-

doit , de restituer ses conquêtes , il y répondit par un éclat de ri

re,
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re, & renvoia bien vite les Ambaslâdeurs, íàns avoir rien obtenu,

comme ils pouvoient s'y attendre.

Les Légats prirent la résolution de suivre Silentiaire à Constan

tinople , pour supplier de nouveau l'Empereur au nom du Pape de

venir en personne à la tête d'une puissante Armée au secours de

Rome , & de ce qui restoit à l'Empire en Italie , que les Lombards

travailloient fans relâche à lui enlever.

Mais Constantin embarrassé déja par d'autres Guerres , &

fur tout entièrement occupé du nombreux Concile , composé de

trois cens trente -huit Evêques , qu'il avoit fait assembler en cette

année 753* pour faire abolir les Images, n'étoit pas en état de

rien entreprendre contr.e les Lombards.

Etienne voiant donc qu'il n'avoit rien á espérer de Coprony-

ME (f) > qui étoit hors cférat de se défendre lui-même, & trop (/)Anasta*.

éloigné pour protéger efficacément TEglise ; considérant d'un autre jf" a^

côté qu'AisTOLFE étoit déja dans le Duché de Rome à lá tète imperiali

d'une Armée, désoloit le Pais , menaçoit de tout saccager, & de potentianul-

réduire les Romains à l'esclavage ; ce Pontife á l'exemple de Za- !)^f!Si"^

charte & des deux Grégaires, prit le parti de recourir à la Protec-

tion de la France, & de demander du secours à Pépin. II dé

pêcha sccrettement une Personne de confiance , qui exposa à P e p i n

Fextrémité où se trouvoit le Pape , & le désir qu'il avoit de se ren

dre en France , si on lui envoioit des Ambassadeurs avec lesquels

il pût faire le voiage en fureté. Pépin agréa cette offre , & en.

yoia au Pape deux des Principaux Officiers de fa Cour , l'Evêquc

Rodegand , & le Duc Antoine, pour le conduire en France.

Ces Ambassadeurs arrivant á Rome , trouvèrent que les Lom

bards, après s'être rendus Maîtres de tout le voisinage, étoientfur

le point d'investir la Ville ; & que les deux Légats du Pape , &

FEnvoié de l'Empereur n'avoient raporté de Constantinople qu'un

fécond ordre au Pontife de se rendre en Personne aupres d' A 1 s-

t ulfe pour le solliciter à restituer Ravenne & les autres Villes dont

il s'étoit emparé. II n'y avoit aucune apparence que ce voiage

eût le moindre succès. Le Pape voulut cependant encore obéir,.

& tâcher pour la dernière fois d'engager ce Prince à la restitution..

Mais voiant que tous ses efforts étoient inutiles, & qu'Aï st ulfe,

qui lui avoit fait défendre de lui tenir de tels propos , prenoit des;

mesures pour l'arrêter , il se laissa enfin conduire en France par les;

Ambassadeurs de Pépin..

et. z*
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II

Le Pape Etienne vient en France t Ses Traités avec le Roi

PEPIN. Ce Prince donne à fEglise la Pentapole & l Exar-

cM de Ravcnne pris fur les Lombards.

Pépin reçût le Pape avec toutes les marques de respect díìesau

Pére des Chrétiens , & lui rendit tous les honneurs qu'on pourroit

faire aux plus puissans Rois de la Terre. Le Pape lui exposa l'ex-

trémité à laquelle l'avoit réduit le Roi des Lombards , & lui de

manda fa protection & son secours ; avec promesse de son côté

d'emploier pour Pépin toute l'autorité du Siège Apostolique. Ce

Prince, dans la vue de rendre fa Personne plus respectable à ses

Sujets, & pour affermir de plus eu plus, fur fa tête & fur celle de

fa Postérité, la Couronne de France , voulut qu'Etienne le sacrât de

fes propres mains , & que ses deux Fils Charles & Carloman reçus

sent rÓnction sacrée de lui; ce qui fut exécuté dans l'Eglife de St.

(g) Ostiins. Denys (g). Pépin de son côté, après avoir assuré le Pape qu'il

lùi. i.Caf.i. réprimeroit l'orgueil des Lombards, & les obligeroit de lui resti-

duos silios tuer les Places quils occupoient dans le Duché de Rome, lui pro-

ejus Carolum mit encore qu'il les chasseroit de l'Exarchat de Ravcnne & de la

8ccaroU- Pentapole, & qu'après avoir retiré ces Places des mains des Ufurpa-

xit in Reges teurs ' " ne *es rendroit pas a 1 Empereur Grec , a qui elles apar-

Francorum. tenoient, mais qu'il en feroit un présent à St. Pierre & à ses Suc

cesseurs. Etienne loua une offre si libérale qu'on lui faifoit avec,

tant de profusion du bien d'autrui , & la représenta comme avan

tageuse au salut de Pépin. Ce Prince, animé par de si belles es

pérances , confirma fa promesse avec ferment de l'exécuter , & obli

gea ses fils Ourles & Carloman à prendre les mêmes engagernens

que lui.

Mais cette promesse de Pépin, en cas qu'il réussit à chasser les

Lombards , ne regardoit que l'Exarchat de Ravenne , & la Pensa

is Ostiens. pôle. Léon d'Ojlie ('b) confond ce qu'avoit écrit Anastafe le Biblio-

ljb.i.Csf.%. thecaire , fur la Donation que fit depuis Charle magne au Pape

(;) Anast. in -Adrien , av.cc celle de Pépin en faveur du Pape Etienne. Anastafe (í)

Hadri.m». rapporte que Charlemagne confirma & exécuta la promesse de

Pépin ; & que même .ce Prince ajouta à la Donation de son Pére

d'autres Païs , qui furent par un Acte nouveau unis aux Villes déja

données. Ces Pais & ces Villes données par Charles, selon

Anastafe, furent Luni, Ville de Toscane située fur les Frontières

de la Ligurie , rifle de Corse ; & du ecté du Mont Bardon, Ver-

cetri, Parme, Reggio , Mantoue , Monselice, tout l'Exarchat de

Rayen
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Ravenne , tel qu'il étoit anciennement , les Provinces de Venise &

d'Istrie , les Duchés de Spoléte& deBínévenr. Léon(kJ , comme m lbo

fa remarqué l'Abbé De U Noce (l) , se sert des mîmes paroles du tien. Lit. i.

Bibliothécaire , pour expliquer la Donation de Pépin, dont il parle CaP- 8- &

au Chapitre 8, quoi qu'elles ne regardent que la Donation que C(f) ^t. DE

C h a r l f $ fit au Pape Adrien : & quand ensuite il traite au Chapi- nuce in no

tre 12. de ce qui regarde Charlbi & la Donation qu'il fit, cet ljS *àiU<m.

Auteur ne compte point , comme le fait Anaflafe , les endroits & c,t' ' '*

les Villes ; & de la façon dont il s'exprime , donne seulement à

entendre que Charles confirma la Donation de Pépin , en sup

posant que la première contenoit tous ses endroits qu'il a décrits dans

le Chapitre 80 ; Voici ses expressions , Carolus bono ac libenti animo

aliitm donationis promijfionem instar prioris deferibi prxcepit. On voit

manifestement , au reste , que la Donation de Pépin ne renfermoit

que la Pentapoie & l'Exarcat qu'on projettoit d'enlever à Aistul-

f * ; & cela , par l'exécution même de la chose ; car P e p i n étant

venu en Italie prit ces Païs fur les Lombards , & en fit présent au

Saint Siège, comme récrit Léon (m) lui-même : Pipinus fimul (mìLxodM.

tum prafato Romano Pontifice Italiam veniens , & Ravennam & viginti

«lias Cvitates supradifto Aistulfo ahstulit , & sub jure Apostolic* Scdis

redegit.

On prouve la méme chose par la Chronique du Monastère de

'St. Clément de risse Pescaire, insérée dans se VI. Tome de Tltalic

sacrée d'Ugbel, où se trouve le détail des événemens , arrivés entre

Etienne & Pe pin, & d'où Ton aprend que ce Prince, après avoir chassé

Aflolfe de Ravenne , donna cette Ville avec vingt autres à St. Pierre.

"Mais quand ce même Auteur parle de la Donation de Charles, il dit,

que P e p 1 n restituit Beato Petro (junt Pater ejus dederat, & Deftderius ab-

ftulerat; Addcns etiam Ducatum Spoletanum, & Bencventanum&c. Et

quanta ce quAntstafe dit, que la Donation de Charlemagn.b

còmprenoit l'Isle de Corse, les Duchés de Spoléte & deBénévent, la «

Province de Venise , Plscrie , & tant d'autres Lieux que ce Prince

ne soumit, ni ne posséda jamais , nous en parlerons dans la fuite,

lorsque nous aurons occasion d'examiner cette Donation.

Ces Traités ainsi conclus entre Etienne & Pépin , ce Pape

continua à séjourner en France auprès du Roi , qui emploia in

continent tous ses bons Offices pour engager Astolfs à resti

tuer les Lieux dont il s'étoit emparé ; il l'en sollicita jusques à trois

fois i Mais les prières & les menaces ne produisant aucun esset ,

Pépin pressé par le Pape , se détermina à passer avec tou

tes ses forces en Italie. Suivi dEtienne , il força le passage des

Alpes, mit en déroute l'Armée d' Astolfb qui s'y opposoit,

& la poursuivit jusques aux Portes de Pavie , où il l'affiégea ,

• Tome I. H h h &
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& l'obligea enfin , après avoir préliminairerhent reçu- des Otager

de lui, de promettre qu'il restitueroit à l'Eglise les Terres qu'U

lui avoit enlevées dans le Duché de Rome ; il prit encore fur lui

Ravenne & vingt autres Villes, & les joignit en cette année 754 au

(») Léo ost. Domaine de St. Pierre (n): Pépin , après avoir fait ces expédi-

líí.i. cap. 8. tions, s'en retourna diligemment en France-.

Jj^avennarn Mús à peine y fut-il arrivé, qu'incontinent Astolfe ne s'em-

alia^Civita- barrassant point des Otages qu'il lui avoit remis, viola toutes ses

tes supradic- promesses & fes fermens , & vint avec toutes les forces de son

abfflk Royaume assiéger Rome , dont il ruina les environs. Etienne , ré-

sub jure A- duit a 'a dernière extrémité , adressa à son Protecteur trois Lettres

postolicar Se- qui subsistent encore (0), dans lesquelles il emploia les termes les

fò) buok P'us Poétiques ^es Pms s°um,s » il ^es écrivit au Nom de St.

ad An*7°í!* Pierre, en faveur de qui la Donation étoit faite , ce qu'aucun

&Tom.6. de ses Prédécesseurs n'avoit encore pratiqué, & le»-addressa à Pe-

ConáL tdu. PINj à ses deux Fils, & à tous les Ordres du Royaume ; il com-

mence ainsi, Petrus vocatus Apostolus à ]esv Chrxsto Dei vivi

Filio Sec. Viris Excellentijfimis Pipino , Carolo, & C kkolo-

(.p) Vid. . mann-o tribus Regibus ôcc. (p): H continue à faire parler l'Apôtre

Franc, du en ces termes; Ego Petrus Apostolus dùm « Christo Dei vivi Fi-

j,hift'»^WB" ^° vocatus Jùm Snpern& CXementix. arbitrio &c. & ensuite les conjure

7oj. é'je'q. de le secourir, de la part de Dieu , & dans les termes les plus forts

Aleman. de que pouvoient inipirer la douleur & la calamité où il étoit réduit*

. déclarant que si le Roi l'abandonne, il fera privé du Royaume de

Dieu & de la Vie éternelle ; en un mot, il mit en usage tout ce

qui pouvoit émouvoir un cœur Chrétien.

II n'en faloit pas tant pour obliger Pépin à reprendre promte*

ment les Armes. Dès la prémiére nouvelle de Tarmement d'Asr-

ToiFB, il avoit assemblé son Armée, avec laquelle il repassa les

Alpes, défit celle, des Lombards qui s'opposoit a son passage ; par

ses vives menaces contre ce Prince s'il persistoit dans son entreprise,

il l'obligea de lever le Siège de Rome , qui duroit depuis trois

mois, & le força de se jetter dans Pavieavec le reste de. ses Troupes.

Cependant Constantin Copronytne informé des Traités que

le Pape & Pépin avoient faits fur des Etats qui lui apartenoient ;

& qu'AsTOLFB cédoir l'Exarcat de Ravenne à Pépin, pour le

donner á Etienne , il envoia fans délai deux Ambassadeurs au Roi

de France pour rengager à lui restituer un bien qui étoit â lui :

Ces Ambassadeurs aprirent à Marseille où ils s'étoient rendus dès

Rome avec un Légat du Pape , que Pépin avoit déja passé- les

Alpes & défait l'Armée des Lombards ; alors tandis que l'un d'eux

resta avec le Légat, l'autre se rendit en diligence auprès de Pé

pin, proche de Pavie qu'il projettoit d'aíCéger.

L'Àm--

Pariet. Late-

rtmen. cttp.ic
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L"Ambassadeur fut aussitôt introduit à l'audience du Roi, où

après avoir relevé avec éloquence les Victoires de P b pin fur les

Lombards , Ennemis communs de l'Empire & de la France , il ex

posa,au nom de l'Empereur son Maître le motif de son Ambassa-

de (q). II fit voir que l'Exarcat appartenois incontestablement â (f) Anasy.

rEmpire , & qu'AsTOLFB , qui ne perdoit aucune occasion de ,n V^jj

• agrandir aux dépens de fes Voisins , Tavoit usurpé , tandis que í? '

l'Empereur étoit occupé à faire la Guerre aux Sarasins : Que puis

que le Roi l'avoit enlevé des mains de l'Ufurpateur, il étoit juste

qu'il le remit entre celles de son légitime Maître ; Qu'enfin le Pa

pe étoit un Sujet de l'Empire , déja comblé des bienfaits des Em

pereurs , & qu'en le laiífant jouir pour le maintien de fa Dignité

de tout cc qu'il tenoit de leur générosité & de celle des Particu

liers , il ne feroit pas encore juste qu'il ofat s'élever contre son

Souverain, jusques à lui enlever des Païs légitimement soumis à fa

Domination : Que d'ailleurs Constantin feroit également disposé à

se conformer aux régies les plus exactes de la justice ; qu'il con-

veiiok que dans cette Guerre le Roi de France avoit fait de gran

des dépenses , qu'il étoit prêt à les lui rembourser j ainsi que le

devoit un Empereur généreux & reconnoiísant.

Pépin , qui s'attendoit à cette Ambassade , & qui avoit

prévu ce qu'on pourroit lui demander , répondit ; Que l'Exar

cat de Ravenne appartenois au Vainqueur des Lombards , qui

l'avoient eux-mêmes acquis £fure Belli , ainsi que leurs Prédé

cesseurs conquirent une grande partie de l'Italie fur les Empereurs

Grecs : Que personne n'ignoroit que la plus grande partie de ces

Peuples forcés à changer de Religion s'étoient donnés â Luit-

frand : Que tel étant le Droit des Lombards fur l'Italie , aussi

bien fondé que celui des François, qui ayoient conquis les Gau

les fur les Romains & fur les Visigots , il ne pouvoit douter de

la légitimité du sien, puisqu'il avoit contraint Astolfe par la

force des Armes â lui céder l'Exarchat , dont il alloit se mettre en

possession par la même voie : Qu'en étant le Maître, il pouvoit en

disposer comme il le jugeoit à propos (r), qu'il vouloit le (r) anast.

donner au Pape pour y conserver la pureté de la Foi Catholique,

le préserver de toutes les hérésies des Grecs , & délivrer ces

Peuples de la Tyrannie & de l'avarice des Lombards : Que tels

étoient les justes motifs qui l'avoient déterminé á prendre les Ar

mes contre ceux qui tentoient d'opprimer l'Eglise (s) ; que rien (í)p.deMar-

ne pouvoit le faire changer de sentiment, & qu'il maintiendroit c* de Con-

envers & contre tous le Pape & l'Eglise dans la possession de ce £°r-

qu'il leur avoit donné. c«/.' fí.' **

num. f.

Hhh 2 L'Aw-
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L'Ambassadeur aiant été renvoie sans lui donner lc tems de ré

pliquer , Pépin marcha droit au siège de Pavie , & ferra de fi

près cette Ville, qU'AsTOLFE réduit â ne pouvoir plus la défen

dre > fut contraint de lui demander la paix : II l'obtint à condition

qu'il exécuteroit fans délai le Traité de Tannée précédente , en

restituant Ravenne avec toutes ses dépendances, l'Emilie, aujour-

' d'hui appellée Romagne , la Pentapole , qui est la Marche d'Anco-

WAnastas. ne (t), 6c qu'il remettroit tous ces Pays à Fulrad, Abbé de St.

Léo OinEN. Dénis, destiné par Pe p i n pour être son Commissaire. Ce Traité

Ui.i.caf.%. reçut fur le champ son exécution ; Astolfe nomma de son côté

des Commissaires : Fulrad fit sortir de fExarchat & des autres Pro

vinces tous les Lombards , reçut les Otages de toutes les Villes ,

& en porta au Pape les Clés qu'il mit fur le Tombeau des Saints

Apôtres avec la Donation de Pépin faite en bonne forme , &

avec toutes les solemnités nécessaires : Pépin la fit encore signer

par ses deux Fils Charles & Carloman 3 & par les Seigneurs & les

Prélats les plus distingués de la France.

(u) Sigon. L'Exarchat, suivant le rapport de Sìgonius ( u) , renfermoit alors

«d An. les Villes de Ravenne, Bologne, Imola , Faenza , Forlimpopoli ,

Forli, Céfcna, Bobio , Ferrare, Commachio , Adria , Cervia ; &

Sécchia. Toutes ces Places furent mises au pouvoir du Pape à

l'exception de Faenza & de Ferrare.

La Pentapole, ou Marche d'Ancone , comprenoit Arimini , Pé-

saro, Conca, Fano , Sinigaglia , Ancone, Osimo, Umana , aujour

d'hui ruinée , Jesi , Fossombrone , Monfettro , Urbin , le Territoire

de Balni, Cagli, Luceoli, Ugubio, avec tous les Châteaux & Ter

res qui en dépendoient. Telle est la description qu'en donne Louis

li Débonnaire, dans le Privilège par lequel il confirma la Donation

de Pépin. Nous prouverons en son lieu que ce Titre n'est point

supposé.

Le Pape devenu Maître d'une étendue si considérable de Pais»

donna Tadministration de l'Exarchat à l'Archevêcjuc de Ravenne r

C'est de là que quelques Ecrivains ont dit que ces Prélats prenoienc

encore le titre d'Exarques , non en qualité d'Archevêques de Ra

venne, mais comme Officiers du Pape, qui étoit déja reconnu

Prince Souverain. Tels furent les commencemens de cette Puis

sance que les Papes acquirent en Italie , où ils unirent la Souverai

neté Temporelle avec le Sacerdoce , le Sceptre avec les Clés.

Qnant à la Donation de Constantin le Grand , particuliè

rement pour ce qui regarde Rome & l'Italie : les Historiens les

plus judicieux , les Jurisconsultes , & les Théologiens conviennent

unanimément , que c'est une Fable grossièrement inventée par un

Imposteur du dixième Siécle j ou peut-être même , comme le pré

tend
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tend M. de Marca, beaucoup plutôt, dans le tems de Chart

lemagne fous le Pape Adrien, & nous en avons donné les preu-

ycs dans le second Livre de cette Histoire. Lors même qu'on

voudroit admettre la vérité de cette Donation, au moins est-il

certain qu'elle ne fut suivie dancune exécution , puisque les Em.

pereurs & les Rois Etrangers qui leur succédèrent , furent depuis

ce tems là toájours Maîtres de l'Italie. Toutes les prétentions des

Papes se réduisoient alors à posséder les Patrimoines qu'ils tenoient

de la libéralité des Princes, ou de la dévotion des Particuliers, qui

avoient par ce moien voulu fournir à leur subsistance , de la mê

me maniéré que tous les autres Ecclésiastiques répandus dans l'éten-

due de la Chrétienté possèdent aujourd'hui leurs Bénéfices.

P epi n fut, cn effet, lc prémier de tous les Princes qui vou

lant récompenser les Papes de la complaisance avec laquelle ils

s'étoient prêtés à faire passer la Couronne fur fa tête, les sortit de

l'état privé dans lequel ils se trouvoient , pour les enrichir des

dépouilles des Rois Lombards , & des Empereurs Grecs , en leur

donnant des Villes & des Provinces entières.

Mais, à dire le vrai, Pépin ne fut si libéral, que suivant la

méthode ordinaire de ceux qui ne donnant rien du leur , sont

très prodigues de ce qui apartient aux autres. Ces Provinces dé-

pendoient incontestablement des Empereurs d'Orient : ainsi pour

que cette Donation fùt légitime, elle devoit être faite par Cons

tantin, à qui elles appartenoient , & non par Pépin. Quel

ques Ecrivains en ont pris occasion de dire (x) , que cette Dona- (jc)Spanhhm.

tion fut faite fous le nom (IcConstaniin ; & que c'est ce qui coatixU^m-

avoit donné naissance à la fabuleuse Donation de Constantin iHrg%

le Grand.

Depuis ce tems-ci les Papes cessèrent de dater leurs Lettres &

leurs Diplomés par les années du Régne des Empereurs , piijfimo-

rum Augustorum, comme ils le faiíoient auparavant. Enhardis par

la protection que leur accordoit le Roi de France, ils ne voulurent

plus reconnoitre les Empereurs d'Orient pour leurs Maîtres , ni

être regardés comme leurs Sujets : Mais d'un autre côté , cette

élévation des Pontifes fut si avantageuse à Pépin qu'elle porta dans

la Maison de son Fils Charles qui lui succéda , non seulement

le Royaume d'Italie que ce Prince conquit sur les Lombards , mais

encore l'Empire d'Occident que le Pape ressuscita dans la Person

ne de Charles, comme nous le dirons dans le Livre suivant.

On ne sauroit disconvenir que le Siège Apostolique ne soit re

devable aux François des commencemens de fa prospérité , & de la

Souveraineté qu'il a acquise : Mais cette Nation prétend que tou

tes les Villes données par Pépin i l'Eglife, ne passèrent entre

H h' h 3 les
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les mains des Papes qu'à titre de Domaine utile, dont Pemw

s'étoit réservé la Souveraineté pour lui & ses Successeurs : Sigonius

en est même convenu en plufíeurs endroits de son Histoire : II est

bien certain , disent-ils, que les Descendans de Pépin jouirent de

la Souveraine Autorité fur ces Villes & fur ces Provinces , ainsi que

sur presque toute I'Italie : Les François ajoutent , que les Papes

ne devinrent Souverains de ces Provinces & de la Ville de Rome

que longtems après , & cela , non point en vertu de la prétendue

•Cession que l'Empereur Charles le diauve leur fît de ses droits

raisons & prééminences , mais uniquement parce que l'Empire ,

aiant été démembré , se trouva restreint â la seule Allemagne , &

que les Papes acquirent alors la Souveraineté fur leurs Etats , de la

niéme maniéré que tant d'autres Princes d'Italie la possèdent aujour

d'hui légitimement.

(y) V "De Pierre De Marca (y) nous apprend, par quels dégrés les Papes

MarcaL#.7. se sont rendus insensiblement Souverains de la Ville de Rome :

Cap.u.num. majs jl fe donne bien de garde de faire commencer cette Autorité

7. u. & iz. £janç jes tems jont nous par]ons . ji qUe p £ PIN céda l'Exarchat

de Ravenne au Pape , & qu'en conséquence de cette Cession il ac

quit la Surintendance & le Gouvernement de Rome , de la même

maniéré que l'Exarquc de Ravenne en jouissoit. Cet Officier avoit

sous son commandement tous les Duchés dépendans des Grecs ,

ainsi que celui de Rome , dont la Souveraineté appartenois aux

Empereurs d'Orient , & c'est uniquement à ce titre d'Exarque que

les Papes commencèrent à exercer une Autorité dans Rome : II

prétend qu'ensuite Pépin & Char le magne aiant été créés Pa

trices de Rome , Dignité qui leur donnoit le Droit de comman

der dans cette Ville, on y vit alors deux Maîtres, le Pape 8c le

Patrice, comme on put le remarquer dans les Personnes de C h ar-

xemagne & du Pap£ Adrien. Après la mort de ce Pontife , Léon

(i) Const. a^ant été m^ a fa place, il laissa (ajoute De Marca) l'entiére

Vok. de administration à ce Prince ; & lorsque de Patrice il fut élevé à la

Tbemai.Ci. Dignité d'Empereur , acquérant par ce titre la Souveraineté sur

Roma XRe- R°me > 'es Papes ne prirent pltis aucune part au Gouvernement

gium depo- de cette Ville, jusques à ce que l'autorité des Successeurs de Char-

íui: Princi- tEHA«N{ venant à décliner insensiblement en Italie, enfin en

rropmmad- l'annee 876, Charles Íí Chauve se dépouilla de tous ses Droits,

miniltraiio- & céda an Siège Apostolique la Souveraineté de Rome. C'est par

nemaejuris- cette raison que Constantin (<.) Porphyrogenéte , en donnant

«brinuìr'ei- description des Thèmes de TEurope , & fa Situation pendant son

que proprie Siécle, environ Tannée 914, dit que les Papes possédoient Rome

dominatur ffure Dominii. C'est aussi depuis cette Cession de Charles le

quidam suo £yaive ^ \es Pontifes Romains commencèrent à datter Leurs Di-

.tempore tri- t - .

4*. plomcs.
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plomes des années de leur Pontificat ; au lieu qu'auparavant ils fe

servoient seulement de celles du Régne des Princes & Empereurs.

L'Abbé Jean Vignoli a donné en Tannée 1709., un petit Traité

intitulé Antiquiores Romanorum Pontificum Denariì , dans lequel il

entreprend de prouver contre le sentiment des François , que le

Sénat 8t le Peuple Romain , après avoir secoué le jour des Empe

reurs a Orient , s'étoient soumis au St. Siège , & que dès lors

les Papes acquirent non feulement le Domaine utile de Rome ,

mais encore la Souveraineté. L'Abbé Vignoli soutient son sentiment

par la production de Monnoies que l'on a encore , & qui com

mencèrent à porter le nom des Papes dès Adrien 1. Léon III. &

ses Successeurs , quoique quelques-unes de ces Monnoies eussent

aulsi le nom des Empereurs , comme de Charie-Magne, de

Louis, íOthon, & autres: Ces variétés que Vignoli n'a pû

dissimuler ont donné occasion â Mr. Le Blanc de réfuter son opi

nion par un petit Traitté qu'il a intitulé y Dissertation historique fur

quelques Monnoies de Charlemagne, de Louis le Débonnaire , deLotbaire,

& de leurs Successeurs frapées à Rome: Par ces Médailles Le Blanc

montre que c'est à tort que quelques Auteurs ont prétendu que

ces Princes n'ont eu d'autorité dans Rome que par le consente

ment des Papes. Quelques efforts que fasse l'Abbé Vignoli pour

établir que plusieurs Monnoies des Papes n'eurent aucun nom d'Em

pereurs , & particulièrement une Monnoie de Jean VIII. laquelle

n'a d'autre nom que celui de ce Pontife; l'opinion des François, par

tout ce qu'avance Le Blanc, paroit mieux fondée.

r n.

Loix ctASTOLTE. Sa Mort.

Quelque abbatu que parût être Astolfe , par tout ce qu'il

venoit de perdre il ne laissa pas de penser utilement à la con

servation de son Etat: H ajouta dè nouvelles Loix à celles qu'a-

voient laissé ses Prédécesseurs ; il y fit même les çhangemens qu'il

^rût que les circonstances du Tems exigeoient : Pour cecefset, ayant

assemblé àPavie, la cinquième année de son Régne, les principaux

Seigneurs & Magistrats de son Royaume, il y publia, à l'exemple

de fes Prédécesseurs , un Edit qui contenoit plusieurs Loix. On a

cet Edit tout entier dans le Manuscrit du Monastère de la Cava ,

II renferme vingt-deux Chapitres: Le prémier commence par ces

termes, Donationes iUœ quœ fafîœ fùnt à R'achis Rcge & TaJJìa Conjuge.

Le dernier a pour titre; Si quis in fervitium cujufcumque probona ih—

Promit. Le Compilateur des Loix Lombardes a inséré quelques-

unes.
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tines de ces Loix dans son Recueil. On en trouve Trois dans Ic

Livre /. Une fous le Titre de Scandalis : Une autre fous le Titre de

Exercitibtts ; & U.ie troisième fous celui de Jure Mulierum. Lc

Livre //. en contient quitus; Une fous le Titre IV. Une fous

íelui dí SacceJ/ionibus. Uae fous Je Titre de ultimis voluntatibus. Une

autre fous Ic Titre XX. Deux fous celui de Mammiflionibus. Deux

fous celui de Prtefcripticnibus. Et sept fous le Titre, ^aliter quis

se deff'endere debeat. Dans le Livre III. on en trouve une fous le

Titre X. qui est la dernière Loi des Rois Lombards: Car Didier

Successeur d'AsToiFH , & fous lequel s'éteignit ce Royaume,

qui passa aux François , occupé de foins plus pressans , ne donna

pas de nouvelles Loix â cet Etat, qu'il alloit bientôt perdre.

Q^_ant à Astolfe, après s'etre soumis à restituer l'Exarchar,

& toutes les autres Villes qui lui furent enlevées par Pépin , il

ne penfoit plus qu'aux moyens de fe venger de l'oppreííìon dans

laquelle les François le tenoient, & d'entreprendre une nouvelle

Guerre contre eux : mais un accident imprévu vint renverser ses

desseins; il mourut en peu de jours, blessé, selon quelques-uns,

par un Sanglier dans une chasse, ou, selon d'autres, par une chute

»^E*CAstuï- ^c cnevaI> oa, comme ledit Erchempert (<.)parun trait de flèche;

phiis post De quelque façon que ce soit, en un mot, il mourut en Tannée

hic, in ve- 7515 , & fes Peuples divisés furent exposés à de grandes calami-

"ftta perçus- i.fifíX qu'il ne laislòit point .d'enfaas.

ìus.mortuus
est. — ■ "

CHAPITRE III.

L e Duché de Naples , la Calabre , les Brutiens , & ejAelqucs

Villes MaritimeS) demeurent fiumifis à l Empereur CONS

TANTIN, & à Léon fin fis.

LES violentes secousses que Pautorité des Empereurs d'Orient

reçut en Italie , par la perte de l'Exarcat , & d'un si grand

nombre de Villes , n'ébranlèrent point la fidélité des Napqp

litains , dans le Duché desquels Amalfi étoit encore alors com

prise. Le Duché de Gaëte , presque toute la Calabre , & les Bru-

tiens demeurèrent également soumis à leur Souverain. Nap!cs con

tinua d'obéïr à fes Ducs , qu'on nommoit aussi du tems des Em-

(») P.Ca- pereurs d'Orient , Maîtres de la Milice (a). Cétoit un Magistrat

Êccí'Nea"' Grec env°yé de Constantinople. Cette Charge, en l'an 717 , fut

Monum.fi»». donnée à Thíodore, duquel il reste quelque monument à Naples,

30. siû. x. car on lui attribue la fondation de l'Eglise des Saints Apôtres

Voiez. Pït. p:crre & Paul, qUi ne subsiste plus: le monument dont nous par-

fur ceVito/- lons
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Ions est une Inscription qui étoit dans cette Eglise , & qu'on á tri de Soldati

transportée dans celle de Donnaromata , où on la voit encore. Exhi- hist. Long.

laratus fut Duc de Naples; Et environ le tems dont nous parlons,

après la mort d'AsTOLF i , cette Dignité fut possédée par Etienne, Abb. D»

qui après avoir gouverné le Duché de Naples pendant douze ans f A Noce

avec beaucoup de sagesse , ayant perdu sa femme , fut fait Evêque chronfcAs-

de cette Ville. sin. lib. 1.

Ce fut fous le gouvernement de cet Etienne Duc de Naples , caP- *8-

<jue l'Empereur Constantin fit assembler en l'armée un I0f7'

Concile â Constantinople, composé, comme nous savons dit, de

trois cens trente-huit Evêques , qui firent un Décret contre l'adora-

tion des Images. Constantin & son Fils Léon associé à l'Em-

pire firent valoir ce Décret dans tout TOrient par les Edits qu'ils

publièrent pour cela, & dont ils pressèrent même Pobservation pat

îa voie de la force. Ils tentèrent aussi de faire recevoir ce Décret

en Occident, & c'est de là que naquirent les desordres & les révo

lutions dont nous avons donné le détail. Les esprits s'aigrissant

de plus en plus , les Empereurs & les Papes devinrent enfin Enne

mis irréconciliables.

Le Pape Etienne mourut cette même année 757. ; Paul fut son

Successeur. II n'étoit pas moins haï des Empereurs que ses Pré

décesseurs : Ces Princes s'éroient obstinés a faire valoir le Décret

du Concile, même dans le Duché de Naples, & dans tous les en

droits de nos Provinces qui dépendoient encore d'eux. Quelque

éloignement qu'eussent les Napolitains â s'y soumettre , parce qu'ils

étoient de tous les Peuples d'Italie les plus zélés pour 1 adoration

des Images; cependant de peur qu'on attribuât leur résistance à un

défaut <sobéissance r ils s'empressoient à tous autres égards de mar

quer un profond respect , une entière soumission aux volontés

de leurs Maîtres. Ils en donnèrent une preuve à l'occasion de las

mort de Calvus leur Evêque : Le Pape ayant nommé pour lui suc

céder, Paul'Diacre de l'Eglise de Naples qui lui étoit fort attaché,

l'Empereur s'opposa à ce qu'il fût reconnu , parce qu'il étoit Créa

ture du Pape , & qu'il avoir empêché qu'on ne reçût dans Naples le

Décret du Concile de Constantinople : Les Napolitains déférèrent à

la volonté de leur Empereur, empêchèrent que PahI n'allat à Rome

pour y être sacré par le Pape. Ce nouvel Evêque échapa néan

moins à Tear vigilance , fie secrettement le voyage de Rome, & fut

incontinent sacré par le Pape: Mais aussi, suivant le témoignage de

Jean te Diacre dans fa Chronique des Evêques de Naples , Paul

ayant voulu y reveni* , ses Concitoyens toujours soumis aux ordres

de l'Empereur , refusèrent de le recevoir dans la Ville ; Ils tin

rent conseil i ce serjet , & donnèrent i l'Evéque l'Eglise de

Tome I. ï i i St. Jan-
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St. Janvier peu éloignée de la Ville , où il demeura près de deux

ans : Cependant le Clergé & le Peuple en général ne Iaissoit pas

d'obeïr à Paul comme à son Pasteur; il disposoit ausfi sans diffi

culté de tout ce qui appartenoit à l'Eglise , & faisoit toutes les

Fonctions Episcopales. Les Nobles voyant même que la Ville

soufroit de î'éloignement d'un si digne Pasteur x résolurent enfin

de l'introduire dans la Ville ; ce qu'ils firent en le conduisant en

cérémonie à son Eglise , où il finit ses jours deux ans après : Ils

s'excusèrent auprès de TEmpereur fur ce que leur Eglise n'avoit

pû rester plus longtems privée de Pasteur.

Les Napolitains donnèrent à leur Evêque Paul , le Duc Etienne

pour Successeur en Tannée 764.: Etienne, en se chargeant de TE-

piscopat, ne renonça point au gouvernement du Duché , mais il

se donna dans cette administration son íiìsCésarius pour Collègue.

Ce cher fils étant venu à mourir , le Duc Etienne gouverna seul jus

ques à Tannée 791. qu'il mourut lui-même. Theopbylafte lui suc

céda en qualité de Duc. ; il étoit son Gendre , ayant épousé ía.

Fille Eupraffia, & depuis la mort de Césarius il Tavoit associé au.

Gouvernement.

(í)V. Chioc. Antonius (b) succéda à Théophyla&e vers la fin de ce Siécle: On

de'Vesc.Nap. prétend qu'il bâtit à Naples l'Eglise de TApôtre St. Paul, & le Mo-

t°í- 78- nastére des Saints Quirico & Giulitta. Ce sont là les Ducs qui

gouvernèrent Naples dans ce huitième Siécle au nom des Empe

reurs d'Orient. Us furent aussi appellés Consuls : Nous ne voyons

pas qu'aucun de nos Historiens ait eu la. curiosité d'en chercher

la raison.

Le Titre de Consui estimé par les Empereurs Romains , & ensuite

par ceux d'Orient, au point qu'ils le prenoient pour eux-mêmes,

fut négligé par ces derniers à la décadence de TEmpire Grec :

Voyant que des Princes , qu'ils regardoient comme des Barbares, &

des Usurpateurs de TEmpire, le portoient comme eux, il le quit

tèrent tout-à-fait. Charle-Magnb s'en paroit, pour montrer

qu'il avoit succédé à tous les Droits & aux prééminences des An

ciens Empereurs d'Occident : Les Empereurs François ses Succes

seurs le mirent de même dans leurs Titres. Leur exemple fut suivi

par les Empereurs Italiens Bérenger Duc de Frioul, & Gui Duc de

(0 P.Pagi Sp°'éte (c).. U n'y eut pas jusques aux Sarazins , qui, dès qu'ils

de Consulib. eurent conquis l'Espagne, ne voulussent prendre ce Titre de Con-

ptg.no. fui , comme les Empereurs de Constantinople. Abdérame qui com

mença à régner à Cordoue Tan 821. Mahomet son Fils & son Suc-

(«OS.Eulog. cesseur, marquoient dans leurs Diplomés les années de leur Con-

Sanctorutn ^at eomme celles de leur Régne., suivant le témoignage de St.Eu-

tíi.z.a^.i. loge (d). Et comme daus le neuvième Siécle les Empereurs d'O

rient
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tient créèrent des Consuls honoraires ; les Rois Sarazins portè

rent au(ïì ce Titre & le donnèrent aux Principaux Magistrats de

Jcurs Etats (e). Les Grecs fastueux ne voulant plus d'un Titre de- («) E tri o g.

venu commun, y renoncèrent tout- à- fait vers Tannée 93?., comme llb' *' c*?'

Pagi (f) le remarque, après l'avoir donné à divers Officiers de peu de (Y)P.Pagi

considération, de façon qu'il passa même à de simples Particuliers. aeConsulib.

Les Sarazins donnèrent ce Titre à leurs Amiraux; il passa mé- -ì70-

me aux Officiers préposés fur les Marchés, & fur les Ports. Co-

dinus (g), Pachyméres (b), & Grègoras (i) ont remarqué que le (f)CoDi*.

Magistrat des Pifans & de ceux d'Ancone qui résidoit à Constan-

tinople , étoit appellé Consul. Delà vient le nom de Consulat de la ^ek^ÌIí.'

Mer, & que, comme on le voit dans les Auteurs de la basse Latinité 1. cm. 31.

rapportés dans le Glossaire de Du-Frefne, ce titre se trouve em- (OGrego-

ployé pour les Officiers des Communautés, parmi les Juges, & **8' 4*

dans dissérens Ordres de Personnes , mème entre les Artisans. On

ne doit donc pas étre étonné, si dans ce huitième Siécle, le Titre

de Consul, dont auparavant les Empereurs se servoient pour eux-

mêmes, fut donné aux Ducs de Naples, comme Officiers de l'Em-

j>ire Grec , de qui ce Duché dépendoit.

CHAPITRE IV.

DIDIER dernier Roi des Lombards.

AStolfe mourut, comme nous Pavons dit dans le Chapitre

précédent , fans laisser aucuns Descendans. R a cm s son frère

vivoit encore , mais il étoit Moine ; le Thrône demeura donc

vacant. Didier Duc de Toscane , à qui Astolfe avoit con

fié cette Dignité , & l'emploi de Connétable du Royaume , mit

tout en œuvre, secondé de ses Lombards Toscans, pour se faire

proclamer Roi , &il réussit. A cette nouvelle, Rachis fut si trans

porté de colère , qu'il vouloir absolument sortir du Couvent, renon

cer à la vie Monastique , & remonter sur le Thrône. Ce Prince

fut animé dans fa résolution par bien des gens qui comptoient

fans doute d'y trouver leur intérêt: Mais Didier s'adressa au

Pape Etienne, à qui il offrit Faenza, Ancdhe, Sccchia & Ferrare,

Villes qu'AsTOLFE avoit rerenues, malgré ses promesses , si le

Pape lui aidoit dans cette conjoncture à se maintenir sur le Thrô

ne : Le Pontife s'y employa si efficacément qu'il engagea eníìn

Rachis à demeurer tranquille, & à /énoncer á l'idèe de sortir

de son Couvent. ... : j

I i i 2 Ce
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Ce succès valut à Etienne la récompense que Didier lui avoit

promise j les. quatre Villes lui furent remises. Mais fa mort

suivit de près cet événement, elle arriva le 26. d'Avril de cette

tnême année 757. L'Eglife de Rome a de plus grandes obliga

tions à ce Pape qu'à ses Prédécesseurs : II lui acquit de belles Vil

les & des Etats considérables , & la laissa dans une prospérité que

ses Successeurs ont fçu faire valoir, tels que Paul qui le remplaça,

& un autre Etienne qjui vint après Paul, mais surtout Adrien dont

la Puissance fut élevée au plus haut période par les Traités qu'il

fit avec Charle- M agn» , comme nous le verrons dans peu.

Didier , après avoir régné seul deux ans, voulut, à l'exemplè

de ses Prédécesseurs, prendre pour Collègue son Fils Adelgise.

Mais peu de tems après, le Pape Etienne sis. ou IV. qui succéda

à Paul , concevant des soupçons fur les démarches de ce Prince , &

croyant que tous ses mouvemens tendoient au préjudice des Etats

de rEglife, la jalousie ancienne entre ces deux Puissances com

mença à se réveiller avec beaucoup de force; elle éclata enfin en

«ne rupture ouverte , à l'occasion d?un Officier de Did i h r, nom

mé Michel, qui lui étoit fort attaché, auquel ce Prince avoit fait

avoir fArchevêché de Ravenne : Etienne fit chasser le nouvel Ar

chevêque: Le Roi irrité fit crever les yeux à deux Ministres du

Pape , Cbristofle , & Sergius , députés pour percevoir les Droits que

rEglife de Rome possédoit à Pavie.

Didier prévoiant les suites de ces Dissérens , travailla à se

lier étroitement avec les François pour les détourner de prêter si

facilement l'oreille aux continuelles sollicitations des Papes. Pe-

p.in étoit mort. Charles & Carloman qui avoient partagé

les Etats de leur Pere vécurent d'abord en bonne intelligence ,

mais la jalousie les désunit bientôt. Didier crut pour fa fureté

devoir s.'allier avec ces deux Princes-, & il leur ossrk en mariage

ses deux Filles. Le Pape Etienne informé de ce dessein ne tarda

pas d'écrire à Charles-, & à Carloman, dans les termes ses

plus forts, pour les détourner de ces mariages ? les menaçant s'ils

les concluoient d'encourir les plus redoutables peines, anatbema-

(+)T»m- 6. tis vinculum , & aterni cum Diabolo Ukendii pœn.tm (*). Mais non-

Conc.fi/. obstanr tous ses efforts ces' deux Mariages se conclurent. Didier

I717? íçut si bien faire entrer dans ses vues Bertrade Mére de Charles

& de Carloman, qu*el!e en- procura le succès. Cet événement

affligea autant le Pape qu'il donna de íàrisfactiòn- au Roi Lom

bard , qui par cette double Alliance crut avoir fermé la porte à

tous les secours que les Pontifes recevoient de la France.

Les Papes aussi clairvoians que Didier, surent l'empêcher

de tirer un grand fruit de ses alliances; Car on fit si bien que

Char
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Charles répudia la Princesse sa sefnme, souS prttey.se Jc íá dé

couverte d'une infirmité qui lui empéchoit d'avoir des énfastS ï.

On ne manqua pas non plus d'appuyer cette étfânge résolution

de l'autorité des Loix, & du suffrage d'un grand nombre âlÊvê-

ques qui déclarèrent le mariage nul, & permireflt à ChaRléI

tfépouser Tannée suivante Hildegardt de Souabe.

Ce Divorce irrita infiniment DîdibR ; & CarlomaK éfáht

mort bienrót après, la Reine Bertbe fa veuve, qui en ávoít deu*

Fils , ne se croyant pas en fureté en France , parte qu'elie Crái-

gnoit que Charles ne fit ôter la vie à ses enfans comme il lelif

avoit ôté le Royaume , s'échapa précipitamment , & alla fé jetrer

entre les bras de Didier sôn Pére. Le PrirtCe la sertit avec

joye , se fhta par ce moyen de trouver quelque jour une occa

sion de se venger de Charlés, qui venoir de lui renvoyer sotl

âutre Fille.

Didier ayant entre ses mains les détvx Fils de CaRLOMan,

travailla à former en France un puissant parti , & à y semer tant

de. troubles, que les François occupés" chez eux fussent hort d'état

de se mêler des affaires de l'Italie.

Le Pape Etienne mourut dans ces entrefaites. Adrien I. fut élti

à* fa place l'an 772. Au commencement de son Pontificat il fit

nn Traité avec Didier, par lequel ils convinrent de ne point

s'inquietrer réciproquement. Didier se flatant que ce nouveau

Pontife seroit dans des idées différentes de celles de ses Prédé

cesseurs , pensa à se lier véritablement avec lui, & lui demanda

de vouloir bien sacrer Rois les deux Fils de Carlomak: II né

négligea rien pour engager le Pape à venir sacrer ces deux Jeunes'

Princes, & les nommer Rois d'Austrasie: L'Exemple de PepíK:

ávoit déja introduit insensiblement parmi les Princes Chrétiens Tis

sage de cette Cérémonie , que les Peuples s'étoient accoutumés à

regarder comme une marque de la Royauté : On crût que ceuX

qrri avoient été oints dévoient être réputés Rois légitimes , 8t

reconnus pour tels de tont le Monde.

Mais Adrien , qui intérieurement étoit animé du méme esprit ,

que celui de ses Prédécesseurs, regarda, comme eux, la Puissance

des Rois Lombards d'un œil jaloux , ne voulut- pa? indifposeí

Charles contre loi, & fut inflexible aux pressantes sollicitations'

de Didier: Ce Prince piqué au vif, & perdant enfin patience,,

eut recours à la force; H envahit TExarcat, prit rapidement Fer

rare, Commachio & Fâenza, & forma le dessein d'assiéger Ra1-

venne.

Adrien envoia d'abord des Légats pour appaiser Dtd'ier, &

pour rengager à lui rendre les Villes dont il venoit de s'emparer. .

Li i 3 Le
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Le Roi se seroit volontiers prêté à cette demande , fi le Pape se

fut rendu auprès de lui -, car ce Prince souhaitoit de s'aboucher

avec Adrien , se flatant toujours qu'il pourroit l'amener à quelque

Traité. Mais le Pontife ne jugea pas á propos de répondre à

cette invitation , s'obstina â ne point voir le Roi , jusques â ce

qu'il eut restitué les Places dont il s'étoit emparé. C'est ainsi

que les Papes commencèrent á refuser aux Rois d'Italie les res

pects & les honneurs que leurs Prédécesseurs se croioient obligés

de leur rendre ; Sans doute qu'ils commeoçoient à se sentir plus

de forces.

Cette hauteur d'Adrien irrka de plus en plus le Roi Lombard,

il ordonna à son Armée de marcher vers la Pentapole, où il fit

saccager Sinigaglia, Urbin, & diverses autres Villes du Patrimoine

de St. Pierre jusques aux environs de Rome.

Ce fut là ce qui hâta la ruine des Lombards , parce qu Adrien

ne manqua p^as de recourir fur le champ à la France ; II demanda

du secours a Charles, & l'inviu à venir faire La conquête du

Royaume d'Italie. Et comme tous les passages par Terre étoient

gardés par les Lombards , ce fut par Mer que le Pape expédia

à Charles le Légat chargé de cette Commission.

Aussi-tôt que Didier eût appris la démarche du Pape, il as

sura Charles du panchant qu'il avoit toujours eu de vivre eo

paix avec Adrien , & se plaignit amèrement de la dureté du Ponti

fe qui refusoit de venir lui parler lors qu'il lui offroit la paix. Ce

Prince ne négligea rien non plus pour se défendre dans le Public

par des Manifestes, & dans les Cours par des Lettres, où il s'ef-

forcoit de détruire les accusations qu'Adrien répandoit contre lui :

Ce Pape le dépeignoit en France comme le Destructeur de la Tos

cane , l'accusoit d'être un Prince fier, cruel, barbare, inhumain,

& chargé de plusieurs Crimes. Didier pour s'en justifier , se vit

dans la nécessité d'envoier des Ambassadeurs en France, assurer

Charles qu'il étoit prêt de faire la paix avec le Pape, & de

lui rendre tout ce qu'il pouvoit exiger de lui.

Mais Charles sentant combien étoit favorable l'occasion qui

se présentoit pour se venger de Didier , qui parla rétention de

ses Neveux cherchoit à semer la division dans son Royaume , ac

cepta avec une satisfaction infinie l'invitation du Pape , se flatant

de chasser bientôt les Lombards de l'Italie. Charles, couvert

de gloire , & formidable par les victoires qu'il avoit remportées

dans l'Aquitaine, & dans la Saxe, se trouvait pour lors à Thionvil-

le fur les bords de la Moselle : Ce fut là où il reçut le Légat du

f>ape„ & donna auflj audience aux Ambassadeurs du Roi Lombard,

4oat il se débarrassa .bientôt ., les renvoiant fans rien conclure,.
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Le Légat , au contraire , dont les propositions convenoient aux in

térêts de Charles, fut fans aucune peine heureux Négociateur:

Ce Prince se mit à la tête d'une puissante Armée , & força en deux

endroits les passages des Alpes, tailla en piéces les Lombards

qui les lui disputèrent.

Didier accourut ; mais Charles l'enfonça , défit le gros

de son Armée , & le força de se retirer dans Pavie , où il s'enfer

ma.- Son Ennemi le suivant, investit cette Ville, & détacha en

méme tems une partie de son Armée pour surprendre Vérone , où

Adalgife fils de Didier s'étoit jetté avec Bertbe & ses deux Fils. Lors- 1

que ce Prince se vit pressé, prévoìant le mauvais succès des affaires de

son Pére , & que Vérone qu'il défendoit seroit bientôt prise , il sc

détermina à en sortir secrettement ; & après avoir longtems erré

inconnu, voiant enfin qu'il ne restoit plus d'étpérance aux Lombards,

il se sauva par Mer à Constantinople, où l'Empereur Léon , Fils

deCopRONYME, le reçut bien, & le prit fous fa Protection.

Aussi-tôt que les Veronois eurent apris qu' Adalgife les avoit aban

donnés, ils se rendirent à Charles: Berthe & ses deux Fils tom

bèrent aussi entre ses mains : II les envoia en France, fans qu'on

ait jamais sù quel fut le sort de ces deux Princes infortunés , dont

on n'ouït plus parler.

Toutes les autres Villes, qui dépendoient des Lombards , ga

gnées par les soins du Pape, sc soumirent d'elles-mêmes á Char

les. Pavie feule demeuroit fidèle à Didier qui la défendoit.

Charles, aiant formé le Siège de Pavie, voulut passera Ro

me pour la Fête de Pâques. Le Clergé, & le Peuple de Rome,

que le Pape dirigeoit, marquèrent leur joie de l'arrivée de ce Prin

ce dans leur Ville , pai; les acclamations & les honneurs qu'ils

crurent les plus propres à la faire éclater. La Noblesse, les Ma

gistrats , & le Clergé allèrent en Procession solemnelle en chantant

des Hymnes, le recevoir à un mille des Portes de la Ville. II'

fut salué Roi de France & des Lombards , & reçut les homma

ges publics , en qualité de Patrice de Rome. > •

Après le Cérémonial, & les Fêtes , on commença à parler d'af

faires ; On supplia Charles de confirmer la Donation que Pé

pin son Pére avoit faite à l'Eglise de Rome : U étoit si bien dis

posé , qu'il ne fut pas nécessaire de le prier beaucoup. Ce Prin- *

ce fit d'abord dresser un nouvel Acte de Donation par Hétériut

son Chancelier , il le signa , & le fit signer par tous les Evêques , W Os-tien..

ks Abbés , les Ducs , & généralement par toute la Noblesse qui superA^îtarë-

l'avoit accompagnée , enjuite il mit lui-même cet Aile fur íAutel de b. Pctvi ma-

Pierre , comme le dit Léon d'Ofíie (&). nu .propria.

poluiu.

Le
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Le Bibliothécaire Anastase étend beaucoup , comme on fa dit,"

cette Donation de Charles: A l'Exarcat de Ravcnne , & la

Pentapole, il ajoute fille de Corse , tout le District de Pais qui

s'étend depuis Luni en descendant vers le Sorano & ìe Mont Bardo-

ne , & comprend Vercetri, Parme, Reggio , Mantoue , ôc Mont Felice,

les Provinces de Venise & d'Iftrie , & les Duchés de Spoltte & de

Bénévent. La Chronique du Monastère de St. Clément dit feule

ment, que Charlbs joignit ces deux Duchés à la Donation de

Pépin. Sigonius , & les autres Ecrivains modernes, ne se contentant

pas de cette augmentation , y ajoutent le Territoire des- la Sabine ,

situé entre YOmbrie & le Latium , une partie de la Toscane & de

La Campanie.

(O P- de Pierre De Marc* (c) adoptant le sentiment des Auteurs de fa

Marc* de Nation qui étendent si loin cette Donation pouf exalter la libéra-

CoRcor.Sac. Hté Françoise , y fait entrer toute la Campanie , Naples, fAbruz-

^SoSS'. ze ' & la PouiJle 5 il tire méme de ,à rorigine dc lTnvestiture que

les Papes en donnent.

D'autres y comprennent encore la Saxe, que Charles avoit

subjuguée: Ils vont même plus loin ; ils le font Donateur d'Etats

qu'il ne conquit & qni ne ïui appartinrent jamais, tels que la Sar-*

daigne , & la Sicile ; néanmoins ces Auteurs règlent jusqu'à la ma

niéré selon laquelle cette Donation fut faite, assurent que Char

les s'étoit simplement réferré la Souveraineté sortons ces Etats.

Mais les anciennes Annales de France, la fuite des événemens,

& Timpofíìbilité de trouver dans les Archives da Vatican l'Acte de

cette Donation qui en a produit tant d'autres moins considéra

bles, font assez voir que toutes ces relations íbnt fabuleuses, & per-

foadent que Charles ne fit que confirmer la Donation de Ps-

de l'Exarcat, & de la Pentapole : Quelques Auteurs y ajou

tent les Patrimoines que l'Eglise de Rome avoit poíïedés dans les

Duchés de Spoléte & de Bénévent , dans ta Toscane , dans la

Campanie & ailleurs , & que les Lombards lad avorent enlevés.

M) P aul. C'est dans ce sens que Paul Emile (d) , & d'autres Auteurs ont

JEviií. Rer. écrit que Char lis avoit confirmé & augmenté ta Donation de

Franc, fsg. pBIl,N fon p,£re> qc qBj atrvra. dans la- ftíite ne permet pas de"

croire, que Charles eût poufle plus loin là libéralité; car if

posséda lui-même , fous le nom de Royaume d'Italie , la Ligurier

í'Isle de Corse, fEmiíîe, les Provinces de Venise, & des Alpes

Cottiennes , le Piémont , & l'Etat de Gènes ; Paw qu'tf avoit con

quis fur les Lombards. On ne voit pas non plus qoe Kes Papes

aient jamais possédé cette partie de Fltalie.

Une autre réflexion le prouve mieux encore ; c'est q«t ley Pal

pes n'ont jamais été les Maîtres des trois fameux Duchés , de

Frioul,
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Frioul , de Spoléte , & de fiénévent. Nous prouverons dans le

Livre suivant de cette Histoire , que ces trois Duchés eurent leurs

Ducs particuliers, & que Charles n'y prétendit que le Droit

de Souveraineté, tel qiíe l'avoient eu les Rois Lombards ses Pré

décesseurs. Les Ducs de Bénévent se soustraisirent même absolu

ment dans la fuite à son obéissance , & se maintinrent depuis dans

l'indépendance. Ce ne fut auflì que bien des années après les

tems dont nous parlons, que la Ville de Bénévent fut échangée

contre l'Eglise de Bamberg , & remise à l'Eglise de Rome : Mais

cet échange ne regarda point le Duché qui demeura toójours sou

mis â ses Princes particuliers.

La restitution que Charles fit faire à l'Eglise de Rome des

•Patrimoines qu'elle avoit dans les Alpes Cottiennes, dans le Du

ché de Spoléte, & dans celui de Bénévent, est la cause de Terreur

dans laquelle sont tombés les Ecrivains ; ils ont confondu lé Pa

trimoine des Alpes Cottiennes avec la Province de ce nom , & le

Patrimoine de Bénévent avec le Duché, & de là ont dit que Char

les avoit donné à St. Pierre ces Duchés & cette Province.

Ainsi , ce qu'on lit dans les Lettres $Adrien, touchant la Do

nation faite à St. Pierre , des Duchés de Spoléte & de Bénévent,

ne doit s'entendre que des Patrimoines qui y étoient situés. De

méme , quandTEmpereur Louis le Débonnaire , Othon III., &

Othon Roi de Germanie, confirmèrent Pascal /. & Jean XXII,

dans la possession des Patrimoines de Bénévent , de Salerne, & de

Naples; lorsqu'encore TEmpereur Henri IV. accorda la même

grâce à Pascal II ; ces Princes n'entendirent parler que des Terres,

& Possessions dont jouissoit l'Eglise de Rome , à titre de Patrimoi

ne de St. Pierre dans ces Provinces. Ces Patrimoines furent ap-

pellés anciennement Juftitin Ecclesuc. *

Ce ne fut donc que de TExarcat de Ravenne , de la Pentapo-

îe 3 & de quelques Terres du Duché de Rome , que le Pape acquit

la Seigneurie, Charles s'en réservant la Souveraineté. II étoit

même

* Vans TAíie de Confirmation , oh

D'plome , qu O X H O N le Grand accorda

mu Pape Can 96 z num. 3. on lit ces

fropres termes. Sicuti & Patrimonium

Beneventanum &: Patrimonium ,

Neapolkanum , & Patrimonium .Ca-

labria; Superions , & Iníeiioris. De

Civitate autem Neapolirana cum Cas-

tcllis & Territoriis, & finibus & Insu-

lis fuis sibi pertinentibus , sicutadeòs-

dem respicere videntur; nec non Pa- S

rrimonium Siciliat, si Deus nostiis illud

íiadiderit manibus ; Simili modo Ci-

vitatern Caietam, & Fundum cum om

nibus eorurn pertinentiis &c. Blnlo In

noth ad Conc. Lateran. An. II 12. Tom.

VIL Concll. par. 1. fol. J44. rapporte

un fmllable D'plome de sEmpercur

Henri IV. en faveur de Pascal II.

oh on Ut a qui suit s Jurejurando fir-

mavit de Apostoli ipfius vita & ho

nore, de Membris , de mala captione,

de regalibus etiam Patrimoniis B. Pé

tri, & nominatim de Apulia , Calabria,

Sicilia, Capuanoque Priucipatu factis

Sacramentis.

Tome L K k k
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même resté en ce tems-là dans Rome, & dans son Duché, quel

ques vestiges de Ja Domination des Empereurs d'Orient qui y

tenoient encore leurs Officiers , & y furent reconnus pour Souve

rains jusques au Pontificat de Léon III. Successeur $Adrien. Le

Peuple de Rome se soumit alors à..C h a r l e - Ma g n e, qu'il voulut

élever de la Dignité de Patrice á celle d!Empereur Romain.

II est inutile de parler de la Sicile, & de la Sardaigne, dont

CHARLisnefit jamais la conquête, & qui furent possédées par les

Empereurs Grecs, jusqu'à ce que les Sarasins les leur enlevèrent.

Charles aiant ainsi satisfait le Pape & les Romains , s'en re

tourna â son Armée , qui faisoit le Siège de Pavie. Cette Capitale

une fois prise, il ne restoit plus d'espérance aux Lombards de pou

voir se relever de leurs pertes : Charles en pressa donc le Siège

avec beaucoup de vivacité, & la mit hors d'état de recevoir aucun

secours. Didier. qui la défendit jusques à I'extrémité , voiant pé

rir toutes ses Troupes par la Famine & par la Peste, rendit enfin ,

çn Tannée 774 r la. Place , ía propre Personne., fa Femme & ses

Enfans à discrétion. Charles fit conduire en France tous ces

Prisonniers , & ils y finirent leurs jours à Corbie , fans qu'il fut

plus parlé d'eux. C'est ainsi que ce Prince conquit dans une feule

Campagne la plus grande partie de lTtalie ; mais il n'attaqua point

les Provinces qui composent aujourd'hui le Royaume de Naples ;

ni le Duché de Bénévent, ni celui de Naples, ni les Villes de la

Calabte & de l'Abruzze , qui demeurèrent encore longtems sou

mises aux Empereurs d'Orient , comme nous le verrons dans le

Livre suivant. r

Dans ces tems-cL, les Papes commencèrent donc à faire passer les

Etats d'une Nation à une autre. Leurs Successeurs devenus encore

plus habiles se font rendus auiífi plus redoutables aux autres Prin

ces : plusieurs d'entreux, pour s'assurer de ramifié des Papes, eu

rent la foiblesse de se rendre Vassaux Liges , & Tributaires de l'E-

glife , sacrifiant, ainsi leur Souveraineté & leur Dignité.

Telle fut la fin de la Domination des Lombards en Italie. Dans

ses commencemens on la regarda comrae dure; elle devint ensuite

fi douce & fi équitable, que pendant le cours de deux cens ans

qu'elle dura , elle fut estimée & enviée des autres Nations. LTta-

lie, accoutumée au Gouvernement, de ses Rois, ne les considéra

plus comme Etrangers , mais plutôt .comme ses Souverains natu

rels. Ces Princes n'aiant pas d'Etats ailleurs , elle étoit devenue

leur Patrie , & l'on ne pouvoit plus la regarder comme asservie

fous une Domination étrangère ; ainsi qu'elle le fut dans la fuite

par les révolutions fréquentes qui l'ont rendue successivement Escla

ve de différentes Nations..
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C'est une chose vraiment digne d'admiration, & qui mérite

d'être remarquée , comme le dit Paul Warntfrid ( e ) , & après lui W P.Warh.

l'Abbé àVsperg-y que sous le Régne des Lombards il ne se corn- £j£ f^.t>

mettoit pas de violences, on n'y voioit pas de trahisons, person

ne n'étoit dépouillé de son bien , ni inquiété mal à propos ; Cha

cun y vivoit en fureté ; On y voiageoit fans craindre ni Assassins,

ni Voleurs. Les Papes néanmoins , & surtout Adrien , inquiets

du pouvoir des Lombards , qui étoient les seuls en Italie ' en état

de traverser leurs desseins d'agrandissement , les ont dépeints comme

une Nation barbare. Sur ces portraits, les Peuples & les Ecri

vains des Siécles suivans en ont pris la même idée. Mais leurs

Loix, qui ont échapé aux injures du tems , nous donnent une plus

juste idée du Caractère de cette Nation ; elles sont autant de mo-

numens respectables d'humanité , de sagesse & de prudence. . Elles

ont eu aussi le même sort que les Loix Romaines ; Ces dernières ,

à la décadence de l'Empire , conservèrent leur Autorité dans les

nouveaux Etats qui se formèrent en Europe : celles des Lombards

se maintinrent en Italie, longtems après qu'ils eurent perdu ce

Royaume.

CHAPITRE V,

Loix des Lombards conservées en Italie , quoi qùils en eujsent

*té -chajse's. Justice & fageffe de ces Loix.

SI les Loix Lombardes sont inférieures á celles des Romains >

du moins , comparées aux Loix des autres Nations qui régnè

rent en Europe depuis la chute de l'Empire , on leur donnera la

préférence: Ces Loix, en effet, ont mérité d'être respectées, tant

par les sages précautions qu'on prcnoit en les établissant , que pat

leur équité & leur utilité : C'est aussi le jugement qu'en ont porté

les Auteurs les plus graves.

La prudence avec laquelle les Rois agissoient lors qu'ils vOuloient

faire des Loix, l'application avec laquelle ils les examinoient, la

manière dont ils les proposoient , sont certainement dignes des

plus grandes louanges. II commençoient , ainsi que nous l'avons

vû , par convoquer à Pavie les Ordres du Royaume , c'est-à-dire

les Nobles & les Magistrats , car ils ne connoissoient pas l'Ordre

du Clergé ; il n'avoit aucune part dans les Délibérations publiques,

non plus que le Peuple, qui , comme le dit César parlant des

Gaulois » n'étoit admis dans aucun Conseil , nulli adbibebatur Co»~

K k k a cilio.
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eìlio. Dans cette Assemblée , on examinoit mûrement , & Ton

discutoit avec soin ce que Ton rrouvoic juste & convenable d'or

donner; après quoi les Rois publioient par leurs Edits ce qui avoit

été statué. Cette méthode étoit meilleure , comme ('observe Gro-

(s) Hugo tius {a), que celle des Empereurs Romains, qui ne íuivoient d'au-

Grot. in tre Régie dans la Création des Loix que leur propre volonté,

Pd°hi|0G t exP°^e 'e P'us f°uvent * l'artisice & à la suggestion; d'où naqui-

* ' ot" rent aussi tant de variations , qu'on voit J u s t i n i k s seul changer

trois ou quatre fois de sentiment sur une mème question.

Au contraire , il résultoit plusieurs avantages des précautions

que prenoient les Lombards avant de publier leurs Loix: En pre

mier lieu, il n'étoit point à craindre qu'on établit quelque chose

de contraire au Bien Public , tout étant examiné par un si grand

nombre d'habiles gens , à la pénétration desquels les inconvéniens

qui en pourroient naître n'auroient pû échaper : En second lieu,

chacun étoit plus disposé à observer ce qui avoit été statué d'un

consentement général : Enfin , les Loix n'étoient pas exposées à de

si fréquens changemens ; On n'y touchoit que quand des raisons

très pressantes le demandoient absolument. On fa vu par l'exem-

ple des Rois Successeurs de Rotaris. Ce ne fut qu'après qu'une-

longue expérience leur eût fait connoitre que quelques Loix an

ciennes étoient trop dures, & ne convenoient plus au caractère

de la Nation qui s'étoit adouci , qu'ils y firent des changemens ,

par les Conseils des Ordres du Royaume. Un usage si utile & si

convenable fut recommandé dans le Nord aux Suédois par Bri.

cide, cette digne Princesse, á laquelle nous rendons les hon

neurs qui ne font dûs qu'aux Saints.

Si l'on examine encore la disposition de ces Loix fur tout ce

qui concerne les Mariages , les Tutéies , les Contracts , les Alié

nations, les Tcstamens, les Successions ab Intestat, & la fureté de

la possession des Biens , à leur feule lecture on reconnoitra com

bien elles íbnt sensées.

(DLL. ton- Le second Livre du Recueil (b) qui en a été fait contient di-

£ob. LU. ».. verses Loix très sages fur les Mariages. L'Homnae libre ne s'allioit

point avec une Affranchie, ni le Noble avec une Roturière : Ainsi

les Rois étant audessus de toutes les conditions, leurs Veuves ne

pouvoient épouser que des Rois. Les Empereurs n'ont pas tou

jours été si délicats ; à la honte de la Dignité Impériale .Justinien.

prit Théodora fur le Théâtre pour fépouser. Ceax qui n'étoient pas nés

d'un Mariage légitime ne pouvoient ttre créés Chevaliers ; on ne les

admettoit point dans la Magistrature, n] mtmc à rendre témoignage.

Les Donations considérables entre Mari & Femme étoient défendues.

Lvitphand par une prudente Loi modéra les préiens que les

ttt. 4. y. 6. 7

Maris
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Maris faisoient à leurs Femmes le lendemain matin de la Noce ,

& que les Lombards appelloient Morgongap (c). Les Epoux char- (O Vide

més de leurs Epouses leur donnoient souvent tout leur bien, dans Lexico 10

ces prémiers transports de pafïïon. Luitprand» pour prévenir

des profusions si inconíìderées, statua (d), que l'Epoux ne pourroit (<0 Luit-

donner au delà dit quart de ses Biens : Les Exemples rapportés par ^on* iíb~l

Du Cange font voir que cette Loi fut observée pendant tout le t;t,^'

Onzième Siécle: Celui que cite Mr. l'Abbé Fontaninì dans son Li

vre contre le Pere Germonìo , & qu'il a tiré d'un Acte de 1162,

où il est dit qu'un nommé Foulques de Cividal du Frioul donne

à Gerlint fa Femme tous ses biens en don du matin, Omnia sua

propter pretium in mane quando furrexit de letlo , est un exemple très

singulier. On puniísoit très sévèrement l'Adultére. Les Mariages

entre proches Parens étoient défendus par les Loix ( ivilcs , de

même que par le Droit Canon. L u iTPRAND(e) lui-même témoigne WLuitpr.

qu'il résolut de les interdire; il en rend la raison: .Quia, dit-il, pfòn"' 'niipt

Deo Ttfle , Papa Urbis Romœ , qui in omni Mundo caput Lcclefìarum

Dei , & Sacerdotum est, per juam epi/ìolam nos adhortatus est, ut taie

fonjugium fieri nullatenus permitteremus.

Quelques Ecrivains ont censuré la disposition des Loix qui

permettent le Concubinage (f), & qui défendent seulement d'avoir (flU- Long,

en même tems une Femme & une Concubine ; tout comme de *" *-.IJ*

tenir deux Femmes , la Polygamie n'étant pas soufferte chez les

Lombards: Mais, outre que cette Loi est de Lothaire, & non

pas d'un Roi Lombard, on ne fera point surpris de ce qu'elle con

tient , si l'on réfléchit, que chez les Romains le Concubinage étoit

une Union légitime (g) , non seulement tolérée, mais encore au- {g) z. siqux

torisée; c'est pourquoi on lui donnoit le nom de demi-mariage, '"u"- c.. ad

semi-matrimonium, & à la Concubine celui de demi- Femme (h) SmC-°rf-

femi-Conjux. On pouvoit avoir une Femme, ou une Concubine, ^para/jif"

pourvu qu'on n'eut pas les deux en même tems; car on tomboit Pand. tit.it

dans le cas de Polygamie , si l'on avoit tout à la fois une Femme Concub.

& une Concubine, ou deux Femmes (/). Cet usage continua en- (;) y. Con-

core, depuis que par l'entrée de Constantin le Grand dans nan. Ut. 8-

l'Eglise , les Empereurs furent Chrétiens. Constantin mit bien ^nK^de

un frein au Concubinage, mais il ne l'abolit pas ; & il fut confer- jur,Contiubv

vé pendant plusieurs Siécles chez les Chrétiens parmi plusieurs Peu

ples de l'Europc : On en a même une preuve bien autentique

dans un Concile de Tolède, qui ordonne que chacun, soit Laï

que , soit Ecclésiastique , doive se contenter d'une seule Compa

gne, ou Femme ou Concubine , sans qu'il lui soit permis de te- M Gratta»

nir enscmbje & l'une & l'autre (kj. On défendit dans la fuite ab- ÌnJ*creL'

_ (*nt 34 C'tP 4

lolument aux Prêtres dans l'Eglise Latine d'avoir de Femme , & *

K k k 3 par
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loc. fit. Au

dio tamén

eu m rccinere

districteVas-

cones & Pi-

rcneos.

(m) Kovtl.

Basil. Ma-

ced. apud

Líunci. Jur.

Gi. Rem.

Ht. t. num. i.

tom. i.

(h) G r o t.

in Prolegom.

-adhist. Got.

par conséquent de Concubine. Les Ecclésiastiques ne pouvant s'ac

coutumer à vivre seuls, retinrent les Concubines. Divers Conciles

s'élevèrent dans la fuite contre ce desordre ; ce fut toujours avec assez

peu de fruit. Les Défenses furent réitérées ; il ne sc tenoit potnt de

Concile qu'on n'y déclamât contre le Concubinage , comme contre

le -plus grand des vices, pire que l'Adultère, & que l'Inceste.

C'est de là, que le Concubinage , qui jusques alors avoit été ré

puté légitime , fut rendu odieux dans les Siécles snivans.

Néanmoins cet ancien usage des Romains se conserva en Italie,

nonseulement fous les Lombards , mais depuis encore , quand les

François y établirent leur Domination. Quelques autres Peuples

de l'Europe regardoient auítì le Concubinage comme une Union

légitime. Cujas (/) assure que les Gascons , & d'autres Peu

ples voisins des Pirenées, n'y avoient pas encore renoncé de son

tems. En Orient, les Empereurs Basile le Macédonien (w) , &

Lion le défendirent par leurs Novelles; mais elles n'eurent aucu-

He autorité dans les Provinces détachées de l'Empire, & soumises

à leurs Princes particuliers indépendans des Empereurs Grecs. Cette

matière mériteroit d'être traitée à fonds ; mais le plan de cette

Histoire ne nous permet pas d'en dire d'avantage.

Les Loix des Lombards contiennent de très sages Réglemens

fur les Tutéles. Elles obligeoient également les 'Parens Paternels

&: Maternels de pFendre foin des Pupilles ; & (n) le Roi étoit

Tuteur honoraire des enfans des Nobles. C'est de là qu'est venu

dans le Royaume de Naples l'ufage où est le Roi de nommer aux

Barons un Tuteur qui reçoit de lui la Patente de la Tutéle qui lui

est confiée. On donnoit aufll aux Femmes, à cause de la foiblesse

de leur sexe , un Tuteur perpétuel appellé Munduald en Langue

Lombarde : Ses fonctions étoient à peu près semblables à celles des

Tuteurs que les anciens Romains donnoient aux Femmes de quel-

qu'âge qu'elles fussent , & quoique mariées. Aussi en reste-t-il encore

quelques vestiges dans certains «ndroits du Royaume de Naples.

Toutes les Loix fur les Contracts étoient dictées par un esprit de

Justice & d'équité. On étoit Majeur à l'âge de dix-huit ans, & les per

sonnes parvenues à cet âge, contractoient & s'engageoient valable

ment. Les Créanciers & les Acquéreurs étoient à couvert des fraudes,

& ne dévoient point craindre d'être trompés par des Hypothèques

& des Fideicommis cachés & inconnus ; Car tous les Contracts ,

les Ventes, les Assignations d'Hypothéqués, les Testamens mê

mes se faisoient sous les yeux des Magistrats , en leur présence,

& à la vue du Peuple.

Rien de plus simple non plus que Tordre établi pour les Succef-

stojis ab Intestat. Les Parens les plus proches du Défunt étoient

ses
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ses Héritiers ; excepté seulement qu'on préséroit les Enfans &

leurs Descendans aux Afcendans.

Chez les Romains, Instruction des Procès étoitausfi longue que

ruineuse pour les infortunés Plaideurs ; mais chez les Lombards

on ne trouvoit aucun de ces inconvénient. Les gages que l'on

éxigeoit, & les Cautions que les Parties étoient obligées de don

ner, diminuoient le nombre des Plaideurs téméraires. Les Juge»

pouvoient faire leur Office avec facilité , & expédier les affaires.

Dans les questions de fait , le Demandeur produisoit ses Témoins1,

& le Défendeur les siens; ce!ui des deux qui avoit en fa faveur

le plus de témoignages gagnoit fa Cause; Dans les Cas douteux,

on recouroit à la Religion du Serment: On le déférois au Defferl-

deur, néanmoins avee beaucoup de précautions, c'est-à-dire feu--

lement, s'il produisoit des Témoins irréprochables, qui rendant té

moignage à fa probité & à fa piété , déclarassent qu'ils s'en rap-

porteroient eux- memes à son serment (0). On élevois rarement

des Questions de Droit; & s'il s'en présentoit quelqu'une, ce n'é-

toit point par les Décisions d'Interprètes volumineux, mais par les (í)V.St*w-

dispositions des Loix simples de la Nation, & par les Régies na- V1UM Hist.

turelles du Juste, que ces Questions étoient décidées. Si quelqu'un iur" Cnnua-

étoit troublé dans la possession de son bien , il avoit un remède

facile & promt pour s'y faire rétablir: le Juge se tranfportoit sur

le Lieu, avec les Témoins, pour juger de la spoliation,& remettoit

sur le champ les choses dans leur prémier état;

En matière criminelle, les Lombards faisoient sagement atten*

tion à deux choses; à la violation des droits de la Société, & de

ceux des Particuliers: On introduisit, par cette raison, une double

amende ; par l'une, le Coupable réparoit le dommage qu'il avoir

causé; elle s'appelloit Wedrigel, terme qui signifie compensation: par

l'autre amende on réparoit l'ofrense faite à la Société , au Public,

en nuisant á un de sts Membres ; cette amende étoit nommée pour

cela Fédra , & elle se payoit ou au Roi, ou à la. Communauté.

Grotius (p) loue beaucoup les Lombards de ce qu'ils ne. répan*

doient pas le sang pour de légers sujets , mais seulement pour

des crimes très graves & capitaux : Dans de moindres fautes, il (p) Hu(,3

suffifoit que le Coupable composât pour une somme d'argent avec Gxot. in

celui qu'il avoit offensé, ou se soumit à lui comme son Esclave. ad°ílisf0Gc>k

Les biens des Personnes condannées , n'étoient point enlevés à

leurs Enfans par des Confiscations. ,

II n'y avoit point d'appel dans les Causes Criminelles. Grotius

ne s'en étonnoit pas : on n'en doit pas non plus être surpris ,

puisque les Pairs qui composoient les Tribunaux jugeoient leurs

Pairs 3 c'est -à -dire les Personnes d'une mime condition qu'eux,

avec
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avec toute l'équité & la douceur qu'il étoït naturel d'en attendre.

De là vienc l'usage établi dans le Royaume de Naples que les

Causes Capitales des Barons, ne peuvent être jugées fans ceux qu'on

appelle les Pairs de la Cour, Pares Curia.

Les Cérémonies & les Formalités dont ils usoient dans les Af-

franchissemens, & dans les Adoptions, étoient conformes à leur

naturel franc & guerrier. Les assranchissemens se faifoient , comme

nous l'apprend Paul ICarncfrid , par une flèche , fer Sagittam:

les Adoptions par les Armes, per Arma; & les Aliénations en jet-

tant dans le sein de l'Achcteur un peu de terre , ou un morceau

de bois , per gleb& festucœve conjeftionem in ftnum emptoris.

Plusieurs Ecrivains ont condamné l'ancienne coutume des Lom

bards de remettre la décision de quelques Causes douteuses , & des

accusations de crimes graves, à un Combat singulier, qu'on a nommé

Duel. II est vrai que c'est là un usage ancien de cette Nation, qui ayant

ensuite passé en Loi, fut pendant longtems pratiqué, non seulement

par les Lombards, mais encore par plusieurs autres Peuples qui

Paprireat d'eux. En esset, on trouve à chaque instant dans leurs

Histoires des exemples de ces Duels. Celui d'Adalulfe est mémora-

W St o on, ble: Ayant attaqué la vertu de la Reine Gundeberte (q), elle lui ré-

ad A. fja. sista ; pour se venger de cette Princesse il l'accusa auprès du Roi

A Rio al d son prémier mari , d'avoir conspiré, avec Datus Duc de

Toscane, contre sa vie pour lui enlever le Royaume : cette calom

nie produisit son esset: Arioald fit emprisonner la Reine. Clo-

taire, Roi de France, de la maison duquel Gundeberte descendoit,

s'ossensant du traitement qu'elle recevoit, envoia des Ambassadeurs

à Arioald, pour le presser vivement de la remettre en liberté:

Le Roi Lombard leur repondit qu'il avoit fait emprisonner la Rei

ne sur de très graves motifs : Les Ambassadeurs niéreent que la

Reine fut coupable du crime qu'on lui imputoit > & soutinrent

que les Auteurs de certe accusation étoient des Imposteurs ;

Anfualde , l'un de ces Ambassadeurs demanda enfin que la Ques

tion se décidât par le Duel. Caribert fut le Champion de la

Reine , & l'Imposteur Adalulfe celui du Roi. Ce dernier ayant

été vaincu , Gundeberte fut remise en liberté , & replacée sur le

Tronc.

Cette espéce de preuve étoit si sort du goût de toutes les Na-

(r)ÇojAc tions.que Cujas (r) remarque, qu'entre les Chrétiens mêmes, lç

lib. i. de Duel fut longtems en usage dans les Causes Civiles , comme dans

§esiautem" *es Criminelles. Les Normands l'ont souvent pratiqué pendant tout

Controver- le tems qu'ils ont été les Maîtres du Royaume de Naples. Les

fias: Er hoc Rois Lombards le regardoient bien comme un Usage cruel & dé-

|itionisPdiù raisonnable i mùs les Peuples y étant accoutumés de tout tems ,

n'y
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n'y aîant pas d'ailleurs autant d'inconvéniens á exposer au péril usi sunt

d'un Duel un petit nombre de Personnes pour terminer les affaires, Christian! .

& calmer les passions toujours dangereuses au milieu d'un Peuple ff^1" ^ùlm

aussi féroce , qu'à souffrir que les Familles entières irritées par des in>Jriminau*-

Procès , ou des Divisions , opérassent avec fureur leur propre & bus cauíìs,

entière destruction ; par de telles raisons , ces Princes laissoient je, °k>ncom-

subsister un usage qui leur paroifsoit avoir son utilité pour le bien missá.

de la Nation. Luitprand, ce Prince si sage, connut tout ce

qu'avoit d'irrégulier l'usage des Duels; mais, comme Solo n in

terrogé s'il avoit donné aux Athéniens les meilleures Loix qu'il

connût , répondit , qu'il leur avoit donné celles qui convenoient

le mieux au caractère de la Nation: de méme, le Roi Lombard

déclara dans une de ses Loix , en ce qu'il pensoit fur les Duels ,

Jl dit , que quoi qu'il ne fut point assuré du Jugement de Dieu ,

& que souvent, d'un côté étoit la Victoire , &de l'autre la Cause juste;

néanmoins, il ne pouvoit abolir cet usage impie, à cause de la

coutume de sa Nation ; ce sont ses termes ; Propter consuetudinent

gentis nostrœ Longcbardorum legem impiam vetare non poffumus (s). (,) t'I. t.

La Religion Chrétienne a reformé dans la fuite de tels abus, l ii.tìt. 9.

mais elle n'a pas encote arraché de nos cœurs les racines qui iJbç°hom*

produisent de si grand? maux ; Opposerons- nous toujours des

obstacles à la force de ses sainte; leçons ? Dans des tems

moins reculés , quelques Princes ont eu assez de fermeté pour faire

cesser les Duels. L'Empereur FriuericII. fut le premier qui

les défendit dans le Royaume de Naples : Ses Successeurs ont réité

ré ces défenses sous des peines encore plus sévères.

On désaprouve encore l'autre genre de preuve qui se faisoit par

le Fer chaud , par l'Eau bouillante, ou par l'Eau glacée ( t ) : Mais y. Stru-

les Lombards ne sont point les seuls à qui l'on doive reprocher vium hist.

cette pratique ; toutes les autres Nations s'en sont servies ; les Jur> tnmin«

Chrétiens l'ont retenue longtems, & n'y ont renoncé qu'avec beau

coup de peine ; Us croyoient que cet Usage avoit été établi par Moïse,

lors qu'il ordonna que les Femmes accusées d'adultéré seroient

obligées de boire d'un certain breuvage, par lequel on connoitroit

leur innocence ou leur crime. II n'est donc pas étonnant que les

Lombards, allant plus loin encore, statuassent par des Loix , que pour

décider quelques procès on eût recours à ces épreuves du Fer

chaud , de l'Eau froide , ou l'Eau bouillante. La crédulité & la

simplicité des Peuples contribua beaucoup â entretenir cette er

reur : On étoit généralement si persuadé de la certitude de cette

preuve , qn'on ajoutoit foi à tous les exemples merveilleux que les

Histoires en donnoient, ou qu'on en entendoit raconter tous les

jours: tous ces récits ne contenoient fans doute rien de véritable;

Tome L L 1 l mais
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nium exole-

■vit in Longo-

bardia.

mais l'imagination des Hommes une fois frappée leur faisoit voir

dans le Feu, des Personnes qui n'en étoient point brûlées , & dans

les Rivières des Corps, qui n'y étoient point submergés: ou pour

mieux dire , on ne sauroit vraiment fendre raison , comment les

faits les plus absurdes, les fables les plus ineptes, s'établiísent avec

empire dans les esprits des Nations entières.

Les Historiens ont beaucoup parlé de ce qui arriva du tems de

PEmpereur Othon á cette innocente Comtesse que I'Impératrice

accusa injustement d'adultéré, & qui s'en justifia par l'épreuvc du

Fer chaud dont elle ne fut point brûlée. [Nous devons cepen

dant observer que les Ecrivains les plus exacts regardent comme

fabuleux tout ce que l'on rapporte au sujet de I'Impératrice , Epou

se d'Othon ,• & de cette preuve par le fer rouge ; On peut consul

ter sur ce sujet les Auteurs que Struvius indique in Syntagm. Hiflor.

Germ. in Othone pag. 371.] Ce que l'on raporte de Pierre Aldo-

brandin est encore plus surprenant. II sortit des flammes en pré

sence de tout le Peuple de Florence sans en avoir été blessé , ce

qui lui fit donner le nom de Pietro Igneo. Ce fait est placé fous

le Pontificat d'Alexandre II. Ce ne fut donc pas fans raison que

l'Empereur Frediric ordonna dans ses Loix Militaires que cet

te preuve scroit emploiée dans les cas douteux , corame Rodcvic &

Cujas l'attestent. (*)

Mais des réflexions plus sérieuses fur la nature de cette Preuve

en firent connoitre l'istcertitude , & l'expérience aprit que plu

sieurs Innocens avoient enduré par là de plus grandes souffran

ces qu'ils n*en auroient éprouvé, s'ils avoient été réellement couT

pables & convaincus; comme au contraire, bien des Criminels écha-

poient parce moien ; On abolit cet usage ; les Papes l'inrerdirent fur

le motif, qu'il étoit téméraire de tenter ainsi les Jugemens de Dieu,

Cujas (u) remarque que l'on commença en Lombardie de renon-r

cer á cet Usage, & qu'il y fut plutôt aboli, que dans tous les an.

tres Païs. II cessa auíTì dans le Royaume de Naples ; Et quoi qu'i

Bari l'on retint très longtems les usages des Lombards , desquels

fut pris & compilé le Livre des Coutumes de cette Ville, on con-,

vient pourtant que les épreuves dont nous parlons , ne s'y pra-

tiquoient plus depuis le tems du Roi Rqgír. Ferri igniti , aqu*

ferventis,

* Tertium genus purgatiònis est" pe-

riculum aquae ferventis, vel frigida?,

vel lamitue candentis , quo etiam dití

usi sunt Christian! ducto more , argu-

mento nescio an bono , a potione illa

quam stupri insimulatis mulieribiis da-

zi j uflìt M oses, quod uíque cò processit,

ut St I'eges ícriftat juberent alhiberi

ignitos vomeres , ve! aqaam frigiJam

aut calidam litium diiimendarum cau

sa, ut Longobarlac saepe i*e Militares

Federici Imperatoris a mi 1 RrL°vi-

cum. CUJAC Lìb. I. tíiTtH.Ì. loc. cil.
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ferventis , vel frigidœ , aut quodlibet juiicium , quod vulgò Paribole i

cupatur, à nostris Gvibus penitùs exulavit (x). (*) Consuet.

On a trouvé austì de Ja cruauté dans Pusage de faire les Chrê- Bar. Rubr._

tiens esclaves , & de recevoir de l'argent pour le rachat de leur de Immunit.

liberté , ainsi que firent les Lombards â l'égard de ceux de Croto- chia.°n01IU"

ne, & des autres Villes qui appartenoient aux Grecs leurs enne

mis. St. Grégoire s'en plaignoi.t amèrement. Mais nous avons

déja dit dans le Livre précédent que toutes les Nations Xuivoient

alors indifféremment cette Coutume: U y a même des Auteurs qui

prétendent la justifier.

Par toutes ces raisons, les Ecrivains les plus judicieux ont élevé

la Nation Lombarde au deífus des autres Nations étrangères,

loué la sagesse de son Gouvernement , & la prudence de ses Loix.

Que n'en ont point dit Grotius (y ),& Paul Warnefrid ? Guntberus , (y) Hcoo

Secrétaire de l'Empereur Frédéric I. & Poète célèbre de son G rot. í»

■terns, fit dans ces deux vers un ample & bel éloge de cette Nation. hj^Got.

Gens astuta, fagax , prudens , induflria, folers ,

Provida Confilio , Legum , Jurifque pcrita.

Le stile de ces Loix n'étoit point si mauvais & si grossier.,

que nos Auteurs l'ont dit. Grotius ne dédaigna pas d'en faire l'ob-

jet de ses veilles : comme il travailloit à un Commentaire fur tou

tes les Loix des autres Nations du Nord , il nous auroit de mê

me éclairci celles des Lombards ; la mort qui ravit trop tôt ce ^ feme

grand Homme , fempêcha d'achever cet Ouvrage : JI nous en est ve |a„, ^tí?-

cependant resté une Liste (<.) de noms & termes Lombards , par toWt des Gatkt

laquelle on découvre que les Auteurs ont fait plusieurs bévues quand ^« Grotius.

ils ont voulu les expliquer. Cujas {a) dans son Ouvrage fur les d* Feud.*0"

Fiefs,, matière fur laquelle ces Loix répandent beaucoup de jour, ub. i. tìt.z.

fait voir austì que plusieurs expressions regardées mal à propos com- ÇW Maxula

me barbares, sont, ou Grecques, ou Latines. Tel est le mot Ar- ™aï*VubV°ac

ga qu'on rencontre souvent dans ces Loix , & par lequel les Au- Arga.

teurs ont entendu un homme que fa femme deshonore ; c'est I"ud nomea

le sens que lui donne Maxilla dans son Traité des Coutumes de Ba- ^bardorum

ri (b), dont la meilleure partie est tirée des Loix Lombardes. & idemim-

Dans Paul Warnefrid (c) Arga signifie un homme lâche, stupide & portat quod

-fainéant , & cette expression dérive du mot Grec «fyh , qui dans cornu-

■cette Langue a la même signification , comme l'obscrve Cujas (d) tum. Vyez,

sur l'autorité de Didime. Du Fkesse

On rencontre encore souvent dans les Loix Lombardes cette ma- no^barba""

•niére de parler Astàlium facere , qui veut dire tromper, lâcher le (s) pAut

çied , ne point secourir son Prince ou son Camarade à la guerre , \Varnefr.

lorsque íà vie étant en danger il a le plus besoin de secours. Ces fv ' 1" c^-8-

L 1 1 a Loix joc. cit.
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Loix parlent aussi de faire une chose A(lo animo ; cette expression

dérive d'un mot très Latin , qui signifie une action artificieuse,

faite dans le dessein de tromper, & elle se trouve dans Plante in

Ptcnulo :

Mea soror ita stupida est sine animo aslo.

Nonius s'en est, aussi servi : Nifi ut afìa ingenium lingua laudem.

De même aussi , le mot Striga emploié dans les Loix Lombardes

& dont Festus se sert pour désigner une Sorcière, se trouve enco

re dans Plaute in Pfeudolo , Strigibus vivis convivis intestinaque exe~

dut: t. Les Lombards leur donnoient aussi dans leur Langue le nom

de Masca , auquel les Italiens ont substitué celui de Maga ou de

Strega.

Vusage de la Cigogne pour tirer de l'eau d'un Puits, dont Fes

tus Vegetius 8c Isidore ont donné la description , paroit évidemment

connu des Lombards par un article de ces Loix, où cette machine

(e) LL. Lon- est nommée Tolenum ( e ) ; expression qui revient à celle de ces

^'homicid' -^uteurs l'appelloient Tolleno.

i;ïer°hom. I-e nom de Vierges en cheveux, Virgincs in Capillo , que don-

I#. 14. noient les Lombards aux Filles qui n'étoient point encore établies,

est visiblement tiré de la coutume des Romains , qui distinguoient

les Filles des Femmes mariées, par le voile que portoient ces der

nières, au lieu que les Filles avoient la tête découverte & mon

traient leurs cheveux.

Galien croioit que de tous les Animaux à quatre pieds, les

Chiens étoient les seuls sujets à la rage. Absyrtus & Hierocles, qui

(/) Voyez ont écrit fur les maladies des Mulets (f), disent contre ce senti-

decins nom ment ^e Malien , que les Chevaux deviennent aussi enragés. Porfìre

mísMuloMe- a ^e méme refuté le sentiment de Galien. Les Lombards (g) pa-

fójGuDt- roissent dans leurs Loix , avoir été d'une opinion contraire à

fK-°l du ì3 Ce^'e ^C CC c^kse Médecin. Quantité de ces Loix contiennent

tre d\ Cwfií ^cs preuves de leur savoir; l'on y trouve plusieurs termes qu'on

fftdlìco Cod. a crû barbares , & qui par leur analogie avec le Grec & le Latin

Theod. ub. prouvent leur érudition. II ne conviendroit pas d'en rapporter

(r)Ll.Lon- *c' un P'us gra°d nombre. On peut les voir dans Ja Liste de Gro-

gobar. de tius dont nous avons déja parlé.

Pauperic.

lii. i.

I. Les
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I.

Les Loix Lombardes font conservées pendant un longtems dans

le Duché de Bénévent , & répandues ensuite dans toutes les

Provinces qui composent aujourdhui le Royaume de Naples.

Le respect qu'eut Charlê-Magne, après avoir conquis la

Royaume des Lombards , pour les Loix de cette Nation , est une

nouvelle preuve de leur justice & de leur sagesse: il n'y fit aucuns

changemens , les confirma, t& joignit au Code de ces Loix quelj

ques-uncs des siennes propres , qu'il voulut que l'on observa est

Lombardie, & dans tout le reste de l'Italie , comme Loix Lom

bardes.

II ajouta donc aux Edits des Rois Lombards ses Prédécesseur»

plusieurs Constitutions qu'il donna, non en qualité d'Empereur,

ou Roi de France , mais en celle de Roi des Lombards ou d'Italie.

Et comme les Loix Lombardes n'avoient pas d'autorité en France,

de meme Charli- Magne ni ses Successeurs n'imposèrent point

en Italie la Loi Salique , c'est-à-dire, les Loix de France. Sigo-

nius {h) s'est donc trompé lorsqu'il a prétendu quesous le Régne (h) Sigon.

des Princes François, l'Italie eut trois sortes de Loix, la Romai- Ljj,R'gIta^

ne , la Lombarde , & la Salique ; peut-être Sigonius a-t-il voulu

dire seulement que la Loi Salique eut force pour les François qui

vinrent en Italie avec Charles: Pépin son fils & son Successeur

au Royaume d'Italie , de même que les autres Rois & Empereurs

suivans , tels que L o u 1 s , L o t h a 1 r 1 e , O t h o n , Conrad, Hen

ri, & Gui, ne se contentèrent pas de conserver les Loix Lom

bardes , ils y ajoutèrent encore leurs propres Loix. De là vient

ue l'ancien Compilateur de ces Loix ne receuillit pas feulement

ans ses trois Livres les Loix des cinq Rois Lombards , mais au(ïì

celles de Charle-Magne& de ses Successeurs jusques à Con

rad, lesquelles aiant été faites par ces Princes en qualité de Sou

verains de l'Italie , furent appellées Loix Lombardes.

Ces Loix se sont maintenues pendant très longtems dans le

Royaume de Naples par des raisons particulières & très fortes.

Dans le Duché de Bénévent qui comprenoit la meilleure partie des

Provinces qui composent aujourd'hui ce Royaume , ces Loix fu

rent observées avec beaucoup de respect sous la Domination des

Rois Lombards qui les avoient établies. Ces Rois étoient les Sou

verains du Duché de Bénévent , & les Ducs qui y commandoient

dépendoient d'eux. Didier le dernier de ces Rois en avoitfait

Duc, comme on l'a dit, Arechis son gendre ; & quoique le Roi

L 1 1 3 eut
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eût perdu sa Couronne , Arechis se maintint à Bénévent : H fit p1us#

comme on le verra dans le Livre suivant ; II s'affranchit de tou

te dépendance des Rois François, gouverna son Duché en Maî

tre absolu ; il prit anstì le Sceptre , la Couronne , le Manteau , &

se fit sacrer & reconnoitre Prince Souverain : Comme il sçut même

se conserver dans ect état d'indépendance , les Loix Lombardes

s'affermirent , & prirent toujours plus d'autorité dans 1c Duché de

Bénévent. Tous les Princes qui lui succédèrent , n'y touchèrent

pas. Cette Principauté aiant été depuis divisée en trois , sçavoir

celle de Bénévent, celle de Salerne, & celle de Capoue, qui em-

brafsoient presque tout le Royaume de Naples, les Loix Lombar

des se répandirent de plus en plus.

Le Duché de Naples, les Villes de la Calabre & des Brutiens,

Gaëte , & quelques autres Villes Maritimes , qui furent encore

longtems sous la Domination des Grecs, reçurent ces Loix beau

coup plus tard. Ces Contrées soumises aux Empereurs d'Orient sui-

voient leurs Loix. Nous examinerons dans le septième Livre ,

où nous parlerons des Novelles de ces Princes, & du nombre de

Recueils qui s'en firent, quelles étoient ces Loix.

Après que les Normands eurent enlevé aux Grecs tout ee qu'ils

possédoient dans ces Provinces elles paísérent sous la Domination

d'un seul Maître. Ces Conquérons qui succédèrent aux Lombards

conservèrent leurs Loix, & les répandirent partout, même dans

les Lieux qu'ils enlevèrent aux Grecs, comme nous le dirons bientôt.

Ces Loix se conservant ainsi en Italie sous d'autres Princes qui

n'étoient plus Lombards , elles prirent de plus fortes racines, &

se maintinrent plus longtems dans lè Royaume. De là il arriva

encore , que , quoi qu'on n'eût point touché aux Loix Romaines,

& que chacun pût vivre sous la Loi qu'il lui plaisoit de se choisir

($) InLL. (i) , Lombarde, ou Romaine; la prémiére fut suivie du plus

Longob. lìb. grand nombre pendant plusieurs Siécles : On en peut donner une

*8, raison sensible : On créa un grand nombre de Fiefs en Italie , &

particulièrement dans nos Provinces, & par conséquent le nombre

des Barons qui vivoient sous les Loix Lombardes se multiplia ;

toute la Noblesse , à leur exemple, se déclara pour ces Loix. Ainsi,

à l'exception des Ecclésiastiques, qui, de quelque Nation qu'ils íus-

(iOEd.LuD. sent, conformément à l'Edit de Louis le Débonnaire (kj , suivoient

rìi in LL. les Loix Romaines , tout 4e reste , par tradition & coutume ancien-

Longob.W. He) vjvoit fous jes Loix Lombardes.

LL. ïlípuar. Tous les Manuscrits dans lesquels elles avoient été recueillies ayant

cap. Ecclefia été négligés, à cause de l'ignorance des Siécles suivans , ces Loix se

jMrcRomano COI1fervé>ent parmi le Peuple, qui en fait de Loix & de Coutumes, est

toujours le dernier à quitter les uíàges .qu'il rient de ses Ancêtress

Nous
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Nous en parlerons plus particulièrement dans les Livres fuivans.

C'est ce qui a donné lieu encore , de raire regarder dans le

Royaume la Loi Lombarde , de même -que la Romaine (t) , com- (1) Conflit,

me Droit Commun , par opposition aux nouvelles Constitutions que Gulklm. Fu

ies Princes Normands, François, & ceux de la Maison de Souabe nratcm-

y publièrent depuis. On mit cette différence entre le Droit Rou

main , & le Droit Lombard, que ce dernier étoit le dominant,

car on n'avoit recours au Droit Romain qu'au défaut des Loix

Lombardes, qui étoient suivies dans tous les cas, fans distinction:

On les citoit dans les Tribunaux , on les respectoit , & on les re-

gardoit comme les sources d'ou étoient puisées les nouvelles Loix

que faisoient les Princes en diverses occasions. Nous voyons aulTî

que les Papes s'en prévaloient pour la composition de leurs Dé

crets (m) , & en adoptoient les Maximes. 0») Gaegou.

Le Droit Féodal qui fait aujourd'hui une des principales par- c- cíe vons«

ties du Droit Commun chez toutes les Nations de l'Europc", ne

s'est soutenu que par les Loix Lombardes fur lesquelles il fut fondé >

comme l'ont remarqué André d'Ifernia , l'Evêque de Lipari , de

même que Grotius.

Les Constitutions de Frédéric IL concernant le Royaume de

Naples font presque toutes tirées du Droit Lombard; c'est encore

une observation que Grotius (») a faite; nous ne rapporterons (»)Grot.

pas tout ce qu'ont dit nos Auteurs là-dessus, parce que la chose '"^"j"^™'

est évidente. Les Coutumes de Bari découlent des mêmes four- jam yerbl»"

ces , comme nous le dirons quand nous aurons occasion de par- qua; in Rég

ler du Code qui les contient. un^cuìo"

Pour connoitre de plus ea plus quelle fut l'autorité & le cré- qae° valent"

dit que les Loix Lombardes conservèrent pendant un long-tems Constitutio-

dans les Provinces du Royaume de Naples, nous remarquerons en- nés à Fre-

core , que depuis même le rétablissement du Droit Romain dans conectaTpe-

les Académies d'Italie, du tems de Lothaire IL, après qu'on ne omnes

eut retrouvé les Pandectes à Amalfi, & que la Jurisprudence Ro- fluuncàLe-

maine fut enseignée dans les Académies , fous le régne de l'Em- ^j^^0"

pereur Frédéric IL, les Loix Lombardes ne cessèrent point d'ê

tre en usage. Nos Auteurs s'attachèrent alors plus que jamais à

les expliquer, tout comme ií étoit arrivé à Grégoire & ìHermogé-

nien , qui voyant que l'Empereur- Constantin le Grand, se pro-

posoit d'abolir, par de nouvelles Loix, celles qu'avoient fait les

Romains , pendant qu'ils étoient encore Payens , compilèrent â

dessein leur Codes, pour empêcher que l'ancienne Jurisprudence

Romaine ne se perdit entièrement. Ce ne fut que du tems de-

Guillaume Roi de Sicile, que Charles de Tocco travailla à com

menter nos Loix Lombardes. Le Commentaire $André de Barlette

Avocat
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Avocat Fiscal de l'Empereur Frédéric II. sur ces mêmes Loix,

fait voir évidemment, que jusques au Régne de ce Prince elles

étoient préférées aux Loix Romaines dans le Royaume de Naples.

Cela paroit encore mieux à l'égard des tems postérieurs , par le.

Commentaire de Biaise de Morcone qui écrivit fous le Régne du Roi

Robert.

Nos Jurisconsultes n'auroient point fait tant de fautes dans

leurs Commentaires , s'ils n'avoient pas négligé l'étude de l'Histoire

qui répand de si grandes lumières fur la Jurisprudence. Ce Flam

beau éteint pour eux, ils se sont égarés au point de dire que ces

Loix furent faites par certains Rois qui s'appelloient Lombards ,

c'est -â- dire de laPouille, qui étant venus de la Sardaigne s'éta

blirent prémiérement dans la Romagne , & passèrent delà dans la

Pouille. Odosredus, Balde , Alexandre & François de Carte, suivis de

Nicolas Boìrius , ont écrit toutes ces absurdités.

Luc de Penna, copié , comme il n'arrive que trop souvent ,

par Caravìta , Maranta , Fabio d'Anna, & par d'autres de nos

Docteurs , se seroit bien gardé de déclamer si fort contre le Droit

Lombard, & de l'appeller Droit d'Anes, barbare, & grossier, Lie

plutôt que Loi, ainsi qu'il fa fait, s'il eût sii diïh'nguer les tems

où il écrivoit , des Siécles précédens , où ces Loix passoient pour

les plus sages qu'il y eût en Italie. Cet Auteur écrivoit dans les

derniers tems sous le Régne de Jeanne I. qui le fit Juge de la

Grande Cour, en Tannée 15 65. , tems auquel l'autorité & le lus

tre du Droit Romain allant toujours en croissant , les Avocats com

mencèrent à disputer entr'eux laquelle de ces deux Jurisprudences

devoit prévaloir. Luc trouvant des gens qui soûtenoient, contre

son sentiment, que le Droit Lombard devoit être préféré , s'em-

porta contr'eux, & parla avec beaucoup de mépris de ces Loix.

Ce ne fut que sous les Rois de la Maison d'Arragon qu'elles per

dirent enfin leur autorité par le non usage, & que le Droit Romain

prit leur place. Nous avons fur ce sujet le témoignage de Mat

thieu cCAffiitti. Quoique cet Auteur nous aprenne , qu'il navoit ja

mais vu les Loix Lombardes prévaloir dans nos Tribunaux fur le

Droit Romain , il atteste néanmoins d'avoir ouï dire à de vieux

Avocats , que de leurs jours il en étoit tout autrement. Nous ne

manquerons pas d'occasion , dans la fuite de cette Histoire , de par

ler plus amplement des vicissitudes qu'ont éprouvé ces Loix; C'en

est assez pour le présent.

CHAPI-
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4 CHAPITRE VI.

De la Police Ecclésiastique. \

LES Eglises d'Occident se trouvèrent en ce VIII. Siécle daas

une étrange confusion ; & celle de Rome qui devoir être Tex-

emple des autres, fut elle-même la plus déréglée de toutes.

Après la mort du Pape Paul en 767 , Constantin frère de Toton

Comte de Népi envahit la Chaire de St. Pierre; par force & pat

promesses il se fit élire , & ensuite ordonner Soudiacre , Diacre ,

& Evêque. Quelques Officiers de l'Eglise ne purent soufrir cette

violence; pour la réprimer ils eurent recours â Didier Roi des

Lombards , & après en avoir obtenu main forte , ils s'en retour

nèrent à Rome a*ec une troupe de Gens armés : Toton les atta

qua ; mais ayant été tué dans le combat, on chassa Constantin, &

l'on élut à fa place le Prêtre & Moine Philippe. Ce nouveau Su

jet incapable de gouverner l'Eglise fut obligé de se retirer dans un

Monastère , & il fit place à Etienne IV. en faveur duquel tous les

suffrages se réunirent, au mois d'Août de Tannée 768. Constantin ,

ausïì-tôt après sélection $Etienne, fut ignominieusement déposé,

traité cruellement , & mis en prison , où on lui creva les yeux.

Malgré ces précautions, le Pape Etienne ne se trouvant pas suffi-

. samment assuré sur la Chaire de St. Piérre , envoya en France un

, Député pour faire régler tout ce qui concernoit l'Eglise de Rome.

.Charles & Carlo m an auxquels le Député donna lès Lettres

du Pape, parceque Pépin leur Père venoit de mourir, envoyè

rent à Rome douze Evêques , qui s'étant assemblés en Concile avec

un Evêque d'Italie, confirmèrent l'élection d'Etienne, & déclarèrent

■que celle de Constantin étoit nulle: Ainsi Etienne resta paisible pos

sesseur du St. Siège. Mais de grands différens s'étant élevés pour

, l'élection de l'Archevêque de Ravenne , & pour d'autres sujets ,

dont nous avons parlé ci-devant, entre lui & le Roi Didier, ce

Prince s'avança du côté de Rome avec une puissante armée, assiégea

cette Ville, & fitparoitre tant de rigueur, pour ne pas dire de cruauté,

<\a Etienne en mourut de peur, le 1. Février de Tannée 772, &

«ut Adrien pour Successeur.

Le desordre régnoit également dans les autres Eglises: Les Elec

tions s'y faisoient ordinairement, ou par la faveur des Princes, ou

par des actes de violence , ou par des Simonies. La Discipline

. étoit presque abolie en tout. Les Evêques &les Ecclésiastiques vi voient

, dans Tignorance, & se donnoient beaucoup de licence ; abandonnes à

Tom. L M m m toute
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"foute sorte de dissolutions, ils tenoient publiquement des Concu

bines dans leurs Maisons, ils alloient á la Guerre, & servoient à

la Solde des Princes Séculiers: en un mot les Ecclésiastiques ne re-

connoislbient plus aucune autorité ; ils n'obéissoient plus à leurs

Evêques. D'un autre côte > les Papes devenus puiíïàns Seigneurs

Temporels, par les Donations de Pépin & de Charles, com-

mfencéreirt à étendre leur pouvoir fur les Princes mêmes.. Le Pape

■ Zacharie ayant eu beaucoup de part á la Translation de l'Autorité

•Royale dans la race des Carlovingiens , & Adrien à celle du Royau

me .d'Italie cn faveur des François, rendirent par ce moyen les

Pontifes Romains redoutables. Ils étoient plus occupés de Jeur

agrandissement temporel que du soin des choses sacrées & divi

ne». Les autres Evêques séduits par de si mauvais exemples, il

• en résulta enfin que la Discipline tomba par tout en décadence, &

le dérèglement parut à sa place.

D'un autre coté , les Princes informés de tant de desordres, mi

rent tout en œuvre pour, réformer leur Clergé. II arriva de là

que prbtìtans d'une occasion si favorable ils intervinrent avec bien

plus d'autorité qu'ils ne le faisoient auparavant dans l'Election des

Evêques , & des autres Ministres de l'Eglife ; ils allèrent même jus-

.ques à disposer de leurs revenus.

Léon Ylsaurien, 8c les autres Empereurs fes Successeurs , s'éri-

geoient en Arbitres Souverains, nonfeulement de la Discipline Ec

clésiastique, mais encore des Dogmes de la Foi. Nous avons vû

.qu'ils publièrent des Edits au sujet du culte des Images : & à la

- réserve de ce qui concerne le Sacrifice de la Messe , ils vouloieot

i d'ailleurs être regardés fur tout le reste comme Maîtres absolus.

Ils présidoient aux Synodes , & donnoient , aux Canons qui s'y

faisoient, force de Loix: ils publioient des Ordonnances pour ré

gler la conduite des Ecclésiastiques : ils prenoient connoislânee des

différens que les Evêques & les Ecclésiastiques avoient , & les ju-

geoient : ils étendoient également leur autorité fur tout ce qui

concernoit l'Election des Evêques; ils ordonnoient leur translation

d'un Siège à un autre ; disposoient des Eglises à leur volonté ;

leur conferoient les Dignités de Métropole ou d'Archevêché, ou

les en privoient à leur gré ; enfin les différens Degrés de la Hiérar

chie dependoìent d'eux ; ils partageoient les Diocèses comme ils

le vouloient ; ils érigeoient de simples Eglises en Evêchés ou

Métropoles.

C'est de U que prit naissance le projet de faire passer sous le

Patriarcat de Constantinople diverses Eglises qui appartenoient â

celui de Rome ; dessein qui fut exécuté dans le Siécle suivant ;

effectivement les Eglises de la Sicile, de la Calabre, de la Pouille,

de
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de la Campanie, passèrent au pouvoir du Patriarche de Constanti

nople, & y restèrent jusqu'à ce que, par l'autorité dés Princes '■>".■' T f<s ,

Normands & principalement de Roger I. Roi de Sicile, elles fu- '

rent restituées à 'eur premier Primat. Dans les tems suivans, lors

de la décadence de l'Empire d'Orient, ces Princes firent des en

treprises bien plus étonnantes, puis qu'ils tentèrent de soumettre

entièrement le Sacerdoce à leur Autorité. On peut consulter

ffean Fìlofac (a) , & Tbomajsm (b), qui traitent au long cette (a) FrtosAc.

matière. rCracr-

Quoique les Prince d'Occident n'osassent porter si loin Jeurs c^ ^ ™"t-

prétentions , ils rie laissoient pas de s'avancer au delà des bornes (*) Thomas-

que la qualité de Défenseurs & de Protecteurs des Eglises leur 5,N Vet- &

prescrivoit, fous le prétexte spécieux de réformer le Clergé & de jjfJ'J^ j.

rétablir la Discipline. t.%l.n.g. '

Dès le commencement de ce Siécle , si d'un côté, les Ecclésiasti

ques prejudiciérent par leurs déréglemens aux intérêts de l'Eglise ,

de l'autre , les entreprises des Princes n'y furent pas moins nuisi

bles. Charles Martel, au lieu d'apporter à ces désordres le remède

nécessaire, s'empara des Biens des Eglises; il donna à des Laïques

les Abbaïes & les Evêchés ; il distribua les Dixmes aux Soldats ,

& laissa vivre les Ecclésiastiques & les Moines dans une licence qui

croissoit chaque jour.

Les Eglises de fItalie , & celles des Provinces du Royaume de

Naples alors soumises aux Ducs de Bénévent , aux Rois & autres

Ducs Lombards, n'étoient pas dans une meilleure situation. Com

me les Papes furent toujours attachés aux intérêts des Grecs , &

ensuite à ceux des François ennemis de cette Nation , les Princes

Lombards indisposés par cette raison contre eux ne respestoient

point leurs Droits fur les Eglises. Le Roi Didier aiant nommé

Michel à l'Archevêché de Ravenne , Etienne l'en fit chasser ; & ce

Prince , pour se venger de cet affront , fit crever les yeux à Chri-

fiofane & à Sergius , Officiers du Pape ; il fit ensuite mourir Cbriflo-

fane. Ces violens procédés épouvantèrent si fort le Pape, qu'ils abré

gèrent ses jours.

Les Lombards ne furent pas moins attentifs que les Goths &

les Empereurs d'Occident , à se conserver tous les Droits qui leur

appartenoient en vertu de l'Autorité Souveraine. Ils jouissoient

du pouvoir de donner aux Eglises le Droit d'Asyle , & de prescri

re par des Loix quels seroient les cas pour lesquels on pourroit

jouir de ce privilège. Le Roi Luitprand , suivant l'cxemple

des Empereurs d'Occident qui donnèrent diverses Constitutions fur . .

cette matière, lesquelles font insérées dans les Codes de Theodose •V"< 'A

& de Justinien, ordonna que les Homicides , & tous ceux qui

M m m z s'étoient
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(r) £. i.<íe

his qui aá

Eccl. confù-
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bitis nuptiis.

Lìè. %i tlt: 1,

dcSponsalib.

(g) Jo. Diac.

de Episc.

Neap.

Chiocc. de

Epis. Neap.

An. 79S-

s'étoient rendus coupables de mort, ne pourroient point jouir du

Droit d'Asyle (r); il défendit aux Evêques, Abbés , & autres Rec

teurs des Eglises & des Monastères, de les recevoir, de les tenir ca

chés , de favoriser leur évasion , ni d'empêcher le Magistrat Sécu

lier de s'en saisir, sous peine d'une amende de 600 fols (d). Les

Rois Lombards conservèrent encore le Droit de régler par leurs

Loix les mariages (é) , & de les défendre lorsque l'honnéteté pu

blique , ['affinité , ou la parenté , y mettoit quelque empêchement ;

ils régloient l'âge auquel on pouvoit les contracter; ils décidoienr.

de la légitimité des Noces , des Epousailles & des Enfans ; en un

mot , ils statuoient fur tout ce qui regarde la bienséance & l'hon

néteté des mariages : On en trouve les preuves dans leurs Loix (fj„

Les Empereurs d'Orient étoient encore Maîtres, dans les tems

dont nous parlons , du Duché de Naples , d'une grande partie de

la Calabre , de la Pouille , & de plusieurs Villes Maritimes ; & ils-

y exerçoient fur les Eglises une Autorité absolue, sans aucun égard*

pour les Papes dont ils étoient ennemis. Les Empereurs Lbom &

Constantin son Fils y voulurent faire observer leurs Edits-

contre les Images : Hs renvoiérent Paul , élu Evêque de Naples >

parce qu'il adhérois au Pontife Romain , & ils engagèrent les Na

politains à ne le point recevoir dans leur Ville.. Jamais on ne vit

I'Eglise de Naples si étrangement défigurée qu'elle- le fut alors :.

Etienne, en qualité de Ducy& comme Officier de l'Empereur, gouver-

noit le Civil , & après la mort de fa Femme fut élu Evêque ; il'

étoit ainsi tout à la fois chargé de l'administration des choses di

vines & humaines. Cet Evêque Duc étant mort , & TbéophylaSe son:

Gendre lui ayant succédé dans le Gouvernement Civil , Efprafte íà.

Femme , indignée contre le Clergé , de ce qu'il s'étoit réjoui de la.

mort de son Pére , jura qu'elle empècheroit qu'aucun d'entr'eux,.

fut élu Evêque. Tbéophylafîe son mari soit par avarice , soir

pour la contenter, fit différer l'Election si longtems,,que les Napo

litains ennuiés d'une vacance qui duroit trop , s'en allèrent au Pa

lais Ducal , réunis en Corps , & le Peuple ayant à fa tête le Clergé,,

où ils se récrièrent qu'on leur donnat pour Evêque qui on volj-

droit ; Alors Efprafte en colère, choisit d'entre le Peuple un Laïque

nommé Paul; Personne n'osa s'y opposer, Paul fut tonsuré, & re

connu Evêque ; enfin on l'envoia à Rome où le Pape ne fit aucune

difficulté de le sacrer & de le confirmer (g-) ; tel étant le dérègle

ment de ces tems- ci.

La corruption alla enfinà un excès qui obligea les Prélats & les

Princes à s'unir , pour y apporter quelque remède.. Après la mort,

de Charles Martel, fes deux Fils Pépin & Carloman,

fans porter la quaiité de Rois, s'étant partagé le Gouvernement

du
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du Royaume , formèrent le dessein de travailler à la réformation de

la Discipline. Carloman, Prince d'Austrafie, fit assembler en Al

lemagne un Concile en 742 ; Lon y dressa , avec le consentement

des Evêques , pluíìeurs Réglemens pour réformer la Discipline , &

les Mœurs des Ecclésiastiques ; On leur défendit d'aller á la Guerre j

on ordonna aux Curés d'être soumis à leurs Evêques j quelques

Ecclésiastiques furent dégradés & mis en pénitence pour crime d'im

pureté. Et dans la seconde Assemblée qui sut tenue à Lcstines ,

Palais des Rois de France près de Cambrai, Tannée suivante, on

confirma non seulement toutes ces Ordonnances , mais on défendit

encore les Adultères , les Incestes , les Mariages illégitimes , & les

Superstitions Payennes."

Pépin qui gouvernoit la Neustriese donna, de son côté, bien

des mouvemens pour la Réforme ; il fit tenir en 744 , à Soissons

une Assemblée de 23 Evêques & de plusieurs Grands du Royaume , où.

Ton confirma les Canons des Conciles précédens , avec ordre

de les observer inviolablement : il y sut ordonné que l'on convo-

queroit tous les ans des Synodes ; que les Prêtres dévoient être

soumis à leurs Evêques ; que les Clercs ne pourroient tenir de

Femmes dans leurs Maisons r excepté leur Mére , leurs Sœurs , ou

leurs Nièces ; ni les Laïques , des Vierges consacrées à Dieu. Dans

les années suivantes 7 y 2 , 7 5 5 , 756, & 757, on tint de sembla

bles Assemblées, où l'on fit d'autres Réglemens fur les Mœurs.

Carloman eut un soin particulier de les convoquer chaque an

née , & l'on y fit divers Capitulaires pour la conservation de la

Discipline ; les anciens Canons furent renouvellés; l'on fit d'autres

Réglemens fur les pressans besoins de l'Eglife. Ces Assemblées n'é-

toient pas , à proprement parler , des Conciles, puisqu'elles ne

furent pas seulement composées d'Evêques , mais encore des Grands

du Royaume , & des Seigneurs Séculiers qui y étoient appelles par

les Ordres du Prince : Les Evêques dressoient les Réglemens qui

regardoient la Police Ecclésiastique , & les Seigneurs fosmoienc

ceux qui pouvoient regarder le bon ordre dans l'Etat ; les Princes

faisoient ensuite publier les uns & les autres pour qu'ils eussent

force de Loi : On nommoit ces divers Réglemens Chapitres ou Ca

pitulaires. C'est ainsi que la Discipline des Eglises de -France &

d'Allemagne fut établie pendant ce Siécle, & sous la seconde Race

des Rois de France.

On fit aussi en Italie, par les soins de quelques Papes, beau

coup de Canons pour rétablir la Discipline abandonnée. Zacha

rie tint à ce sujet deux Conciles dans Rome ; l'un en fannée

743 , composé d'environ 40 Evêques d'Italie ; l'on y renouvclla

la défense faite si souvent aux Evêques, aux Prêtres & aux Dia-

M m m $ cres ,
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cres", de demeurer avec des Femmes , & l'on y fit divers Régle-

mens': L'autre eu » composé de 7- Evcques , & d'un certain

nombre de Prêtres ; l'on y examina quelques accusations inten

tées contre dés 'Evêques , l'on y traita de quelques Dogmes qui

regàrdoient TI Jolatrie', & Ton j déclara que l'on ignoròit les Noms

de plusieurs Anges que l'on invoquoit, Sc que l'on n'en connois-

soit que trois par leurs propres Noms, sçavoir Michel , Rapbalí,

& Gabriel. L'Evêqtie Paulin en Tannée 791 , tint aufTì à Aqui ée

un Concile, où, après avoir fixé une Confeflìon de Foi, on éta

blit 14 Canons fur la Discipline du Clergé, sur les Mariages , fur

les obligations des Religieuses , & fur d'autres matières qui de-

mandoient cette attention.

Les Princes se donnèrent les mêmes foins en Orient. - Apssi-tôt

que rimperatricc Irèn e eut pris le Gouvernement de l'Empire,

elle forma le dessein de rétablir la Discipline. Elle fit assembler

uft Concile, pour y examiner ce qui avoit été décidé sur le Culte

des Images, dans celui qui s'étoit tenu fous l'Empereur Cons

tantin Copronyme , çn Tannée 753 ; Elle en avertit Je Pape Adrien,

afin qu'il y donnat son consentement. Le Pontife envoia â Con

stantinople deux Prêtres pour tenir fa place ; le Concile commen

ça à s'assembler en 786 > mais il fut transféré Tannée suivante de

Constantinople à Nicée , afin d'éviter les vexations des Officiers

de TArmée & des Soldats que les Evêques ennemis des Images

avoient gagné pour troubler l'Assemb'ée.

Les Légats du Pape y tinrent la première place : La seconde

fut pour Taraife Patriarche de Constantinople : Les Députés des

Evcques d'Orient eurent la troisième : & après eux siégèrent Aga-

pet Evêque de Céfarée en Cappadoce , Jean Evêque d'Epliéfe ,

Constantin Métropolitain de Chypre, avec 250 tant Archevêques

qu'Evêques , & plus de cent Prêtres ou Moines : II y assista auilì

deux Commissaires de lâ part de l'Empereur & de l'Imperatrice.

Le Dogme qui regarde le Culte des Images y fut débatu dans

plusieurs Sessions , & Ton fit divers Réglemens fur cette matière :

On eut attention à la Discipline Ecclésiastique aussi bien qu'au Dog

me, & pour la réformer on dressa 22 Canons.

On prescrivit une Règle pour Texamen des Evêques ; on ordon

na qu'ils ne pourroient être admis, qu'ils ne fussent capables d'en

doctriner les Peuples , & bien instruits de ce que contenoient le

Psautier, TEvangile , les Epitres de S. Paul, & les Canons.

On déclara nulles, toutes les Elections d'Evêques ou de Prêtres,

faites par les Princes Séculiers ; & les Evêques voisins surent char

gés de faire TElection de TEvêque,

• On
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On procéda sévèrement contre les Evêques qui recevoient de

l'argent , ou pour lancer , ou pour retenir les Foudres de l'Ex-

communication.

On ordonna que toutes les Eglises Sc les Monastères auroient

leur Oeconome. , ,

Que les Evêques & les Abbés ne pourroient, sons nécessité > ven

dre 011 donner les Fonds de leurs Eglises & des Monastères.

Qu'ils ne pourroient faire servir les Maisons Episcopales & lès

Monastères d'Hôtellerie.

Qu'un même Clerc ne pourroit être attaché à deux Eglises.

Que les Evêques, & les autres Ecclésiastiques ne porteroientplus

à l'avenir d'habits magnifiques.

Qu'il ne seroit plus permis de bâtir des Chapelles ou Oratoires,

si en même tems on ne les dotoit d'un Revenu suffisant pour four

nir à leur entretien. • "'.*■'".

II fut interdit aux Femmes de demeurer chez les Evêques , ou

dans des Monastères d'hommes.

On défendit d'exiger aucune chose de ceux qui recevroient les

Ordres , ou entreroient dans quelque Couvent , fous peine contre

les Evêques & les Prêtres d'être déposés , &c contre les Abbesses

ou Abbés qui n'étoient pas Prêtres , d'être chassés de leurs Mo

nastères.

. .. II fut cependant permis à ceux qui y seroient reçus, ou à leurs

Parcns , de donner volontairement de l'argent , ou autre chose > à

condition que ces présens appartiendroient aux Monastères, soit

que celui qui les aporteroit y demeurât, soit qu'il en sortît , à

moins que ce ne fut par la faute du Supérieur, ou par son ordre.

On défendit de construire des Monastères, où les Religieux &

les Religieuses demeureroient ensemble.

Et à 1 égard de ceux qui étoient défa ainsi établis , on ordonna

aux Moines & aux Religieuses d'avoir des Maisons séparées, où

ils ne pussent ni se voir ni se fréquenter.

On défendit encore aux Moines de quitter leurs Monastères ,

pour aller s'établir dans d'autres.

Enfin , il fut statué qu'ils ne pourroient manger avec des Fem

mes, à moins que ce ne fut dans quelque cas , où le bien de la Re

ligion pouvoit le demander , comme encore lors que l'oecasion se

présenteroit de recevoir quelque Parente, ou qu'ils se trouveroient

eux-mêmes en voyage.

Mais quelque sages que fussent ces Réglemens, ils ne suffirent pas

pour rétablir le bon ordre. C'est pourquoi les Evêques zélés pour

la Réforme de leur Clergé, engagèrent leurs Ecclésiastiques à vivre

en commun dans un Cloitre j & ce fut à leur vigilance que l'E-glise

1 n 1
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glise est redevable de rétablissement des Chanoines Réguliers , ,dont

Chrodegand Evêque de Metz paroít avoir été ['Instituteur, ou le Res

taurateur. Les Eglises de nos Provinces, qui vivoient les unes fous

Ja domination des Empereurs d'Orient , & les autres íbus celle

des Ducs Lombards , se ressentirent de cette Réforme ; mais soit

ignorance & barbarie du Siécle , soit difficulté naturelle à renoncer

au vice , elles furent encore bien éloignées de la pureté de la Dis

cipline ancienne.

h

Recueil des CANONS.

"C'est à ces tems-ci, que nous placerons la Collection d' Isidore

Mercator ou Peccator : Elle est Latine, & composée des Canons

de divers Conciles tenus en Grèce , en Afrique, en France & est

Espagne, & de plusieurs Lettres Décrétâtes des Papes, jusqu'au tems

(A)Doujat. de Zacharie* qui .mourut en 752 (h). Biondel (i) démontre l'im-

Hilt. Droit posture d'un grand nombre de çcs Lettres attribuées à différeas

Canon, part, papes , qui n'en furent jamais les Auteurs. Pierre de Marca (kj »

^oIìlondel íru.0'clue Peu conrent invectives de cet Ecrivain, avoue que ses

in Pscudo raisons font bonnes; & il se rend à son sentiment, en se déclarant

Isidoro edit. pour la supoíìtion de ses Pièces. On dispute encore qui est TAu-

*m*rca teur ^c cette Collection. Hincmar (/) Archevêque de Rheims Tat-

de Concor. tribuë à S. Isidore de Seville , & rapporte que Ricolve Evêque de

Sac.&Imp. Mayence , lequel gouverna cette Egliíè .depuis Tannée 787 jusqu'à

1"* * 814» porta d'Espagne en France cette Collection; & que s'en étant

(/) HiNc^fait fous le Régne de Charlemagnb plusieurs Copies, elle se

m a r. in O- répandit par tout : Mais l'on voit par ce que nous avons dit dans

pusc. c 14. je Livre précédent , & par les Observations de Baronius & de M.

, De Marca, qu'on ne fauroit faire S. Isidore Evêque de Seville Au-

(m) Baron, teur de cette Compilation, puisqu'il mourut en 6-3,6, & que cet

A. 8^y- Ma- Ouvrage contient les Lettres du Pape Zacharie, qui mourut fcule-

delTêb.Hisp! ment en 75 2- D'autres Ecrivains le donnent à Isidore Evêque de

cap.s. Chro- Sepulvéde (m), mort en Tannée 805 ; & ils veulent que pour fui-

nic. Juliani vre ]a coutume des Evêques de son tems, lesquels par, humilité

cd°it ÏlÏÙ- se signoient Peccatores , dans les Conciles ou ailleurs, cet Evêque

rcntioRami- ajouta à son Nom. le mot de Peccator, , qui par la faute des Co

res, pistes a pu aisément être changé en celui de Mercator. Gonzjdei.

LEz^in ^Ppa-; Prétend que ce fut pour donner plus de poids à cette Com-

ratudeOrin. pilation , qu'on la publia fous le nom &Isidore de Seville; ou que

& Progreis. . peut-ctre il y eut une autre Collection commencée par lui , &

jur. Can. îerinjn(ie ^zx Mercator 3 lequel put y insérer diverses autres Epîtres

jusquau
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jusqu'au tems du Pape Zacharie. Cette diversité d'opinions prouve

qu'on n'a rien de certain là-dessus.

Outre la Collection à'Isidore , on en vit une autre en même

tems, attribuée au Pape Adrien, avec ce titre, Capituli Papa Adrìa-

ni , qui fut divulguée en France par Ingihrand Evêque de Metz, en

785. Mais ce Recueil, au rapport d'fíincmar (o) , ne fut pas reçu («) Hiko

au nombre des Canons. On peut voir ce qu'en dit M. De Mar- mar.Opuíc.

cm (p). Dans ce même Siécle on fit encore à Rome un autre s(*)4£)E mar..

Recueil d'anciennes Formules , avec ce titre, Diurnus Komanorum c* loc cit.

Pontificum , dont les Papes seuls faisoient usage dans leurs Expé- »'•»• 4*

dirions.

IL

Moines & leurs Rjchcjses.

Nos Provinces & les Seigneurs du prémier rang ne cessoient

de faire des Donations considérables aux Eglises , & de fonder de

nouveaux Monastères , ou d'enrichir les Anciens. Ce Siécle fut vé

ritablement le Siécle des Moines. L'ignorance & la superstition

des Laïques , aussi bien que celle des Prêtres , étoit montée à son

plus haut dégré : Les Moines seuls avoient conservé quelque peu

de Littérature , dont ils se servirent avantageusement pour persua

der au Peuple ignorant ce qu'ils vouloient. Ce grand nombre de

Miracles , toutes ces Dévotions établies chaque jour â l'honneur

de quelque Saint particulier, inventées avec adresse, & recomman

dées avec éloquence , les instructions que ces Moines faisoient par

eux-mêmes au Peuple dégoûté de l'ignorance & de la licence des

Prêrres, attirèrent aux Monastères la confiance de presque tous

les Chrétiens. Le Roi Luitprand fit construire des Eglises

& de vastes Monastères , par tout où il avoit coutume de ré

sider quelque tems. II fit bâtir hors des Murs de Pavie le

Monastère de S. Pierre (q) , appellé par fa magnificence & (^Waxnk»,

fa richesse le Ciel d'or : II fit édifier celui de Barcétum dans M-6-c*f.i9*

les Alpes fur le Mont Bardon : Ce fut encore par son ordre

qu'on éleva dans un lieu appellé Holonne un Temple superbe

á l'honneur de S. Anastase Martyr, & qu'on y bâtit un spa-

tieux Monastère : II enrichit les Eglises d'ornemens : II fut le pré

mier qui fit faire dans son Palais un Oratoire , qu'il dédia à nô

tre Sauveur, où les Prêtres & les Clercs chantoient tous les jours

rOffice Divin, Les Chapelles Royales acquirent en ce Siécle leur

éclat & leur grandeur ; & à la sollicitation des Princes , elles fu

rent enrichies par les Papes de beaucoup de prérogatives &

Tome I. N n n d'exemp-
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d'exemptions , qui les élevèrent avec leurs Chapelains à de grands

privilèges, dont nous parlerons dans la fuite de cette Histoire.

Nos Ducs de Bénévent , à l'exemple de leurs Rois , fondèrent

de nouveaux Monastères, & enrichirent les anciens, tant à Bénévent

que dans tout le Duché, & particulièrement celui du Mont Castìn^

Arécbis agrandit celui de Ste. Sophie de Bénévent , & le combla

de libéralités. En Tannée 707 , trois Seigneurs Lombards de Bé

névent , Paldo , Tajso & Tato , bâtirent le fameux Monastère de

S. Vincent de Vulturne (r), ils l'enrichirent si fort, que dans les

tems fuivans , il égala presque celui du Mont Caíïìn ; ses Abbés

acquirent tant de crédit , qu'ils furent employés dans les affaires

les plus importantes de l'Eglife Romaine, & des plus puiísans Prin-

Theouemar. ces de POccident. Les Monastères fe multiplièrent encore dans

^«"toT" le Ducne àc Naples , & dans les autres Villes qui étoient foumi-

ûu l'on trou- ses à l'Empereur d'Orient, les uns fous la Régie de St. Binoit ,

ve la Chro- ies autres fous celle de St. Basile , tant pour les Hommes que pour

les Femmes. Le Duc Etienne Evêque de Naples bâtit plusieurs

Eglises & Monastères, qu'il dota richement; tel fut entr'autres ce

lui de St. Festc Martyr , réuni à présent â celui de St. Marcellin ;

comme encore celui de St. Pantaléon , qui ne subsiste plus : II ré-

0) CHioc.de tablit aussi très magnifiquement celui de St. Gaudieux (í). Antime-

Episc. Neap. Consul & Duc en fonda d'autres , tels que celui des Saints Qui-

toSrephano rique & jyijttc, & l'Èglise de St. Paul qu'il unit au Monastère de

' ' 4" St. André. Les Evêques de la Province les imitèrent. Les Offi

ciers Séculiers & les Prélats de toutes les Villes suivirent ces exem

ples , comme on le peut voir en- détail dans Yltalia Sacra d'Ughell,

Ouvrage d'un prodigieux travail. Par ces moyens, le nombre des

Monastères s'accrut à Pinfini ; leurs richesses furent immenses..

L'autorité des Moines & leur réputation , fondée fur Pignorance

du Clergé , & fur leur propre littérature , quoi que conforme à la

barbarie du Siécle, marchèrent de pair avec leurs facultés.

Les Moines enrichis de cette forte , tentèrent de se délivrer de

la dépendance des Evêques. Hs avoient , dès le Siécle précédents

obtenu des privilèges qui les en exemptoient ; Mais jusques alors,

(^Alteserr. suivant le témoignage d' Hauteserre (t) , on en trouvoit peu d'exem-

ples. * La maniéré dont le Pape Zacharie en usa dans la fuite à

î'égard du Mont Cassin , enhardit les autres Monastères à se sous

traire de l'autorité des Evêques, lors qu'ils en trouvèrent Toccasiot*

favo-

ÀsCETlCON.

Addition de

l'Auteur.

* Dans les Siécles précédens , les

Exemptions de la Jurisdiction de l'Or-

dinaire en faveur cies Moines , étoient

encore plus rares. Isaac Albert Ar-

ckìet fag. s?s- croit que ,lc crémier

Abbé qui en ait été exempt, fut celui

du Monastère de Lérins , auquel le

troisième Concile d'Arles accorda pour

la première fois cc Privilège, cnviiatti

Tannée 4fí.
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favorable. Le Monastère du Mont Caíïìn, devenu très considérable

dans ces tems-ci , jouit de l'entiére faveur des Papes , comme s'ils

avoient pressenti que cette célèbre Maison donneroit dans la fuite

à l'Eglise un grand nombre de Pontifes , Rome lui accorda toutes

les prérogatives & tous les privilèges qu'elle put désirer. Illustrée

parla retraite de Rachis, de Carloman, &de divers Per

sonnages du premier rang, qui s'y étoient faits Moines , cette Mai-1

son fut rebâtie avec une grande magnificence par Pétronox son Ab-*

bé ; que les Papes Grégoire II, Sc Grégoire III favorisèrent ; Zacha

rie émule de ses Prédécesseurs les surpassa en bontés à fbn égard-

Ce Pape voulut faire d^ fa propre main la consécration de l'Egli

se; & pour rendre la Cérémonie plus auguste, il s'y transporta, ac

compagné de treize Archevêques , & soixante-huit Evêques. Les

Moines ne manquèrent pas de saisir une occasion si favorable ;

pour lui demander qu'il daignât les tirer de la dépendance de l'E-

véque , dans le Diocèse duquel Jeur Monastère étoit renfermé ; le

Pape y consentit , & fit expédier le Privilège, non seulement pour

ce Monastère, mais pour tous les autres qui lui appartenoient,

dans quelques lieux qu'ils fussent situés : Ita ut nullius juri subjaceat

tiist Jolius Romani Pontificis , comme le dit Léon d'Ostie (u). („) Ostiens.

Le Pape décida encore en leur faveur, que l'Abbé du Mont tó.i. 4.

CaíTìn précéderoit dans les Conciles tous les autres Abbés; ^'No^e^

Qu'il donneroit son Avis avant les autres; assure "ue"1

Qu'il feroit consacré par le Pontife Romain ; l'on conser-

Que les Evêques ne pourroient , dans les Lieux de fa dépen- pe ei?.c,ore ce

dance, exercer aucune fonction Episcopale, fans fa permission, 011 dansl'Àrchi.

celle du Prévôt ; ve du Mont

Que l'Evêque Diocésain ne'pourroit point exiger de Dixmes Caslu»«

dans son Territoire, interdire les Prêtres ordonnés par l'Abbé, ni

les obliger á se rendre aux Synodes ;

Que les Abbés de la Maison auroient le privilège de donner les

Ordres, de consacrer les Autels, & de recevoir le St. Chrême de

tel Evêque qu'il leur plairoit.

Zacharie confirma aufíì ce Monastère dans la possession de tou9

les Biens qu'il avoit acquis par la*Iibéralité de plusieurs Princes

Lombards & de diyers Seigneurs. .

A tous ces Privilèges, les Papes Successeurs de Zacharie en ajou

tèrent de nouveaux , comme on peut le voir dans l'Ouvrage de

l'Abbé De la Noce (x) , qui en a fait un long Catalogue. (*) Ab.Dit-

Les autres Abbés, qui vivoient sous une Régie différente, celé- l* N°ce jn

bres également , obtenoient avec facilité des Papes , la faveur de ^ chroa'*"

passer fous la protection de St. Pierre , & d'être immédiatement ost. íib. ù

soumis au St. Siège. Ces Exemptions augmentoient chaque jour tas. 4.

N n n 2 le
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le Pouvoir des Souverains Pontifes , & donnoient à leur Autorité

une étendue considérable auprès de tous les Peuples de l'Occi-

dent. II s'élevoit de tous côtés de vastes & nombreux Monastè

res : On avoit grand soin de leur donner pour Abbés des Per

sonnes qui se fussent acquis une grande réputation ; l'idée qu'on

se faisoit du mérite & de la science de ces Abbés , Jeur donnoit

un relief qui n'étoit point avantageux aux Evêques. Ils commen

cèrent à se regarder réciproquement d'un ceil de jalousie. Les

Abbés ne purent plus souffrir de dépendre des Evêques ; ils re

coururent pour cet effet aux Papes , & ils en obtinrent le Privi

lège de n'etre plus soumis qu'au Souverain Pontife lui-même. II

leur fut encore permis de sc choisir eux-mêmes des Lecteurs pour

leurs Monastères , & d'être ordonnés par des Chorévêques. Ils

obtinrent encore divers autres Privilèges. Les Papes s'acquirent

ainsi un grand nombre de Défenseurs ; Les Religieux comblés de

grâces , étoient intéressés à soutenir l'Autorité de la Puissance qui

les leur avoit accordées; ils s'acquittèrent parfaitement de ce de

voir, étant les seuls qui, dans ce Siécle, eussent conservé quelque

littérature ; & l'on vit ainsi en peu d'années , tous les Monastères

exemts de la Jurisdiction des Evêques.

Les Chapitres de Cathédrales , Réguliers pour la plupart , re

cherchèrent dans la fuite les mêmes Privilèges , & les obtinrent

fur les mêmes prétextes : Enfin les Congrégations de Cluny

& de Citeaux , reçurent également ces Prérogatives. L'on com

prend aisément, comme on vient deja de le dire, que les Pa

pes étendirent infiniment leur autorité par de tels moyens; ils ac

quirent ainsi , dans les Lieux même Jes plus éloignés de Ro

me , des Sujets très zélés pour la défense de leurs Droits; la re-

connoissance en effet demandoit, que d'auílì grandes faveurs fus

sent récompensées par une fidélité & un dévouement fans bornes.

S. Bernard, quoique Moine de Citeaux, déíaprouvoit ces nou-

(y)$.H**.- veautés (y) ; il s'en plaignit souvent â Henri Archevêque de

*Ann. Epìst. Sens , & au Pape Eugène III. , qu'il pria de considérer que ces,

de Consider cxemP^es étoient de vrais abus , contraires au bon ordre , qui

ad Eugen. ne permettoit pas plus à un1\bbé de se soustraire i l'obéissance

de l'Evêque , qu'à un Evêque de renoncer à la soumission qu'il

doit à son Métropolitain. Richard Archevêque de Cantorberi (<.)

« Et ^C 'es m^mes remontrances au Pape Alexandre III. Mais ces

Prélats, qui n'entendoient pas ce que peut la Raison d'Etat, ne fu

rent point écoutés ; on les laissa écrire , & l'on persista à tenir la

même conduite.

Ces abus augmentèrent au contraire dans les tems suivans, puis

que les Mendians obtinrent , non seulement le Privilège d'être

exemts.
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exemts de la Jurisdiction des Evêques, en quelque lieu qu'ils se

trouvassent , mais encore la liberté de bâtir par tout des Eglises *

avec la faculté d'y administrer les Sacremens.

Le désordre fut même poussé jusques à donner ces Exemptions

à un simple Prêtre , & cela à peu de fraix , tant pour que son

Evêque n'eût aucune inspection sur ses Mœurs, qu'afin de pouvoir

se faire ordonner par qui il jugeroit à propos ; en un mot pour

ne dépendre en aucune maniéré de son Evêque.

Quoi que le Concile de Constance , fur les remontrances vives / * g£RJ0(I

& fréquentes du fameux Gerfoti (a) , ait annullé une grande par- Tract, de rô

tie de ces Exemptions ; & malgré les Réglemens du Concile de test. Eccl.

Trente pour modérer ces excès, la Cour de Rome n'a pas manqué jjeSutíb

d'expédiens , par lesquels , fans qu'il paroisse qu'Elie veuille toucher ecci. coâ-

en rien à l'Autorité du Concile , Elle a porté les choses au point sid. 9.

où nous les voyons aujourd'hui.

Cet aggrandissement de l'Etat Monastique lui procura de gran

des richesses ; mais il en apporta de beaucoup plus grandes à la

Cour de Rome, où à la fin elles trouvèrent un Centre qui rece-

voit ce qui découloit de toutes parts : Aussi l'on ne négligea rien

pour tenir ouvertes toutes les sources qui versoient des Biens dans

les Monastères; On éclatent par l'Anathème contre ceux qui osoient

troubler la paix des Acquisitions Monachales, & toute Aliénation

fut également défendue sous peine d'Excommunication.

L'ignorance & la superstition des Peuples rendoit les Pèlerina

ges plus fréquens. L'usage de faire dire des Messes pour les Morts

fut chaque jour plus recommandé , & devint beaucoup plus com

mun. Tout l'extérieur de la Réligion fut dans ce Siécle-ci , ce

à quoi l'on donna le plus d'attention ; On n'étoit occupé dans

les Eglises que de l'obslrvation du Rituel, du soin de bien chan-

fer , & d'officier avec majesté. Les Cloches commencèrent à de

venir communes dans toutes les Eglises , & dans tous les Monas

tères. Les Dévotions particulières aux Saints , dont on avoic

composé des Vies fans nombre , & dont on récitoit fans fin des

Miracles, excitoient les Peuples à donner aux Eglises & aux Cou-

Yens.

L'avidité croissoit avec les richesses. Les Moines enhardis par

la protection des Papes , commencèrent à enlever îes Dixmes aux

Evêques & aux Curés. Ils persuadèrent au Peuple dévot & crédu

le , qu'étant plus habiles que les Prêtres Séculiers dans l'art de

conduire les Ames au salut , plus capables de faire des Sermons

& d'enseigner la Doctrine Chrétienne , on ne devoit plus payer

les Dixmes aux Curés & aux Evêques, mais plûtôt à eux-mêmes;

ils en enlevèrent en esset une grande quantité , & bien autant que

Nnn s Chjlr-

<



470 HISTOIRE CIVILE 3tó

Charles Martel en avoit pris en France: Devenus Maîtres

absolus de ces Biens , on eut beaucoup de peine dans les Siécles

íuivans à les faire restituer aux Curés.

Le Royaume de Naples est de tous les Païs Catholiques ce

lui qui fait voir le plus sensiblement , combien il est avantageux

à la Cour de Rome que les Moines soient riches. Les plus bel

les Commanderies , les plus riches Bénéfices qu'elle donne aujour

d'hui à- ses Cardinaux, & à ses autres Prélats , pour soutenir leur

Dignité , n'ont point d'autre origine que la profusion de nos

Princes, & celle méme de leurs Sujets. Les Monastères les plus

opulens ont été dans cette vûë donnés en Commande ; Et quoi

qu'ils soient tombés par la caducité des choses de ce Monde , &

que plusieurs méme ayent été ruinés tout à fait , fans qu'il ea

reste de vestige , leurs Possessions néanmoins se sont conservées ,

& tous les immenses revenus par lesquels ces Monastères se sou

tinrent anciennement avec tant d'éclat, ayant dans la fuite été dé

tournés , se sont venus jetter dans le goufre de la Cour Romaine,

-qui attire tout.

Par tant de différées moyens , les Pontifes Romains se sont mis

cn état de le disputer aux plus grands Princes, en largesses & en

Majesté. Comme les Rois donnent les Fiefs , les Papes donnent

les Bénéfices ; & comme les Matières Féodales ont donné lieu à

un Corps entier de nouvelles Loix , de méme aussi les Matières

Bénéficiâtes ont formé une nouvelle Jurisprudence , aussi volumi

neuse que la Féodale. Nous aurons occasion d'en parler dans U

fuite
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E Royaume d'Italie étant pasle des Lombarde

aux François, fous la Domination de Char-

le-Magne Roi de France , que nous ap

pellerons aussi dorénavant Roi d'Italie , ou

des Lombards , ce Prince ne fit aucun

changement dans son administration ; II

voulut, au contraire, qu'il fut gouverné

précisément de la méme maniéré qu'il l'étoit

avant qu'il en prit possession , & laissa à'

chacun la liberté de vivre sous les Loix

Romaines, ou sous les Lombardes, suivant qu'il le jugeroit à pro*

pos ; il ajouta cependant quelques Loix à ces dernières^

Ce ne fut pas feulement quant à l'administration de ce Royau

me, que Charle-Magne voulut que toutes choses restassent au:

même état qu'il les avoit trouvées ; II laiíïa également les Empe-

jïereurs d!Orient Maîtres des Villes de la Calabre , & de celles du

 

Pais.
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Païs des Bruttiens, qui étoient restées fous leur Domination ; ne fit

aucune entreprise, tant contre le Duché de Naples, que contre ceux

d'Amalft, & de Gaëte , qui appartenoient auífì aux Grecs.

Quant aux trois grands Duchés de Frioul, Spoléte, &Bénévent,

ce Prince déclara qu'il entendoit conserver à leurs Ducs les mê

mes Droits, Pouvoirs, & Prérogatives, dont ils jouislbient fous le

Régne des Rois Lombards Ces Prédécesseurs , exigea simplement

d'eux qu'ils le reconnussent comme Roi d'Italie , relevassent de

lui, & fussent soumis à ses ordres, en formant , tout ainsi que

par le passé , avec le reste de l'Italie , une espéce de Republique.

L'Eglise de Rome fut mise en possession de l'Exarcat de Ravenne ,

de la Pentapole, ou Marche d'Ancone , & ensuite du Duché Ro

main; Charle -Magne se retint seulement les Droits de Sou-

.C*) Sigon. veraineté. Enfin ils se réserva pour lui, & à titre de Royaume (a),

f- 1*3. de toutes les autres Provinces , comme la Ligurie , l'Emilie, Venise,

ípsetoï no 'a Toscane , & les Alpes Cottiennes , qui forment cette partie de

mine Regni l'Italie qui fut ensuite improprement dite Lombardie.

retinuit. Charle-Magne traita avec la même modération les Ducs

dont les Duchés n'étoient pas considérables ; il les obligea seule

ment à lui prêter le serment de fidélité: D'ailleurs, Maîtres dans

leurs petits Etats , il n'en disposoit que dans les cas de Félonie ,

ou lorsque ces Ducs venoient à mourir íans laisser de postérité.

Cette mutation de l'un à l'autre fut appellée Investiture ; & de là

vint l'uíàge de n'accorder plus les Fiefs que par des Investitures,

comme on le pratiqua dans la fuite à l'égard des autres Feudatai- *

res & Vassaux , Comtes , & Capitaines.

Les Villes des Provinces qui compofoient le Royaume d'Italie,

improprement dit ensuite de Lombardie , étoient gouvernées par

des Comtes , auxquels Charlb-Magne accorda toute juridic

tion ; II en établit aussi aux frontières du Royaume pour les gar

der. On a prétendu que le titre de Marquis est dérivé de là ,

parce qu'on appelloit autrefois en Langue Françoise les Provinces,

ou Villes frontières , les Marches , & qu'en Allemand Mark^ signi

fie Limite; d'où les Comtes, qui en étoient Gouverneurs, furent

nommés Marquis. II y a encore d'autres sentimens fut l'étimolo-

gie de ce titre ; nous en parlerons dans la fuite.

Ces Comtes étoient les Magistrats ordinaires , chargés du Gou

vernement des Villes , & des Frontières du Royaume. II y avoit

encore quelques autres Magistrats extraordinaires , dont l'autorité

& la Jurisdiction étoit supérieure à celle des Comtes , & qui veil-

loient continuellement à la bonne administration du Royaume :

On les nommoit Mejfi.

La distinction du Territoire de chaque Ville méritoit encore

l'atten-
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Tattention de Charle-Magne, parce que sous le régne des

-Lombards on n'en avoir point réglé les limites , & que ce desor

dre occasionnoit de continuelles contestations entre les Habitans

des différentes Villes, Bourgs, ou Terres des Provinces. Ce Prin

ce aíTìgna donc à chaque Territoire ce qui lui appartiendroit, &

afin que le tems ne pût point effacer le souvenir des Limites qu'il

auroit établies , il se conforma , autant qu'il le put , à ce que la

Nature elle-même sembloit avoir prescrit , & donna pour confins

des Monts, des Marais, des fleuves ou Ruisseaux , & des Vallons.

Charle-Magne exigea aussi des Villes qui lui étoient sou

mises le serment de fidélité; II imposa sur elles, de méme que fur

les Feudaraires , les Eglises , & les Monastères., une sorte de Tribut

qu'on seroit obligé de paier , principalement quand le Roi vien-

droit de France en Italie : Ces Tributs furent appellés Foderum,

paratam, & mansionaticum ; Lui & ses Successeurs en supprimèrent

une partie, & d'autrefois on ne les exigea point. Ce Prince vou

lut aussi conserver à lTtalie quelque apparence de liberté. EnFran-

ce , lorsque le Roi avoit à délibérer sur les affaires les plus impor

tantes de l'Etat , il assembloit tous les Ordres du Royaume , l'Or-

dre Ecclésiastique, & celui de la Noblesse & des Grands. Char

le-Magne introduisit le même usage en Italie; Toutes les fois

qu'il y venoit , il convoquoit une Assemblée générale , composée

des Evêques, Abbés, & Barons d'Italie, dans laquelle on trai-

toit de ce qui pouvoit le plus intéresser lc Royaume. Les Lombards

ne reconnoissoient qu'un seul Ordre des Barons & Juges ; mais ,

du tems de ce Prince , les François en avoient déja d'eux , le Cler

gé , & la Noblesse, & ils y en ajoutèrent ensuite un troisième, qui

est le Tiers Etat.

L'usage de convoquer des Assemblées générales subsista en Ita

lie jusqu'au tems de l'Empereur Frédéric I. j c'est par cette rai

son que lorsque les Empereurs d'Occident y venoient , on remar

que que souvent ils en faisoient, & en aíTìgnoient le lieu à Ron-

caglia, qui n'est pas éloigné de Plaisance (b), d'ou ils publièrent (WV.Franc-

-diverscs Loix , ainsi que nous le verrons plus particulièrement dans piss/r^de

le cours de cette Histoire. Majumis,

Charle-Magne âiant pourvu aux affaires de lTtalie de la Maicampis,

maniéré dont nous venons de Ic dire, laissa une forte Garnison nvv*****

dans Pavie, & s'en retourna en Tannée 774 en France, emmenant jn Lexic.

Avec lui Didier & fa Femme, pour rendre son triomphe d'au

tant plus éclatant. II sembloit alors , qu'il étoit comme impossible

que l'Jtalie fût de longtems exposée á de nouvelles révolutions,

gouvernée par un Prince si puissant, & tandis que les Armes Fran-

•coises, au plus haut période de leur gloire, étoient respectées de

Tome L O o o toute
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toute PEurope ; Cependant les trois fameux Ducs , ceux 'du FriouP

& de Spoléte, mais particulièrement celui de Bénévent, regardoient-

comme au dessous deux d'être soumis à des Rois Etrangers , & ne

pouvoient se résoudre à obéir aux François depuis que le Royaume

des Lombards étoit éteint en Italie ; Ils projettérent donc de se

couer entièrement le joug, & de se débarasser de cette importune

dépendance , à laquelle ils avoient été fi longtems soumis , pour

se rendre absolus & souverains; ils se déterminèrent avec d'autant

plus de facilité , qu Adalgise fils de L>idier s'étant retiré à Constan

tinople auprès de l'Empereur Grec qui lui avoit accordé le titre

de Patrice, entretenois de secrettes intelligences avec eux,& leur

faisoit espérer que cet Empereur leur accordèrent une Flotte pour

passer en Italie.

Le prémier de ces trois Ducs qui passa à Pexécution de ce pro- ,

jet fut Redgand , Duc du Frioul : Tandis que Charle - Magne

étoit embarassé dans la Guerre contre les Saxons, il lui refusa

toute obéissance , & agit en Souverain dans toutes les Villes de son

Duché ; Mais le Roi délivré de cette Guerre , & de retour en Fran

ce , considérant que ce prémier exemple de rébellion pourroit avoir

de dangereuses conséquences , si dès son commencement il ne le

réprimoit avec sévérité, résolut de passer de nouveau, & en person

ne , en Italie. Arrivé dans le Duché de Frioul avec une puissante

Armée, il livra bataille à Rodgand , remporta fur lui une victoire

complette , & lui fit trancher la tête. II n'investit personne de ce

Duché, qui alors resta supprimé ; Joignant à son Royaume d'Italie

les Villes qui en dépendoient, il établit dans chacune des Comtes

pour les gouverner, comme il l'avoit pratiqué à l'égard de toutes,

lés autres Villes de Lombardie. Telle fut la fin du Duché de

Frioul ; Comme il étoit le prémier que créa Alboin lors qu'il vint

en Italie, il fut au(Tì le prémier que supprima Charle-Mac n e ;

Paul Emile prétend, à la vérité, que ce Prince rétablit ensuite ce

Duché en faveur d'un François nommé Henri auquel il en accor

ai Paul, da Pinvestiture (c)jmais il ne fut pas de longue durée, & il

€,MiL- De n'en est plus fait mention aussi souvent que de ceux de Spoléte &

:Cb..Fxanc. de

Hildebrand, Duc de Spoléte , intimidé par ce qui venoit d'arri

ver au Duc de Frioul , & par toutes les victoires que Charlb-

Magne avoit remportées en Espagne & en Saxe, comprit qu'il

ne lui restoit de sage parti à prendre que celui de mériter la pro-

tection de ce Prince ; II lui donna des marques extraordinaires de

soumission, & se détermina à vivre sous fa dépendance, comme il

avoit yécu fous cejle des Rois Lombards ses Prédécesseurs.

CHA-
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CHAPITRE I.

Du Duché de BENEVENT} De fin étendue, & de fin

Gouvernement.

LE Duché de Bénévent fut le seul qui ne passa point sous la Do

mination des François. Malgré toutes les tentatives que firent

Charle - Magne & Pépin son fils, après qu'il Peut fait cou

ronner Roi d'Italie , ils ne purent jamais soumettre ce Duché ; On

«'en sera pas surpris si l'on fait attention à- la prospérité, à l'é-

tendue , & au degré de puissance qu'il avoit acquis dans ces

tems - ci.

Lors que Didier & les Lombards furent vaincus en Italie,

Afèchis son Gendre étoit Duc de Bénévent; Jamais les limites de

ce Duché n'avoient été portées si loin ; il comprenoit presque

toutes les Provinces qui composent aujourd'hui le Royaume de

Naples ; A la réserve de Gaëte , du Duché de Naples , qui ne

s'étendoit que depuis Cumes jusqu'à Amalfi, & de quelques Villes

du Païs des Bruttiens & de la Calabre , qui obéissoient encore

aux Empereurs d'Orient , tout le reste étoit soumis aux Lombards

de Bénévent. Suivant les confins que nous en a donné l'exact

Le Pellerin {a), leur Duché alloit, du côté de l'Occident, jusqu'à („) Peu.

celui de Rome & de Spolete; Sora, Ârpino, Arce, Aquino, & inDissert.de

Casino en dépendoient; & il est hors de doute qu'ils auroient por- géney0""*'

té plus avant leurs conquêtes, si les Papes n'avoient pas employé

tantôt les prières, & tantôt les Présens, pour les arrêter.

Au midi, le Duché de Bénévent confinoit à Gaëte, Ville quî

ne fut jamais soumise aux Lombards; elle étoit, ainsi que diver

ses autres situées fur les bords de la Mer, restée fous l'Empire des

Grecs (b); Quoique Charlb-Magne la leur eut enlevée pour (ì)Cons-

en faire présent à l'Eglise Romaine, ainsi qu'il le pratiquoit à se- TANT, ?ir~.

gard de tout ce qu'il conquérois sur eux , cependant Arècbh fit {J^£ Ir^_

ensorte que cette Ville retomba de nouveau au pouvoirj des Grecs. rio. cap. 17.

Le Pape Adrien se plaignit amèrement à ce sujet (c) auprès de AuBar uîne-

Charlb-Magnb contre ks Bénéventains ; & ses Successeurs, ^"^^ud

ardens à revendiquer ce qu'ils ont une fois possédé , prétendi- Smium die

rent bientôt que Gaëte leur appartenois ; Dans cette idée Jean i- Julii.

VIII. ne fit pas difficulté de la donner , quoi qu'elle fut en- (O^-Hao.

core possédée par les Grecs-, à Pandolfe Comte de Capoue. Ter- 73 '

racine passa ausiì au pouvoir des Papes, quoi que , comme nous

savons vû , elle fût de la dépendance du Consulaire de la Cam-

Ooo i panie ,
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panie , & qu'elle appartint aux Grecs. Nous aurons occasion cTe»

parler ailleurs.

Cependant, du côté du Midi, le Duché deBénévent s'étendoit

jusqu'à Cumes, & comprenoit Minturne, Volturne, & Patria, que

les Anciens appelloient Clanium, lieux qui n'étoient pas fort éloi

gnés de Capoue déjà fous la Domination: des Ducs de Bénévent , &

gouvernée par les Comtes qu'ils y envoioient. Ils attaquèrent , & '

prirent" auííì une fois la Ville de Cumes ; mais comme nous l'a*-

vons dit ailleurs, les Napolitains la reprirent, & firent périr dans

cette occasion un grand nombre de Bénéventains; Quoique la Ville

de Miféne fut près des frontières du Duché de Bénévent, cepen

dant elle ne passa point fous fa domination , non plus que les

autres Villes situées fur les bords de la Mer de Toscane, comme-

Stabia , Sorrente, & Amalfi, qui- dans ces tems-ci étoient join

tes au Duché de Naples; Mais toutes les autres Villes de la Cam-

panie , de mème que les Places en Terre ferme, Tiano,. Caudio,,

Sarno , Nola qui s'appelloit Qmiterium, & Salcrne, appartinrent

dès les tems du Duc Grimoald au Duché de Bénévent; De Sa-

lerne il étendoit encore ses limites au delà de Cosence ; Et en uw

rrtot , à la réserve d'Agropoli & du Promontoire qu'on nomme

présentement Cap de la Licose , de Reggio , & autres Lieux fur.

les bords de la Mer qui restèrent fous l'Empire des Grecs , tout

le surplus de la. Lucanie & du Païs des Bruttiens, Pesto, Conca,,

Cassano, Cosensa, Laino, & les autres Villes étoient comprises

dans ce Duché..

II n'étoit pas moins étendu du côté de l'Orient. Authari?

porta une fois ses enseignes victorieuses jusqu'à Reggio; mais ce

ne fut là, ainsi que nous l'avons dit, qu'une simple course sem

blable à celle que. les Lombards firent ensuite à Cotrone ; Les

Grecs conservèrent toujours cette pointe de l'Italie, & les Lom

bards de Bénévent n'étendirent jamais les limites de leur Duché

de ce côté au delà de Coscnza , & de Cassano ; mais de l'autre

côté, ils occupèrent encore Tarente,- & une grande partie de la,

Calabre ; & à la réserve de Gallipoli , & d'Otrante , ils étoient

Maîtres de tous les autres Lieux jusqu'à Brindes.

Au Nord , le Duché de Bénévent possédoit toute la Pouille

£àns en excepter les Places au bord de la Mer , depuis Bari jus

qu'à Siponte; le Promontoire St. Ange, avec tout le Païs adjacent,

etoit aussi fous fa domination. Les Lombards n'ayant point de.

forces maritimes ne purent pas pousser de ce côté là jusques à.

lTfle de Tremiti. Charle-Magne la conquit ensuite, & y en-

Toya en exil Je Diacre Paul fils de Warnefrid. Le Duché de Bé-

«évent s'étendoit plus loin de cc côté - ci, puis qu'indépendam

ment:
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ment des Villes de la Pouille en Terre ferme, comme Lucera, Ter-

moli , Ortona , des autres lieux fur les bords de la Mer , & dir

Païs que nous appelions présentement l'Abruze, tout étoit soumis

à ce Duché ; Chieti avec son territoire en dépendoit , de même

que toutes les autres Terres & Villes de cette partie du Samniunr

qu'on nomma ensuite Comté deMolife, comme Supino, Bojano,.

Ifernia , & d'autres Villes , ainsi que tout le Comté de Marsi

qui continent à celui de Sora.

Telle étoit rétendue du Duché de Bénévent r D comprenois

presque en leur entier les quatre Provinces fous lesquelles Cons

tantin le Grand & fes Successeurs rangèrent cette partie de l'I-

talie, la Campanie, le Samnium, la Pouille & la Calabre, la Lu-

canie, & les Bruttiens; En un motr si l'on en excepte le Duché

de Naples, Amalfi, Gaëte, & quelques autres Villes Maritimes de

la Calabre, & des Bruttiens, le Duché de Bénévent embrassoit

tous les Païs dont le Royaume^de Naples est aujourd'hui composé y

& comprenoit neuf Provinces des douze fous lesquelles il est dis

tribué ; La Terre de Labour, le Comté de Molise , l'Abruzze Ci

térieure, la Capitanate, la Terre de Bari, la Basilicate, la Cala

bre Citérieure, avec l'une & l'autre Principauté-

Les Grecs, de même que les Auteurs Latins de ce tems-ci,.

déterminés par la vaste étendue de ce Duché, le nommoient ordi

nairement YItalie Gstibérine ,• Les Grecs l'appelloient auíTì la petite

Lombardie , pour le distinguer de la grande située dans la Gaule

Cisalpine , en deça , & en delà du Po , gouvernée alors par les

Lombards, & qui porte encore aujourd'hui le nom de Lombardie..

C'est ainsi que le désignèrent Constantin Porphyrogenete (d), Cedrene (d)Vb.íer

en divers endroits, & Zonare ; Ce prémier parlant de l'irruption des Administ.

Sarasins contre Bari (e ) , la nomme simplement Lombardie. II arriva- *™p' r*£ 19'

auflì de là, que Bénévent se trouvant être la Capitale d'un si vaste ^ xhçm'

Duché , tout ainsi que les Latins appellérent Pavie , la Capi- xf.

taie du Royaume des Lombards , Ticinum , de même les Ecrivains

Latins de ce Siécle & des suivans nommèrent aussi Bénévent, com

me Capitale de la petite Lombardie Ticinum ; Le Pellerin en a'

rapporté la preuve dans fa Préface (f) à la tête des Ouvrages (/) v*g. i<?4.

de YAnonime de Salerne. w»- 9.

Paul Diacre (g) nous fait considérer Bénévent dans ces tems- {g) ub. z.

ci comme une Ville très opulente, la Capitale de plusieurs Pro- c*p. u. fivt.

wnces, & la plus magnifique de toutes; Elle devint encore plus

considérable lors qn'Aréchis y eut ajouté la Ville Neuve qu'il fit

bâtir, ce qui la rendit plus grande, & augmenta le nombre des

Habitans. Dans le tems que les Sciences étoient absolument né

gligées en Italie , & qu'à la réserve de quelques études que fai-

O o o i soient

10.
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(h) In hist.

Xoni'.ob.

apud Peu.

in pnfat. ad

anonym.

Benev.

(i) Lik r.

cap. 19.

C i.0 Erchemp.

apud Pell.

soient les Moines, on ne trouvoit d'ailleurs nulle autre part qu'une

excessive ignorance , ce fut dans la feule Ville de Bénevent qu'on

les conserva du mieux que l'on pût. UAnonime de Salerne (h)

rapporte, que fous le régne de l'Empereur Louis, on comptoit

trente deux Philosophes dans Bénévent : Tempore quo Ludovicus

fritérât Samnitibus , triginta duos Philosophas Beneventum habebat. Lx

Pellerin a fort bien remarqué que par cette expression de Philoso

phes , on entendoit , en général, dans ces tems -ci, tous ceux qui

çultivoient les Belles Lettres. Paul fils de Warnefrid , Diacre de l'E-

glise d'Aquilée, se fit admirer par Charlb-Magne à cause de

sa Littérature; on peut même dire qu'il la respecta; car quoi que

ce Savant attaché au parti des Lombards ses Compatriotes , eût sou

vent offensé ce Prince , il se contenta de l'envoyer en exil dans

l'Ifle de Tremiti.

Cette illustre Ville donna donc son nom au vaste Duché dont

çlle étoit la Capitale; C'est de là aussi (*') que Léon d'Ostie l'ap-

pelle Province de Bénévent, & même quelquefois Bénévent tout

simplement, comme l'a fait Erchempert (k). On remarque par la

même raison , que dans YAnonime de Salerne, les Evêques qu'Are-

chis envoya à la rencontre de Charle - Magne pour appaifer fa

colère, sont désignés Beneventani Antistites, tout ainsi que dans les

■Ouvrages de Grégoire le Grand il y nomme Neapolitatti Epifcopi ceux

qui étoient préposés fur les Eglises du Duché de Naples.

L'agrandiífement du Duché de Bénévent conduisit naturellement

à en changer la forme du Gouvernement ; II salut le partager en

un certain nombre de Provinces, ou Territoires, qui furent ap-

pellés Comtés ou Gastaldati , & ensuite établir dans chacun des Gou-

vernemens particuliers. Le Duc ne pouvant pas donner ses soins

à toutes les Villes du Duché , il étoit indispensable d'y suppléer

par la nomination de divers Officiers; Ainsi on en accorda, à ti

tre d'Office, l'administration aux Grands du prémier rang, & aux

Seigneurs Lombards qui s'étoient distingués par leurs services Mi

litaires; on les nomma Comtes, ou Gastaldes; & c'est delà que pri

rent naisiance dans ces Pais les titres de Comtes; ils restoient ce

pendant toujours soumis aux Ducs , & dépendoicnt d'eux. On

remarque que déja du tems de Grimoald , Mitola ayant bien servi

dans la Guerre contre l'Empereur Constans, fut fait, en récom

pense de fa valeur, Comte de Capoue; De même, diverses Villes

du Duché furent de tems à autre données à des Comtes pour les

gouverner scion leur prudence, mais toujours à la charge de re-

connoitre celui dont ils tenoient leur autorité; On ne les privoit

point du Gouvernement de ces Villes que pour cas de félonie ;

-Ils lc possedoient jusqu'à leur mort, & encore par la suite il fut

d'usage
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d'usage que lors que ces Comtes laissoient des Descendans mâles y

on ne transferoit point leur Comté à une autre Famille.

C'est ainsi que commencèrent à prendre naissance dans le Royau

me de Naples, les Comtés & les Fiefs; Dans l'origine, on ne les

possédoit point à titre de Seigneurie, mais seulement comme des

Emplois; Ceux qui en étoient pourvus, s'appelloient Comtes , parce

que leurs principales fonctions étoient de commander fur un cer

tain nombre de Troupes ou Hommes assemb'és qu'on envoyoit

à quelque Expédition , & qu'on nommoit Comitive. Ces Comtes

administroient ausfi la justice aux Peuples de leur Département *

préfidoient aux Jugemens publics, & à ceux des Procès entre les

Particuliers, ainsi qu'on en trouve la preuve dans les Loix Lom

bardes (7); Ón leur remettoit le Gouvernement des Villes & de (0 x. tSt.

leurs Territoires à titre d'Office & non pas de Seigneurie ; quelque- **'

fois pour leur vie, ou pour un tems limité, mais toujours les Prin

ces Lombards prenoient la précaution de leur envoyer chaque an

née des Lettres de confirmation dans leur emploi , afin de leur

faire bien connoître qu'ils se réservoient la liberté de les révoquer

toutes les fois qu'ils entreprendroient quelque chose contre la fidé

lité qu'ils dévoient à leur Souverain!

Lors que les Comtes avoient donné pendant un long tems des

preuves de leur attachement , & de leur bonne administration, les

Princes se determinoient à leur donner en propriété , & à titre de

Fief , ce qu'ils ne possédoient que comme un Emploi , pour

leur marquer de cette maniéré qu'ils étoient contens de leur

conduite. Mais ces ConceíTìons se restreignoient à la Personne ;

de sorte que, comme Marin Freccia (m) Pa fort bien remarqué, (m) Freccia.

les Comtés ne passoient pas aux Héritiers : C'est par la raison des de íubfeud..

Concessions que faisoient les Princes d'un Comté á titre de Fief, 7I"

que l'on trouve souvent dans les anciens Actes les titres de Cornes

& Dominus réunis ensemble, parce qu'on vouloit dénoter par là,

que le Comté , donné auparavant comme Emploi , avoit ensuite

été accordé en Fief & Seigneurie , à cause de la fidélité & des bons

& agréables services de celui qui le possédoit. Par la suitedu tems,

on permit encore aux propres Fils de succéder aux Fiefs , mais

jamais à de simples héritiers : On crut devoir cette attention à des

Enfans qui par la perte de leur Pére , & du Fief dont ils étoient

Seigneurs , se seroient víìs en un instant privés de tous les moiens

de vivre conformément à leur naissance.

C'est ainsi que les Fiefs & les Comtés commencèrent à se for

mer dans les Provinces soumises aux Princes Lombards , avant-

qu'on les connut dans celles qui dépendoient encore des Grecs;

Le nombre en devint ensuite très considérable dans le Duché de

Béné,-
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Bénévent ; le prémier sut le Comté de Capoue , qui , comme nons

le dirons en son lieu, devint ensuite une Principauté très considé

rable ; On vit paroître les Comtés de Marfi , de Sora, de Molise,

de YAbritïM , de Cotisa , & tant d'autres qui donnèrent leurs

noms aux Provinces dont le Royaume de Naples est aujourd'hui

composé; Cette multitude de Comtes contribua beaucoup à aug

menter le rélief des Princes de Bénévent ; on en connoit un

grand nombre dont les Maisons les plus illustres du Royaume tirent

leur origine ; Tels sont les Comtes d'Aqtiin , de Tiano , de Pen-

na , d'Acerenza , de Ste. Agathe , d'Alise , d'AIbi , de Bojano , de

Cajazza, de Calvi , de Capoue, de Celano, de Chieti , deConsa,

de Carrnola, de Fondi, d'Isernia , de Larino, de Lésina, de Mar-

. fi , de Mignano , de Molise , de Morono , de Penna , de Pietrab-

bondante , de Pontecorvo , de Presenzano , de Sangro , du Seste ,

de Sora , de Telese., de Termoli , de Trajctto, de Valve, & de

Venafro : Qn peut conclure de là que les Princes de Bénévent

créèrent autant de Comtes que Charle-Magne fit de Paladins.

Depuis l'arrivée àìAlézfc , Duc des Bulgares , dont nous avons

parlé ci - devant , on connut aussi une autre sorte d'Officiers nom

més Castaldes ou Châtelains , d'un rang inférieur à celui des Com

tes ; Cujas a fort bien remarqué qu'ils n'étoient point Feudatai-

res , mais seulement comme Dépositaires des Villes ou Villages

qu'ils possédoient Jure Gastaldiœ , & non pas Jure Feudi , ce qui

leur auroit donné le Droit de les retenir pour toujours : On leur

en confìoit.lc Gouvernement seulement pour un tems , & avec

la clause , sous le bon plaisir de celui qui le leur accordoit ; C'est

ainsi qu'en usa Grimoald à l'égard á'Ale^c , en lui donnant Supi-

no , Bojano , Ifernia , & quelques autres lieux voisins , à titre de

Cafialdate , & l'obligea en conséquence Jl quitter celui de Duc qu'il

portoit.

(»)Erchemp. On trouve souvent dans Ercbempert (n), & dans Léon à'Ostie,

num.6i.& .que ceux qui avoient été faits Castaldes d'une Ville ambitionnoient

Ostiensis ensuite d'en devenir Comtes, ainsi quAtenulfe créé Castalde de Ca-

Lìb.i.CafAi. poue y réussit (o) par le secours (I'Atanase, Evêque & Duc

(o)Erch. de Naples; On voit évidemment par là que l'emploi de Castalde

**••**• n'étoit point si minime, ni uniquement restreint à ^Intendance des

Maisons Royales , des Maisons de plaisance , ou Domaines des

(f) Lib. i.tit. JRois , puis qu'on leur donnoit encore le Gouvernement des Villes,

34. & ub. ». j| efl. vra{ qUe ceux auXqUeis on confioit l'administration des

'"(q^cauf* 1. -Métairies & Maisons de Campagne, s'appelloient aussi Castaldes; les

4*49.3 .M».8. Loix Lombardes & Féodales jont mention d'eux en plusieurs en-

Saivator. .droits (p ) :" On donna aussi ce nom á ceux qui étoient chargés du

iu Lexici iòin des .immeubles a.ppartenans aux Eglises ; qu'Urbain JL (q )

appel
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appelloit Administrateurs des Biens Ecclésiastiques. Les Couvens

de Religieuses avoient auíîì Itfurs Castaldev. Indépendamment des

exemples plus anciens qu'en rapporte le Pellerin, celui queBocacc

nous donne est suffisant, puis qu'il nous dit qu'un nommé M t'etto

de Lamporecchio fut honoré de cet emploi par lei Religieuses du

même endroit , en récompense de ses travaux infatigables à leur

service.

Quoi que le titre de Caflalde siìt ainsi donné à diverses Person

nes > & pour différentes fonctions , il n'en est pas moins certa.in

que ceux qui étoient préposés au Gouvernement Civil d'une Ville

le portoient , & qu'outre la garde qu'ils aroient des choses publi

ques > ils présidoient aussi à l'administration de la Justice; que pour

cet effet on leur aslìgnoit des apointemens , & de certains reve

nus aux dépens du Public; il est dit dans les Loix Féodales qu'ils

leur étoient dus nomine Gastaldi*. Ils avoient le droit , ainsi que

les Comtes , de juger les procès qui survenoient ; les Loix Lombar

des en fournissent la preuve (r) ; mais en pareille circonstance ils (r) ub.z.tU.

appelloient ordinairement auprès d'eux un ou plusieurs Jurisconful- ***f •I,"ex.

tes (f) qui leur servoient d'Assesseurs. On en peut conclure que constitutio-

l'usage qui subsiste encore aujourd'hui dans le Royaume de Naples ne.

de nommer des Assesseurs, ou Juges qui aident les Gouverneurs M Camil.

dans leurs fonctions, est plus ancien que quelques-uns ne l'ont crû. du" Ben in

Indépendamment du Gouvernement Civil dont les Cxstaldes antiq. Prô-

étoient en possession, il est encore certain, que pendant un tems vinc- &c*

ils présidoient également fur les affaires de la Guerre ; On en trou- **£'

ve la preuve dans une Loi de Roturo (í) , & dans ce que dit le *) ub. i. úu

Bibliothécaire Anastase au sujet de la Guerre de Cumes , dans la- ***

quelle le Duc de Naples fit périr près de trois cens Lombards avec

leur Caflalde qui les commandoient , & se trouvoit chargé de la

conduite de cette entreprise. II est donc hors de doute , que si

pour distinguer les Castaldes des Feudataires , on ne veut pas ad

mettre la distinction que fait d'eux Cujas , en disant que ces pré-

miers ne possédoient leurs emplois que fous le bon plaisir de leurs

Constituans, on ne pourra pas non plus distinguer, par quelque

endroit plus sensible, les Comtes, des Castaldes.

Le Pellerin n'étant pas de l'avis de Cujas veut qu'on les distin

gue en disant ; Que quoi que remploi des Castaldes fût semblable

en bien des choses á celui des Comtes , cependant leurs fonctions

particulières étoient d'avoir soin des affaires publiques ; il prétend

Ic prouver par l'étimologie de Guafì & Halden , qui en Langue

Allemande, dont les Lombards se servoient souvent ( h) , signi- („) i. t^.tk.

fìoient Hospitium tenere , comme l'a remarqué Amerpachio dans ses 14- tà, 1.

Notes fur les Capitulaires de Charle-Magni; le mot d'fíqs- LL.Loasob.

Tome L P p p fice-
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pice ne désignant point dès maisons particulières , mais bien les-

publiques, & le Prétoire du Magistrat, fur ces motifs, Le Peìlerin

a été d'avis que les principales fonctions du Castalde regardant les

choses publiques , & non point celles des Particuliers, on peut le

distinguer par cet endroit du Comte : Cependant , quelque consé

quence qu'on veuille tirer de cette étimologie , & quoi que dans

son origine l'emploi des Castaldes eût été tel , comme dans la fuite-

ils furent chargés du Gouvernement des Villes, & de leurs Terri

toires, & qu'ils réunislbient en eux, ainsi qu'on l'a vii, l' Autorité

Civile & Militaire , de la même maniéré que la possédoient les

Comtes, on confondra toujours ces deux emplois l'un avec l'autre,

si l'on ne. les distingue pas en disant que l'un- n'étoit qu'à tems,.

tandis que l'autre s'accordoit pour toûjours , & proprio ffure Feu-

di: II est vrai que dans les commencemens les Comtes avoient cela,

de commun avec les Castaldes , qu'ils n'étoient auTì créés que pour

un tems , mais ensuite ils pofledoient leurs Comtés jusqu'à ce que

la félonie ou la mort les en privât , & du depuis l'on vit encore

qu'ils les tranfmettoient à leurs Descendans maies. On pouvoit

ausiì distinguer par un autre endroit les Comtes & les Castaldes ,

puisque le titre de Comté dénotoit une Dignité , & celui de Cas

talde un Office ; c'est pourquoi l'on trouve souvent dans les anciens

Actes ; dignitate Cornes ; mitnere Gastaldus.

Le Duché de Bénévent fut donc divisé en plusieurs Comtés ôc

Castaldats , comme en autant de Provinces ; ce qui paroit claire

ment par le Capitulaire de Rtdeldnje Prince de Bénévent. Les

Historiens ne conviennent point entr'eux du nombre de ces Caf-

taldats ; On fait cependant que les plus considérables furent ceux

de Tarente , Caslano , Cosenza , Laino , Lucania ou Pesto , de

Montclla, deSalerne , & de Capoue; Ce dernier & celui de Co

senza étoient les plus étendus ; Capoue , du côté de l'Occident ,

alloit jusqu'à Sora,. & celui de Cosenza jusqu'à S. Euphemie & Tro-

pea ; II y eut encore le Castaldat de Chiéti qui comprenoit diver

ses Villes & Terres , celui de Bojano & de son Territoire que

Grimoald créa en faveur £AUksc Duc des Bulgares, & qui deux

(*)Ehchimp. cens ans après fut possédé par Guandelpert (x). Le Castaldat de

nnm. x9- Bojano fut transféré à Molise qui n'en est pas éloigné , d'où on le

nomma prémiérernent Comté de Molise , & ensuite Province du

Comté de Molise , comme cela se pratique encore aujourd'hui. 11

y avoit en outre ceux de Télese , de S.Agathe, d'Avellino, d'Ace-

renzà , de Bari , de Lucera , de Siponte ; & en général , on trou-

voit ou des Comtes , ou des Castaldes , dans presque toutes les

Villes remarquables du Duché de Bénévent. On ne consulta point,

pour leur donner ou plus ou moins d'étendue ^'ancien Ordre ou

Disci-
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Disposition des Provinces , selon le partage qui en avoit été saiç

par Constantin &ses Successeurs ; il n'en fut plus question,

& il s'en fit un nouveau.

Tel étoit l'état florissant du Duché de Bénévent, lorsque les

Ttois Lombards furent vaincus & soumis. Ceux de Bénévent avoient

de continuelles occasions de s'exercer dans l'art de la Guerre,

ils ne cessoient d'harceler les Grecs qui pofledoient le Duché de

Naples , ambitieux de joindre cette Conquête à celles de presque

toutes les autres parties des Provinces qui composent présentement

le Royaume de Naples , déja passées fous leur Domination. Les

Napolitains donnèrent dans ces circonstances de grandes preuves

de courage & de valeur, puisque malgré qu'ils eussent à se défen

dre contre un Ennemi toujours à portée de les attaquer, 8c dont

les forces étoient de beaucoup supérieures aux leurs , ils leur ré

sistèrent avec tant de fermeté, que les Bénéventains ne purent point

àcquérir la gloire de les soumettre, & que ce ne fut que dans les

derniers tems qu'ils les obligèrent à leur paier un Tribut. Nous

croions donc qu'il «st à 'propos , après avoir donné le tablean

de la situation des Lombards domiciliés à Bénévent , lorsque les

Rois de leur Nation perdirent le Royaume dTtalie , de parler

ensuite de l'état auquel se trouvoient les Grecs , de ce qu'ils y

possédoient , & qu'ils conservèrent tout ainsi que les Bénéventains ,

depuis que Charlb-Magne fut Roi d'Italie.

CHAPITRE II.

Du Duché de Naples ; De fin Etendue , & de fin

Gouvernement.

APrès que les Barbares eurent conquis far ltmpire d'Orient PB*

gypte , l'Afrique , la "Syrie , la Perse , & les autres grandes

Provinces de l'Asie,il se trouva réduit à fAsie mineure, la Grèce,

la Thrace , 8c á une petite partie de lTtalie , avec les Isles qui en

étoient voisines ; Alors il ne fut plus question de l'ancienne distri

bution de ses Provinces. Cet Empire n'étant plus le même, íçs

Païs qui lui restèrent soumis, furent partagés en plusieurs Districts

plus ou moins grands , qu'on appella Thèmes , 8c qui avoient cha

cun leurs Gouverneurs particuliers. Constantin Porpbyrogénete

{a) composa à ce sujet deux Livres; Dans le prémier, il donne («)Const.

Ténumeration des Themes ou Provinces de l'Asie, au nombre de Porph. Dt

dix-sept , & dans le second , de celles de l'Europe qui étoit de 7heni?tibus

douze; Imp.Onenfc

* P p a Dans
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(i) Con st.

ter. cit. Th.

XI. Neapolis

Metropolis.

(r) Const.

toc. tlt. Th.X.

(«*) DeAdm.

Iœp. cap. 17.

Dans le dénombrement des Themes situés en Europe, la Sicile y

est indiquée comme le X , & la Lombardie pour le XI. Les Grecs

donnèrent ce nom à cette petite partie de Tirai ie restée sous leur

pouvoir , parce que quoi qu'ils eussent été effectivement dépouillés

d'une Province , leur vanité ne pouvoit consentir à en faire faveu

public , ils en tranfportoient le titre & le nom à quelque misérable

reste de terrain échapé à la Conquête des Nations Etrangères qui

les avoient attaqués. C'est ainsi qu'ils en usèrent dans cette occasion.

Quoi que la grande Lombardie fût déja occupée par les François>

& la petite par les Lombards de Bénévent , ils comptoient égale

ment la Lombardie au nombre de leurs Possessions. Les Païs que

Constantin (b) place sous ce Theme, comme soumis àl'Em-

pire d'Orient, étoient le Duché de Naples , assez considérable pour

rengager à décorer la Ville de ce nom fa Capitale du titre de Mé

tropole. II met aussi sous le Theme de Sicile les Païs de l'ancienne

Calabre, encore possédés par les Bruttiens , & avec eux Reggio,

Girace, Sainte Séverine, Cotrone, & autres Terres , quibus Prœtor

Calabriœ dominatar ( c). Ce sont ses propres expressions telles qu'el

les ont été traduites.

Depuis qu'il n'y eut plus en Italie d'Exarque de Ravenne , qui

étoit le prémier Magistrat que les Empereurs d'Orient y tenoient,

& auquel tous les autres Duchés obéissoient , il ne restoit alors

fous le pouvoir des Grecs en Occident que la Sicile y la Calabre ,

le Duché de Naples , celui de Gaè'te , & quelques Villes fur les

bords de la Mer ; Ils en confièrent le Gouvernement á une nou

velle sorte de Magistrat, auquel ils donnèrent le nom de Patrice

ou Stratico. Chaque Theme avoitun Patrice particulier, spécialement

chargé de son administration.

Le même Constantin (d) , dans son autre Livre de Admi-

nistrando Imperio , faisant à son ordinaire un continuel mélange de

faits vrais & de faits fabuleux , & ne se ressouvenant point de ce

qu'il avoit écrit dans le second Livre de ses Themes , dit ; Que

dès le tems que le Siège de l'Empire fut transféré à Constantino

ple , les Empereurs envoiérent en Italie deux Patrices , dont l'un

étoit chargé du Gouvernement de la Sicile, de la Calabre, de Na

ples , & d'Amalfi , & l'autre de celui de Bénévent , de Capoue ,

de Pavie , & des autres lieux de cette Province ; Que chacun de ces

Patrices paioit toutes les années un Tribut au Fisc de fEmpereur.

I1 ajoute encore , que Naples étoit l'ancien Prétoire des Patri

ces qu'on envoioit , & que celui qui commandoit dans Cette

Ville avoit aussi la Sicile sous ses ordres ; enfin que lors que le

Patrice arrivoit à Naples, le Duc lui cédoit fa place, &s'en alloit

en Sicile.

Ce
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Ce récit est contradictoire à tout ce que nous apprend l'Histoi-

re. II est certain qu'après que le Siège Impérial eut été transféré à

Constantinople, l'Italie ne fut point gouvernée par des Patrices,

mais bien par des Consulaires , des Correcteurs , & des Présidents

qui tous étoient soumis au Préfet du Prétoire d'Italie , ou à celui

de Rome ; Cette forme de Gouvernement subsista jusques aux der

niers tems du régne de l'Empereur Jujtin, que Longin suc établi

Exarque à Ravenne , & eut fous lui des Ducs. U n'est pas moins

certain que jamais le Duc de Naples n'eut aucune inspection sur la

Sicile , & que ce Duché étoit compris avec l'ancienne Calabre fous le

Theme de la Lombardie ; Cependant ce que Constantin dit, que

le Patrice qu'on envoioit en Sicile avoit aussi le Gouvernement de

la Calabre, & de tous les autres Lieux qui dépendoient encore des

Empereurs d'Orient , se trouvera exactement vrai , si on le rappor

te aux tems de Charle-Magnk desquels nous traitons pré

sentement.

Par ce que nous avons dit de l'étendue du Duché de Béné-

▼ent, on peut facilement connoitre ce qui étoit resté au pouvoir

des Grecs dans l'ancienne Calabre , dans le Pais des Bruttiens ,

& jusques où alloient les limites du Duché de Naples, & de ce

lui de Gaëte qui resta aussi encore un long tems fous leur domi

nation. Après avoir perdu Tarente & Brindes, les Grecs possé-

doient en ces tems -ci de l'ancienne Calabre seulement les Villes

de Gallipoli, & d'Otrante, mais dans le Païs des Bruttiens, in

dépendamment de Reggio , ils y avoient diverses autres Villes ,

comme Gerace , Sainte Sévérine , Cotrone , & autres ; Amantea ,

Agropoli , & le Promontoire appellé présentement Cap de la Li-

cose, dépendoient aussi d'eux. Quoique toutes ces Places eussent

des Magistrats particuliers chargés immédiatement de leur Gou-

Ternement, dans ces tems- ci, on le donna tout entier au Patrice

de Sicile. Auparavant il n'y avoit que les Villes du Païs des Brut

tiens , situées le long de la Mer Méditerranée ou Mer inférieure

en deça du Fare, qui, á cause de la proximité, furent attachées

ai* Gouvernement de Sicile. Quant aux Païs de l'ancienne Cala

bre , situés le long de la Mer Supérieure que nous appelions pré

sentement Adriatique, de mtme que Naples & Amalfi, ils n'é-

toient pòint compris dans ce Théme; mais, comme le dit Cons

tantin lui-même dans son second Livre, ils appartenoient à celui de

Lombardie. Les Grecs ayant ensuite perdu Tarente, Brindes, &

toutes les autres Terres de l'ancienne Calabre , à la réserve de

Gallipoli & d'Otrante , les Villes qu'ils conservèrent dans cette

Province, avec celles qui leur restèrent dans le Païs des Bruttiens,

dans cette partie de l'ancienne Lucanie nommée , aujourd'hui la

P p p 3 Calabre
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Calabre Citérieure, & dans le Duché de Naples, furent jointes,'

í'îjíf"6?* de même queGaè'te, au Théme de Sicile (e); desorte que, com-

Finib. Duc.C me 'c Constantin , le Patrice destiné au Gouvernement du Thé-

Benev. p*g. me de Sicile , commandoit ausfi en Calabre , à Naples , & à

7*» Amalfi: Si cela paroit extraordinaire quant á ces deux derniers

endroits, au moins ne peut- on pas en douter par rapport à Gaè'te,

puis qu'on en trouve la preuve dans les Epitres du Pape Adrien.

Charlb-Magne lui ayant donné cette Ville peu de tems après

l'avoir prise sur les Grecs, Arécbis fit ensorte qu'elle repaflà sons

leur pouvoir. Ce Pape irrité écrivit à Chaklb-Magne pour se

plaindre contre les Lombards de Bénévent qu'il appelloit nefan-

dijstmi parce qu'ils s'étoient joints au Patrice de Sicile pour lui en

lever cette Ville, & la soumettre de nouveau á ce Patrice qui fat»

E(/)Hp°*: soit alorS & résidence à Gaë'te (f).

iEG.3in Fin" l* Pellerin, cet Auteur si exact, citant ce passage d'Adrien, a

Duc. Benev. été obligé de convenir , que le Patrice de Sicile avoit dans ces

dicm6"" tems -ci fous son Gouvernement, outre cette Isle , diverses Villes

èn deça du Fare. On prétend même qu'après la mort dAntimius

Duc de Naples qui avoit succédé à Théophile, les Napolitain^ ne

pouvant pas convenir entr'eux pour le choix d'un nouveau Duc ,

il salut recourir , non pas à l'Exarque de Ravenne , comme on le

faisoit auparavant , puis qu'il n'exiftoit plus , mais au Patrice de

Sicile , qui pour calmer les troubles que la différence des senti-

mens occasionnoit, envoya à Naples Téocliste en qualité de Duc,

mais il ne jouit pas longtems de cette place; Aussitôt qu'on fut

informé à Constantinople des dissensions qui régnoient à Naples,

l'Empereur nomma à ce Duché Théodore Protojpatario , auquel il

salut que Téocliste remit les rênes du Gouvernement. L'Auteur

de l'Histoire Latine de Naples, qu'on donne communément à Ct-

paccio, a conclu de là, qu'on envoyoit à fordinairedès Constan

tinople, des Ducs à Naples, ou bien que les Napolitains les éli-

foient, & -attendoient ensuite que l'Empereur eiit approuvé leur

choix; Le Pellerin sa démontré d'une maniéré à ne laisser aucun

doute.

Si dans une matière aussi obscure il est permis de s'abandonner

aux conjectures, nous croirions volontiers que cette surintendance

que les Patrices de Sicile eurent dans ces tems -ci furies Païs en

deça du Fare, fut la cause que dans la fuite les Princes Normands,

& ceux de la maison de Souabe prirent la coutume de donner le

nom de Sicile aax Provinces en deça du Fare, & ensuite, les

Papes, pour s'expliquer plus clairement, appellérent ce qui est pré

sentement Royaume de Naples, Sicile en deça du Fare, & la Sicile

effective , Sicile en delà da Fare. II est certain que jusqu'au tems

des
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des Normands le nom de Sicile fut commun aux deux Royaumes;

& s'il n'y a point d'erreur dans l'Acte rapporté par Vghell (g), (í)Uchbl.

qu'il donne fous la datte de Tannée 66z$ depuis la création du Ita'*

Monde, ce qui reviendroit environ à Tannée 1115 de Jésus- cWeo? ^Se-

Christ, on verroit dans cet Acte écrit en Lartgue Grecque, & verni,

fait en faveur de TEglife de Sainte Sévérine en Calabre, Que dès

ce temî là on fe fervoit de Texpreslìon , Sicile citra Farum , puis

que Roger Prince Normand qui fit cet Acte y est intitulé, Cornes

Calabrm , & Sicilia citra Farum. Les autres Rois Normands fe ser

virent du même terme; Ceux de la Maison de Souabe Temploié-

rent auíTì à Tordinaire, puis qu'on remarque dans les titres éma

nés d'eux , que fous le nom général du Royaume de Sicile , ils

entendoient également désigner le Royaume de Naples & Tlíle

de Sicile. Nous aurons occasion d'en parler plus amplement

ailleurs.

Nous croyons devoir encore placer ici une autre conjecture de

Le Pellerin qui nous paroit très judicieuse; II soupçonne que cette

même Surintendance que les Patrices de Sicile eurent dans ces

tems-ci fur les Païs en deça du Fare, occasionna le changement

des noms de ces deux Provinces; c'est-à-dire, que celle qui, sui

vant Tancienne distribution , étoit appellce le Païs des Bruttiens , &

une partie de la Lucanie, fut ensuite nommée Calabre , & par contre,.

Tancienne perdant son prémier nom , fut nommée d'abord Lombar-

die , ou Pouille, & ensuite Terre d'Otrante, & Terre de Bari; Car,

comme nous Tavons dit, les Grecs, avant Tarrivée de TEmpereur

Constans àBénévent poíTédoient la Sicile & le Païs des Bruttiens

qui n'en est pas éloigné ; leur Domination s'étendoit au delà de Co-

sence sur tous ces Rivages de la Mer jusques à Agropoli , & fur

les Villes maritimes de la Campante, à Amalfi, Sorrenre, Stabia,

Naples, Cumes, & jusqu'à Gaëte, de ce côté de la Mer inférieure;

& de celui de la Mer supérieure, ils poíTédoient alors presque toute

ía Calabre ancienne , & les Villes Maritimes qui en dépendoient,

Tarente, Brindes, Otrante,& Gallipoli, jusqu'à Bari. Hs partagè

rent tous ces Païs en deux Théines ou Provinces ; La I. renfer-

moit la Sicile & les Bruttiens qui eu étoient voisins ; La II. com

prenois tous les autres lieux , quoi que séparés & éloignés les uns

des autres , qui étoient désignés sous le nom de Calabre ancienne,

& ensuite Lombardie , qui paísoit alors pour la plus riche & ìx

plus étendue des Provinces que les Grecs poíTédoient. Mais après

que Grimoaid eut défait Constans, & ruiné son Armée, cet

événement fit perdre aux Grecs presque toute cette Province, puis

qu'à la réserve de Gallipoli & d'Otrante, toutes les autres Villes

de la Calabre J; tant les Maritimes que celles ça Terre ferme, tom

bèrent



488 HISTOIRE CIVILE

bérent au pouvoir deRoMUALD, qui les joignit à son Duché de

Bénévent.

II arriva delà que les Empereurs Successeurs de Constanj,

soit pour ne point faire paroitre que les Provinces de leur Em

pire n'étoient plus fi considérables, soit parce qu'ils n'avoient pas

encore perdu toute l'ancienne Calabre dont il leur restoit Otrante

& G.illipoli, conservèrent bien le même nom, mais rappliquèrent

aux Païî voisins des Bruttiens. Et comme le siège des Préteurs de

cette Province avoit été placé par les Grecs á Tarente, cette Ville

passée au pouvoir des Lombards de Bénévent , il salut le trans

porter ailleurs, & dans l'endroit où leur Domination se trouvoit

la plus étendue, de sorte qu'ils le placèrent à Reggio dans le Pais

des Bruttiens ; & comme ils conservèrent le même nom de Cala

bre, & que Reggio fut le lieu de la résidence du prémier Magistrat

qui gouvernoit cette Province, il arriva delà qu'on donna au Païs

des Bruttiens le nom de Calabre, & qu'on rappliqua de même à une

partie de la Lucanie, ensorte qu'il salut dans la fuite la partager

en deux Provinces, dont l'une fut appellée Calabre Citérieure, &

l'autre, Ultérieure ; c'est ainsi que les Grecs vinrent á donner

au Païs des Bruttiens le nom de Calabre.

Les Lombards, à l'iraitation des Grecs leurs voisins, appellc-

rent aussi Calabre tout ce qu'ils possédoient en Terre ferme dans

le Païs des Bruttiens , & tous les endroits de l'ancienne Calabre

qu'ils avoient pris fur eux depuis Tarente jusqu'à Brindes ; ils leur

donnèrent le nom de Pouille,-comme adjacens à l'ancienne Pouille

qu'ils possédoient déja: Les Grecs, au contraire, n'appellérent plus

Calabre, mais bien Lombardie, les Terres qu'ils avoient perdues

dans l'ancienne Calabre près la Mer supérieure, & qui étoient pas

sées au pouvoir des Lombards. C'est ainsi que s'éteignit entière

ment l'ancien nom de cette Province, & qu'il fut donné & trans

porté à une autre.

Telle fut dans ces tems-ci , la forme du Gouvernement que

les Grecs donnèrent aux Païs de ces Provinces, qui restèrent sous

leur Domination. Examinons présentement quelle étoit dans ces

mêmes circonstances la situation du Duché de Naples, jusques où

il étendoit ses limites, & comment il put défendre fa liberté con

tre les attaques des Lombards de Bénévent.

Nous avons parlé ci-devant de Théodore, de Sergiits Çrifpanus ,

Jean , Efdcrate , & Pierre , qui successivement gouvernèrent le Duché

de Naples : Dans ces tems-ei , EJìienne en étoit Duc & Consul ; c'est

celui qui*, comme nous lavons dit dans le Livre précédent, fut

encore élu par les Napolitains, & confirmé par le Pape Etienne III,

-après la mort de fa Femme, pour Evêque de Naples : II joignit

cette
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cette nouvelle Dignité à celle qu'il possédoit déjà ; & pour se pro

curer du soulagement dans fa vieillesse , il obtint de Constantin

fils à'Irène , alors Empereur d'Orient, la permission d'associer á

son Gouvernement, & de faire passer le Duché de Naples, après

fa mort, à son Fils nommé Cesarìo ; mais il ne jouit pas long-

tems de cette satisfaction , la mort vint lui enlever ce Fils à la

fleur de son âge. II lui fit élever un Tombeau, où, pour laisser

un Monument de son affliction, & le souvenir des louanges que

méritoit ce cher Fils , il fit graver des Vers Acrostiches , genre

de Poésie auquel les Poètes de ces tems-lâ donnoient toute leur

application.

La Pierre de ce Tombeau étoit autrefois dans le Cimetière de

Saint Janvier hors les Murs de Naples; on ne fait pourquoi elle

fut transférée à Salerne, dans l'Eglise des Frères Mineurs Conven

tuels. Le nouvel Ecrivain de l'Histoire Latine de Naples s'est donc

trompé, lors qu'il a cru que cette Pierre ne subsistoit plus : Cbioc-

carelli (b), Le Pellerin & Matjji certifient le contraire, & il pou- (h)Cmocc.

voit encore s'en assurer par lui-même, puis que Salerne n'est pas deEp.Neap.

bien éloigné de Sorrente fa Patrie. Ì>BtHifi

Sous le Gouvernement d'EJìienne , les limites du Duché de Na- princ. Longl

pies s'étendoient du côté de l'Occident jusqu'à Cumes ; Les Iíles in Tumul.

Enaria, -que nous appelions présentement Ischia, Nisita, & Proci- Valero!

da , avec les autres Lieux Maritimes des environs , Pouzzol , Ba-

jes, Misene , les fabuleuses Bouches du Styx , avec le Lac d'Aver-

ne, & les Champs Elizées, étoient compris dans ce Duché ; Au

Midi, les Villes Maritimes le long de ces rivages en dépendoient,

comme Stabia nommée présentement Castela Mare , Sorrente &

Amalfi , avec lTsle de Capri.

Ces deux dernières Villes restèrent jointes au Duché de Na

ples , non feulement dans ces tems-ci d'Arécbis , mais jusqu'à ceux

de Sicard Prince de Bénévent. Amalfi n'en étoit point encore sé

parée pour former, comme il arriva par la fuite, un Duché à part

qui s'aggrandit si considérablement, qu'il devint le plus florissant

& le plus puissant Etat de ces Contrées, dont les Habitans s'acqui

rent , par leur expérience dans la Navigation , une grande répu

tation auprès de toutes les Nations de l'Orient : Nous aurons oc

casion d'en parler ailleurs. Mais quant au tems dont nous trai

tons , & bien des années ensuite, à moins qu'on ne veuille ad

mettre des choses trop légères , il est clair que la Ville d'Amalfi

fut toujours soumise aux Ducs de Naples , puis que l'une des en

treprises qu'Aréchis fit contr'eux, fut celle d'aíïìéger avec une puis

sante Armée les Amalfitains , comme encore de brûler tous les

Lieux ouverts aux environs de leur Ville : & si les Napolitains

Tome L Qjj q n'étoient



49o HISTOIRE CIVILE

n'étoient pas accourus à leur défense, & n'avoient pas mis en sui

te les Bénéventains, dont ils tuèrent un grand nombre, il est hors

de doute qa'Arécbis se seroit rendu Maître de cette Ville. Adrien

qui voyoit avec peine ces entreprises des Lombards de Bénévent

contre les Grecs, informa très exactement Charlb-Magne de

ce succès ; & l'on lit encore aujourd'hui la Lettre qu'il lui écrivit

(;) Epist. 8. à ce sujet (i) , dans laquelle il désigne expressément les Amalfi-

tains comme étant du Duché de Naples *. & que par cette raison,

les Napolitains les avoient secourus.

Du tems de Sicard Prince de Bénévent, Amalfi étoit, tout ainsi

que Sorrente , fous la dépendance du Duché de Naples : On en

voit une preuve évidente dans le Capitulaire de ce Prince , que Le-

PeUerin a fait imprimer parmi les autres Titres des Princes Lom

bards. Sicard y promet au Duc de Naples , qu'il observera

inviolablement toutes les conditions de la Paix qui avoit été

traitée entr'eux après une violente Guerre; & cela, tant à l'é-

gard de la Ville de Naples que des autres Villes, c'est-à-dire

pour Sorrente , Amalfi r & pour toutes les autres Places dépen-

(OErchemp. dantes du Duché de Naples. On trouve aussi dans Erchetnpert (O»

i6. &. que le Duc de Naples envoya les Amalfitains combattre contre

~7* Les Lombards de Capouë, pour obliger le Prince de Salerne avec

lequel il s'étoit ligué contr'eux. L'Histoire de VAnonime de Sa

lerne , qui n'est pas encore imprimée, donne en plusieurs endroits

comme un fait certain, que la Ville d' Amalfi dépendoit du Du

ché de Naples, & qu'elle étoit gouvernée par des Comtes que les

Ducs de Naples nommoient chaque année : Le PeUerin assure la

même chose. Quant à la Ville de Sorrente, il est vrai quelle pas

sa sous la domination des Lombards, puis qu'on; lit dans le meme

(O Pelles. Auteur que Landaise en fit Duc l'un de ses Fils (L).

in Stem. A l'Orient , & au Nord , le Duché de Naples se trouvoit très

Pnnc. Long. re{Terr^ , parce que de ces cotés les Bénéventains possédoient dcja

tout le Pais ,. & que la Ville de Capoue , dont il étoient Maîtres,

formoit d'une part une barrière , & de l'autre , Nola , Sarno , ic

Salerne. Le Duché de Naples ne put donc conserver que les Cam

pagnes & quelques Lieux voisins , que les Napolitains défendirent

par la valeur de leurs Armes , & par le secours de la Garnison

qu'ils avoient dans leur Ville ; II n'y eut que Noccra, que nous ap

pelions présentement des Pàiens, qui se maintint fous le Duché de

Naples. On- voit qu'en 839 Radelcbife , Prince de Bénévent, aiant

exilé Daufério , il se retira â Nocéra , ut potè ZJrbi tune Juris Duca-

(w)PBLLÌn tus Neapolitani , comme le dit Le PeUerin (m), tout ainsi que les

Stem.Prmc. Romajns satisfaifoient à la peine de l'exil en demeurant à Naples,

0 & daas les aqtres Villes Alliées. Quant aux Villes Maritimes de

cette
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«cette Contrée, elles se soutenoient par elles-mêmes; leur fituation

les rendoit inaccessibles aux Lombards , parce qu'ils n'avoient

point d'Armées Navales ; & c'est par cette raison que leurs plus

grandes Conquêtes furent fur les Villes en Terre Ferme.

Le Duché de Naples avoit la même forme de Gouvernement

que celui de Bénévent ; Les Villes qui en dépendoient étoient éga

lement soumises à des Comtes subordonnés aux Ducs de Naples,

* & chargés de leur administration immédiate; VAtwnime de Salerne

l'a assuré à l'égard d'Amalfi ; St. Grégoire le Grand en parle positi

vement, quant au Comté de Miséne, dans une de ses Lettres (n); («Ot.iT.ïn-

& quoi qu'on ne trouve aucun éclaircissement fur ce fait dans les dit. g. Ef,fl.

Auteurs par rapport à Sorrente , Stabia, Cumes , & les autres

Villes , il est cependant naturel de croire qu'elles étoient aussi gou

vernées par de semblables Magistrats. II est hors de doute que ce

fut le Duc de Naples qui créa le Comte d'Averse, du temps des

Normands; car c'est à eux que cette Ville doit fa fondation. II

faut cependant remarquer que ces Comtes du Duché de Naples

n'étoient pas des Feudataires, comme dans le Duché de Bénévent,

mais de simples Officiers nommés pour un certain tems, puis que

les Grecs ne donnoient point des Commandemens de Villes ou de

Terres à Titre de Fief, & c'est par cette raison qu'on les connut

plus tard dans la Province de la Calabre chez les Bruttiens, & à

Naples, que dans les Païs soumis au Duché de Bénévent.

II nous resteroit à dire fous quelles Loix vivoient le Duché de

Naples, & les autres Villes dépendantes des Empereurs d'Orient;

s'ils se conformoient à celles de Justinien dont on retrouva par

la fuite du tems les PandeQes dans Amalfi, ou s'ils observoient cel

les que donnèrent les Princes ses Successeurs ; mais nous aurons

une occasion plus favorable de traiter ce sujet , lors que nous par

lerons des nouvelles Compilations que les Empereurs d'Orient

firent à l'imitation de Justinien.

Voila quel étoit l'état des Provinces qui composent aujourd'hui

le Royaume de Naples, lors que Charles Roi de France, après

avoir vaincu & soumis les Lombards dans Pavie, & fait Prisonnier

DinitR le dernier Roi de cette Nation, prit le titre de Roi

d'Italie & des Lombards ; en conséquence duquel il prétendit

exercer sur le Duché de Bénévent les mêmes droits de Souverai-

/oeté dont avoient joui les autres Rois Lombards ses Prédécesseurs*

Qjî q a CHAPÏ-
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CHAPITRE HT.

Comment ARECHIS parvint à changer le DUCHÉ de Be'-

névent en P RINC1PAVTÊ , & tenta de se soustraire

entièrement à la Domination des FRANÇOIS..

ARechis avoit épousé Adelperge, fille du Roi Didier, qui le

créa Duc de Bénévenc. Comme ses Prédécesseurs étoient sou

mis aux Rois Lombards il le fut de méme à son Beau-Pére; mais

lors que Charles eut dároné Didier, ne pouvant consentir

d'obeïr à un Prince étranger , il secoua entièrement le joug ; se

confiant à ses propres forces, & au courage des Lombards ses Su

jets, il quitta le titre de Duc, & prit ceìui de Prince, pour ma

nifester d'autant mieux l'intention dans laquelle il étoit de ne plus

reconnoitre aucun Supérieur. II fut le prémier qui s'appella Prince

de Bénévent, & ce fut aussi pour la prémiére fois qu'on se servit

de ce titre dans nos Provinces : II n'est pas si ancien que celui

de Duc, Comte, ou Marquis; mais aussi sa dignité 8c ses préro

gatives sont de beaucoup supérieures.

(«)An. Sa- L'Anonime de Salerne (a) que Baronius (b) a injustement traité

usr. psn. i. dans quelques circonstances d'Auteur fabuleux, mais dont on ne

pTl aP' ^uroit, * la vérité , dessendre les puérilités & les petitesses, cet

(i)BAR.ad ■Anon,me rapporte qu'AREcms étant encore simple Particulier, il

An. 787. nu. lui arriva une chose étonnante , & qu'à ce sujet on lui prédisit la

ÏDI; nouvelle dignité de Prince à laquelle il devoit ctre élevé. II pré-

Asu^sî- tenc* qu'ARECHis encore dans fa jeunesse se trouva avec le Duc

iír. LuiTPRAND&un grand nombre de Barons Lombards dans PE-

glise de St. Etienne de Pancienne Capoiie , tous armés de leur

epée, suivant leur coutume; que chacun d'eux étant occupé à faire

des prières, Are cm s récitoit à voix basse le Miséréré, & corn--

me il prononçoit ces mots, Spiritu principali confirma me, il sen

tit que toute son épée remuoit , comme si quelqu'un l'eût agi

tée; L'Oraison finie, Arechis encore saisi de peur informa ses

Amis de ce qui lui étoit arrivé ; fur quoi l'un d'entr'eux con

sidéré comme le plus capable , lui dit : Autant que je puis le pré

voir , avant que tu quittes cette vie , le Seigneur i'élèvera à une Dignité

éminente; L'événement justifia la vérité de cette prédiction, dit

VAnonime, puis qu'après la mort de Luitprand, tous les suffra

ges se réunirent pour proclamer Arbchis Prince de Bénévent,

& l'élever à une si illustre Dignité, .

Mais
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Mais s'arrête qui voudra à de semblables puérilités, dont on

trouve à chaque pas des exemples dans l'Histoire de VAnonime,

il n'en est pas moins certain qùErchempert (c), Léon d'Ostìe (</),& (c) Erch.

toutes les Chroniques que nous avons des Ducs & des Princes de num.%.

Béaévent, se réunissent pour convenir qu'AREcms fut le prémier W°STIEN'S-

qui s arrogea le titre de Prince. II ne s en tint pas a cela seul , &

pour manifester d'autant mieux son indépendance totale, il prit

encore les marques de la Roiauté, se couvrit du Manteau Royal ,

porta le Sceptre , & ceignit fa téte d'une Couronne ; II se fit aussi

oindre par les Evêques de fa Principauté, de la méme maniéré

que le pratiquoient les Rois de France & d'Espagne ; & enfin il

ordonna que dans ses Diplomés on mit en ces termes la datte sous

laquelle ils scroient expédiés : Dat. in Sacratijsimo nostro Palatio.

Arechis n'oublia rien de tout ce qui pouvoit Taire connoitre

qu'il vouloit être Prince souverain. Tout ainsi que le jour des ac

clamations solemnelles des Empereurs Chrétiens, on mettoit leurs

Portraits dans les Eglises où cette cérémonie se faisoit, de même

Arechis fit placer les siens, avec une Couronne fur la tête, dans

les Eglises de ses Etats ; & dès lors il commença à gouver

ner ces Provinces en Maître absolu ; II s'attribua par conséquent

le pouvoir de faire des Loix , & nous avons encore aujourdhui ses

Capitulaires qui renferment divers Réglemens dont les uns sont

conformes aux Loix Lombardes, & les autres y dérogent ; En un

mot , Arechis jouit dans fa Principauté de tous les droits qu'a-

voient possédé les Rois Lombards en Italie.

Dans le Manuscrit dont nous avons parlé ci devant , qui con

tient les Loix des Rois Lombards, & que l'on conserve dans le

Monastère de la Cava, on trouve un Edit de ce Prince qui contient

dix - sept Chapitres , le prémier commence par ces mots : fi quìs

bomo , & le dernier, ft quis hominum. Le Pellerin (e) l'a rapporté (e) Pei leg.

tout entier dans son Histoire des Princes Lombards , & a noté les Capitulai-,

endroits qui sont conformes aux Loix Lombardes , & ceux qui en ^pís^í"11"

différent. Les Princes Successeurs d'ARECHis suivirent son exem- 309.

pie; Adelchis, Sicard, Radelchise, & les autres, firent (/ Peixeg.

aussi des Capitulaires que ce méme Auteur (f) a inférés dans ses ^'^j' ?"{'

Ouvrages; Par là, on joignit aux Loix des Rois Lombards celles

des Princes de Bénévent, suivant la disposition desquelles les Ju

ges décidoient les Procès, & administroient la Justice. Les droits

de déclarer la Guerre, de faire la Paix, de traiter des Alliances,

appartenoient également au Prince Arechis : Souvent il attaqua

les Napolitains , & plus souvent encore il se défendit contre les

attaques des François ; II nommoit lui-même aux Emplois , &

aux charges de Magistrature de son Etat; II faisoit administrer la

Qjj q s Justice
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Justice cn son nom ; La Monnoie étoit frapée à son effigie , & fl

jouiflbit de toutes Jes marques les plus éclatantes de la Souverai

neté , tant dans le Civil que dans le Militaire.

Dès Tannée 781 Cha-rìes avoit déclaré son fils P b pin Roi

d'Italie ; Depuis lors il fut occupé d'autres entreprises : Mais en

Tannée 786, informé qu'ARíCHi s ne vouloit plus reconnoitre

de Supérieur, paroissoit & agifíòit en Souverain, il se détermina,

par les sollicitations du Pape Adrien , que la prospérité des Lom

bards de Bénévent inquiétois , à revenir en Italie avec une puis

sante Armée. Au mois d'Avril de Tannée suivante 787 , il fit

"des courses fur la Principauté de Bénévent, & se disposoit à assié

ger vivement cette Capitale. Arechis étoit alors en Guerre

avec les Napolitains., & dans la crainte qu'ils se joignissent aux

François , dont la formidable Armée ravageoit déjà ses Etats ,

il conclut promtement une Paix avec eux , & leur accorda cer-

(gì Trch. tains revenus, qu'Ercbempert (g) nomme Diaria, fur la Liburie &

Hist. apud -Cemiterio , qui sont des Plaines près dcNola, très abondantes en

Vt.LLTc.n14m. **

x.fag.ì.9. *>\cd & cn vln-

Cependant TArmée Françoise arriva devant Bénévent , malgré

-tous les efforts que fit A r e c h i s pour Tempêcher ; Ses forces

•n'étant pas suffisantes pour résister à un si grand nombre d'Enne

mis, après avoir pris toutes les précautions qui furent en son pou

voir pour mettre Bénévent en état de se défendre , il se retira à

Salerne : Ce fut dans cette occasion que ce Prince fit fortifier cette

Ville de Tours très élevées-, & de fortes Murailses. Le danger apprit

âuflì alors aux Lombards-, qu'il étoit plus fur pour eux de se reti

rer dans les Villes Maritimes que dans celles en Terre ferme, par

ce que les François n'ayant point d'Armées Navales ne pouvoient

pas attaquer ces .prémieres : L'exempse de Didier, qui pour n'a

voir pas fù se procurer une semblable retraite perdit dans Pavie

fa liberté, fit impression sur Arechis. Mais TArmée de Charlìs

continuoit à ravager le Pais ; déja arrivée devant Capoiie , elle

faisort des courses par tout, & causoit de grands dommages dans

les Campagnes , particulièrement à celles des Habitans de Capoiie.

Dans cette extrémité, Arechis faiíant taire la tendresse pater

nelle , pour ne consulter que ce -qui pouvoit préserver ses Sujets

des mallieurs prêts à fondre fur eux, envoya un grand nombre

<TEvcques Bénéventains au Roi Charles lui demander la Paix ^

en remettant dans ses mains pour Otages Grimoald & Adelgije

(J>) Hist. ses Enfans. Les discours que YAnonime de Salerne (h) suppose

íPtinc. Long, qu'il y eut entre Charles & les Evêques qui lui furent dépu-

apud Pel

lec, num. ... ...

$ai.s67. -donner une place kl

" tés , nous ont paru si singuliers que nous avons crû devoir leur
LEC. num. I • 1 . . o >*

-donner une place kl.

VAnonime
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VAnonime prérend donc que Charles ayant reproché à ces

Evêques comment ils osoient paroître devant lui, après avoir oint

leur Prince Are cm s , & mis la Couronne fur fa tête, ils restè

rent interdits, & saisis de peur, la face en terre, se prosternèrent

à ses pieds ; mais incontinent k colère de ee pieux Roi fut désar

mée ; il fit lever de terre les Prélats , les traita avec bonté , &

leur dit ensuite : £se vois les Pasteurs, mais fans leurs Brebis. Alors

les Evêques abusant des égards que le Roi venoit de leur témoi

gner , eurent la témérité de 1 ui répondre : Le Loup est venu , &

k a dispersé les Brebis. H leur demanda qui étoit ce Loup , & ils

lui dirent : Cest Toi. Enfin , après mille importunités , ils le priè

rent de leur donner la Paix , & d'épargner la vie d'AREcm s &

de ses Peuples , en se contentant des Otages qu'ils lui ossroient ;

mais Charles leur répondit , Qu'il ne pouvoit point abandon

ner l'entreprife qu'il avoit formée , parce qu'il s'étoit engagé par

serment de renoncer à la vie, s'il ne réussissoit pas à briser avec

fbn Sceptre le cœur d'ARECHis. Rodopert Evêque de Salerne en

treprit de démontrer au Roi que ce Serment n'étoit point obliga

toire, & lui cita l'exemple £Hérode; mais Charles ne se lais

sant pas persuader, leur demanda de lui donner quelque meil

leur conseil.

Le cas étoit embarrassant; aussi, continue VAnonime, les Evêques

cherchérent-ils à tromper Charles ; Ils lui promirent de remet

tre Arechis entre ses mains, moyennant que son serment se

trouvant par là accompli , il le laissât ensuite en possession de ses

Etats. Après qu'ils eurent promené le Roi de lieu en lieu , sous

le prétexte de vouloir effectuer leur promesse , ils le firent enfin-

entrer dans l'Eglise de Saint Estienne , & lui ayant montré un

grand Portrait d'ARECHis , placé dans l'un des coins de ce Bâti

ment , ils lui dirent , Voilà Arechis que tu cherches. Alors le Roi

en fureur menaça ces Evêques de les envoyer en exil en France^

s'ils n'exécutoient pas mieux ce qu'ils lui avoient promis. De

nouvelles soumissions les tirèrent d'intrigue ; de nouveau proster

nés en terre, & toujours saisis de peur, ils implorèrent la misé

ricorde du Roi , & tentèrent d'appaiser fa colère , en lui citant-

plusieurs Passages de l'Ecriture Sainte : De cette maniéré ils en

gagèrent Charles, à verser toute sa colère sur le Portrait d'A-

rechis, qu'il perça violemment avec un Sceptre qu'il tenoit à

fa main, & lui porta plusieurs coups près le cœur & fur la tête,

où étoit peinte une Couronne ; & l'ayant ainsi réduit en piéces ,

il dit : Ceci arrivera à quiconque s'arrogera ce qui ne lui appartient,

pas : Après cette expédition , les Evêques de nouveau à ses pieds

lui demandèrent la Paix pour Arechis, & cédant à leurs prières

il la lui accorda.. Tels.



496 HISTOIRE CIVILt

Tels sont les faits que débite ì'Anonime , qu'on peut , à juste

titre , regarder comme fabuleux : Mais toujours est-il certain , sui

vant le témoignage d'Ercbempert , que Charles ne passa pas au

delà de Capoiie, & que satisfait des Otages qui lui furent donnés, il

conclut la Paix avec Arechis , & le laissa en possession du Dit-

ché de Bcnévent. Les conditions furent, Qu'il s'obligeroit à lui

payer chaque année un certain Tribut , qu'il remettroit au Roi

pour Orages Grimoad & Adclgife ses Enfans; & enfin, qu'il lui don-

neroit son Trésor. Charlbs envoya un Gentilhomme à Saler

ne où Arechis étoit, le Traité y fut confirmé, les Otages &

le Trésor remis.

Le Roi s'en retourna ensuite en France, & emmena avec lui

Grimoald ; mais fur les instantes prières d'Aréchis, il lui renvoya

á Salerne la fille Adelgife : Et si ceci est vrai , comme il est très

certain que Char le -Magne ne passa pas au delâ de Capoiie,

& que retournant ensuite en France , il ne revint plus dans ces

Païs ; il est difficile de comprendre d'où Scipion Mailla a pris,

qu'en Tannée 802, ce Roi fonda le Collège de Salerne, à l'exem-

ple de ce qu'il avoit fait à Paris & â Bologne : Ce fait peut d'au

tant moins être vrai, que jamais Salerne ne passa sous fa domi

nation , qu'elle fut toujours l'azile des Princes de Bénévent pen

dant toutes les Guerres qu'ils eurent ensuite avec P b pi n, que

Charles son pére laissa Roi d'Italie.

Mais à peine le Roi Charles fut-il éloigné de Capoiie, &

de retour en France, qu'ARECHis, fans être retenu par la con

sidération des Otages qu'il avoit donnés, commença à traiter une

Alliance avec Constantin fils d'iRENE Empereur d'Orient;

Déjà ils s'étoient étroitement liés ensemble contre Charles ;

Arechis avoit envoyé des Ambassadeurs à Constantinople char

gés de demander à Constantin du secours dans foccasion ,

ì'honneur du Patriciat, & ce qui est encore plus important, l'in-

vestiture du Duché de Naples , & de toutes ses dépendances ;

enfin , qu'il envoyât avec des forces suffisantes Adalgise son Beau-

frére , fils du Roi Didier qui, comme nous l'avons vû , s'étoit

retiré à Constantinople , après que son Père eut été fait Prison

nier par Charles; A ces conditions, Arechis promertoit de

se soumettre à l'Empereur d'Orient , de vivre selon les usages des

Grecs , tant à l'égard de la manière de se couper les cheveux ,

(;) E/-.44. que de celles de se vêtir (/'), & enfin de ne reconnoitre en rien

Hadriani ]e Roi Charles. ,

Ponuí. Constantin accepta ces propositions, envoya sur le champ

deux Commissaires de fa part à Naples, qui créèrent Arechis

Patrice, & lui apportèrent les vêtemens tissus d'or, l'épée, le pei

gne,
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gìie & les ciseaux, afin qu'il sTiabillat, & se coupât les cheveux

a la maniéré des Grecs, comme il avoit promis de le faire. Ils

n'exigèrent aucunes autres conditions d'ARECHis que celle de

leur remettre pour otage son autre fils nommé Romuald. Ces Com

missaires furent reçus à Naples solemnellement, cum Bondis & Si'

gnis, dit Hadrien (kj; mais deux morts imprévues vinrent renver- (k) cit. Ep.

fer tous ces projets. Au mois de Juillet de cette année 787, tan-

dis qu'on travailloit à l'exécution de ce traité, Romuald, promis

pour otage à rEmpereur, mourut; & cette perte accéléra celle de

son infortuné Pére , à laquelle les Bénéventains nevpouvoient donner

trop de regrets; leur Evêque nommé David fit graver fur le tom-

Jbeau qu'on éleva à Romuald les vers que Le Pellerin à rapportés (l). (OPelleo.

La mort de Romuald fut bientôt suivie de celle cTArechis son âeTuï"'

. x , , , _ , , . lJnnc. Lon-

Pere , qui âpres avoir rcgne trente ans a Benevent-, quitta cette gob.**f.aj4.

place au mois d'Août de cette méme année , dans le tems que fa

présence étoit plus nécessaire que jamais pour le bien de son'Etát,

qu'il laissa dans une si triste situation que ne restant personne pour

le gouverner, les Bénéventains furent obligés , comme nous le di

rons dans la fuite, de recourir à la bonté de Charles, & de

se soumettre à lui fous de très dures conditions , pour qu'il leur

renvoyât Grimoald qu'il tenoit en Otage. Ils regrettèrent donc

amèrement Arechis , & lui élevèrent un superbe Tombeau dans

leur Ville, où 'Paul fils de Warnefrid s'étoit retiré après son exil,

& composa un long poëme que Le Pellerin nous a auslì conservé,

dans lequel il plaint le malheur des Bénéventains , & fait l'éloge

des grandes vertus de ce Prince.

U nous reste encore quelques Loix d'ÀRECHis contenues dans

ses Capitulaires que le méme Auteur a fait imprimer. Nous ne

devons pas passer sous silence celle qu'il fit pour dessendre qu'il y

eût à l'avenir des Biwques ou Religieuses qui restoient dans leurs

maisons. Le Roi Luitprand les avoit approuvées, & méme re

commandé dans une Loi leur Institut (m); mais ^expérience fit

connoitre que le voile qu'elles portoient n'étoit qu'un prétexte á (m)Ì!k t.

la faveur duquel elles se flattoient de pouvoir cacher les dérégie- Lo^'

mens de leur vie. Arechis prononça de sévères peines contre '*37, *

cet abus, & ordonna que ces Religieuses seroient renfermées dans

des Monastères.

Ce Prince étoit magnanime & très généreux; il póssédoit éga

rement la piété , la justice , & toutes les autres vertus ; II fit finir

avec beaucoup de magnificence l'Eglise de Ste. Sophie de Bénévent,

que Gifulfe avoit commencé de bâtir ; II éleva deux superbes Pa

lais, l'un à Bénévent, & l'autre à Salerne , & ferma cette Ville

çpar de hautes Tours , & de fortes Murailles. Amateur des Bel-

Tom. I, R r r les
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les Lettres, il estima , protégea & honora ceux qui les eultivoient.

II reçut auprès de lui avec de grandes marques d'empressement

Paul fils de Warnefrid, lors que se sauvant de l'Islc de Trémiti où

Charle-Magne l'avoit exilé, il íe retira à Bénéveot , & le re

garda comme l'un de ses plus chers & de ses plus fidèles Amis ;

C'est aulli pour s'acquitter de la reconnoissance que Paul lui devoit

qu'il composa son éloge, & le fit graver sur son Tombeau.

CHAPITRE IV.

GRIMOALD II. Prince de Benévent, & les Guerres qu'il

soutint contre PEPIN Roi d'Italie.

A Près la mort d'ARECHis, les Bénéventains envoyèrent au

Roi Charlks des Ambassadeurs, chargés de le supplier de

vouloir bien leur accorder la liberté de Grimoald. On ignoroit

alors en France les Traités cju'Arechis avoit faits avec Cons

tantin Empereur d'Orient, & ce fut seulement une année après,,

que le Pape Adrien en fît la découverte par le moyen d'un Prêtre

f*) E/>. Âe Capoue nommé Grégoire {a), & en rendit compte- au Roi.

Mrìm^t,. Les Ambassadeurs trouvèrent de cette manière moins de difficulté

à le faire consentir á leur demande ; il leur accorda Grimoald

pour Ptince-î mais avant de le laisser partir, il exigea de lui le*

conditions suivantes: £%i£il obligeroit les Lombards à raser leurs bar»

bes : Que dans tes A3es publics , & dans les Momoies , on emploie-

toit prémiérement le nom du Roi, & ensuite celui de Grimoald:

Enfin quil feroii abbattre dès les fondemens les Murs des Villes de Sa-

lerne , Aceren^a , & Confit.

Addition de [ Ces conditions de la Paix conclue entre Charle-Magne.

1- Auteur. & Grimoald II. Prince de Bénévent sont conformes à ce que dit

Erchempert in Chronko: Cbartca quoque, nummosque nominis fui cha-

racieribus superscribi jufserat, ..... in suis Aureis ejus nomen aliquamdm

figurari plaeuit. Ce témoignage confirme déplus en plus la vérité des

articles de cette Paix r qui donne en même tems une idée bien;

claire de cette Monnoie d'or de Charle-Magne indiquée par

Le Blanc, & qui a donne tant de tourment à divers de nos Anti

quaires pour en comprendre les Inscriptions ; cette Monnoie porte

d'un côté le nom de Charle-Magne, & de l'autre celui de

Grimoald; Nos Antiquaires croyant qu'elle indiquoit Grimoald Roi

des Lombards, se trouvoient encore dans de plus grands embar

ras à cause de l'anacronisme. En voici donc Implication. Ces

. - Mon>
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Monnoies se frapérent cn exécution de la Paix dont nous parlons , & Ic Addition de

nom de Grimoald qui y est placé dénote ce Prince de Bénévent, & non l'Auteur,

aucun Roi des Lombards. Entre les autres Monnoies d'or que l'on

conserve dans le Cabinet de l'Empereur à Vienne, on y voit celle-

ei dont l'aucenticité ne sauroit être révoquée cn doute. J

 

1! est .hors de doute que le Roi , Maître de la personne de GrimoaldV

auroit pû lui imposer des conditions plus onéreuses, cependant il ne le

fit pas, & ce Prince s'en retournant â Bénévent y fut reçu avec de grandes

marques de joie. Pendant quelque tems il fit effectivement employer le

nom de Charles dans les Actespublics, &dansles Monnoies, témoignant

par là qu'il vouloit dépendre de lui, & cherchant à lui persuader qu'il

exécuteroit fidèlement les promesses qu'il avoit faites ; cependant il ne

se mettoit point cn devoir d'exécuter la troisième des conditions, qui

étoit de démolir les Murs de Salernc, d'Acerenza, & de Consa.

Pour gagner d'autant mieux la confiance du Roi, Grimoald parut se

Jivrer entièrement à ses intérêts. Depuis que Charles fut informé des

Traités qu'ARBCfiis avoit faits, 1'Empcreur Constantin envoya en Si

cile en Tannée 788. Addgife avec un certain nombre de Troupes pour les

íaire paíser en Calabre, espérant que secouru des Bénéventains il seroic

proclamé Roi d'Italie. Cet Empereur étoit encore indisposé contre

Charles, parce que lui ayant promis une de ses Filles en mariage, il

rhangea ensuite d'avis, & ne voulut pas la lui accorder. Dans ces circon

stances, Grimoald refusa de concourir au succès de l'entreprise à'Add

gife son Oncle, présera d'en donner avis à PtpiN, & de s'unir à lui, &

á Hildebrand Duc de Spoléte qu'il avoit envoyé pour s'opposer aux ar

mes des Grecs. Ce fut alors que l'infortuné Addgife débarqua avec eux:

en Calabre, où après avoir courageusement combattu, son Armée mise

en déroute , il devint lui-même la proie de l'ennemi , qui le fit mourir

au milieu des tourmens , ainsi que l'a rapporté Sìgonius (b), (ù) Siào».

Le Continuateur à'Aimoin (c), Mdmbourg (d), & ceux qui ont con- ^n{78pon

sulté le texte Grec de Théofane, prétendent que ce ne fut point Addgife j'aimÎwTIi.

qu'on fit mourir dans les tourmens, mais un nommé tfean Général de cap. 40.

FArmée des Grecs ; Ils assurent que ce Prince, âpres la bataille perdue, 60 Maimb.

se retira, avec un petit nombre de Personnes qui le suivirent, à Constan- '

tinople, où cédant, ainsi que l'avoit fait son Pére, aux caprices de la For- 77y, '

J'orne I. * R r r a tune ,
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tune, il parvint à un âge très avancé, décoré de la dignité de Patrice>

mais fans former plus aucune entreprise; fort ordinaire des Princes qui

ont le malheur d'être dépouillés de leurs Etats: Ceux auxquels ils ont

recours plaignent, ou feignent de plaindre, leur disgrâce, leut conser

vent les vains titres de ce qu'ils ont été , mais , ou n'osent ou ne peu

vent, ou lors qu'ils le pourroient ne veulent point entreprendre de les

rétablir, se livrant á. d'autres- intérêts qu'ils regardent comme plus con

sidérables & plus avantageux pour eux.,

Quoi que Grimoald, pour ne se rendre point suspect à Pépin & à

Charle-Magne fan Pére, eût sacrifié- tout ce que lui dictoit la voix

du sang, & les liaisons que la Nature avoit formées entre lui Sc Adalgise,

cependant il confervòit-4ans son cœur les mêmes fentimens dont ion

Pére étoit animé, & cherchoit continuellement par quels moyens, il

pourroit parvenir à une entière indépendance ; II ne penfoit plus â fai

re démolir les murs de Salerne, d'Acerenza, & de Coníà, conformément

41a promesse qu'il en avoit faite à Charles ; Insensiblement il faisoit

retrancher son Nom dans les Monnoies & dans les Actes publics ; Enfin

son mariage avec Wantja Nièce de l'Empereur Grec donnoit encore un

plus grand su jet de soupçonner fa fidélité.

Ces dispositions occasionnèrent une nouvelle Guerre , d'autant plus

Opiniâtre que Charles étant occupé ailleurs, l'Iralie se trouvoit gou

vernée par son fils Pépin qui faisoit sa résidence â Pavie, jeune Prince

plein d'ardeur qui ne pouvoit absolument point souffrir que Grimoald

acquit dans Bénévent une autorité souveraine, indépendante de la sien

ne. II prépara dès Tannée 793, une nombreuse Armée composée de

François, qui de toute part environnoient la Principauté de Bénévent,

& menaçoient d'une violente Guerre. Dans cette extrémité Grimoald.

tenta d'appaiscr Pépin, en faisant cesser les sujets de soupçon qu'il avoit

donnés contre lui par son mariage contracté peu de tems auparavant

avec Wmxja. il répudia cette Princesse sous le prétexte qu elle étoit sté

rile, & la fit conduire par force en Grèce.

Cette politique dissimulation ne fut d'aucune utilité à Grimoald-;

Charles dpnna également ordre à Pépin de l'attaquer, il fit passer dès

YAquitaine en Italie son autre fils nommé Louis, & alors ces deux Prin

ces joignant leurs forces , ils marchèrent contre la Principauté de Bé

névent. Cette Guerre dura pendant plusieurs années , & fut très vio-

(f)Hift lente. Erchempert (0 rapporte, QucCharles & ses Fils qu'il avokdé-

ach. »«., S' ja créés Rois d'Italie employèrent inutilement toutes leurs forces pour

réussir á soumettre Grimoald ; & que même la Peste s'étant souvent

communiquée á leurs puissantes Armées, ils furent obligés de k retirer

honteusement. Après sept années de Guerre continuelle tous leur ex

ploits se réduisirent à se rendre Maîtres en 800 & 801. de la Ville de

Çhietidans TAbruzze, & de quelques lieux voisins j Tannée suivante il9

prirenç.
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prirent encore Lucera dans laPouille; mais Grimoald la recon-

quit bientôt fur eux , & y fit Prisonnier Guinichise Duc de Spoléte,

avec toute la garnison que Pépin avoit laiflèe dans cette Ville

pour la garder.

En un mot, pendant tout le tems que Pépin fut Roi d'Italie^

& Grimoald Prince de Bénévent, Erchempert assure (f) qu'il (f) Hist.-

n'y eut pas un seul instant de Paix. Ces deux Princes étoient Erch. »uœ.

l'un & l'autre, à la fleur de leur âge , avec des inclinations mar

tiales : ils employoient à l'envi l'un de l'autre toutes leurs forces,

pour remporter la Victoire. Pépin étoit environné de vaillans.

Capitaines , & avoit fous ses ordres de nombreuses & formidables

Armées. Grimoald, de son coté, se confioit à ses forces, qui

ne le cédoicnt en rien à celles de Pépin, se trouvoit soutenu par.

ses Vassaux les plus considérables, & avoit un grand nombre de

Villes bien fortisieés, & fournies d'une bonne garnison; il parois-

soit ne point s'iaquietter de tous les mouvemens que se donnoitr

son Ennemi , & pour le témoigner d'autant mieux , assuroit qu'il

faisoit peu de cas de ses Armées: Souvent Pépin envoioit des Dé

putés a Grimoald chargés de lui dire de fa part: Volo quidemT

& ita fotenter disponere conor , ut sicuti Arichis genitor illius fubje-

clus fuit quondam Desiderio Régi Italix , ita sit mihi , & Grimoalt.

GRiMOALDrépondoit à ces propositions par ces deux Vers Latins; ,

Liber y & ingenuus sum natus utroque Parente,

Semper ero liber , credo , tuente Deo ,

C'est ainsi que Grimoald, tandis qu'il gouverna Bénévent, sou

tint & repoussa les attaques des François. Ce Prince invincible

mourut en Tannée 806. fans laisser de lui aucuns defeendans mâ

les ; car Godefroi son fils dont le Tombeau subsiste encore dans.

l'Eglise de Sainte Sophie de Bénévent (g), mourut avant lui. Les ^ pErt.

Bénéventains après lavoir amèrement pleuré lui élevèrent , ainsi Tumul.

qu'à Arechis, un Magnifique Tombeau fur lequel ils firent gra- Princ. Long,

ver son éloge. Ce n'est pas contre les François seulement que W'1,Í!

Grimoald fut toujours victorieux, les Grecs éprouvèrent aussi-

fa valeur ; les vers placés fur son Tombeau (h) prouvent que les ((,) Pur.

Ftançois ne purent jamais avoir la gloire de le soumettre. t*S'*ì7*

Pertulit adverfas. Francorum siepe pbalangas ,

Salvavit Patriam fed, Benevente , tuam 1

Scd quid plura feratn ? Gallorum fortia Régna

ASm vaincre kujus fubdere colla fibL .

Rxr 3 CHAPM
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CHAPITRE V.

CHARLE -MAGNE de Patrice devient Empereur Romain;

son Eleclion , fjf quelle fart y eut le Pape Léon III.

TAndis que Pépin & Grimoalo íè faisoientla violente Guer

re dont nous venons de parler, Charle -Magne, après avoir

vaincu les Saxons , & parcouru divers endroits soumis à fa vaste

Domination, s'arréta enfin en Tannée 795s. à Aix-la-Chapelle. En

chanté de la situation de cette Ville , & des lieux voisins , il y fit

bâtir une superbe Eglise. Pendant son séjour il reçut la nouvelle

que le Pape Adrien etoit mort à Rome en Tannée 796.; elle l'affli-

gea au point qu'il ne pouvoit s'en consoler ; sa douleur fut si vi

ve qu'il là manifesta par un éloge qu'il compoíà lui-même , Sc

qu'il fit placer sur lc Tombeau de ce Pape,

Peu de tems après Charle-Magne apprit , que le Clergé &

le Peuple de Rome avoient élu pour Pape Léon Prêtre & Cardinal

qui prit le nom de Léon III. Ce nouveau Pontife lui envoia des

Ambassadeurs pour lui faire part de son élection , & l'informer de

ses fentimens : II le fit assurer qu'à l'exemple de ses Prédécesseurs

il ne vouloit reconnoître que lui pour son Protecteur & celui de

l'Eglife ; & lui envoia comme au. Patrice de Rome l'étendart de

la Ville avec plusieurs autres présens , le priant en même tems

d'envoier un des Seigneurs de fa Cour, pour recevoir en son nom

C*)Eginhar. k ferment de fidélité que vouloit lui ^prêter se Peuple Romain (a),

in Annal. A. qui depuis longtems avoit commence à se soustraire de la domi-

796. nation des Grecs, & désiroit de s'en délivrer entièrement.

^Sigon. A, Charle-Magnb accepta les présens & l'hommage que lui

voy. Marca ofifroit' la prémiére Ville du Monde : II choisit son Gendre Angbil-

de Concor. bert pour aller recevoir le Serment de fidélité des Romains qui

tm* &? 11 ^e reconnurent pour leur Seigneur. En effet, ce fur alors, & par

les négociations qu'il y eut entre ce Prince & le Pape Léon , que

de Patrice il devint Maître, exerça dans Rome les droits de la

Souveraineté ., y faisant administrer la Justice par ses Commissai-

<>) Marc res » ^ P** même, ainsi que Pierre De Marca (b) Ta solide*

Uc.ùtMm'9. raent remarqué.. .

Les bons offices du Pape méritoient bien quelque récompense; aufli

Charle-Magnì lui envoia-t-il par Angbìlbert , une grande par

tie des Trésors immenses qu'il avoit gagnés dans la Guerre contre

les Huns, qu'il venoit de finir heureusement par la conquête de la

Fannonie. Dàos toutes les occasions qui s'en présentèrent, émule

4c
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de Pépin 5ref son Pére, il se donna tout entier à protéger &

íomblcr de biens l'Eglisc de Rome , & à soutenir le Pape contre les

persécutions auxquelles il fut exposé. Léon s'étoit attiré l'inimitié

de Pascal & de Compulus neveux d'Adrien , & d'un grand nombre

des principaux Seigneurs de ce parti , qui tous voioient avec pei

ne qu'il détruisoit diverses choses faites par Adrien. Ils l'accusérent

d'une infinité de crimes ; & ne pouvant ensuite en donner des

preuves suffisantes , un jour qu'il étoit tout occupé dans une fon

ction publique & sacrée , ils se jettérent sur lui , & lui portèrent

plusieurs coups mortels; ils le traînèrent ensuite par les rues, s'ef-

forçant de lui crever les yeux, & de lui couper la langue; mais

Léon s'étant préservé du mieux qu'il put, couvert de biessures &

de sang , ils le mirent en prison dans le Couvent de S. Gcrasimi r

Ses Partisans l'en sortirent ensuite. Guinigife Duc de Spoléte étant

accouru à son secours, le conduisit dans cette Ville, & l'envoya

à Char le -Magne, avec divers Evêques & Gentilhommes qui

voulurent raccompagner dans ce voyage. Ce Prince le reçût à

Paderborn & lui témoigna autant d'égards que P b pin son Pére

en avoit marqué au Pape Estienne ; il lui fit rendre de grands hon

neurs , & le traita avec magnificence : Léon justifia alors son inno

cence attaquée , démontra que les accusations de ses Ennemis

étoient fausses , & leurs persécutions injustes.

Mais dans le|mêtne tems, les Ennemis de ce Pape, enhardis par

son absence , s'opposèrent ouvertement à tout ce qu'il entrepre

nois pour là défense. Ils envoyèrent à Charle-Magne divers

chefs d'accusation , par leíquels ils chargeoient Léon de plusieurs

crimes attroces : Ce Prince jugea à propos de le renvoyer à Ro

me magnifiquement accompagné , & de nommer dix Commissai-

res, deux Archevêques, cinq Evêques, & trois Comtes, pour se

transporter aussi à Rome, suivis d'un grand nombre de François»

& y prendre une connoissance juridique de cette affaire»

Léon fut reçu à Rome au milieu des applaudissemens publics »

& en grande pompe. On procéda à l'examen des accusations que

formoient contre lui Pascal & Compulus, avec leurs Partisans, pour

excuser l'horrible attentat commis contre la personne de ce Pape r

On ne trouva aucune preuve de tout ce dont on le chargeoit ;

de sorte que les Commislaires prirent le parti d'envoyer , sous sûre

Garde, les Accusateurs au Roi. Charlh-Magne, après avoir

glorieusement triomphé des Huns , s'étoit déja mis en route, fur

les prières de son fils Pépin, pour venir en Italie, & lui aider

à soumettre Grimoald, qui continuoit à gouverner la Princi

pauté de Bénévent en Souverain; entreprise à laquelle Pépin ne

pouvoit pas réusljr avec ses feules forces, Cha&ls-Macnb ar
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tìvc en Italie , voulut se transporter en personne à Rome , & j

^prendre connoissance par lui-même des accusations qu'on sormoit

contre le Pape , afin de lui rendre la justice qu'il lui demandoit.

Léon, le Clergé & le Peuple Romain, reçurent donc Charle-

Magne le 24 Novembre de cette année 799, avec les plus for

tes marques de respect & d'empressement qu'ils purent imaginer.

Quelques jours après que ce Prince fut arrivé, il convoqua dans

l'Eglise de S. Pierre les Archevêques, Evêques, Abbés , & tous

les Seigneurs Romains & François; S'étant aíTìs avec le Pape dans

^ettc grande Assemblée , -il fit examiner cette affaire , & voulut

xju'on l'informát exactement de tous les délits dont Léon avoit été

chargé ; On n'en put trouver aucune preuve , & il ne se présenta

•aucun Témoin pour soutenir ces calomnies. Tous les Prélats

■protestèrent, d'ailleurs, que le Saint Siège & le Pape ne pou

rvoient être jugés par personne, & qu'il n'appartenoit qu'à lui de

<se juger lui-même : Alors Léon dit, Que conformément à ce qu'a-

voient pratiqué ses Prédécesseurs , il étoit prêt á se purger de tou

tes les accusations intentées contre lui, de la même manière qu'ils

.s'en étoient -justifiés en plusieurs occasions : II monta en consé

quence le lendemain dans la Tribune , & tenant dans ses mains

Je Livre des Saints Evangiles , en présence de toute l'Assemblée,

il jura solemnellement , qu'il n'étoit point coupable de tous les

•délits dont ses Persécuteurs le chargeoient. Cette protestation du

.Pape , soutenue par son Serment , fut reçue par tous les Aflìstans

.avec des cris de jose, 3c comme un oracle qui ne permettoit plus de

.douter de son innocence. Léon justifié à ce prix, ce que Charle-

Magne regardoit comme l'objet le plus important, il remit

à une autre Assemblée le jugement de Pascal, & de ses Complices.

A mesure que les bienfaits de Charles augmenroient , Léon

cherchoit auflî comment il pourroit lui en marquer fa reconnois-

OVTheo- sance (c) , & tout en même tems assurer pour l'avenir à l'Eglise

-THANEs in Rome ]a protection de ce Prince , & son secours au point

^ uon' .qu'elle' n'en put jamais être privée; Protection d'autant plus im

portante, que bien loin que les Papes pussent dans ces tems -ci

compter fur celle des Empereurs d'Orient, ils avoient, au con

traire, tout à craindre de leur part. Ce fut alors qu'on mit en

œuvre la plus belle invention qu'on pût jamais imaginer, pour en

gager de plus en plus Charle-Magne à soutenir les intérêts

.du Saint Siège ; Invention dont les Successeurs de Léon furent ti

rer un si grand parti , que d'une fonction qui dans son commen

cement ne fut autre chose qu'une simple cérémonie , -ils s'en ser

virent ensuite comme de l'une des plus fortes preuves de la Sou

veraineté qu'ils prétendent leur appartenir , & qu'ils voudroient

bien
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bien pouvoir exercer sur tous les Païs Catholiques. Les Parti

sans de la Cour de Rome ont sù donner des couleurs si heureuses

à cette prétention , que pendant plusieurs Siécles ils la firent ad

mettre dans presque toute l'Italie , & dans diverses parties die

l'Occident. Cette invention pour élever cet étonnant sistime de

Souveraineté, & pour attacher inviolablement Charle -Magne

aux intérêts du Saint Siège , fut de lui donner au lieu de la qua

lité de Patrice de Rome qu'il possédoit , celle d'Empereur Ro

main : C'est ce qu'on appclla la Translation de l'Empire d'Occi

dent aux François , & qui en vérité ne fut autre chose dans la

Personne de Charle-Magne que le désir de porter un nom

plus spécieux & plus auguste; ce que les autres Rois d Italie, com

me Theodoric, auroient aussi pu faire, & qu'ils ne voulurent

cependant jamais entreprendre.

Quelques Auteurs François ont voulu persuader (d) que Char- W Maim».

le-Magne ,.à l'exemple de Tiuodoric , n'ambitionnoit Hist. Ico-

point ce titre spécieux, mais que Léon qui lui étoit si redevable noc^*

conduisit cette affaire, concerta , & convint avec les Romains, &

les autres Peuples qui se trouvoient alors à Rome , fans que Char-

ie -Magne en fut informé, de le proclamer Empereur lors

qu'il iroit à l'Eglife à l'occasion des Fêtes de Noël , & de lui

mettre le Manteau & la Couronne Impériale, comme ils le firent.

Mais toutes les circonstances qui précédèrent cet événement, dé

montrent que ce récit n'est point exact; Par ce que nous appren

nent les différentes Histoires (e) , il est évident que Charlb- . . ^

Magne recherchoit avec empressement le titre d'Empereur, qui tJ^'a.

d'ailleurs étoit bien dû , soit à son mérite , soit à la considéra- 800.

tion de la vaste étendue des Pais soumis à fa Domination, dont il

possédoit une partie à titre de succession , & l'autre., à cause de ses

Conquêtes, comme nous le dirons bientôt.

H est certain que le grand Theodoric Roi d'Italie auroit pû , peut-

être avec plus de fondement , prendre le titre d'Empereur d'Oc

cident ; Léon Empereur d'Orient y auroit consenti; mais comme

nous savons dit dans le troisième Livre de cetee Histoire , ce

Prince en quittant les Vètemens Goths n'ambitionna point de por

ter la Couronne Impériale , il se contenta des Ornemens de la

Royauté , & se fit proclamer Roi des Goths & des Romains ; Pro~

cope dit, qu'il ne manquoit.à Theodoric que Je titre d'Em-
 

1
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lie, mais encore la Sicile, la Rhétie, la Norique, la Dalmatíe

avec la Liburnie & llstrie , une partie de la Souabe , & celle de

la Pannonic où étoient situées Sigetinum & Sirmium. II possé

dois aufíi une partie de la France , à l'occasion de laquelle il fut

souvent en Guerre avec les François : Enfin , comme Tuteur d'A-

malaric son Petit-Fils , il commandoit en Espagne. Si Theodoric

Prince si puissant , eût voulu prendre le titre d'Empereur , aller

à Rome, & ordonner au Pape son Sujet de lui mettre la Cou

ronne sur la Ttte, de l'oindre, comme les Princes Chrétiens com

mencèrent dans la fuite á se faire oindre par leurs Evêques , il

auroit donc aussi falu dire , que les Papes transférèrent l'Empire

d'Occident des Romains aux Goths , ainsi qu'on donne le titre

de Translation de l'Empire à la Cérémonie que Léon fit pour

marquer à Ch\rle-Magme fa très humble reconnoissance de

tous ses bons & importans offices , du trop généreux partage qu'il

avoit fait avec lui des Trésors immenses qu'il enleva aux Huns.

II est évident qne Charle-Magne n'acquit dans cette oc

casion que le seul nom d'Empereur & que les Romains &

Je Pape qui le proclamèrent tel ne pouvoient lui donner , &

ne lui donnèrent aucuns droits fur les autres Etats & Royaumes

d'Occident qui depuis long-tems étoient passés fous la domina

tion d'autres Princes. Pour être convaincu de la vérité de ce fait ,

il suffira de considérer que lors que Charle-Magne susnom

mé Auguste , les Empereurs Grecs avoient déja perdu depuis bien

des années toutes les Provinces d'Occident, & que d'autres Prin

ces les. possédoient tfure Belli; Charle-Magne en tenoit á ce

titre la plus grande parti*, en forte qu'on peut dire que tout

comme il ne gagna effectivement rien par cette proclamation, de

même elle ne porta aucun préjudice aux Empereurs d'Orient, ni

aux Princes qui possédoient les autres Etats , & Royaumes.

Charle-Magne avoit déjà enlevé aux Lombards l'Italie

qu'il joignit à ses autres Etats ; Rome qui pendant un tems fut

la Capitale de l'Empire d'Occident, commença dès le régne de

Léon l'Isauribn à secouer le jougj & quoi que les Grecs y

eussent conservé pendant long-tems quelques apparences de leur

supériorité, cette Ville s'étoit enfin donnée à Charlg-Magni

qui en fit recevoir le serment de fidélité par Angkilbert, ainsi que

le rapportent les plus graves Historiens. On ne sauroit douter que

ce Prince n'y fit exercer tous les droits de Souveraineté dès aupa

ravant qu'il prit le titre d'Empereur ; les accusations contre le

Pape Léon qui furent portées devant lui en font une preuve évi

dente. Quoi qu'il laissât vivre les Romains fous leurs propres

l»oix, & qu'il leur, conservât les mêmes Magistrats, cependant la

Equyoìt
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Touvoir suprême lui étoit réservé en qualité de Patrice , & corrr

trie Empereur il rie fit que continuer á en jouir: De même, quoi

que l'Exarcat de Ravenne, ou s'établirent en premier lieu les Em

pereurs d'Occident , 8c ensuite les Exarques premiers Magistrats

des Empereurs d'Orient en Italie, eut été enlevé aux Lombards,

& donné à l'Eglise de Rome , cependant Charle-Magne St

Pépin s'y conservèrent toujours les droits éminens de la Souve

raineté; en un mot, presque toute Tltalie , à la réserve des Pro

vinces qui composent présentement le Royaume de Naples, ap

partenois à Charle-Magne avant qu'il eût pris le titre d'Em

pereur.

II est dV même très certain , que tánt à titre de Succession, qu'à

celui de Conquête, ce Prince étoit Maître en Occident d'autant

de Païs qu'en eut jamais aucun Empereur depuis le partage de

l'Empire ; Indépendamment des Gaules où il régnoit comme Roi

de France , & par droit de succession , il avoit conquis une par

tie de l'Eípagne jusqu'à la rivière d'Ebre ; il possédoit , au même

titre de Conquête , l'Istrie , la Dalmatie , toute la Pannonie jus

qu'aux limites des Bulgares & de la Thrace , & encore toute la

Dacie qui comprenoit la Valachie , la Mojdavie , 8c là Transilva-

nie. Et si ce Prince n'étendit pas fa domination au delà de l'E-

bre en Espagne , & sur cette partie de FAfrique qui appártenoít

à l'Empire d'Occident, avant que les Vandales, & long-tems

après , les Sarazins s'en fussent mis en possession ; d'un autre côté ,

Charle-Magne conquit aussi ce que les Romains n'avoient ja

mais pu conquérir, c'est-à-dire, toute cette vaste étendue de

Pais renfermée entre le Rhin & la Vistule , l'Ocean Septentrional-,

& le Danube , qui est aujourd'hui partagée entre tant de Princi

pautés , de Villes libres , & de Républiques , & dont une feule

Partie compose ce que nous appelions aujourcfhui l'Empire. Egi-

nard assure aussi (f) que les Rois de la Grande Bretagne étoient //•)£,. j

tellement soumis á Charle-Magne que dans les Lettres qu'ils vita CaÌ.

lui écrivoient ils le nommoîent toujours leur Seigneur , & se re- Mag.

connoisfoiènt dans leurs souscriptions ses Serviteurs & Sujets.

C'est ainsi que l'Empire d'Occident étant vacarit pendant trois

Siécles , partagé en divers Royaumes & Principautés, Charle-

Magne en reunit á titre de succession une partie sous son pou

voir , & en conquit une plus grande encore , jusques-là qu'il par

vint à posséder en Occident beaucoup plus de Païs que n'en avoient

•eu fous leur domination les précédens Empereurs , & particu

lièrement ceux qui régnèrent depuis Honorius ■jusqu'à Au g cs£

tu le. II n'eft donc pas étonnant que les Sujets de ce Prince

peníaoent à lui doaner le titre (FEraperéur,. puis qu'il possédoit

r*.\. S s s a ■effecti-
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»

effectivement un Empire. Quoi que le Pape fut l'Agent dè certe

résolution , ce ne fut pas seulement lui & les Romains qui firent

4e cette maniéré leur cour à Charle -Magne ; Tous les Peu

ples de différentes Nations qui étoient venus avec lui en Ita-

(g) Ï>aui. lie s'y conformèrent. Paul Emile (g) & divers Ecrivains, plus an-

RíJj'f c c*ens ^ue » rapportent qu'il vint en Italie accompagné d'un

très grand nombre de Seigneurs François , & d'une infinité d'au

tres Personnes des Nations qui lui étoient soumises, Saxons >

Bourguignons > Teutons , Dalmates, Bulgares, Pannoniens', & Tran-

silvains.

II résulte du témoignage unanime de ces mêmes Ecrivains,

que le troisième jour que furent discutées les accusations contre

Léon, qui étoit celui de Noël, Charle-Magne se rendit en

grand appareil à l' Eglise de S. Pierre pour célébrer cette Auguste

Fête ; II y entra accompagné du Pape , d'un grand nombre de

Prélats & Magistrats Romains, & suivi de tous les Seigneurs Fran

çois & autres de íà Cour ; II trouva dans cette Eglise une mul

titude infinie de Peuples de différentes Nations mêlés indifférem

ment avec celui de Rome. Char le -Magne alla faire ses priè

res au pied du sépulchre des Saints Apôtres ; après qu'il les eut

fifties y le Pape qui avoit fait préparer le Manteau Impérial, &

une riche Couronne d'Or, fit un signe aux Magistrats Romains,.

& aux Seigneurs qui étoient auprès du Prince , pour les avertir de

se tenir prêts ; s'avançant ensuite , il lui plaça la Couronne sur la

tête , & tous ensemble se mirent á crier : Vie & Viftoire à Char-

ie Auguste couronné par Dieu grand & pacifique Empereur des-.

(A)Egjnhar. Romains (h). On entendit de toute part repéter les mêmes paro-

A. 801. - ; ic sénat , les Romains , les François , & ce Peuple compo

se de tant de différentes Nations , ne formèrent plus qu'une voix-

pour prononcer jusqu'à trois fois ces paroles , en criant de toutes

(OAkasta- l«urs forces (i)..

sius in vita Après qu'on eut fait silence , Léon qui avoit préparé toutes cho-

©mnibus A^ ^ Pour unc ^ Auguste Cérémonie, donna à Charle-Magne

constitutus l'onction sacrée qu'aucun Empereur d'Occident ne reçût du depuis

est Impera- & le vêtit d'un long manteau Impérial à. la Romaine; II oignit de

lorRomano- même Pépin, qui se trouva présent à cette Cérémonie, comme Roi

d'Italie; & après que le nouvel Empereur eut reçu dufPape, du

Sénat , & de toute I'Assemblée , les, mêmes honneurs qu'on rendoit

aux anciens Empereurs Romains , ils. le reconnurent pour leur

Souverain ; & de son côté , il jura > qu'il seroit à toujours le

Protecteur & le Défenseur de la Sainte Eglise Romaine, 8c que

dans les occasions qui se présenteroient ii emploieroit toutes ses

forces en fa faveur. Cette cérémonie, ainsi finie, Charle-

ï Magne

»
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Magne quitta le titre de Patrice, & prit celui d'Auguste & d'Em

pereur qu'il transmit à sa Postérité (kj. (*>Eginh

Voilà ce qu'on, appelle la Translation de l'Empire d'Occident ;» Annal.

aux François ; II est évident que les Papes ne sauroient en tirer M°re anti-

aucunes légitimes conséquences pour soutenir leurs prétentions à p"°n™m

la Monarchie Universelle ^ Car , si Léon , comme l'un des adorarusest,

principaux Personnages de Rome , fut l'Agent de toute cette ac deinde

affaire , c'est parce qu'il lui importoit qu'elle réussit , afin d'en- °!?isso p.Urir

, /-• ~ » , s i - _ ,. cil nomme ,

gager plus étroitement Charle-Magne a protéger son Egh- imperator

se , & lui abandonner tout ce que ses Prédécesseurs avoient & Augustin,

acquis fur Rome. D'ailleurs il est connu de tous ceux qui aPPeHatur.

sont instruits de l'Histoire des Empereurs , qu'anciennement

leur Proclamation se faisoit de la même maniéré que se fit

celle de Charle-Magne: Les Peuples & les Armées les pro-

clamoient , mais par les soins , les négociations , & l'indicatioa

que leur en dònnoient quelques Particuliers accrédités. Personne

n'a cependant jamais imaginé d'attribuer à ce petit nombre de

Particuliers qui s'intriguoient , & proposoient une telle personne

pour Empereur , le droit de les élire ; au contraire , la Proclama

tion n'étoit qu'une fuite & une confirmation du consentement don

né précédemment par le Peuple.

Qije Charle-Magne ait été oint & couronné par Léony

on peut encore moins en tirer quelque chose de favorable pour

les prétentions des Papes à la Souveraineté Universelle ; II est pré

sentement trop connu que ce sont là de simples Cérémonies qui

n'influent point fur le droit à l'Empire , de maniéré qu'on en pût

conclure que celui qui l'a fait , donne en même tems l'Empire ,

ou le Royaume , à celui qu'il oint & qu'il couronne. C'est , peut-

être , à l'exemple des anciens Rois de Judée qui se faisoient oin

dre par leurs Prêtres, que les Princes Chrétiens introduisirent aus

si parmi eux cette coutume. Les Rois d'Espagne & de France fu

rent les prémiers qui s'en servirent; les autres Princes les imitè

rent ensuite , & enfin ceux d'Orient (l) s'y soumirent aussi. En (i) vbi.

France , le Roi est sacré par l'Archevêque de Rheims ; & en Es- Mars Galii-

pagne par celui de Tolède. Les Rois d'Italie se faisoient oindre pjtrj^c*"

& couronner par les Archevêques de Milan , celui d'Angleterre

par ceux de Cantorberi , celui d'Hongrie par l'Archevêque de Stri-

gonie , & les autres Rois chacun par les Evêques de leurs Etats. .

II n'est pas jusqu'à Arechis dont nous avons parlé ci-devant,

qui comme Prince de Bénévent , ne se fit oindre de couronner

par ses Evêques. Ce feroit , sens doute , pécher contre le bon;

fcns de dire , que ces dissérens Prélats , par la feule vertu de

S. s s 3 . cette-
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cette Cérémonie , acqueroient le droit de créer , ou d'élire tottS

ces Princes , Rois , ou Empereurs.

En Orient , & dans le sixième Siécle, l'Empereur Ju^rth se

(«OEpist. fit aussi* couronner par Jean (m) Patriarche de Constantinople -,

]o. ad Hon- & six années après par le Pape Jean. Divers Princes ne se con-

DoPtH de' tentèrent pas de faire cette Cérémonie une feule fois , ils la réï-

antiq. Eccl. térérent en diverses occasions; PePin le Bref, Père de Char-

discip. LE-MAGNE,se fit oindre une première fois par Boniface Arche

vêque de Mayence , & trois années ensuite par le Pape Estiennc*

Charle-Magnb lui même fut aussi oint & couronne deux fois»

ainsi que ses deux fils PtPiN Roi d'Italie, & Louis Roi d'Aqui-

(n) Voi. Pa- taine («). Ce ne font donc point ces Cérémonies qui par elles-

t^Gzttk™' m^mes sonnent & transfèrent des Royaumes ou des Empires ; el-

les ne font qu'une fuite & une conséquence de ce que celui qui

se fait oindre & couronner est déjà Roi ou Empereur. Quel

ques Ecrivains ont aussi porté la partialité jusqu'à vouloir tirer

en faveur du prétendu droit des Papes une conséquence du ser

ment que fit Charle-Magne qu'il protégeroit & défendrait

de toutes ses forces l'Eglise Romaine : Ces Écrivains voudraient

qu'on Penvilageat comme un serment de fidélité, un hommage

que ce Prince rendoit au Pape.

Mais tout ainsi que les Pontifes Romains ne íauroient justement

retirer aucun avantage de l'empressement avec lequel Léon fit fa

Cour à Charle-Magne, soit pour se le rendre favorable con

tre ses Accusateurs , soit pour obtenir de lui quelque nouveau

bienfait , tout ainsi qu'on ne peut point conclure de ce qu'il lui

mit le manteau Impérial sur les épaules , qu'il le couronna , &

cria avec toute rassemblée Vie & Viftoire à Charles, que les

Papes aient acquis quelques droits fur les Couronnes des Princes;

de même il faut convenir que Charle-Magne en prenant le

titre d'Empereur ne gagna rien fur les autres Princes qui ne lui

étoient pas soumis; ils conservèrent leurs Etats libres & indépen-

dans. Les Rois d'Espagne, par exemple, qui furent toujours Maî

tres absolus de leurs Royaumes , les ont avec raison regardé com

me une Monarchie qui ne dépendoit en rien de PEmpire d'Occi-

W Ctíuc. dent. Les François, & particulièrement Cujas (o) prétendent que

fó.i.defeud. pentjant un tems l'Anglcterre fui vassale de cet Empire; mais les

(/OArth. -Anglois, & notamment Artks DMcf^Çp) nient formellement ce fait,

DucK.deusu II y a plus encore; l'Itasie méme , Charle-Magne ni ses

&auct. j. R. Successeurs ne la possédèrent point comme la tenant du droit &

uutïl.' ^u tltre d'Empereur, mais simplement comme Rois d'Italie, tel

qu'il étoit, & que furent fcs Successeurs qui se firent proclamer,

oindre, & couronner— ea cette qualité dans Milan par l'Arche

vêque
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vêque de cette Ville. Ce ne fut point à titre d'Empereurs , mais

comme Rois d'Italie, & Successeurs des Rois Lombards, qu'ils ajou

tèrent leurs propres Loix aux Lombardes. Paul Emile (q) rap- (^)Pívi.

porte que Charlb-Magne forma bien le projet de soumet- pç"'^^'

tre la France à l'Empire; mais les Grands de ce Royaume s'y

opposèrent ouvertement : Cur milites tuos , disoient - ils , Regnum

tuum , Franciam tuant , Imperii Provinciam facere studes , Imperio-

que fubjkere ; Les François prétendent de là que l'Empire étoit

plutôt membre de la Monarchie Françoise que la France de

í'Empire.

Quoi qu'il en soit , le Plan de nôtre Histoire nous appellç

seulement à remarquer que le titre d'Empereur donné à Char

le- Magne ne lui acquit aucuns droits fur les Duchés de Béné-

vent & de Naples , ni fur les Païs que pofledoient encore les

Grecs dans les Provinces qui forment aujourd'hui le Royaume de

Naples , enforte qu'elles furent absolument indépendantes de ce

nouvel Empire d'Occident, & que par conséquent ce Royaume de

Naples peut à juste titre prétendre à la gloire d'être une véritable

Monarchie. Tous les grands & pompeux noms, toutes les actions

héroïques de Charle- Magne, n'empêchèrent point Grimoald

Prince de Bénévent de lui résister en face , & de se maintenir dans

l'indépendance. Les Guerres qu'il soutint contre lui , & contre

Pépin son Fils , qui précisément dans ces tems - ci furent plus

violentes que jamais, n'ébranlèrent point Grimoald; il protesta tou

jours hautement qu'il vouloit vivre avec la même liberté qu'il étoit

né , & résista constamment aux François & à Pépin, qui mettoit

tout en œuvre pour le soumettre , & faire passer Bénévent sous

fa domination.

Les Peuples des Villes qui appartenoient encore aux Grecs re-

fuioient également de reconnoitre Charlb-Magne comme Em

pereur Romain , & soutenoient que ce titre étoit dû à celui de

Constantinople ; Les Bénéventains pensoient de même ; de forte-

que ÏAnoníme de Saleme ne mérite point les reproches que lui

fait Le Pellerin de ce qu'introduisant dans son rìistoire des Evê

ques qui donnoient ce titre à Charle-Magne, il dit, qu'ils

le faisoient pour se conformer aux Courtisans de ce Prince, & aux

Personnes de fa fuite qui en usoient ainsi; car d'ailleurs, continue

cet Ecrivain, on ne doit appeller Empereur que celui de Constan

tinople j & les Rois de France ont usurpé ce titre dont ils ne

jouissoient point auparavant (r). (r) A n on.

Les Empereurs d'Orient disputèrent pendant une longue suite S*LERN.apud

d'années aux Successeurs de Charle-Magne le titre d'Empe- „,*\Upaíjl\

teur; L'Impératrice frêne, &. ensuite Mcéfhore cherchèrent à faire impentor "*

alliance quippc omni'
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modo non alliance avec ce Prince, & à .régler les limites des deux Empires,

dici potest, pour prévenir tout sujet de contestation à cet égard , ils détermi-

RegnoURo- nérent que la Principauté de Bénévent leur serviroit de barrière;

manopraccst, & par ce même Traité, ils confirmèrent â Char le -Magne 1c

hoc est Con- tjtre d'Empereur; Mais les Successeurs de Nicéphore rompirent

tano.m° " tous ces Traités , & déclarèrent la Guerre à ceux de ce Prince ,

tant pour les obliger à leur rendre les Provinces qu'ils préten-

doient avoir été enlevées fur leur Empire , qu'à foccaíìon de ce

titre d'Empereur qu'ils ne vouloient point permettre qu'ils por

tassent; jamais ils ne le leur donnoient, non plus que celui de

Roi d'Italie; ils les nommoient seulement Rois de France. Des

Légats du Pape Adrien II. ayant remis â l'Empereur Basile quel

ques Lettres dans lesquelles on donnoit au Roi Louis le titre

d'Empereur, il le fit rayer, & envoya à ce Prince un Ambassadeur

avec des Lettres par lesquelles il l'exhortoit à ne s'en plus servir

(s) Bar. à l'avenir ; mais Louis y fit une forte réponse que Baronius (s)

Ann. tom.io. a rapportée dans ses Annales, & MoreUì (t) dans fes notes fur les

Mol tLLi Théines de Constantin Porphyrogenéte ; Cet Empereur suivant l'ex-

in not. ad emple de Basile son Ayeul ne voulut jamais donner d'autre titre

lilui.Th.ii. aux Successeurs de Charle- Magne que celui de Rois de France.

II est donc certain que depuis le tems que reparut le nouvel

Empire d'Occident fous la domination des François, les Provinces

qui composent aujourd'hui le Royaume de Naples, en furent ab

solument indépendantes & détachées; & bien plus encore, lors que

cet Empire réduit à une partie de l'AUemagne passa dans les

mains des Allemans & des autres Nations. Nous le démontrerons

dans le cours de cette Histoire.

Revenons présentement an récit de ce qui se passa pendant le

reste du séjour que Charle-Magne fit à Rome. II avoit con-

danné les Accusateurs du Pape Léon â une peine capitale, mais â

fa prière , il la commua en un exil. II partit ensuite au mois

d'Avril 80 1 de Rome, & se rendit à Pavie , où il ajouta de nou

velles Loix , telles que les demandoit la situation -de I'Italie, aux

Edits des Rois Lombards ses Prédécesseurs ; II en donna aussi di

verses autres par rapport aux affaires Ecclésiastiques, observant,

suivant l'usage de France , de convoquer , avant de les publier -,

non seulement l'Ordre de la Noblesse, des Magistrats, & des Ju

ges, comme le faisoient les Lombards, mais aussi celui des Ecclé-

, siastiques , Evêques , Abbés , & autres Prélats ; C»uant au Tiers

Etat, il ne jouïssoit dans ces tems- ci d'aucune part dans les dé-

in)tomsa libérations fur les affaires publiques (*).

On voit encore dans le Manuscrit du Monastère de la Cava

^ les Loix que Charle-Magne donna à Pavie, & comme Roi

d'Italie,



DU ROYAUME DE NAPLES,Ln/.VL Chap^. ^

d'Italie , «lies sont inférées après les Edits des autres Rois Lom

bards ses Prédécesseurs , de dans les trois Livres des Loix Lombar

des ; leur Compilateur en a rapporté quelques-unes, notamment

celle (x) qui permet aux Lombards & aHx Romains de conserver

leurs propres Loix; Sigonius (y) assure que l'on conserve encore à {yS?sic!'zi

Modéne un Manuscrit des Loix données par Çharl b-Magnì â An. 801.

Pavie , & il en rapporte la préface qui est semblable à celle que

les Rois Lombards plaçoient ordinairement à la tête de leurs Edits.

Ce que les Goths & les Lombards nommèrent Edits, les François

Tappellérent Capitulaircs, parce que, comme le dit Doujat (<,), leurs (fr) Doutât.

Loix étoient disposées par chapitres. A leur exemple , les autres Hií* ]U! SiY'

« • i i r ~£ t • »m f i * i ^ par. 6o. On

Princes donnèrent auín aux Loix qu ils rirent le nom de Capitu- peuc consul-

laires; &les Lombards eux mêmes, quoi que pleins d'aversion pour ter B ai. u zb

tout ce qui pouvoit venir de la part des François , ne laissèrent pas í*j j l.*'

de les imiter dins cette occasion ; de forte que les Loix qu'ils éta- Hist. Jur.

blirent dans la Principauté de Bénévent s'appellérent Capitulaircs, Can. Stro-

& que c'est en conséquence de cette dénomination qu'il est fait «a'i*"**

mention dans Le Peìlerin des Capitulaires d'Ar ECHiSjdeSiCARD, Germans*

de Radblchisb, d'A»BLCHis , 4c des autres Princes Béné- §.io,n,&

ventains. fau;

Charle-Macne ne négligea pas absolument les Loix Ro- deCHA^n!-

maines & Lombardes ; autant qu'un Siécle dans sequel régnoit l'i- Ma«mb,&

enorance put se permettre , il donna ses soins pour faire profpé- ),es Re~

i cucils oui cn
rer la Jurisprudence Romaine. Dans ces tems-ci, «n ne la cher- ont ^ faits

choit pas dans les Livres de Justinien, qui, comme nous P-a- par Anfeglse,

vons vû , étoient à peine connus -en Occident , & n'y jouissoient

d'aucune autorité; elle consistoit dans le Code Theodosien, & autres«

dans son Abrégé compilé par Alaric. Quoi que Ch arlí-Magke

fut tout occupé des affaires de la Guerre , que d'ailleurs , il ne

pût pas trouver des Professeurs pour seconder ses intentions, ce

pendant il fit corriger du mieux qu'il put l'Abrégé à'Alaric , dont (^ExtatCa

en se servoit pour la décision des Procès. pirulare Pi-

Pe pi n Roi d'Italie suivit l'exemple de son Pére. II nous reste 'i j!> Régis

encore des Capitulaires de lui (a), qu'il publia dans cette qualité a*7*î apud

de Roi d'Italie; on les treuve aulïì dans se Manuscrit du Monas- Balutium

tère de la Cava; ils sont á la fuite des Edits des Rois Lombards , t»m.i. pat.

& on en inféra une grande partie dans le volume des Loix Lom- capitu-

bardes(A^). On voit clairement -par là, que les Loix que Ch a rle- la excerpta

Magne & les autres Empereurs d'Occident ses Successeurs don- exLcgeLon-

nérent comme Rois d'Italie , & qui font placées dans le Corps V>o.fag.i^i.

des Loix Lombardes , furent observées en Italie, non pas en vertu /*) *.

de l'Autorité Impériale, mais comme Loix données par ses Rois ^'^7"

d'Italie. CestainsiquePmN, quiduTrivantdcr£mpereurCHARL-t- ^.4t'

Tome L Ttt Magne
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Magne son Pére fut Roi d'Italie, donna en cette qualité íey.

Loix qui étoient religieusement observées, & qu'on plaça au nom

bre des Loix Lombardes des Rois d'Italie. Ce Prince ne fut ja

mais Empereur , & par conséquent il faut corriger comme une

erreur les Inscriptions qu'on a mises à la tête de quelques-unes

de ses Loix, Impcrator Pipinus, dans le volume de9 Loix Lombardes.

Pépin mourut fur la fin de Tannée 810, après que Charle-

Magnb son Pére eut conclu à Aix-Ia-Chapelle la Paix avec TEm-

pereur Nicephore. Ce Prince n'étoit encore âgé que de trente-

trois ans, dont il en avoit régné vingt-neuf; II ne laissa qu'un Fils

naturel nommé Bernard , âgé de douze à treize ans , & qui deux

ans après fut fait par son Grand-Pére Roi d'Italie.

Sur la fin de l'Année 8 1 1 Charles fils aîné de Ch ar l ev

Magne mourut aussi,- II lui avoit destiné la France avec la Tou-

raine , & une partie du Royaume de Bourgogne. Ce Prince ne

laissa point de Descendans : Ainsi des trois Fils auxquels cet Em

pereur comptoit de faire passer ses Etats , il ne lui resta que

Louis Roi d'Aquitaine ; il l'associa à l'Empire , & le fit couronr

ner à Aix-la-Chapelle au mois de Septembre de Tannée 813.

Charle-Magne lui-même, ce Prince invincible, qui fit

trembler le Monde entier, n'eut pas un sort différent; II mou

rut, malgré le titre pompeux de Grand , à Aix-la-Chapelle la

28 Janvier 814 , âgé de soixante & dix ans , après en avoic

régné 47. 11 laissa pour Successeur à TEmpire , aux Royaumes de

France, d'Aquitaine, & d'Allemagne, Louis son fils surnommé

le Débonnaire , & donna celui d'Italie à Bernard son Petit-Fils.

CHAPITRE VI.

GRIMOALD //, SlCON, & SlCARD Princes de Bém-

vtnt ; La Paix qu'ils conclurent avec les François , ér

les Guerres qu'ils frent aux Napolitains.

NOUS avons déja vû qu'en Tannée 8o<5 Grimoald Prince

de Bénévent mourut fans laisser aucun Enfant mâle , puis

que Godefroy son fils finit ses jours avant lui. Un autre Grimoald,

qui étoit Trésorier de ce prémier, fut mis à fa place ; ainsi Sigo-

nius s'est trompé, lors qu'il a confondu ces deux Personnes , pour,

n'en faire qu'une feule. Ce nouveau Prince pensa tout différem

ment que son Prédécesseur i D'un caractère humain & pacifique „

YOUt
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roulant préserver son Etat des courses continuelles que faifòient

les François , il prit la résolution de se procurer une Paix solide

avec eux. Le Roi Pépin étoit déja mort ; ainsi c'est à l'Empe-

reur , qui n'avoit pas encore déclaré son Petit-fils Bar nard

Roi d'Italie, que Grimoald envoya des Ambassadeurs pour trai

ter de cette Paix. Charle-Magne étoit alors occupé á répri

mer la rébellion des Bretons & des Esclavons ; Dans ces circonstan

ces , il écouta volontiers les propositions qui lui furent faites , &

moyennant un Tribut que Grimoald se soumit à payer, la Paix

fut conclue (a). Depuis lors la Principauté de Bénévent resta (a) Hist.

Tributaire des Empereurs d'Occident comme Rois d'Italie , & pen- Erchemp-

dant un long tems les Bénéventains n'eurent plus de Guerres con- 7*

tre les François.

Grimoald après avoir ainsi reçu de Charle-Magne la

Paix , la donna aussi aux Napolitains. Le voisinage , & un esprit

de jalousie qui régnoit entre îes deux Nations, avoient occasionné

de continuelles Guerres; Ce Prince les termina heureusement: Mais

il survint une nouvelle affaire , qui ne laissa pas jouir long-tems les

Peuples du fruit de ses bonnes intentions. Le Duché de Naples

étoit gouverné au nom de l'Empereur Léon, surnommé YArmé

nien, par le Duc Théodore Maître de la Milice , qui observoit reli

gieusement la Paix conclue avec Grimoald: elle auroit sans dou

te subsisté, si un Noble Bénéventain, appellé Dauferio, surnommé,

à cause d'une difficulté de parler , le Bègue , homme ambitieux &

•entreprenant , ne sut venu la troubler par l'attentat dont nous al

lons donner le détail.

Dauferio, fans être retenu par la reconnoissance qu'il devoitaux

■bontés que Grimoald avoit pour lui', sachant que ce Prince

Jevoit passer sur un Pont près de Salerne , projetta de se jetter fur

Jui, & de le précipiter dans la Mer (b); mais cette conjuration (^jErchemt,

ayant été découverte, les Complices furent bientôt arrêtés ; Dau- num.i.-

ferio se retira fur le champ à Naples , & le Duc Théodore lui ac

corda fa protection; Grimoald en fut, à juste titre, offensé , &

pour venger cette injure, il rassembla avec précipitation toutes ses

forces , tant fur terre que fur mer , & alla se présenter devant les

Murs de Naples , où il trouva un grand nombre de gens armés ,

& disposés à lui résister. Ce Prince ne consultant plus que fa co

lère & son indignation , on en vint aux mains , oh combattit avec

une égale fureur fur Terre & fur Mer, & dans ces actions il pé

rit tant de Napolitains que pendant sept jours & plus , les riva

ges de la Mer furent teints du sang des Morts : Erchempert (c) (r) mm. ï.

rapporte que de son tems on y voyoit encore les Tombeaux de

ceux qui avoient perdu la vie dans cette action, dont il fait mon-

Ttt a ter
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ter le nombre à cinq mille. Le Duc Théodore , & rinfâme Dait-

ferio prirent la fuite; on les poursuivit, mais inutilement; ils trou

vèrent le moyen de rentrer dans Naples , où les Femmes devenues

furieuses par la perte de leurs Maris , les poursuivirent également

ies armes à la main, les accablèrent d'injures & de reproches, de

ce que par leur mauvaise conduite ils avoient engagé les Bénéven-

tains á venir les attaquer.

Cependant Grimoaid poursuivant les vaincus qui fuyoient»

arriva jusqu'à la Porte Capuana qu'il trouva fermée , & qu'il tenta

de rompre sans que personne osât se présenter pour lui résister»

Les Napolitains ayant fermé toutes leurs portes pensèrent à se def-

fendre du mieux qu'ils pourroient; mais enfin leur Duc réussit à

appaiscr les clameurs des Femmes veuves, le tumulte cessa, & touc

de fuite il négocia avec tant d'adresse & de bonheur, que trouvant

dans Grimoald les mêmes dispositions à la- clémence, il en

obtint la Paix en lui payant une amende de huit mille écus d'or»

& lui livrant Dauferio; auquel il pardonna fa trahison, & qu'il réta

blit dans la même faveur dont il jouissoit auparavant auprès de lui..

Grimoald He tarda pas à éprouver qu'il eut été plus avan

tageux pour lui de donner, par la sévère punition du crime, un

exemple qui fit impression sur ceux qui pouvoient encore être ten

tés de s'y livrer. A peine quelques années furent- elles écoulées

qu'il se forma une nouvelle conjuration contre lui , sous laquelle

il succomba & perdit la vie. Radcchis Comte de Consa, & Sicom

Castalde d'Acérenza, furent les Chefs de cette entreprise. Ce der

nier jouissoit auparavant d'une grande autorité dans Spoléte ; &

eomme il s'étoit déclaré contre Pepín, craignant son ressenti

ment , il avoit pris le parti de se retirer à Bénévent, ou le Prince

A r e c h i s le reçut avec empressement , le créa Castalde d'Acé

renza, & lui donna tant de marques d'amitié qu'il en conçut l'ef-

(«OTtimul. perance qu'il le nommeroit pour son Successeur (á). Grimo ald*

Sicon. apud fon. fiis ^ aussi íes mtmes scntimens pour lui; mais enfin, tou-

Pij.LBG. tes jes efpérances de sicon se trouvant évanouies lors que Gri

moald IL lui fut préféré, il ne pouvoit souffrir de le voir ei*

place, & aspiroit toujours à posséder la Principauté. Dans cette

intention il se joignit à Radéchis ; de concert , ils prirent de fí

justes mesures contre cet infortuné Prince, qu'il fut tué enTannée

817; après quoi , par les menées de Radcchis , les Bénéventains

élurent Sicon , quoi qu'Etranger , pour leur Prince. Radéchis eut

bientôt horreur de son crime ; il comprit qu'il ne lui restoit de

parti que celui de se faire Moine , & alla se renfermer dans le

(^Erchemp. Monastère du Mont Cassin (Y)..

mm. 9.. _
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I.

SICON IV. Prince de Bénévent.

Dès fa prémiére année que Sicon posséda la Principauté de

Bénévent, il prit les mesures qu'il jugea néceslâires pour affermir

son Gouvernement, & tout à la fois se mettre en état de faire

des conquêtes fur les Napolitains. Content de la Paix que Gri-

moalo avoit faite avec les François, il la ratifia en Tannée 818,

fous le régne de Louis le Débonnaire , qui par la mort de Ber

nard étoit devenu Roi d'Italie, & s'engagea á payer le Tribut

promis. Ce Prince associa à fa Principauté son fils nommé S 1 c a r d,

qui épousa la fille de Dauferio (/), & se livrant ensuite à son (f)VtLiio.

esprit inquiet & ambitieux, il entreprit une violente Guerre con- j^^""^™'

tre les Napolitains. lcrQt *

Sicon déclara la Guerre aux Napolitains, parce qu'ils avoient

chassé leur Duc Théodore son intime Ami , & mis à fa place Etienne.

II assiégea Naples par Mer te par Terre; une partie des Murailles

de cette Ville du côté de la Mer étoit renversée , & certaine

ment il seroit entré triomphant par cette brèche , auroit soumis

Naples à fa Principauté , ce à quoi ses Prédécesseurs n'avoient ja

mais píì réussir, si les Assiégés ne s'en fussent préservés en trom

pant leur Ennemi. Le Duc Etienne lui fit demander la Paix, offrit

de lui remettre Naples prête à se rendre au Vainqueur , mais le

pria de vouloir bien suspendre jusqu'au lendemain matin qu'il

pourroit y entrer avec tout l'éclat du triomphe (g}; & pour per- (^Erchbmpw

suader d'autant mieux Sicon de la sincérité de ces propositions,

Etienne lui envoya pour otage tout ce qu'il avoit dê plus cher,

& Mére & ses deux Fils.

Sicon se croyant certain de Inexécution de ces offres, ne pen-

foit plus qu'à entrer le lendemain matin triomphant dans Naples;

mais les Assiégés profitant de cet intervalle travaillèrent avec cha

leur pendant la nuit à reparer la brèche faite à leurs murailles,

& se présentèrent ensuite dès le jour disposés á se deffendre.

Sicon & Sícard son fils, plus irrités que jamais, recommencèrent

fattaque, & la pouíserent avec toute la chaleur que leur inípiroit

le ressentiment d'avoir été trompés & joués. Les Assiégés redou

blèrent , de leur côté , leurs efforts , repoussèrent l'Ennemi avec

autant de courage qu'ils en étoient attaqués, & cette Guerre con

tinua ainsi pendant un long tems. Enfin les Napolitains réduits

à rextrémité , & pressés par le danger imminent , prirent la réso

lution de chercher du secours ches les Etrangers ; Ils ne pouvoient

pas eu espérer de la part des Empereurs d'Orient > soit à cause

Ttt 1 de
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de l'éloigriement, soit parce qu'engagés dans d'autres entreprise*

i\s ne pensoient nullement à secourir Naples» Les Napolitains se

déterminèrent donc à recourir aux François ; & fur les sollicita

tions qu'ils firent auprès de l'Empereur Louis , il leur envoya

quelques secours qui ne furent pas considérables, mais cependant

suffisans pour les mettre en état de se deffendre encore quelque

tems , & arrêter les progrès des AíTìégeans.

Les François étoient alors occupés à des objets plus importans ;

ainsi ils ne pouvoient pas continuer à soutenir les Napolitains ; &

cependant Sic o n ne diminuoit rien de l'ardeur avec laquelle il

poussoit le Siège. Les Assiégés, hors d'état de résister plus longtems,

emploiérent alors leur Evêque nommé Orfo, pour négotier auprès

.de Sicon, & l'engager à leur donner la Paix aux conditions les

moins onéreuses qu'il feroit possible d'obtenir. Le Prélat se rendit

auprès de ce Prince , & par ses supplications le détermina à trai

ter en la maniéré suivante ; Sçavoi r, Que dorénavant les Napolitains

paieroient aux Princes de Bénévent un Tribut annuel qui fut appellé

Collaum , & que Sicon emporteroit à Bénévent le corps de S.

Janvier, Evêque de cette même Ville, que les Napolitains possédoient

dans leur grande Eglise hors les murs, & que ce Prince leur avoit

déja enlevé. Le Traité ainsi conclu , on en assura l'exécution en

donnant des otages , & par le ferment íblemnel que firent les Na

politains & leur Duc de paier exactement le Tribut auquel ils s'é-

toient soumis. C'est ainsi que le Duché de Naples devint & resta

pendant longtems Tributaire de la Principauté de Bénévent. Cet

te expédition finie, Sicon s'en retourna, emportant avec lui lc

corps de Saint Janvier, qui resta pendant bien des années à Bénévent

(h) Erchfm cxP°fé à la vénération des Chrétiens (h). Quelques Ecrivains.ont

apud Cm- ' ajouté, que le Duc Etienne fut chassé de Naples, que les Napoli-

occ. de E- tajns animés par Sicon le tuèrent , & nommèrent Bon pour leur

Pise. Neap. D
ana. 818. "MUU

Princeps Si-

<o S. ]anua- 'J ï

rii Martyr» i

Basilica ,' ubi Première irruption des Sarazins dans les Provinces dont le Reyaa-

per longa me de Naples eíl présentement composé.

temporura * 1 "* 1

spatia requie- , , . .

vicelevans, Environ dans ces memes tems, Enkempert Ecrivain contempo-

& cum-ma- Tain rapporte que le.s Sarazins parurent pour la prémiére fois dans

BeneTcnmm nos Provinces; A assure que fortans comme un essain d'Abeilles de

íegreditur. i'Afrique ils se jettérent sur la Sicile, & qu'après avoir pris Païenne,

& ravagé les Villes & les Terres de cette Isle, ils passèrent la mer,

débarquèrent â Tarente , & causèrent aux Çrecs , aux Lombards de

Béné
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Bénévent , & à ces infortunés Pays des maux dont ils eurent con

sidérablement à souffrir.

II est certain que les Sarazins tirent leur origine des Arabes Des-

cendans d'/smael , Fils de la servante Agar ; & c'est par cette rai

son qu'ils furent appelles Ismaélites. , & Agaríniens. Pour cacher

cette origine qu'on leur reprochoit, ils se donnèrent un nom plus

honorable en prenant celui de Sarazins , cojime si Iímael' leur Au

teur eut été Fils de Sara , femme d'Abraham : C'est ainsi qu'en-

parle un Ecrivain Grec (7) ■ , quoi que les Personnes qui connois- (»)So2oi*.

sent la Langue & l'Histoire des Arabes (kj) soient d'avis , que les Cap.%.

Arabes furent appellés Sarazins à Toccasion de l'une des plus bel- E^iL^Hist

tes parties de leur Pais nommée Sarac. D'autres ont prétendu ti- Arab. c^/>. j.

rer l'étimologie du nom de Sarazins du ganre de vie de ces Peuples,- & 5-

qui n'aiant pas d'habitation fixe parcouroient l'Arabie déserte, ou

k Bériara , & s'arrétoicnt dans les endroits ou ils trouvoient des

pâturages. [Adrien Reland dans fa PaUstina illuflrata Lib. 1, Cap. Addition de

16. croit que les Arabes nommoient ces Peuples Sarazins, parce l' Auteur,

qu'ils habitoient des Pàïs situés à l'Orient de la Syrie. Edouard

Pocockius in nom ad Abulfaraium pag. 34. est aussi de ce sentiment r

& dit , qu'en général les Sarazins sont les mêmes Peuples que

les Orientaux; C'est par cette raison que Ludcwic in vita Justi-

nianiM.C. 8. js. 158. N. 847. pag. 585, apuiant cette opi

nion a dit; S h arack, Qriens , S ara ce ni Orientales universim

incolœ prœsertim Arabiœ. ]

Avant la venue de Mahomet ces Peuples étoient partagés err

plusieurs petits Royaumes, & professoient aussi différentes Religions^

Les uns avoient embrassé le Judaisme ; d'autres étoient de la Secte

des Samaritains ; il y en eut auffi qui surent Chrétiens ; & la plus-

grande partie étoient Payens : Mais depuis qu'en Tannée 623 cet

heureux Imposteur eut publié , & par la force de ses armes établi

fa Loi , tous les Sarazins la reçurent , se soumirent à son Empire r

& le reconnurent non seulement pour leur Seigneur , mais aussi,

pour leur Prophète.

Après la mort du célèbre Mahomet, arrivée en Tannée 632 r

les Princes Arabes ses Successeurs attaquèrent les terres de TEmpi-

re , & en peu de tems se rendirent Maîtres de la Palestine , de la

Judée, de la Syrie, de la Phénicie, & de TEgypte ; Ils subjuguè

rent ensuite la Mésopotamie, la Babylonie , & la Perse. De là , de

venus plus puissans, ils conquirent fArménie d'où ils se répandi

rent dans les Provinces de TAsie mineure. Egalement formidables1

fur Mer, les Isles de Chypre & de Rhodes passèrent sous leur

pouvoir. Au midi , ils vinrent de TEgypte en Afrique , chassèrent

lans peine les Grecs, & parent enfin Carthage. Maîtres en peir

de
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de tems de tout ce Païs , renforcés par -cette multitude innombra

ble de Mores Africains qui embrassèrent le Mahométisme , ils pro

fitèrent ensuite de l'occafion qui se présenta pour envahir TEspagne.

'Del'Afrique ils vinrent Tannée 820 en Sicile, brûlèrent, sacca

gèrent cette Isle , & réduisirent les Chrétiens à l'esclavage. Ils

firent triompher l'Alcoran dans toutes les Provinces qui leur furent

soumises ; mais comme s'il étoit attaché -aux fausses Religions,

ainsi qu'à la véritable, de se diviser en sectes, les Successeurs de

Mahomet & les premiers Apôtres de fa Loi en formèrent quatre

différentes : Les Arabes & les Mores embrassèrent celle dont Abn-

bekir fut se Chef ; les Persans prirent pour le leur AU Mortoxjt ;

ses Turcs suivirent ce que leur enseigna Omar , & les Tartares ce

que leur apprit Odonan.

Ces Infidèles dès la Sicile vinrent & débarquèrent à Tarente ,

jettérent l'épouvante dans tout le Pais, & en chassèrent les Grecs.

On éprouva cependant des maux encore plus considérables, lors que

ses divisions intestines de nos Princes les firent recourir au triste

expédient de les appeller à leur secours ; Alors on ne vit de tou

te part que ruine & désolation , ainsi que nous l'expliquerons

dans la fuite de cette Histoire.

Cependant l'Empereur Louis, dans une Assemblée générale

tenue à Aix-la-Chapelse en Tannée 817, avoit associé à TEmpire,

& déclaré tout en même tems Roi d'Italie , son fils ainé nommé

Loth a ire ; il donna à ses deux autres fils Pep 1 n & Louis, au

prémier TAquitaine , 8c à ce dernier la Bavière ; & confirma de

nouveau ce partage dans une autre Assemblée tenue à Nimégue

en Tannée 821. C'est de là que naquit dans la Famille Royale

une violente discorde, qui affoiblit tellement TEmpire, que par la

suite des tems il sortit des mains des François, & réduit a une

partie de TAllemagne, il passa au pouvoir des Princes d'autres

Nations.

Une autre circonstance vint encore affoiblir TEmpire, te aug

menter la discorde. L'Empereur Louis, après avoir partagé ses

Etats entre ses trois Fils , nés de son mariage avec Ermengarde ,

se remaria avec Judith , 6c en eut un nouveau fils nommé Char

les, auquel , sor les sollicitations de fa Mère, il assigna d'abord

pour fa portion TAllemagne, la Rhétie, & la Bourgogne. Cette

disoosition, qui diminuoit ses portions déjà données aux trois Frè

res aînés, les irrita tellement qu'ils entreprirent une violente Guer

re contre leur propre Pérc , & contre leur Belle -Mère , dont la

France & TAllemagne sorent également bouleversées.

La mort de Pépin Roi d'Aquitaine survenue en 838 > troubla

de nouveau le repos donc TEmpire commençoit â jouir. Ce Prin

ce
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ce avoit laissé deux Fils, Pépin & Charles. L'Impératrice Ju

dith résolut de les priver des Etats de leur Pére , & de les partager

entre son fils Charles & Lothaire, fans en faire part â L o u i s

de Bavière. Celui-ci > à la tète de ses Troupes s'opposa à l'exécu-

tion de ce projet , & les Peuples d'Aquitaine proclamèrent pour

leur Roi un des fils de Pépin. D'un autre côté , l'Empereur

Louis accourut & fit rcconnoitre Charles son fils Cadet pouir

•Roi, dans une Assemblée qui fut tenue à Clermont. Laissant ensuite

ce Prince & l'Imperatrice son Epouse à Poitiers , il passa à Aix-la-

Chapelle, entra de là en Touraine, & contraignit Louis de se

-retirer en Bavière. II convoqua ensuite une Assemblée à Vormes

où il tomba malade , & s'étant fait transporter dans une Isle vis-

à-vis Ingelheim près de Mayence , il y mourut le 20 Juin 840.

Pendant le cours de fa maladie il envoia à Lothaire la Cou

ronne, l'Epée , & le Sceptre , qui étoient les marques de la Di

gnité Impériale qu'il lui remettoit.

II nous reste encore de l'Empereur Lotis le Débonnaire , com

me Roi d'Italie , quelques Capitulaires qu'il voulut ajouter à ceux

de Charle-Magne son Père, & aux Edits des autres Rois

d'Italie , ses Prédécesseurs : On les trouve dans ce méme Ma

nuscrit qui est au Monastère de la Trinité de la Cava , & dont

nous avons dé|a souvent parlé ; On y voit aussi ceux de son fils

Lothaire Successeur â son Empire & au Royaume d'Italie.

Ces Capitulaires furent faits sous le Pontificat d'Eugène II. Etienne

Baluzs a recueilli divers autres Capitulaires de Louis le Débonnai

re, qu'il donna à Aix-la-Chapelle en qualité d'Empereur, & il a

ausfi rapporté ceux dont nous parlons présentement , qu'il a bien

distingués , & mis au nombre des Loix Lombardes comme faits en

qualité de Roi d'Italie (i). 0) Bmvz.

Revenons à ce qui regarde les Princes de Bénévent. Quoi que Tcm' V

St con eut conclu avec les Napolitains le Traité, de Paix dont |$£

nous avons fait mention, il ne subsista pas longtenns & de nou

veau on en vint aux hostilités. Ce même Prince , sous le prétexte

que les Napolitains ne lui paioient pas exactement le Tribut auquel •

ils s'étoient engagés , fut en Guerre avec eux jusques à la fin de

ses jours ; II mourut en Tannée 832 , après avoir régné dans Biné-

vent pendant quinze ans ; On lui éleva un magnifique Tombeau ,

fur lequel on grava l'éloge, en plusieurs vers , de ses glorieuses

actions ; II est situé devant la Porte de l'Eglise Cathédrale de Bé

névent , & Le Peìlerin en a donné la Description parmi celle des

Tombeaux des Princes Lombards (m). Tu u?*'1*

Princ. Lon-

Tomeì, Vyv III. Sicaro gob.
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III.

SlCARD V. Vrince de Bénévent;

(») Cedrin.

pag. 419.

Camili.

Pell. in Tu-

mul. Boni.

Hist. Princ.

Long. p*g.

3»*f

(»> CHtOCC.

de Episc.

Neap.A.818.

SicoN eut pour Successeur à la Principauté de Bénévent son i

fils Sicard, qu'il avoit déja associé pendant fa vie à son Gouver

nement. Ce nouveau Prince se signala encore plus que son Pére

par son humeur martiale & par fa cruauté ; Toujours sous le mê

me prétexte, que les Napolitains ne lui paioient pas le Tribut qu'ils

dévoient, il continua la Guerre contr'eux, mais ils lui résistèrent

avec tant de courage sous le Commandement de Bon leur Duc qui

avoit succédé à Etienne , que les Bénéventains s'étant retirés & for

tifiés dans Acerra & dans Atella , ils renversèrent ces Châteaux , Sc

mirent en fuite les Garnisons qui les dessendoient.

Bon ne posséda le Duché de Naples qu'une année & demi , sous

le régne de Théophile, qui par la mort de Michel le Bègue

son Pére étoit devenu Empereur d'Orient. Pendant ce court espace

de tems les affaires des Grecs furent fur un très bon pied dans

ces Provinces , & dans la Lombardie Gstiberine ( n) ; Mais le Duc

Bon étant mort en Tannée 854, les Napolitains retombèrent dans,

les mèmes extrémités auxquelles ils avoient été exposés auparavant;

aussi pleurérent-ils amèrement une si grande perte ; íc pour perpé

tuer le souvenir de leur douleur, ils élevèrent â ce Duc un super

be Tombeau , sur lequel ils placèrent en Vers Acrostiches l'éloge de

ses vertus, & de fa valeur fans pareille, qui résista aux formidables

Bénéventains , dont les forces etoient si supérieures , & réduisit ces

Ennemis si dangereux à abandonner Atella & Acerra , lieux qu'ils

avoient munis & fortifiés avec tant de soin. On voit encore ce

Tombeau à Naples dans l'Eglife de Sainte Marie à PiaKAfl quartier

de Forcella ; Cbioccaretti (0) en a fait mention , de même que Le

Pellerin dans son Histoire des Princes Lombards. Bon étant mort,

Léon son fils lui succéda , & ne gouverna le Duché de Naples

que six mois , en aiant été chassé par André son Beaupére.

Mais si d'un côté les Napolitains perdirent par la mort de leur

Duc Bon le plus grand & le meilleur de tous les Princes , de l'autre,

les Bénéventains eurent beaucoup à souffrir de la cruauté & de la

conduite inhumaine de Sicard. Ce Prince livré aux conseils de

Roffrido son Beaufrérc , fils de l'infame Dauf'eriò , & dont les ini

quités furpassoient celles de son Pére , traita si barbarement fe9

Sujets qu'il les porta au dernjer desespoir, faffrido , par sa dissimu

lation & sa complaisance, s'étoit tellement emparé du cœur de Si

card, qu'il ne pensoit & n'agissoit plus que par ses conseils, &

de
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de là il se livra à une infinité de mauvaises actions : Ce Favori

rengagea à exiler fans aucun légitime sujet, & pour toujours, Sco-

nolfe frère du Prince, á faire emprisonner presque tous les Nobles

Bénéventains, & à en condanner plusieurs à mort. Tous ces odieux

conseils n'étoient donnés par Rojfrido que dans la vue de tenir tou

jours plus Sicard sous fa dépendance, de le priver des secours

qu'il auroit pu trouver , soit dans fes Parens., soit auprès de fa

Noblesse, afin de pouvoir un jour porter avec plus de sûreté ses

attentats jusques fur ía Personne , le faire mourir , & s'emparer de

la Principauté. Affermi dans cet affreux projet , il porta encore

Sicard à faire raser & enfermer dans un Couvent son Beaufrére

nommé Majone. Alfane le plus fidèle , &le plus considéré des Sujets

de ce Prince périt sous cette tyrannie ; il fut étranglé. Enfin les

TJénéventains sentirent le poids de toutes ces iniquités , au point

qu'ils résolurent de s'en délivrer, en cherchant les moiens d'abréger

les jours d'un Prince qui en faisoit un si mauvais uíàgc.

Cependant Sicard pourfuivoit toujours avec la même ardeur

la Guerre contre les Napolitains ; II leur étoit impossible de résis

ter longtems contre les forces d'un Ennemi si puissant, & si obsti

né à leur perte , aussi prirent-ils la résolution de rechercher de

nouveau à faire la Paix avec les Bénéventains , Sc pour la négotier

ils emploiéretvt leur Evêque nommé Jean , & eurent encore recours

â l'autorité de Lothaire I. Empereur, & tout ensemble Roi d'I

talie. Le Prélat agit avec tant de zélé & de soins , que s'il ne put

pas obtenir de Sicard une Paix perpétuelle, au moins l'engagea-

t-il à l'accorder pour cinq ans ; Encore faut il convenir que ce

Prince ne s'y seroit pas déterminé , s'il eût crû n'avoir rien à crain

dre de la part des Sarasins , qu'André qui gouvernoit alors le Du

ché de Naples avoit appellés à son secours (p). L'événement dé- Ç^Mo. Duc.

montra que ce fut là le véritable motif qui rendit Sicard traita- jEpis Nfea"

ble ; car lors que les Sarasins furent partis , il cherchoit à éloigner jn j'oan ^

la conclusion dé cette Paix. Les Napolitains implorèrent la protec- 43.

tion de Lothaire, qui leur envoia Contard , par la médiation du

quel la Paix fut effectivement conclue en l'année 856, & les condi

tions exécutées de bonne foi , entre Sicard, d'un côté, $ean

Evêque , & André Duc de Naples , de l'autre. Par là finit une

violente & cruelle Guerre qui duroit depuis seize ans.

Nous devons aux diligentes recherches de Le Pclkrìn la décou

verte de l'Acte ou Capitulaire de Sicard, qui contient les con

ditions de cette Paix (îf ) , & diverses choses, par rapport aux Usa- fyl Pell.

ges & aux Loix des Lombards, qui méritent d'être observées. On p«nc.

voit encore par ce titre juíques où s'étcndoient les Limites du Du- capmih Pr

ché de Naples, quels étoient en ces tems-ci les Lieux qui en dé- Sicardi

V v y a .pen- P*S- 7}-



524 HISTOIRE CIVILE

pendoient ; On y apprend positivement que Sorrente & quelques-

autres Terres voisines, ainsi qu'Amalfi, étoient de ce nombre, &

que dans les Traités & les Conventions on se conformoit à la dis

position des Loix Lombardes qui prévaloient alors fur les Romaines.

Par ce même Acte, il est aussi expressément convenu; Que les

Napolitains continueroient à paier annuellement aux Princes de

Bénévent le Tribut auquel ils s'étoient déja engagés par le précé

dent Traité de Paix fait avec Sicon Pére de Sicard , & qu'à

ce défaut , on pourroit procéder contr'eux par saisie de leurs Biens r

Que pendant les cinq années convenues, il y auroit une parfaite

union entre les deux Peuples, & que de part & d'autre, le Com

merce ne feroit point troublé tant fur Mer que fur les Rivières ,

& par Terre ; Qu'on rendroit de bonne foi , de part & d'autre ,

tous les Fugitifs avec leurs effets. Enfin cet Acte contient diver

ses autres conditions que nous ne jugeons pas qu'il soit nécessaire

de rapporter ici.

La Paix ainsi conclue, on dit que les Sarasinsîle la Sicile débar

quèrent à Brindes, fe rendirent Maîtres de cette Ville , & firent de

grands dégâts dans le voisinage. Mais Sicard étant accouru pour-

arrêter les progrès de cette irruption, quoi qu'à la prémiére ren

contre il fut repoussé, fortifiant ensuite son Armée, il alla de nou

veau les attaquer. Les Sarasins connurent qu'ils ne pouvoient pas

résister à tant de forces, saccagèrent , brûlèrent Brindes, & prirent-

íe parti de retourner en Sicile, emmenant avec eux leur butin, &

divers Habitans de cette Ville infortunée qu'ils soumirent à l'es-

clavage.

On prétend aussi qu'à peu près dans les mêmes tems , les Amal-

fitains eurent entr'eux de violentes dissensions ; que diverses Fa

milles se retirèrent à Salerne où elles furent accueillies par Si

card; mais ce Prince tenté par cette circonstance favorable qui

avoit dépouillé la Ville d'Amaïfi du plus grand nombre de ses Ha

bitans, projetta de s'en rendre Maître, & emploia à faire le Siège

de cette Place , les Troupes qu'il avoit rassemblées contre les Sa

rasins. Violant ainsi la Paix conclue avec les, Napolitains , il com

mit aux limites de leur Duché de nouveaux actes d'hostilité. An

dré vivement irrité, & sentant que ses feules forces n'étoient pas

suffisantes pour réprimer les injustices de son Ennemi , eut de nou

veau recours à l'Empereur Lothaire; il saloir bien s'addresser

à lui , car les révolutions survenues à la Cour de Constantinople ,

la lenteur avec laquelle elle agissòit , l'éloignement dans lequel elle

se trouvoit , ne laissoient rien à espérer de la part des Empereurs

d'Orient. André cnvoia donc des Ambassadeurs àLoTHAiRs qui

les reçût obligeamment, & ordonna en conséquence, au même

i
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Contard de repasser à Naples ; mais en y arrivant il aprit que la

présence n'étoit plus nécessaire, parce que la mort de Sicard (>) M Cahot.

avoit délivré les Napolitains du danger auquel ses entreprises les ^"L£G* '

exposoicnt.

Ce Prince maltraitant de plus en plus les Bénéventains avoit

enfin donné dans les plus violens excès de tyrannie & d'avarice.

II fit emprisonner Deusdedit , célèbre Abbé du Mont Cassrn , pour

pouvoir avec plus de commodité le dépouiller de ses trésors ; il

enleva à diverses Eglises & Monastères leurs Possessions. La Nobles

se , le Peuple, se ressentirent également de ses injustices; aux uns

& aux autres, il leur prit parforce tout ce qui put tomber fous

fa main ; & enfin ajoutant irrégularités fur irrégularités , une des

Damés les plus qualifiées de Bénévent ne fut pas à l'abri de fa

brutalité & de fes débauches. L'orgueil à'Adelcbife fa femme inr-

dispofoit également les cœurs de leurs Sujets , & on ne pouvoit

lui pardonner l'ignominie à laquelle elle avoit exposé plusieurs

Dames de Bénévent , en les faisant dépouiller & paroitre nues en

Public , & cela uniquement pour fe venger de ce que , par un effet

du hazard , elle avoit auíTi été vue ruië par un Bénéventain.

Tant de crimes joints les uns aux autres trouvèrent enfin leur

juste punition. Les Bénéventains désespérés prirent d'exactes me

sures ; le Tiran périt en Tannée 839 par les mains de ceux qui

avoient le plus d'accès auprès de lui ; Fin tragique qui vengea tout

á la fois, & le meurtre de Gkimoald dont Sicon étoit cou

pable, & toutes les cruautés & les injustices que Sicard son fils

venoit de commettre. Les Bénéventains ne le regrettèrent point,

& ne lui élevèrent aucun Tombeau comme à leurs autres Princes..

Après la mort de Sicard, tous les suffrages se réunirent pour

donner sa place à Radelcbife son Trésorier, Prince qui repréfentoit

avec dignité , & dont la conduite étoit le modèle de toutes les

vertus. Sous son Gouvernement , les Lombards commencèrent à

perdre une partie de leur autorité , non seulement à cause des in-*

cursions que firent les Nations Etrangères, mais bien plus encore,

par les divisions intestines des Princes Lombards, qui partagèrent

enfin la Principauté de Bénévent en trois Dynasties , ce qui fut la

caule de leur chute, & qu'ils perdirent tous leurs Droits fur ces

Pais , comme nous le démontrerons dans le Livre suivant de cette

Histoire , après avoir rendu compte dé Pétat auquel se trouvoient

dans ces tems-ci les affaires Ecclésiastiques..

Y w 3 CHA.
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CHAPITRE VII.

Police des Eglises 0* des Monastères de la Principauté

de Bénévent.

COmme les Eglises Grecque & Latine devenoient tous les jours

plus irréconciliables dans leur division, & que plusieurs Villes

de nos Provinces continuoient à dépendre de l'Empire d'Orient,

il ne put y avoir de conformité dans la Police Ecclésiastique de

tout le Royaume, où le Commandement étant dans les mains de

Maîtres si opposés , il y eut aussi dans l'Eglife comme dans l'Etat

des Réglemens très différens. Le Royaume d'Italie passa des Lom

bards aux François, fous Charle-Magne élu Empereur d'Oc

cident; Ce Prince gouverna moins fous cette auguste qualité, que

fous le titre de Roi d'Italie qu'il affecta de fe donner avec autant

d'attention que ceux de Roi de France & d'Empereur. Quoique

les Princes Lombards de Bénévent s'opposassent d'abord aux pré

tentions de Souveraineté qu'éleva cet Empereur fur leur Princi

pauté en qualité de Roi d'Italie, jouiflànt des droits des Rois Lom

bards passés dans fa Personne , leur résistance fut bientôt vaine,

il salut céder à la force; la qualité d'Empereur rendit Charle-

Magne auguste & redoutable : Lui méme , & surtout , ses Fils

Louis & Lothaile profitant des circonstances, les Princes de

Bénévent furent soumis & devinrent leurs Tributaires: En consé

quence , les Eglises de cette vaste Principauté furent uniformes

dans leur Discipline à toutes les Eglises de l'Empire d'Occident.

Charle-Magne & ses Successeurs en prirent un foin particu

lier, & les mirent fous leur protection ; elles rentrèrent par là fous

la dépendance du Patriarche d'Occident, fans que celui d'Orient

y ait rien pû regagner dans la fuite.

Charlb- Magne élu Empereur d'Occident excita, par des

faveurs accordées fans mesure au Saint Siège , les Papes Adrien

& Léon III. à lui conférer les plus grands honneurs dont on eue

jamais entendu parler. II y eut entr'eux une efpéce de combat à

qui l'emporteroit par la libéralité & par la politesse. Charles

étoit prodigue envers l'Eglife de Rome, il donnoit avec profusion

les Châteaux, les Villes & les Provinces.- Les Papes de leur côté

payoient ces faveurs par des grâces spirituelles.

Cette prospérité des Papes fut la vraye cause qui donna nais

sance à toutes les prétentions qu'ils formèrent ensuite sur l'étendue

•de leur Pouvoir Spirituel. Auparavant les limites de leurs droits

À cet
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à cet égard étoient certaines & précises ; dès lors ils les étendi

rent au gré de leur ambition. C'est par cette raison que les Ecri

vains les plus judicieux (a) ont dit que Charle-Magne avoit (*) Richer.

porté plus de préjudice que Constantin le Grand aux droits J"-

des Princes, & que tout en même tems ses bienfaits étoient de- R axiom.

venus nuisibles à l'Eglise, en corrompant son Ancienne Discipline. $g.

Sigebert (b) assure qu'après que Charle-Magni eut vaincu çOSigeber.

le Roi Didier, le Pape Adrien convoqua à Rome un Concile, An.77»a

dans lequel on conféra aCHARLES le pouvoir d'élire le Pape, & (í)Grat.

de disposer du St. Siège. Gratien (c) sur le témoignage de cet in Decr. £st.

Auteur à admis ce fait comme véritable. Baronius (d) , & De Vkimu^ii'

Marco, (e) font d'un sentiment contraire. Quoiqu'il en soit, s'il (<OBakom.

n'est pas vrai que ce Concile donna expressément un tel pouvoir à ad An. 774-

Ghari.es, ainsi que le fit Léon VIII. en faveur d'OiHON I., il est ^ConcCA'

constant néanmoins que ce Prince eut le droit, qu'aucun Pape ne ny, %.e.ìi.

pût recevoir l'Ordination & la Consécration sans son consentement v. Maimb.

& sa permission. Ae ^L Im"

Tous les Auteurs conviennent que 1 Empereur eut cette Auto- aj An. 954.

rité: il importe peu de quelle façon il l'acquit; que ce fut par un (/)Flor.

usage qui se glissa, comme le prétend Floras Magister (/), Auteur ^râ^de

qui vivoit du tems de Louis le Débonnaire ; ou que c'ait été , Elect. Episc.

comme l'assure (g) Lupus de Ferrare, en vertu d'un consentement (g) Lup.

du Pape Zacharie; ou enfin que l'Empereur, si Ion veut, se soit FER,RpR'

arrogé cette prérogative, pour ne pas paroitre le céder aux Em- marca^L

pereurs d'Orient qui en avoient joui de tout tems ; il est égale- clt.num.9.

ment certain que Charle-Magne disposoit comme il le vou-

lòit du Siège Apostolique, & cela de l'agrément des Papes mêmes,

qui étoient charmés de pouvoir ainsi faire leur Cour à ce Prince,

& lui témoigner leur reconnoissance de tous les bienfaits dont ils

lui étoient redevables. Dailleurs les Papes se flaroient d'ôter par

ce moyen toute espérance aux Empereurs d'Orient, d'acquérir de

nouveau ce droit fur le St. Siège, dont ils furent privés après qu'ils

eurent perdu Rome & l'Exarcat.

Charles ordonna qu'on procéderoit à l'Election du Pape de

la même maniéré qu'on le faisoit lorsque Rome étoit encore sous

la Domination des Empereurs d'Orient, & qu'en conséquence le

Ciergé & le Peuple feroient l'Election , & en enverroient le Décret

à l'Empereur, afin qu'au cas qu'il l'aprouvar, on pût consacrer le

Sujet Elu. Louis & Lothaire Successeurs de Charles,

se maintinrent dans la possession de ce droit : quelquefois cepen

dant les Papes élus par le Clergé & le Peuple de Rome, se firent

consacrer sans attendre la Confirmation de l'Empereur. C'est ainsi ■

qu'on en usa à J'égard de Paschal; mais incontinent ce Pape en-'

voya
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voyaà l'Empereur Louis des Députés pour lui faire ses excuses*"

.& l'aflurer qu'il n'avok pas pû faire autrement , ayant été forcé

par les PeupJes de se faire Sacrer. Louis Successeur de Char

les rendit à la vérité par ses Capitulaires au Clergé & au Peuple

la liberté des Elections du Pape , & même de tous les Evêques ,

mais fans déroger au consentement & â l'approbation que le Prince

(*)DeMar- devoit donner, comme TArchevêque de Paris (b) le prouve fore

8* bien. Ce célèbre Auteur démontre encore par le témoignage de

Florus Ecrivain contemporain , qu'on demanda toujours à Louis

son consentement , & que la Consécration étoit différée jusqu'à ce

.qu'il eut donné son approbation; II rapporte â ce sujet, qu'en

Tannée 8îo. Grégoire IV. ayant été élu,il ne fut Ordonné qu'a-

près que l'Ambassadeur de l'Empereur envoyé à Rome eut exa

miné l'EIection. On voit parlà combien se sont trompés ceux qui

(i) Décret, donnant créance ài'Apocrife C. (/) Ego Ludovicus , ont prétendu

G rat. dìjl. l'Empereur Lou is avoit renoncé au droit de confirmer TE-

63-c.}o. iectj0n des Papes: il est certain que nonseulement lui, mais Lo-

(*)Marca thajre son Fils & Louis II. son Petit-Fils (AJ>se font servi de

Sbt. cit. de ce droit à l'égard de tous les Papes élus sous leur Régne; & ce

fut seulement après que les Descendants de Ch arle-Magne ces

sèrent de régner en Italie, que le Pape Adrien III. fit en Tannée

884 , un Décret par lequel il statua que le Pape seroit consacré

íàns demander le consentement de l'Empereur.

Charle-Magne eut encore une grande attention à donner

par ses Capitulaires des Régies aux Eglises d'Occident; il convoquoit

pour cet effet de fa seule Autorité des Synodes, dans lesquels il

appelloit tant les Prélats de TEglise que les Seigneurs Séculiers, &

y faisoit des Réglemens fur le Revenu des Eglises & fur leur Dis

cipline. II donna diverses Loix , par lesquelles il statuoit fur la dis

tribution de ces Revenus, fur les Biens que les Eglises possedoient,

& fur les Décimes , & renouvella plusieurs anciens Canons qui

étoient tombés dans Toubli.

Après que Charles fut élu Empereur , il s'attribua de plus

grands droits fur TEglise, quant à TElection & â TOrdination des

Evêques , & il n'entreprit cependant rien à cet égard à quoi les

Papes ne donnassent leur consentement volontaire : il rendit au

Peuple & au Clergé la liberté d'élire les Evêques, mais il leur pres

crivit par diverses Loix de quelle maniéré ils y procéderoient ; il

statua qu'ils scroient obligés de choisir un Sujet pris dans TEglise,

ou dans le Diocèse même; que les Moines preiidroient aussi leur

Abbé dans leur propre Corps. Le St. Siège ainsi que les Evêques

reconnurent qu'après qu'un Evêque ou un Abbé auroit été élu, on

seroit obligé de le présenter à l'Empereur, &lors qu'il aprouveroit

leur
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-leur Election , il leur donneroit l'Investiture par le Bâton Pastoral ,

& l'Anneau (/), & qu'ensuite ilsseroient consacrés par les Evêques (ORicher.

voisins. C'est delà que prit naissance le droit &Investiture , au su- qPe0|°8òJ°'

jet duquel on vit dans les Siécles suivans de si grandes contesta- i„c, *it°f*g.

tions entre les Papes & les Empereurs. 191.

Le but que se proposa Charle-Magni en se réservant ce

droit sur l'Election des Evêques & des Abbés, fut d'établir de plus

en plus son Autorité suprême , & d'attacher à lui ses Sujets par de

plus forts liens. C'est aussi dans cette vûë qu'après avoir enrichi

í'Eglise de Rome de tant de Terres & de Villes , il combla encore

;de Biens les autres Eglises & Monastères , leur donna des

Baronies , des Comtés , de grands & riches Fiefs , & les rendit

Seigneurs Temporels des Lieux où ils possédoient leurs Bénéfices:

II unit ainsi à la Dignité Spirituelle, la Temporelle, comme Ac

cessoire & dépendante de cette prémiére. U en donnoit l'Investi-

íure par la Crosse & l'Anneau , & recevoit le Serment de fidélité

de ceux auxquels il accordoit ces grâces; ils s'obligeoient en con

séquence à divers devoirs, même á celui du Service Militaire, ainsi

<jue tout autre Vassal de l'Empire. Guillaume de Mdmesburi {m) (m)Gvim.

prétend que ce fut par un trait d'une habile politique que Char- M a lm.

les établit tous ces droits; II dit; Omnes pene terras Ecclefiis con- Angliœ.

ferebat conciliofijfime perpendens nolle Sacri Ordinis homines tàm facile

quàm Laicos fidelitatem Dominii fui rejicere: Prxterea, fi Laici rebel-

îarent illos poffe excommunicationis autloritate & potentia feveritate

xompefcere.

Charles augmenta aussi l'autorité des Évêques cn ce qui re^-

garde leur Jurisdiction, & particulièrement celle du Pape; il leur

accorda le Territoire, & le Droit de Prisons (»), Jus Carceris, qu'ils (»)RrcHER.

n'avoient jamais eu dans Rome avant son Régne. Les autres Prin- loc-

ces donnèrent les mêmes Droits atix Evêques de leurs Etats. Char-

xes ordonna encore dans ses Capitulaires que ni les Clercs , ni

les Moines , ni les Religieuses ne pourroient être accusés devant

le Tribunal Séculier, mais seulement devant l'Evêque; & que dans

les Causes Civiles ils pourroient aussi demander leur renvoi par

devant l'Evêque (0). Ce Privilège leur fut dans la fuite confirmé (»ìv. Loi-

par l'Empereur Fred fric, pour toutes sortes de Causes Civiles & se a u des

Criminelles, & fa Constitution fut inférée dans \eCode Justinien ^" (

(p), enforte qu'elle est devenue une Régie commune. ^hi'jùùk. '

De là est sortie aussi la distinction de deux sortes d'FIommes Statuimus c.

dans un Etat , savoir , les Laitjues qui sont soumis à la Jurisdic- iuE ' &

tion Séculière , & les Clercs qui dépendent de celle de l'Eg'ise. cr'

Si cette exemption étoit demeurée dans ces bornes , elle eût »

été supportable : mais il est arrivé dans la fuite que la Justice ....

Tome I. ' X x x Ecclé^
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Ecclésiastique s'étant étendue d'une maniéré étonnante, par les oc

casions que nous remarquerons dans le cours de cette Histoire,

les Papes & les Evêques enrichis par la libéralité des Princes de

Fiefs & Juridictions , dépouillèrent leurs Bienfaiteurs des Investi

tures & du Droit de donner leur consentement à leurs Elections;

ils retinrent néanmoins & les Fiefs & leur Jurifdiction ; enfin ils

étendirent leurs prétentions jusques á soutenir qu'ils ne tenoient

point leur Droit de Jurifdiction fur les Personnes Ecclésiastiques ,

de quelque Privilège ou Concession des Princes ; mais qu'il leur

appartenoit par Droit Divin..

Les Descendans de Charie-Magne accordèrent les mêmes

saveurs à l'Ordre Ecclésiastique. Lothaire I. y ajouta la Jurif

diction fur leurs Patrimoines: II donna aux Eglises & aux Monastè

res , à la sollicitation des Abbés & des autres Personnes préposées

pour les gouverner, la faculté de se choisir un Jnge, que l'on nomma

Défenseur, qui auroit droit de connoitre des difficultés qui survien-

droient dans ces Patrimoines, avec deffenscs au Magistrat de s'in-

($>Diploma gérer à en prendre connoislance {q).

Lot h. apud j)e ce mélange des deux Puissances, communiquées réciproque-

TUM^Com- ment aux Princes de la Terre & aux Prélats de l'Eglise, sortirent

ment, ad Jus les désordres monstrueux qui ont rendu ce Siécle & les fuivans si

Fcud. Aile- dignes de compaíïìon. On vit les Evêques & les autres Prélats les

man. cap. x. ^us distingués fréquenter les Cours des Princes, entrer dans leurs

V. St r u- Conseils, & comme Vassaux lever & conduire des Troupes dans

vium Hist. ]es Armées , se mêler du Gouvernement, & des intrigues d'Etat.

oT nh *§ ^n n eto't P*^ sijrPr's en ces tems malheureux de voir dans le
f*j>. h . .4- m£me Homme ja Dignité de Duc & Evêque de Naples, la qualité

de Comte & Evêque de Capoiie: Et il arriva d'une union si in

décente , que les Evêques dégoûtés des fonctions Spirituelles se li

vrèrent fans réserve aux occupations séculières.

Delà vint encore que dans la Province de Bénévent , où les

Eglises étoient comme tributaires des Empereurs d'Occident , on

suivit la même Police. Les Monastères & les Eglises voulurent avoir

des Fiefs, des Baronies,& s'en procurèrent. Avant Charle-Magnb,

les Princes Lombards , quoique libéraux jusques à la prodigalité en

vers les Eglises & les Monastères, ne leur firent jamais de pré-

(r)DtrAHEN. sens de cette nature (r): II ne leur entra point dans l'efprit que

in Com- la Domination pût s'accorder avec un si saint Etat ; Mais les

Conîiiet PaPes nV trouvèrent aucun inconvénient, ils ne s'opposèrent pas

Feud. Gb. i. à la libéralité de Charle s, ou des autres Princes qui à son imita

is. 6. rm.\%. tion enrichirent leurs Eglises de Fiefs & de Comtés. Arnaud de Brefcia

(J) Sigo n. ayant Qfé soutenir que les Eglises ne pouvoient pas posséder des Fiefs,

Ut. tì. ^uc condamné comme Hérétique (s) dans lc Concile de Latran.

• On
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On ne trouva donc point d'inconvénient d'annexer la Puissance

Temporelle an Sacerdoce , comme accessoire & dépendante de la

Puissance Spirituelle. Les Eglises & les Monastères , qui recevoient

lTnvestiture de leurs Fiefs, reconnoilsoient pour Souverain le Prince

qui la leur avoit accordée : Mais en ce qui regarde le Pouvoir

Spirituel qu'ils ne tenoient que de Dieu, ils se soumettoient aux

Souverains Pontifes qui avoient droit de les gouverner, & de leur

prescrire des Régies. II arriva delà que particulièrement en Alle

magne (t) on vit plusieurs Evêques, Abbés & Prieurs, devenir ^u'vnL"

Seigneurs Temporels des Villes, Villages, & Lieux où leurs Béné- jUr peud.

fices étoient situés , & y faire exercer en leur nom , & comme Sei- c»p. 8.

gneurs Séculiers , toute Justice Civile & Criminelle ; & parce qu'il

eut paru extraordinaire que des Ecclésiastiques exerçassent par eux-

mêmes la Justice Criminelle, ils en remirent les fonctions à leurs

Officiers , qui par les Ordonnances de ce Royaume doivent comme

en France être Laïques.

C'est pourquoi ces Seigneuries qui appartiennent aux Ecclésias

tiques se gouvernent de la même maniéré que les Seigneuries

qui dépendent des Séculiers ; elles ne différent en rien les unes

des autres , si l'on en excepte que celles des Ecclésiastiques ne

peuvent pas être aliénées, ni transmises à titre d'héritage, ensorte

qu'elles doivent toujours demeurer attachées aux Bénéfices dont («) V. Bis-

elles dépendent. Ces Biens étant inaliénables, le Prince Souverain card. in

dont ils relèvent ne peut pas espérer qu'ils rentrent jamais dans Jjw-KefronG

r • i rr c i • i •!• l j r ' j de Qjnnden.

ses mains; Aussi afin de retirer quelque utilité de cette espece de í^)pRECcr/i

Fiefs , on leur imposa tous les mêmes droits auxquels les autres de Subfeud.

Feudataires étoient soumis. On exigea même d'eux un droit du ljj>. dìfi^.

■ ■ , i « . j • / X R. de Ponte

quinzième, nomme J^uindenmum (u). Dec.i. »«.r.

Egalement chez nous comme en France, les Appellations dans 00 V- Loi-

les Procès pendans par devant les Juges Laïques des Seigneurs ç^AUE^C1

Ecclésiastiques, ne sont point portées aux Tribunaux Supérieurs Spi- r^n'If cc"

rituels (x), mais aux Juges séculiers Royaux; & toutes ces Causes (x^Ábbw

sont jugées suivant les Constitutions du Royaume, & non pas se- DeNuciìii

Ion les Loix du Droit Canon (y). Ç.'st;

Le premier Monastère qui par la Concession de nos Princes leo. Ost.

Lombards ait. possédé des Fiefs, des Châteaux ou des Baronies, fut (*) ^SE^

le Mmt Catsin; & c'est avec raison que son Abbé se glorifie au- J| ~

jourd'hui d'être le prémier Baron du Royaume, & que dans tou- Antiq. Regn.

tes les Assemblées générales il occupe la prémiére place (<,) en- Stac»»/». 77.

tre tous les Vassaux. Freccia (a) donnant trop aisément créance • v

aux récits fabuleux de Pierre le Diacre (b) Continuateur de la diac. ad

Chronique de Léon ÍOstie , a prétendu que l'Empereur J v s t i n i b m Chron. Cass.

donna à cc Monastère plusieurs Villes & Terres dans lc Royaume: %c"?'

*_ II7*(X WÍ3-.

Xxx 2 Cepen-
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Cependant Léon qui dans fa Chronique ne paroit avoir eu d'au

tre but que de faire comme un Inventaire de toutes les différentes

Donations, fans en excepter aucune , faites au Mont Caflìn , ne

dit pas un mot de celle-ci ; d'ailleurs Pierre le Biacre rapporte en fa

veur du Mont Cafïìn des privilèges donnés non seulement par Jus

tinien, mais encore par Jus tin I. qui régnoit en Orient dans

le tems que les Goths étoient Maîtres de toute l'Italie , & que

St. Benoit n'avoit pas paru dans la Campanie , & ne s'étoit point

encore fixé au Mont Caflìn*

Addition de [ Nicolas Alemanni a fort bien remarqué dans ses Notes ad

l'Auteur, ffistoriam Arcan. Procop. c. 6. où cet Historien rapporte que Jus-

tin, ne sachant pas écrire, fit faire un certain instrument de bois

qui contenoit quatre Lettres seulement , & avec lequel il signoit les

Diplomés : Que les Diplomés de Justi n , que l'on conserve dans

les Archives du Mont Caflìn, portant son nom entier, sont mani

festement Apocrifes. Voici comment Alemanni s'exprime ; Audie-

ram in Archivio Caíïìnensi haberi Justini Diplomata ejufdem manu

consignata ; ex quibus formam illarum quatuor litterarum excipere ,

earumque longitudinem latitudinemque , & apicum ipsorum ingenium sum~

mâ quâ fieri potuijset iniustriâ adamujjim exprimere , tibique Letlor

proponere constitueram. Sed perfertur ad me ibi Justini nomen inte-

grum effe. £uare Diplomata qux. aliis etiam de caufts suspeftx fidei

olim Baronio visa sunt f ex hoc Procopii loco imposture jam quisque

facilè convincat. ]-

II est donc certain que Gisulfe Duc de Bénévent fut , ainsi que

nous l'avons dit, le prémier qui donna des Châteaux & des Baro-

nies à cette Maison. Dans la fuite , par la munificence d'autres

Princes , ce Monastère reçût la Ville de Caflìn en Seigneurie ; &:

peu à peu il eut des Fiefs dans plusieurs Provinces du Royaume ,

comme en Calabre , celui nommé Cetraro ; St. Pierre d'Avellana ,

dans le Comté de Molife ; Serra des Moines , dans l'Abruzze ; &

une infinité d'autres: On en trouve les preuves dans le Regître de

Bernard Abbé , & dans la Chronique de Léon. C'est auíTì pour tous

ces Fiefs que les Abbés du Mont CaíTìn ne négligeoient pas de prê

ter aux Empereurs d'Occident le serment de fidélité , au moien du

quel ils étoient confirmés dans la possession : Ces ConfirmationsTe

nommoient Mundeburdi. Un tel serment de fidélité fut prêté no

tamment à l'Empereur Lothairb II; & l'on veut qu'à cette oc

casion le Monastère acquit le Droit de relever de la Chambre Im-

(e) Petr. pénale (c). L'on excepta auflï, dans le partage qui fut fait du

Diac. Lib. 4. Duché de Bénévent entre Radelcbis & Siconolfe , le Monastère du

ap. 118. Mont Caflìn, comme étant immédiatement sous la protection de

l'Empereur. Henri IV. exempta l'Abbé Rojfredo de lui fournir

ua
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nn certain nombre de Soldats , comme il l'auroit dû faire en qua

lité de son Feudataire. Mais ensuite Guillaume le Bon en usa

différemment ; il jugea à propos au sujet de l'expédition pour la

Terre Sainte de recevoir de ce Monastère soixante Soldats, & deux

cens hommes servans (d), (jy v. Abb.

Sous nos Princes Normands les autres Monastères de S. Benoit D£ Nu ce.

se virent aufíì Seigneurs de Châteaux & de Baronies ; & après que c,t'

Ycs Grecs furent entièrement chassés de nos Provinces , & que 1 u-

sage des Fiefs se fut introduit par tout, les Religieux de St. Basile

& les autres possédèrent des Fiefs dé la même maniéré que les Bé

nédictins. Le Monastère de St. Elie , de l'Ordre de St. Basile, ac

quit la Terre de Carbone avec la Juridiction pour les Causes Civi

les. Les Abbés de St. Marc in Lamis , ceux de St. Démétrius , &

tant d'autres eurent des Fiefs ; de même que les Chevaliers dè

St. Jean de Jérusalem , ceux de St. Etienne, & de diverses autres

Religions , comme on peut le voir dans Vghell.

Les Eglises du Royaume de Naples & leurs Evêques ne firent

pas moins d'acquisitions que les Monastères, L'Archevêque de Sa-

lerne a longtems possédé les Terres de VOliban , & de Monte Corvi-

no ; Celui de Tarente , la Terre des Grotailles , avec Juridiction

pour le Civil; Celui de Consa eut aussi les Terres de St. Menaio,

& de St. André , avec Juridiction Civile tant seulement. L'Arche

vêque de Bari eut , pendant un -certain tems, Bitritto , Caffano , Ca~

famajfma , Modugno , Laterxjt , & d'autres Terres (e) : Celui de Brin- (e) Beatii.

des, celle de St. Pancrace. L'Archevêque de Reggio possédé enGore Istor.diBari.

aujourd'hui les Châteaux de Bova & Castellace : Celui d'Otrante a

aussi diverses Terres : L'Evêque de Lecce jouit de la Seigneurie de

5!r. Pierre in Lama , à Vernotico , & d'autres Fiefs. L'Evêque de

Bojano eut , pendant un tems , la Terre de St. Paul: Celui de Tri- •

carico , le Fief de Montemuro : Plusieurs autres Eglises enfin comme

celles de Cassano , de Teramo , de St. Nicolas de Bari , possèdent

des Châteaux'&r des Fiefs. Nous n'entrerons pas dans un plus

grand détail fur cette matière , Vghell l'aiant traité fort au long

dans son Italie Sacrée.

Cette quantité de Fiefs possédés par les Ecclésiastiques a été

la cause, que quoi qu'ils ne fassent pas dans le Royaume de Na

ples un Ordre à part comme en France , cependant les Evêques &

les Abbés envoyent dáns les Assemblées générales des Personnes

chargées de leur procuration, & ils y ont Séance, non pas entant

qu'Ecclésiastiques , mais à titre de Barons & de Vassaux de la

Couronne.

Telle fut pendant ce neuvième Siécle la Police Ecclésiastique

dans la Principauté de Bénévent , où les Eglises restèrent comme

Xxx 3 aupa-
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auparavant soumises au Patriarche d'Occident, & absolument at

tachées à l'Eglise Latine. Les Moines s'enrichirent : On voioit

chaque jour s'élever quelque nouveau Couvent de l'Ordre de St.

Benoit , par les bontés des Princes de Bénévent , ou même des

Empereurs d'Occident. En Tannée 872, l'Empereur Louis fit bâ

tir le Monastère de St. Clément , Ordre de St. Bénoit , dans l'Iílc

(f) Ugheli. <ifc Peícara. C'est auíïì dans le méme tems que furent établis (f)

T»m.6.f.i9i- fur le Mont St. Ange , & près de Siponte , ceux de Calena & de

Pulsano , dont à peine reste-t-il aujourd'hui quelques vestiges-

La Ville de Bénévent se vit aussi ornée d'un nouveau Sanctuai

re. Les Saraíìns Maîtres de la Sicile ravagèrent en 8?i, l'IsledeLi-

pari , & violèrent le Dépôt Sacré de l'Apôtre St. Barthelemi , dont

on assure que les ossemens avoient du fond des Indes été appor

tés dans cette Iíle. On ajoute, que par une révélation miraculeuse

de ce Saint , ces précieuses dépouilles furent déterrées par un

(jìLboOsT. Moine qui les transporta de Lipari à Bénévent (g). Le Prince

Lií.i.cap.n. Sicard les reçùt avec une singulière vénération, & pendant un

An""* tres l°ngtems ^es ont été adorées dans cette Ville: les Bénéven-

} tains ne voulant pas croire qu'elles furent ensuite transportées par

Othon à Rome , continuent, dans l'idée qu'ils les retiennent enco

re , à leur rendre les mêmes honneurs , & le même culte.

I L

Police des Eglises du Vuchc' de Naples , & des autres Villes

soumises à CEmpire Grec.

L'Eglise Grecque n'étoit pas tombée dans une aurtì grande igno

rance que la Latine; Ses Prêtres & ses Moines ne s'étoient pas en

core autant relâchés dans leur conduite ; On ne les vit point deve

nir Seigneurs Temporels , car les Grecs n'eurent pas de Fiefs.

Mais la Superbe du Patriarche de Constantinople produisit auífi ses

difformités dans l'Eglise Grecque; Ce Prélat fixe à soutenir divers

articles de Dogme différens de ce qu'enseigne l'Eglise Latine , dis

cordant auíïì sur divers points de Discipline, comme de Rit , les

deux Eglises devinrent chaque jour plus irréconciliables. Les Grecs

disputoient à l'Evéque de Rome sa Primauté ; ils euslênt voulu la

préférence , ou du moins l'égalité en faveur de leur Patriarche de

Constantinople. II naquit de là entre ces deux Patriarcats une

- espèce de Guerre , où, dans diverses occasions, il y eut du butin;

le Patriarche de Constantinople se saisit de plusieurs Provinces qui

appartenoient au Patriarcat de Rome ; la Bulgarie occasiona de

; grandes contestations ; le Patriarche de Constantinople prétendit

, qne
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que ce Païs ayant anciennement appartenu aux Grecs , les Eglises

avoient été gouvernées par des Evêques Grecs , & parconséquent

relevoient du Patriarcat de Constantinople. L'Empereur B a s i l b

& Léon son Fils qu'il s'étoit associé à l'Empire , décidèrent la

contestation en faveur du Patriarche du Constantinople , malgré les

oppositions & les protestations des Légats du Pape j & les Evêques

6ç Prêtres Latins furent chassés.

La protection des Empereurs d'Orient valut aux Patriarches de

Constantinople un grand nombre d'autres Eglises que leur ambi

tion enleva au Patriarche de Rome, Ils se saisirent même d'une

occasion favorable pour se les assurer d'une maniéré stable : II se

fît une nouvelle Description des Provinces de l'Empire d'Orient ;

cette Description fut divisée en plusieurs Thèmes , desquels Con

stantin Porfirogénête composa deux Livres : On en fit une aussi des

Officiers du Palais & de la Chambre de Constantinople, dont Codi

nus (h) & Jean Curopalate (i) nous ont donné de longs Catalo- (/) Codin.

gues. De même a'.istî pour ce qui regarde la Police de l'Eglise Grec- de Offic.Au-

que, les Patriarches de Constantinople obtinrent des Empereurs . Constan-

d'Orient que l'on fcroit une nouvelle Description des Eglises (j)Cotapal.

soumises á leur Patriarcat , dont une grande partie avoit été ub. de Ofiì-

enlevée à celui de Rome , ainsi que des Officiers ( kj de la pa^ZjjJat"

Cathédrale , dont Codinus, ScylittA > & divers autres Auteurs, (*) Lbunci.

cités par Leunclavius , ont rapporté les Noms & les dissérens Tom. i-Jur.

Emplois : les Patriarches d'Orient se proposèrent d'incorporer Grcco Rom.

de cette maniéré à leur Patriarcat les Eglises qu'ils avoient enlevées

fur celui d'Occident , & sc flatérent , que puisque cette nouvelle

Description ou Notice., se faisoit par l'Autorité de l'Empereur, ces

Eglises demeureroient pour toujours attachées à leur Patriarcat.

On croit communément que cette Description fut faite envi

ron Tannée 887 > sous le Régne de Le o n surnommé le Philoso

phe , après que le Patriarche Photius eut été expulsé du Siège de

Constantinople. Leunclavius (/) la rapporte parmi les Novelles <7) Lecnci.

de ce Prince : Mais Allatius (m) soutient qu'il y a erreur , & I•Jur•

que ce fut en 813, sous l'Empereur Léon d'Arménie qu'elle (J^leo/u-

fut faite : quoi qu'il en soit , on voit par cette Disposition com- iat. de Eccl.

bien les Patriarches d'Orient s'étoient étendus , & avoient empiété Ocdd. &

fur le Siège de Rome la plupart des Eglises de nos Provinces qui -pe" consens"

en dépendoient comme Suburbicaires. pag. 4^.

L' Archimandrite Nilo , surnommé Doxopatrius, fait voir dans un

Traité de £>uinque Thronis Patriarcalibus (»), qu'il addressa vers W.Ha été

l'an 1145, à Roger I. Roi de Sicile, combien le Trône de Con- bonnepartie

ftantinople avoit empiété fur celui de Rome: II dit que ce dernier par Ahacci

possédoit toute l'Europe, l'Espagne jusques aux Colonnes d'Hercule,. l°c- r.

les °*' I0, *
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14 p 4I0 les Iíles de I'Océan Occidental , les Gaules , les Ifles Britanniques,

On le trouve la Pannonie, toute l'illyrie, le Péloponnése, les Avarites, les Eícla-

auslì dans v0ns , les Scythes jusques au Danube, la Macédoine, Theífaloni-

Schbutk't ^ue » ,a Tnrace juíques à Byzance , la Mauritanie , les Ifles de la

Ant. illuftr. Méditerranée , Crète , Sicile , Sardaigne , & Majorque ; II y com

prend toute l'Italie , & en désigne les différens Païs par ces exprès,

fions; Superions Alpes, & qua ultra eas extenduntur ; nec non infério

ns G.{lli.is quœ Italiœ funt , ftve Lombardiam quœ nunc dicitur Longi-

bardia , & Apuliam , & Calabriam , & Campaniam omnem ; & Vene-

tiam , & Provincias quœ ultra finion Hadriaticum fefe effundunt : Hœc

omnia, dit -il, Romano fubdebantur.

Le Patriarche de Constantinople vit paíTcr dans la fuite fous fx

Domination nombre d'Eglises, tant en Orient qu'en Occident. Les

Métropolitains de Thesl'alonique & de Corinthe se soumirent á lui,

& furent suivis par plusieurs autres Métropolitains & Archevêques.

Le même Nilo continue en ces termes ; Sicilia prœterca & Calabria

se Conflantinopolitano fuppofuerunt , & Santìa Severina quœ & Nicopolis

dicitur.

Sicilia autem univerfa union Métropolitain habebat , Siracufanum :

reliquœ verò Siciliœ Ecclefiœ Siracufani erant Episcopatus , etiatn ipfe

Panormus , & Tberma , & Cepbaludium , & reliquœ.

Calabria quoque unum Métropolitain Rhegìnum , reliquas verò Eccle-

fias EpifcopatHs Rbeginus fibi vendicabat.

Taurianam in qua Sanfti Fantini Monasterium est.

Bibonem cujus locum occupavit Miletton.

Conftantiam quœ nunc Cofentia dicitur , reliquos omnes Calabria

Subjefios. Erat & Santìa Severina Métropolis, habens & ipfa fub fe

varios Epifcopatus. Callipolim ; Afyla ; Acherontiam ; & reliquas ; &

hœ funt Ecclefiœ deferiptœ in Tatlicis Nomo Canonis fub Tijrono Constan-

xinopolita.no.

Adnexœ itaque Sicilia , Calabria , Sanííœ Severina Sedes Throm

Conflantinopolitano , à Romano avulfa ; quemadmodum & Creta , fub

Romano cùm effet , fub Conflantinopolitano fafta est. Nihilominus Pon

tifex , viles quafdam partes , & Epifcop itus nonnullos in Sicilia & Ca

labria habere deprehenditur , Métropoles enim & JJrbes in eadem illus

trions & digniores , Constantinopolitanus pojfidcbat ufque ad Francorum

adventum. II veut parler des Normands, qui , aiant chaífé les Grecs,

restituèrent au Patriarche d'Occident toutes les Eglises qui lui

avoient été enlevées.

Sic etiam, ajoute Nilo, in Longobardia & Apulia , & in omnibus

bis Regionibus , Maritimas Métropoles anteà pojfidebat Constantinopolita

nus , reliquas Romanus , ut Regiones illx per partes pojfiderentur. Nam-

que Melodufac Poëta Dominus Marcus, Hydruntum à Constantinopolita-

nê

l
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iwo wjfTàí fuisse comperìtur. Citm autem univers* Longobardiœ Ducatus,

quœ vêtus Hellas erat , fub Jmperatore erat Constantinopolitano , Papa

verb separatus fub aliis gentibus vivebat , propterea Patriarca Ecclefias

obtinebat ; Nam Brundufium & Tarentum à Constantinopolitano Sacer-

dotes accipiebat ,• idque nuìlum latet.

Nilo dans tout ce qu'il a dit ici se trouve conforme à la Dispo

sition ou Notice des Métropolitains & de leurs Suffragans soumis

.au Siège de Constantinople , telle qu'on la trouve dans la Novelle

de l'Empereur Léon, rapportée par Lcunclavius ; en voici le Tableau:

Ordo Prœfidentix Metropolìtanorum , qui jubfunt Apostolico Tbrono

Constantinopolis , & fubjettorum eis Epifcoporum.

II compte tous les Métropolitains avec leurs Suffragans, & don

ne la prémiére place au Métropolitain de Césarée de Cappadoce;

il met après lui le Métropolitain d'Ephése d'Asie , & ensuite tous

les autres jusques au nombre de LVH. II place au nombre XXXII.

le Siège de Reggio , ou de Calabre avec ses Suffragans dans l'or-

<dre qui fuit.

XXXII, Rhegienft , ftve Calabrix,

«. Bibonenfts, 2. Tauriana. 3. Locrìdìs.

4. Rufiani. 5. Scylacii. 6. Tropœi.

7. Amentes. 8. Crotonœ. 9. Constantiensis.

10. Nicoterenfís, 11. Bifuniani. n. Novocastrenfts.

1 j. Cajfani.

Le Siège de Sainte Séverine avec ses Suffragans, est placé aa

Nombre XLIX.

XLIX. Severian* , Calabria.

I. Euryatenfis. 2. Acerentinus. 3» CaUtpolitanus,

4. Aifylorum. 5. Castriveteris.

Les Métropoles qui font fans Suffragans viennent ensuite, &

Otrante, entr'autres au Nombre LV.

LV. Hydruntino qui fubftt , nullus est Thronus.

II y a à la fin un Catalogue des Métropolitains avec leurs Suf

fragans , qui passèrent de la dépendance du Siège de Rome à la sou

mission au Siège de Constantinople.

Avulft à Diocœfi Romana , jamque Tbnno Constantinopolitano fubjeSii

Metropolitani , & qui fubfunt eis Épiscopi , funt hi

Tome I, Y y y Tbes-
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s

1. Tbejsalonicensts. 2. Syracufanus. 3. Corintbius...

4. Rbegienfts. 5. Nicopolitanus. 4. Atbenienfis..

7. Patrenfis.-

Suh Syracufàno y Sicilix.

1. Ttturominitanus. 2. Meffanenfis. 2. Agrigentìnus,-

4. Cronienfis. 5. Lilyb&i. 6. Drepani.

7. Panormitanuu 8. Tbermarum. 9. Cepbaludii.

10. Méfie. ix. Tyndarii.. ra. Mdhenfis.

13. Liparenfis.

Les Grecs nc pouvant pas toujours élever qui if leur plaisoit à

là dignité de Métropolitain , parce qu'il y avoit des difficultés d'ô

ter des Eglises à leur Métropolitain pour les donner â un autre,

quand ils voulurent favoriser- un Evêque par les honneurs , ils le

décorèrent du Titre d'Archevêque, terme, qui s'il ne désignoit pas

une plus grande autorité , portoit avec foi la prééminence fur tous,

les autres Evêques de la Province : Jjtuofdam Antimites , dit Balsa-

<ò\vq mon, non propterea vocari Arcbiepifcopos , quod Epifcoporum Principes,.

JeSaçi^Êccí & Ordinatores Çint : Sed quod primi Epifcoporum habeantur (0). C'est

Neap. mo- de ïà aussi que dans la Noveìle de Leoìn, outre les Métropolitains,

num. cap.i. on trouve un Catalogue d'Archevêques subordonnés au Patriarche

(/OLeuncl. d'Orient; On peut voir aussi cette même Liste dans Je Livre des

loc. cït.ub.i. Sentences Synodiques, imprimé par Leunclavius (/»),- & l'on y re-

ïs!ot»aoríltC marquera ^'Archevêque de Naples, & après lui celui de Messine.

Archiepifcopatus

XIV Neapolis..

XV. Mefana..

Le Gouvernement des Eglises du Duché de Naples appartenoit

au Patriarche de Rome , puisque ce Duché étoit compris dans la

Campanie, Province Suburbicaire. L'on voit aussi par les Epitres

de SuGrégoire , que les Papes y avoient le plein usage de leur Au

torité Patriarcale, quoi que la Domination des Empereurs d'Orient

y subsistât encore. Les Patriarches de Constantinople flattèrent dans

la fuite les Evêques de Naples du titre magnifique d'Archevêques , .

& les distinguèrent par bien des prérogatives fur tous les autres

Evêques du Duché. Sergius , Evêque de Naples, se laissa aller à

prendre le titre d'Archevêque que lui donna le Patriarche de Con

stantinople ; mais touché de la censure du Pape, & lui demandant

(^)Jo.Dia- pardon (q) , il y renonça.

coN.inchrcn. Les Papes s'oppofoient de tout leur pouvoir aux entreprises des

Uic 'áum^i Patriarches de Constantinople ; nuis depuis les -Régnes de Léon

d'Isa u—
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d'Isaurie & de Constantin Copronymb, Empereurs d'O- Grsecorum

rient, la rupture entre les deux Eglises devenant tous les jours plus Poi"Ìfi«v

irréconciliable , les Patriarches de Constantinople enflés de la pro- A/,.„îie^,„

, _ r,,. r. patum nan-

:tection des Empereurs ennemis des Papes , prétendirent , que les cisccretur ab

.Evêques de toutes les Villes qui étoient demeurées dans la depen- AntistiteRo-

dance de l'Empire Grec , dussent reconnoitre le Patriarche de Con- ma"° cor"

stantinople pour leur Supérieur , recevoir de lui les Bulles de leur njam impe.

■Confirmation, & de leur Consécration, & fussent en unmotobli- travit.

gés â leur obéir ep tout, fur le Spirituel; comme pour le Tem

porel ils obéïssoient aux Empereurs d'Orient. Quoique Bari, Ta-

rente , Brindes , & d'autres Villes de la Pouille & de la Calabre,

fussent alors soumises aux lombards , néanmoins comme les Grecs

Jcs reprirent peu de tems après, les Evêques de toutes ces Villes

furent aussi soumis au Patriarche de Constantinople.

Quant à Naples , dès ces tems -ci son Eglise fut Archiépisco

pale , sans Droits pourtant de Métropole ; ce titre d'Archevêque

étant , comme on l'a. déja dit íì souvent , un pur titre d'honneur ac

cordé par les Patriarches d'Orient. Naples ne fut vraiment Métro

pole que dans le dixième Siécle , où , comme nous le dirons en

íon lieu, elle reçût du Pape ffean cette Dignité. Dans les Cata

logues pris de la Noveìle de Léon & du Livre des Sentences Sy

ndiques , Naples n'est point aussi dans le rang des Métropoles sou

mises au Patriarche d'Orient, mais dans celui des Archevêchés qu'il

prétendoit lui être subordonnés. D'ailleurs l'Autorité du Patriar

che de Constantinople ne s'étendit fur rien de réel dans l'Eglife

de Naples ; car aussi-tôt que l'Evêque avoit été élu par le Peuple

& le Clergé , il alloit â Rome pour obtenir du Pape son Supérieur

•la Consécration. (r) v. Ckpk-

Comme Naples demeura toujours attachée à l'Eglife Latine., civmzjì.i.

Sc tout en même1 tems la Ville soumise aux Empereurs d'Orient, ^tJ'-p^rpa-

commerçant continuellement avec les Grecs, elle eut dans son Egli- ramResponíL

se des Prêtres de l'un & de l'autre Rit; deux Chapitres (r), l'un proMona-

Grec , & l'autre Latin ; & plusieurs Paroisses & Eglises Grecques f„ *3Í'L?""

& Latines y furent indifféremment érigées ; ce quon doit certai- cedemix

nement rapporter à ces tems-ci , & non â ceux du Grand Cons- cum Mona-

t a nt in. On compte jusques à six Eglises Grecques Paroissiales ; ~

celle de St. George ad forum ; celle de St. Janvier ad Diaconiam ; celle de (,) j.-. euge-

St.Jean & St. Paul ; celle de St. André ad Nidum ; celle de Ste. Marie niumìiiEccI.

Rotonde ; & celle de Ste. Marie in Cafmedin. (s) Dans ces Egli- |* § «^^J^

ses les Prêtres célébroient la Messe , & officioient selon le Rit jnCosmedin.

Grec ; & dans les jours marqués se réunissoient aux Latins dans la (/) v. Cmoc.

erande Eglise , où par des chants Grecs & Latins ils louoient tous <jf EP"C-

r li 1 c • / \ Neap. ad A.

íuiíemblc le Seigneur (t). ' 878<

Y y y z Chioc~

1
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{a) Chtoc. Chioccarelli (t) trompé par là, a crû que Naples eut deux:

ht. rit. Evêques , l'un Grec , & l'autre Latin , comme du tems du Pape

Innocent IV. on le vit dans l'Eglise de Chypre , à ce qu'on pré

tend : Chioccarelli dans ses interprétations fur les Actes de la vie-

de St. Athanafc Evêque de Naples , paroit l'avoir entendu ainsi-

Mais cette opinion est renversée par toute l'Histoire , & par un si

grand nombre de Catalogues qu'on nous a donné des Evêques

de cette Ville , dans lesquels on n'apperçoit pas une semblable-

(x) Carac. difformité. Caracciolo (x) relève auíïì Chioccarelli, & explique l'am-

deSacr.Eccl. biguité des Actes de la vie de St.Athanafe, compilés par Pierre le

num!'oKMy. Diacre , Moine du Mont Calïin , par lesquels Chioccarelli a été jctté:

Se&. z. dans Terreur.

L'Evêque de Naples Ville Ducale , avoit donc une simple pré

séance sur les autres Evêques du Duché , qui , dans ces tems-ci y.

étoient ceux de Cumes , Misène , Baies , Pouzzol , Nola , Stabia ,

Sorrento & Amalfì. Ces deux dernières Villes devinrent Métropo

litaines ' dans la fuite; & Cumes, Misène, Baies, Stabia eurent un

fort bien différent, car elles furent détruites.. Cette perte pour

Naples fut réparée dans la fuite; devenue Métropolitaine, elle acquit

Averse que bâtirent les Normands , Ifchia, Acerra, Nola, & Pouz

zol , Villes dans lesquelles elle eut pendant longtems des Suffragans.

Les Patriarches de Constantinople exercèrent une plus grande-

autorité dans les autres Villes qui étoient demeurées fous la Domi

nation des Empereurs d'Orient, & particulièrement fur les Eglises;

de Reggio , Ste. Séverine , & Otrante : ce fut la même chose à.

Tarente, Brindes, Bari , & autres Villes de la Pouille & de la Ca-

labre, dès qu'elles repassèrent fous l'obéïssance de ces Princes..

Ils érigèrent en Métropole Reggio , & lui donnèrent comme:

on l'a vu treize Evêques Suffragans. Ste. Sévérine reçût auíTì cinq

Suffragans. D'abord le Métropolitain d'Otrante n'eut pas de Trô

ne, mais vers l'an <?<58, fous le Régne de Nie s p h or b P h oc as,.

PolieuBe étant Patriarche de Constantinople , on donna à l'Evêque-

d'Otrante pour Suffragans les Evêques d'Acerenza, de Turcico , de-

Gravina, de Matera, & deTricarico, leur consécration devant être-

iy) Lun-piu faite par lui, comme le prétend Luitprand (y) Evêque de Crémone..

«* Hoc Nicephore étendit extrêmement cette Métropole dans la Pouille

proOttonib. & "a Calabre ; il ordonna qu'on y suivit partout le Rit Grec ,

& qu'à l'avenir on ne célébreroit plus les Divins Offices en Latin

mais en Langue Grecque. Cette Eglise reçût de très grands pri-

(p) Ughel. viléges , dont on peut voir l'énumération dans JJghell ('*.).

de Archiep. jvi/o dit , que depuis que Brindes & Tarente furent rendues ìi

Hy n. TEmpire Grec, à Constantinopolitano Sacerdotes accipiebant.

Bari , Trani , & plusieurs autres Villes de la Pouille', reprises

par
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par les Grecs fur les Sarafins & fur les Lombards, les Eglises fu

rent soumises au Patriarche de Constantinople. Théodore Balsa-

mon , dans l'énumeration qu'il fait , fous le Régne de l'Empcreur

Andronic Paléologue le Vieux, des Eglises qui relevoient du Pa

triarche de Constantinople, ajoute aux Eglises d'Orient, celle de

Bari parmi les Occidentales sous le Num. 31., celle de Trani Num.

44., celle d'Otrante Num» 66 r & celte de Reggio en Calabre

Num. 38.

BeatiUe (a) Sc ChioecarcUi (b) nous aslûrent aussi que l'on con- M Béatii.

serve dans l'Archive de la grande Eglise de Bari plusieurs Bulles Barl

Grecques originales , addressées par les Patriarches de Constanti- chioc.

nople aux Archevêques de Bari , dans lesquelles ils confirmoient de Episc.

leur Election ; quoique Bari dans la fuite devint Métropole d'un N«ap. A.7.J».

Duché considérable , où même le Magistrat Grec faifoit fa résiden

ce , les Patriarches d'Orient y conservèrent toute leur autorité »

jusques aux tems où cette Province fut enlevée aux Empereurs Grecs

par la valeur de nos Princes Normands. H est resté auíTì dans,

toutes ces Villes bien des vestiges du Rit & des Usages Grecs ;

plusieurs noms Grecs de Dignités , ou de Charges ; â Reggio on

a le Protopapa y Sc dans d'autres Villes les Cimeliarques , comme

auífi le Clergé Grec & Latin., C'est de là , comme fa remarqué

Léon AUacci{c), que pendant un très longtems la doctrine de l'E- (c) Aii ac.

glise Orientale fut soutenue par les Moines, surtout par ceux de Ub.x.caf.n^

l'Ordre de St. Basile; Sc Balaam , dont nous aurons occasion de ^-8l8,

parler , se rendit célèbre à ce sujet.

Sous le Régne des Othons en Occident, on tenta de ramener

toutes les Eglises de la Pouille & de la Calabre à l'obéïffance du

Patriarche d'Occident : Ce fut infructueufement que Luitprand Evê

que de Crémone fut député vers l'Empereur Nicephore Pho-

cas, environ Tannée 968. La gloire de faire rentrer toutes nos

Eglises sous l'obéissance des Papes étoit réservée aux Princes Nor

mands, qui ayant chassé de la Sicile & de la Pouille les Sarasins

& les Grecs, rendirent au Patriarche d'Occident ce qui avoit été

injustement détaché de son Siège , ainsi qu'on le verra dans les.

livres fuivans de cette Histoire.

Tyy y
msiot-
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A décadence de nos Princes Lombards , Ic

rétablissement de l'Autorité des Grecs dans

nos Provinces, les courses & les dégâts qu'y

firent les Sarazins , seront le sujet de ce

Septième Livre. Tant de funestes événe-

mens succédèrent les uns aux autres , qu'en

fin ces Provinces se virent réduites à la plus

déplorable de toutes les situations : Les

Princes Lombards divisés entr'eux ruinèrent

leurs propres Etats ; Affaiblis par leurs dis

cordes , ils furent obligés de plier fous l'Autorité des Empereurs

d'Occident , & au lieu du Tribut qu'ils leur payoient , de se sou

mettre à eux à titre de Vassaux. D'un autre côté, les Sarazins,

que nos Princes eux-mêmes appellérent à leur secours , achevè

rent de porter par tout la désolation. La Principauté de Bénévent

déchirée en piéces fut ouverte de tous côtés à Tinvasion de qui

 

voulut
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foulut s'en rendre Maître; & dans cet état eile ne put éviter le

joug des nouveaux Conquérans qui vinrent l'attaquer. Le caractère

inquiet des Gapoiians, & plus encore , la méchanceté de Landolse

leur Castalde , furent la cause de tous les malheurs qui accablèrent

la Principauté de Bénévent^

Les Capouans virent avec peine que Radelcbìse avoit été élu Prirr:

ce de Bénévent : Ils craignirent, eux & leur Castalde, qu'il ne

réprimât leurs désordres. Ce Castalde Landolse ctoit accusé d'avoir

trempé dans une Conjuration qu'Adakhise Fils de Roffroi avoit tra

mée contre Radelchife : Cette Conjuration ayant été découverte

ce Prince fit précipiter Adelchifc du haut d'une fenêtre , & projet-

toit de se saisir de la Personne de Landolse , qui en ayant été aver

ti , chercha son salut dans la fuite. D'un autre côté , Sicard avoit

fait enfermer dans une dure prison son prére , nommé Siconolse ,

mais il trouva le moyen de s'échaper se tint caché chez Ûrfo

Comte de Gonsa son Beaufrére , & de là se retira â Tarente , où

il fixa sa demeure. Enfin incontinent que Radelchife fut Maître de

la Principauté de Bénévent, il exila Dauferio, qui paslâ à Nocéra

Ville du Duché de Naples, & sollicita les Salernitains de s'unir

à Landolse Comte de Capoiie, pour déposséder Radelcbìse , & lui

substituer Siconolse Frère de Sicard (a). WErchemp;-

Les Capouans avoient engagé dans leurs intérêts plusieurs Bé- nJtm' If'

/ • V ir I <2r-° \ V r. -r O S TIENS.

neventains. Siconolse yint de Tarente a Salerne, ou les Partisans u c. 13. ■

tant de Capoiie que de Bénévent se rendirent , & le proclamèrent

Prince de Bénévent , en Tannée 840 : Landolse se joignit à lui ,

s'empara de Sicopolis, & s'unit d'une étroite alliance aux Napo

litains , qui embrassèrent avec plaisir cette occasion de faire de la

peine aux Bénéventains leurs anciens & irréconciliables Ennemis.

Siconolse animé par les nombreux secours dont il vit grolTìr son

Armée , se rendit Maître de Salerne , & après avoir défait Radalchi-

se dans une bataille , conquit rapidement toute laCalabre, & une

bonne partie de la Pouille , porta enfin ses Enseignes victorieu

ses jusques aux portes de Bénévent dont il vint former le siège ,

après avoir pris plusieurs Villes & Châteaux du Voisinage. La For

tune, qui le suivoit partout, sembloit lui promettre cette dernière

Conquête : Mais il échoua : les Bénéventains se deftèndirent avec

tant de valeur que Siconolse fut obligé d'abandonner 1c siège, &.

de s'en retourner à Salerne.

t

Z Démem-
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I.

Démembrement de la Principauté de Bénéventy ét$ù fi forma

'telle, de Salerne.

Les ravages que fit Siconolfe dans la Principauté de Bénévenc

animèrent Radalchise d'une telle fureur contre ce Prince, qu'il jura

hautement fa perte , protestant qu'il renoncerait à la vie s'il ne

le faifoit périr. II arma donc contre lui; & pour suppléer à l'in-

surEsànce de ses propres forces, il eut recours aux Sarazins; quel

que dangereux que fussent de tels Alliés, sourd à toutes considé

rations , il n'écouta que la voix cruelle de la vengeance. Ces Sa

razins, avides de butin, étoient passés de la Sicile dans la Japygie

qu'ils ravageoient, portant sous Calfo leur Chef, la désolation dans

tout le Païs aux environs de Bari. Pandone commandoit alors dans

cette Ville pour Radalchise; Ce Prince le chargea d'engager les Sa

razins à se joindre à lui contre Siconolfe; il en vint une quantité

considérable , & Pandone les plaça dans divers quartiers , hors les

murs de Bari, le long des bords de la Mer; Les Sarazins obser

vèrent delà les endroits foibles de la Place, y entrèrent de nuit,

's'en rendirent les Maîtres, & y firent un Massacre inouï de Chré

tiens. C'est ainsi que Bari passa de la Domination des Lombards

à celle des Sarazins, qui en furent ensuite chasses par les Grecs:

Ces derniers s'y sont maintenus pendant un très longtems.

Quelque peine qu'eut fait à Radalchise la trahison des Sarazins,

il étoit trop occupé du dessein de vaincre Siconolfe pour penser à

les chasser de Bari; il crut au contraire qu'en tolérant leur usur

pation , il les engageroit plus vivement par là à seconder ses pro

jets de vengeance; Les Sarazins unirent en esset leurs forces aux

siennes ; & dèslors commença une guerre cruelle & obstinée qui

accabla ces Provinces de calamités. Siconolfe de son côté , fit

tous ses efforts pour se soutenir; il résista par ses propres forces

aux prémiéres attaques de son Ennemi; Mais se sentant trop foi-r

ble, sa fureur ne le céda point à celle de son Compétiteur; à son

«xemple , il appella des Sarazins qu'il fit yenir d'Espagne : Nos

Provinces infortunées devinrent ainsi la proye des Sarazins de l'ua

& de l'autre Parti, qui- signalèrent leur férocité par les plus hor

ribles cruautés. Capoíie fut réduite en cendres : Plusieurs autres

Villes éprouvèrent le mème sort. Les Sarasins qui résidoient à Bari

se rendirent Maîtres de Tarente , & ravagèrent la Calabre & la

Fouille jusques à Salerne , & à Bénévent : Comme un Torrent

impétueux qui renverse tout , ils inondèrent nos Provinces avec

fureur,
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'Fureur , portant au devant d'eux la mort & la désolation , & ce

fléau dura pendant douze années. L'excès de tant de maux sic

enfin rentrer en eux-mêmes les Bénéventains ; ils pensèrent sérieu

sement à éloigner de chez eux les Sarazins, & pour cet effet ils

eurent recours aux François , par le secours desquels ils espérèrent

de rétablir la Paix entre leurs Princes,

Lot h a ire éroit alors, comme on l'a dit, Empereur d'Occi

dent, & son Fils Louis II. qui lui succéda à l'Empire régnois en

Italie. Ce fut à ce Prince qu'eurent recours Landone Comte de

Capoiie Fils de Landolfe , Aiimaro , ôcBassacào Abbé du Mont-Caflìn,

qui plus d'une fois avoit été saccagé par les Troupes de Siconolfe^

ils supplièrent le Roi Louis de venir à la tête d'une puissante

Armée les délivrer des Sarazins, & rétablir la Paix entre les deux

Princes. Le Roi Louis dans la prémiére jeunesse , avide de gloire,

accorda fur le champ les secours qu'on lui demandoit , vint à la

tète d'une Armée considérable , & chassa de toute cette Principauté

les Sarazins , qui furent obligés de s'enfuir , & de se retirer dans

Bari leur P/ace d'Armes. Ce Prince engagea ensuite Radalcbife &

Siconolfe à terminer leurs différens : II partagea entr'eux la Prin

cipauté de Bénévent , adjugea r. Radalcbife Bénévent & ses dépen

dances; & il fut convenu que Siconolfe retiendroit Salerne avec son

District : Ces Princes prêtèrent en même tems ferment de fidélité

à Louis qu'ils reconnurent pour leur Souverain. C'est ainsi qu'à

Fexception du Duché de Naples , & des Villes soumises aux Em

pereurs Grecs, toutes nos Provinces passèrent fous la Domination

des Empereurs d'Occident qui prétendoient en qualité de Rois

d'Italie , d'y posséder ,les mêmes Droits & la méme Autorité

dont y avoient joui les Rois de Lombardic.

Telles furent pour les Bénéventains les suites pernicieuses de cette

Guerre Civile: Leur Prince devint Vassal de Lo u is ; ce qui n'étoit

Soint arrivé du tems de Charle-Magne, & dePEPiN, de la

épendance desquels Arlchìs & Grimoald avoient sù se garantir.

Leurs Successeurs Grimoald III., Sicone, & Sicard, qui devinrent Tri

butaires des François, ne furent jamais leurs Feudataires: & il y a

bien de la différence entre l'une & l'autre d; ces conditions ; car

un Prince qui paye Tribut à un autre, ou qui se met sous fa pro

tection, quoique par Jà fa Dignité soufre de la diminution , ne perd

pas cependant fa Souveraineté, c'est -i- dire, le Droit de comman

der en Maître absolu à ses Sujets; Au lieu qu'on ne peut pas dire

la même chose des Princes Feudataires qui prêtent ferment dé

fidélité à un autre Prince, & lui doivent des secours en tems de

Guerre. C'est en conséquence de cette distinction que Bodin (b) (MBodin.

soutient que les Princes qui payent Tribut , ou qui sons fous fe.„ì/£PU '

Tom. I. Z z z pro-



546- HISTOIRE CIVILE

protection ét\m antre Príncei doivent cependant être regardes comme-

Souverains j mai» qHe quant aux Feudataires, on ne peut point les

considérer comme tels. Nous aurons occasion d'en parler ailleurs.

Par une fuite de cette Guerre, la Principauté de Bénévent se vit

partagée en deux, d'où ensuite se fit une seconde division qui donna"

naissance à la principauté de Capoue , & affaiblit tellement ces

Etats qu'ils ne furent plus en situation de se dessendre contre l'in-

vasion des Etrangers. Mais le plus grand des malheurs qui naquit

de cette Guerre fut lâ proximité des Sararins qu'elle avoit attirés,

& qui s'étoient établis dans Bari ; Car après même que la Paix

fut faite, ces dangereux Voisins recommencèrent à ravager les deux

Principautés ,• & les forces du Païs n'étant pas suffisantes pour les

contenir , on fut dans la nécessité de recourir de nouveau aux

François, qui s'y assurèrent un Pouvoir & une Autorité absolue.

Ce partage de la Principauté de Bénévent entre Radalchife 6c

Siccnclfe fut fait en Tannée 851; presque tous les Comtes & les

Castaldes y intervinrent, & un grand nombre d'entr'eux le signé-

tent conjointement avec ces Princes. On trouve dans les Ouvra

ges de Le Petkrin le Capitulaire que Radalchife fit au sujet dé ce par

tage , où les limites de ces deux Principautés font exactement

rapportées.

On comprit dans la Principauté de Salerne plusieurs Caftaidats,.

& un grand nombre de Châteaux ; Tarente , Latiniano. , Caffano

Cofence , Laïno , Lucanià, autrement nommé Peflo, Cotisa, Montella,

Rota , Salerne , Sarrto , Cimiteri/m , Furculo , Capoue , Teano , Sora , .

& la moitié du Caftaldat d'Acerenzjt, du côté où il confine avec

hatiniano & Confa.

Le Lieu, marqué pour servir de confih entre Capoue &c Béné--

vent fut St. Ange ad Carros , qui s'étend le long de Monte Vergine^

Jusques á Fenestella. L'endroit appellé des Pèlerins fut la limite mar

quée entre Bénévent , & Salerne. Staffilo divisa Bénévent de Consiu,

Après qu'on eut ainsi partagé la Province de Bénévent, la Por

tion qui est au Nord , & qui confine à la Mer Adriatique , fut

assignée à Radalchife Prince de Bénévent : & Siconolfe eut la Partie

Méridionale qui confine á la Mer de Toscane. Les Princes firent

dès-lors leur résidence à Salerne, & cette Ville devint par ce moyen

la plus considérable de toutes celles de la Province. Elle étoit bien

fortifiée pour ces tems là , ayant conservé l'enceintc de bonnes'

murailles flanquées de Tours, bâties par Arcchis , qui se scrvoit de

cette Ville comme d'une Place forte où il se retiroit loríque la

situation de ses affaires le demandoit. On convint dans ce Traité

de Partage de divers Articles, dont les principaux surent ; Que ft*-

iakhìft reconnoissant, pour Prince légitime de Salerne, Siconolfe,

& le
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<& le Successeur qu'il éliroit , il ne causeroit aucuns troubles dans

cette Principauté : Qu'ils réuniroient leurs forces pour chasser let

Sarazins de leurs Etats : Que les Sujets de l'une & de l'autre Prin

cipauté s'abstiendroient de toute hostilité, & que chacun pourroit

jouir tranquillement de ses Possessions: Que spécialement, on n'in-

^quiéteroit point ceux qui de la Principauté de Salerne iroient vi

siter le Sanctuaire de St. Michel fur le Mont Gargan , situé dans

l'Etat de Bénévent: Qu'on les Jaisseroit passer fans •aucune diffi

culté , & fans leur causer de dommage : Que tous les Evêques ,

Abbés , & Ecclésiastiques de quelque rang qu'ils fussent feroient

obligés de retourner â leurs Diocèses, dans Jeurs propres Monas

tères ou Eglises, & que si quelques-uns refufoient d'obeïr fans

de légitimes excuses , ils y feroient contraints par la force : on

excepta néanmoins de cette régie les Ecclésiastiques employés pour

le service du Prince dans son Palais, & ceux qui pourroient avoir

été engagés dans l'jétat Ecclésiastique par violence; Que les Moines

& les Religieuse? feroient également obligés â rentrer dans leurs

Monastères , excepté ceux dont les Vœux n'auroient pas été vo

lontaires, ou ceux qui feroient au service actuel du Prince: Qu'il

feroit fait un état de tous les effets appartenans aux Eglises , Evê

chés, Monastères, & Hôpitaux, pour en prélever la Taxe dûe au

Prince, à l'exception des Monastères du Mont Cajfin, & de St. Vin

cent à Vulturno , qui étant fous la protection immédiate de l*Em-

pereur Lot haïr e, & du Roi Louis son Fils, conserveroient

leurs privilèges, prérogatives, & prééminences. Les Abbés & Cha

noines au service du Prince furent également déclarés exempts de

toutes charges. II y eut encore diverses autres choses dont on

convint, & les Parties promirent avec serment l'exacte observation

du Traité dans les mains du Roi Louis qui fut présent, & avec

l'intervention de Tautorité de fEmpereur Lothaire que ces Prin

ces appellérent Notre Empereur, & auquel ils promirent d'être fidè

les à leur engagement. De part & d'autre , en conséquence , on

rendit la liberté à ceux qui avoient été faits Prisonniers dans cette

Guerre; Pierre Fils de Landone, & Poldefrit Fils de P'andulfe, furent

remis à Siconolfe , qui de son côté relâcha à Radalchife ses deux

Fils Adelgise & Ladelgife , & Potone son Neveu. Le Roi Louis,

après avoir ainsi rétabli la tranquillité dans ces Provinces , s'ea

retourna en France.

Siconolfe prémier Prince de Salerne ne jouît pas Iong-tems des

douceurs de la Paix. Dans cette même année 851. prévenu par 1a

mort, il fut privé de pouvoir travailler à s'affermir de plus ea

plus dans ía nouvelle Principauté : 11 la posséda pendant dix ans *

& quelques mois, en -comptant du jour qu'il fut proclamé Prince

.1 z i a 4e
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de Salerne, mais toujours au milieu du trouble, & des agitations';:

& ensin il mourut au moment qu'il se voyoit certain de la recom4-

pense dûe à tous ses travaux, & à son extrême valeur. Sicone son

Fils unique, encore à la mammelle, lui succéda, Siconolfe lui ayant

(g) Peiiecr. donni un nommé Pierre (c) pour Tuteur,

PrincT Sa- Radalchife mourut aussi peu de mois après. II fut extrêmement

km. regretté des Bénéventains, qui lui élevèrent un superbe Mausolée,

& transmirent à la Postérité, dans un Epitaphe en Vers, les ver

tus de ce Prince. Caretrude fa Femme étant morte, on lui rendit

les mêmes honneurs. II en 'avoit eu douze enfans. Radelgario l'un

d'eux succéda à la Principauté de Bénévent , dont il jouit pendant

quelques années seulement, puis qu'il mourut en 854. : Les Béné-

(á) L'on ventains lui dressèrent de meme un magnifique Tombeau (d). Son

Relation de ^rére -Adclgife lui succéda. Aione (e) l'un de ses Frères fut Evêque

ces Tom- de Bénévent. Tous les autres réduits à un état privé furent dé

beaux dans simples Comtes > ou de valeureux Capitaines.

?5£.re dC Pc" dc tems aPrès la mort de Kadalchife , les Sarasins établis à

(e) V. Íean Bari, inondèrent de nouveau en Tannée 852. la Pouille & la Cala-

VIII. Ef>:jl. bre ; ils s'avancèrent même jusques à Salerne, & à Bénévent ; Les

3*- &M7. forces de Radelgario & de Sicone n'étant point suffisantes pour les

arrêter , on fut obligé d'implorer de nouveau le secours du Roi

Louis. Les célèbres Abbés Baffaccio de St. Benoit, & Jaques de

St. Vincent, qui furent députés á ce puissant Prince, lui exposèrent

toutes les cruautés que les Sarasins commettoient dans l'Etat de

Bénévent ; ils le supplièrent de la part des Peuples désolés de ve

nir lui - mime en purger le Pais ;. les Bénéventains offrant en rc-

connoissance d'un si grand bienfait de se soumettre an Roi en qua

lité de très fidèles Serviteurs & consentant qu'il les mit au rang

if) Frchem. la plus inférieur de tous ses Sujets (f). Louis vint auflì-tôt en

Êtfimus Ita'^e » & marcha droit à Bari : il éprouva dans cette occasion Tin-

inqriunt' fidélité des Capoiians & des Salernitains, qui, au lieu dc se ranger

fidelisiïmi fa- sous ses ordres , se cachèrent honteusement. Ce Prince , krrté

muliillius, d'une telle acheté , les en punit aussi très sévèrement; & consi-

que nos'siib- Gérant que Sicone étoit dans un âge trop tendre pour pouvoir

esse cuilibet tenir les rênes du Gouvernement , il emmena ce jeune Prince ère

ultimo siio- France , & confia la Principauté de Salerne à Adetnar , grand Ca-

'"») ft»of pitaine, fils de Pierre , dont on a parlé, ci-dessus (g).

Cassin.».i;. C'est ainsi que les Princes Lombards commencèrent à éprouver

Anon. S*a- Je joug d'une Domination étrangère, qui eut le pouvoir de dispo-

apud vIl- ks de leurs Etats , les faisant passer d'une Famille à une autre .-

ìegrin. Ton en vit un exemple à la mort de Sicone ; Ademar retint pour

soi la Principauté de Salerne en Tannée 8 5 6, & en jouit jusques

en 8<5i , qu'il en £ut dépossédé fur les sollicitations de Landono

Cointej
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Comte, & de Landolse Evêque de Capoue, par Gnaifcrio , Fils de

Dauferìo le Bègue qui la lui enleva : Guaiferio fit meme empri

sonner Adémar, & en 866. que l'Empereur Louis II. revint dans

nos Provinces, cet infortuné Prince eut les veux crevés (h). (f) Çhron.

Saleinit.

E k c H e m p.

I I. num. 16.

I Anon. Sa-

Origine de la Principauté de Capou'c. /r/fow '

Ignotl Cxsfm,

La Principauté de Salcrne fut exposée à de plus grandes révolu- »*m. es

tions : Le Castaldat de Capouë , suivant le partage fait avec Ra- AtJemamis

iakhlfe , en dépendoit : Landolse qui étoit Castalde se soustraifìcde Neapotítanis

toute obéissance , & ainsi la Principauté de Bénévent fut divisée en nitebatucur

trois , Bénévent, Salerne, & Capouë; car quoique Landolse ne prit jjU}<"»amdo-

que le titre de Comte de Capouë, il gouverna néanmoins fa Com- siios , o^hoc

té en Prince indépendant & Souverain. C'est par lui que commen- oculi ejus

ce la fuite des Comtes de Capouë. II mourut en 842 : son Fils jjfcjjj jpP?r"

Landone lui succéda , & avec la même autorité que son Pére régna cjpatu $lm~

pendant rreize ans & neuf mois. II transporta les Habitans de warferius

í'ancienne Capouë , qui étoit nommée Skopolis, 3 trois milles de dif- ^cr2' Z3?"

tance près du Pont Cafilino , où en l'année 85 6. il fit bâtir une C"*1SC

nouvelle Ville qui est Capouë, qu'on regarde aujourd'hui comme Dominus

la Place la plus forte du Royaume. Ademarius

Landone , troisième Comte de Capouë , qui succéda à son Pére , nu^"vkum-

íê maintint comme lui dans I'indépendance des Princes de Salerne; Album, &

de forte que dans la fuite, ce Comté est demeuré totalement dé- Àtinam tra-

tâché des Principautés de Bénévent & de Salerne. Les Historiens (i) est wi- S'

même nous disent , que Landolse prêt â mourir fit appeller ses En- don. Comi-

fans pour leur laisser cette Maxime de Politique, Qu'ils eussent ô. Inhislo-

grand foin d'entretenir toujours la discorde entre le Prince de Bé- £anduTfus C

névent & celui de Salerne , puisque si ces deux Princes vivaient Castaldïus,

unis, ils ne pouvoient pas espérer de se maintenir dans la possef- <wi dùm

sion de leur Etat qui avoit été acquis fur eux. Les Enfans obscr- "

▼erent exactement le précepte de leur Pere , quelque diffèrent qu il est tristitia

Fut de celui que Jésus -Christ avoit laissé à ses Disciples; car defunctus.

Landolse étant mort, ils refusèrent toute obéissance à SiconolfeVr'm- ("Erchemp.

ce de Salerne , & Lmdenulfe fur tout qui d'une façon plus- mar- •>

quée s'obstina á lui faire de la peine. Us perpétuèrent meme W Erchemp,

dans leur famille cette cruelle leçon , qui comme un héritage on «• .

tin Fideicommis fut soigneusement transmise des uns aux autres (^). hzredibus'in

La Principauté de Bénévent aiant été ainsi partagée, il s'intro- jus perpe-

duisit de nouvelles maximes dans le Gouvernement ; les jalousies* Vlum ■ sic"c

les inimitiés- qui se formèrent entre ees Princes voisins achevé- p^nt 'Teli^

Z z z s rent querunt.
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Tent de porter la confusion , & le desordre dans ces Provïst-

ces ; leurs fréquentes contestations qui degénéroient en autant

de Guerres , occasionnèrent de réitérées & coûteuses visites des

François ; elles encouragèrent fur tout les Sarazins à saisir les mo-

mens favorables pour les attaquer ; & ils le firent si à propos que

leur pouvoir s'accrut considérablement par le terrain qu'ils gagnoient

chaque jour.

Lçs Napolitains profitèrent de même de toutes ces discordes

aux dépens des Bénéventains : ils devinrent toujours plus lents à

paier le Tribut qu'ils leur dévoient ; soutenus par les Princes ri

vaux, ils s'enhardirent , & exercèrent contr'eux de continuelles

hostilités.

VAutorité souveraine , & la Police , dégénérèrent de jour en

|our : Quoique dès les commencemens la Principauté de Bénévent

eût été divisée en plusieurs Comtés & Castaldats , ils étoient tous

gouvernés par les mêmes Loix, & dépendoient d'un seul Souverain.

Mais ce fut tout autre choie depuis que les Princes de Bénévent,

& de Salerne, & fur tout les Comtes de Capouë, donnèrent à leur?

Enfans les Castaldats & les Comtés ; tous ces différens Comtes qui

d'abord étoient soumis au Prince voulurent commander eux-mê-

mes ; & c'est delà qu'ont pris leur origine ce grand nombre de

Fiefs dont le Royaume est rempli. Landolfè qui étoit Comte &

Evêque de Capouë tout à la fois partagea ainsi très imprudemment

íà Comté entre les Fils de ses trois Frères , puis qu'il naquit delà

une source intarissable de contestations &. de Guerres pernicieuses

(OErchhmp. à tout l'Etat (/).

nia», ji.

III.

Expédition de íEmpereur L O VIS cintre les Sarazins ; tem

prisonnement de ce Prince à Bénévent.

Les Sarazins sçurent profiter de tant de désordres ; par de fréquen

tes sorties dès Bari leur retraite , ils inondoient la Province de Béné

vent où ils mettoient tout à feu & à sang. Les Bénéventains furent obli

gés d'appeller, non seulement les François à leur secours, mais encore

de recourir à leurs Voisins,les Troupes que leur envoioientles François,

n'étant pas suffisantes pour reprimer la fureur de leurs Aggresseurs. Ea

esset Majelpot Castalde de Telése, & Guandelpert Castalde àcBojano, sup

plièrent Lambert Duc de Spoléte de les assister ; & malgré toutes ces

forces réunies, les Saraains continuèrent à ravager leurs Castaldats.

Les Bénéventains & les Capouans Je virent même dans la néces

sité
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Sté de supplier enfin TEmpereur Louis, qu'il daignât s'intéressei;-

pour eux contre de si. formidables Enaemis. Ce Prince se rendis

a Bénévent par la route de Sor*,, & trouva à fa rencontre des dé

putés de plusieurs Villes , qui toutes attendoicnt leur sajuç dfe sa,

puissante protection. Landolfit , Evêque & Comte de Capouë, qui

avoit succédé â Landone III son Frère , vint aussi au-devant de

lui, accompagné de ses Neveux. II fut reçiì à, Salerne par Guaic

ftrio qui avoit succédé à Ademar. Adelgise , Prince de Bénévent, viç

entrer l'Empereur dans cette Ville avec les sentimens que doit

inípirer la vue du Libérateur de la Patrie.

Louis, puissant par lui-même, & par les forces des Princes,

Lombards réunies fous ses ordres, conduisit en cette année 867..

son Armée du côté de Bari , vainquit les Sarazins , fit Scodatn leur

Roi Prisonnier, prit Bari qui fut restituée au Prince de Bénévent,

fe rendit maître de Matera , mit Garnison dans Canosa ; profitanq

de fa victoire , poursuivit jtisques#à Tarente les Sarazins qui avoienfc

fortifié cette Place, & après en avoir ordonné le siège il s'en re

vint à Bénévent. De là il voulut établir son Autorité à Amalsi &}

dans le Duché de Naples , en accordant fa protection & des se

cours aux uns & aux autres, suivant les besoins qu'ils en pouvoiènç

avoir, & toujours pour réussir à les ranger en Souverain sous ses

©rdres. Basile le Macédonien, Empereur d'Orient, de qui dé-

pendoient les Amalfitains & les Napolitains, fut extrêmement of

fensé, de cette conduite de l'Empereur Louis , & lui en fit porter,

des plaintes très amères : Comme il ne convenoit point à ce Prince

de se faire des affaires avec les Grecs , il tâcha de s'excuser par unq

Lettre très obligeante qu'il écrivit à Basile , dans laquelle ilpro^

testoit qu'il n'avoit eu aucunes vues fur le Duché de Naples , dont

il connoissoit le légitime Maître, & qu'il ne s'étoit intéressé dans

les Différens de ces Peuples que pour secourir les Opprimés.

Mais tandis que Louis féjournoit à Bénévent, il éprouva ce

qui n'étoit jamais arrivé à aucun Empereur d'Occident. Les Béné-

ventains offenfés & excédés par la façon hautaine & cruelle dont

i\ les traitoit , portèrent Adelgise leur Prince à secouer le joug de

l'Empereur, en se rendant Maître de íà Personne : il fut en effesi

arrêté. Quelques Auteurs prétendent que ce fut moins à la soHi-.

citation des Peuples qu Adelgise hazarda un semblable coup d'éclat,

que par les fecrettes instigations de l'Empereur Basile, à qui ,

tomme on l'a dit, le trop grand pouvoir de Louis dans ces Pro

vinces étoit devenu suspect. Quoi qu'il en soit, Louis après avoir

renvoié son Armée étoit demeuré dans Bénévent avec une Garnison

peu considérable; il y fut ainsi arrêté au mois d'Août de Tannée («''Erchim.

871. , & gardé soigneusement dans une prison sûre (m). On s'em-

para w>1
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para de tous fes effets ; les François , dont fa garde étoít compo^

fée , furent dépouillés , & obligés de s'enfuir. Ce Prince demeura

pendant quarante jours dans cette prison : on rícût pas même

pensé à l'en sortir ; mais les Sarazins inondèrent alors Ja Province

de Salerne; siétant accrus -jusqu'au nombre de trente mille, ils as

siégèrent la Capitale, & jettérent tous les Princes Lombards, Sc

fur tout Adelgife , dans une telle consternation, que ce fut une né

cessité de rendre la liberté à l'Empereur. Adelgife exigea néanmoins

auparavant de ce Prince , que de fa vie il ne rentreroit dans le

territoire de Bénévent, & ne tireroit jamais de vengeance de son

emprisonnement. Louis promit tout solennellement, tnultis ad~

junïïis execrationibus , & par un serment fait sur les Reliques des

Saints , & fur les Evangiles.

• « Vers la fin de cette année 871. Louis partit donc de Bénévent:

II s'arrêta onze mois à Veroli , & passa à Rome , où il reçût la

Couronne Impériale des mains du. Pape Adrien II, en 872. peu

in) Ub. s. de tems avant la mort de -ce Pontife, comme le prétend Aimoìn (n).

■CaP'loS' Quelques Auteurs modernes soutiennent que ce fut dans Tannée

précédente que Louis fut couronné par Adrien. Observons que

ce Prince avoit déja été élevé à TEmpire dès Tannée 8 5 <5. lorsque

TEmpereur Loth ai k e son Pére s'étant fait Moine, donna par un

partage entre ses Enfans , Rome & Tltalie à Louis ; TAustrasie,

qui est la Lorraine , á Lot h aire; & la Bourgogne ìCharles,

eomme nous Tavons dit ci-dessus.

En Tannée 87?. Louis rentra, malgré son ferment , dans la

Principauté de Bénévent avec une puissante Armée, & s'avança jus

ques â Capouë. Dans ces tems-ci on n'avoit pas encore presque

vû d'exemple de sermens violés. Mais les Papes, depuis Grégoire II,

& Zacharie , eurent foin de mettre les Souverains à leur aise

sur cet article , ils trouvèrent le moien par des Absolutions de

calmer les consciences fur Tinobservation des promesses les plus

folemniíees par la foi sacrée du serment. Les Evêques , à li

mitation des Papes , s'arrogèrent même TAutorité de donner ces

Absolutions dans les Tribunaux, & par-tout où il en étoit besoin.

Ccttc espèce de licence ne Jeur étoit pas non plus inutile; Par là,

de même que par les Dispenses fur les mariages , ils se rendirent

nécessaires & redoutables. Disons en passant , qu'auparavant les

Princes eux-mêmes étoient dans Tusage de donner les permissions

ou dispenses pour les mariages. Louis, qui n'auroit point osé,

au mépris de son ferment, rentrer dans Bénévent, se vit heureu

sement soulagé & enhardi par le Pape Jean VIII. Successeur d'A

drien II. , lequel déclara , qu'un Serment qu'on avoit indignement

arra-

1
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arraché par la force, ne devoir lui faire nulle peine, & qu'il l'en

absolvoit pleinement. Quelques (o) Auteurs prétendent néan- ^ s; je

moins que malgré l'Abfolution , ce Prince inquiet encore dans fa Regn. Ital.

conscience, ou craignant d'être regardé comme Parjure , eut re

cours à un expédient qui fut de ne point venir lui-même à la tête

de son Armée dans TEtat de Bénévent , mais d'en remettre la con

duite à Engilbergue son Epouse , qui feroit la Guerre en son nom

& sous ses ordres. II vint à Capolie, & fur /a route il défit plu

sieurs fois les Sarazins , & les obligea de se retirer à Tarente.

Plus occupé encore du désir de se venger d'Adelgife -, il fit tous ses

efforts pour s'emparer de Bénévent. Quelques Auteurs disent qu'^í-

delgise fut tellement effraié , qu'il s'enfuit dans rifle de Corse ; Mais

soit que cette évasion n'eût pas réussi , comme le dit Ercbempert ,

soit que plusieurs Comtes ses Voisins, & le Pape même, s'entre

missent pour raccommoder ce Prince avec l'Empereur , la Paix fut

conclue , & AdelgiÇe avec ceux de son Parti rentrèrent dans ses bon

nes grâces. .Landolfe Comte & Evêque de Capolie , qui eut aussi le

bonheur de se remettre bien avec l'Empereur, lui fournit de puis-

fàns secours contre les Sarazins.

L'Empereur honora Landolfe d'une amitié si particulière , que

comblé de faveurs , tl ola encore lui demander la Concession de la

Province entière de Bénévent , & l'érection de Capoiie en Métro

pole. Mais , comme le dit Ercbempert ( p ) , la chose n'eut pas (^)Erchemf.

lieu, puisque ce ne fut qu'en Tannée 968, que le Pape Jean XIII. num.36.

accorda cet honneur à la Ville de Capolie, & que Bénévent une

année après fut ausiì décorée de cette Dignité par le même Pon

tife. II arriva depuis lors dans ces Provinces , que ce ne furent plus

les Princes, mais bien les Papes qui donnèrent aux Villes le rang

de Capitales , & cela en accordant aux Eglises celui de Métropo

les. Nous aurons occasion d'en parler dans la fuite.

L'Empereur Lou 1 s , après avoir demeuré un an à Capoiie, &

dans ces Provinces , où plus d'une fois il défit les Sarazins , passa

Tannée suivante 874 en France, & ne revint plus en -Italie, paisque

dans cette même année , ainsi que quelques Auteurs Tont préten

du , ou dans Tannée suivante, selon le témoignage des Annales de

France , & le sentiment des Ecrivains Modernes , il mourut en

Erance, & non pas . à Milan. Les Provinces eurent de grandes

obligations à ce puissant Prince ; il les délivra des Sarazins , qui

par leurs attaques réitérées les auroient totalement subjuguées : 11

laissa ausiì divers monumens de fa piété par le grand nombre de

Monastères de TOrdre de St. Benoit qu'il fonda dans l'Abruzze; (q) Ab. de

Léon d'Ostie dans fa Chronique nous en a conservé la mémoire. N.CCE 'n In-

Ce n'est cependant pas à lui , comme Ta crû TAbbé De la JVece (q), dovicul* U"

Tome L A a a a qu'on
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qu'on doit attribuer la confirmation des Donations faites par P e-

hn, & par Char ih-Magne, à l'Eglise de Rome ; mais bien à

Louis le Débonnaire, Fils de Charlb-Magne, qui dans cette

Confirmation accordée au Pape Pascal I. renfermoit plus de

choses que n'en avoient donné ni Pépin, ni Charle-Magne:

OOLeoOs* la Chronique de (r) Léon d'Ostie le démontre manifestement.

tiens. Ub. L'Epoque de la mort de l'Empereur Louis, arrivée en Tannée

Cat- 1<y- OL1 gyj j prouve clairement, que ceux qui ont crû que Louis

reprit Bari fur les Sarazins , & restitua cette Ville à l'Empereur

B a s i l e , se font trompés ; car auíTi-tôt que Louis eut quitté Tlta-

lie pour s'en retourner en France, les Sarazins sortirent de Taren-

te où ils étoient confinés , vinrent saccager Bari & tout son voisi

nage. L'Empereur Louis, étant déja mort, & les Habitans de Bari

ne pouvant plus supporter l'excès de tant de malheurs , ils s'addref-

sérent enfin en Tannée $j6 à Grégoire Stratico , qui faifoit sa résidence

0) Erchemp. à Otrante , lui livrèrent leur Ville , & se soumirent aux Grecs ; c'est

w. 38. ainsi que Erchempert (s) & Loup Protofpata (t) rapportent ces faits..

(/) Prot. ad

An. 87?.

CHAPITRE I.

CHARLES LE CHAUVE succède à lEmpire d"Occident.

Nouvel/es incursions des Sarazins 3 suivies de révolutions &

de grands défirdres.

LA mort de l'Empereur Louis causa tant de troubles, qur

non seulement nôs Provinces , mais encore divers endroits de

TItalie , furent exposés aux plus grandes calamités. Depuis

Charle-Magne jusques alors, on n'avoit pas vu de difficul

tés pour la succession à TEmpire. Les Testamens des Princes ,

extrêmement respectés , ne souffroient point toutes les contradic

tions qu'ils éprouvent présentement : Ce qu'ils ordonnoient étoit

exécuté promtement ; & il fuífisoit que TEmpereur régnant eût

désigné son Successeur, ou même que pendant fa vieil se fût don

né un Collègue, pour que les Peuples reçussent fa volonté com

me une Loi inviolable» Nous en avons des exemples dans la Per

sonne de Charle-Magne à Tégard de Pépin & de ILouis,

de Louis avec Lothaire , & de Lothaire envers l'autre

Louis. Jusques alors il n'étoit pas besoin de convoquer ni As

semblées , ni Etats , pour TElection d'un Empereur d'Occident :

& par une pure cérémonie d'usage on recouroit au Pontife Ro

main
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main pour la Consécration , & lc Couronnement. Mais Louis

étant mort fans laisser d'Enfans mâles, les François & les Italiens

aspirèrent á l'envi à fa Succession. En France , il s'éleva deux

Prétendans , qui fe dj/putérent l'Empire avec beaucoup de chaleur &

d'obflination ; fçavoir, Charles le Chauve , Roi de France, fils

de Judith, & Frère de Lothaire Pére de Louis : Sc l'autre,

Louis Roi d'Allemagne, Frère du même Lothaire, qui par le

partage fait entr'eux paisiblement quelques années auparavant avoit

eu l'Allemagne & une partie de la Lorraine.

Nous avons déja vu plusieurs fois dans le cours de cette Histoi

re que les contestations entre les Princes ont contribué à l'agran-

dissement des Papes. Cette vérité se rendit sensible plus qu'aupara

vant dans cette occasion ; Car entre ces deux Princes qui fe difpu-

toient l'Empire d'Occident , l'un ne pouvoit avoir de la supériorité

sur l'autre qu'autant que d'un côté il entreroit le premier avec

une Armée en Italie , & que de l'autre il préviendroit son Com

pétiteur en s'assurant de la bienveillance du Pape pour qu'il hâtât

en fa faveur la Cérémonie du Couronnement ; Solemnité que les

Peuples regardoient comme la marque la plus certaine de l'éléva-

tion au Trône Impérial. Charles le Chauve eut à peine apris

la mort de son Neveu qu'il entra promtement en Italie ; II fut plus

diligent que son Frère Louis ; car Charles le Gros, Fils de

Louis, & depuis Carloman son autre Fils que ce Prince avoit

dépêché, lui disputèrent inutilement le passage : Louis aussi fe

vengea par une invasion qu'il fit en France, où accompagné de

Louis son troisième Fils, il donna plusieurs combats avec beau

coup d'animosité & d'obstination.

Charles le Chauve qui s'avançoit vers Rome faifoit solliciter

le Pape Jean VIIL de favoriser son entreprise. Le Pontife s'y

prêta volontiers , puis qu'il y devoit trouver des avantages consi

dérables pour lui-même & pour le Saint Siège : II engagea les Ro

mains à se conformer à la volonté, & députa à Charles.deux

Evêques pour l'inviter à venir promtement dans Rome , recevoir

de ses mains la Couronne Impériale qu'il lui avoit destinée par

préférence à tous les autres Prétendans. Charles vint à Rome,

& fut couronné le jour de Noël de farinée 87 J. , dans l'Eglise

de St. Pierre , avec beaucoup de pompe & de grands applaudisse-

mens du Peuple , par lequel il fut proclamé Auguste, Ce Prince

jura de son côté qu'il seroit toirjours prêt à porter les armes con

tre les Ennemis du Saint Siège , & qu'il emploieroit toutes ses

forces à fa défense.

Remarquons, que dans cette conjoncture le Pape voulut éten

dre beaucoup plus son Autorité que ne Tayoient fait ses Prédéeef-

A a a a 2 seurs
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seurs dans de semblables occasions : Car si le discours qu'il fit aux

COSigon. Evêques, & que (a) Sigonius a rapporté, est bien de lui, il y parle

e Reg. Ital. comme f] Charles avoit absolument reçu de lui l'Empire, & que

te droit de l'Elcction fiit une prérogative qui lui appartint pleine

ment : C'est aussi dès lors que les Papes prétendirent que le Titre

d'Empereur est un pur don & bienfait du St. Siège, & qu'ils com^

mencérent à compter les années du Régne d'un Empereur du jour

qu'il avoit été consacré par le Pape; desorte mème que dans la

fuite ils ont souvent reproché aux Empereurs d'Occident, que c'est

d'eux qu'ils tiennent l'Empire. Nous en reparlerons plus ample

ment lorsque l'occasion s'en présentera.

De plus, on rapporte que Charlbs, en reconnoissanee de

tous les bienfaits qu'il venoit de recevoir du Pape , fit non seu

lement de très riches présens à l'Eglise de St. Pierre , mais encore

qu'il céda au Pape la Souveraineté, que les autres Empereurs Fran

çois ses Prédécesseurs avoient conservée , sur la Ville de Rome; &

que ce fut seulement dès-lors que les Papes y ont eu un pouvoir

absolu & indépendant. Mais l'on verra combien sont fabuleux de

tels discours, par l'autorité qu'éxercerent fur Rome les O thon s

Empereurs d'Occident comme nous le dirons dans la fuite.

Lorsque Charles quitta Rome, il se rendit à Pavie suivant Fu*

sage des autres Rois d'Italie , &. là il reçut des mains de l'Ar

chevêque de Milan la Couronne Royale , & fut proclamé Roi d'I

talie ; il y fit ensuite divers réglemens utiles.

Charles demeura le reste de ía vie paisible Possesseur de

l'Empire, du Royaume d'Italie, & de celui de France. Son Com

pétiteur Louis Roi d'Allemagne étant mort le 28 d'Août de

l'année 87.6, à Francfort, iï ne craignit plus d'être troublé dans la

possession de ses Etats, car les Fils de Louis furent assez occupés

par les Guerres qu'ils eurent à soutenir ailleurs. Louis laissa trois

Fils; & son Royaume, suivant l'usage ruineux qu'avoient introduit

les François, fut partagé entr'eux. Carloman eut la Bavière,

la Bohême , la Carinthie , l'Efclavonie , l'Autriche , & une partie

de la Hongrie : La portion de Louis fut la Franconie, la Saxe,

la Frise , la Thuringe , la basse Lorraine , Cologne , & plusieurs

autres Villes fur les bords du Rhin: II resta àCiÍARLES le Gros',

l'Allemagne, depuis le Mein jusques aux Alpes , & l'autre partie

de la Lorraine.

Quelque grand que fut le pouvoir de Charles, les Sarasins,

qui avoient été éloignés par l'Empereur Louis II. jusques â Ta-

rente , ne laissèrent pas d'oser recommencer leurs incursions dans

nos Provinces , répandant partout la terreur jusques à Bari. Les

Napolitains, les Amalfitains, & les Habitans de Salerne allarmés,

8c
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& hors détat de résister par eux - mêmes aux forces des Sarasins ,

& ne sachant à qui s'adresser pour obtenir du secours , prirent le

parti de leur demander Ja Paix: mais ils ne purent l'obtcnir, que

fous la condition qu'ils joindroient leur armes aux leurs pour les

porter contre le Duché de Rome, & contre Rome même. La li

gue fut faite en conséquence (b). Le Pape fjean VIII. en ayant (í)Erchemp.

été averti , se hâta de recourir à l'Empereur, qui envoya Lambert

Duc de Spoléte , & Gui Frère de ce Duc , à son secours. Le Pape

se mit lui-même , en cette année 876, à la téte de ces Troupes ,

& les conduisit vers Naples. Ce fut pour la prémiére fois qu'on

vit un Pape Général d'Armée; &. encore le motif en étoit spécieux,

puisque le péril requsroit de grands efforts pour la défaite des

Sarasins qui s'étoient proposé de bouleverser l'Etat de l'Eglise &

le Pontificat. Le Pape Jean n'épargna rien aussi pour rompre la

ligue que les Sarasins avoient faite avec nos Princes ; & il réussit

si bien auprès de Guaiferio Prince de Salcrne, que non seulement il

l'en détacha, mais qu'il le détermina même à se joindre à lui con

tre les Napolitains qui persistoient avec obstination dans leur pré-

mier engagement.

Sergio alors Duc de Naples s'attira la haine publique pour avoir

emprisonné Atanafe Evêque de Naples son Oncle. Sergio malgré

toutes les remontrances du Pape ne voulut jamais se détacher des

Sarasins : il encourut ainsi I'exconimunication du Pontife , qui en mê

me tems le fie attaquer par Guaiferio. On prit Prisonniers vingt-

deux Napolitains , que le Pape fit aussitôt décapiter (c). (OErchïm?..

Atanafe Frère du Duc Sergio qui avoit succédé á son Oncle ™'™,octa"

Atanafe à l'Evêché de Naples , tourmenté d'ambition , résolut de thematis

gagner les bonnes grâces du Pape par une action dont l'humanité XXII. Nea-;

frémit; il se saisit de Sergio son Frère, & après lui avoir crevé les Po»«s mili-

yeux, il le conduisit à Rome, pour le présenter au Pape. Le Pon- hensos de-

tife vit avec plaisir dans ses mains l'infortuné Duc de Naples, qui collari fecitr

termina dans Rome une vie misérable (d) : & Atanafe fut élevé à Sic en'm

fa Dignité, dont il fouit fans renoncer à son premier état; Evêque ^"p"""21

& Duc tout à la fois , comme cela n'étoit pas fans exemple, (,/)f.rchemp.

Atanafe , d'un caractère inquiet, ne cessa de faire de la peine aux nttm. 3?.

Princes ses voisins, & fut le fléau de toutes ces Provinces. Ce Prince

Evêque peu délicat fur les devoirs de son état forma une nouvelle

Alliance avec les Sarasins, dont il se flatta d'être puissamment ap

puyé ; il leur fit établir des Quartiers près de Naples , d'où , unis

a ses Napolitains , ils allèrent faire la Guerre aux Bénéventains ,

aux Capoiians & aux Salernitains , dont ils ravagèrent le territoire,

& s'avancèrent même jusques aux Portes de Rome; II n'est point

d'indignités qu'ils ne commissent dans leurs courses.

Aaaa $• Le
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Le Pape irrité de cette conduite excommunia Atanafe en Tan

née 88 h & le maudit de même que la Ville entière de Naples,

suivant le rapport d'Ercbempert, & le témoignage même de ce Pape

(*) EpistoU dans ses Epitres (<?) qui nous ont été conservées. II excommunia

41. j o. VIII. auflTj ies Amalfìtains (s); Salerne eût éprouvé le même fort, si

des Napoli- Guaiferio son Prince , effrayé des foudres de l'Eglise , ne se fut déta-

tains alliés ché de la ligue. Le Pape attentif aux progrès des Sarasins, écrivit

aux Sarasins, plusieurs Lettres à Charles le Chauve, & lui envoya à diverses

ilditN«»f, f • des Léçats pour ranimer, par la mémoire des bienfaits dont

autem vel tua . p . \r - v , .

in correHìs 1 avoit comble le Saint Sie^e, a venir en personne, a I exemple de

txistíntíitu, Louis son prédécesseur , a la tête d'une puissante Armée, chasser

* t *7"n- 'es ^ara^ns » tlu* ^ans s°n secours se rendroient les Maîtres de tout

dire nolenti- le Païs , & de Rome même , dont il avoit solemnellement juré

lus; vel tibi d'embrasser en toute occasion la défense.

cum ifsis'M- qcs excommunications de fjtean VIII. font voir que l'opinion

bitantu & id- . . ., " , . c . 1 ,r ,

cWco à dìvmis de ceux qui croyent que 1 on ne doit pas raire remonter les ln~

omnibus pari- terdits Locaux , plus haut que les tems de Grégoire VIL n'est pas

ter séquestre- font}^e . Ce Pontife n'est point en effet le premier qui ait puni ainsi

A»tequam-vo- les Peuples des fautes de leurs Princes, si l'on peut ajouter foi à

Jìpjfcentes ad Erchempert Auteur presque contemporain du Pape Jean VIIL , le-

■vjam salutis , guei affirme positivement que la Ville de Naples porta , par les

'jertím'm) ? foudres de l'excommunication, la peine de la méchanceté de son

parcere aut h Evêque Duc, qui avoit forcé les Napolitains à s'unir aux Sarazins.

nexu. Eccle- Cette remarque peut être confirmée par des exemples plus anciens

dkUvaUmm dans d'autres Pais , & nous pouvons rapporter à ce sujet la dis-

atsolvere > grâce qui arriva aux Bénéventains , dans le tems que l'Empereur

jíísolvìte ergo henriH. leur ayant donné Pandolfe pour les gouverner, ils re-

lifatknes im- fusèrent de lui obéir ; l'Empereur obtint contfeux du Pape Clé-

pïeratis &fie- ment avec lequel il étoit d'accord , qu'il les excommunieroit ; &

ditsìmpiwn slnterdit ne fut levé que dix ans après en Tannée 1020, lors que

mkà'cMK Léon IX. qui succéda à •Clément , vint à Bénévent.

habetit com- L'Empereur Charles occupé des préparatifs du secours des-

pofl'"m^ & ti,lc a ]a défense du Pape, s'étoit rendu, accompagné d'un Corps

JericordUm' Peu considérable de Troupes, àPavie, ou le Pontife vint à fa ren-

&c. contre. Charles fut étonné de trouver que son Neveu Car-

(/) Ep. iz. loman Tayaut prévenu, eût déja conduit en Italie une puissante

ritusé-Muí'o- Armée, dans le dessein de lui enlever ce Royaume avec TEmpire:

rit** S. Pétri il rebroussa aussitôt chemin pour retourner en France ; mais lors

cm Ugsndì dr cju'il fut arrivé aux Alpes, attaqué d'une fièvre que Ton soupçonna

eœUó^inter- ^tre occasionnée par le poison, il mourut le sixième du mois d'A

ra , à Domino vril de Tannée 877» âgé de 54 ans: son Corps fut enseveli â Ver-

*st concejfa po- ceil } & transporté sept ans après â St. Denis.

listas , omni *

Jacra commu-

I. Sous
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J , fanft*

"j'idelicet cor-

n r f r» poris , Q> san-

Sous le Règne de C ARLOMAN , nos Provinces furent ex- guMs d. n.

postes à de plus grands malheurs occasionnés par la mort una cìlL' 'Io

de Charles le Chauve. a™ Apojtor.c*

sedìs confinfa

Carloman succéda â Charles le Chauve au Royaume d'I- é- *t Ecciefì*

talie; occupé par diverses autres affaires , il ne fut pas eo état de *?« soùetate

secourir nos Provinces contre lesSarazins, qui se rendoient tous les v?1!!/n"T"'

jours plus rormidables, portoient partout la ruine & la désolation, excommunie»'

La discorde qui se mit entre nos Princes eux-mêmes vint en- **** mnnea-

core faciliter le succès de ce que voulurent entreprendre les Sara- t'''donecrcs'-

, _ .. v . 1 »■ • » /< 1 i« . . / pitcentcs ab

21ns; les Capouans , a la- mort de Landaise leur Prince arrivée en impUuos pa-

l'année 879, se divisèrent en factions. II laissa plusieurs Neveux, gmorum pr*~

entre lesquels ce Comté fut partagé par portions égales , & par hparetu.

là ils en accélérèrent la perte. Pandonulfe Comte de Capoiie qui

succéda à Latidolfe , eut pour sa part Tìano & Cafamirta, que d'au-

tres nomment Caferta : Berolajfi & Se/fa passèrent à Landone l'un de

ees Neveux : Et un autre du mème nom reçut pour fa portion

Galinio & Cajaz.<jt (g). C'est ainsi que cet Etat partagé en pié- (g) Erchemp.

ces, les Princes Lombards s'affòiblirent, & coururent d'eux mêmes num-

â leur ruine, la discorde, les Partis, & les Guerres intestines four

nissant aux Etrangers des occasions favorables pour les subjuguer.

La coutume d'admettre par (h) portion égale tous les Enfans à (^)Frec.

la succession des Fiefs , étoit Drise de la pratique des anciens Lom- de subfeud.

bards , directement opposée a l'usage des François qui déféroient fâcedeflJu'

l'Etat tout entier, & fans partage , à l'ainé: delà aussi naquit dans c/w'v«;»L-

le Royaume cette distinction dans les Successions ; La disposition gno omnes pa-

de certains Fiefs se faifoit suivant le Droit Lombard; & pour d'au- r'^lfJ^a ^".

tres c'étoit le Droit François , qui enfin prévalut comme le plus con- thavìdmmm,

venable & le plus prudent; nous aurons occasion d'en reparler. ex hlstoruu

Quoique Goëte eut été cédée à Pandonulfe par le Pape Jean VIII. uno "demque

les Capouans en usèrent si mal à l'égard de ceux deGaëte,c\ae l'un d^mCom'tatu

& l'autre Etat fut rempli de troubles & de désordres, de forte que duos & pitres

au bout de trois ans & huit mois Pandonulfe fut chassé : L'on élut Com'^s • '»

en ía place en Tannée 882, Landone, Prince qui n'ayant pas de Ther.nl* in

capacité , ne gouverna pas lontems , car Atenulfe son Frère , vail- comhatu ve-

Iant Capitaine, & qui connoissoit fa foiblesse, lui enleva son Etat »*frì^&

en Tannée 887, redonna une meilleure forme au Comté de Ca- "^"IZn.

poiie , & favorisé de la fortune devint encore Prince de Bénévent.

Ces deux Etats qui avoient été longtcms séparés se réunirent ainsi

dans une mème Personne , comme nous le dirons bientôt.

Bén£-
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Bénévent n'avoit pas été moins agitée. Comme Adelgise son

Prince s'en retournoit fort satisfait de la prise de CastelloTrabetenfe ,

que quelques-uns nomment Trivcnto, par la fuite d'une conjura

tion qu'avoient formée contre lui ses Neveux & quelques-uns de

ses Amis , il fut tué en Tannée 878 , après avoir gouverné Béné

vent vingt -quatre ans & demi. C'est par cette raison qu'on ne

trouve point dans Le Pellerin qu'il y soit fait mention de son Tom

beau, comme de celui des autres Princes de Bénévent: Cet Au

teur a cependant conservé un Capitulaire de ce Prince renfermant

diverses Loix dont les unes paroissent conformes à celles des An

ciens Rois de Lombardie, & les autres assez différentes.

La mort violente à'Adelgifc occasionna de grands troubles dans

l'Etat. Gaideri son Neveu, Fils de Radelgarìo , s'étoit emparé de la

Principauté; mais les Bénéventains mécontens de ce qu'il en avoit

exclus Radelcbi Fils ainé à'Adelchise, ne purent pas soufrir longrems

son Gouvernement; au bout de deux ans & demi ils le déposè

rent , renvoyèrent Prisonnier en FrancCj & remirent à sa place Ra

delcbi légitime héritier àìAdekhifè. Gaideri, d'un autre côté, ne

tarda pas à s'écliaper de fa prison , & de venir à Bari , où il se mit

sous la protection des Grecs. Cette Ville étoit anciennement gou

vernée par des Castaldes que les Princes de Bénévent y envoyoient;

tombée plus d'une fois dans les mains des Sarasins , & toujours

exposée à leurs courses , fans quelle pût attendre de secours des

(;) Peu. in Bénéventains, elle s'étoit donnée aux Grecs: (i) puisque, comme

Stem. Pnnc. nouS l'avons dit, ils appellerent à leur secours Grégoire- Stratico

L d'Otrante , Ville qui étoit également repassée sous la Domination

des Grecs. Gaideri se détermina par cette raison à se rendre à

Constantinople auprès de l'Empereur Basile; il en fut reçu avec

bonté , & en obtint pour fa vie le gouvernement de la Ville d'O-

ria, d'où il ne ceflà d'inquiéter les Bénéventains, á qui il ne put

(*)Erchemp. pardonner de l'avoir chasse de chez eux (kj).

*T j9 V' Radelcbi ne fut pas plus heureux; il ne conserva que quelques

*•*' 47' ' années fa Principauté, & n'y jouît d'aucune tranquillité; peu de

tems après les Napolitains & les Amalfitains furent en Guerre con

tre les Capoiians& les Bénéventains; au milieu de tant de troubles

il perdit enfin son autorité au point qu'il fut chassé en Tannée 883.

(/I Erchemp. & que Ton mit à fa place Aione son Frère (l). Ce nouveau Priar

"'•" 48.4^. ce fjjt'auflì tourmenté que ses Prédécesseurs ; il fut d'abord pris &

emprisonné par Gui Duc de Spoléte. II est yrai que dans cette

occasion ceux çle Siponte firent paroitte une grande fidélité en

vers lui , ils le sortirent de prison , & le rétablirent à Bénévent.

Çaideri , qui occupoit la Ville d'Oria, lui suscita de nouvelles af

faires , dans lesquelles il eut divers combats à soutenir contre les

Grecs \
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'Grecs : II mourut enfin après sept années d'un régne très agité.

Orfo son Tils, qui lui succéda en 890, âgé <Ie dix ans feulement,

acheva de ruiner l'autorité des Princes Lombards dans Bénévent ;

cette Ville, qu'ils avoient possédée pendant trois cens trente ans,

étant enfin tombée fous la Domination de Léon Fils de B asile,

Empereur d'Orient. Ce Prince , irrité contre Aione , & sollicité

par Gaideri , envoia. en Tannée 891. une Armée formidable

■sous les ordres de Simbaticio Protofpate , pour attaquer Bénévent ;

il l'aflìégea , la prit au bout de trois mois , & en chassa l'infortuné

'Orfo , qui ne iouït du Titre de Prince qu'une feule année. C'est

ainsi que Bénévent , après avoir été gouvernée pendant 330 ans

par ses Ducs, depuis Zotone le prémier, jusques à Orfo qui fut le

'dernier , passa sous la Domination des Empereurs d'Orient. Sim

baticio qui en avoit fait la conquête la gouverna pendant un an $

TEmpereur y envoia après lui George Patrice qui commanda jusques

ten Tannée 895.

n.

Calamités dans la Principauté de Salerne.

Salerne souffrit de plus grands maux encore que Bénévent ; plus

«exposée à Tinvasion des Sarazins, elle fut réduite, parles cruautés,

qu'ils y exercèrent , à de telles extrémités , que ses Habitans avec

leurs familles entières furent souvent obligés de quitter leur Patrie,

& de chercher un azyle. Salerne fut fort inquiétée aussi par ses autres

Voisins ; Atenafe Duc de Naples réuni aux Sarazins , ravagea tout

le Pais, réduisit Guimar , qui en Tannée 880. avoit succédé ìGnai-

ferio son Père, â une telle extrémité, qu'incapable par ses propres

forces de résister à de si puissans Ennemis , il recourut en Orient

aux Empereurs Léon & Alexandre, Fils de Basilt-, qui le

{m) secoururent fort à propos ; ils lui expédièrent de plus une (>») Ìrche-m.

Bulle d'Or , rapportée par Summonte ( w ) , qui contenoit la Confir- *

mation de la Principauté de Salerne en fa faveur , suivant la teneur nufnT^p^i.

du Partage , qui avoit été fait entre Siconolfe & Radelchife (o). (0) Pellegr-.

Atanafe Duc de Naples étoit le plus perfide de tous les Hommes, ifl Stem.

& auquel on pouvoit le moins se fier ; tantôt en Alliance avec les J^""c" Sa"

Sarazins, peu après s'en détachant , il causa des maux infinis à Professas est in

nos Provinces, Si les Sarazins attaquoient avec avantage ses Voi- Ttim-

íìns , craignant alors que Tincendie ne pénétrât dans fa propre C^i'J^.

maison, il venoit au secours de ces Princes, si au contraire les Sa- sum fiMe

razins avoient été battus , ou par les Grecs , ou par les Princes /«•**" ïrinà-

«Lombards, voulant «n quelque sorte tenir la balance entre les uns eu^tuuu

■ Tome L B b b b & é^Ux.Jknii
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divisassuerat,

induit, inter

Skhonolfum

(*p Radelchi-

Jìum Princì-

fem.

(p) Ercíemp.

num. 49.

Hoc turbine

exactus,& ut

Apostolicum

Anathcma

quo erat in-

nodatus, à te

& urbe sua

expelleret,

Guaimarium

Princijpem

& les autres , U se réunifiait aux Sarazins : II se présenta ainsi une

o.ccaûon dans laquelle Atavase aiant mis en quartier plusieurs

Compagnies de Sarazins au pied du Mont Vésuve , il envoia jus

ques en Sicile pour engager le Roi Suchaìm à venir se mettre à.

leur téte ; & comme Suchaim insultoit les Napolitains , & leur

cauíbit de grands dommages , Atanase ne tarda pas à s'unir avec

Guimar , Prince de Salerne, & avec les Capolians , pour chasser les

Sarazins ; ce qui réussit. Erchempert (p) rapporte , qu'Atanase >

troublé par des remors de conscience , fit cette dernière Alliance

contre les Sarazins , pour mériter du Pape l'abfolution des Censu

res qui avoient été fulminées contre lui & contre la Ville de Naples>

dès le mois d'Avril de Tannée 881.

Toutes les Provinces dont est composé le Royaume de Naples ,

n'eurent jamais de tems auífi calamiteux ; elles étoient déchirées-

par les factions qu'y causoient l'ambition & les jalousies de leurs

propres Princes , & par les insultes des Nations étrangères. Les

Bénéventains> les Capoïïans, les Salernitains , les Amalfitains , les

Napolitains , & les Grecs combattoient continuellement les uns

contre les autres; & quand ils étoient las de se faire la Guerre r

les Sarazins répandus par tout, & qui dans plusieurs endroits, fur

les bords du Gariglian , à Tarente , à Bars, au Mont-Gargan , avoient

de bonnes Forteresses , venoient ensuite les accabler ,, ils tourmen

tèrent tellement ces Provinces que par tout ils y portèrent la Guer

re , & y commirent tous les maux que peut inspirer la barbarie

la plus effrénée. Les Monastères du Mont-Cassin & de St. Vincent

furent également saccagés & incendiés plus d'une fois par les Sa

razins, de méme que les Villes les plus considérables» & les Pro

vinces entières.

On ne pouvoit attendre ni espérer du secours de nulle part r

Les Empereurs d'Orient étoient trop éloignés, & fort affoiblis eux-

mêmes : Ceux d'Occident ne pouvoient rien non plus pour ces

Provinces. Depuis la mort de l'Empereur Louis II. qui avoir:

tant fait pour elles , aiant chassé & confiné les Sarazins à Tarente

à l'extrémité de l' Italie , Charles le Chauve qui lui succéda fut

occupé à se défendre contre Carloman; Et ce dernier qui pos

séda le Royaume d'Italie pendant trois ans fut perpétuellement fur

la défensive contre les efforts de L.o u 1 s le Bègue, Fils de Charles

le Oiauve , qui aspiroit à lui enlever le Royaume ; il étoit ainsi

hors d'état de pourvoir à la íiìreté de nos Provinces trop éloignées

de lui.

Nos malheurs s'accrurent encore , par les calamités dont l'Italie

entière fut affligée. L'Empire étant vacant par la mort de C h a r-

x e s le Chauve , l'Italie reçût de nouvelles secousses. Quoique Car.

íoìíau
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jloman fut le Maître du Royaume d'Italie, dont il s'étoit prom-

tement emparé, Lambert Duc de Spoléte ne laissa pas de

surprendre Rome, & de demander au Pape la Couronne Impé

riale. Le Pape s'enfuit en France, & là, par reconnoissance des

secours que lui avoit donnés Louis III. dit le Bègue > il le con

sacra Empereur , & le fit proclamer Auguste.

Louis, quoi qu'élevé à la Dignité Impériale, n'eut cependant

aucune autorité cn Italie, puisque Carlo m an conserva ce Royau

me , & en jouit ainsi sans être Empereur. Gn voit par là bien sen

siblement la vérité d'une remarque que nous avons déja faite plu

sieurs fois dans le cours de cette Histoire , Que les Empereurs

d'Occident ne dominèrent point en Italie en qualité d'Empereurs,

mais comme Rois du Royaume d'Italie. Charle-Magne ne

posséda point l'Italie non plus que la France comme portions de

l'Empire; les Loix mêmes que cet Empereur & sés Descendans

donnèrent en Italie, & qui furent ajoutées aux Loix Lombardes,

n'y eurent d'autorité que comme émanées, non d'Empereurs, mais

<k Rois d'Italie. En effet, nos anciens Auteurs, dans leur Cata

logue des Loix Lombardes, donnant le détail des Loix faites par

les Rois d'Italie, depuis celles qui avoient été établies par les Rois

Lombards , comprennent celles de Pépin & de ses Successeurs jus

ques à Con r ad , entant que Rois, & non comme Empereurs.

Ces deux Dignités ne tardèrent pas cependant à être réunies

dans une feule & même Personne. Carloman étant mort en

Tannée 880, Charles le Gros son Frère se rendit très prom-

tement en Italie ; Les Italiens le reçíìrent avec empressement ; il fut

■couronné & oint par l'Archevêque de Milan, selon là coutume,

comme Roi d'Italie. Le Pape jean , peu de tems après , rappella

Charles en Italie, & lui donna le jour de Noël del'année 881-

la Couronne Impériale, aux acclamations du Peuple , qiù le nom

ma Auguste.

Le Pape avoit engagé par diverses sollicitations Charles le Gros

de venir délivrer nos Provinces des Sarazins, dont elles étoient con

tinuellement maltraitées: Ce Prince étoit enfin venu dans ce des

sein jusques à Ravenne; mais, il fut obligé de s'en retourner prom-

tement en France , rappellé par des maux plus pressans. Pour la

prémiére fois on y entendit alors parler des Normands. Ces Peu

ples sortis du fonds de la Scandinavie, après avoir parcouru & ra

vagé toute la France , étoient venus assiéger Paris même : il sa

lut enfin pour s'en délivrer leur céder la Neustrie , Province qui du

nom de ces Peuples a retenu celui de Normandie.

La mort de Louis Roi de France, & celle de Carloman

son Frère, remplirent le Royaume de divisions & de troubles , par

B b b b 2 une
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une suite desquels l'Empire passa des mains des François en cel

les des Italiens. Considérant, en effet,.toutes les dissentions dont la

France étoit déchirée , ils résolurent , au cas que Charles le Gros^

vint à mourir fans enfans mâles, d'élire un Empereur qui fut Ita

lien, 6f put ainsi, mieux qu'un Prince étranger qui a d'autres

Peuples à gouverner, pourvoira la fÔreté de l'Italie, & à la dé

fense du Siège Apostolique, qui s'étoit souvent vu en danger par les ;

incursions des Sarazins jusques aux portes de Rome : Et comme on?

se flatoit que l'Italie possédoit encore, alors des Sujets capables de

soutenir la Dignité de l'Empire ,- la valeur des Anciens n'y étant

pas entièrement éteinte , on porta le Pape Adrien III., si l'on-

(■q) Sigon. peut en croire Sigonius (q), à donner ce Décret : Ut moricnte Re-

4e. Reg. Ital. ge Craffò fine filiis Regnum ltalias Principibus ma cum titulo Imperii

traderetur.. En effet, Charle- s qui avoit réuni en fa Personne

les trois plus beaux Royaumes de l'Europe, l'Allemagne, l'Italie,.

& la France, égal en puissance á Charle- M agn e , étant mort

au mois de Janvier de Tannée 888. les Italiens firent tous les efforts

possibles pour retenir au milieu d'eux la Couronne d'Italie, & la

Dignité Impériale. Ils espéroicnt ainsi de rétablir le bon ordre

dans les Provinces ; mais ils ne firent qu'augmenter les misères pu

bliques ; car l'Italie déchirée par les factions qui divifoient les.

Peuples, & désolée par la perfidie & la scélératesse de ses Princes,,

n'a jamais autant souffert que dans ces tems-ci, où elle gémit fous

l'oppression des Berengers, & des Gui, l'un Duc de Erioul , &.

l'autre Duc de Spoléte , comme nous le dirons dans la fuite. .

CHAPITRE IL".

De fétat auquel là Jurisprudence & les autres Sciences étoient

réduites dans ces tems~ci , & des nouvelles Compilations des

L,oix données par les Empereurs d Orient..

TEl étoit le déplorable état dans lequel fiirent réduites nos Pro

vinces vers la fin du neuvième Siécle. Le Ciel eut-il au moins

daigné terminer leurs misères ! On ne doit point attendre que les

Sciences aient été fort cultivées dans des tems aussi malheureux ;

un nuage épais répandu par tout , l'ignorance étoit universelle..

Rome feule conserva quelque teinture de Littérature ; on continuai

au moins à se servir dans les écritures de la Langue Latine déja

perdue par tout ailleurs ; & il faut l'avouer, ouen al'obligation aux

Papes,,
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Papes , aux Moines , & aux Clercs. On donna dès-lors aux Perfon*-

nés lettrées le nom de Clercs , pour les distinguer des gens fans étu«-

de & ignorans ,- qui furent appelles Laïques. C'est dans ce

íèns que ces deux expressions ont été emploiées par les Auteurs du

plus bas âge , tels que Dante , Paffavanti, & quelques autres. Les

Personnes qui s'appliquoient alors à l'étude des Belles Lettres mé

ritent d'autant plus de louanges que le Pape Grégoire h fembloit

vouloir abolir tout vestige des anciennes Sciences , par la sévérité

avec laquelle il défendoit qu'on étudiât les Auteurs Payens ; comme

cela paroit par l'exemple de Didicrio , Evêque de Vienne , qui en-

seignoit la Rhétorique (a) , & qui en fut vivement repris par ce («) Gregòr.

Pape. Malgré toutes ces difficultés, on conserva à Rome une cer- 9' Epi"* 48-

taine érudition, sans laquelle la mémoire (b) des anciens Auteurs (£) Baco de

Grecs & Latins seroit entièrement périe.. On a de grandes obliea- Veru1am- de

taons encore a cet égard aux Sarazins , qui d ailleurs caulerent scien. ub. i.

tant de maux ; ce furent eux qui firent renaître parmi nous la Phi

losophie , la Médecine , l'Astronomie , & les autres Sciences, par

l'application avec* laquelle les Arabes étudioient Aristote , Galien,

& tous les bons Auteurs ; Ce fut par de telles études que se ren

dirent si célèbres Averro'és , Avicenne, & plusieurs autres Arabes.

II est arrivé néanmoins de là un autre mal ; on s'attacha avec tant

de passion à Aristote, qu'on négligea tous les autres Philosophes;,

ainsi la Médecine , la Philosophie , les Mathématiques , la Théo

logie même , & toutes les Sciences en général , en souffrirent beau

coup , & pendant un longtems ,: comme nous le remarquerons

dans la fuite.

Quant à. la Jurisprudence , on ne connoiísoit presque plus en

Italie les Livres de Justinien, & ce n'étoit plus que parmi le

Peuple, qui n'oublie pas volontiers les choses ou les Coutumes que

la Tradition perpétue de pére en fils , qu'on entendoit parler en

core des Loix Romaines. Les Ecclésiastiques n'avoient retenu que '

les Novelles de Justinien, qui étoient souvent alléguées par les

(c) Pontifes Romains. On faifoit encore aussi quelque usage du (c) Jò. vin.

Code Th b odosien , que Ch a r le - Magn e avoit estimé & cor- EP'fi- I53-

• ' K jTRUV

nge. Mais les Loix dominantes, & qui conscrvoient partout une ^ jur

entière autorité, étoient les Loix Lombardes, & celles qui y fu- Justin. <■«/>.

rent ajoutées par tous les Rois d'Italie depuis Charu-Magne; f. §. 7.

On jugeoit fur ces seules Loix tons les Procès dans les Tribunaux.

Comme on avoit insensiblement multiplié les Fiefs dans nos

Erovinces, il s'établit auísi diverses Coutumes fur cette matière,

qui n'étoient cependant pas regardées comme Loix positives ; car

lîEmpereur Conrad le Salique fut le prémier qui en publia de

formelles, ainsi que nous. Ie. dirons. Quoique la plus grande par-

B b b b l, tie,
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tie de ces Coutumes eussent été prises des Loix Lombardes , fl f

«n eut cependant plusieurs qu'on avoit adopté d'autres Nations;

c'étoit à limitation des Saxons & des Thuringes , par exemple, qu'on

excluoit à perpétuité les Femmes de la Succession aux Fiefs ; les

Droits d'Aînesse furent pris des Normands & des Bourguignons;

Suivant une Coutume de ces mêmes Normands, on établit l'uía-

ge de paier une certaine somme au Suserain à chaque nouvelle In

vestiture. Dans les endroits où les Femmes font admises à la Suc

cession des Fiefs , comme on le pratique dans le Royaume de Na

ples , Tissage de préférer pour cette Succession une Fille nommée

in CapiUis , à fa Sœur déja mariée & dotée , a été pris des Lom

bards. Ce fut d'après eux encore qu'on établit les Juges jurés ;

mais la coutume d'en fixer le nombre à douze dériva plutôt des

Loix Ripuáires que des Lombardes- L'ufage de faire intervenir les

Pairs de la Cour lors qu'on donnoit ''Investiture d'un Fief, ou que

l'on rendoit un jugement, par lequel quelqu'un en fut privé, ve-

noit des Allemands. Les Successions se régloient suivant les dif

férentes Coutumes établies dans chaque Lieu , & non par des Loiac

écrites s ainsi* il n'y eut pas d'uniformité fur cette matière. C'est

par cette raison que les Compilateurs ont eut attention de se

servir seulement du terme de Coutumes quand 11s ont traité du

Droit pour tout ce qui regarde les Fiefs ; Nous en parlerons plus

au long lorsque nous discourrons de la Compilation des Livres

Féodaux.

II arriva de là que les Loix Romaines tombèrent dans un tel

oubli , que le Peuple seul en conserva quelque souvenir. Comme les

Fiefs s'étoient multipliés dans nos Provinces , il y eut , par consé

quent , un grand nombre de Barons qui vivoient sous les Loix

Lombardes , & dont toutes les affaires se régloient selon les Cou

tumes Féodales , dérivées presque toutes de ces mêmes Loix.

C'étoit en quelque maniéré une marque de Noblesse de vivre sous

la disposition des Loix Lombardes , & de n'être point soumis aux

Romaines. Quoique Charl e - Magní , Pépin, Lothairb,

& Louis eussent laissé aux Peuples la liberté de se choisir la Loi

fous laquelle ils souhaitoient de vivre , la vanité donna partout la

préférence à la Lombarde fur la Romaine. Ajoutons que les Fem

mes , qui se trouvoient soumises au Droit Romain , furent obligées

de recevoir la Loi sous laquelle vivoient leurs Maris , & c'étoit

presque toujours la Lombarde : On en trouve un exemple parti-

Doujat culier & remarquable dans Doujat {d),

jur.Civ. Les Loix Lombardes , & les Coutumes Féodales ne jouïssoient

cependant d'une entière autorité que dans les Provinces soumises aux

îtinces Lombards ; elles n'avoient pas encore été reçues jusques i

ces
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ce tems-ci dans le Duché de Naples, dans toutes les Villes & tous

les endroits soumis à I'Empire Grec ,. où les Fieft n'étoient pas non

plus connus. II semble qu'on pourroit conclure de là avec assez

de vraisemblance qu'au moins dans ces tems-ci le Duché de Na

ples, Amalfì , Gaéte , & tous ks Pais qui dépendoient des Grecs,

vivoient fous les Loix de Justinien, d'autant plus que les Grecs

▼enoient de reprendre fur nos Princes Lombards plusieurs endroits,

tels que Bari , Tarente , & Bénévent.

Mais l'on verra , fans doute , avec étonnement , que les Livres

«le Justinien n'eurent pas en Orient un meilleur fort que celui

qu'ils avoient eu en Occident , & qu'ainsi ils ne jouirent d'aucune

autorité dans toutes les Villes & les Provinces où les Empereurs

Grecs maintinrent leur Domination pendant une longue fuite d'an

nées. L'imbécillité deJusTiN, Successeur de Justinien, en fut

la première cause ; mais plus encore l'envie des Empereurs qui

régnèrent dans la fuite. Jaloux de la gloire de Justinien ils

tachèrent de faire tomber ses Loix par la multitude de Constitu

tions & de Novelles qu'ils donnèrent ; toutes les Compilations qui

s'en firent acquirent un crédit qui obscurcit entièrement l'éclatdes

anciennes Loix. Et puisque le coup le plus mortel qu'elles reçu

rent Jeur fut porté dans ce neuvième Siécle , Iorfqu en Tannée 870,

TEmpereur Basile, & peu de tems après ses Fils Léon &

Constantin, ordonnèrent que l'on fit la célèbre Compilation;

des B a siLic^y s», il est à propos que nous parlions ici avec quel

que étendue du grand nombre de ces Compilations faites par les

Grecs , & des dissérens Ouvrages de leurs Jurisconsultes fur ce su

jet. On découvrira par là les véritables raisons pour lesquelles

les Loix de Justinien n'eurent ni à Naples, ni dans les autres

Villes soumises aux Grecs, l'autorité qu'elles y ont reprise dans la

fuite, lorsque sous le Régne de TEmpereur Lothaire II. ces

Loix ressuscitées en Italie furent cultivées , & expliquées dans les

Académies, d'où elles passèrent à tous les Tribunaux, & y prirent

la force qu'elles y ont encore aujourd'hui. Nous nous laissons- aí-

ler d'autant plus volontiers à traiter ici cette matière , que sorrant:

de Tabime des Calamités publiques de ces tems-ci , nous respire

rons un moment au milieu des douceurs de la Littérature, & des

Sciences qui dans ce neuvième Siécle se conservèrent mieux, e«

Italie qu'en Grèce*
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I.

Nouvelles Compilations de Loix faites en Grèce } & de quel usage

elles furent parmi Nous dans les Villes soumises aux Grecs.

Les Livres de Justinien, c'est-à-dire, les Compilations des

Pandectes , du Code , & des autres Constitutions appellées Novel

les , furent exposées après la mort de ce Prince à de si grandes

altérations , qu'enfin négligées entièrement , & par les Grecs eux-

mêmes , ce ne fut plus dans ces Livres , mais dans des Ouvrages

nouveaux qu'on put trouver le Droit Romain. Ces Loix tombé*-

rent en Orient par deux raisons : La prémiére fut que les Succes

seurs de Justinien, à commencer depuis Justin le Jeune, en

$66 , jusques à Michel Paléologue , en 1260, publièrent un nombre

infini de Constitutions, & firent tant de corrections & d'altérations

■dans tout ce qui avoit été établi par Justinien, que les Juris

consultes & les Avocats forcés d'abandonner les anciennes Loix,

fie s'attachèrent plus qu'à celles qui leur avoient été substituées , &

qui seules leur scrvoient au Barreau pour la décision des Procès.

La seconde raison, qui dérive de la prémiére, est que le grand

nombre de Collections & de Compilations de cette nouvelle Juris

prudence , disposées en longs Traités ou en Abrégés , forma une

nouvelle étude en conséquence de laquelle l'ancienne fut négligée.

Les Collections raccourcies furent de plusieurs sortes, & reçurent

différens noms: quelques-unes étoient nommées Prochira, c'est-à-

dire Promptuaires ; d'autres Enchiridia ou Manuels ; quelques-unes

£cloges, c'est-à-dire Choix, ou Recueil de choses choisies; d'autres

enfin portoient Le titre de Synopsis , Efitome , ce qui signifie des

Abrégés : Les Collections les plus étendues furent presque toutes

nommées Basiliques , ou Impériales \ c'est par erreur que quelques

Ecrivains ont prétendu, que ces Collections furent ainsi" appellées

du nom de l'Empereur Basile, car il est manifeste que l'expres-

sion Grecque Bafileos signifiant Roi ou Empereur, on nomma Ba

siliques les Constitutions données par les Empereurs.

Comme la multitude de ces Constitutions Impériales auroit jet-

té beaucoup de confusion dans la Jurisprudence , on fut obligé

de les diviser en deux Clasles ; la prémiére comprit celles qui avoient

«té données depuis Justin le Jeune jusques à Basile le Macé

donien , & ses Fils; & la seconde, celles qui furent publiées depuis

Basile, & qui d'abord courant détachées fous le nom de Novelles,

surent enfin réunies en un Corps, selon Tordre des tems, pour

Ì£ plus , dans lesquels elles parurent.

Celle
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Celles de la première Classe sont de dix Empereurs successifs ;

seavoir Ju s tin le Jeune ; T ib e r e le Jeune ; He racli r s ; Cons

tantin V. Pogonat ; Léon III. Iconomaque ; Léon V. Arménien;

Théophile; & Basile le Macédonien avec Léon & Constan

tin ses Fils. Les Loix de Justinien, en Langue Latine , tel

les qu'elles avoient été écrites , conservèrent , pendant quarante

ans , après la mort de ce grand Prince , sous Justin, Tibère , &

Maurice , une{e) pleine autorité á Constantinople, dans les Aca- W Artur

démies, & au Barreau : mais Phocas étant monté furie Trône ,u^w cfy

Impérial, comme ce Prince fit paroitre son peu de capacité en se tL f,'

laissant enlever par des Nations étrangères une partie considérable num. i.

de l'Empire , il ne sçut pas non plus conserver les Loix ; ainsi les

Livres de Justinien défigurés , traduits en Grec par les Juriscon

sultes de cette Nation , furent transformés en un nouveau Corps

de Loix Grecques, que l'on cira au Barreau avec les Novelles qu'on

y ajoutoit chaque jour. Les Loix du Code Jutinien perdirent

de cette maniéré insensiblement (f) toute leur force dans l'Osient. (/)zonar.

L'autorité de ces Loix s'affoiblit bien plus encore parla mul- annal. (*>»■}■

titude de Constitutions ou Novelles , qui furent publiées depuis B a-

sile & ses Fils. On en compte de dix-fept Empereurs successifs ,

Constantin VIII. Porfirogenete ; Romain Lécapene le Vieux',

Romain Porfirogenete le Jeune ; N i c Ef o r e II ; Phocas; Basi

le le Jeune; Romain IV. Argiropile; Zot' Impératrice ,• Isaac

Comnéne ; Michel VIL Duc ; NictFo«ï Botoniate ; Alexis

Comnéne ; Jean Comnéne , nommé vulgairement Calojean; E ma

nuel Comnéne; Alexis IIí. Cœmnène; Isaac Ange; Jean III.

Duc , qui régna dans l'Asie Mineure & à Nicée pendant que les

François occupèrent Constantinople , & M i c h e i Paleologue qui re

conquit Constantinople dont il chassa les Latins.

Ce ne fut -qu'après plusieurs Siécles qu'on eut connoissance parmi

nous de ces Novelles , lors qu'au rétablissement de la Litérature

te des Sciences en Italie , & en France , elles revirent le jour ,

non toutes à la fois , mais insensiblement , & par les soins d'un

grand nombre de Savans , qui par leurs recherches fur les Anti

quités les retirèrent des ténèbres dans lesquelles elles étoient en

sevelies depuis si longtems. Ces Loix n'eurent pas d'autorité dans

nos Provinces , ni dans les tems qu'elles furent pub'iées , parce

qu'elles étoient toutes rélatives au Gouvernement de t onstanti-

nople, ou des autres Villes d'Orient, ni même dès qu'au renou

vellement des Sciences en Italie les Livres de J l s t i n i e n y re

virent le jour, car ces Novelles n'étoient point contenues danî les

Anciens Manuscrits , qui des Académies où ils entrèrent d'abord

passèrent ensuite aux Tribunaux , & s'y acquirent de l'autorité ,

Tome I. C c ç c parce
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parce que toutes les Loix qu'ils renfermoient parurent sensées &

raisonnables. Les premiers Restaurateurs des Lettres n'eurent donc

aucune connoissance de ces Novelles ; & ce ne fut qu'après plu

sieurs Siécles que quelques Savans qui les traduisirent de Grec

eh Latin , &. les ajoutèrent aux Codes publics de Jurisprudence y

eurent la gloire de les avoir retrouyées , & tirées des ténèbres

d'une très longue nuit. Eimond Bonafede en publia plusieurs; Jean

Leunclavius &. Charles UAbbé en donnèrent au(Tì un très grand

nombre : On en peut voir une bonne partie en Texte Grec & Latin

dans les Ouvrages de Leunclavius & dans le Corps de Denis Gode-

froiy lequel les a publiées, rendues dans le sens que leur avoient don

né Bonafede & Agileo. Par cette raison, l'on ne sauroit prétendre

de s'en servir aujourd'hui dans nos Tribunaux, puis qu'elles n'y ont

C;)Struv. jamais acquis force de Loi; il en est de mème des Basiliques (gy

hist. Jur. On doit néanmoins beaucoup aux Savans qui en ont enrichi le

Gr*c. cap. 4. Public , puisqu'elles répandent un grand jour fur les Loix dominan-

'-■ tes, à l'égard fur tout de l'histoire & de la conduite des Nations

pour lesquelles elles furent faites : & c'est là tout l'usage qu'en peu

vent recirer nos Jurisconsultes. On trouve en effet dans les Basili

ques diverses Novelles relatives aux Mœurs & aux Coutumes Grec

ques , & ces Loix données dans des circonstances particulières à.

(£)V.CtrjAc. certaines Villes ou Provinces n'eurent pas (h) d'autorité dans le

ìib. 6. obscr. reste de l'Empire.

caf. 10. jj n>y eut pQÌnt d'Empereur en Orient qui fit autant de chan-

gemens dans les Loix , & publiât un si grand nombre de Consti

tutions , comme Léon VI. Fils de B asile. Emule de l'Empereur

A n t o n 1 n , Amateur des Belles Lettres , Savant en Philosophie ,

en Jurisprudence , en Histoire, on lui donna de même le surnom

de Philosophe. On a de cet Empereur S13 Novelles publiées vers

l'an 890 , & qu'Agiléo nous a données en Langue Latine : mais

presque toutes ces Loix n'eurent d'autorité qu'à Constantinople ;

& même un grand nombre dès le régne de ce Prince ne furent

(fCu ac P'us ^'u^"a§e (')• D est resté divers monumens du grand savoir

Obs. 17. r.31! de Léon, & de son amour pour les Sciences; il composa plusieurs

D ouï a t. Ouvrages qui ont été conservés longtems dans la Bibliothèque Pala-

hist. Jur.Ov. tjne f & dans celle de Constantinople ; II fit divers Traités fur l'Art

f*g- 47- Militaire qui ont paru dignes d'être traduits en Latin & en Italien:

II écrivit fur la Chasse, fur les Oracles & les Devins de Rome & de

Constantinople; il laissa encore quelques Opuscules de Théologie

& d'Histoire ; mais enfin l'étude à laquelle il s'appliqua princi

palement, fut celle des Loix; Et comme Justin 1 en avoit voulu

enchérir fur Theodose le Jeune ; Léon par ses nouvelles Com~

f'Hâtions , ses Basiliques & ses Promptuaires auxquels il travailla avec

Basil*
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13 asile son Pére s'essorca de surpasser Justinien; il est vrai

-aussi que les Ouvrages de Léon font dans un beaucoup meil

leur (k,) ordre. (*) v. An

il faut même remonter à B asile le Macédonien son Pére, pour m»''*,*-

trouver la seconde cause de la décadence des Loix de Justinien î- & *"

.de laquelle nous venons de parler , puisque ce fut lui qui le pré-

mier entreprit de raflèmbler les nouvelles Loix. Basile, par

venu à l'Empire, en Tannée %66 , par une fortune surprenan

te , fut un grand Prince, qui après avoir défait plusieurs fois

les Sarasins , rétablit par fa prudence ses Etats, que Michel

son Prédécesseur avoir ruinés: il associa à l'Empire Constantin,

honora du nom de Césars Léon & Alexandre Ces Fils; & donna

•ensuite en Tannée 879 le Titre d'Empereur à Léon. Jouissant de

toute la réputation que lui avoient mérité lès grandes actions , il

forma le dessein de surpasser TEmpereur Justinien par la com

pilation de nouvelles Loix qui obscurcissent les Ouvrages de ce

Prince : pour cet esset, aidé dans ce travail , par ses Fils Co n st a n-

iin, & Léon, il fit en Tannée 870 compiler un Promptuaire de

Loix nommé par les Grecs Prochiron , où on trouvoit Textrait

d'un grand nombre de Volumes , & , quoique en abrégé, les sour

ces principales de la Jurisprudence. Cet Ouvrage , selon le témoi

gnage d' Arménopole , (/) étoit restraint en quarante Titres, & non (/) Hattmek»

■pas en soixante, comme Ta dit Cujas; C'est ainsi qu'on ie voit en- m

core aujourd'hui dans un Manuscrit de la Bibliothèque Vaticane,

qui étoit auparavant dans la Palatine. Cet Ouvrage porte le nom

■quelquefois de Basile, Léon & Constantin, quelquefois de

Léon & Constantin, & souvent on n'y trouve à la tête que

le nom seul de Léon. Tous ces Manuscrits ont des Préfaces diffé

rentes; il est ainsi probable que Touvrage avoit été commencé par

Basile, retouché ensuite & terminé par son Fils L b o n le Philosophe.

Ce PrinceJ rédigea non-feulement le Prochiron , ouvrage de son

Pére , en meilleure forme , & remplit TOrient de ses Novelles ; il

fit encore ses Epitomes ou Abrégés de Jurisprudence , composés

fresque entièrement de Définitions & d'Axiomes , & écrits avec

eaucoup d'élégance: L'Oeuvre à laquelle enfin il donna le plus de

foins fut la Compilation de ses Basiliques qu'il mit au jour en Tan

née 886, divisée en soixante Livres, & mise en six Volumes pour

plus de commodité. Cédréne rapporte que ce travail avoit été

commencé par B as ils & terminé par Léon son Fils, qui le fit

cníuite publier suivant le conseil de Sabbaticio Protofpate , le même

qui , comme nous Tavons dit , fut envoyé dans nos Provinces pour

«n chasser les Sarasins , selon le témoignage d'Antoine Augustin ,

qui a suivi là-dessus Matthieu Blaflare.

Cccc a Cette
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Cette Compilation fut faite selon la même méthode qu'àvoít

suivie Justinien; le fond des choses fut également pris des Li

vres de cet Empereur , de ses treize Edits , & de ses Constitutions

Novelles: Léon y ajouta celles des Empereurs suivans jusques à

Basile; il retrancha tout ce qui lui parut superflu, de même que

toutes les Loix qui par la fuite des tems avoient perdu leur au

torité , & y substitua tout ce qui avoit été établi par les Constitu

tions des Empereurs suivans, & qui étoit d*usage : Cet Ouvrage,

compris en six Volumes, & divise en soixante Livres, forma un

nouveau Corps de Jurisprudence, écrit en Grec, auquel on donna

te nom de Basiliques. C'est ainsi que tout ce que Justinien

avoit publié sur chaque matière séparément dans plusieurs Livres,

c'est-à-dire, dans les Instantes, les Pandetles, le Code, & les No

velles , fut placé fous un seul Titre , en conservant néanmoins pres

que le même ordre qu'avoit suivi Tribonien par raport à l'arrange-

ment des Matières.

Ces Basiliques furent nommées Premières , parce qu'il en parut

(m^V. Makq. d'autres ensuite. Constantin VIII. surnommé Porfirogemte Fils

îv*sH adV" de Léo n, animé, comme son Grand-Pére & son Pére, du désir de

Grec. Rom. faire (w) oublier entièrement les Livres de Justinien, travailla

Strcv. hist. arec application fur les Basiliques , & fit voir par cet Ouvrage com-

Jur. Grici» bien il étoit versé dans l'étude de la Jurisprudence & de l'Histoire,

"^'4 & quel étoit son goût pour les Lettres. En Tannée 920, il fit

donc publier ces Basiliques revues & corrigées; il y fit des chan-

gemens considérables , voulant en être regardé comme 1*Auteur,

& désirant que son Ouvrage fùt substitué aux premières Basiliques,

& eût seul dorénavant cours en Orient dans les Académies , 3c

au Barreau ; C'est par cette raison que ces Basiliques furent appellées

Basiliques Postérieures : En eflèt elles acquirent une telle autorité

dans tout l'Orient, qu'on les considéra comme la base de la Juris-

(»)St»u-t. prudence Grecque pendant tout le tems que subsista (») cet Em-

kt. t,t. pjre> Constantin fut même regardé comme le prémier Auteur

de ses Basiliques., ainsi que l'aslure Hervé fur le témoignage de

Luitprand: Ces Livres ont toujours pafle pour les véritables

Basiliques , & Constantin y avoit fait mettre à la tête un nou

veau Procbiron, c'est-à-dire, une Introduction , qui s'est conservée

jusqu'à nous. Ce sont enfin ces Basiliques , qui par les soins de

quelques Savans ont revû le jour dans ces derniers tems : Gemjano

(#Vr«fct. Hervé en a été le premier Restaurateur, & après lui Annibal (0)

ces Editic/1" Fabrotto nous les a données avec plus de netteté; elles n'ont pas

Kotíti^Bafii. 'aide malgré cela de fournir aux Interprètes Grecs une, vaste ma

tière à d'amples commentaires»
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Ce Prince s'acquit encore beaucoup de réputation par ses Ou

vrages fur l'Histoire; II fit un Recueil de tous les Historiens, qu'il

réduisit en un Corps d'Histoire disposé en cinquante-trois Lieux

Communs : Cet Ouvrage s'est conservé jusqu'à nous , & nous ne

dissimulerons point qu'on impute à Constantin d'y avoir semé

bien des choses fabuleuses : c'est au reste le reproche qu'on fait

aux Historiens Grecs en général ; & , sera-t-il permis de le dire ?

Quelle est l'Histoire qui ne contienne que des vérités.

Les Interprètes Grecs, comme nous venons de le dire, s'escri

mèrent sur ces Basiliques , & elles produisirent en Orient une aussi

grande multitude de Commentaires Grecs , qu'en ont fait pulluler

en Occident les Livres de J u st i ni en, fur lesquels, dès qu'ils ont

été retrouvés , les Savans n'ont point cessé encore de donner des

Expositions en Langue Latine. Cujas nous a fait connoitre plusieurs

de ces Commentateurs des Basiliques tels que Etienne , Nicée , Ta-

lelée , Isidore, Eustache, Eudoxe , Calocire, Sexte , Calìistrate , Léon,

Phocas , Modestin , Domnin , Gobidas , Cumne , $ean , Agiotbeodoret ,

Doxopater , Grégoire , Garidas , Bestes , Baphius , & Théophile : Fréher

enchérit encore fur Cujas , & ajoute à son Catalogue, Patzjis, Théophi-

litzjn, Phobene, Théodore Ermopolite, Demetrius, & Cartophilax.

A l'égard du tems , dans lequel ils ont vécu, il y auroit de la

témérité à vouloir le marquer positivement : Cependant si l'on met

Talelée au nombre des Jurisconsultes qui commentèrent les Basili

ques , on fera obligé de reconhoitre que ç'a été un autre Talelée

que celui qui vécut sous le Régne de l'Empereur Justinien, &

duquel , comme nous savons dit ailleurs , ce Prince se servit pour

Ja compoíition de ses Pandetìes.

Cet Etienne ne seuroit être non plus le même que celui qui

par ordre de Justinien travailla aux Digestes & les traduisit cri

Langue Grecque. Théodore & Isidore sont dissérens de ceux

qu'emploia Justinien, & qui furent du nombre des dix-sept

Jurisconsultes qu'il occupa á l'Ouvrage Latin du Digeste.

De même , Théophile ríeû point celui qui travailla avec Tribo-

nien & Dorothée aux Institutes ; non plus que Phocas, l'un des dix

qui furent chargés de la composition du Code Latin. Quant à

CaUiflrate & Modestin , il est inutile d'en parler; personne n'ignore

qu'ils vécurent longtems avant Justinien , bien loip d'avoir été

contemporains de l'Empereur Constantin Porphirogenete. Ex

cepté donc qu'il n'y ait eû en divers tems des Jurisconsultes qui

eussent ces mêmes noms, on ne sauroit les mettre au nombre des

Interprètes des Basiliques; quelques-uns d'entre eux avoient fait des

Traductions Grecques des Livres de Justinien ; Matthieu Blas. Axtetin

tares j & Antoine (p) Augustin assurent, que les Pandectes furent aa n^ei."i,

Çccc 1 tra- Prolegoou
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Cj> Sitar, in traduites par Etienne ; Suare*. (q) & Struvius(r) donnent cette Tra-

Notit. Basil. duction á Talelée , & prétendent que Cyrille traduisît auífi le Dí-

hist' ur8^' Théodore le C°de ' & Théophile les Institues.

Gril, citt.v Outre ces Interprètes , il y en eut d autres qui ne sont pas con-

íius dans I'Histoire , tels que /'Anonime , Basilique, queCujas regar

de comme Interprète du Recueil des Basiliques, Evantiophanes , qui

fit une Collection des Loix discordantes dans les Basiliques; Ouvra

ge que l'Evêque de Frejus donne néanmoins à Photius , lequel dans

(í'r.DoujAT- son Nomocanon dit avoir composé un tel Livre (s).

hjlt.jut.Civ. Cujas croit que ì)orothée est l'Auteur de la Paraphrase très éten

due , qui porte le Titre d' Index : Mais Godefroy juge qu'elle est

de divers Auteurs , de Baftlico & de Bafio qui y ajouta plusieurs

choses; Bafio fut «n Jurisconsulte, dont se servit Constantin,

& pour lequel ce Prince fit paroitre autant d'estime que Justi

fie n en avoit eu pour Tribonien.

L'étude des Loix Romaines fut ainsi cultivée parmi les Grecs

dans l'Orient , autant qu'elle l'a été depuis chez les Latins. II

s'éleva en Grèce divers Commentateurs de ces Loix t Malgré les

Défenses des Justinien qui ne vouloit pas qu'on se donnat la

licence de les interpréter , & qui n'en avoit permis que de simples

Traductions en Langue Grecque avec des Parotides ou Sommaires des

matières, ces Auteurs se donnèrent carrière par des Scholies , des

Paraphrases des Gloses , & quelques-uns mémes plus animés, par de

très amples Commentaires : Mais toutes ces productions ne font

point parvenues- jusqu'à nous ; la plus grande partie s'est perdue par

la fuite des tems ; & s'il en est qui aient échapé à cette disgrâce,

on ne peut les trouver que dans les Bibliothèques des Princes, ou

dans celles de quelques Savans. Nous n'avons, dans ce genre, d'Ou

vrage public que le Nomocanon de Photius Patriarche de Constan

tinople, qui parut dès Tannée 877, divisé en 14 Titres, & auquel

Théodore Balsamon ajouta ses Scholies..

VEclogue des Basiliques, nommée par quelques uns Synopsis, s'est

(r)CnjAc. encore conservée. Des Ecrivains , comme le remarque Cujas (f)»

Obs. 6. Cap. ont fonpçonné que Romain le ffeune , Fils de Porphyrogbne-

Ic° te , & Neveu de Romain Lecapene , qui occupa l'Empire versl'ast

962 , étoit l'Auteur de cet Ouvrage. Ce Livre fut retrouvé par

O) Artur &ean ^am^uc0 (*) à Tarente, Ville qui pendant le Régne de Ro-

Duck. Vb.û main étoit soumise aux Grecs- Antoine Galateo (x) rapporte, que

e. ï.ntm.n. Nicetas d'Otrante, Philosophe , qui se fit ensuite Moine de St. Ba-

^R5T' sile , ramassa divers Codes en Grèce, & en enrichit la Bibliothèque

(x) Gaiat. de son Monastère , qui n'étoit pas éloigné d'Otrante , & qui se ren

de situ japy- <lit célèbre dans nos Provinces.

V** LeuncUvius fit imprimer cette Echgue à Basic- en 1575, & la

tra
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traduisit en Langue Latine : Charles Labbé y ajouta ses Corrections Strut.

& (y) Observations. On trouve encore dans Leunclavius (<.) un Uc. cit.

autre Abrégé de Michel Attaliates , Proconsul & Juge , faite en -UreGrxc'
Tannée 1070 par les ordres de Michel D u cas Empereur, & qui gjjjj,* rïC*

porte le Titre de Pragmatique. L'année suivante Michel PfiUc, fi

connu par son grand savoir dans les Loix , & dans la Philosophie , en

donna un autre Abrégé en vers , qu'il dédia à ce méme Empereur.

Enfin Constantin Armtnopole , Juge de Theíîàlonique , vers l'an

1 143 , fous le Régne d'EjiANuEL Comnene, donna son Epitome

de Loix Civiles. Adam Suallemberg le fit imprimer en Grec à

Paris en Tannée 1 540 : il fut depuis traduit en Latin , & imprimé

en 1547 & M49 par Bernard Rey ; & de rechef par $ean Mercier à

Lion en 1556. On le trouve encore manuscrit dans les Bibliothè

ques Vaticane & Palatine (a). M Stkuv.

A toutes ces savantes productions Cujas ajoute encore le Traité loc'

iìEustachius de Temporum intervallis , qui est imprimé parmi ses Oeu

vres. Antoine Augustin , Freher , Se. quelques autres nous ont fait

connoitre divers semblables Ecrits des Grecs (b). Leunclavius a (^)f. Struv.

ramassé auíïï plusieurs Loix Militaires, & concernant les Campagnes loc. cit.

& la Navigation, de même que Labbé les Paratitles.

On voit par là, que tandis qu'en Italie l'étude des Loix Romai

nes fut négligée , par une malheureuse suite des incursions que fai-

foient les Sarasins , & d'autres Nations , & à cause des dissérens-

intérêts qui divifoient nos Princes , les Grecs au contraire s'y ap

pliquèrent avec beaucoup de foin , jusques à ce que l'Empire d'O

rient & Constantinople tombèrent pour toûfours dans les mains

d'une Nation barbare. Ces Savans ne choisirent point les Livres

de Justinien pour en faire l'objet de leurs études & de leurs

veilles ; Mais ils travaillèrent fans ceífe fur les Compilations posté

rieures de Loix faites à l'envi de cet Empereur , & prises de lui

dans le fonds , quoiqu'altérées par une infinité d'Omiífions ou

d'Additions.

Nous avons déja dit, que par ces raisons, quoique le Duché de

Naples, & plusieurs Villes Maritimes restassent longtems sous la

Domination des Grecs , les Livres de J u s t i n i e n n'y furent pas

reçus. Si ce fut à Amalfi qu'on retrouva les Pandectes fous le

Régne de TEmpereur Lothaire IT. on ne doit point conclure

de là, que comme cette Ville avoit été long-tems comprise dans

le Duché de Naples , & dépendoit par conséquent des Grecs , les>

Loix de Justinien fussent le Corps de Jurisprudence par lequel

les Amalfitains étoient gouvernés ; il est bien plus naturel de croi

re que les Habitans de cette Ville, si connus par leur Commerce

<8c leur Navigation dans tout le Levant , rapportèrent de Constan

riuo-
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tmople les Pandectes ; car d'ailleurs, puis qu'on en avoir, perdula

mémoire dans toutes les autres Villes du Royaume sujettes des

Grecs , pourquoi se seroit-elle mieux conservée à Amalfi ? Sum-

tnonte assure que les Pandectcs furent également retrouvées á Na

ples ; François Pietri avance ce fait avec encore plus d'assurance ;

Néanmoins ce que disent ce deux Ecrivains , n'est appuié du té

moignage d'aucun Auteur. On peut seulement recueillir des Epi-

(r) YvoKpí/î. tres d'Yves de Chartres (c) , & du Décret de Gratien , que dans le

46.69.79. dixième & dans le onzième Siécle, il y en eut quelques Exemplai-

2.13. 114. res en prance t i'utl & l'autre allégant souvent le Digeste > les In-

(d) v. Pan- flitutes , les Novelles , & le Code (d). Les Pandectes ne furent point

«kol. lìì.j. connues dans les Provinces qui composent aujourd'hui le Royaume

Struv*. hist. de Naples , jusques au tems où on les découvrit dans Amalfi. Sous

Jur. Can. nos Princes Lombards , leurs propres Loix étoient les dominan-

Cap. 7. §.i7. tes . & i»on n'entendoit parler des Loix Romaines que parmi le

Peuple qui en avoit conservé quelque souvenir , ou par ce qu'on

en pouvoit recueillir du Code Theodojien, sur lequel Char le-

Magne avoit travaillé.

II est vraisemblable que les Basiliques , & les Ouvrages de ces

Jurisconsultes Grecs , dont nous venons de parler , furent plutôt

de quelque usage dans la Calabre la plus reculée , puisque Jean

Sambuco retrouva l'Eclogue des Basiliques á Tarente , & que Galatée

nous assure , que depuis même la prise de Constantinople on dé

couvrit à Otrante dans le Couvent des Moines de St. Basile quan

tité de Livres Grecs, qui de là furent- transportés à Rome, & mis

dans la Bibliothèque Vaticane. Ainsi on peut croire que dans le

Duché de Naples , & dans les autres Villes Maritimes sujettes des

Grecs , les Constitutions publiées depuis Justinien par tous les

Empereurs suivans , furent les Loix dominantes , & les Compila

tions qui s'en firent formèrent la Jurisprudence Grecque ; il peut

être même que les Coutumes de Naples tirèrent - leur origine de

ces Loix Grecques, & non de celles de Justinien, comme Sam-

monte voudroit le donner à entendre. Nous en reparlerons , lors

que nous aurons occasion de traiter de la Compilation de ces Cou

tumes Napolitaines.

Tout ce qu'on vient de dire ne doit s'entendre néanmoins que

de ces tems-ci où les Grecs avoient repris une plus grande autori

té dans nos Provinces ; car dès qu'ils la reperdirent, principalement

dans le Duché de Naples où ils ne conservèrent qu'une ombre de

Souveraineté , les Ducs s'y étant rendus presque indépendans , on

ne fit plus de cas ni des Grecs , ni de leurs Loix ; & moins en-

.core lorsque les Normands parurent , & les chassèrent tout à fait.

Les Napolitains devinrent si voisins des Lombards, que naturelle

ment
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ment , ils en adoptèrent les Loix , & reçurent auíTì les Romaines

qui avoient cours parmi eux , négligeaut en méme tems celles de

•Grèce ; il en arriva insensiblement autant dans toutes les Provin

ces qui composent aujourd'hui le Royaume de Naples j car des

que les Normands en furent devenus totalement les Maîtres, ils or

donnèrent qu'on se soumit par tout aux Loix Romaines , & aux

Lombardes; ces dernières étoient cependant les dominantes. Avant

méme ces tems-Ià , nous pouvons observer que dans une paix -faice

en l'annèe 911 , entre Grlgoire Duc de Naples, & Atenolfe Prince

de Bénévent , laquelle fut depuis renouvellèe en 935 entre le Duc

de Naples Jean, Neveu de Grégoire, & Landolse I. , il fut convenu

entre autres choses , que dans les contestations qui pourroient s'é

lever entre les Lombards , & les Napolitains , on jugeroit , abfque

omni dilatione fecttndum iegem Romanvrum , aut Longobardoritm , abfque

malitiofa occastone (e). On voit encore par un passage de Léon d'Os- w Ontrou-

tie (f), que cet usage s'introduisit dans les autres Provinces & cetteValx^

Villes du Royaume. Cet Auteur remarque que vers Tan 10 17 il dans Camii-

s'éleva par devant le Prince de Capolie un procès entre le Monas- lB P*"- hist-

tère du Mont-Cassin , les Ducs de Gaè'te, Scies Comtes de Trajet- ™™\ÏTS'

to, au sujet de quelques Terres & Forêts qui confinoient à Aqui- (f\ Ostien.

no ; & que les Juges décidèrent en faveur du Mont-Casfin , tàm ex Chron.

Romanis Legibus quàm ex Longobardi0 On voit enfin par deux Sen- ex is

tences j rendues fous le Régne des Normands, l'une en 1149 fous

le Roi Roger, & l'autre en 11 7.1 fous le Roi Guillaume (g), (g) Pellegr.

que la Loi Lombarde étoit alors suivie généralement par préféren- l^13""0

ce à la Romaine; usage qui fut pendant très longtems observé fous xfuà/zfìf*

les Princes des autres Nations qui gouvernèrent ce Royaume, com

me nous ne manquerons pas" de l'obferver dans le cours de cette

Histoire.

CHAPITRE III.

Le Royaume d Italie pajse des François aux italiens : Nouvelles

& grandes révolutions dans nos Provinces à cette occasion :

Agrandissement du Duché dAmalfì.

CHarles le Gros étant mort fans laisser d'Enfans mâles, les

Princes d'Italie se mirent en mouvement pour s'emparer du

Royaume d'Italie & de la Dignité Impériale. BerengerDuc de

Frioul , & Gui Duc de Spoléte, étoient les deux Princes le plus

en état par leurs propres forces , & par celles de leurs Partisans ,

Tome I. D d d d d'y
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d'y aspirer; Le Prince de Bénévenr, qui autrefois avoit été si puis

sant , & qui l'auroit pu mieux qu'eux, ne leur fit pas de concurrence,^

affoibli par les divers démembremens & par toutes les calamités qu'a-

voit souffert fa Principauté comme nous l'avons vû. Bísinou

& G u i furent donc les seuls qui entrèrent en lice ; & comme ils scn-

toient tous les deux leurs forces égales, ils prirent le parti de s'ac

corder, & conclurent entr'eux que Berenger attaqueroit l'Ita-

lie, & que Gui tourneroit ses Armes contre le Royaume de Fran

ce. Berengsr se rendit Maître presque sans opposition du Roy

aume d'Italie : mais le Duc de Spoléte n'eut point en France le

même succès : car on lui opposa Eudes Comte de Paris , Tuteur de

Charles le Simple , qui ensuite fut élevé à la Royauté. Gui voiant

donc son projet échoué revint à Spoléte , & commença à chercher

les moiens de déposséder Berenger, qui avoit déja été , suivant

la coíitume, couronné dans Paviepar Anselme Archevêque de Milan,,

& qui àl'imitation de ses Prédécesseurs avoit choisit cette Ville pour

le lieu de fa résidence. Quoique Berenger parût solidement

établi, Gui ne laissa pas, soutenu d'un Parti considérable, & de

la bienveillance des Romains , de se faire couronner Roi d'Italie

par le Pape. L'Italie eut donc la disgrâce de se voir divisée en.

deux Factions qui avoient chacune un Roi â leur tête. Quoique la

cause de Berenger parut la plus juste, le Parti de Gui aidé du

Pape & des Romains , s'accrut au point qu'il fut bientôt en état

de mettre fur pied une puissante Armée , avec laquelle il sortit de

Spoléte pour aller détrôner son Rival. On combattit avec fureur

de part & d'autre; & après que les deux Partis eurent remporté di

vers avantages l'un fur l'autre, Berenger fut enfin défait entiè

rement, & obligé de quitter le Royaume. Gui entra dans Pavic

en Tannée 890 ; il soumit toute la Lombardie fans éprouver de ré

sistance, &• fut élevé Tannée survante à la Dignité Impériale, par

Tacclamation du Peuple : H vint à Rome où il fut couronné Em

pereur par le Pape Etienne , & proclamé Auguste.

C'est ainsi qu après bien dès révolutions TEmpire passa dans les

mains des Italiens. On assure que Gui voulut donner au Pape

une marque de fa reconnoissance , en lui confirmant toutes les Do

nations & tous les Privilèges que TEglise de Rome avoit reçus de

Pépin, de Charle - Magne, & de Louis le Débonnaire.

Cet Empereur de retour à Pavie , y convoqua , selon la coúru-

tume des Rois d'Italie ses Prédécesseurs , les Etats du Royaume ,

c'est-à-dire, le Clergé & la Noblesse, & accorda divers privilèges

à plusieurs Villes & Eglises ; il publia au mois de Mai de cette

année 891 à Pavie diverses Loix pour Je Bien Public. On trouve

encore aujourd'hui dans le Livre des Loix Lombardes quelques au

tres
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tres Loix de cet Empereur qui y furent -jointes par les Compila

teurs , de même que celles qu'il donna en qualité de Roi d'Italie,

lesquelles jouirent dans tout le Royaume d'une pleine & entiérc

autorité. On voit une de ces Loix dans le Livre premier fous le

Titre De Convitiis: une autre encore dans le même Livre fous le

Titre De Invasionibus : On en trouve deux aussi dans le second Li

vre , l'une sous le Titre X , & l'autre fous celui De Succejsionibus.

Dans le Livre troisième il y en a deux au Titre douzième & trei

zième.

La mort du Pape Etienne , qui arriva dans cette année 891 , rem

plit Rome & l'Italie de troubles. Sergius fut élu à fa place;

& un Parti contraire nomma Formofe Pape : Gui fourenoit Ser

gius: Ainsi Berenger ne manqua pas de se déclarer pour For

mofe. Berenger avoit eu recours à Arnolfe Roi d'Allemagne,

"Fils naturel de Carloman, pour recouvrer son Royaume ; ce

Prince foutenoit également le Pape Formofe. A r volte qui aspi-

roit à l'Empire d'Occident, se prêta volontiers aux désirs de Be-

hencer: il envoia en Italie son Fils Zuendebaud à la tête

d'une puissante Armée , mais tous ses efforts furent inutiles ; dans

diverses rencontres Gui eut toujours Pavantagc fur lui , de sorte

qu'il prit enfin le parti de s'en retourner en Allemagne. Gui

enflé de fa victoire associa à l'Empire Lambert son Fils.

Gui, néanmoins, ne jouît pas longtems de fa fortune. Be

renger, toujours occupé du foin de regagner fa Couronne, alla

joindre Arnolfe à Worms où il tenoit une Diette; il rengagea

à venir en personne chasser G o 1 , & lui rendre le Royaume d'Ira-

lie : Cette entreprise eut tout le succès que Berenger en pouvoit

attendre. Arnolfe prit d'abord Bergame; les Milanois , ceux de

Pavie & de Plailànce se rendirent à lui sans beaucoup de résistance;

& aiant envoié à Milan Otbon, l'Aieul du grand Otbon , duquel nous

aurons plus d'une occasion de parler, il rétablit Berenger fur

son Trône; Gui & son Fils Lambert furent obligés de s'enfuir du

côté de Spoléte, poursuivis encore par les Vainqueurs. Gui mou

rut peu après en Tannée 894 d'un vomissement de sang, & laiíía

par sa mort à Berenger l'espérance de posséder plus tranquille

ment fa Couronne. Ce Prince fixa de nouveau son séjour à Pavie,

-où il commença à s'occuper tout entier du soin de rétablir 1c bon

ordre dans son Royaume.

Cependant la mort de Gui n'assoupit pas la querelle : ceux de

son Parti s'unirent par des nœuds plus étroits à son Fils Lambert

qui étoit retiré à Spoléte , lui offrirent des secours , & le pressè

rent de se mettre en mouvement contre son Ennemi.

Ainsi Lambert, soutenu par ses Partisans, attaqua Beren-

D ddd î gerj
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$er , qui abandonné des siens fut contraint de quitter Pavie ; son

Vainqueur y entra triomphant; on le proclama Roi. Berfn-

Per implora de nouveau Paíïìfíance (I'Arnolfb , & le Pape For

mose joignit ses prières aux siennes. Arnolfe revint une seconde

fpis en Italie, i! marcha "droit à Rome , s'empara de cette C.ipitale,

chassa le Pape Sergius, & tous ses I artisans, rétablit Formose, se fit cou

ronner Empereur par ses mains, & engagea le Pape à lui prêter Ser

ment de fidélité. Cette Révolution arriva cn Tannée $96. Arnolfe

fut le premier Allemand qui après les François & les Italiens posséda

TEmpire d'Occident ; & on vit ainsi dans un court espace de temsen

Italie trois Empereurs, Gui, Arnolfï.&Lambert, car B er e n- .

<jER, jusques alors, ne fut que Roi d'Italie. Arnolfe persé

cuta depuis Lambert. Le Pape Formose étant mort, & son Parti

s'affoiblissant , Etienne VI. fut élu par le Parti contraire qui acheva

de le détruire. Le nouveau Pape annulla tous les Actes faits par

Formose , il le condamna comme Simonìaque ; & la fureur du Parti

de Sergius alla á un tel excès que le cadavre de Formose fut jette

dans le Tibre. Etienne déclara nulle l'élection d'ARNOLF b â l'Em

pire, & il oignit Lambert Empereur. Le Parti áEtienne s'étant

à son tour afsoibli , les Romains se saisirent de sa Personne , & lé

mirent dans une prison , où il furétranglé vers la fin de Tannée

900. On élut à fa place Romain; '& celui-ci détruisit tout ce

qu'avoit fait son Prédécesseur , le fit condamner, & déclara nul tout

ce qu'il avoit prononcé contre. Formose Romain étant mort peu de

mois après, il fut remplacé par Théodore qui suivit ses traces, & ré

tablit tous ceux qui avoient été chassés par Etienne. Rome ne fut

jamais dans un si grand désordre qu'en ces tems-ci, vraiment dé

plorables, où les Elections des Papes se faisoient toujours par lâ

Faction qui Temportoit fur celle qui lui étoit contraire. Tous les

Historiens conviennent aussi que TEglise étoit dans un désordre

affreux: le Cardinal Baronius avoue-, qu'accablée sous le pouvoir de

deux Femmes prostituées qui plaçoient dans la Chaire de St. Pier

re les Complices de leur impureté , indignes de porter le nom de

Pontifes, TEglise fut pendant longtems privée de son Chef visible >

soutenue uniquement par son Chef spirituel & céleste Jesus-

Chr 1 s t nôtre Seigneur , qui ne Tabandonnera jamais.

Les désordres, & les révolutions entre les autres Princes ne fu

rent pas moins considérables. La domination de Lambert étant

à charge aux Italiens, il se forma de nouvelles Séditions; ce Prince

fut tué, &.Bsrînger remis à fa place. II sembloit que les Par

tisans de La mb b ri eussent dû mettre fin aux troubles en se sou

mettant à Berbnger; mais fixes dans leur animosité ils allèrent

chercher jufqu'en.Francc^in Prince qu'ils pussent opposer àBt ren-

CE.RÌ
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ger; ils invitèrent Louis qui régnois en Provence, à venir en

Italie , lui promettant que s'il chaíTbit Bubngir , on le pro

clamerait Roi lui-même. Ce Prince Neveu de l'Empereur Louis II.

accepta ces offres, vint en Italie, chassa Berenger qui se retira

en Bavière, & se fit couronner Roi d'Italie par . l'Archevtque de

Milan; il fut encore dans la fuite reconnu Empereur, & reçu avec

de grands honneurs par Albert Marquis de Toscane.

Berenger revint à la charge ; il combattit Louis, le défit,

l'emprisonna , & lui fit crever les yeux. II demeura donc enfin

seul Maître du Royaume d'Italie; il fut ensuite couronné Empereur

par le Pape fjean X. en Tannée 915. Mais les Italiens inconstans

ne purent, longtems soufrir ía Domination; ils appcllérent Ro

dolfe Roi de Bourgogne, & le nommèrent Roi d'Italie; il s'al

luma en conséquence entre ces deux Princes, une Guerre vive &

sanglante, & enfin Berenger fut tué à Vérone par les gens de

Rodolfe. Ce dernier jouit peu du Royaume; les Italiens en usè

rent à son égard de même qu'avec B e re n ger, ils lui opposèrent

un Prince nouveau, & appellérent Hugues Comte de Provence,

Petit-Fils deLoTHAiRE Roi de Lorraine; Hugues vint en Italie,

mit en fuite Rodolfe , & auss-tôt qu'il eut été couronné en

926 par Lambert Archevêque de Milan, il tâcha de rétablir le bon

ordre dans son Royaume: Effraié par le sort de ses Prédécesseurs,

il s'unit d'une étroite amitié avec Henri Roi d'Allemagne, & avec

Romain Empereur d'Orient: II associa ensuite au Trône Lothaire

son Fils, afin que dès son vivant, il pût rétablir en Italie: Mais

tous ses efforts furent inutiles, on rappella Rodolfe: Et con>-

me ce Prince craignoit de s'exposer a de nouveaux malheurs, &

ne voulut pas venir, on présenta la couronne à Berenger II.

né d'une Fille (IcBerenger I.,&en effet il fut proclamé Roi en

haine contre Hugues que les Italiens ne pouvoient plus soufrir.

Lot haïr e affligé de l'infortune de son Pére, engagea les Mila-

nois à le recevoir au moins pour leur Souverain ; ils y consenti

rent , & il régna seul pendant très peu de tems , car il mourut

bientôt après en Tannée 949. Berenger avec son Fils Adel-

berg fut ensuite couronné Roi d'Italie.

Les calamités fous lesquelles TItalie gémissoit n'auroient point

encore fini, files Peuples excédés par la Tyrannie de Berenger

n'eussent suivi les conseils du Pape & recouru à un Roi puissant,

qui en les délivrant de leur Prince ou plutôt de leurs Oppresseurs,

mit fin à leurs malheurs ; Ce fut Oihon le Grand, Roi d'Al e-

magne. Nous aurons occasion de célébrer les vertus & les exploits

de ce Prince dans le Livre suivant de cette Histoire.

Tel fut le malheureux état dans lequel TItalie gémit pendant
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plus de soixante ans que les Italiens possédèrent l'Empire , dont ils

s'emparèrent lorsque la Race deCHARLE-MAGNE s'éteignit. Inca

pables de sousrir une Domination étrangère , ni de se gouverner

par eux-mêmes, ils n'eurent personne qui sut donner à la Patrie

les soulagemens qu'elle reçut cTOthon le Grand, Prince vraiment

.digne de porter une auíG belle Couronne.

L

Etat de nos Provinces : Elévation esAmaljh

Les Princes Lombards , & les Grecs qui avoient alors en main

3e Gouvernement de nos Provinces, s'aperçurent que tout y alloit

en ruine: N'y ayant plus personne en état, de contenir les plus

£ntreprenans , ils ne pensèrent qu'à usurper l'un sur l'autre. Com

me le pouvoir des Empereurs d'Occident & des Rois d'Italie étoit

jextrémement tombé, les Empereurs d'Orient s'en prévalurent, &

regagnèrent une bonne partie de la Pouille & de la Calabre ; ils se

rendirent Maîtres encore de Bénévent, & tâchèrent de surprendre

Salerne. Auparavant c'étoit auprès des Empereurs d'Occident qu'on

alloit chercher des secours contre les Sarasins; dans ces tems-cí

l'on fut obligé de recourir à ceux d'Orientí les Princes Lombards

commencèrent à rechercher leurs bonnes grâces , & les prièrent

souvent de leur accorder le Patriciat, qui étoit alors la plus gran

de Dignité que conséroient les Empereurs Grecs. Nous avons vu

que Guimar Prince de Salerne , pour se mieux affermir dans ses

Etats, en demanda la confirmation aux Empereurs Léon & Alh-

xandrb, conformément au Traité de partage fait auparavant

.entre Siconolfe &c Radalchife.

Tel étoit l'état de nos Provinces vers la fin du neuvième Siécle.

Les Grecs possédoient la Principauté de Bénévent, aux dépens de la

quelle les Principautés de Capoiie & de Salerne' s'étoient agran

dies. Les Empereurs d'Orient envoyoient à Bénévent des Officiers

qui y commandaient, & c'étoit alors George Patrice: mais ils ne

s'y maintinrent pas longtems ; les Bénéventains rebutés de leur

Gouvernement dur & altier , résolurent de secouer le joug en les

chassant de leur Ville.

Guimar gouvernoit la Principauté de Salerne , affermi par les

Empereurs Léon & Alexandre Fils de Basile. C'apoiie obéis-

(*) 1«not ^olt -dtwdfe > qui par l'expulsion de Landolfe & Landone ses Frères,

Cassis. ' s'etoit rendu Maître de cette Comté, qui selon le témoignage du

apudPn- Moine du Mont-Cajsm (a) dont on ignore le nom, & à'Ercbenu-

*. egk. »«m>. çeH ^ embrassoit alors toute cette langue de Pais, qui depuis

Cascrte
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Caserte & Suessala s'étend jusques à Aquin, & confina même pen

dant un tems à Sora ; son Territoire avoit en largeur tout ce qui

est contenu entre Caiazza, & la Mer de Toscane, deçà & delà des

bouches de la rivière de Linterno, & de celles de Vulturno (b) ^r^nPE

& de Liris, ou Gariglan. 'Cl

Une bonne partie de la Pouille & de la Calabre étoit passée pux p»g.

fous la Domination des Empereurs Grecs, qui envoyoient pour

Gouverneurs dans les Villes des Patrices, ou des Officiers nommés

Straticò. Gaëte & son petit Duché appartenoient de méme aux Grecs,

qui les faisoient gouverner par un Duc : elle avoit en 8'2 pour

Duc Grégoire ; & dans ces tems -ci le Duc se nommoit Docibile.

Le Duché de Naples se trouvoit pour lors dans l'indépendance., &

étoit gouverné par Atanafe , qui fut tout ensemble Duc & Evêque de

Naples. Ce Duché perdit beaucoup par le démembrement qui

s'en fit en faveur à'Amalfi qui se gouverna par elle-même, & eut

son propre Duc relevant des Empereurs Grecs.

Quelques Auteurs ont prétendu qu'Amalfi fut bâtie feulement

en l'annee 600. Cette Ville fut premièrement gouvernée par des

Préfects Annuels ; elle eut ensuite ses Ducs perpétuels , de méme

que Naples; détachée de ce Duché, elle étendit insensiblement

ses limites, & fut gouvernée sous ses Ducs en "maniéré de Répu

blique. Elle s'agrandit au Levant jusques à Vicovecchio ; au Cou

chant , presque jusques au Promontoire de Minerve , & on y ajouta

depuis ride de Capri , & les deux Ifles nommées Galli, qui furent

données aux Amalfitains par Louis Empereur d'Occident, lors

que ce Prince les protégea contre les Napolitains , dont l'Em-'

pereur Basile s'offenía , comme nous l'avons observé : On

voit aussi que Lou'is étant respecté à Amalfi ordonna à ses Habi-

tans de délivrer l'Evêque Atanafe des mains de Sergio Duc de Na

ples , qui le retenoit en prison. Par une suite de l'indépendance où

ctoit Amalfi de Naples , son Archevêque & non celui de Naples

eut pour suffragant l'Evêque de Capri. Ce Duché possédoit au"

Septentrion la Ville de Lettere nommée anciennement le Château

de Stabia , Gravanio Pirio qui s'appelle aujourd'hui Gragnano , Pi-

ntontio , & le lieu qui a conservé le nom de Franchi; Ce Duché

avoit au Midi la Ville même $Amalfi , Scala , Ravello , Minorì ,

Majuri , Atrani , Tramonti , Agerula , Citara , Prajano , & Pofìtano.

Amalfi devint très considérable dans la fuite par la Navigation-

& le Commerce qui enrichit ses Habitans, & les rendit célèbres

dans tout le Levant : devenus puissans ils entreprirent & soutinrent

plusieurs Guerres : ils s'acquirent même assez de crédit pour que

lesLoix qu'ils firent fur le commerce maritime, fussent respectées

parmi nous comme l'avoient été anciennement les Loix Rho-

diennes
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(e) Frecc. dlennes chez les Romains. Freccia (c) assure que toutes les dif-

4e siUfeud. cultes ou Procès qui s'élevoient dans les * affaires de Négoce

Re"'i*oi non ^ur ^er ' eto'cnt jugées par les Loix d'Amalfi. Personne n'i-

lece Rhodia gnore que c'est à Flavio Gisia ou Goia , né à Pofitano, petit

maritima de- Bourg de ce Duché , qu'on est redevable de la découverte de la

scdT«buîà Boussole. Les Amalfitains s'arrogèrent encore le Droit de battre

quam Amal- différentes Monnoies qui avoient cours dans tout le Levant ; &

ph:tanam c'est de là qu'on a si fort parlé des Tari d'Amalfi , dont il est fait

vocant, om- mentj0n dans nos Coutumes , & dans plusieurs Ecritures ancien-

verfiar, om- nes- Les Amalfitains élisoient eux-mêmes leur Duc, & le prenoient

nés lites, ac de leur propre Corps; ce Duc recevoit simplement fa Confirma-

dlscrimina"S tion ^es Empereurs d'Orient, qui en méníé tems Je faifoient Patri-

ea leee ac ce> Ce Peuple devint encore plus puissant sous le Ré^ne des Nor-

sanctione, manis , comme on le verra dans le cours de cette Histoire ; &

usqueadhzc il conserva sa Liberté jusques en Tannée 107 y, que Robert Guiscari

riûatur! ~ subjugua Salerne , & soumit auíTì les Amalfitains ; ils conservèrent

néanmoins pendant longtems quelques vestiges de leur ancienne

Liberté.

Voilà en combien de Principautés , & de Gouvernemens diffé-

rens étoit divisée cette partie de l'Italie qui compose aujourd'hui

le Royaume de Naples. Les Sarazins inondèrent cette vaste éten

due de Pais , & l'affoiblirent si fort qu'il n'est pas étonnant que

par la défaite successive des Grecs, des Sarrazins , & des Lombards,

elle ait été réunie sous la Domination des Princes Normands, qui

se rendirent si puissans & si respectables par leur bravoure & par

la sagesse de leur conduite.

CHAPITRE IV.

De la Principauté' de Bénévent reprise sur les Grecs : & de

quelle maniéré le Comté de Capoùc y fut réuni.

t») Akon. T Es Bénéventains ne pouvant souffrir, comme on l'a dit, le dur

Saler. part. & fâcheux Gouvernement du Patrice George , résolurent de se-

apudspEi- col,er 'e Ìou? des (a) Grecs : accoutumés à se gouverner eux-

lbgr. mémes, la feule idée de l'esclavage où ils étoient réduits les jettoit

dans une passion qui tenoit de la fureur. I!s écrivirent donc à

Guimar Prince de Salerne, qui avoit épousé Jota. Sœur de G u 1 HI.

Duc de Spoléte , pour rengager à presser son Beaufrére de venir à

Bénévenr avec des forces suffisantes , & lui promirent de se donner

■à lui aussi-tôt qu'il paroitroit. Ce Gvi ne fut point celui qui

aspi-
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aspira á TEmpire & qui cut de fi vifs & si longs débats avec B b-

rhnger, comme quelques-uns l'ont crû : Celui-ci étoit Fils de

€ui IL Duc de Spoléte , duquel Ercbempert fait mention (b). (*)Erchbkp.

"Gui Empereur mourut subitement , comme on Ta dit, d'un vo-

missement de sang en 894 : Et ce n'est qu'en 8?5 que le Patrice

George fut chassé par cet autre Gui. II vint donc à Salerne , fous

le prétexte de revoir fa Sœur , & accompagné de braves Soldats , il

marcha brusquement à Bénévent ; on lui tint parole & George

qu'on chassa auroit même perdu la vie s'il ne feût achetée pouc

la somme de cinq mille Ducats. Les Grecs , qui cinq ans aupara

vant s'étoient rendus Maîtres de Bénévent, s'en virent ainsi dé

possédés.

Gui conserva cetteTrincipauté environ deux années , après quoi

-obligé de s'en retourner à Spoléte pour d'autres affaires, il résolut

de céder Bénévent à Guimar son Beaufrére. Ce nouveau Prince se

mit cn marche pour en venir prendre possession ; mais les Béné-

-ventains , essraiés du caractère cruel de Guimar , avoient écrit á

jtdelferio Castalde d'Avellino de lui couper le chemin : En effet,

Adelferio surprit de nuit Guimar , & après lui avoir fait crever les

yeux le contraignit en Tannée 898 de se retirer à Salerne (c). Les W' Amow.

Bénéventains résolurent, aussi-tôt qu'ils eurent apris cet événement,

de rappeller Radelchi qu'ils avoient expulsé auparavant: Ce Prince,

après avoir été privé pendant douze ans de fa Principauté , y fut

rétabli en Tannée 898-

Radelcbi peu capable de régner par lui-même se fit chasser de

nouveau. II avoit donné toute sa confiance à Virialdo homme crueL

II exila par ses conseils plusieurs Nobles Bénéventains. Ces Infor

tunés se retirèrent à Capoiie ; reçus & traités splendidement par

le Comte Atenulfe, ils prirent une telle affection pour ce Prince

qu'ils conçurent le dessein de priver Radeldù de la Principauté pour

le mettre à fa place. Au milieu des Fêtes que leur donnoit Ate

nulfe ils s'en ouvrirent à lui ; mais ce Prince feignant de croire

qu'ils ne parloient pas sérieusement , tâcha d'abord de mieux s'assu

rer de la vérité de leur intention ; il songea ensuite aux moiens

de faire réuflìr ce projet.

Pour prévenir les obstacles qu'auroit pû y aporter Guimar Prin

ce de Salerne , il lui envoia des Ambassadeurs qui lui demandèrent

d'une maniéré humble , affectueuse & pressante la Fille de Taîné

Guimar en mariage pour son Fils Landolse , & Tassurérent de plus

qu'il consentoit À lui itre fournis- comme Tavoient été ses Prédé

cesseurs aux Princes de Salerne (d).' Mais cette Négociation S^EI^N°*"

échoua ; elle fut traversée par Landaise & Pandone Frères d'Atend- AtER-/"rí'J*

fe i depuis qu'il leur avoit enlevé la Principauté ils s'étoient retirés

forne L E e e e à Sa-
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à Salerne. Ils sollicitèrent donc Guimar contre leur Frère , & se van-

toient qu'ils retourneroîent bientôt pour renverser du Trône l'Usur-

t pateur. tfota, Femme de l'aîné Guimar s'unit encore à eux ; fière de ía

naissance Royale, puis qu'elle, étoit Fille de Gui II. Duc deSpoléte,

elle dédaignoit de s'allier avec un de ses Sujets ; elle parîoit fur ce ton ,

parce qu'auparavant les Comtes de CapoUe relevoient des Princes

de Salerne, à cause que dans le partage qui fut fait de ces deux

Principautés , on joignit Capoue à celle de Salerne , & non à celle

de Bénévent.

Atenulse se voiant rebuté tourna promtement ses vûes d'un au

tre côté; il tâcha de s'unir étroitement avec Atanase Evêque & Duc

de Naples. II lui demanda en mariage pour son Fils Landaise fa

Fille nommée Gemma. Atanase y consentit , & par cette Alliance

d) A n on. ifs ferrèrent entr'eux les nœuds d'une amitié & d'une (e) paix

Saler, png. durable.

**• Le désordre & le murmure augmentoit de jour en jour dans

Bénévent; plusieurs de ses Habitans quittoient volontairement leur

Patrie , & se retiroient à CapoUe ; leur nombre* s'y étant accru,

la Conspiration contre Radelchi en prit plus de forces ; Atenulse

enfin avec lequel ils concertèrent l'entreprise les conduisit secrète

ment, suivi d'un certain nombre de Capolians, à BénéAent; d'in

telligence avec ceux du dedans ils entrèrent dct nuit dans la Ville,

& s'en rendirent les Maîtres, de même que du Palais du Prince,

où ils se saisirent de Radelchi qu'ils emprisonnèrent ; alors les Mé-

contens s'unissant a ceux qui avoient été exilés , Peuple , & Nobles

se, tous d'un commun accord , saluèrent & reconnurent Atenulse

pour leur Prince. IJ tâcha, de son côté, de se concilier la bien

veillance de ses nouveaux Sujets, par son affabilité, fa douceur, &

ses largesses : Ce fut ainsi qu'en í'année 900, de simple Castalde

qui pendant treize ans avoit gouverné Capotîe sous le titre de Com

te , il devint, par une de ces actions hardies qui réussissent rarement,

Prince de Bénévent : Quoique ces deux Etats réunis dans fa Per

sonne dussent le rendre plus redoutable , il y eut cependant un

certain nombre de Personnes fidèlement attachées à leur Prince qui

firent paroitre de l'indignation , & ne pouvoient souffrir que leur

Patrie fut sous le joug d'un Etranger qui n'étoit point de la Race

des anciens Ducs & Princes de Bénévent.

Atenulse ne divisa point ces Etats , & il n'y fit aucun change

ment dans le Gouvernement ; c'est donc mal à propos que quel

ques Ecrivains ont voulu marquer ici le commencement de la fuite

des Princes de Capoiie , ou ont prétendu que le Comté de Ca

pote fut érigé en Principauté ; car Atenulse & ses Fils ne furent

appellés Princes que parce qu'ils possédèrent la Principauté de Bé-

•• • névent;
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névent ; & si l'on trouve que dans quelques anciens Monumens

Atenulse , & ses Fils Landaise & Atenulfc qui lui succédèrent, sont

nommés Princes deCapolie, c'est parce qu'ils continuèrent à demeu

rer dans cette Ville , où ils fixèrent leur résidence, & que, par

respect , le Peuple s'accoutuma insensiblement à leur donner ce

titre: on peut enfin prouver bien clairement qu'ils n'avoient point

érigé Capolie en Principauté , par un ancien Document qui est une

Convention faite entre Grégoire Duc de Naples, & les Princes Lan-

dolfe & Atenulse , laquelle fut renouvellée depuis en 933 par Jean

Neveu de Grégoire qui avoit succédé à son Oncle ; on y trouve ces

termes : In toto Principatu vestro Beneventano cum omnibus fuis per-

tinentiis : nec in toto Comitatu Capuano : nec in Teano cum pertinentiis

fuis : C'est ce qu'a bien remarqué Le Pellerin contre l'opinion de

l'Anonime de Salerne.

Atenulse , pour mieux assurer ía nouvelle Principauté à ses Des-

cendans , y associa en Tannée 901 son Fils Landaise, qui des lors

gouverna avec son Pére : il fit quelque séjour à Bénévent, & s'en

retourna à Capolie où il continua de résider , après avoir laissé le

■Gouvernement de Bénévent à Pierre qui en étoit Evêque, & dont

il eut un sujet capital de mécontentement , puis qu'il découvrit

que l'ingrat & infidèle Prélat avoit formé l'entreprise, d'intelligen

ce avec quelques Bénéventains (f), de s'emparer de la Principati- (y) Anon.

té : Atenulse , forcé par conséquent de retourner à Bénévent, fit Saler, fag.f.

emprisonner les Rebelles. & chassa PEvêque qui se retira à Salerne; *Hm- S-

Guimar , ennemi d'Atenulse , le reçût sous fa protection , & pour

vut même à fa subsistance. Bénévent privée de la présence de ses

Princes commença â perdre insensiblement son ancienne splendeur,

& ruinée dans la fuite par les Sarazins elle déchut totalement. Ca-

poiie au contraire se relevoit & acquérois chaque jour plus de lus

tre & de dignité.

Salerne fut également agitée dans ces tems-ci par de très

grands troubles. Les Salernitains excédés du Gouvernement cruel

de Guimar depuis que Adelserio Castalde d'Avellino lui avoit fait

créver les yeux ,' appellérent Guimar son Fils , & le conduisirent

dans leur Eglise de St. Maxime ou ils le proclamèrent Prince de

Salerne (g). Ce fut en Tannée 901,. qu'ils déposèrent Guimar; (g) LegtsBòit-

charmés du Gouvernement doux & paisible de son Fils, leurs con- *rìmm ru.

tinuelles Fêtes étoient une bonne & flateuse marque de leuí con- yàijdum dÛ_

tentement. La Chronique des Princes de Salerne a ausíì là dessus Cem suo è

une particularité intéressante ; le prémier Guimar y est appellé Malte Regno ab

Memori&i & le second Bona Memoriœ; de même que sous le Régne sej°rw^m'

des Normands, un Guillaume fut surnommé le Mauvais, & un au- viribus ani-

tre le Bon, . , mi corporis-

Eeec 2 . l.No«- wc conft«
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tcm , atque

non caecum,, I.

vel non sur-

bant. VCta" Nouvelles incursions des Sarazins , au sujet desquelles on fut sot*

cé de recourir aux Empereurs dOrient.

Les Sarazins qui s'étoient retranchés par de bonnes fortifications,

le long du Gariglian , parcouroient & ravageoient la Principauté de

Bénévent & le Comté de Capoiie. Nos Princes n'avoient point

assez de forces pour leur rélìster. Atenulfe s'unissant â Grégoire Suc

cesseur d'Atanafe Duc de Naples, & aux Amalfitains, les attaqua

près de Trajettoj mais le succès ne répondit pas à ses espérances,

il comprit alors que tous ses efforts scroient infructueux s'il n'étoit

pas soutenu par quelque Puissance étrangère. Les Empereurs d'Oc-

eident , trop embarrassés eux-mêmes, n'étoient plus en état de don

ner des secours.. Atenulfe se tourna donc du côté de l' Orient; il

envoia à l'Empereur Léon Successeur de Basile son propre Fils

Landolfe , celui méme qu'il avoit associé â ía Principauté , & ce

Prince , qui fut très bien reçu de l'Empereur, en obtint tout ce qu'iL

lui demandoit- Dans ces tems-ci les Empereurs d'Orient s'em-

pressoient de secourir nos Princes, de méme que l'avoient fait au

paravant les Empereurs d'Occident ; par cette conduite ils se pro-

posoient de relever dans nos Provinces leur Autorité que I'agran-

dissement des Empereurs d'Occident avoit fait décheoir. Léon

accorda non seulement une puissante Armée contre les Sarazins,.

mais il voulut encore attacher á fa Personne nos Princes, en leur

accordant la Dignité du Patriciat, dont on faisoit uo très grand:

cas dans ces tems-là : il en honora Landolfe , & quelque tems après

Grégoire Duc de Naples , & Jean Duc de Gae'te.

Atennlfe , pendant l'absence de Landolfe , associa son autre Fils,

nommé Atenulfe, á la Principauté, en Tannée 910. II attendoit

avec une grande impatience les secours que lui promettoit l'Empe

reur d'Orient , tout occupé du dessein d'extirper entièrement la

race de Sarazins ; mais une mort imprévue renversa ses projets :

II finit ses jours dans Càpolie au mois d'Avril de cette année 910;

quelques Auteurs disent que ce fut au mois de Juillet de Tannée

suivante : On l'ensevelit à Capoiie , & dès lors les Princes ses Succes

seurs , aiant toujours résidé dans cette Ville , on y trouve leurs Tom

beaux , qu'on leur dressoir auparavant dans Bénévent. Atenulfe après

avoir régné pendant dix ans & six mois , mourut universellement'

regretté. On ne fauroit lui donner assez d'éloges ; Auteur de fa

fortune, de simple Castalde, comme on Ta dit, il fût se faire Prin

ce de Bénévent ; habile, dans l'art de régner , il conserva CapoUe
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ti Bénévent réunis , afin que ces deux Etats , se prêtant une force

mutuelle, se préservassent de la décadence qui naitroit naturelle

ment de leur division , & qui arriva aurtì dans la fuite des tems ;

plus recommandable encore par la docilité, &l'espritde concorde

qu'il inspira à ses enfans ; ils en éprouvèrent eux-mêmes après fa

mort toute futilité, car les deux Frères unis régnèrent ensemble

íâns troubles & dans une paix profonde.

Dès que Landolse eut apris à Constantinople la mort de son

Pére il revint à Capoile ; il y fut accueilli par son Frère Atenulse ,

& ils prirent ensemble les rênes de l'Etat; conformément aux ins

tructions de leur Pére , ils se gardèrent bien , de le partager , Sc

de gouverner l'un- à Capoìie & l'autre à Bénévent, ils continuèrent â

vivre ensemble àCapolie, d'où, & d'un commun accord, ils don-

noient les foins nécessaires au bien des deux Etats^

L'Armée que I'Empereur Léon avoit promise arriva comman

dée par le Patrice Nicolas Picigli. Pour se concilier de plus en

plus l'assection de nos Princes, il conféra de la part de I'Empereur

la Dignité du Patriciat à Grégoire Duc de Naples , & à Jean Duc

de Gaé'te. Picigli groífít son Armée des Troupes de ces deux

Ducs , de celles de Guimar Prince de Salerne , & d'un grand nom

bre d'Habitans de la Pouille & de la Calabre, dont la plupart

étoient rentrés sous l'obéïssance des Grecs , & il campa le long du

Gariglian. Le Pape Jean X ou Xi, comme il est nommé par

quelques-uns, voulut avoir part à cette entreprise à laquelle il

avoit déjà animé par ses Lettres I'Empereur Léon : il y engagea

encore son propre Frère Albéric Marquis de Toscane , qui suivi d'u

ne grosse Troupe, vint se placer de l'autre côté du Gariglian (b). (M Swom

Sigonius a crû que Jean X fut le prémier Pape que l'on vit à la p0st7^j"

tête d'une Armée; mais il s'est certainement trompé, & pourquoi nemX. Pon-

priver de ce relief Jean VIII, qui laissant les Clés ceignit une épée? tifex nemo

Les Sarazins assiégés se soutenoient courageusement , quoi qu'ils ^^^^

souffrissent beaucoup ; pressés enfin par une disette totale de vi

vres , Si desespérés , ils mirent le feu à leur Forteresse , où tous

leurs plus riches effets avec le butin considérable qu'ils y avoienr

sauvé furent dévorés par les flammes ; ils firent après cela en uiv

corps serré une brusque sortie , & s'enfuirent avec une surprenante

vitesse dans les forêts , & au sommet des Montagnes ; on les pour

suivit , & on en fit un massacre inoui ; c'est ainsi qu'en Tannée

916, selon le témoignage de (i) Loup Protofpate, les Sarazins fu- C0A*A.»«ft.

rent chassés du Gariglian. II scmbloit donc qu'on fût délivré de

ces dangereux Ennemis ; mais le nombre des fugitifs s'accrut par

d'autres Sarazins venus d'Afrique pour faire le siège de Rome ; ils

ae purent y réussir & se retirèrent dans ia Pouille fur le Mont

JE ce e 3. . Gar-
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Gargan , où ils bâtirent une bonne Forteresse; de là ils inquiétè

rent cette Province entière , & firent des courses jusques à Béné-

vent, qu'ils détruisirent par un incendie & un Sac mémorable; Ces

Barbares ravagèrent toute la Pouille & les Pais voisins.

Les Peuples de cette Province ajoutèrent encore d'autres maux

à tous ceux que leur avoient fait les Sarasins ; Dans la Pouille,

& la Calabre , le joug des Grecs s'y étant apesanti on se rebella

contr'eux , & les Peuples se donnèrent à Landolfe l'rince de Bé

névent: II se flata de réunir Bari , & diverses autres Villes de

la Pouille à fa Principauté, & tourna ses armes contre les Grecs;

Ils en furent si irrités qu'ils firent venir d'Afrique méme des Sa-

ratìns pour s'opposer â tout ce qu'il pourroit entreprendre; en effet

il échoua, & ces infortunés Habitans de la Pouille & de la Cala

bre furent contraints de rentrer fous l'obéissance des Grecs en

Tannée 919. Pour s'assurer d'autant mieux de la Pouille, l'Empe-

reur envoya à Bari, le Straticò Urfileo, vaillant & sage Capitaine:

Cet Officier, tout occupé du soin d'observer Landolfe, & de dé

concerter ses projets, fut enfin obligé en Tannée 921 de lui livrer

bataille ; il alla le chercher à Ascoli ; Je combat s'engagea vive

ment, & dans le feu du prémier choc Landolfe fut fait prisonnier

par les Grecs -: Mais TJrfileo au plus fort de Taction ayant été

tué, les Grecs perdirent courage & furent défaits. Landolfe recou

vra la liberté par leur désordre , remporta sur eux une victoire

complettc, & le rendit Maître de la Pouille, qu'il sut conserver,

(*)An. $19. selon le témoignage de (kjLoup Protofpata, par l'alliance qu'il fit,

en 929 , avec Guimar Prince de Salerne; il en jouit pendant sept

années.

Nos Princes Lombards curent dans ces tems-ci de continuel

les affaires contre les Grecs, & Ton combatif avec différens suc

cès; près de Matera, dans un rude choc , le Straticò Imogalapto

perdit la vie; les Grecs quelquefois batus , souvent vainqueurs,

regagnèrent la Pouille & la Calabre : II n'est pas vrai cepen-

(7) Ad An. dant , comme Ta crû (/) Baronius, qu'ils enlevassent aux Prin-

541. mm.ii. ces Lombards cette partie de la Campanic qu'arrose le Volturne;

WPeu. car comme le démontre Le PeUerin {m), ce Païs étoit possédé par

adLup.PRo- jes prnlces de Bénévent Comtés de Capoue., qui le conservèrent

-uìi . u.i.9to. tQUjours_ j^Jqj. princes Lombards, quoique souvent en Guerre avec

les Empereurs Grecs Romain & Constantin qui succédèrent

à Léon VI, devinrent quelquefois leurs amis, leurs alliés, &

méme en quelque façon leurs Sujets, en recevant d'eux Thonneur

du Patriciat. II faut avouer que la Pouille & la Calabre étant ren

trées fous la Domination des Grecs , les limites des Principautés

Je Bénévent & de Salerne se resserrèrent extrêmement; & ses Etats

ne
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ne furent plus ce qu'ils étoient du tems des Princes Lombards , fous

lesquels le seul Duché de Bénévent avoit eu une fi grande éten

due , que, comme on l'a dit, il embraífoit presque tout le Païs

dont est aujourd'hui composé le Royaume de Naples.

Laniolfe régna conjointement avec son Frère Aténulse II. pen

dant vingt-deux ans jusques à Tannée 932, dans laquelle Atenulse

chaise de fes Etats fe retira àSalerne, où il fut reçu par Guimar II.

Son Gendre Landaise, par égard pour son Frère exilé, voulut que

l'on continuât à mettre son nom dans tous les Aftes: L'on trouve

ausfi le Diplomé d'un Traité par lequel après la mort de Grégoire

Duc de Naples, Jean son Neveu qui lui succéda, renouvelloit le

Concordat fait en Tannée 0n. entre Grégoire & Aténulse I; Jean

son Neveu Consul & Duc promet dans ce Traité à Landolfe I, à

Atenulse II. son Frère, & à Atenulse III. Fils de Landolfe I, de ne

point inquiéter la Principauté de Bénévent, & ses dépendances, le

Comté de Capoiie , Téano & son district , mais d'entretenir au -

contraire la paix & Tamitié avec les Peuples de ces Etats, & qu'on

jugeroit les Procès fecundum Legem Romanorum aut Longobardorum.

On- convint de divers autres articles dans ce Traité conformément

aux dispositions des Loix Lombardes ; d'où il est manifeste que dès

ces tems -ci, comme nous Tavons déja remarqué ailleurs, la Loi

Lombarde étoit la dominante, & la plus suivie. On peut encore

observer dans ce Traité la subordination & la dépendance dans la

quelle les Ducs de Naples furent toujours des Empereurs d'Orient.

Comme Constantin & Romain étoient alors furie Trône de

Constantinople , le Duc de Naples , pour ne préjudicier en rien

par ce Traité aux droits de Souveraineté de TEmpereur , ajoute

cette Clause: H&c omnia vobis obfervabimus , falva fidelitate sanfto-

rum Imperatorum.

Atenulse II. mourut à Salerne en Tannée 933. Landolfe associa

à la Principauté Atenulse III, son Fils, & un autre Landolfe , qui

étoit encore son Fils, & que nous nommerons Landolfe II.

Le vieux Landaise mourut en Tannée 94?, & eut pour Successeurs

ses deux Fils. Dans Tannée suivante Landolfe (n) resta seul Maître, j » pEI1-

Au reste Bénévent & Capoiie, comme nous Tavons déja remarqué, pag. S, ac{

ne furent jamais séparés; & quoique les Princes nommés Principes Anon. Saler. .

Beneventanorum & Capuanorum , résidassent à Capoiie, ces deux Etats

ne firent qu'une feule & méme Dynastie.

Landolfe H. associa de même à la Principauté en Tannée 959, ses

deux Fils, l'un, Pandolfe , que Léon d'Ojïie.Sc les autres Ecrivains ont

appellé Tête de Fer , & dont nous aurons occasion de parler sou

vent , pour célébrer ses grandes actions, & parce qu'en fa personne

se fit la réunion de la Principauté de Salerne; l'autre Fils fut Lan

dolfe ,
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dolfe que nous nommerons Landaise III., Ces deux frères, à la

mort dcLondolfe II. leur Père, succédèrent á la Principauté en Tan

née 963: ils partagèrent entr'eux leurs Etats; ôc le sort ayant don-

Ci») Pb ll. n^ Bénévent á Landolfe III , il y établit fa (0) Résidence, de sorte

in Stem. que ces deux Etats furent de nouveau détachés l'un de l'autre; Lan

dolfe gouverna à Bénévent, & Pandolfe Tête de Fer à Capoiie. Mais

ensuite en l'année 969, quoique Landdfe III, laissât après lui son

Fils Pandolfe II , néanmoins Pandolfe Téte de Fer , possédé de la

pasfion de dominer, adjugea la Principauté de Bénévent à son Fils

Landolfe IV , en excluant son neveu Pandolfe II. Celui-ci fut à

son tour £n l'année 981 , recouvrer ía Principauté , dont il chassa

Landolfe IV i & comme nous Le dirons dans le Livre suivant, il la

transmit à ses Descendans.

(?)PEtt. Gisulfe (p) fils de Guimar Prince de Salerne succéda à son Père

in Stem. en l'année 933 , qu'il mourut. Gisulfe gouverna pendant long-tems

Princ. Saler. ]a Principauté, avec un mélange de mauvaise & de bonne for-

Ostisns. tune; 'ce fut pendant son Régne, comme le rapporte (q) Léon (TOjlie,

Ui>. i.sap. 5. -quen l'année 954, on découvrit â Pesto Ville de la Lucanie le corps

de St. Matthieu, par l'eftet d'une révélation de cet Apôtre. Salerne

ne Le céda plus à Bénévent ; Comme le corps de St. Barthele-

nai avoit été transporté de Lipari à Bénévent , celui de St. Mat

thieu le fut de Pesto à Salerne : L'un & l'autre, trésors également

précieux , lëur étoient parvenus des Contrées les plus reculées de

î'Univers; tous deux ils avoient souferr le Martire, l'un dans l'E-

thiopie, & l'autre dans les Indes : On prétendok que le Corps de

St. Matthieu avoit été transporté de l'Ethiopie en Bretagne; de la

Bretagne, à Pesto; & de Pesto enfin à (r) Salerne. [II paroit

que dans le tems que Grégoire VII étoit à Salerne, on ne se res

souvenois plus que ce sacré Dépôt y fut, puisque, suivant ce que

rapporte Paul Bernried dans la Vie de ce Pontife pag. 240. ce fut

Grégoire lui-même qui fit la nouvelle découverte du Corps de cet

Apôtre., événement qui lui causa tant de joye, & qui lui fournit

matière i écrire , peu d'aunées avant fa mort , cette Lettre dans

laquelle il témoigne un si grand contentement. On la trouve dans

les Recueils des Couciles par L'Abbé lib. 8. ep. 8. Voici ce que

Bernried en a écrit en parlant du Cadavre de Grégoire qui fut en

seveli près de ce sacré Dépôt; Corpus ejus Sepukune tradition est apud

B. Mattbœum JLvangelistam, de enjus nova inventiove Utabundam fciip-

ferat ante paucos annos Epistolam. ] Nous verrons de meme Amalfi

se glorifier de posséder St. André; Ortona St. Thomas; & plusieurs

"Villes du Royaume , quelques Ossemens ou Reliques de presque

íOus les Saints Apôtres.

<r) V. Baron,

ad An. ^4.

& Pagi.

Addition de

l'Auteur.

CHA-
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CHAPITRE V.

Police Ecclésiastique.

QU'on ne s'attende pas à trouver ni forme, ni régie dans l'E-

glise pendant ce dixième Siécle. Elle fut dans un état digne

de pitié, défigurée par les plus grands désordres, & plongée dans

un abîme d'impiétés. On vit les Papes excommuniés par leurs Suc

cesseurs , leurs Actes cassés , les Sacremens qu'ils avoient administré

déclarés invalides: On vit fix Papes chassés par des Compétiteurs

avides de leur Place; Deux assassinés: On vit l'infame Théodora par

le crédit qu'elle eut à Rome, faire élire Pape le plus déclaré de

ses Amans, qui fut appellé Jean X. : On vit la Ghaire de St. Pierre

occupée dès l'âgc de vingt ans par Jean XI. Fils naturel du Pape

Scrgius, mort dix-huit ans auparavant. On vit le Pape Etienne IX*

a qui Albéric Marquis de Toscane fit couper le visage de telle sorte ■

que dès-lors il fut hors d'état de paroitre en Public. Les Papes

n étoient plus élus par le Clergé. Le Siège de Rome devenu la

proye de l'avarice & de l'ambition se donnoit au plus offrant.

Enfin ce Siécle fut si fécond en desordres & en scandales , que

tous les Historiens sont obligés de reconnoitre qu'alors on ne

voyoit plus de Papes, mais des Monstres. Le Cardinal Baronius avoue

lui-même que l'Eglife étoit fans Pape, quoi qu'elle ne fut pas fans

Chef, parce que Jesus-Christ, son Chef spirituel continua de

la gouverner.

II est aisé de prévoir quel étoit Fétat des autres Eglises de

l'Italie , & de nos Provinces , si on juge de la disposition des

Membres par celle du Chef. On a vû à CapoUe les Dignités de

Comte & d'Evêque réunies dans la Personne de Landolfe. A Naples,

Athanase Evêque & Duc à la tête d'une armée , ligué avec les Sa-

razins contre le Pape, & les autres Princes Chrétiens, mettre à feu

& à sang nos Provinces. Hors de l'Italie les desordres n'étoient

pas moindres. Les Seigneurs , par leur crédit , faisoient donner

les Evêchés â des Soldats , & même á des Enfans en bas âge.

Le Comte Eribert Oncle de Hugues Capet , fit élire son Fils Arche

vêque de Reims à l'âge de cinq ans , & le Pape Jean X. confirma

cette Ejection.

On ne laissa pas néanmoins , pendant le neuvième Siécle , &

au commencement du dixième , de faire des Canons dans plu

sieurs Conciles pour arrêter le cours de si grands désordres: Mais

çe fut inutilement, ils restèrent presque sans exécution. Quelques

Twp. L F f ff Evêques,
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{u) V. Strov.

hist. jur.

Can. §.14.

(è) B alus.

Pnfac. ad

Anton. Au-

gust. de

emcndat.

Gratian..

§•17.

Evêques , & des Particuliers se donnèrent la peine de faire de$;

Collections de ces Canons ; mais presque tous les Ecrivains s'oc

cupèrent à donner des Livres P.énitenciaux, qui parurent en assez

grand nombre en ce tems là ; tels furent ceux de Théodore

à'Halitbgar , & divers autres (a). On vit paroitre quelques Re

cueils de Canons , tels que celui de J-irland de Chrysopolis , in

titulé Qmdela; celui d'Ifàc le Bon Evêque de Langres; un d'Evrard,

Evêque de Tours ; un autre de Gaultier Evêque d'Orléans. La

plus célèbre de toutes ces Collections fut celle de Réginon Abbé

de Prum , faite en 906 , par ordre de Ratbode Archevêque de Trê

ves; on l'a estimée comme très mérhodique,& très étendue, ren

fermant tout le Corps des Loix Ecclésiastiques (b). Burcbard de

Wormes , Yves de Chartres , & les autres Compilateurs des Canons

s'en font utilement servi , & n'ont en quelque maniéré fait que

la transcrire dans leurs Collections.

Quoique la Discipline fut dans une si grande décadence parmi

lès Ecclésiastiques , leur Jurisdiction & leurs Richesses ne laissèrent

pas de s'accroître. Les Papes faifoient valoir leur Autorité par

des Censures à l'égard des Laïques 'r & par des Dispenses fur la

soumission due aux Métropolitains & aux Evêques, ils leur enle-

voient chaque jour leurs droits, s'arrogeant dans tous les Dio

cèses la connoissance de toutes les affaires Ecclésiastiques..

On s'accoutumoit à recourir à Rome ; La dévotion n'avoit

nulle part à de telles démarches; C'étoit vraiment des Dispenses

qu'on postuloit fur toutes sortes de choses , l'ambition & l'avarice

se couvrant ainsi du Manteau de l'Autorité Apostolique. Les der

grés prohibés par tant de Conciles pour le mariage furent

étendus jusques au quatrième , & l'on établit Tempéchement de

Taffiísité entre le Parrain, & la Marraine, & les Baptisés, austì-

bien qu'avec leurs Pères & Mères. Mais les Papes étant tels que

nous les avons représentés, donnoient fans retenue toutes sortes

de Dispenses , quoique contraires aux Canons & aux usages de

l'Eglise les plus saintement établis; & cela fans faire attention à

ce qu'ils pouvoient * ou ne pouvoient pas , n'ayant d'autre víìe

que d'augmenter leur Autorité. En effet , elle s'établissoit chaque

jour davantage par de tels moyens ; car si ceux qui s'addres-

soient à eux étoient puissans , ils défendoient par intérêt la vali

dité des faveurs qu'ils avoient obtenues; & le. Peuple, partie par

simplicité , partie par la crainte des Personnes accréditées , con-

sentoit à ce qu'il ne pouvoit empêcher. II naquit de là uhe Ma

xime , Que tout ce que la Cour de. Rome approuvoit devenoit

juste & régulier.. 1
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II semble que Je relâchement des Ecclésiastiques fur les devoirs de

ÍJeur état eût dû refroidir le zélé des Séculiers envers les Eglises &

les Monastères , & mettre fin par là á de nouvelles acquisitions :

Mais plus le Clergé négligeoit les moiens légitimes de se procu

rer le respect des Peuples , plus aussi il fut attentif a conservei?

ses Biens. Les Censures & les Excommunications n'étoient

mises en usage dans la Primitive Eglise que contre les Pé

cheurs pour opérer leur conversion : mais dans ççs tems-ci les

Evêques se servirent de ces Armes Spirituelles pour assurer la con

servation des Biens Temporels des Ecclésiastiques, ou leur recou

vrement s'il s'en étoit perdu par la négligence de ceux qui les

avoknt possédés. On ne tint pas de Concile dans ce Siécle qui

par quelque Canon ne prononçât des Excommunications contre

les Usurpateurs des Biens des Eglises, & contre ceux qui les alié-

noient. Dans ces tems- ci l'Excommunication avoit une telle force

fur les esprits , & y répandoit une telle terreur , que les Gens de

Guerre , Soldats & Capitaines , accoutumés d'ailleurs à toutes sortes

de licences & d'impiétés, se déclaroient eux-mêmes les Protecteurs

des Biens des Ecclésiastiques. On vit naitre de là un usage assez

singulier ; un grand nombre de Personnes qui craignoient d'être

opprimées , pour mettre leurs Possessions i l'abri de toute vio

lence, en faifoient donation â l'Eglise, fous la condition qu'elle

les rendroit au Propriétaire à titre de Fief moiennant une légére

Redevance. Les Personnes puissantes n'ofoient plus usurper détels

Biens, dont le Domaine direct étoit passé à l'Eglise; La Propriété

effective de ces Biens ne tardoit pas même à luiécheoir, puis

qu'elle devoit en hériter lorsque la Ligne masculine des Feudatai-

res venoit à manquer, & cela arrivoit très souvent par le nombre

infini de Personnes qui périssoient dans les Guerres Civiles dont

l'Italie étoit alors déchirée. De là vint la Distinction des Fiefs

-donnés, & offerts, * dont Struvius (c), Thomafius & Erzjus (d) ont ÍOkStruv.

traité fort au long. De là vinrent encore les Investitures Papales, Wst. Jur.

dont nous parlerons dans la fuite ; & c'est de là aussi que prit son ori- |e" CaP-9'

^ine l'usage de recourir en même tems aux Empereurs & aux Princes, (d) Thomas.

& aux Papes, afin que par leurs Préceptes nommés Mundiburdi ils fissent Hert. de

respecter la Sauvegarde accordée aux Possessions qui étoient fous la ^Utíls

protection de l'Eglise , qui de son coté menaçoit les Usurpateurs des

-plus terribles Anathèmes , condamnant leurs ames aux flammes

F f f f i ihex-

[ * Beatus Kenanus dans son Uvre i.

■Rer. German, parlant de ces Fiefs Okla-

il, très communs dans ces tems -ci ,

dit; §lydam tt'utm , in Mo récent: Chrìs-

4Ùmìfmo » W sn»{ Ecclefit donabant , ó> 1 data pottrat. ]

rursris agros nut domum in teneficìi mo- Addition de

dum rec'.piebant ad vitt su& tempw , non l' Auteur.

c'itra tamen penfitutionem. Ncc Filins poft

niortem Patris . aut Htres fvemìicare .fie
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inextinguibles de l'Abyme , en la Compagnie de Judas , & des

plus méchans & désespérés Démons de l'Enfer. Telles étoient les

Formules effraïantes de ces Excommunications.

Le désordre & la confusion régnoient par tout , dans l'Etat

comme dans l'Eglise , & les Calamités publiques parvinrent à un

tel excès que les Peuples & les Papes résolurent enfin de se pro

curer un Libérateur; ils appellérent Othon Roi d'Allemagne.

Ce Prince établit son Autorité en Italie ; & son Régne , de même

que celui des Othon s ses Successeurs* feront lc sujet du Livre sui

vant de cette Histoire.

 

HISTOI
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E S Souverains qui abusent de leur autori

té , & se livrent aux excès de la Tyrannie,

malgré toutes les précautions qu'ils peu

vent prendre , ont toujours â craindre le

juste ressentiment d'un Peuple sensible à ses

malheurs, & qui n'a plus de conseil à rece

voir que de son desespoir. Les Italiens gé-

misfoient sous l'oppreflìon de Berenger

dit le ^feune &d'ADALBiRi son Fils ; cette

situation les porta à implorer le secours.

<TOthon Roi d'Allemagne. Ce Prince avoit déjà soumis les Sa

xons & les Esclavons , & par un nombre de belles actions s'étoit

acquis dans toute l'Europe une réputation qui ne le cédoit en rien à

celle de Charle- Magne.

Un nouvel événement détermina Othon à recevoir avec empres

sement les propositions qui lui furent faites. Adeláidi Veuve de

F f f f 3 Lothai-
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Lothairb possédoit la Ville dePavic qu'il lui avoit assignée pour son

M Poteau. Doiiaire (a) ; Berengerììc proposer à cette Princesse, alors

d*e Nuct^n Ìeune & aimable, d'épouser son Fils Ad a lbert, & fur le refus

Chron. os- quelle en fit , il alla l'assiéger dans Pavic , se rendit Maître de fa

tien. Ul. i. Personne, & l'envoia comme Prisonnière dans le Château deGar-

Cap.6i. -fa, Adélaïde sçut se procurer par elle-même sa liberté, & fit

ensuite proposer au Roi O thon de lui donner fa main, & de

lui céder ses Droits fur le Royaume d'Italie.

í£)Por. Ub. Divers Auteurs, particulièrement Porphyrogênête (b) & Luit-

^m^c^™^' Pran^ (0 prétendent qu'ADELAiDE étoit Fille de Rodolphe,

lc) Loixpal R^> de Bourgogne & de Berthe fa Femme: Léon iQftie (d) dit,

U!>. 4. Cap.6. qu'elle descendoit de Parens nobles de la Toscane; & enfin l'Ano-

U[) Osiiens. nime de Salerne (e ) assure qu'elle étoit Sœur de Gifulse Prince de

(c^Anos. Salerne. Quoi qu'il en soit, Othon informé du mérite & des

Salek. part, agrémens de cette Princesse , n'héíìta pas á la secourir ; il vint en

7. num. i. Jralie avec une puissante Armée , la délivra de toutes les persécu

tions qu'elle avoiti craindre de la part de Berenger, & ren

dant ensuite à ses vertus ainsi qu'à sa beauté l'hommage qui leur

étoit dû , il l'épousa , & l'emmena avec lui en Allemagne.

Othon, en quittant l'Italie, chargea Conrad Duc de Lorraine

du soin de poursuivre Berenger & son Fils ; ils furent obligés

de se rendre en Allemagne , & de recevoir la Loi qu'il plut à ce

(/) Frisin.- Prince de leur donner (f); ils lui firent hommage, & lui prêté-

gen. Ub. 1. rent ferment de fidélité. Othon les confirma ensuite dans la

l?' possession de leurs Etats, à la réserve du Véronois & duFriouI qu'il

donna à son Frère Henri Duc de Bavière.

Mais aussi-tôt que Berenger & Adalbert furent rentrés

dans la possession de leurs Etats , ils commencèrent à conspirer

contre Othon , & à maltraiter ses Sujets , lorsque l'occasìon s'en

présentoit. L'Italie entière étoit exposée à d'inouïes vexations de

leur part, le Pape, tous les Evêques, & les Seigneurs éprouvoient

également ce que pouvoit leur tyrannie ; ils en portèrent leurs

plaintes à Othon , le supplièrent de les prendre fous fa protecttion,

& de passer de nouveauen Italie pour les délivrer de tout ce qu'ils

avoient á souffrir de la part de Berenger & d' Adalbert. Le

Pape|& les Romains offrirent à O r h on le Royaume d'Italie , & la Cou

ronne Impériale, p'alpcrt Archevêque de Milan l'assura qu'il étoit

prêt à le couronner, & oindre Roi d'Italie ; |& pour donner plus

de poids à leurs promesses , ils envolèrent i Othon une Ambas

sade solemnelle.

Othon, assuré du cœur des Peuples, se rendit à de si flateu-

;ses invitations : U mit ordre à ses affaires en Allemagne ; f con

voqua une Diète i Worms, & fit couronner à AixJa- Chapelle Roi

de
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de Germanie son Fils Othon II, qui n'étoit encore âgé que de

sept ans. II ne tarda pas ensuite, accompagné d' Adélaïde son

Epouse , de paíser en Italie â la tête d'une nombreuse Armée,

qu'il conduisit au travers de la Bavière & de la Vallée de Trente.

Les Italiens le reçurent avec les marques de la plus grande joie;

& quoiqu'A d alb ert ne négligeât rien pour lui résister , qu'il

eût mime des forces considérables , cependant, abandonné ensuite

par son propre Parti, il fut réduit à fuir lui-même, & à chercher

un azyle dans Tille de Corse (g). Othon entra ensuite dans (^ Anob

Pavie , fans trouver aucun obstacle, & contraignit Berenger & Saler, part.

■Villa son Epouse avec toute sa Famille de se retirer. De là i.nnm.i.

il paísa à Milan , où il fut reçu avec un applaudissement universel ;

& TArchevêque Valpert , toujours le mème à l'égard d' O thon,

convoqua une Assemblée d'Evëques, où, publiquement, &en pré

sence du Peuple, Berenger & Adalbert son Fils furent dépo

sés , & Othon proclamé en méme tems Roi d'Italie. On se ren

dit ensuite à l'Eglise de St. Ambroise , le Peuple y courant en fou

le : Valpert avec les Cérémonies les plus so'emnelles , après avoir

oint & consacré le Roi , lui mit sur la téte la Couronne de Fer.

Othon jura dans les mains de l' Archevêque de protéger l'Italie &

<le la défendre avec toutes ses forces contre l'invasion de tous Usur

pateurs & Tyrans. Dévenu en Tannée 961 Roi d'un si beau Roy

aume, dorénavant nous le nommerons indistinctement Roi d'Alle

magne & d'Italie.

Othon revint à Paviê , & Tannée suivante 962 il se rendit à

Rome, avec Adélaïde son Epouse, & TArchevèque Valpert, sui

vi d'une puissante Armée. Les Romains le reçurent avec autant

d'empressement & de joye qu'ils en avoient témoigné lorsque

Charle-Magnp entra dans Rome. Les Peuples faisoient paroitre

avec passion leur désir de le voir proclamer Empereur d'Occident;

le Pape ne tarda pas non plus à les satisfaire avec toute la Solem-

nité & la pompe imaginable ; On régla pour Othon le mtme

Cérémoniel que celui dont Léon s'étoit servi à Tégard de C h a r-

le-Macnï. Le Pape Jean XII vint à sa rencontre pour le rece

voir dans l'Eglise de St. Pierre; On avoit préparé toutes les choses

Nécessaires pour une si auguste Cérémonie ; LA-rchevéque Valpert

présenta ce Prince au Pontife qui Toignit sur le champ, & lui mit

ensuite sur la Tête la Couronne Impériale. Othon jura de son

■côté de défendre l'Italie contre Berenger, & en général contre

•quiconque oseroit en troubler le repos. Cette Cérémonie fut ter- fLS .

aninee par les acclamations du Peuple, qui , tout d une voix, cnoit, Saler, part.

JKlîtké & Viftoire à Othon Auguste, Empereur Romain (/;). Ce

irin.ee s'en retourna bientôt à Pavie. .

Sigonius

7. nunt. I.

I.UITPBAND

Lié. 6. Cíip.g.
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Sigonius remarque qu' Othon fit restituer au Pape plusieurs Ter

res appartenantes à l'Eglise , qui lui avoient été enlevées dans les

précédentes révolutions de l'Italie ; mais il ajoute que ce fut

Othon III qui confirma les Donations que Charle -Magne

& Louis le Débonnaire avoient faites à l'Eglise. C'est donc mal

(fi Chioc in ^ ProPos que GnoccareUi (i) attribua cette Confirmation á Othon I,

Indie. Tom.i. puisque c'est à Othon III que l'Eglise en est redevable.

Reg.Jurisdic. Voilà ce que l'on appelle la Tranflation de l'Empire des Ita

liens aux Allemands. Les Papes soutiennent que cette Tranflation

se fit par leur autorité , ainsi que celle qui s'étoit déja faite dans

(k)v. Dupin la Personne de Charle-Magne (^J. C'est ainsi que l'Empire

de Antiq. d'Occident étant prémiérement passé de U main des François dans

E^Discipl. ce]]e desitaliens , fut ensuite transporté aux Allemands en la Personne

ijjert.nt. d' O thon. Ce Prince établit sa Domination sur des Droits incon

testables ; Appelle par <Ies Peuples opprimés pour être leur Libéra

teur, il occupa un Empire qu'il conquit. Quoi qu'il y eut eu

avant Othon un Empereur de la Nation Allemande, nommé

(/) Frising. Arnoul, cependant nos Ecrivains (/) désignent ordinairement

Uè.6.e.i7. Othon comme le premier Empereur Allemand, parce qu'ils di-

RadevÍc. ^ent » quen l'année 964 le Pape Léon VIII , du consentement de

nt.i.cap.g. tous les Romains, adjugea l'Empire ìOthon, & â ses Successeurs

(m) p.Struv. à perpétuité , & l'unit pour toujours au Royaume d'Allemagne (m);

hist. juris au lieu qu' Arnoul ne dût son élévation qu'à un Parti puissant

«//b§ i**' t*ans un tems ^c troubles > & nc tenoit point la Couronne Im-

14 '' ' " périale du libre consentement & de l'acclamation générale des

Peuples.

CHAPITRE I.

OTHON donne une meilleure forme au Royaume d'Italie : Ses

Expéditions contre les Grers : Ereclion du Comté de Ca-

poúe en Principauté.

LEs différentes révolutions que l'Italie avoit éprouvées ìntrodui-

conit imp firent tant de deréglemens qu' O thon jugea devoir donner ses

Tom.i.p.iií. prémiers soins à les réformer : Imitant Charle-Magne, il fit

seqq.Tom.i. ]es Loix qu'il crût les plus propres à rétablir le bon ordre. GoU

'(/)°Ad di d*st en a inséré plusieurs dans ses Ouvrages (a), & ces Loix fu-

NcciinNot. rent publiées pour le Royaume d'Italie, de méme que pour celui

ad Chron. d'Allemagne. L'Abbé De U Noce (b), furie témoignage de S-

?o* «frfiî Sm*MS* a prétendu qu' Othon avoit donné des Loix plus positives &

Jn. * ' ' " plus
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plus détaillées fur les Fiefs que celles de Charle - M a g n b ;

mais if s'est trompé , puisque le prémier Empereur qui fit des

Constitutions fur cette matière fut Conrad le Saliejue , comme ,

nous le dirons dans la fuite. Cependant il est certain qu'Or hom

établit son autorité dans les Provinces de ce Royaume d une façon

beaucoup plus absolue que ne le fit jamais Charle-Magne ; car

les Princes Lombards , tels que celui deBénévent, celui de Saler

ne, & le Comte de Capoiie, fe trouvèrent avec moins de forces,

& dans une situation bien différente de celle où furent à l'égard da

Charle-Magne, & de Pépin son Fils, le Duc Aréchis , &

Grimoald Princes deBénévent; Ils se virent obligés par conséquent

de se soumettre à Othon sans résistance , se déclarèrent ses Vassaux

Liges & Feudataires, & le reconnurent Roi d'Italie avec tous les mê

mes Droits de Souveraineté fur eux qu'avoient possédé fur leur$

Ancêtres les anciens Rois de Lombardie : Tous ces Princes ambi

tionnèrent d'acquérir par leurs respects & leur soumission les bon

nes grâces & la protection de ce puissant & nouveau Maître.

Othon, néanmoins, voulut s'assurer de plus en plus, par fa

présence , de la fidélité de ces Princes ; il fit le voyage de

Capoiie, accompagné d' Adélaïde son Epouse. Pandolfe , sur

nommé Tête de Fer , & pindolfe III son Frère , gouvemoient

alors le Comté de Capoiie , & la Principauté de Bénévent ai.flì-

tôt qu'ils eurent appris le dessein de I'Empereur , ils vinrent á

fa rencontre, & le reçurent dans Capoiie, où ils faifoient leur ré

sidence, avec tous les respects & les honneurs dus à leur Sou

verain (c). Et comme Gijulfe Prince de Salerne s'étoit faitsoup- ^ A wot*

çonner de partialité pour les Grecs , dont il avoit reçu la Dignité Salekn. ». j.

de Patrice, quoique , si l'on 's'en rapporte au témoignage de ì'Ano- num. i.

nime , il fut Frère de l'Impératrice Adélaïde, Othon lui dépêcha

des Envoiés chargés de présens , pour rengager de venir â Capoiie.

Quelque embarrassé & inquiet que fût Gifulfe, il se rendit á l'invi-

tation, accompagné d'un nombreux cortège ; il fut présenté par

Pandolfe & Landolfe à I'Empereur , qui , dès qu'il le vit , descendit

•de son Trône pour l'aller embrasser : YAnonime ajoute que l'Impé

ratrice se jetta au col de ce cher Frère , lui marquant une grande

tendresse , & par des embrassemens réitérés , & par les plus obli-

geans reproches fur ce qu'il n'avoit pas prévenu leur invitation.

Satisfaits , & les uns & les autres de cette entrevue , qui est datée

de Tannée 963 , Gisulfe s'en retourna à Salerne.

Ce fut dans ce même tems que Pandolfe , surnommé Tête de Fer ,

entra très avant dans les bonnes grâces de I'Empereur Othon,

<jui érigea en fa faveur , de son autorité Impériale , le Comté de

Capoiie en Principauté pour lui & ses Successeurs. Ce n'est done

Tome I. Gggg point,

\
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point, comme le démontre très bien Le Pellerin , Atenulfe qui x

été le premier Prince de Capotie. Cette Ville , devenue Capitale

d'une Principauté, mérita par là d'être élevée dans le Spirituel à ls-

Dignité de Métropole : Audi le Pape Jean XIII nomma , en Tan

née 988, Archevêque Jean Frère de Landaise qui en étoit Evêque:

Nous aurons occasion d'en parler quand nous traiterons de la Police

Ecclésiastique de ce Siécle.

Nos Princes aiant ainsi reconnu l'Empereur Othon Roi d'Italie

pour leur Souverain, il entreprit, en vertu des Droits attachés à

ce Titre , d'en!ever aux Grecs la Pouille & la Calabre qu'ils posie-

doient , & de réduire encore le Duché de Naples fous fa Do*

minatiòn.

Niclphore Phocas étoit monté, en cette année 964, fur

le Trône d'Orient : II voioit d'un œil jaloux les grands progrès

qu' Othon venoit de faire en Italie ; craignant même qu'il ne

pensât à envahir les Provinces qui lui appartenoient, il avoit mu

ni de fortes Garnisons les principales Places de la Pouille & de

la Calabre , & confié la garde des Villes à dès Officiers nommés

Stratici. Cet Emploi subsista longtems , & jusqu'à ce qu'on y fub-"-

stitua celui des Catapans. Bari Capitale de la Pòuille fut l'endroit

où Nicephore. plaça Ic gros de fes Troupes, & fes principales

forces. Dans toutes ces précautions & ces préparatifs, ce Prince

étoit animé par de justes raisons de politique ; mats son amour

propre y avoit peut-être autant de part , il voioit avec peine

qu' O t h o n- prit un Titre aussi* spécieux que le sien, & qu'il por

tât le nom d'Empereur des Romains, tandis qu'on ne lui donnoit

que celui d'Empereur des Grecs.

Luitprand , Evêque de Crémone, Confident de l'Empereur Oïhon»

réfléchissant avec foin fur l'état des affaires, & fur les véritables

intérêts de son Maître , lui proposa un expédient par lequel il

éviteroit les tristes suites d'une violente Guerre, dont le succès étoit

incertain } ce fut de s'unh* par les liens d'une étroite Parenté avec

l'Empereur d'Orient , en lui demandant en mariage la Princesse An

ne ou Théopbante pour Otbon- son Fils, & les Provinces de la Pouil

le & de la Calabre pour la Dot de cette Princeffe. Tbcophanie

étoit Fille de Romain Argyrb Empereur, & de Thsopha-

n 1 e , qui , d'une baffe naissance , monta fur le Trône , & eut aussi

la lâche cruauté d'empoisonner l'Empereur son Epoux , pour se

marier ensuite á Nicephore Général de ses Troupes. Othon

aprouva le conseil de Luitprand ; il l'envoia lui-même , comme son

Ambassadeur , á Nicephore. Cet Evêque est devenu célèbre

dans l'Histoire, & par cette importante négociation , & par divers

Ouvrages qui. nous font restes de. lui,..
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Quelque habile que fût Luitprand, il ne réussit point: Nicu-

íhore étoit trop indisposé contre Othon; dissimulant à peine

l'état de son cœur à son égard, il traita assez mal l'Ambassadeur,

& après qu'il l'eut retenu , par une irrésolution affectée , quatre

mois à Constantinople , il le renvoya enfin fans avoir rien con

clu avec lui.

Cependant Othon se flatoit toujours de réussir : dans cette

vue il appella auprès de foi son Fils Othon , qu'il conduisit

à Rome pour Tassocier à l'Empire: La Cérémonie en fut faite, en

cette année 968, par le Pape , qui l'oignit , & lui mit fur la Tcte

la Couronne Impériale. Nicephore contribua , par ses artifi

ces, à entretenir Othon dans son erreur; il lui envoya des Am

bassadeurs , avant que Luitprand fût de retour , pour assurer qu'il

accorderoit Tháophanie , qu'en conséquence il se disposoit á ren

voyer en Calabre, & qu'on pouvoit faire tous les préparatifs né

cessaires pour l'y recevoir.

Othon, qui ne connoissoit point jusques où les Grecs favoient

porter le mensonge & la perfidie , ajouta foi aux promesses que

lui faisoit faire Nicephore: il communiqua même ses espérances

.aux Ducs de Saxe, auxquels il aprit, par ses Lettres , que dans

peu il possederoit la Pouille & la Calabre , & raméneroit en Alle

magne son Fils Othon marié: il se hata aussi d'envoyer beau

coup de monde en Calabre pour recevoir la Princesse; mais par

une trahison inpuie, les Gens (Ì'Othon, à peine arrivés en Ca

labre, furent attaqués dans une Embuscade, & taillés en pièces;

plusieurs d'entr'eux y perdirent la vie , & un grand nombre , la

liberté; On conduisit les Prisonniers à Constantinople,

A la nouvelle d'un fi cruel affront, Othon fit une pronjte in

vasion dans la Calabre , que le Soldat ravagea partout avec fu

reur. L'Empereur fut secondé dans cette expédition par les Prin

ces Lombards, qui, en qualité de Vassaux, étoient obligés de le

suivre à la Guerre. Pandolfe Tête de Fer marcha en Calabre con

tre les Grecs, & conwe les Sarazins venus à leur secours. Malgré

les liaisons que Gifidfe Prince de Salerne avoit eu avec les Grecs,

& qui le rendoient suspect à l'Empereur , cependant, comme il

s'étoit réconcilié avec lui dans l'entrevûe qu'ils eurent à Capolie,

& qu'il paroissoit attaché à ses intérêts , il en donna également

des preuves dans cette occasion, en se présentant pour soutenir

cette entreprise.

On en vint donc aux mains avec les Grecs , & les Sarazins.

Dans ces entrefaites Pandolfe, qui étoit avec Othon en Calabre,

y reçût la nouvelle de la mort de son Frère Landolfe. Ce Prince

avoit joui pendant huit ans de la Pincipauté de Bénévent ; il laif-

Gggg a soit
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fòit un Fils nommé Pandolfe, comme son Oncle : Pandolfe avoftr

Un Fils lui -même j il le préféra à son Neveu, & laissant l'Empe-

reur en' Galabre, il vint en diligence à Bénévent, où il fit recon-

(<í) A no n. hoitre ce Fils Prirtce il fut nommé (d) Landaise IV.

Saler n. L'Empereur s'en retourna aulTì à Ravenne en Tannée 969, &

t*rt.i. chargea Pandolfe de faire une invasion dans laPouïlle; Ce Prince-

rint , eh effet, suivi de quelques Troupes que lui donna Othon,

& d'un certain nombre de Jeunes gens de Bénévent , & de Ca-

oiie, il campa près de Bovino: Les Grecs renfermés dans la Ville

rent une vigoureuse sortie; On combatit avec fureur; la Victoire

fut longtcms douteuse ; mais enfin Pandolfe resta vaincu , & Pri

sonnier des Grecs , le Patrice Eugène , comme leur Stratic'o , le

fit conduire à Constantinople. Gisulfe Prince de Salerne parut s'ê-

Cre mis en mouvement pour venir au secours de Pandolfe; mais il"

ârriva trop tard , soit , qu'il ne put faire mieux, ou qu'il y eut de Par-

tificc dans fa lenteur; inutile â Pandolfe, il s'en retourna à Salerne.

Les Grecs profitèrent de leur avantage- , ils s'avancèrent vers

fEtat de Bénévent , prirent Avellino , passèrent delà du côté de

Gapoiie, ravagèrent le Païs, & mirent le Siège devant cette Ville

qu'ils ferrèrent de près pendant quarante jours.

Les Napolitains , considérant le succès des Armes Grecques »,

Crurent devoir s'unir au Patrice Eugène près de Capoiie : Marino

étoit alors Duc de Naples: C'est YAnonime de Salerne qui nous rap

prend , car dans tous les autres Ecrivains il n'est fait aucune men

tion , depuis Jean, des Ducs de Naples de ces tems-ci: A l'é-

gard du Titre que Summonte raporte , & auquel le nouvel Histo

rien de Naples Giannettafto son Traducteur a ajouté foi, c'est une

pure supposition ; la feule inspection de cette Piéce le prouve ; il

y est parlé d'Oligamo Stella Duc, & Gianettaf/o le fait Successeur de

Jean, & de Ginello Capece, de Baldajfar Giovane, & de Sarro Bran-

caccio Consuls: Or en ces tems là, on n'avoit point encore l'u-

fage des Noms de Maison:. Dailleurs , on a avancé mal à propos

que ce Manuscrit étoit conservé parmi les Papiers des Religieuses

(>) Capac. de St. Sébastien., puisque Capaccio (e) & d'autres Ecrivains assurent

Forast.. positivement le contraire: C'est donc avec bien plus de fonde-

(f)ViLL.. ment que Le Pellerin (f) doute fort qu'on puisse jamais avoir une

in Tumul. fuite non interrompue des Ducs de Naples, comme de ceux d'A-

Bon an. malfi: tous les Anciens Manuscrits qu'on a trouvés à Naples ne

contiennent en esset que des Dates & des Noms des Empereurs

Grecs , sous la Domination desquels fut ce Duché : Mais reve

nons, de cette digression , à nôtre narration.

Marino Duc de Naples vint donc camper avec fes Napolitains,

grès de Capoiie, & ne s'y occupa qu'à ravager le Païs, brûler, &

piller t:
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piller: Eugène prévit que ses efforts contre Capoiie n'auroient pas

grand succès, effraie d'ailleurs par le bruit qui se répandoit qu'O-

ihon, ayant rassemblé une très nombreuse Armée d'AUemans, de

Saxons , & de Troupes levées dans le Duché de Spoléte , venoit

en diligence pour délivrer Capoiie, il prit le parti d'en abandon

ner le fiége , & de se retirer à Salerne , où Gifulfe , par l'acueil

empressé & les honneurs qu'il lui fit , confirma les soupçons

qu'OTHON avoit eu fur fa fidélité, & en particulier, fit mal in

terpréter la conduite qu'il avoit tenue à l'qccasion de Pandolse. Eu

gène , après s'être arrêté quelques jours à Saierne , s'en retourna

dans la Pouille (g). L'Armée formidable cfOTHON, qui parut bien- (g) A h o n*

tôt devant Capoiie, n y trouvant plus les Grecs, se mit à rava- î>AlERN«

ger à son tour le territoire des Napolitains , & grossie par les P"rh7'

Capoiians , elle alla faire le siège de la Ville même de Naples ;

mais ne pouvant "y réussir, elle l'abandonna , & se jetta sur la

Ville d'Avellino qui apartenoit aux Grecs depuis quelque tems

qu'ils l'avoient prise sur le* Bénéventains; elle fut enlevée fans beau

coup de résistance, & rendue à ses prémiers Maîtres. L'Armée s'en

retourna ensuite du côté de Bénévent , dans le dessein de passer

dans la Pouille pour en chasser les Grecs , qui avoient rassemblé

toutes leurs farces dans cette Province , & qui s'éroient fortifiés

dans Bari.

Nous ne négligerons point de dire ici en passant, ce dont nous

aurons occasion de parler plus au long, quand nous traiterons de

là Police Ecclésiastique: Dans Tannée 969, l'Armée d'OtHON s'ar-

réta àBénévent; l'Empereur, avant de la mettre en marche, com

mença, comme il convient toujours de le faire, par implorer fo--

lemnellement le secours du Ciel. L'Eglisc de Bénévent, qui jusques—

là n'avoit eu qu'un Evêque, fut auíTì, par égard pour O'thon , 8c

pour ses Princes Pandolse & Landolfe, érigée par le Pape Jean XIII.

en Métropole, comme l'avoit été une année auparavant celle de-

Capoiie, & l'on donna au Métropolitain de Bénévent plusieurs Sus—

fragans, tels que les Evêques de l'Eglise de Siponte, & du Mont

Gargan: Ce fut Landolfe, qui le prémier, élû Archevêque, en 969,-

rcçut en même tems l'honneur du Pallium, Landolfe , en qualité

d'Archevêque, célébra donc pour Othon uneMeílè íblemnelle avec

de grandes Cérémonies ; la généralité de l'Armée y assista, & reçut

de ses mains la Sainte Eucharistie, & enfin la Bénédiction; dès cet

instant le Soldat animé parut avoir reçu de nouvelles forces, il té- Smern.

moigna un grand empressement à suivre & féconder le Prince dans part. 7. nu.

íòn entreprise fur la Pouille (h). Nous pouvons observer, qu'en Milftmque

ces tems- ci on avoit encore retenu dans ces Provinces, & en Ira- pjfcopo Lan-

JEie,, l'ulàge de la Communion fous les deux Espèces, pour le Peu- duifo audie-

Gggg.2 pie runc&Co
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poris&San- pie même, & qu'on a changé, dans des tems postérieurs, la Dis-

S"v SnoÌ°rí cipline à cet égard.

Jesu^hristi L'Armée (I'Uthon, composée de Bénéventains, d'Allemands

participati de Saxons, de Spolérins, arriva à Ascoli ; le Patrice Abiila, avec

sunt. Et sic un Çorps considérable de Grecs, se présenta pour la combattre,

accepta be- r , 1 r . . r ...

nedictione à Eu2>tne non lculement etoit prive du commandement, mais il avoir,

prxdiào par ses cruautés a révolté tous les Sujets au point qu'on se saisit

Poiu/fi*m0 ^e ^ Per^onne » & 1U renvoy é Prisonnier à Constantinople.

Apuliarn Ou combattit de toute part avec fureur : Les Grecs furent vain-

venerunt. cus: Ou fit un butiu considérable; & les Bénéventains s'en retour-

(O Anon. nérent triomphans à Avellino (i).

Sa le R n. Gthon conduisit ses Troupes du côté de Nap'es , où elles

;' c"' firent de grands dégâts , & enlevèrent dans la Campagne tous les

bestiaux. Tandis qu'il étoit en marche pour s'en retourner , la

Princesse Aloara Femme de Pandolfe se présenta à lui , avec son

Fils, cherchant à l'émouvoir en faveur de son Mari, qui cruelle

ment traité par Nicèphore, languissoit dans une obscure prison.

(*)Anon. (kj, à Constantinople. Gthon continua ensuite sa route vers la

tmirjHEfftf. PquìIIc où son Armée fit beaucoup de mal, assiégea Bovino, &

mit le feu .en divers endroits du Voisinage.

Tandis que ces choses se passoient dans la Pouille , on apprit,

qu'en cette année 970, Nicèphore avoit été assassiné par ordre

de Theofani.e sa Femme & de Jean Zimisces, lequel sut élû

Empereur d'Orient , cette même année, & porta le nom de Jean I.

Ce nouvel Empereur révoqua ce que son Prédécesseur avoit

fait. II rendit sur le champ la liberté à Pandolfe , le renvoya dans

la Pouille, & pria Othon de le faire rentrer dans fa Principauté.

Z 1 m 1 s c e s se proposa mème de vivre en bonne amitié avec Othon,

& pour cet esset il conclut le mariage que Nicèphore avoit

rejetté , & envoya "Jlvofanie à Rome , où elle reçut la main du

(OSigon. Jeune Othon, & fut proclamée Auguste (l).

f^.9i.%' j)ès que Pandolfe fut arrivé à Bari , Othon lui ordonna de se

rendre auprès de lui ; & Abdila qui commandoit encore pour

l'Empereur d'Orient dans ses Provinces d'Italie le fit conduire

avec de grands honneurs à ce Prince qui le rétablit dans ses Etats.

Pandolfe sensible à la générosité avec laquelle Zimisces lui

avoit rendu sa liberté, s'employa si vivement auprès íOthom

qu'il le détermina à abandonner toute entreprise contre la Pouille,

& la Calabre ; il le porta ìnême à faire la Paix. C'est donc bien

mal à propos , & contre le témoignage de YAnonime Ecrivain

contemporain , que plusieurs Auteurs ont prétendu que ces deux

Provinces avoient été conquises par Othon fur les Grecs. Ce

prince s'en retourna ;en France, &ne revit plus l'italie, la mort, en

l'annee
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Tannée 973 , l'ayant enlevé à ses Sujets. H acquit par ses exploits

une réputation égale à celle de Char l e -Magn e, & eut comme

lui le surnom de Grand.

O THON II. succède à son Père. Désordres arrivés clans la'

Principauté de Salerne , qui pajfa enfin Jous tobéissance de

V-/ tout entier par la mort de ce grand Prince qui arriva en cette

année. Le pouvoir absolu sut affermi dans nos Provinces, en fa

veur du Fils , plus qu'il ne l'avoit été fous le Pére. Les divisions

qui s'élevèrent entre nos Princes Lombards y contribuèrent beau

coup. Pandolfe Tête de Fer ayant été rétabli à Capolie, & son Fils

Landaise IV. siégeant à Bénévent, ces deux Principautés vi voient

fous leurs ordres. Dans le méme tems celle de Salerne fût agitée

de si grands troubles , qu'ils causèrent une révolution dont cet

Etat souffrit beaucoup : les Grands & le Peuple irrités de la con

duite de Gisulfe leur Prince, ne pouvoient supporter qu'il eût rapr

pelle tous ses Parens éxilés, & qu'il parût occupé de Tunique foin

de les agrandir.

Aténulfe II, comme on l'à dit, chassé de Capolie, s'étoit retiré

dans Salerne, sous la protection de Guaimar II. son Gendre. II laissa

plusieurs Enfans , lesquels envelopés dans fa disgrâce, furent un

longtems errans comme lui. Un de ces Princes, nommé Landolfe,-

se retira d'abord avec son Pére â Salerne, & passa delà à Naples;

mais il revint ensuite à Salerne , rappellé par Gisulfe qui n'avoit

pû résister aux instances de Gaidelgrime sœur de Landolfe, Femme

de Guaimar II, & Mère de Gisulfe lui-même : L'Oncle fut accueilli

par le Neveu de la manière la plus affectueuse, & d'abord à son

arrivée il en reçût l'Investiture du Comté de Consa. Landolfe , d'un

caractère cruel, y devint bientôt l'objet de la haine pubh'que , au

point qu'il fut chassé de ConVa, & que Gisulfe ne pouvant pas non

plus le souffrir à Salerne, il s'en retourna à Naples avec fa Famille.

Ce Prince avoit quatre Fils, Guaimar , Indolfe , Landulfe ,& Landenulfe,

Gaidelgrime fa sœur ne pouvoit souffrir son éloignement; elle

làisit la prémiére occasion favorable pour obtenir son rappel. Gisulfe

son fils tomba dangereusement malade; Gaidelgrime paroisfoit auprès

de lui fort. affligée, & souvent en pleurs; Gisulfe ému voulut fa—

CHAPITRE II.

Pandolfe.

 

voir
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voir d'eHe les motifs d'une douleur fî excessive ; » Je pleure , répon

dit Gaidelgrime , „ & verrai - je jamais tarir la source de mes larmes?

„ Mon Mari n'est plus , peut-étre vous perdrai-je bientôt; mon Frère

„ est éloigné de moi, qui me consolera? Gifulfe attendri lui accor

da sur le champ son rapel, & lors qu'il fut rétabli, Landolfe vint

à Salerne, avec trois de ses Fils? le quatrième, nommé aussi

Landolfe , d'un caractère rusé & entreprenant, étoit resté à Naples,

par' ordre de son Père.

Gijulfe montra pour ce Prince plus de foible encore qu'il n'ea

avoit fait paroitre auparavant ; il l'enrichit de quantité de Posses

sions, le rétablit dans le Comté deConsa, & sans prévoir les mal

heurs qu'il s'attireroit par lâ , il le combla de tant de faveurs ,

(«)Akon. comme le remarque YAnonime (a), Auteur contemporain , qu'il

►«r/1*1»* en ^c Pre^lue f°n ^£al (^ins *"a Principauté. II étendit encore fa
or . . ,7. jjbéralité fur ses Enfans: II donna à Guirn.tr le Comté de Marsic»

dans fa Principauté de Salerne, & lui abandonna presque tous les

droits & émolumens appartenans â son Fisc; Indolfe eut le Comté

de Sarno ; & Landenulse celui de Lauro situé aussi dans la Princi

pauté de Salerne; Ce dernier Prince mourut peu de tems après

*en Tannée 971. Landolfe, celui des quatre Frères qui étoit resté i

Naples, fut rappellé pour jouir de fa Comté. Tant de grâces ver-

■fées á pleines mains fur cette Famille indisposèrent chaque jour

davantage contr'elle la Noblesse & le Peuple de Salerne.

La haine publique ne fit jamais l'éloge de Personne ; Landolfe

dévoila bientôt ouvertement toute la noirceur de son caractè

re; en recompense des bontés infinies que Gifulfe avoit eu pour

lui, & pour toute fa Famille, il entreprit d'enlever â son Bienfai

teur fa Principauté ; s'étant ménagé secrètement des intelligences

avec les Ducs de Naples tk d'Amalfi , soutenu par ses Fils, &

principalement par Landolfe , celui des quatre dont on a annoncé

le caractère faux & intrigant, il conduisit la conjuration au point

qu'il se rendit de nuit le Maître de l'apartement de Gifulfe, dont

il avoit corrompu les Gardes ; il se saisit de la Personne du Prin

ce, & de Gemma sa Femme , Fille d'Alfano , & Parente de Lambert

Duc de Spoléte ; il les fit secrètement enfermer dans une étroite

prison , & on répandit par son ordre le bruit dans la Ville qu'ils

avoient été tués. Cet attentat imprévu jetta les Salernitains dans

une telle consternation , qu'incapables de réflexion dans ces pre

miers momens de terreur , ils se soumirent au Tiran. Landolfe

affermi dans son autorité , s'associa dans la fuite au Gouvernement

en Tannée 972 , ou 97?, son Fils Landolfe. II avoit eu la précau

tion de faire conduire par des Personnes affidées à Amalfi Gifulfe

íôc la Princesse ía Femme , dans la crainte que les Salernitains ne

découvrislent qu'ils étoient encore cn vie. Le



DU ROYAUME DE NAPLES,£«/.vnr.05^.î; 6of

Le Patrice Mansone commandoit alors à titre de Duc dans Amalfi,

de méme que le Patrice Marino à Naples. L'un & l'autre avoient

âprouvé le projet formé par Landolfe d'enlever à Gisulfe la Principauté

deSalerne; Aussi-tôt qu'ils en eurent apris l'éxécution, ils se rendi

rent à Salerne avec quelques Troupes pour soutenir Landaise, & le main

tenir dans son Usurpation (A). Marino Duc de Naples se tacha dans

cette occasion de la plus odieuse ingratitude ; Insensible à tout ce que p% 7i ^

Gisulfe avoit fait en sa faveur , au mépris de ses sermens réitérés de le

secourir, ïl s'unit au Tiran Landolfe pour lui enlever íà Principauté.

L'Usurpateur ne jouit paslong-tems du fruit de son crime. Les

Salernitains aprirent que Gisulfe leur Prince légitime , & Gemma.

fa Femme n'étoient point morts , & qu'on les détenois Prisonniers

à Amalfi. Honteux de leur foiblesse , & de leur crédulité , ils fré

mirent de dépit & de rage contre le Tiran. II s'eíeva en même

tems un nouvel orage dans le sein de fa Famille ; ìndoïse l'un de

ses quatre fils , au desespoir de ce que son Père , malgré toutes ses

promesses, lui avoit préféré son frère Landolfe pour en faire son

Collègue au Gouvernement * commença à remuer, & se flata de

pouvoir , par ses intrigues avec Marino Duc de Naples , réussir à

s'emparer de la Principauté : Mais le dessein de ce Prince transpi

ra , on se saisit de sa Personne , & il fut conduit secrètement à

Amalfi. Alors le Jeune Landolfe , d'un caractère ruse & cruel , fut

engager de nouveau les Salernitains à lui jurer fidélité : Cédant en

suite imprudemment aux instances qui lui furent faites en faveur

dìJndolfe , il le rappella á Salerne. Indolfe , le cœur toujours ul

céré de n'avoir pû s'emparer de la Principauté pour lui-même,

ourdit á son Frère, dont il supportoit impatiemment la supériorité»

une trame sous laquelle il succomba : Par ses manières obligeantes,

& par ses libéralités , il gagna insensiblement les Personnes les

plus puissantes & les plus considérées daiis Salerne ; il leur insinua

que le plus sûr moien de se délivrer de l'oppreíîìon dans laquelle ils

gémissoient , seroit de recourir á Pandolse Tête de Fer , qui par de

généreux secours rétablirait leur Prince Gisulfe ; & qu'il convien-

droit pour le succès d'une si glorieuse entreprise qu'ils fisient for

tifier plusieurs de leurs Châteaux. Toute cette Noblesse, qui eutâ

fatête Riso, & Romuald Grands Personnages, se répentit de la part qu'el

le avoit eu à la conjuration, &: se réveillantâ cet avis comme d'uriepro-

fondelétargie, résolut unanimement de faire -les derniers efforts en

faveur du Prince dépossédé; on porta même dans Amalfi à l'infortunc

Gisulfe, les assurances de ce renouvellement de zélé & de courage.

Les Salernitains ainsi animés par des motifs de justice , de com

passion , & de gloire , la révolution fut promte. Pandolse déféra

généreusement aux invitations qui lui furent faites par les Parens

Tomcl, Hhhh de
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de Gisulfe & par les Saîernitains en saveur de ce Prince qui étoit

son Cousin ; il marcha avec quelques Troupes du côté de Salerne-

Jndolfe vint â fa rencontre pour le prier de lui donner le Com

té de Consa ; mais refusé & mécontent il s'en retourna à Salerne,.

& eut le fort qu'il méritoit ; arrêté par ceux mêmes qu'il croioit,

lui être le plus attachés il fut livré à Landolfe. Pandolfe secondé

des Saîernitains poursuivoit son entreprise; il se rendit le maître des

endroits les plus considérables de la Principauté ; tout le Païs souf-

frit du passage de son Armée ; il vint enfin mettre le siège devant

la Capitale.. Les deux Princes Landolfe Pére & Fils s'étoient pré

parés â faire une vigoureuse résistance; comme ils comptoient peu

fur les Saîernitains , ils avoient retenu auprès d'eux le Patrice Man-

fone avec un certain nombre d'Amalfitains. On lui confia la gar

de des Tours situées fur les Murs de la Ville; mais il salut bien

tôt céder aux forces supérieures des Affiégeans ; la Place fut prise

d'assaut en Tannée 974 ; On chassa les Tirans. Pandolfe ne profit*

pas de fa Victoire pour lui-même , mais il rétablit dans la Princi

pauté Gisulfe son légitime Prince.

Gisulfe & la Princesse Gemma son Epouse se voiant rétablis, mais

fans Enfans, voulurent marquer à Pandolfe leur reconnoissanee, soit

pure sensibilité , soit qu'on en fut convenu auparavant , ils adop

tèrent Pandolfe Fils de leur Restaurateur , le firent reconnoitre pour-

(OPeilegr. Prince de Salerne, & Gisulfe l'associa dès-lors au Gouvernement,.

f> not. ad qu'il administra avec lui jusques à ía mort arrivée (c) en l'année 978..

Anon. Sa- Pandolfe devenu par cette mort le maître absolu , son Pére fur-

ín Arcliivio .' nommé Tète de Fer se fit appeller Prince de Salerne, & dès-lors.

Cavensi. il porta, les trois titres de Prince de Capolie , de Bénévent & de-

Nos vandol- SaiernC; AixsTî YAnonime de Salerne Auteur contemporain qui dé-

FiUus'bfm. dia à" ce Prince l'Históire qu'il avoit continuée jusques â son. tems,^

D. Pandulfi letitroit dans ses vers de Prince de ces trois Villes:

ro^quod-*" ' 1 Tempore prtterito Tellus divisa maligno

Gisalfus, & JJnitur tuo ecce, tuente Deo (d).

doptaverunt Comme là valeur & lâ prudence ótAtenulfe I. avoiént arrêté

me in filium. 'à ruine des Princes Lombards dans nos Provinces déchirées

(<0 On trou- par tant de factions l'on eût piì beaucoup espérer auíTì de la

aanseiE°p^- £raní*e puissance de Pandolfe Tête de Fer : Mais un usage or-

i£RiN loc at. dinaire parmi ces Princes , qui les assoiblissoit , hâta leur totale

//•/•"3> décadence; tous leurs Fils étoient leurs Héritiers par égales por

tions: Ainsi Pandolfe, qui réunislòit en fa Personne trois Principau

tés , donna eelle de Bénévent á Landolfè IV. l'un de ses Fils, & cel

le de Salerne à Pandolfe son autre Fils. Tous les Princes Lom

bards de la Famille de Landolfe I. Comte de Capowe , de même

que ceux de Bénévent, & de Salerne, avoient toujours été dans

• ■ l'usagf
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Tusage de revêtir chacun de leurs Enfans d'un Fief qui lui fut pro

pre : Ils les possédoient , dans les commencemens , par indivis ,

& les Peuples vivoient sous une feule & même Loi : Mais cç

fystéme de. communauté ne subsista pas long-tems parmi eux. La

discorde qui ne pouvoit pas manquer de naitre entre ces Frè

res , produisit diverses Factions, par lesquelles ces Prin;cs affoi- .

blis devinrent plus aisément la proye de l'Etranger. Dans ces

tems où le Monde n'avoit pas encore été surchargé d'une quan

tité innombrable de Livres de toute espéce , l'Ecriture Sainte étoit

la source dans laquelle on puisoit ordinairement les Maximes de

la Politique. .Les Princes Lombards y lisoient , qu'une des plus

grandes douceurs de la vie pour des Frères est de conserver l'u-

nion, habitare sratres in ununi; ainsi les Biens restèrent en quelque

forte en commun parmi eux: Ce fut une faute, néanmoins, & ils

en auroient trouvé la raison dans la même Ecriture Sainte; se

connoissant les uns les autres, ils auroient du comprendre que tout

Royaume divise se détruira par soi-même. Quoi qu'il en soit , il ne

put leur entrer dans J'esprit , qu'à la mort d'un Pére toutes les

Dignités & tous les Biens passassent dans les mains de I'Ainé : Ausfi

à la mort du Prince, le Fils Ainé héritoit-il de la Capitale, & les

autres Frères des Comtés & des autres Fiefs.

Toutes ces Seigneuries étoient d'abord autant de Fiefs relevans

de la Principauté; mais dans la fuite, comme ces différentes Bran

ches se ressouvenoient du Sep dont elles sortoient, chacun de ces

Seigneurs prétendit posséder ses Terres en Maître indépendant &

absolu. L'on en vit un exemple dans la Famille de Radalchise Prince

de Bénévent, qui outre Radelgar son Successeur, eut de Carétrude,

douze autres Fils, lesquels furent tous Comtes de cette façon. II

en arriva autant dans la Principauté de Salerne, où Gisulfe donna

à tous les Fils de Landolfe différens Comtés. Cet abus produisit

les plus grands désordres ; divers Seigneurs voulurent vivre de

même dans l'indépendance, & firent fortifier leur Châteaux pour

$'y maintenir.

Ce démembrement de I'Autorité principale se fit sentir fur tout

à Capolie , puisque ía Race à'Aténulfe fut si féconde en Comtes

qu'elle en remplit cette Principauté, & celle de Bénévent. C'est

delà que font sortis les Comtes de Venasro , de Sejsa , d'Iser-

■nia , de Marstco , de Sarno , d'Aquino , de Caia^ji , de Teano ,

& tant d'autres qui tous , comme on l'a dit, devinrent abusi

vement indépendans. Jusques à ces tems -ci la Loi avoit modéré

cet abus , puisque le Comté à la mort , ou en cas de félonie de

celui à qui il n'avoit été, pour ainsi dire que confié , retournent

au Prince de qui il venoit. Mais depuis que les Investitures en

H h h h a eurent
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curent été accordées pro se& hœredibus , Tambition eut une libre car

rière. On trouve déjà une de ces Investitures donnée en Tannée

9<54, à Capoiie par Pandolfe Tête de Fer, & Landolfe son Fils, de

la Ville difernia & ses dépendances, en faveur de Landolfe & ses

Héritiers (e),

C'est ainsi que se multiplièrent d'abord les Comtés & les Seigneu

ries, qui se subdivisèrent ensuite en d'autres,& où dans la fuite cha

cun voulut être Maître; desordre par lequel la force de l'Etat di

minuant de jour en jour, il sut exposé à reprendre une nouvelle

forme sous la Domination des Nations Etrangères., qui eurent par là.

plus de facilité à Tenvahir.,

On réprend dans nos Provinces lusage dés Noms de Famille,

qui fendant longtems avoit été négligé.

Le grand nombre de Fiefs & de Comtés que les différentes Fa

milles dont nous venons de parler possédoient donna lieu à re

prendre l'usage des Surnoms , pour les distinguer par ce moyen

les unes des autres. Les Lombards qui n'avoientpas de Surnoms

les prirent du Nom des Villes où ils résidoient , ou de celui des

Terres qui leur appartenoient. On vit ainsi en quelque façon re

naître insensiblement l'usage des Anciens Romains à cet égard, &

il fut étendu sous le Régne des Rois Normands, où toutes les Fa

milles parmi la NoblelTe eurent chacune leur Surnom..

Les Romains qui ne connoiífoient pas les Fiefs A ne pensèrent

point à. tirer leurs Surnoms des Lieux qu avoient possédé leurs An

cêtres; ils les prirent cTailleurs, & ce fut de diverses choses rela

tives» ou à l'Agriculture , ou á la Vie Pastorale qu'ils estimoient>

& dont ils fàisoient leurs délices. De l'Agriculture sortirent une

infinité de Surnoms, comme ceux de Lattutittt, Melius , Frondifiuí,

Fabi, Pisous, Lentulus , Cicero. La Vie Pastorale n'en fournit pas

moins; dé là tous ces Surnoms de Bubulcus , Busécus , tfuvencus ,

Por^iirmy Scrofi(S, Pilumnus, Junius , Satus, Taurus, Vhulus , VtteUus3

Suillius, Caprìanus, Ovinus, Caprillius, Equinus, & une infinité d'au

tres que Tiraquel (f) a rassembles dans un Catalogue.

Chez ses Romains plusieurs Familles prirent encore leur Surnom

de certaines qualités marquées du corps ou de l'esprit r la Famille

des Plancus prit son Surnom de la grandeur des pieds : Celle des

Grafftfs, de l'embonpoint: Celle des Gncinnatus, des cheveux : Celle

des Naso, d'un grand nez: Mètellus Celer eut ce Surnom, de la légè

reté qui le distinguoit dans là course. C^uelque circonstance parti

culière
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culière donna aussi lieu quelquefois à un Surnom ; Ainsi Valerius

siit appellé Corvinus. Enfin ,. un Conquérant prit volontiers son

Surnom du Lieu ou du Pais dont il avoit triomphé; Ainsi Scipion

fut surnommé Africain. On comprend aisément, comment un grand

nombre de circonstances & de choses différentes ont pû produire

& multiplier ces Surnoms à l'infini (g). (g)v..Kmps-

Quant aux Lombards de nos Provinces ils tirèrent communé- de Fi

aient leurs Surnoms des Villes 011 des Châteaux que leurs Ancêtres c'

avoient possédés, & où ils faisoient leur séjour ordinaire: C'est ainsi

que la Famille de Préfenzjino prit son Surnom d'un Château de

ce nom près de Capolie, lequel dès les tems du Roi Robert ne

subsista plus, de méme que cette Famille qui s'éteignit alors. On

trouve dans Erchempert (b) , que Marino fut nommé Malfitano (A)Erchemj».

parce qu'il commandoit à Amalfi en qualité de Duc. Landolfe (i) 7?^^

fut de méme nommé Suejsulano, parce qu'il préíidoit à Suejsula. L'on Ju^l^é*?'.

voit dans Léon d'Oftie (kj, que Grégoire fut surnommé Napolitain, (*) Ostiens.

parce qu'il avoit été Duc de cette Ville. On y trouve encore (l)

Landolfe de Ste. Agathe, duquel nous aurons occasion de parler dans eL,If. ' **

la fuite, &qui prit son Surnom du nom de cette Ville qui lui

appartenois â titre de Comté* Tous les Personnages les plus con^

fidérables de Capolie tirant leur Origine d'Atenulfè furent appellés

Nobles Qipoiians par les Auteurs contemporains ; & c'est de là que

prit naissance le nom de l'illustre Famille Capuana. L'on nomma

aussi pendant un long-tems Nobles Capoiians tous ceux qui descenr-

doient des Comtes & Princes des Capolie, quoique divisés en un

grand nombre de Branches & Familles différentes , comme le re^

marque judicieusement {m) Le Pellerin. Plusieurs de ces Familles (w) Pur.

conservèrent le Surnom de Capumi, ou di Capua, & d'autres se de Stem,

nommèrent du Nom de quelque Terre gui leur appartenoit. La J^í™'^0^'

Famille de Sesto prit son Nom de Sesto, Château situé dans le Comté ' 1

de Venafro, qui avoit appartenu à Pandolfe surnommé Sesto, & aux

Comtes ses Descendans. Pierre le Diacre (n) parle de cette Fa- (»)InAuc-

mille, & il paroit que sous le Régne de Guillaume H. elle brilloit tuar- a<í,9s"

encore par les Dignités dont elle jouissoit, &, par les prémiéres ^».7y?" ' '4'

Places qu'elle occupoit à l'Armée (0):. On. en peut voir le détail ^ AloIS_

dans les Ouvrages de Lettus. Le l lus. in

Le Pellerin prouve auslì que les Familles F.ranco, Ctello, & Ro- Efencho pri-

selle, qui étoient de Nation Lombarde, tiroient leur origine d'A- Arcfnerisco-

ténulfe , & qu'elles avoient pris ces Noms de quelques Lieux pos- palis Eccle-

sedés par leurs Ancêtres. II est même certain que diverses de ces {j* Montis

Familles Lombardes qui descendoient d'Aténulfe, & des Princes de 4^8 nwn'

Capolie , se conservèrent dans nos Provinces , après que la Domi

nation eut passé des Lombards aux Normands. Nous le démon-

Hhhh j trerons
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trerons plus particulièrement} lorsque nous aurons à parler ,

la fuite, de ces Peuples. C'est par cette raison que Léon d'Ostie

dit, que Ie> Descendans d'Aténulse furent Princes dans les Pais voi

sins de Binévcnt & de Capolie pendant l'efpace de cent soixante

& dix-fept aïs; qu'il y eut dans ces mêmes Principautés plusieurs

Comtes & Barons descendans à'Aténulse, qui remirent divers Fiefs

á leurs Parens par alliance. C'est delà que prit naissance ce grand

nombre de Comtes , de Barons , & autres Seigneurs dans toutes

ces Provinces , ainsi que dans la Principauté de Salerne. La Fa

mille Colimenta, de laquelle Le Pellerin prouve que dérive celle de

Barde , prit son Nom du Château Colimento , qui s'appelle aujour-

dui CoÛeme&st. L'Jllustre Famille des Gaëtani eut de même foa

(^ÌOsTiENs. Nom de Gaëte, puisque Léon d'Oflie (p) appelle Gaetani les Ducs

*' c' qui gouvernèrent cette Ville. Les Comtes à'Aquin donnèrent le

Nom de leur Comté à leur Famille. II en a été de même des San-

gro , des Sanséverins , des Aquaviva, & de tant d'autres Familles*

(tsiv. Ammi- qui ont pris les Noms des Villes {q), ou Terres que leurs An-

Napol*' cetres possédoient.

II est arrivé quelquefois, que parmi nos Lombards, dans les

derniers tems , certaines Familles ont pris pour leur Surnom , le

Nom propre d'un de leurs Ancêtres ; On en a un exemple dans la

Famille Aténulfc , qui prit ce Surnom, à'Aténulse Pére de Pierre

Cardinal : Dans plusieurs autres encore le nom d'un Ancêtre est

ainsi devenu Nom de Famille.

Les Charges de Magistrature, les Emplois Militaires, les Digni

tés Ecclésiastiques & Séculières , la Profession qu'exerçoit quelque

Ancêtre , ont été encore des sources óù diverses Familles prirent

leur Surnom; de là font venus les Mastrogindice , comme le remar-

(r)FREccu que Freccia (r); de là les Doci , les Alfieri , les Conti, les Ferrari,

de Subfcud. |es Cavalcanti , Fila/ìoppa , & plusieurs autres. Disons , fans nous

**f' 1 ' étendre davantage , que les Surnoms tirèrent leur origine des

mœurs & des qualités personnelles de quelque Ancêtre, ainsi que

de la couleur des cheveux, de la barbe, ou de quelque habit par

ticulier; pnfin on prit dans le riche sein de la Nature les Surnoms,

on emprunta les Noms des plantes, des fleurs , des animaux &

(O v. Du d'une infinité d'autres choses (s).

Gìofî"* m Remarquons encore que cet usage de distinguer les Familles

y. Cognom. par des Surnoms , qui fe conservèrent de génération en génération,

commença parmi nous vers la fin du X. Siécle; il ne fut cepen

dant pas commun alors , car on trouve très rarement des Sur

noms dans les Diplomés & les Ecritures de ce tems là. Quoi

que dans les XI, & XII Siécles, fous le Régne des Normands , ils

devinssent plus communs, ce ne fut que dans le XIÍÍ. & le XIV.

qu'on
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qu'on les vit généralement répandus dans le plus bas Peuple ,

comme parmi les Princes & la Noblesse; II n'y a eu dès-lors au

cune Famille qui ne se soit donné son Nom propre & distinctif (í). (O Ma-

1 * * billon, de

Rer.Dirlom.

J Jf lit. z. cap. 7.

Entreprise infortunée (TOTHON II. contre les Grecs. Mort

de Pandolfe Tète de Fer,

Les partages continuels que nos derniers Princes Lombards

firent de leurs Etats , occasionnèrent enfin leur propre chiite , &

fournirent aux Normands les moyens assurés de les en déposséder.

Quoique les différens Seigneurs en faveur desquels ils démembré- 1

rent leurs Etats relevassent toujours d'eux , cependant comme ils

descendoient également éiAttnulfe , que plusieurs d'entr'eux afpi-

roient à ces Principautés, dont quelques-uns avoient mème été

dépossédés , bien loin de secourir ces Princes lorsque le besoin lc

demandoit, ils travailloient au contraire à accélérer leur perte.

Pandolfe Tête de Fer, qui avoit réuni dans fa Personne les trois Prin

cipautés de Bénévent, Capolie & Salerne,fut, il est vraií, un Prince

dont les forces étoient suffisantes pour résister à une invasion étran

gère (k) ; mais en Tannée 98 1 » il mourut, & ses Etats furent de nou- C») Pnu-

reau divisés ; le trouble & le desordre reparurent par tout en mème p jjjjf çL

tems. Ce Prince habile avoit entretenu constamment pendant fa puï. '

vie une bonne harmonie entre les Empereurs d'Orient & d'Occi

dent; A fa mort les anciennes jalousies se réveillèrent; & Othon IL-

ne pouvant plus souffrir que la Pouille & la Calabre demeurassent

encore dans les mains des Grecs, fous les Empereurs Basile &

Gon stantin, qui avoient succédé en Tannée 977 àZiMiscES,

forma Je dessein de les leur enlever : Après avoir mis ordre à ses

affaires en Allemagne, il vint en Italie en Tannée 980, accom

pagné de TImpératrice Theofanie son Epouse à la rite d'une

nombreuse Armée (x).. (*)Sigons-

Les Empereurs d'Occident étoient dans Tufage , comme on Ta An*

déjà dit , de convoquer à leur arrivée en Italie une Diète à Ron-

caglia, près de Plaisance: L'on y appelloit tous les Ducs, les Mar

quis, & les Comtes de divers endroits de fItalie , de mème que les

Magistrats des Villes , & les Députés de TOrdre Ecclésiastique

pour y traiter les affaires publiques les plus importantes : Les

plaintes des Sujets contre les Seigneurs y étoient écoutées: On y

donnoit des Investitures de Fiefs , & de nouveaux Titrés à divers

Vaslaux: On y raisoit mème plusieurs Réglemens concernant les

Ecclé-
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Ecclésiastiques: Le principal but, en un mot, de ces Assemblées

étoit d'apporter du remède aux desordres les plus considérables,

& aux maux les plus pressans.

O thon convoqua donc cette Assemblée à Roncaglia dès qu'il

fut arrivé à Plaisance , & il y statua diverses choses pour le bien

Public. C'est de ce Prince que font les Loix qu'on trouve dans le

second Livre des Loix Lombardes : On peut voir celles sous le

GpLL.Long. tjtre (y ) qualìter quisq. sc defen. debeat ; la preuve par le moyen

«tfijV. jlí d" Serment y est rejettée, celle du Duel y est conservée. Goldast

19. 40. 41. (<,) a recueilli plusieurs autres de ces Loix.

41.43-44- Othon, après avoir terminé la Diète , passa à Rome; Comme

Tom. i.L^»j.T«i soupçonnoit plusieurs Seigneurs de lui manquer de fidélité, il

izs. ii<f. les invita à un grand repas , & les y fit massacrer. II.conduisit, l'an-

Tom. j.f>ag. née suivante 981 , son Armée à Bénévent , & s'y arréta quelque

3°s' temps : Attiré à Naples par les empressemens des Napolitains , il

reçut d'eux des secours effectifs , au mépris de la foi qu'ils dévoient

aux Empereurs d'Orient leurs Maîtres: Othon, par son séjour

en différens endroits , se procura de Bénévent , de Capolie , de

Salerne, & de Naples des Troupes pour renforcer son Armée, &

réuíTìr plus sûrement dans son entreprise sur la Pouille. Baronius

remarque que Jean Abbé de St. Vincent à Vulturno sut profiter de

la présence de ce Prince pour lui porter des plaintes contre

Landolfe Comte d'Ifernia , qui avoit enlevé trois Châteaux â

son Monastère ; Othon en ordonna la restitution, & en fit

expédier le Diplomé â Bénévent , sous la date du 10. Octo-

(*)Barok. t>re 9gi. (a)

Ann. gn cctte annee mourut , comme on l'a dit , á Capoue , Pan-

dolf'e Tête de Fer : Et dans ce méme tems le Mont Vésuve jetta

une quantité prodigieuse de flammes. Le Vulgaire effraié regar-

doit toujours cet événement comme une punition du Ciel ,

qui abimant dans ces tourbillons de flammes Tarne de quel

que homme riche & scélérat , permettoit aux Démons de l'entrai-

«er dans les Enfers : II plut à un Solitaire , comme le rapporte

Pierre Damien , d'en faire l'application , dans une de ses visions,

â l'ame de Pandolfe qu'il ëisoit avoir vû portée par les Diables

(í)V.Pel-i <jatîs \ç grand Abime (b), pour y recevoir la punition de ses

adAjioíTsA- crimcs- Pandolfe étoit le plus riche & le plus puissant Prin-

tiKN. ce d'Italie, car, 'outre les Principautés de Capolie, Bénévent,

& Salerne , il possédoit encore le Marquisat de Spoléte & de

Camerino , & tenoít , par conséquent , presque la moitié de l'I-

(t) Peilegr. ta]je fOUS son obéissance (c): Quoique ce Prince eût donné de

Sal£&sUOÍÌ' 'grandes marques de pieté , témoigné un grand respect pour

le Pape Jean XIII , & enfin qu'il eût comblé de Biens & de

Privi-
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Privilèges les Ecclésiastiques , & en particulier le Monastère du

3Vlont - Cassin , comme lc témoigne Léon d'Ojìie (d) , cependant w Osmni.

le Solitaire réussit à détruire dans l'idée du Peuple toutes ces preu- • *•«£•»•

ves de la piété du Prince , & de son respect pour l'Eglise ; Les

vertus les mieux caractérisées nc font point à l'abri de tels capri

ces : L'on décida que tout ce que Pandolse avoit paru faire de

bien procédoit d'une politique mondaine ; & l'on chargea fur tout

fa Mémoire de la violente expulsion de Landolfe son Neveu de

fa Principauté de Bénévent.

Ce préjugé du Peuple touchant les flammes du Mont Vésuve,

étoit si fortement établi , que souvent les Princes eux-mêmes

s'en laissoieut effraier : On remarque que Jean Prince de Saler-

.ne, Grand -pére du dernier Guaimar tué par les siens en Tannée

îoj2. , fut épouvanté d'un semblable événement, & pronon

ça ces paroles ; Procul dubio sceleratus aliquis dives in proxìmo mo-

riturus est , atque in infernum defcenfurus : Ce Prince fut trouvé

mort la nuit suivante dans les bras de fa Fille , qui étoit un En

fant (e) ; On ne manqua point auíTì-tot de lui appliquer ses pro- W Peuecr.

pres paroles : l'exemple parut frapant à tout le monde ; & par ^•si,/,-lî*«

de tels accidens , le préjugé s'établit avec tant d'empire fur tous

les esprits, que l'on a regardé jusques à des tems peu éloignés des

nôtres le Vésuve comme une vraie bouche de l'Enfer.

Revenons à Pandolse • Son Fils Landaise IV. hérita par íà mort

de la Principauté de Bénévent , à laquelle il l'avoit apellé de son

vivant; Ce Prince gouverna aussi pendant quelque mois feulement

celle de Capoiie ; La Principauté de Salerne resta à celui de ses Fils ,

que Gisulse adopta, comme nous l'avons dit ci-devant; après la mort

de son Pére il gouverna aussi cette Principauté pendant quelques

mois. Pandolse laislâ d'autres Enfans , Aténulse Comte & Marquis ,

Landénulse , Gisulse, qui fut Comte de Tiano , & Laidclse (s). (/iPELtEGa.

La puissance de Pandolse divisée à sa mort causa bien des trou- 111 Stem,

bles , & des révolutions. Pandolse II. commença à remuer ; ce

Prince que Pandolse avoit chassé de ses Etats de Bénévent y ren

tra, en déposséda Landolfe IV. qui mourut peu après, &, par là,

affermit si bien son autorité dans Bénévent , qu'il transmit cette

Principauté à ses Defcendans. Landolfe IV. étoit passé , avec ion

Frère Aténulse , dans l'Armée de FEmpereur Othon , com

posée de Troupes de différentes Nations, auxquelles se joignirent

les Bénéventains : Cette Armée fut défaite près de Tarentc ,

par les Grecs, & les Sarazins leurs Alliés ; Landolfe & Aténulse y

turent tués, & Othon put, à peine, sauver sa*propre Personne

de la poursuite des Ennemis (g). Ce fut en Tannée 982, que se (g) sism.A,

donna cette Bataille d'une grande conséquence pour les Grecs.

Tom. L Iiii Laa-
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Landaise eut pour Successeurs à Capoiie son Frère Landênolfe ,.

& Alsara sa Mére, & ils furent confirmes dans cette Principauté

par l'Empereur Othon , qui aiant rallié les restes de son Armée

étoit venu â Capoiie. La Mére & le Fils régnèrent ensemble de

puis satinée 982. jusques en 993. que mourut Alsara , & quAté-

(h) Pellegr. nuise son Fils périt , peu de mois après , tué par les siens (h).

in Stem. j_a déroute de FArmée d'OiHON avoit été si générale qu'on

crût que si les Grecs eussent sú profiter de leur Victoire , ils-

seroient venus jusques à Rome: Mais ce fut peut- être par pru

dence qu'ils ne s'engagèrent pas plus avant; car ils avoient éprou

vé dans la bataille méme l'inhdélité des Napolitains , & de

leurs autres Sujets..

Othon attribua dé son coté la perte de cette bataille aux Ro*

(!) Sit*», A. mams (' ) » & aux Bénéventairis qni n'y avoient point fait leur

9S1.. devoir, & l'avoient abandonné au milieu du combat : II n'en eût

pas été étonné s'il se fut rendu justice ; ils n'avoient pû. sitôt

perdre la mémoire de ce cruel repas dans lequel il fit massacrer un si

grand nombre de Seigneurs à Rome : Les Peuples lui avoient

donné le Nom de Sanguinaire ; c'est á dire qu'ils le haïssoient sou

verainement ; Connoissant aussi leurs sentimens il ne fût plus dans

la fuite que leur faire du mal ; il alla , furieux , avec les débris

de son Armée , saccager Bénévent ; & ce fut alors qu'il enleva à

cette Ville le Trésor Sacré des Os de St. Barthelemi , jx>ur lesquels

on avoit une si grande dévotion , & qu'il les fit conduire à

Rome , dans le dessein de. les transporter ensuite en Allemagne:

Mais prévenu à Rome mème par la mort , on ne laissa point

échaper ces Ossemens d'un Apotre ; on les y adore encore aujour

d'hui dans une Eglise qui porte son Nom , & qui fut bâtie sur le

Tibre dans une petite. Is'e nommée Lycaonia , devenue plus

V °TH°, célèbre par ce Temple, qu'elle ne le fût jamais par tout ce que

*■ cap. 15. Tite-uve rapporte iur la raçon dont elle le rorma. .

(/) Gofre- Ce fait n'est pas, cependant , . si bien attesté qu'il n'ait été le

pìri^'ék** ^U'ct ^e VIves contestati°ns entre les Romains & les Bénéventains..

Ott.Íi. Othon de Frisinghen {k), Geoffroide Viterbe (l)y Biondo(m), Sigonius (n),.

(m) Blond. & quelques autres Auteurs modernes veulent le faire passer pour

dec »°tíb vra'" ^CS Bénévéntains fondés fur ce que disent Robert (0) de.

(m) Sigon. cíe Tuiten , & Léon (tOflie (p) racontent la chose différemment; il»

Reç. iraliae disent que l'Empereur Othon III. & non pas Othon II. étant

U R7"b T ' venU ^ ^ont Gargan a Bénévent demanda aux Eènéventains le

tenfis li'b T' Corps de l'Apôtre St. Barthelemi , & qu'ils n'osèrent refuser ,

cap. 24. quelque peine que leur fit sà demande , mais qu'ils eurent re-

(r íc<> cours á la fraude, & lui donnèrent à la place des Os de St. Bar-

^cap"^! theleiHÌ ceux de St. Paulin Evêque de Noie pour lesquels ils.

ayoient
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avoient une grande vénération : Ils ajoutent , fans dire comment,

^jue l'Empereur s'étant apperçu de la fraude en fut très offensé ,

& que , pour punir les Bénéventains , il vint assiéger leur Ville,

mais qu'y trouvant trop de difficultés il s'en retourna à Rome.

Martin Polonois (q), qui dans cette dispute veut favoriser les Ro- (yìInChro-

mains, raporte .ce fait un peu différemment ; il dit qu'OrHON nic-'**-4.

-III. de retour du Mont Gargan alla à Bénévent , qu'il y deman

da le Corps de St. Paulin , & qu'on le lui accorda fans faire de

-difficulté , ni fans qu'il fut question d'aucune fraude.

;Ce pieux combat dure encore entre les Auteurs Modernes Ro

umains & Bénéventains. Le Corps de St. Barthelemi se trou

ve ainsi , en deux endroits , exposé à l'adoration publique. De

plus paroissent encore les Napolitains, qui assurent que la Tête de

.cet Apôtre n'est ni à Rome ni à Bénévent, mais chez eux dans

le Monastère de Donna Regina ; Ils prétendent que ce fut un présent

de Marie Femme de Charles II. d'Anjou, Fils de Charles L,

lequel , à la défaite de Mainfroi , eut des Bénéventains ce pré

cieux dépôt. Giannettafio dans son Histoire de Naples donne ce

fait pour indubitable , malgré la dispute des Auteurs dont il fait

mention. Après tout , qu'on se tourmente beaucoup pour prou

ver que ce Corps a été transféré à Rome , ou qu'il est resté à

-Bénévent , on aura plus à faire encore pour montrer comment

il a été aporté du tond des Indes à I.ipari , ce qui .est hors de

toute vraisemblance , quoi qu'en dise Sigcbert. En voilà déjà trop

fur cette dispute, que nous remettons á ceux qui y ont un inté-

;rêt particulier.

CHAPITRE III.

Les Grecs rétablissent leur Autorité dans la Poui/le , dr dans

la Calabre. LES CATAPANS fxent leur résidence à

Bari j & ce Duché acquiert un plus grand lustre.

LA victoire remportée fur Othon II. par les Grecs, sous

les Empereurs Basile & Constantin, avoit remis en si

-bon état leurs affaires dans la Pouille & dans la Calabre , qu'ils

-étendirent leurs confins fur les Terres des Principautés de Béné

vent & de Salerne , & prétendirent même que les Princes Lom

bards leur rendissent hommage , comme à leurs Souverains.

Pour mieux assurer leur autorité contre l'infidélité des Peuples ,

■qui leur étoit connue , ils fortifièrent diverses Places : Ils crai-

Iiii a gnoient 'ï
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(*) Léo

Ostiens.

m. i.c.ìp. 50.

Appul./íí. 1.

gnoient qu'OTHON ne ramenât les Allemands pour les attaquer

de nouveau ; ils dévoient prendre de même des précautions con

tre les Sarazins qui s'étoient retirés dans quelques Forteresses, &

principalement au Mont Gargan , d'où ils venoient souvent rava

ger la Pouille. Pour se garantir de tant de dangers les Grecs

firent bâtir divers Châteaux forts ; ils fondèrent , dans les plaines

de la Pouille , une Ville qu'ils nommèrent Troie , pour renouvel-

ler la mémoire de l'ancien Ilium , & ils lui donnèrent , après

Melfi , le prémier rang fur toutes les autres Villes de cette Pro

vince , qui porte aujourd'hui le Nom de Capitanate ; elle subsiste

encore. Les Grecs bâtirent auíïi d'autres Villes , Draconaria ,

Civitade , & Fiorenznola (a), qui ont été détruites: Et enfin,

pour tenir toujours plus le Peuple en respect , ils établirent dans

la Pouille un Magistrat qu'ils nommèrent en leur langue Catapan t.

auquel ils donnèrent un pouvoir absolu , sans être obligé , dans

quelque occasion que ce fut , d'attendre des ordres de la Cour de

Constantinople : Ce Magistrat fît fa résidence dans Bari , où déjà

les précédens Officiers Grecs , nommés Straticò , demeuroient ; &

cette Ville devint par ce moien la plus considérable de celles de

la Pouille.

Guillaume de la Pouille (b) tire fétimologie du nom de Cata-

pan de la nature même de l'Einploi, auquel étoit joint un pou

voir fans réserve.

£upd Catapan Gretcif, nos Juxta dicimus Omne

jQuifqias apud Danaos vice fungitur hujus honoris ,

Dijpofitor populi parât omne quod expedit illi ,

Et Juxta quod cnique dari deect , Omne ministrat.

Charles Du Frefne , dans ses notes fur YAlexiade de la Prin

cesse Anne Gomnéne y n'admet point cette étymologie , & prérend'

que , chez les Grecs , Catapanus fut la même chose que Capitaneus

parmi les Latins : H relève encore Léon d'Ostie fur ce que dans

fa Chronique , non seulement il prend le nom de Catapan pour

un Nom propre , pendant qu'il est manifeste que c'est un nom

qui désigne une Dignité , mais encore fur ce qu'il croie que la

Province de la Capitanate eut du être nommée pour parler cor

rectement Catapanate ; Du Frefne soutient au contraire qu'en Tap-

pellant Capitanate on lui a donné le nom qui lui est propre , ce

lui de Catapan des Grecs revenant au terme de Capitaine des La-

(í> Nicitas tins. En efset , Nicetas (c) comme l'observe Du Frefne , nomme

«iMan.tó.1. capitanate un District composé de plusieurs Villes & Terres sou

mises aux ordres d'un seul Commandant ou Capitaine.

Lcup
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Loup Proto[jpate , qui étoit, comme le remarque Le Pèlerin (d) , («OPhimsk.

ou de Bari meme , ou au moins de la Pouille, a donné un long chnón^Lopi

Catalogue des Catapans , & le premier qui y paroit vers l'an 999^ Psotosp.

fe nommoit Traccmoto ou Grégoire , lequel fit le siège de Gravi-

na , & prit Tbéofilatìe. Xipbeas fut envoié Catapan en Pouille en

Tannée 1006 , & mourut à Bari en 1007. Curcura lui succéda

Tannée suivante : Les Habitans de Bari se rebellèrent contre lui»

& élurent pour leur Prince Mélo, dont Torigine étoit Lombarde;

il vivoit à Bari ; & nous le verrons , dans la fuite , paroitre avec

éclat dans fhistoire des Normands. Les Grecs ne tardèrent pas

à réprimer la témérité des Habitans de Bari ; Mélo fut obligé de

s'enfuir avec Dato son Beaufrére ; réduits l'un & l'autre à errer,

fans oser se fix^r nulle part, ils paísérent d'abord à Ascoli ; delà> v.

craignant toujours quelque trahison , ils vinrent à Bénévent , à

Salerne , & à Capolie , où ils sollicitèrent les Princes Lombards à

donner des secours pour délivrer Bari de la tyrannie des Grecs.

En Tannée ioio. mourut le Catapan Curcua : Basile lui succéda;

(f) Freccia observe que, sous ce Basile, Bari fatïa est sedes Magno- p£^(T"Cj

rum Virorum Gr&corum. Après lui vint en 1017. Adronic pour Ca- Cast.^Jr.

tapan : Mélo fit encore fous celui-ci d'inutiles efforts pour rentrer

dans Bari ; Adronic dissipa dans une bataille (f) quelques Troupes (fl Chron.

qu'il avoit ramassées contre lui. ren°%w"

Basile Bugiano succéda à Adronic en Tannée 1018. Guillaume de Peliegr.

la Pouille (g) le nomme Bagiano, & Léon d'Ostie (h) Bojano. Ce (í) Gum,

fut ce Catapan, qui, dans le dessein de perpétuer sa mémoire /AP^L'**-1'

en Italie, prit une partie de la Pouille du côté de Bénévent pour fjt ^"í^**'

en composer une Province qu'on nomma Capitanate , & où il fit

bâtir diverses Villes , comme Trcia , Draconaria , Fiorentino , &

autres Lieux. En 10 18. Christoforo fut Catapan. Pato lui succéda,

& gouverna jusques en 103 1. Anatolico vint après lui. En 1033.

c'étoit Constantin Protospate , qui se nommoit encore Opo. Après

lui ce fut Maniaco, auquel succéda, en 1038, Nicéphore qui mou

rut à Ascoli en 1040. Michel nommé Duchiano commanda après

lui, & eut pour Successeur Exauguste Fils de Bugiano en 104a..

Ce fut fous celui-ci que les Normands chassèrent les Grecs de la

Pouille , ils firent même prisonnier ce Catapan dans une bataille

à Bénévent. Loup, & ÍAnonime comptent après lui quelques au

tres Catapans : mais ils n'eurent pas une grande autorité , leur

commandement étant restreint aux endroits qui n'étoient pas tom

bés d'abord sous la domination des Normand;.. Nous aurons oc

casion de parler quelque part de ces derniers Catapans. -^ft

Depuis la défaite cTOthon II jusques à la conquête que firent

lies Normands de ces Provinces , le pouvoir des Grecs s'y étoit

liii 3 consi—
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considérablement augmenté ; ils y avoient gagné beaucoup de Pais,'

& leur Domination étoit devenue plus absolue dans le Spirituel

comme dans le Temporel , puisque toutes les Eglises de la Pouïl-

le & de la Calabre passèrent absolument sous la dépendance des

•Patriarches de Constantinople.

La Pouille , qui dans le tems d'Arcchis & des autres Princes de

Bénévent ses Successeurs , étoit enclavée dans cette Principauté , en

aiant été démembrée par les Grecs , elle ne fut plus considérable.

Les Grecs , à l'exception de Siponte & du Mont-Gargan , s'étoient

emparés de tout le Païs jusques à Troja & Ascoli , & vers l'Orient

jusques .à l'extrêmité de l'-Italic ; ils étoient Maîtres encore de tou

te cette étendue de Terre qu'on nomme aujourd'hui la Calabre,

qui comprenoit le district des Brutiens , Reggio ^Cotrone , plu

sieurs autres Villes voisines , une partie considérable de l'ancienne

Lucanie , & confinoit avec la Principauté de Salernc , fur laquelle

les Grecs usurpèrent considérablement ; bien différente dès-lors de

•ce qu'elle avoit été fous son Prince Siconolfe. La Principauté de

Capotie fe sentit également du voisinage des Grecs , qui <ians ces

tems-ci furent plus puissans qu'ils ne Tavoient jamais été ; car ea

tirant une ligne depuis le Mont-Gargan jusques au Promontoire

<le Minerve, & c'est la plus grande largeur du Royaume, tout le

Pais situé au Levant & au Midi leur étoit soumis ; de même que

ce qui est vers le Couchant & vers le Septentrion appartenois aux

Princes Lombards : Et si Ja Principauté de Salerne s'étendoit hors

de cette ligne vers le Levant & le Midi , les Grecs prenoient auífi

de l'autre part, qui n'étoit pas totalement sous la dépendance des

Princes Lombards ; car de ce côté il y avoit les Duchés d'Amalfi,

de Naples, 8c de Gaëte, où les Empereurs d'Orient conservèrent,

comme on l'a dit , quelque autorité : C'étoient des espèces de

Républiques qui élisoient leurs propres Magistrats , & méme assez

souvent leurs Ducs ; elles relevoient néanmoins de l'Empire d'O

rient; aussi à Atnalfi l'on étoit dans l'ufage de demander à ces Em

pereurs la confirmation du Duc , & il recevoit d'eux en méme

tems la Dignité de Patrice.

On ne fauroit douter que les Empereurs d'Orient n'exerçassent les

íí) Ostiens ■mêmes droks dans Gaëte ; car quoique Léon d'OJìie (7) assure quecet-

JJb^i.Cap.^i'. te Ville fut soumise au Pape , & qu'en conséquence Jean VIII. l'avoit

donnée à Pandolse Comte de Capotie , elle repassa bien-tôt au pou

voir des Grecs. Les Papes prétendoient que cette Ville, ainsi que

celle <le Terracine , & diverses autres, leur appartenoient en vertu

de la Donation faite par Charle-Magne à TEglife de Rome

•de ce qu'il avoit conquis en Italie fur les Grecs : Mais il est cer-

gajn que C h ar t e-Macnb ne conserva pas longtems Gaëte,

Art'

i
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Arécbis la reprit, & la rendit aux Grecs : Sous eux, elle fut gou

vernée dans la fuite par des Patrices, & depuis par des Ducs. Ce-

pendant comme les Papes ne perdent pas aisément de vue les Droits

qu'ils croient avoir acquis , ils continuèrent à soutenir leurs pré^

tentions fur Gaëte ; & quand ils ne purent la conserver pour eux-

mëmes , ils la donnoient à quelque Prince assez puissant pour

s'y défendre contre les attaques des Grecs. La Concession qu'en

fit le Pape Jean VIII. à Pandolfe fut de cette nature j & le Peuple

de Gaëte ne pouvant supporter le Gouvernement trop dur de Pan

dolfe , Docibile qui étoit alors Duc de Gaëte eut recours aux Sara-

zins pour délivrer la Ville des vexations de ce Prince. On voit

par là que dans le tems même où Léon d'O/lie assure que Gaëte

obéïssoit au Pape , elle avoit cependant des Ducs, tels que fjfean,

Grégoire , Docibile , & d'autres Officiers qui relevoient des Empe- 1

reurs d'Orient : Aussi dans diverses Ecritures de ce tems-là , faites

à Gaëte , & dont TJghell nous a donné une partie , l'on trouve les

Noms des Empereurs d'Orient qui régnoient alors : Déjà dans un

Titre de l'an 8 1 2 on lit : Imperantibus Domino no(lr& Imperatore Au-

gusto Michaélio & Tbeopbilo magnis pacificis Imperatorìbus : Et dans un

autre , fait en Tannée 884 , depuis le tems dont parle Léon d'OJìie,

on trouve ; Imperantibus Domino nostro Leone , & Alexandro pacificis

magnis Imperatorìbus ( k). Quand auflì les Normands eurent chassé W Ughïu,

les Grecs d'Italie, ils prirent également le titre de Ducs de Gaëte, sacrdeEpiC

& de Princes de Capolie, quoi qu'ils laislassent subsister à Gaëte (l), Cajer.

la forme du Gouvernement composée de Ducs & de Consuls. Ut Ab. de

Comme les Grecs n'introduisirent pas les Fiefs parmi eux, il 5.UCE a<*

n y eut ni Duchés , ni Comtes , ni Baromes dans la Pouille , & x. c*p. 43,

dans la Calabre, pendant que ces Provinces leur appartinrent, quoi

que ces Titres fussent très communs dans les Etats voisins soumis

aux Princes Lombards où étoient déjà les Comtes de Marsico, de

Molisc, d'Isernia , d'Apruzzi, de Tiano , & divers autres. Quant

à la Pouille & à la Calabre, elles ne commencèrent à en avoir que

lorsqu'elles furent soumises aux Princes Normands, qui, de méme.

origine que les Lombards, avoient adopté leurs Loix , & leurs-

Coutumes. Dans tous les endroits qu'ils prirent fur les Grecs,,

ils y introduisirent les Fiefs, & dès-lors on entendit parler des:

Comtes de la Pouille , & de la Calabre , des Comtes de la Capi-

tanate , de la Principauté de Lavello-, de Loritello , de même

que de ceux de Convcrsano dont il est sait mention dans un si

grand nombre d'Ecritures anciennes, dans VAlexiade de la Princes

se Anne Çomnéne , dans la Chronique de Léon, dans Malaterra , W ^.Dtr

Qdéric Vitale, & plusieurs autres Ecrivains {m).. notS ad Ale

xand. Anna

On Comnen.
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On trouve dès lors encore des Comtes de Catanzaro , de Sini-

poli , & de Cofenza , ceux d'Averse , de Lecce , d'Avellino , de

Fondi , de Gravina , de Montecaveoso , de Tricarico , & divers

autres dont nous aurons occaíìon de parler sous le régne des Nor

mands. Auparavant lorsque ce> Pais passèrent au pouvoir des Lom

bards , ils furent divisés en Castaldats , qui n'étoient pas positive

ment des Fiefs, mais des Charges par lesquelles les Seigneurs qui

les occupoient avoient l'administrarion des Villes , & d'un certain

District ; Ces Castaldats ne purent pas mème être convertis en Fiefs»

comme il arriva dans les Provinces qui restèrent un long-tems sous

Ja Domination des Lombards , parce que les Grecs qui les enlevè

rent en partie aux Sarazins qui les avoient conquises fur les Lom

bard;, & en partie aux Lombards eux-raèraes, ne conuoiflbient pas

les Fiefs , comme on l'a déja dit.

Le grand pouvoir qu'eurent les Grecs dans ces Provinces y ren

dit pour le Spirituel l'autorité des Patriarches de Constantinople

plus absolue , & principalement depuis la Disposition des Eglises

par laquelle l'Empereur Léon les soumit au Siège de Constanti

nople. Les défenses rigoureuses de l'Empereur Nicephore Pho-

c a s contre le Rit Latin portèrent le Patriarche jusques à défendre

à tous les Evêques de la Pouille & de la Calabre , l'uíàge des Pains

Azymes, & à leur ordonner que conformément au Rit Grec, ils

emploiassent du pain fermenté. Cette innovation irrita extrême

ment les Pontifes Romains qui firent tous leurs efforts pour rem-

pêcher ; & Luitprand Evêque de Crémone fut Député à ce sujet,

par l'Empereur Othon, à Constantinople: Malgré tous ces soins,

la dispute s'échaufa si vivement sous le Pontificat de Le o n IX»

que le Patriarche Michel Cérularius excommunia tous les Latins ,

& nommément le Pape Léon , fur ce qu'entr'autres choses ils n'ob-

servoient point Tordre qui avoit été donné de ne plus se servir

d'Azymes dans le Sacrifice de la Messe. Dès lors aussi plusieurs Egli

ses dans nos Provinces ont retenu le Rit Grec à cet égard ; &

quoique les Papes se soient donné bien des peines pour effacer

une trace aussj marquée du grand pouvoir des Patriarches de Con

stantinople , ils n'y ont pas réussi entièrement , puisqu'il y a en

core un petit nombre d'endroits ou le Sacrifice de l'Autel se cé

lèbre suivant le Rit Grec.

C'est naturellement à ces tems-ci qu'on doit rapporter l'autori

té qu'eurent dans ces Provinces les Novelles des Empereurs d'O

rient, les Compilations de Basiliques, les Eclogues, & autres Ouvra

ges , dont nous avons parlé dans le Livre précédent. L'EcIogue

,des Basiliques retrouvée à Tarentc ; les Auteurs Grecs conservés si

iong-tems à Otrante dans la célèbre Bibliothèque dont parle An

toine
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tcinc Galateo sont des indices qui ne permettent pas de douter

qu'on n'en fît un grand usage.

Remarquons cependant que cela ne dura pas longtems ; car dès

■que les Normands furent les Maîtres de nos Provinces , il n'y eut

plus de Loix que les Lombardes, elles furent les seules dont ces

•Princes se servirent. Les Coutumes de la Ville de Bari , qui font

toutes prises des Loix Lombardes , en font encore une preuve ;

Les Habitans de Bari avoient , fans doute , conservé ces Coutumes

dès les tems anciens, où ils obéïssoient aux Lombards, & vivoient

fous les ordres de leurs Officiers nommés Cajìaldes. Nous aurons

•occasion d'en parler ailleurs.

Tel estl'état dans lequel sc trouvoient ces Provinces vers la fin du

Xme Siécle , après la mort de l'Empereur O t hon II, & fous le régne

■de B a s 1 l £ & C o n s t a n t 1 n Empereurs d'Orient. La Pouille & la Ca-

Jabre d'une très vaste étendue , puisqu'elles comprenoient toute la

fouille , la Japygie , la Messapie , l'une & l'autre Calabre , avec

eette partie de la Lucanie qui s'étend vers la Mer Ionienne, étoient

totalement soumises aux Empereurs d'Qrient. Les Principautés de

•Capolie , Bénévent , & Salerne furent ainsi considérablement dimi-

Jiuées ; Et quoique à Amalfi , Naples & Gaè'te, le Gouvernement

fût en forme de République, cependant ces trois Duchés dépen-

«loient depuis très long-tems des Empereurs d'Orient. La Princes

se Aloara avec son Fils Landenulfe commandoient à Capolie : Pan

toise son Frère à Salerne : & dans Bénévent Pandolfe II , qui après

Avoir chassé Landolfe IV t Fils de Pandolfe Tête de Fer , s'étoit as

socié à la Principauté Landolse son Fils , que nous nommerons

Landolse V.

Cependant ces trois Principautés , quoique très affoiblies par

les Conquêtes des Grecs , auroient eu moins à souffrir , si elles

avoient dépendu seulement de trois Maîtres ; mais indépendam

ment de ce qu'elles étoient soumises aux Empereurs d'Occident

-comme Rois d'Italie , & que dans ces derniers tems ils y faisoient

-sentir tout le poids de leur autorité; d'un autre côté , ces trois

Principautés furent encore partagées en plusieurs Comtés , & par

cette sorte de démembrement accélérèrent leur ruine. La Princi

pauté de Capoiie eut plusieurs Comtes , qui furent autant de pe

tits Souverains , tels que ceux de Fondi , de Sessa , d'Aquin, de

Teano , d'Alise , de Caferte , & divers autres. La Principauté de

Bénévent étoit divisée de la même maniéré en plusieurs Comtés ,

Marsi , Iscrnia , Chieti , & autres : Celle de Salerne eut également

plusieurs Comtés , Consa , Capaccio , Corneto , Silento. Divers

Seigneurs s'étoient aussi rendus indépendans dans leurs Châteaux,

Tom. L K k k k ■ à l'en
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à Penvi 3e ces Comtes , auxquels ils crurent ne devoir pas céder,

puisque comme eux ils descendoient tKAtimlse , ou d'autres Prin

ces de Salerne , & tels furent les Comtes d'Aquin, de Marfi , d'I-

sernia , de Ste. Agathe , 8c quelques autres. II n'est pas jusques

aux Moines du Mont-Cassm qui ne voulussent posséder en Souve

rains les différentes Terres qu'ils avoient reçues de la munificence

(») Ab. de dcs Princes Lombards. L'Abbé De la Noce (») a prétendu soûte-

OsTEu/"ilr n*T CPC 'e Mont-Caflîn avoit foui de ses Terres , non â titre de Fiefs,

Cap. s. " mais à celuì de Franc -Alleu, fans dépendance d'aucun Seigneur,

avec exemption de teute redevance , & qu'en cette qualité les Moi

nes se fortifièrent , & mirent des Troupes fur pied , de la méme

maniéré que le font en Allemagne l'Abbé de St. Gai , & divers

autres Prélats.

Ce fut là d'un côté ce qui facilita aux Normands la conquête

du Royaume ; de l'autre , les Grecs par leur hauteur & leur dure

té étoient devenus si odieux aux Peuples, assoiblis déjà par les Sa-

razins qu'ils n'avoient jamais sû reprimer , que Jes Normands eu

rent beaucoup moins à combatre pour former de tant d'Etats mal

unis la vaste & puissante Monarchie qui s'établit fous eux , & s'y

maintint avec splendeur, comme nous le verrons dans les Livres

suivans.

CHAPITRE IV.

O THON ìiï. succède au Royaume es Italie & à l"Empire r U

occasionne de nouvelles révolutions en Italie ejr dans nos

Provinces : Ádort de ce Prince.

L'Empereur Othoh II étant mort à Rome en Tannée 883, [*]

la nouvelle de cet événement portée en Allemagne y causa au

tant de surprise que de troubles. Ce Prince laissoit un Fils nom

mé

Addition de [¥] On ne doit pas omettre de placer

l'Auteur. ici la fable rapportée par l'Auteur du

Tragment Vrsticien Tom.i. p. 8i. elle con

tient lc récit d'un fait singulier qui

occasionna la mort de cet Empereur.

Nous pouvons d'antant moins passer

fous silence ce fait qu'il regarde le San

ctuaire du Mont St. Ange, & que la

tradition s'en est conservée jusques à

aujourd'hui. Atmo Domini , dit cet Au-

UU j DCCCCXCI , Otho Rex .peragrg-

ts ltall.% , vettit i» Monttm Gargnm , &

cognovìt à referentìbus Angehrum olfe-

tpùu noflumo ihl tempère ejse . nec ullum

mortulittm velint interejjfè , cujus cans* no-

tìtiam cum disposuifset ruriojìus indagare »

Apoflolicum tonvenìt super hue re primum.

Chï cum Apostolìcus conjìliumfmtm indidîs-

set , fibì minus placere illum Angelicis mi-

nisteriis interejfe , parvi pendit confitium

Tapt. , fr eo tgnsrante proficiscitur in Mou-

rem Gatguui. Ubi dmm pemtHuret , in-

ter cttera qtu cognovit Sanfforum Mysteritt,

veniam consequutut est Angehrum » quoi
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më comme lui, & âgé seulement de dix-sept ans [*]. Henri Duc

de Bavière, Oncle d' Othon II, résolut de profiter de ces cir

constances pour s'emparer du Royaume d'Allemagne : D'un autre

côté , les Romains vouloient élever à l'Empire un Italien nommé

Crefcentius. Les Allemands sentirent combien ces différente? pré

tentions pouvoient leur être préjudiciables , & , pour en prévenir

les suites , ils s'assemblèrent promtement , élurent pour leur Roi

Othon III : Le Pape Benoit consentit aussi à cette élection.

L'idée qu'on se forma de ce jeune Prince, comme incapable en

core de soutenir le poids d'un si grand Royaume , occasionna ea

Allemagne comme en Italie de grands désordres. Pendant qu'O-

thon etoit occupé à calmer les tumultes de l'Allemagne, il s'en

éleva de nouveaux en Italie. Le Pape Benoit mourut à Rome : On

élut en fa place Pierre Evêque de Pavie qui se nomma fjfeem XIV(a),. Uy Srooit

.& il est vraisemblable que, comme il étoit Chancelier d' Othon,, An-*84-

ce fut par la recommandation de ce Prince que réussit Ibn élection.

Boniface Cardinal Diacre , dépossédé du Saint Siège , s'étoit retiré

à Constantinople; aussi-tôt qu'il apprit cette nouvelle élection, ou

tré du tort qu'il crut qu'on lui faifoit, il revint â Rome en 985 »

il y réveilla son Parti, gagna le Peuple, demeura 4e plus fort, se

saisit du Pape Jean , & le fit renfermer dans le Château "St. Ange,

où en quatre mois de tems il mourut de faim. Boniface ne lui

survécut pas long-tems , il mourut ausfi quatre mois après de mort

subite. On élut á sa place Jean XV ; c'est de ce Pape quJmato

Evêque de Salerne reçut la confirmation de la Dignité d'Archevê

que Métropolitain, qui lui avoit été auparavant conférée par le Pa

pe Benoit.

Crefcentius , qui dans ce même tems avoit pris à Rome le titre

•de Consul , s'étoit emparé du Château St. Ange. Le Pape redou-

toit tellement son pouvoir qu'il se retira en Toscane , d'où il fit

-prier l'Empereur Othon de venir en Italie le rétablir sur son

'Siège. Les Romains, qui ne pouvoient oublier combien leur cou-

K k k k 2 toient

temere fncrattim locum introierat ; tantum

ab Angelis proflratus , pro qttedam jtsdicio,

quod perseciffe deluerat , necfecit : pro ne-

gligentia tranfverberatus est : Deinde S*n-

flus Michaël juffn eion Romani remeare,

statnto stbi die , q.'to eum vMet inv'tsere.

Sicque i ruentatus Rex Romain reped.ivit ,

& Benediflo Pap* cunEla à se 'visa retexuit.

Igitur Rex valide languore taftut , vita de-

cejsit , & ab Archangelo recepttts , superis est

Joçiatus Anno Dom'mi DCCCCXCÏV. Stru-

vius Syntngma Hift. Ger. dis. 13. §. 6.

ìigzès avoir rapporte ce Fragment ajou

te ; Sed quis crcíIeret hafée fabulas ob Chro-

nologiam etiam haud convenientetn suspec

tas ! Ejufdem farina stint nugt qu.ts de

Laurentio Martyre , quasi tdtore alii fin-

gunt , de quibus Baronius ad annum

?8?. §. n.

f * ] Quelques Ecrivains Allemans

indiqués par Struvius loc. cit. §. 8. ont-

écrit, que lorsque O t h o n III. suc

céda à son Pére il étoit moins âgé»

& Gobelin Persona dit qu'il étoit feule

ment puerttlns duorim amorum JEt.V'U

C. L.

Addition de

l' Auteur.

L
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toient ces visites des Empereurs , se hâtèrent de rappeller le Papa*

Jean. Crescentius confervoit néanmoins son autorité dans Rome;.

Othon, en Tannée 996. vint en Italie, & aprit la mort du Pape

pendant qu'il étoit a Ravenne : II obligea les Romains d'élire

Bruno Cousin du Pape qui venoit de mourir ; il se nomma Gré

goire V. : Crescentius mécontent le chassa , & eut assez de crédit

pour lui substituer Jean Evêque de Plaisance. O thon irrité de

cette audace vint promtement à Rome avec une Armée, & ré^

tablit sans beaucoup de peine le Pape Grégoire. Jean chercha un

azile avec Crescentius. dans le Château St. Ange : L'Empereur les

aflsìéga , & n'auroit peut-être pas réussi dans cette entreprise ».

fi Crescentius , qui défendoit courageusement cette Forteresse *

n'eut été tué par trahison. Le Pape Jean fut saisi & traité avec

la dernière cruauté ; après lui avoir crevé les yeux , coupé le nés

& les oreilles, on le conduisit par toutes les rues de Rome mon

té fur un Ane & tourné du coté de la queue. Tels furent les

désordres qui arrivèrent dans Rome , & qui se répandirent ensui

te dans Milan avec une égale fureur.

La discorde produisit plus de maux encore dans nos Provinces ,

& fur-tout à Capoiie. Landénulfe y régnois en ces tems-ci avec

Alsara fa Mérc , qui , après avoir gouverné cette Principauté pen

dant onze ans , mourut , & laissa son Fils seul Maitre : mais il

ne survécut que quatre mois à fa Mére ; il fut assassiné , en Tan

née 995, par ses Sujets mécontens , hors la Porte de l'Eglife

de St. Marcel d'où il sortoit. On élut à fa place Laidolse son Frère.

Cet attentat ne demeura pas impuni ; Thrafirnond Comte de Chieti^

Parent de Landénulfe, engagea Rainaud & Odêrisio Comte de Marsi

2 se joindre à lui pour venger la mort de cet infortuné Prince;

il vint au bout de deux mois mettre Ic Siège devant Capoiie , &

(í)Sigon. javagea tout le Païs d'alentour {b), pendant quinze jours que

son Armée tint la Ville bloquée.

L'Empereur Othon ne put ignorer long-tems tous ces trou

bles;, il donna aussitôt ses ordres pour que les Assassins de Lan

dénulfe fussent punis comme ils le méritoient; il chargea les

Comtes de Marsi , en leur joignant- le Marquis Hugues , de retour

ner â Capoiie , & d'investir très étroitement cette Ville , jusques

à ce qu'on leur eut livré les Meurtriers par les mains desquels

le Prince avoit péri. Les Capoiians cédèrent à la nécessité ; ils

abandonnèrent les Coupables à la juste vengeance d'OTHoNj six

d'entr'eux furent pendus , & divers autres , par diférens rigoureux

supplices expièrent de même leur crime. On découvrit que Lai

dolse avoit eu part scerettement à la mort de son Frère Landénulfe :.

Othon indigné que cc Prince, se fùt fraié le chemin à la Princi
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pauté par une scélératesse dont l'humanité frémit d'horreur , lui

enleva incontinent le fruit de son crime , & l'envoya en exil au

delà des Monts , en Tannée 999. II revêtit en méme tems de '

cette Principauté Adémar de Capolie, Fils de Balsamo , qui lui

étoit forC attaché ; il avoit été élevé auprès de lui , & Hepuis

peu honoré du titre de Marquis (c). C'est ainsi que Laidolfe , (e) Ostiens,

suivant la prédiction de St. Nil , fut le dernier des Princes qui *

commandèrent dans Capolie , ex semine Aloar<z. Adémar ne jouit jn' série '

pas longtems de cette Principauté à laquelle il fut élevé par la Com. Cap.

munificence de l'Empereur: devenu odieux aux Capolians par l'a- í"£<107-

bus qu'il faisoit de son autorité , ils le chassèrent , & mirent à

fa place Landolfe de Ste. Agathe , Fils de Landolfe Prince de Béné-

vent , & Frère de Pandolfe II , qui , après avoir dépossédé Lan

dolfe IV ì gouvernoit à Bénévent. Capolie ne vit point encore,

sous ce nouveau Prince , Ja fin de ses calamités. Les Sarazins fai-

foient des courses & des dégâts continuels dans la Principauté ;

ris se rendirent méme les Maîtres de la Capitale en Tannée iooo.

L'Empereur vint promtement en Italie ; il attaqua vivement les

Sarazins > les défit , & les chassa de Capolie , & de tout son Ter- ,

ritoire.

La Principauté de Salerne fut également agitée. L'on a dit qu'à

la mort de Pandolfe Tète de Fer , son Fils , qui auparavant avoit

été adopté par Gisitlfe I. , resta seul Maître de cette Principauté ï

mais privé , en Tannée 98 1 , des secours de son Père , il n'eut

plus assez de pouvoir pour s'y maintenir; Manfone Duc d'Amalfi

l'en déposséda , & Toccupa , conjointement avec son Fils Jean ,

Tefpace de deux ans .(d). Othon II, pour chasser ce Prince (d) Chrort.

intrus, vint faire le siège de Salerne au mois de Décembre 981; Salem.

Mais Manfone trouva Tart d'appaiser l'Empereur, qui lui permit £,EsCemG *'

de conserver cette Principauté. Princ. Saler.

Othon ne crut pas, peut-étre, faire une injustice ; il nc re-

gardoit point Pandolfe comme un Prince qui possédât Salerne à

juste tître ; il n'y étoit entré qu'en vertu de Tadoption de Gìfulfe;

Sc suivant les Coutumes déjà introduites touchant les Fiefs (e) , (e)nb.i.tit-

le Fils adoptif ne pouvoit pas hériter du Fief qui avoit apartenu í6*

au Père. Quoi quAil en soit , comme le remarque la Chroni

que de Salerne , Manfone se maintint dans cette Principauté avec

Jean I. son Fils, qu'il s'étoit associé au Gouvernement.

Mais l'Empereur Othon II. étant mort, eir Tannée 985, les-

Salcrnitains chassèrent aussitôt Manfone , qu'ils regardoient comme

TAuteardes continuelles jalousies, & inimitiés entr'eux & les Amal-

fitains. Manfone mal vû également à Amalfi en avoit aussi été chafìë;

mais il ûit s'y rétablir, & depuis il y domina encore pendant Tes-

JCkkk 3 pace;
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pace de seize ans. íl n'eut pas le même bonheur à Salerne; Ton

éleva à la Principauté Jean Lambert , qui fut nommé Jean II.

pour le distinguer de Jean I. Fils de Manfone ; le Nom de Lambert

étoit celui de son Pére: On fa cru Parent des Ducs de Spoléte,

parmi lesquels ou trouve assez souvent les Noms de Gui & de

Lambert'. Jean IL de Lambert associa Gui son Fils à la Principauté,

(f) Pill. & ils gouvernèrent ensemble depuis fan 983 , jusques en 988 (f) , que

in Stem. Gui mourut; Alors Guimar Frère de Gui fut mis à fa place, &com-

lern C manda conjointement avec son Pére , jusques en Tannée 994. Le

Çg) Pierre Pére mourut (g); On le trouva fans vie dans son lit, â côté d'une

D a mie n Femme prostituée; & par malheur pour fa mémoire, le Mont Vé-

Lti.i. Epist.9. fuvc vomit cette même nuit une grande quantité de flammes;

son ame fut donc, scion le préjuge vulgaire, emportée tout de fuite

par les Démons dans les Enfers. Son Fils devenant par fa mort

Maître absolu, gouverna seul jusques en Tannée 1018; II fut nommé

Guimar III, y ayant eu avant lui dans Salerne deux Guimar. Léon

WOitnw. d'O/iic (h) l'appelle encore Guimar le Vieux , pour le distinguer de

,i.c. u- çuimar fon Fils, qu'il associa à la Principauté , & avec lequel íl

domina jusques en Tannée 1051 qu'il mourut: Sa Femme se nom-

moit Gaidelgrime ; .elle étoit Fille de Pandolse II, Prince de Béné-

vent , & Sœur de Pandolse IV. Prince de Capolie , que Léon à'Ostie

(î)Ostien$. (jj nomme par cette raison Beaufrére de Guimar.

M.z. eap.so. ^a principauté de Bénévent étoit aussi beaucoup déchue de Té

tât florissant dans lequel on Tavoit vue auparavant. Continuelle

ment agitée depuis que Pandolse II, après avoir chassé Landolfe IV*

s'en étoit emparé, il y eut entre lui & les Princes de Capolie de

perpétuelles jalousies qui produisoient chaque jour quelque nou

veau différend. Attentif aux moyens de conserver la Principauté

dans fa Famille, il fit reconnoitre, en Tannée 987, pour gouver

ner avec lui, son Fils Landolfe qui fut nommé Landolfe V. Ce Fils

avoit lui-même un Fils nommé Landolfe ; Le Grand->Pére , en Tan

née 1014, Tassocia encore à la Principauté, & il gouverna ainsi

avec son Fils , & son Petit-fils Pandolse III, pendant cette même

(*VP*mu année, qu'il mourut (4J. Landolfe V. continua à gouverner avec

ih Stem. fon pjjs pandolse III, jusques en Tannée ia?£, qui fut celle de fa

mort. Pandolse III, s'associa de même dans la fuite, en Tannée 1038,»

fon Fils Landolfe VI. Les Bénéventains se virent d'ailleurs en dis

grâce auprès de I'Empereur Or hon III; Ce Prince ne pouvoit ou

blier, qu'unis aux Romains dans leur haine contre son Pére, ils

l'avoient abandonné lors de la bataille où il fut vaincu par les

Grecs; il ne pouvoit aussi les souffrir, & ce fut pour les#morti-

fier, que s'étant trouvé au Mont Gargan, il vint à Bénévent, & en

An^iooT a<í emPorta le CorPs de St.Paulin qu'il fit conduire à Rome (7).

Quoi-
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Quoique l'Empereur Othok eût -fait périr Crescentius dans I»

Château St. Ange, & que par la mort de ce Tyran il semblât que

toute Faction dut être éteinte , néanmoins ce Prince craignant quel

que nouvelle entreprise de la part des Romains , vint en Tannée

iooi à Rome., où effectivement il ne put pas reprimer une Con

juration qui se forma contre lui , & ne se trouvant pas des for

ces suffisantes il préféra de sortir de Rome, & de se retirer en

Lombardie. On prétend que l'Empereur amoureux de la Femme

de Crefcentius la séduisit par l'esperance qu'il lui donna de l'élever

au Trône; mais que se voyant trompée par le départ de ce Prin

ce, elle dissimula si bien fa douleur quelle rengagea à recevoir

de fa main une paire de gans qui étoient empoisonnés (tw), & (.m) sigonr

que ce Prince s'en étant servi , le poison se communiqua & lui causa ^ar""' a(*

la mort. Léon à'Ofiie (u), & Antonin (o) Archevêque de Florence („) QsTiËft&>

disent que le poison lui fut donné dans une boisson. II est peu tih.x. c4f.%\~

croyable en effet que ç'ait été dans une paire de gans; suivant les WAntomn.

observations de Rédi , on ne connoit pas dans la Nature de poi- \'g,*^^

son qui donné de cette façon puisse conserver assez d'activité pour §. 4.

congéler, ou dissoudre le làng, au point de causer la mort. A peine

Othon fut-il arrivé à Paterne près de la Ville de Castellina, qu'il

tomba malade , & dit en expirant , qu'il mouroit empoisonné.

Quelques Auteurs , & entr'autres YAnonime du Mont Caffin préten

dent qu'il mourut à Sutri , en Tannée 1001. Sigonius & Baronius

veulent que ç'ait été en Tannée 1002. Goldast a rassemblé diverses

Loix de cet Empereur (/>). J£Lm«£

Othon mourut fans Enfans mâles; & la Race de ces Empet-

reurs s'éteignant en ía Personne, TAllemagne se vit déchirée par les

Factions des Princes de diférentes Maisons qui aspirèrent à TEm-

pire. Les Italiens prétendirent auflì à TEmpire, & à la Couronne

d'Italie; ils élurent Arduin Fils de Dodon Marquis d'Yvrée. De là

naquirent de nouveau une infinité de troubles & de désordres-

x CHAPITRE V.

Institution des Electeurs de tEmpire. HENRI Vue dk>

Bavière est e'itt Empereur.

C'EST en ces tems-ci qu'on raporte, siiivant Topinion com

mune , Torigine des Electeurs de TEmpire. On prétend que

l'Empereur Othon IIL qui n'avoit pas d'Enfans mâles, prévoyant

les troubles que causcroit à fa mort 1 élection d'un Successeur r

pensa;
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pensa à les prévenir, & choisit pour cet effet, par le conseil , 9c

sons l'aprqbation du Pape Grégaire V. dans la multitude des Prin

ces d'Allemagne <}ui concouroient auparavant à résection de l'Em-

pereur, sept d'entr'eux des plus considérables qui auroient ce droit

à l'avenir , privativement aux autres : Ce font ces sept Princes que

l'on nomme aujourdhui Electeurs de TEmpire.

Mais comme l'Histoire ne nous soumit rien de certain au su

jet de l'érection de cette nouvelle Dignité, ni sur son Auteur, ni

sur la maniéré en laquelle elle fut établie, les Ecrivains varient en-

tr'eux; on en ignore de méme la véritable époque.

• ^nch*" Quelques Auteurs (d) remontant beaucoup plus haut, ont préten-

n?coexXn.°" ^u 1ue Ie Collège des Electeurs i été formé par Charle-Magne;

II f. ín Cap. mais cette opinion est totalement contraire a l'Histoire: Car, com-

Venerabi- me on l'a pû voir daas les Livres précédens de cet Ouvrage, il

Elect & e^ évident que í'élection des Successeurs de Charl e-M a g n e ne

Electí potes- fut point faite par un certain nombre de Princes d'Allemagne,

tatç. mais par tous les Princes de France , le plus souvent par le choix

du précédent Empereur, dès son vivant, ou en vertu de son Testa

ment; & l'Empire, comme s'il eût été héréditaire, se conserva dans

la Maison de Charle-Magne, jusques à Louis III. Fils âìAtè-

nulfe , qui fans Iajsler d'Enfans mâles perdit â Vérone la vie &

-l'Empire dans une bataille, où il fut défait par B h re ng kr. Dès

lors l'Empire commençai décliner; car parmi les Italiens, & les

Romains , il devint la proie du plus fort , & l'on ne reconnut

plus pour Rois d'Italie, & Empereurs, que ceux qui surent triom

pher de leurs Concurrens au Trône. C'est ainsi que Berenger,

'Louis Boson, Hugues d'ARLES, Lothaire son Fils, Ro-

dolpue de Bourgogne ,& d'autres, en s'emparant de ITtalie,

se firent nommer Empereurs, D'un autre côté, les Princes de France

~& d'Allemagne reconnurent pour Empereur Conrad Roi d'Alle-

(í)Nauci. magne, Descendant de Ch arle-Magne; & (b) Naudere rapporte

générât. 31. Conrad à l'article de la mort engagea tous ces Princes à

lui donner pour Successeur Hbnri Duc de Saxe: Mais ni Con

rad, ni Henri, n'eurent jamais le Titre d'Empereurs; il étoit

réservé après eux à Othon le Grand qui fut élu ab omni Populo

Francorum Saxonum , comme le dit Nauclere , & qui après avoir

conquis fltaíie, reçut du Peuple Romain le nom &la Dignité d'Em

pereur , & en cette qualité fut oint & couronné par le Pape.

Othon IL & III. à qui il scmbloit que ces Couronnes appartins

sent comme par droit d'héritage, furent cependant «liìs par tous

les Princes d'Allemagne, ainsi qu'on l'a vu. C'est donc une erreur

manifeste que de vouloir transporter aux tems de Charle-Ma-

g n p rinstitution des sept Electeurs de l'Empire.

Cette



T>Vs ROYAUME DE NAPLES, Z^Vm.e%.y. *tt

Cette première opinion n'étant pas íbutenable en a fait naître

stine seconde qui n'est pas fondée non plus : On prétend que c'est

.aux tems d'OrHONlII. qu'il faut raporter rétablissement du Collège

des Electeurs; Que ce Prince privé de l'cípérance d'avoir des Enfans

prévit combien l'clection de son successeur feroit naitre de troubles,

& que par les conseils & l'aprobation du Pape Grégoire V., pour les

prévenir , il transfera en la personne des sept Electeurs le Droit d'élire

í'Empereur,quiapartenoitauparavant à tous les Princes de l'Allemagne.

Onuphre (c) Panvini réfute cette opinion , & soutient que ce •^.^jMrF*"

ne fut qu'après [la mort de l'Empereur" Er ederic II. que le micíis tavw

Pape Grégoire X. introduisit , pour l'EIection d'un Empereur , rii.

J'usage qu'on pratique encore aujourd'hui : Onuphre remarque , que

long-tems après la mort d'Oi-HON III. tous les Princes de l'Al-

lemagne , ^Ecclésiastiques & Séculiers, élisoient les Empereurs, .

& que ce fut de cette façon que se firent les Elections d'HENRi

ÍI , Conrad I, et II, Henri IV. et V, Lothairb II,

Írbdbric I, tr Philippe I. Mais cette opinion est aussi

erronée que la prémiére, car il est fait mention par d'anciens Ecri

vains de sept Electeurs, tels que Martin Poloms qui écrivit fous le

Pontificat &Innocent IV. > & Léon d'Ostie fous celui d'Urbain II. ,

long-tems avant le Pontificat de Grégoire X. II est parlé ausfi des

Electeurs dans le Concile de Lion qui fut tenu fous Innocent If.

Baronius a voulu éviter Terreur d'Onuphre ; mais il est tombé dans

une autre, en avançant que ce fut dans ce Concile même de Lion

qu'on créa les Electeurs, puiíque les Ecrivains qui ont vécu environ

le tems de ce Concile , & méme auparavant, parlent du Collège

.■des Electeurs comme d'un établissement très ancien. L'Auteur du

livre de Regimine Principum vrvoit avant le Concile de Lion ; car

jc'est mal-à-propos qu'on a attribué cet Ouvrage à St. Thomas , 8c

que fur cette prévention Cujas (d) accable d'injures ce Saint Doc- Ctijac

teur , lui dit que son livre est un continuel délire. Léon de FcucL

d'Ostie-, qui écrivit fa Chronique avant le tems de ce Concile, de

tnëme qu'Augustin Triumphus, qui peu de tems après fit un Trai

té fur l'Institution des sept Electeurs de l'Empire , en parlent com

me d'une chose très ancienne , & la font remonter jusques au

tems du Pape Grégoire V. : par toutes ces raisons il paroit assez

clairement que Baronius s'est trompé. D'ailleurs les Electeurs nom

més dans le Concile de Lion ne sont pas les mtmes Princes qui

possèdent aujourd'hui cette Dignité , ni ceux qui l'avoient eue

avant ce Concile. Martin Polonus assiire que dans son tems les

Electeurs étoient, les trois Chanceliers de l'Empire, l'Archevêque de

Mayence Chancelier pour l'Allemagne , YArchevêque de Trêves Chan

celier pour la France , & celui de Cologne Chancelier d'Italie , &

.quatre Princes séculiers également Officiers de l'Empire , savoir»

Tom J. L1U le



634 ' HISTOIRE CIVILE

le Marquis de Brandebourg , Grand Chambellan ; VElecteur Palatin».

Grand Trésorier ; le Duc de Saxe , Grand Maréchal , & le Roi de

Bohême, Grand Echanson : Mais les Electeurs dont il est fait men

tion dans le Concile de Lion étoient d'autres Princes, savoir, les

Ducs d'Autriche , de Bavière , de Saxe , & de Brabant ; & les Evê

ques , ceux de Cologne , de Mayence , & de Salt<bourg.

Parmi les différentes opinions fur cette matière , la plus pro

bable est celle qui fixe au tems d'OTHON III. l'Institution du

Collège des Electeurs au nombre de sept ; mais qui en même

() v.Dotin tems reconnoit que ce ne fut que long-tems après que la (e) pra-

le antiq, tique en a été bien établie. Des Auteurs judicieux rapportent en

lise. dis. 7. effet qu'OTHON se voiant hors d'espérance ë'avoir des Enfans mâ

les , & voulant prévenir les troubles qu'oecasionneroit l'Election

d'un Successeur , consulta le Pape Grégoire V. sur la maniéré la

plus convenable d'élire à l'avenir les Empereurs, & que la

plupart des Princes d'Allemagne qui avoient droit à l'Election

voulurent bien céder cette prérogative , & consentir , par égard

pour la tranquillité publique , à ce que les Electeurs fussent restreints

au nombre de sept, dont on forma le Collège des Electeurs de

l'Empire. Mais il y a tout Heu de croire en méme tems , que

plusieurs de ces Princes qui jouissoient auparavant du droit d'aslìs-

ter à l'Election. des Empereurs ne voulurent point y renoncer >,

& par conséquent que le Collège des Electeurs établi dès-lors ne

fut dans un plein exercice de ses fonctions que long-tems après :

Aussi Henrj Successeur d'OrHON.ne fut point élu par le Collège

des sept Electeurs , mais par la pluralité des Princes d'Allemagne ,

ainsi que l'observe Nauclere. On voit d'autres exemples encore ,

par lesquels il paroît que plusieurs Princes & Prélats de l'Alle

magne font intervenus aux Elections : & dans les Epitres du Pape

Grégoire VII- on en trouve une adressée à tous les Evêques,

Ducs , & Comtes de l'AIlemagne , pour donner un Successeur

au Roi Henri, au cas qu'il ne recouvrât pas la santé. C'est ainsi

qu'on pourroit. concilier Popinion de ceux qui prétendent que le

Collège des sept Electeurs fut institué fous Othon III, & celle

des autres, qui assurent que ce Collège ne fut pas institué avant,

les tems du sape- Grégoire X, ou d'Innocent IV, puisque ces pre

miers ne font attention qu'au tems de la simple Institution de ce

Collège , & les derniers, à. celui auquel il jouit effectivement des

droits qui lui étoient attribués..

Ce que nous venons de dire prouve que Bellarmin & ceux qui

l'ont suivi se sont trompés , lors qu'ils ont avancé que I'établissemenc

du Collège des Electeurs fut fait par l'autorité des Papes , de mê

me que la Tranflation de l'Empire à la Nation Françoise en la

Personne. deCHARLE-MAGNE, & ensuite à l'Allemande en celle

d'OTHON
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d' O t h o n le Grand : En effet , ni le Pape ni l'Empercur n'avoient

pas le pouvoir de priver les Princes d'Allemagne , fans leur consen

tement , de donner leur suffrage pour l'EIection , & de réduire le

nombre des Electeurs à sept ; il ne paroit pas non plus par l'Hif-

toire qu'ils l'aient fait: La Chronique ancienne que quelques Ecri- *'

yains attribuent á Albert de Staden en 1240. porte, que par leçon- (/) Augustv

sentement des autres Princes , les Evêques de Trêves & de Mayen- ^IUjePHDS"

ce élisoient l'Empereur (f). Augustin Triumphus dit de meme, te^'# Eccle-

que du tems d' O thon , le Pape Grégoire V. établit le Collège des siat. qu. 3s.

Electeurs , après avoir obtenu dans une Assemblée générale qu'it (g) leopoid

convoqua, le consentement des autres Princes. On a le témoigna- aejurelm-

ge de Léopold (g) qui dit, qu'au tems (I'Othon III. privé d'en- per11- Cm ï*

fans mâles , on conféra à quelques Princes Officiers de l'Empire, (A) Naucl.

ou de la Cour Impériale, le pouvoir d'élire l'Empereur. Naucle- sene"t. 34-

re (b) est encore plus circonstancié fur ce sujet; il dit de même,

qu'OTHON III., n'aiant pas d'Enfans mâles, fit, avec le consen

tement des Princes d'A'lemagne , une Constitution par laquelle

íl établit qu'après la mort de l'E npec&ir , on procéderoit á

l'EIection d'un Successeur dans la Ville de Francfort; que les trois

Archevêques, & les quatre Princes Officiers de TEmpire qu'on a

déjà nommés ci-dessus feroient chargés de ce foin; & c'est de là

que prévalut Tissage qu'il n'apparciendroit qu'à ces seuls sept Elec

teurs d'é'ire l'Empereur; & même il ne prenoit d'abord que le ti

tre de César & Roi des Romains , & ne se nommoit Empereur

tju'après avoir été couronné à Rome par le Pape. Ce fut, peut-

etre, par les conseils du Pape qu'OîHQN choisit sept Princes pour

Electeurs ; mais il est certain en même tems que cet établissement

ne se forma que par la cession que les autres Princes firent de leur

droit, en conséquence dequoi Grégoire V. J'approuva, comme

fait du consentement des Parties. C'est donc moins au Pape qu'à

l'Empereur, & plus encore à la bonne volonté de tous ces Prin- 0)c»d. Cu-

ces, qu'on doit attribuer l'Institution du Collège des Electeurs, ^or Cict0""

comme le Cardinal Cufani (i) n'a pas fait difficulté de l'avouer. ub.\.Caf.^.

Ce ne fut même que par la fuite des tems que cet établissement

reçut son entier effet, & il ne l'eut, que parce qu'enfin tous les

Princes s'accordèrent á renoncer à leur ancien Droit en faveur de

Futilité publique, & des sept Electeurs, qui, comme on l'a déjà dit,

ont reçu & reconnoissent tenir cette autorité de la Cession que leur en

ont faite tous les autres Princes , & non du Pape , ou de l'Empereur.

C'est encore de ces Electeurs, comme représentans tous les Prin

ces de l'Allemagne, que l'Empereur lui-même tient toute son auto

rité ; l'usage qu'avoient suivi les Empereurs de se faire cou

ronner à Rome d'une Couronne d'or par le Pape, n'étoït regardé

que comme une Solcmnité de pure Cérémonie, de même que la

L I I 1 z coù-
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eoûtume qu'ont suivi les Rois d'Italie , de France, ou d'Espagne*»,

de se faire oindre & couronner par des Evêques de leur Royaume,,

& leurs Sujets ; Personne n'osera dire sans doute que ces Princes

croient de tenir la Souveraineté de l'Evêque qui les sacre, & les

(*) Guicc. couronne. Guichardin ( kj remarque aussi très judicieusement , que

|ist,.Zif. 7. l'Empereur M aximilien, dans une harangue qu'il fit aux Electeurs,

leur dit ; Je vais en Italie pour y recevoir solemnellement la Cou

ronne Impériale suivant la Coutume de pure Cérémonie , & sans

substance , comme on le sçait bien ; Je reconnois que c'est pleine

ment de vôtre Election que nait la Dignité & l'Autorité Impériale.

Quoi qu'il puisse donc être vrai , que le Collège Electoral

fut institué dans le tems d'OxHON III;, l'élection ({'Henri Duc

de Bavière se fit cependant par tous les Princes & Prélats d'Alle

magne suivant l'ancien usage. Les Italiens , à la mortd'OTHON.

qui ne laissoit pas de Successeur, se prévalurent de la circonstance

pour s'emparer de l'Empire & du Royaume d'Italie.. Us élurent en>

cfset à Pavie A r d u in, qui se maintint sur ce Trône près de deux

ans, malgré tous les efforts (I'Henri ; & ce fut principalement

à l'instigation de l'Archevêque de Milan, qui regardoit l'Election,

faite à Pavie fans fa participation comme attentatoire â son Droit,

qu'HENRi prit les Armes contre Ardu in.. Les Papes n'étoient

donc pas les seuls qui prétendoient que l'Election des Rois d'Italie

leur appartenoit ,. puisque l'Archevêque de Milan en faifoit un at

tribut de sa Dignité >. & l'ufage de pure cérémonie dans lequel

étoient les Rois d'Italie de fc faire oindre Sc couronner par cet:

Archevêque , devint pour lui , selon ses prétentions , un droit for

mel. De cet exemple, & de divers autres semés dans cette His

toire, les Princes & les Peuples peuvent recueillir une leçon utile;

H est toujours dangereux de mêler les Ecclésiastiques dans les af

faires ; on leur y donne entrée par un égard respectueux pour leur

Caractère; & ils savent dans la fuite sc faire de la coutume un

Droit qu'ils ne veulent plus reconnoitre tenir de la complaisance-

des Princes, & qu'ils font valoir contr'eux toutes les fois qu'ils

le peuvent, par le crédit & l'autorité que leur donne ce même Ca

ractère. C'est ainsi quArnulfe , Archevêque de Milan , si l'on peut

s'en raporter á Sigonius , déposa dans un Synode de ses Evêques

Ardoin , & conféra le Royaume d'Italie â Henri. L'on peut

juger combien les Papes, qui s'arrogeoient à eux seuls le droit

de déposer les Souverains , furent choqués de l'audace de cet Ar

chevêque ; il continua cependant à soutenir son entreprise , & sur-

ses instances, Henri envoia en Italie Otbon Duc de Saxe à la tête

d'une Armée pour chasser Arduin: on combattit avec des suc

cès différens ; de maniéré (\\xArniUfe craignant qu'AaBuiN qui,

raya^
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ravageoit tout le Milanois, ne fïìt le plus fort, engagea Henri ì

venir lui-même en personne. Ce Prince se rendit en effet à Véro

ne, suivi d'une puissante Armée. Ardu in s'étoit fortifié dans cet

te Ville; mais cédant aux forces supérieures d'HENRi, il l'aban-

donna , & se retira dans Pavie : Cette dernière Place fut bien-tôt

assiégée, prise, saccagée, & réduite en cendres (/). L'Empereur (/;^.pEIlie.

triomphant & redoute vint à Milan , où s'étant fait couronner Roi in Áppend.

d'Italie par l'Archevêque, les Partisans d' Ardu in s'empressèrent P*i- 3°°- &

de se soumettre à lui.. S^ST* .

Aussi- tôt qu'HENRi, par la ruine entière de son Compétiteur>

se vit le Maître absolu du Royaume , il vint en Tannée 1013. â

Roncaglia , & à l'imitation de ses Prédécesseurs il y tint une Diète,

dans laquelle il fit diverses Loix , en qualité de Roi d'Italie , car

il n'avoit pas pris encore le Titre d'Empereur.. Cette Diète fut

composée , suivant l'usage , d'un grand nombre de Princes , de Mar

quis, de Comtes, déjuges, & de plusieurs Ecclésiastiques, Ar

chevêques, & Evêques. Henri donna alors les Loix que l'on

trouve dans les deux prémiers Livres des Loix Lombardes (»)> (m) ní.i.l.

& que l'ancien Compilateur y a ajoutées, quoi qu'HENRi ne fût 3g:W: ^yì}0'

pas Empereur, comme données par ce Prince en qualité de Roi hòm. L

d'Italie, proclamé tel après la fuite d' Ard u i n.. Sigonius (n) parle de Parricid.

de quelques autres Loix de ce Prince. Goldafl ( 0) en a de mê- L ig.

me rassemblé un très grand nombre. nu/.^vide

Peu de tems après, Henri passa à Ravenne, d'où il envoia à Rome s j ruv. hist.

des Ambassadeurs au Pape Bèmit VIII. pour lui annoncer qu'il se dis- iur- Germ.

posoit à y aller prendre (p) la Couronne Impériale : II s'y rendit en ^I!s'iG0ij

esset, fut bien reçu du Pape & des Romains ; on le couronna avec tou- ad An. ioij'.

tes les Cérémonies accoutumées, & on le proclama Auguste. Un (í>)Goldast.

bienfait mérite une reconnoissance. Henri confirma à I'Eglise de T*»>i-Miu-

Rome tous les Privilèges qui lui avoient été accordés par ses Pré- ^«) Ostiins.

décesseurs , & s'en retourna bien-tôt après en Allemagne. C'est ub.í.cnf^w-

ainsi que l'Empire & le Royaume d'Italie passèrent de la Maison An> IS>14*

des Othons â celle des Ducs de Bavière , en la Personne d' H e n-

r 1 1 1. Quant à A r d u i n qui régna environ deux années en Ita

lie , comme il se vit privé de ce Royaume , & fans espérance de '

pouvoir jamais s'y rétablir, il prit l'Habit de Moine dans un Cou

rent près de Turin.

Henri étoit donc parvenu à l'Empire d'Occident. Basile

occupoit alors celui d'Orient. II se passa fous leur Régne tant d'é—

venemens furprenans dans nos Provinces, que 4ivifées & soumises

à une multitude de petits Souverains, elles furent enfin réunies fous

la puissance d'un Monarque redoutable ; Nos vaiUans & courageux»

Normands en formèrent un floristànt Royaume. L'origine & le*.

L 1 1 1 3, gran*-
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grandes actions de cette Race de Héros seront un ample & noble

sujet pour les Livres fuivans de cette Histoire.

CHAPITRE VI.

Police Ecclésiastique de nos Provinces pendant le dixième Siécle y

jusques a larrivée des Normands.

LA Police des Eglises qui fut introduite en ce Siécle dans le

Royaume de Naples commença à avoir quelque rapport avec

celle qui s'observe aujourd'hui , pour ce qui regarde l'clévation

des Evêques à la Dignité de Métropolitains. Les Papes , en don

nant le Pallium aux Evêques, s'établirent par ce raoien un nouveau

Droit fur eux , les obligèrent de venir à Rome pour le recevoir,

& être élevés à la Dignité de Métropolitains. C'est en conséquen

ce de cette dépendance dans laquelle se trouvèrent les Métropoli

tains, que les Papes prétendirent s'attribuer le Droit de connoitre

de toutes les affaires qui se passoicnt danv leur* Diocèses , soit par

voie d'appel , soit par voie directe , lorsque ces Métropolitains né-

gligeoient d'en prendre eux-mêmes la prémiére connoissance ; &

pour que ces prétentions eussent d'autant plus de Partisans , les

Papes multiplièrent les Evêchés & les Métropoles. Ils furent sou

tenus dans cette entreprise par les Othons Empereurs d'Occident,

& principalement par Othon I. Ces Princes les deffendirent con

tre l'ambition des Patriarches de Constantinople , & firent valoir

leur autorité , même dans les Etats qui appartenoient à l'Empire

d'Orient.

Othon I. étoit intéressé à favoriser les Papes, puisqu'il fut ce

lui de tous les Empereurs pour lequel ils marquèrent le plus de

complaisance- Les Savans disputent encore entr'eux au sujet d'un

Synode tenu à Rome par Adrien, dans lequel on prétend qu'il don

na á Charle-Magne le Droit d'élire les Papes : Mais on con

vient généralement que Léon VIIL assembla en Tannée 964, un

Concile général dans l'Eglife de St. Jean de Latran , où l'on ac

corda à l'Empercur Othon , & aux Empereurs Allemands ses Suc

cesseurs, à perpétuité, le Royaume d'Italie, & le Patriciat de Ro

me , avec l'union indissoluble de l'Empire d'Occident au Royaume

d'Allemagne , & dès-lors Othon & ses Successeurs furent Souve

rains de Rome. Ce Concile donna encore à Othon le Droit de

diíposer du Saint Sïége , & d'élire le Pape : II lui confirma aussi le

Droic des Investitures conféré par Adrien à Charle - Magne,

&
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& lui remit le pouvoir d'investir les Archevêques & les Evêques

de leurs Eglises par TAnneau & la Crosse. Les Auteurs font men

tion de ce Concile : On peut voir Luitprand (a), Yves de Char- (a) Luitph.

tres (&), Gratien (c) qui l'avoit pris d'Yves, & l'inséra dans son LiL6.Cap.zr.

Décret; & enfin Théodoric de Niem , qui l'aiant trouvé dans un an- i^antwm°ijí

cien Code Florentin , l'a placé dans son Traité des Droits & Pri- 8. Cap. '

viléges de l'Empire (d). M G rat.

Ces faveurs mutuelles corrompirent de plus en plus l'ancienne ''jth

Discipline , & changèrent 1 état des Eglises. Les Papes érigèrent hist. jur.

plusieurs Métropoles, & beaucoup d'Evêchés. L'élévation d'un publ. §.*.

Evêché à la Dignité de Métropole se régloit conformément à la

Disposition des Villes dans l'Empire, le dessein des Papes étant de

conserver de l'uniformité entré la Police Séculière , & TEcclésiasti-

que : l'on suivit en esset cette méthode dans nos Provinces.

Principauté' de Capo'ùe.

Nous avons vû, qu'entre les Villes les plus remarquables de ces

Provinces , Bénévent & Salerne tenoient le prémier rang du tems

des Lombards : Mais dans le Siécle dont nous parlons , la Ville

de Capolie se rendit plus célèbre que les autres ; si l'on en excep

te ce que firent les Patriarches de Constantinople dans les Villes

soumises à l'Empire Grec , Capolie fut la prémiére dé celles du

Royaume de Naples que les Papes élevèrent à la Dignité de Mé

tropole. Dès Tannée 873 , l'Empereur Louis vouloir lui procu

rer cet avantage; mais, comme le rapporte Erchempert (e),il en GO Erchewp.

fut détourné par d'autres affaires: Dans la fuite Jean XIII, pour mm-Ss'

se soustraire à la persécution des principaux Seigneurs de Rome

qui le chassèrent de cette Ville, vint à Capolie, où Pandolfc, qui

en étoit Prince, lui fit un bon accueil ; Ce Pape, pour lui en mar

quer fa reconnoissance , érigea, en Tannée 869, Capolie en Métro

pole, & consacra pour Archevêque Jean, Frère de ce Prince (f). (/) LboOs-

II eut pour Sussragans TEvêque d'Atina , dont TEvêché sous le ™EN*" ub'ì"

Pape Eugène III. fut supprimé; TEvêque d'Isernia, qui auparavant SiXjn'. Lii.7.,

avoit les Eglises de Venafro , & de Boiano ; celui de Sessa , qui An. 955.

enlevé dans la fuite à cette Métropole , passa sous Tobéissance di- J^adA 96s'

recte du St. Siège : Cette perte fut reparée par plusieurs Evêchés Peliegr. in

qu'on créa ensuite dans cette Principauté ; & jusques á aujourd'hui; Série Ab.

Capolie a conservé pour Sussragans les Evêques de Caiazza , de Caí^ *n

Carinola , de Calvi , de Cascrte, de Teano , & de Venafro. Les -rfi"-

Evêques d'Aquin, de Fondi, de Gaè'te, & de Sora, en relevoient

aussi anciennement , mais ils ont été mis fous la dépendance directe

du Siège Apostolique».

Prin^
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Principauté de Bénévent.

La Principauté de Bénévent ne méritott pas moins d'atrentionc

tjue celle de Capoiie : son étendue si considérable , par laquelle elle

furpassoit les autres Principautés , ou Duchés , scmbloit les deman

der. C'est de là que l'Archevëque de Bénévent a présente

ment un plus grand nombre de Suffragans que tous les autres Métro

politains du Royaume. Le mème Pape jean XIII. , un an après

avoir donné cette prééminence à Capoiie, la conféra en 969. à

Bénévent , parce qu'elle étoit la Capitale d'un si grand Etat , &

& qu'il convenoit que la PoHce de I'Eglise se réglât sur celle dn

Gouvernement. Jjindolse , à la sollicitation de llìmpereur Othos,

& de Paniolfe , fut créé Archevêque de cette Ville , & le Pape Jean

(■g) An on." lui donna le Paâium avec le Titre de Métropolitain (g). On re-

Salirn. part, marque au sujet de cette Eglise qu'avant d'être devenue Métropole,

PelTegV. e"e eut *°US ^a dépendance Siponte , & plusieurs autres Eglises

Chron. Mo- Cathédrales. Ce Métropolitain fut le plus favorisé de tous , par

nast. S. Bart. des privilèges fans nombre que les Empereurs , les Souverains Pon-

to l/JT6 t^es » & 'es Psmces mêmes de Bénévent lui accordèrent. II acquit

v. Baron, ces deux insignes prérogatives qui font aujourd'hui réservées au seul

ad An. 9^8. Pape , savoir de porter la Mitre ronde , comme l'ancïenne Tiare

Iviak "viper. ^es Evêques de Rome , avec une feule Couronne ornée d'or ; de

in Chron. de conduire avec lui le. St. Sacrement pendant Le cours de la Vi-

Episc. & Ar- site de fa Province : II est encore présentement dans l'usage de sçê-

nevP£ib es 'er ' comrne 'es Papes, avec le plomb, les Expéditions de fa Couc

Pendant un tems , l'Archevëque de Bénévent fut Seigneur de la

Ville de Varane , & de plusieurs autres Terres & Châteaux j il

.avoit droit de Jurisdiction en divers endroits. Aujourd'hui mê

me , ses Vicaires font Juges ordinaires des Appellations dans les

affaires Civiles entre Laïques ; & l'Archevëque de Bénévent conserve

encore sur les Lieux de St. Ange & de la Motte le Mére & Mixte

Ughel. Empire, ainsi que le remarque Vgbeìl (b}.

Archie^B^ résulta de la grande étendue de la Principauté de Bénévent,

aev. 1 " ílue f°n Archevêque fut celui de tous les Métropolitains du Royau

me qui eut le plus de Suffragans: On en comptoit jusques à trente-

deux avant que quelques - uns d'entr'eux fussent parvenus à être

Métropolitains , comme l'Evêque de Siponte ; D'autres devinrent

•Sujets immédiats du Saint Siège. La destruction de quelques Villes

^Episcopales., dont le Siège par cette raison fut supprimé, dimi

nua encore ce nombre de Suffragans. Dès ces tems- ci , le Métro

politain de Bénévent avoit sous lui les Evêques de Ste. Agathe

ies Goths, d'AvelIino, d'Arriano, d'Ascoli, de Bovino , de Vol-

iurara, de.Larino, de Telese, d'Alise, & de Siponte. Les Papes

mul
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multiplièrent ensuite , côrrìme on Ta dit, les Evêques dans le

Royaume de Naples, le nombre des Suffragans augmenta par con

séquent. II est arrivé delà, que comme le Royaume, par une nou

velle disposition, a été divisé en un plus grand nombre de Provin

ces, l'Archevêque de Bénévent a présentement des Suffragans, non

seulement dans la Principauté Ultérieure , mais encore dans d'au

tres Provinces : II a deux Suffragans dans le Comté de Molife ,

savoir l'Evéque de Boiano, & celui de Guardia Alfiéra : Dans la

Principauté Citérieure, il en a cinq, celui d'Avellino, d'Arriano,

de Trivico , de Volturara, & de Monte- Marano : Dans la Terre

de Labour, il en a trois, ceux de Ste. Agathe des Goths, d'Alise,

& de Telese : Dans la Capitanate , six , Ascoli , Bovino , Larino ,

S. Severo , Termoli , & Lucera. Les Evêques <le Draconaria , de

Civitade, de Firenzuola, de Frigento, de Lésina, de Monte-Cor-

vino , de Turtiboli , furent tous Suffragans de l'Archevêque de Bé

névent; Mais ces Villes ayant été détruites, l'Evéque fut supprimé,

& les Revenus de l'Evêché réunis à d'autres Cathédrales: Tel fut

encore le fort de l'Eglise de la Ville de Lésina détruite par les Sa-

razins, & dont les revenus ont été donnés au magnifique Hôpital

de l'Annonciade de Naples.

Le Duc Romuald avoit mis en faveur de Sis. Barbatus les Eglises

de Siponte & du Mont Gargan fous la dépendance de celle de

Bénévent , lorsque ces deux Endroits étoient du ressort de cette

Principauté* Le Pape ^italien , en 66% , confirma cette Disposition

pour Barbatus & les Evêques ses Successeurs , qui pendant près

de quatre -cens ans s'intitulèrent Evêques de Siponte; titre dont

se décora auíTì Landolfe prémier Archevêque de Bénévent. Mais

depuis que cette Province, que les Grecs avoient enlevée aux Lom

bards, passa fous la domination des Normands, l'Eglise de Siponte,

érigée en Métropole, fut détachée de celle de Bénévent. Siponte

est un des plus anciens Evêchés du Royaume. Dans les Actes du

Concile tenu à Rome en 465;, fous le Pape Hilaire, l'on trouve la

signature de Félix Evêque de Siponte. Dans les Lettres de St. Gré

goire , il y en a plusieurs écrites à un autre Félix Evêque de Si

ponte. II est encore fait mention dans le Décret de Gratien de

^italien Evêque de Siponte , auquel St. Grégoire écrivit de même

plusieurs Lettres: Mais cette Ville ayant extrêmement souffert par

la cruelle Guerre que se firent les Lombards de Bénévent, & les

Grecs Napolitains, son Eglise dévenue moins considérable, fut réu- .

nie , comme on l'a déjà dit , à celle de Bénévent , à laquelle elle demeu- ttercfe*

ra soumise jusques en ces tems-ci , où le Pape Benoit IX. en Tannée rente.de ce-

1034, la détacha de Bénévent pour l'élever à la Dignité Archié- lebrat. mis.

piscopale. On trouve souvent aussi dans les Décréíales ( * ) des *l£ de adui"

Tome I. M m m m Noms
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Noms <$Archevêques de Siponte. Pascal IL leur donna pour Suf^

fragant l'Evêque de Vesti , qui leur est encore soumis présentement^

Quoique la Ville de Siponte ait été détruite, & que fur ses rui

nes le Roi Ma in fr 01 en ait fait bâtir une autre nommée de son-

nom , Manfrédonia, l'Archevêque a rerenu le titre de Siponte. Les Pa

pes ont voulu qu'il conservât cet ancien nom , par honneur pour ce

Siège, ou parce que le nom de Mainfroi leur déplaisoit. Les.

Chanoines & les Habitans du Mont St.Ange prétendirent auflì quc-

les Archevêques de Siponte ayant souvent fait leur résidence dans

leur Ville , soit à l'occasion des Guerres , soit pour jouir des agré-

mens de fa situation, ils dévoient par conséquent se nommer Ar

chevêques du Mont St.Ange tout comme de Siponte, & qu'on ne

pouvoit refuser à leur Eglise les mêmes honneurs & prérogatives

dont jouislbit cette prémiére. Hs se fondoient encore sur une Bulle

du Pape Eugène III. & il y eut à ce sujet un Procès considérable

qui fut porté à Rome , & a duré plusieurs Siécles: Décidé enfin

fous Alexandre III. les Habitains du Mont St.Ange furent condam

nés , parce que la Bulle fur laquelle ils se fondoient parut raturée

& vitiée dans l'endroit qui scmbloit appuyer leurs demandés. Luce ,

Célestin, Innocent III.. & tous les autres Papes suivans, confirmèrent

la sentence portée par Alexandre; & ainsi l'Eglise du Mont St. Ange-

est soumise à celle de Siponte, qui conserve sa Dignité de Métropole.

Quelques Auteurs ont crû. que lors que Benoit IX. érigea Si

ponte en Métropole-, il lui donna quatre SufFragans , savoir les

Evêques de Tfoia>Melfi^ Monopoli, Ràpolla: Mais Vghell z suf

fisamment prouvé que ces Evêques ne furent jamais soumis á cette

Métropole, ou du moins en dépendirent pendant très peu dé tems.

On peut remarquer en efset, que dans le Concile de Latran tenu,

en 1179., sous Alexandre III: on' trouve les signatures des Evêques

de-Melfi , & de Monopoli, entre celles dés Prélats soumis immé»

diatement au St. Siège : Quant aux Evêques dé Troia , & de Rà

polla, ils ne vinrent point à ce Concile; Mais dans le Provincial'

Romain, Ouvrage qui a plus de cinq -cens ans, il est dit qu'ils

sont de la Province Romaine. L'Evêque de RapoIIa, dans les der

niers tems, fut supprimé, & son Eglise réunie à l'Evêché deMélfit

L'Archevêque de Bénévent n'a point présentement de Sufíragans

dans les deux Abruzzes, qui étoient: alors renfermées dans la;

Principauté de Bénévent , puisque presque tous les Evêchés de ces

deux Provinces furent, comme voisins de Rome, immédiatement

soumis au Saint Siège.. La Ville d'Aquila , bâtie par l'Empereur

Frédéric II. fur les ruines d'Amiterne , fut érigée en Evêché par

Alexandre IV. II est souvent fait mention dam les Lettres de St. Gré

goire de cet Evêque. C^and. Alexandre IV. déclara Aquila Evêché*

f
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al le fit en y transportant le Siège Episcopal d'une petite Ville

ínommée Eorcone , & cela avec le consentement de Bernard Evêque

•de cet endroit, vers Tannée 1257. On donna à l'Evéque lEglise

des Saints Maxime & George dans Aquila, & dès lors quittant son

ancien Nom d'Evêque de Forcone , il prit celui d'Evéque d'A-

quila. La Bulle de cecte Translation faite par Alexandre IV. est

rapportée dans les Annales de B<í>vius; & l'on en conserve â Na

ples, dans les Archives du Couvent de St. Dominique, une Copie

autentique en parchemin , qui fut extraite de l'Original fur les

instances du "Vicaire de Paul Evêque de cette Ville, en 1 365. Cette

Eglise d'Aquila relève immédiatement de Rome. L'Evéque de

Chieti ne reconnut de même dès les tems anciens d'autre Supé

rieur que le Pape même. En 1737, fous dément VIL il fut élevé

•à la Dignité de Métropolitain , & on lui donna pour Suffragans

les Evêques de Penna , Adria, & Lanciano : Mais dans la fuite ces

Evêques se sont dégagés de cette dépendance , & ont été remis

sous l'obéissance directe du St. Siège j Celui de Lanciano a même

a-eçu le titre honorifique de Métropolitain , fans Suffragant, néan

moins: ses droits se bornent aux prééminences dont jouissent les

Archevêques. L'Evéque de Chiéti n'a aujourd'hui qu'un seul Suf

fragant qui est l'Evéque d'Ortano.

La Principauté' de Salerne.

La Principauté de Salerne méritoit également d'être distinguée

tpar un Privilège semblable à celui dont iouissoient Capolie & Bé-

névent: Auflì le Pape Benoit VIL en l'année 974, sur les instances

<de Jean Prince de Salerne , érigea cette Capitale en Métropole ,

& lui donna Amanus ( kj . pour Archevêque : Cette prérogative fut (*) Ughbix.

dans la fuite confirmée par le Pape Jean XV. & l'on voit par là Archie" S***

•que c'est à tort qu'on a avancé dans l'Index ajouté à l'Histoire du iern.1CP" *"

Royaume d'Italie de Sigonius , que Salerne fut érigée en Métropole,

Vzn 1009 seulement, par le Pape SergiusIV. Dans les commence-

inens cet Archevêque eut plusieurs Suffragans, entre lesquels furent

les Evêques de Cofence, de Bisignano, & d'Acérenza. Dans le

Catalogue', que nous avons rapporté au sixième Livre, des Evêchés

soumis au Patriarche de Constantinople, les Evêques de Cofence

Si de Bisignano, furent, par un Règlement de l'Empereur Léon,

subordonnés au Métropolitain de Reggio, & l'Evéque d'Acérenza

.au Métropolitain de Sainte Sévérine^ mais depuis que ces Evêchés

ont été rendus au Patriarche d'Occident, on les a redonnés au Mé

tropolitain de Salerne. II avoit encore d'autres Suffragans , tels

que les Evêques de Confa , de Pesto, de Melfì, de la Cava, de

M m mm z Lavello,
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Lavello, &de Nola; Dans la fuite, l'Evêché de Pesto fut uni à celui

de Capaccio; ceux de Melfi, de Lavello, & de Bisignano ont été

détachés de leur Métropolitain, & relèvent directement de Rome;

& celui de Nola est devenu Suffragant de l'Archevêque de Naples.

C'est dans ces tems-ci que prit naissance le Monastère de la Cava;

Alsério en fut le prémier Abbé; A mesure que le Monastère aug

menta son crédit, l'Abbé crût en Dignité. Le Pape Urbain II. en

1091, décora de la Mitre Pierre alors Abbé de cette Maison; &

(/) Ah de sous le Pape Boniface IX. le Monastère fut érigé en Cathédrale (/).

Nu ce in . Léon X. donna enfin à la Cava un Evêque qui releva directement

W^C"/tf du Pape. Trois autres de ces Evêchés furent érigés en Métropo--

• favo-r Confa, Acérenza, & Coscnce.

L'on ne fauroit dire, par qui , ni en quel tems , l'Evêque de

(iw^Ughei. Confa fut élevé à la Dignité de Métropolitain. TJgheU (w) croit

Ital. Sacr.de qu'il la doit à Alexandre II. 011 à Grégoire VII. son Successeur; il

CompG ' en donne une raison qui paroit bonne , c'est que fous le Pontifi

cat de Léon IX. en 105 1 , l'Evêque de Confa étoit encore Suffra

gant de l'Archevêque de Salerne. Le prémier Archevêque de Confa

que l'on trouve dans l'Histoire, est un Léon, qui vivoit sous le Pon

tificat de Grégoire VIL depuis ce Léon, on a la fuite de tous

les Archevêques dç Confa fans interruption. Les Evêques , qui de

tems en tems étoient nouvellement créés dans les endroits voisins,

devenoient fes Suffragans ; tels furent celui de St. Ange des Lom-.

bards, celui de Bifaccia, de Lacedogna, de Montemurro, de Muro,

& de Satriano; ce dernier paíla dans la fuite sous le Métropolitain

de Salerne, Quant à l'Evêque de Belfienfe, qui dans le Provincial

Romain paroit Suffragant du Métropolitain de Confa, il ne sub

siste plus, il n'en reste pas même de trace*

L'Evêque d'Acérenza, par la Disposition de la Novelle de Léon,

sut Suffragant du Métropolitain de Sainte Sévérine soumis au Pa

triarche de Constantinople; & lors qu'il rentra dans la dépendance

du Pape, il reçut pour Métropolitain l'Archevêque de Salerne; on

en trouve diverses preuves dès Tannée 993, jusques á 105 1. Le

Pape Nicolas II, l'éleva peu après à la Dignité de Métropolitain;

C'est donc fans fondement qu'on a prétendu que le Pape Benoit V^

lui conféra ce grade. L'on trouve qu'Alexandre II. qui succéda à

Nicolas II. en 1067, confirma â Arnolfe Archevêque d'Acerenza

Jes Prérogatives de Métropolitain, qu'il l'honora du Palliutn , & lui

donna pour Suffragans les Evêques de Vénosa, Montcmilone, Po-

tenaa,Tulba, Tricarico, Montepeloso, Gravina, Oblano, Turri,

Tursi, Latiniano, S. Quirico, & Virolo, avec ses Châteaux, Posses

sions, Monastères, & Habitans de nombre d'endroits épars dans

la Campagne. Dès lors le nom des Archevêques d'Acérenza com

mença
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m'ença à devenir célèbre; a; ssi en est -il souvent fait mention dans

Jés Décrétâtes (n): Mais dans la fuite du tems, la Ville d'Acérenza (»)Decre-

ayant beaucoup souffert par les continuelles Guerres auxquelles l£ícíem.

elle fut exposée , elle se dépeupla au point que le Pape Innocent II. de Testam.

pour rendre ce Siège plus considérable, jugea à propos de lui unir cap. si de

l'Eglife de Matéra qu'il érigea en Cathédrale. Ce Pape joignit pour ~° glí*

toujours ces deux Eglises , & statua que l'Archevêque d'Acérenza 7^'. ni. in

seroit obligé de fe titrer encore Archevêque de Matéra; que lors cap. cùm

qu'il feroit fa résidence à Acerenza, il s'intituleroit premièrement ohm,decle-

Archevéque de cette Ville, tout comme lors qu'il seroit à Matérâ nc' con)Ug*

il feroit aussi précéder ce titre au prémier. L'union de ces deux

Eglises ne subsista pas long-tems; les continuelles querelles qui di- ,

visèrent les Chapitres & les Habitans de l'une & de l'autre Ville,

obligèrent le Pape Eugène IV. à donner un Evêque à la Ville de

Matera. Ces deux Eglises réunies encore une fois , il s'éleva tant

de disputes entr'elles , & surtout pendant le Pontificat de Léon X.

qu'enfin sous celui de Clément VIII. la Prééminence fut adjugée

par le Tribunal de la Rote de Rome à l'Eglife d'Acérenza. Cette

Ville est depuis tout-à-fait tombée: Celle de Matéra au contraire

s'est fort accrue ; Le Siège Archiépiscopal d'Acérenza a été par

conséquent transporté à Matéra , où il subsiste encore avec cinq

Suffragans, savoir l'Evêque d'Anglona, dont le Siège a été transféré

à Tursi, en 1546, par le Pape Paul III. ceux de Gravina , de

Potenza, de Tricarico, & de Vénosa.

L'Evêque de Cosence relevois du Métropolitain de Reggio lors

que toutes ces Eglises étoient soumises au Patriarche de Constan

tinople; & quand elles furent rendues par les Normands au Pa

triarche d'Occident, Cosence passa sous le Métropolitain de Salerne.

Elle devint elle-même Métropole , fans qu'on sache avec quelque

certitude (0), ni par quel Pape, ni en quel tems elle obtint cette WkUghhx..

Dignité: On croit communément que ce fut au commencement ïa^acr"

du onzième Siécle, puisqu'il est fait mention de Pierre Archevê- Cosent.*

que de Cosence dans la Chronique de Loup Protospate, fous la date

de Tannée 1056. D'autres Auteurs prétendent que J'Eglife de Co

sence ne reçut cet honneur que sous le Pontificat de Grégoire IXt

ou peu de tems auparavant. Cet Archevêque a des revenus très

considérables; il n'a cependant qu'un seul Suffragant, qui est l'Evê^-

que de Martorano, parce que tous les Evêques de son. voisinage

relèvent immédiatement du Saint Siège.

L'Archevêque de Salerne eut une distinction qui. n'avoit été

accordée à aucun des autres Métropolitains ses Voisins ; il fut dé

coré par le Pape Urbain II. du titre de Primat de toute la Lucaniet

Ainsi, quoique les Evêques de Coníà, Acérenza & Cosence, qui

M-m mm j étoient; .
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.étoient ses Suffragans, fussent ensuite élevés au rang de Mérropo-;

litains , cependant Urbain H. par une Bulle qu'il donna á Salerne»

en Tannée 1099, déclara l'Archevêque de Salerne Primat, tant de

ces Métropolitains que de cous leurs Suffragans. Ugbell a transcrit

cette Bulle en entier, & Baronius en rapporte une partie. Le Pape

y accorde á Alfanus Archevêque de Salerne, & á ses Successeurs,

les Prééminences de Primatie fur les Archevêques d'Acerenza, de

•Consa, & sur tous leurs Sussragans, lesquels furent obligés de lui

promettre obéissance. Cette Bulle prescrit encore des Régies pour

les Elections ; savoir , Que dans chaque Métropole on devroit pro

céder à sélection de l'Archevêque en présence d'un Légat du Pape,

.& du Primat , & que ce seroit fur leur avis, & par leur autorité,

•que se feroit sélection ; Que la Personne élue viendroit , munie de

3a Patente de son élection, se faire consacrer à Rome, & y rece

voir le Paltium ; & Qu'enfin elle iroit -jurer obéissance à l'Archevê

que de Salerne, comme à son Primat. Peu â peu les Archevêques

4e Salerne ont perdu -ces Prérogatives ; réduits actuellement à l'é-

tat de simples Métropolitains, leurs Suffragans sont les Evêques

d'Acerno , de Campagna , de Capaccio , de Maríico Nuovo , de

Nocera des Payens , de Nusco , de Policastro , de Satriano , de

de Sarno.

Enumération.& Difpofition des Eglises soumises à lEmpire Grec,

& rendues dans U Jùite)j>ar les Normands, au Patriarche

dOccident.

f 0 U / L L E.

Les Magistrats Grecs a dont sautorité s'étendoit fur toute la

íPouille , & fur la Calabre , établirent leur résidence à Bari. C'est

par cette raison que les Ecrivains l'ont regardée comme la Ville la

•plus considérable de la Pouille , & la Capitale de la Provinces

•Son Evêque tint ausli le prémier ran^; flaté d'ailleurs par le Pa

triarche de Constantinople auquel il etoit soumis , il en fut com

blé de prérogatives & d'honneurs : Mais ce qui donna le plus de

réputation à cette Eglise fut la translation des Os miraculeux de

St. Nicolas Evêque de Mira. On rapporte que des Habitans de

Bari qui voiageoient en Levant , abordèrent à leur retour d'Antio

che fur les côtes de la Licie, & eurent l'adrcsse d'y enlever ce sacré

Dépôt, en 1087-, pour en faire un Don à Bari leur Patrie. Elle

ne le céda plus dès-lors ni â Bénévent, ni à Salerne. Ces deux

Villes se glorifient de posséder chacune le Corps d'un Apôtre.

Bari .se croit pius riche encore ; ce ne font pas des Ossemens secs

& an-
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9c arides comme ailleurs; les siens, par un continuel miracle, ren

dent une liqueur abondante & précieuse: L'Empereur Em anu hl

Comnene en rend témoignage dans une de ses Novelles (p). L'E- h) Noyel.i.

glise de Bari eut de toute antiquité des Evoques: Dès Tannée 347, j^Fh™^èm

on trouve un Gervais Evêque de Bari qui assista au Concile de Sar- mjracuij ce_

dique : On voit encore dans les Actes d'un Concile tenu à Rome, lebris un-

en 455, fous le Pape Hilaire, la signature de Concordio Evêque de guentoque

Bari , & d'autres Prélats qui n'étoient que de simples Evêques. mÌm!*1***

Beatillo qui a écrit l'Histoire de Bari prétend que dès Tannée

530, fous le Pontificat de Félix IV., Pierre Evêque de Bari reçut

d'Eugène Patriarche de Constantinople la Dignité d'Archevêque y

& de Métropolitain. ; ìi est d'ailleurs très certain que les Patriar

ches de Constantinople confirmoient les élections des Evêques de

Bari, comme cela se prouve par diverse»; Bulles Grecques qu'on a>

conservées dàns les Archives de la Cathédrale de Bari : Bari dépen-

doit donc pour le Spirituel du Patriarche de Constantinople, tan

dis que cette Ville fut soumise aux Empereurs Grecs; On en trouve

la preuve dans Ténumération que fait Balfamon des Evêchés rele-

vans de ce Patriarche, où il met Bari au Numero XXXI., Trani au

Num. XLIV. , Otrante au LXVI. , & les autres Evêchés de Calabre

au XXXVIII; Néanmoins on ne doit point fixer á Tannée 530,,

Tépoque de l'élévation de l'Eglife de Bari â la Dignité de Métropo

litaine, puisqu'alors ces Provinces étoient soumises aux Goths, & les

Eglises relevoient du Pontife Romain. Le Patriarche de Constanti

nople ne portoit pas encore son ambition jusques á vouloir envahir"

les Eglises de nos Provinces, comme il le fit ensuite sous le régne de

TEmpsreur Léon à'Isaurie , & plus encore fous ceux de L f on TAr

ménien , & Léon le Philosophe, Princes auxquels on attribue la dis

position de toutes les Eglises qui furent mises sous la dépendance-

du Patriarche de Constantinople. Ainsi il est vraisemblable que

les Evêques de Bari reçurent d'abord, suivant fuíàge des Grecs,.

te titre fastueux d'Archevêques, mais qu'ils n'acquirent que long-

tems après Tautorité dé Métropolitains , par la faveur du Patriarche

de Constantinople qui leur subordonna douze Suffragans. Les Egli

ses de Reggio , Ste. Séverine , & Otrante furent soumises beaucoup-

plutôt au Siège de Constantinople ,. & lorsque les Grecs eurent-

repris ces Villes fur les Lombards & les Sarazins..

Dans le tems que la- Ville de Canosa prospérois le plus , son'

Evêque ne vouloit point le céder à celui de Bari. Cet Evêché:

est très ancien : Béatillo a donné un long Catalogue des Evêques

de Canosa, qu'il commence en Tannée 547 , & continue jusques en

800 : Le dernier de ces Evêques fut , dit-il , Pierre Lombard , Al

lié de Grimodd Prince de Bénévent ; il en donne pour raison,

qu'en



ffrt HISTOIRE CIVILE

-qu'en Tannée 8 1 8 , sous ce même Pierre Lombard, l'Eglise de Cà-

nosa devint Archiépiscopale & Métropolitaine. Ce ne fut point

du Pontife Romain que son Evêque reçut cet honneur , puisque si

cela étoit il auroit l'antériorité sur celui de CapoUe que tous nos

meilleurs Auteurs regardent comme le plus ancien du Royaume.

Ce fera donc du Patriarche de Constantinople que l'Evêque de Ca-

nosa tint son élévation à l'Archiépiscopat. Quoi qu'il en soit, Ca-

nosa aiant été détruite par les Sarazins , son Eglise fut réunie à

celle de Bari ; & Angelario , Successeur de Pierre , fut le premier

qui se titra Archevêque de Bari & de Canosa en 84 j , comme

J'ont fait tous ses Successeurs.

Lorsque dans la fuite ces Eglises furent détachées du Siège

de Constantinople, & rendues par les Normands à celui de Ro

me, les Papes leur laissèrent la Dignité dont elles étoient en pos

session ; ils décorèrent même du PaUium l'Archevêque de Bari , qui

n'avoit point joui de cet honneur auparavant. Les Papes difpo-

soient â leur gré de cette Eglise ; Grígoire VII. , sur la prière du

Duc Robert, nomma à l'Archevèché de Bari, en 1078, Urso Fa

vori de ce Prince. En 1089. , Urbain II. revenant de Melfi, où

il avoit tenu un Concile , s'arrêta à Bari , & fur les instances du

Duc Roger , Sc de Boemond son Frère , accorda à Elie alors Arche

vêque de Bari , son Ami particulier , divers Sussragans : Elie & le

Pape avoient été ensemble Moines dans la Maison de la Trinité de

la Cava: Les Eglises qu'il lui soumit furent Canosa , Trani, Bitet-

to, Bitonto , Giovenazzo , Molfetta , Ruvo, Andria, Canne, Mi-

nervino, Larello , Rapolla, Melfi , Salpi , Conversano , Polignano;

il y ajouta par delà la Mer, Cattaro , comme aussi Modugno,

Aquatetta , Montemiloro , Bisselpi , & Cisterna , avec toutes les

Eglises des Villes & Terres appartenantes à ces Diocèses. On en

trouve la Bulle dans Vghel : elle est aussi rapportée par Béatillo.

De ce grand nombre de Sussragans qu'eut d'abord l'Archevêque

de Bari , il en perdit une partie qui ne relevèrent plus que de

Rome immédiatement ; d'autres furent supprimés ; & quelques-uns

donnés i l'Eglise de Trani qui devint Métropole.

Parmi les Archevêques Modernes, celui de Trani est le plus an

cien , puis qu'on voit déjà plusieurs Lettres du Pape Innocent III.

qui lui sont adressées : Ce n'est cependant pas au tems SUrbain II.

qu'on doit fixer son élévation á l'Archiépiscopat ; car il n'étoit

Beatu. alors que simple Evêque : Aussi Béatillo (q) se trompe -t-il lors qu'il

líîor.diBari. veut conclure de cette Bulle d'Urbain II. que puisque Trani y

est comptée parmi les Eglises dépendantes de l'Archevêque de Ba

ri , par cette raison ce Pape l'avoit créé Primat de la Pouille , de

la mçme manière qu'il ayoit nommé l'Archevêque de Salerne Pri

mat
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mat de la Lucanic , l'Archevêque de Tolède & celui de Tarragone

Primats d'Espagne ; Mais l'Evêque de Trani n'étoit poir/t encore

Métropolitain ; il ne reçut cette Dignité que du tems SInnocent IÍL

ou peu auparavant , & il eut sous fa dépendance Corato , le Châ

teau de la Trinité , & la Ville de Barlette qui relevois de lui &

non de l'Archevêque de Nazareth, comme quelques Auteurs l'ont

prétendu. L'Eglisc de Salpi, qui pendant long-tems eut ses Evê

ques, dépendoit de Bari ; elle fut enfin annexée à Trani, cn Tan

née 1 547. , comme elle l'est encore aujourd'hui. Les Suffragans de

Trani sont à présent les Evêques d'Andria & de Bisceglia ; car

quant á l'Evêque de Monopoli il est sous l'obéinance immédiate du

Saint Siège.

L'Evêque de Melfi , qui relevoit ausfi de Bari, fut également mis

dans la dépendance directe de Rome, de méme que celui de Can

nes, qui eût ordre de reconnoitre pour son Supérieur l'Archevêque

de Nazareth. II reste donc maintenant à l'Archevêque de Bari

pour Suffragans les Evêques de Bitetto, Bitonto, Conversano, Gio-

venazzo, Lavello, Minervino, Polignano, & Ruvo ; Mais, ce qui

est assez particulier , l'Evêque de Cattaro , Ville de Dalmatie qui

appartient à la République de Venise , relève à présent de Bari (r), M ~ButU Ur.

après avoir dépendu d'abord de l'Archevêque de Raguse , & enfui- ***" u> armd

te de celui d'Antivari ■: Cependant il faut observer que le Diocèse mu"^1* ata_

de Cattaro est en partie occupé par les Turcs , & le plus grand ra , quae úi

nombre de ceux qui le composent sont des Grecs Schiímatiques, tranfmarini

qui nient la Primauté du Pape, le Purgatoire, & la Procession du finesse °cog-

'Saint Esprit venant du Pére & du Eils : Ils prennent les Ordres fa- noícitur.

crés de l'Evêque de Rafcie duquel ils les achètent. L'Archevêque

de Bari conserve dans Molfetta, Canofa, Terlizzo, & Rutigliano,

le Droit de connoitre par voie d'Appel des causes jugées dans leurs

Tribunaux.

La Pouille est encore illustrée par un autre Archevêque ; quoi

qu'il soit placé présentement à Barlette , il a conservé le titre de Na-

xjtretb son Siège primitif. C'est dans cette heureuse Ville qu'habi-

toient les Parens du Sauveur du Monde , qui s'appclla lui-même

Jésus de Na^jtreth. Ausfi-tôt que Godefroi de Bouillon l'eut reprise

sur les Infidèles avec tout le Royaume de Jérusalem , Nazareth fut

érigée par les Latins en Métropole. Cette Ville étant ensuite re

tombée avec la Palestine, cn Tannée 11 90. , au pouvoir des Sa-

razins , son Archevêque fugitif se retira dans la Pouille : Le Pape

le reçut avec beaucoup de distinction , & le plaça à Barlette, Ville

da Diocèse de Trani où il établit fa résidence , & conserva son

|>rémier titre : On lui assigna , près les Murs de la Ville , une Eglise,

i laquelle on accorda tous les Droits & toutes les Prérogatives

Tom. L N n n n d'une
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d'une Métropole : On lui soumit ensuite diverses Eglises Paroissia

les ; elle eut même bien-tôt fous son obéissance deux Eglises Ca

thédrales ; celle de Monteverde , en 1434 , que Clément VIL réu

nit pour toujours à l'Eglise de Nazareth ; & celle de Cannes , que

lui donna, en 1455. , Calixte III. L'Eglise Métropolitaine aiant

été ruinée dans le tems des Guerres , le Pape Pie V. transféra , en

Tannée 1566., le Siège Archiépiscopal à l'Eglise Abbatiale de St.

Barthelemi dans la Ville : Cette Eglise fut relevée des les fonde-

mens par les soins de l'Archevêque Bernard qui la fit rebâtir avec

beaucoup de magnificence. Le Diocèse de cet Archevêque est ré

pandu de différens côtés; il a des Eglises qui relèvent de lui dans

Bari ; Acérenza , Potenza, dans la Terre de Vadula du Diocèse

de Capaccio , dans Saponara du Diocèse de Marfico, & ailleurs : II

jouit aussi d'un grand nombre de Bénéfices simples : II (e titre Ar

chevêque de Nazareth , Evêque de Cannes & de Monteverde, en ver

tu du Privilège particulier que lui en accorda Qément IV. , & qui

kii fut confirmé par Innocent VIIL, Clément VIL » & Pie V. H

jouit encore d'un Droit qui lui est particulier ; il peut porter la Croix,

le Pallium , & la Moffette , non seulement dans toutes les Eglises de

son Diocèse , mais encore dans toute rétendue du Monde Catho

lique , fans qu'aucun Archevêque puisse le lui disputer fous quelque

prétexte que ce soit. II relève immédiatement du Pape ; il a dans

son Eglise , & dans son Diocèse , la même Jurisdiction qu'ont tous

les autres Archevêques dans le leur..

C A L A B R K

L'Eglise de Reggio fut sous l'Empire Grec la Métropole la pins

considérable qu'eût la Calabre. Les Patriarches de Constantinople

la soumirent , & lui donnèrent , ainsi que nous l'avons vu dans le

Livre sixième de cette Histoire , treize Suffragans , savoir les Evê

ques de Bova, Tauriana , Locri , Rosiano , Squillace , Tropeia,

Amantea , Cotrone , Cofenza , Nicotéra , Bisignano , Nicastro , &

Cassano. Cette Métropole aiant été rendue dans la fuite par les

Normands aux Pontifes Romains , elle conserva la même Dignité-

Le Chef de cette Eglise est aussi nommé Archevêque dans tous les

anciens Actes qui ont été faits du tems des Normands, & parti

culièrement sous le Duc Roger , environ Tannée io8<5. L'on re

marque également que le Pape Grégoire VIL consacra , environ

Tannée 1081., Arnulphe Archevêque de Reggio , & le Duc Robert

enrichit son Eglise de Biens & de Possessions considérables. Ce

Prélat perdit dans la fuite quelques-uns de ses Suffragans.

L'Eglì
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L'Eglise de Rossano fut érigée en Archevêché & Métropole , sons

le régne de Roger I. Roi de Sicile, ou quelque tems auparavant,

lorsque toutes ces Eglises rentrèrent fous l'obéissance du Siège de

Rome : Auflì est-il souvent fait mention des Archevêques de Ros

sano dans diverses piéces qui concernent le Pape Innocent III. , &

l'Empereur Frédéric II. Cette Eglise fut extrêmement attachée au

"Rit Grec : Elle ne voulut jamais l'abandonner quand elle

rentra fous la dépendance du Patriarche d'Occident ; & le Duc

Roger ne put se rendre Maître de cette Ville qu'à condition qu'il

lui accorderoit un Evêque du Rit Grec. Ce Prince à la mort d'un

Evêque en avoit nommé un autre du Rit Latin, mais il fut obligé

de complaire à ce Peuple, en lui en donnant un autre tel qu'il le

fouhaitoit (í ). II y eut dans cette Ville sept Monastères de St. M UGHEtt.

Basile; par cette raison la Langue & le Rit Grec s'y maintinrent ^îchfe"

plus constamment. Cette Métropole reçut quelques nouveaux Sus- Rossan. '

fragans ; mais elle les reperdit dans la fuite ; les uns passèrent fous

l'obédience immédiate du Saint Siège ; & l'Evêque de Cariati , qui

lui étoit resté , fut depuis subordonné au Métropolitain de Ste. Sé

verine ; de cette maniéré Rossano est aujourd'hui fans Sussragantj

de même que Lanciano.

L'Evêque de Cosence fut ôté au Métropolitain de Reggio, don

né d'abord â l'Archevêquc de Salerne , & élevé ensuite lui-même

à la Dignité de Métropolitain. "Quant aux autres Sussragans , quel

ques-uns d'entr'eux furent supprimés , comme l'Evêque de Tauria-

na ; endroit fur les ruines duquel s'est élevée la Ville de Séminara.

Une partie de ces Evêchés passa fous d'autres Métropolitains : il

ne lui reste à présent que les Evêques de Bova , de Cassano , de

Catanzaro , de Cotrone, de Gerace, de Nicastro, de Nicotera ,

d'Oppido , de Squillace, de Tropeia.

Le Métropolitain de Ste. Séverine , en rentrant fous l'óbéissan-

ce du Pape , conserva toutes les Prérogatives dont il avoit joui

fous les Patriarches de Constantinople. Dans divers Actes du tems

de Roger Duc de Calabre , il est fait mention des Archevêques de

cette Ville. Les Patriarches de Constantinople leur donnèrent

cinq Sussragans ; L'Evêque d'Acérenza qui en étoit un , devint dans

la fuite Métropolitain lui-même : L'Evêque de Gallipoli lui fut en

levé pour être donné au Métropolitain d'Otrante ; & on supprima

quelques autres de ces Sussragans. Le Métropolitain de Ste. Séve

rine a néanmoins réparé ces pertes, il a ajourd'hui pour Sussragans

les Evêques de Cariati , d'Umbriatico , de Strongoli , d'Isola , & de

Belcastro : L'Evêque de St. Léon étoit anciennement son Suffra

gant , mais il fut supprimé , & cela sans que le Métropolitain eát

Ueu de s'en plaindre; car on réunit en même tems les Revenus de .. ,

N n n n a cet



*5 z HISTOIRE CI V ILE

cet Evêché à la Métropole. Les Evêques de Mélito & de St. Marc:

furent encore ses Suffragans , mais ils font panes fous la Jurifclictioru

immédiate de Rome.

O T R A N T E.

(0 Luit-

pxand. n;. u ne paroit pas dans la Disposition faite parTEmpereur Léon

in^om^ibus1 dlsauric, des Eglises soumises au Patriarcat de Constantinople, que

Ecclelîis ho- le Métropolitain d'Otrante eùt aucun Suffragant. Mais suivant le

mo sit im- témoignage de Luitprand (t) Evêque de Crémone, sous le régne

quo ìn'^oif ^e Nicephore Phocas, en 968, Polk-utle étant Patriarche de

abbundat, Constantinople, la Métropole d'Otrante fut considérablement éten-

Conihnti- due; elle eût pour Suffragans les Evêques de Turcico, Acérentilla,

Patriavthsc Gravina , Matera , & Tricarico ; TEmpereur ordonna à Polieufte

prœceri' ut de consacrer ces Evêques, mais fes ordres ne furent pas long-tems

Hydrunci- exécutés, car la Métropole repassa bien-tôt, par les soins des Prin-

siam ín^Ar ces Normands, sous l'obéissance des Papes; on lui assigna d'autres

chiei'iscopa- Suffragaas , & elle conserva sous le nouveau Supérieur toutes les

tus honorem Prérogatives de Métropole: Aussi voit-on que dans une Assemblée

dilater ;fiec tenue à Salerne , en io<58, par le Pape Alexandre II., Hugues Ar-

omni\<\p»lia ehevêque d'Otrante y assista. Les Papes lui assignèrent ensuite d'au—

seuCalibria, tres Suffragans qu'il a conservés, savoir les Evêques de Lecce

^liîlísed*" d'Alessano, Castro, Gallipoli, & Ugento.

s,rxcè divina Brindes & Tarente ayant été soumises à l'Empire Grec paf

roysteiia cc- Loup Protofpate Catapan , vers Tannée 980, recevoient leurs Prê-

& r'^sit ita tres ^U Patnarcne de Constantinople , comme Tassure Nilo Archi—

wePoleuíhit mandrite. Mais Brindes conquise fur les Grecs par Robert Guiscard

Constanti- Duc des Normands, il rendit son Eglise au Patriarche d'Occident.,

nopolitanui £e Pape Urbain II. qui lá reconnut pour Siège Archiépiscopal, la

HvdruMino cónsacra en 1088 , & lui donna pour Suffragant TEvêque d'Òstuni:

Episcoì'o, pendant un tems TEglise d'Oria lui fut annexée , & le Prélat se-

quarenus sua titroit Archevêque de Brindes &. d'Ofia. Ces Eglises ayant été fé-

habearíken- Parees dans 'a fuite, Oria fur mise sous la dépendance du Métro-

tiam Episco- politain. de Tarente, & Brindes n'eut plus que TEvêché d'Ostuni

poscon.fe- qui relevât d'elle.

Aceientílla L'Eglise de Tarente rendue de. même par les Princes Normands

Turcico, aux Papes, fut érigée par eux en Métropole vers Tan 1100, & elle

Gravma, reçut pour Suffragans les Evêques de Mcttuia. & de Caûellancta,-

carícoV^ii" aux(lucls on.ajputa depuis celui d'Oria».

ad consecra-.

tionem Do-

mini,íposto- ,

lici pêrtinere

videmux.

Duché
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Duché de NAPLES & de GAETE.

Nous avons vil dans le sixième Livre de cette Histoire , que

l'Eglise de Naples ne fut point érigée en Métropole par les Patriarches

de Constantinople; son Evêque en reçut seulement le titre honori

fique d'Archevêque y qui lui donna la préséance sur tous les autres

Evêques du Duché- Vers la fin de ce dixième Siécle , l'Eglise de

Naples , de même que celles de Capotie, Bénévent, Salerne, Amalfi,

& diverses autres , fut élevée à la dignité de Métropole , par les Ponti

fes Romains. Pendant les tems mêmes que Naples dépendit de l'Em-

pire Grec, les Papes n'y trouvèrent pas d'obstacle dans l'exercice de

leur autorité , & furent fort attentifs á l'y conserver : Aussi quand-

un Evêque avoit la foiblesse de recevoir le titre spécieux d'Arche

vêque dé la part des Patriarches d'Orient, il s'attiroit de très vi

ves censures de la Cour de Rome. Cette autorité des Papes dans

Naples augmenta à mesure que le pouvoir des Empereurs d'Orient:

y déchut , & fur tout lorsque les Ducs ayant acquis une domi

nation presque absolue, Naples s'étoit rendue en quelque sorte

République..

Les Ecrivains ne sont point d'accord fur le tems auquel Na

ples fut érigée en Métropole. Le Pére Caracciolo (u) , s'appuyant (*) P. Ca-

du sentiment de Jean le Moine, assure que Naples reçut cette ÊccÌ'n53"'
Dignité du Pape Jean IX. vers Tan 904. Suivant le Catalogue des Monum.SP"

Evêques de Naples donné par Chioccarelli 3 l'époque de cette érec- «^.i.yêa.10..

tion est bien postérieure; ce Catalogue remonte jusques à Nicétas

qui gouverna cette Eglise depuis Tannée 962. jusques à 1000.

Ainsi, par tout ce qu'on a déjà vû, ce n'est point au Pape Jean IX.,

mais à Jean XIII. , que l'Eglise de Naples doit son élévation à la

Dignité de Métropole , de même que CapoLie , Bénévent , &

Amalfi; & en effet cela est très probable , comme l'observe

Chioccarelli (x) , puisque tous les Evêques qui ont succédé à Ni- (xIChioc-

tétas ont commencé depuis lui à être nommés Archevêques. Le ^eeapP^c"

Métropolitain de Naples eût pour Suffragans pendant un tems les An.?<rt..

Evêques de Cumes , & de Miséne r Mais ces deux Villes ayant

été ruinées en 1207, les Evêques en furent supprimés, & l'on

assigna les Revenus de ces Evêchés à l'Eglise de Naples. Les Nor

mands bâtirent la Ville d'Averse : son Evêque fut Suffragant de

l'Archevêque de Naples; mais il s'en détacha dans la fuite, &

passa sous l'obéissance directe du Pape. L'Archevêque de Naples

a retenu jusqu'à présent pour Suffragans les Evêques d'Acerra , de

Pouzzol , & d'Ifchia , auxquels on joignit encore , quelque tems

avant le Pontificat d'Alexandre III, l'Evèque de Nola qu'on déga

gea de la Jurisdiction de l'Archevêque de Salerne.- Tel est le petit:

Nnnn j, nombre:



*Í4 HISTOIRE CIVllî '

nombre de Suffragans qu'a l'Archevêque de Naples; ft d'abord ïl

paroit étonnant que la Capitale de tout le Royaume soit moins

honorée que Bénévent, Salerne, Capoiie, & diverses Villes moins

considérables , qui ont un beaucoup plus grand nombre de Suffra

gans: Mais si l'on se rappelle combien étoit borné le Duché de

Naples dans le tems que 1'Eglise de cette Ville fut érigée en Mé

tropole , & combien étoient étendues les Principautés voisines » on

cn comprendra d'abord la raison.

Les Papes toujours fixes dans leurs prétentions fur Gaëte, dès

les tems mêmes que cette Ville étoit soumise à PEmpire d'Orient,

ne la comprirent point dans le District d'aucun Métropolitain lors

qu'elle fut reprise par les Normands ; Comme elle n'est pas éloignée

de Rome , & que son Duché se trouvoit resserré par d'étroites Li

mites, on ne l'éleva pas à la Dignité de Métropole , son Evêque releva

directement de Rome ; il est encore présentement dans le mtme étau

Duché d AMALFI , & de SoRRENTE.

Amalfì ne méritoit pas moins que Naples , dans ces tems - ci ,

d'être élevée à la Dignité de Métropole: Cette Ville étoit devenue

très célèbre dans tout l'Orient par ía Navigation & son Commer

ce ; on voioit dans son Port des Marchands de toutes Nations j

Grecs , Arabes, Africains, Indiens même ; Comme elle devint plus

riche que toutes les autres Villes, elle fut beaucoup plus peuplée:

Austì ne manqua-t-elle pas de Panégiristes ; Guillaume de la Pouil-

(y) Guill. k (y) l'éléve dans ses Poésies au-dessus de toutes les autres Villes

Appui.. lií.j. de nos Provinces. Dès les tems de fa Fondation , elle eut

Ren Nor- ^es évêques ; Primérius fut le prémier ; il vivoit sous le Pontificat

de .St. Grégoire. L'Eglise de Rome eut des obligations infinies aux

Amalfitains , tant à cause du grand nombre d'Eglises qu'ils bâtirent

dans l'Orient, & où ils introduisirent le Rit Latin, que parce qu'ils

furent les prémiers qui établirent dans la Palestine les Chevaliers de

St. Jean de Jérusalem. II étoit bien juste que dans un tems ou les

Papes érigeoient en Métropoles un si grand nombre d'Eglises, on eût

cette attention pour celle d'Amalfi ; car quoique cette Ville dé

pendit encore de l'Empire Grec , elle étoit devenue si considéra

ble , que gouvernée par ses Ducs en forme de République , l'au-

torité qu'y conservoient les Empereurs d'Orient n'étoit plus qu'une

ombre de Souveraineté. Manfone , le même qui pendant un tems

avoit possédé la Principauté de Salerne , étoit Duc d'Amalfi en

Tannée 987 ; Alors cette Eglise fut érigée en Métropole par le Pa

pe Jean XV. , sur les prières de ce Duc , du Clergé , & du Peu

ple , & on lui donna pour Suffragans les Evêques de son Du-

* chc.
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ché. Freccia prétend sans fondement , qu'en {904. Amalfi reçut

cette Dignité du Pape Sergius III.; aussi cet Auteur n'a été suivi

de personne. Les Suffragans de ce Métropolitain font encore pré

sentement les Evêques de Scala , Minori , Lettere , & celui de rifle

de Capri.

L'Evêché de Sorrente est très ancien : Cette Ville étoit Ca

pitale d'un petit Duché, & son Eglise fut aussi érigée en Métropole.

Freccia en fixe l'époque au même tems qu'il prétend que le Pape

Sergius III. éleva Amalfi à cette Dignité : Mais la plupart des Au

teurs croient que Sorrente n'y parvint qu'après CapoLie, vers l'aa

968. ; alors, disent-ils, le Pape Jean XIII. conféra cet honneur

à Léopard son dernier Evêque. Ses Suffragans font l'Evêque de

Stabbia, nommée aujourd'hui Castellamare , celui de Mafia Lubren-

fe ; On a ajouté depuis celui de Vico Equense.

Telle fut la forme que prirent nos Eglises vers la fin du dixiè

me Siécle , & qui acheva de s'établir dans le commencement de la

Domination des Princes Normands. L'ordre suivant lequel elles

furent arrangées alors subsiste encore á présent, les innovations

faites dans la Police de l'Etat n'aiant apporté aucun changement

à celle de l'Eglise : Ainsi quand on a fait une nouvelle division

des Provinces fixées au nombre de douze , on n'a pas touché aux

Eglises Métropolitaines qui subsistoient déjà; & quoique la fortune

de diverses Villes ait varié , que les unes aient déchu , & que les

autres se soient accrues , les Papes ont laissé subsister Tordre des

Dignités des Eglises tel qu'il avoit été dès rétablissement , soit pour

ne pas priver d'honneurs anciens les Eglises qui en jouissoient, soit

pour ne pas introduire des nouveautés qui pourroient occasionner

des troubles & des désordres. II est vrai qu'ils multiplièrent les

Evêques dans le Royaume , & érigèrent diverses Eglises en Cathé

drales : ils le firent par des raisons qu'on rapportera ailleurs; mais,

encore une fois , fans rien innover fur les Métropolitains.

On peut ajouter à cela que la Police Ecclésiastique n'a pas été

rendue conforme à cet égard à celle de l'Etat, parce que la nou

velle division des Provinces du Royaume au nombre de douze fut

principalement faite par rapport aux Finances. Ces Provinces peu

vent être regardées comme des Généralités , dans chacune desquel

les on établit des Trésoriers pour percevoir les Revenus de l'Etat;

Espéce de gens qui se multiplia si fort qu'elle surpassa pendant long-

tems le nombre des Gouverneurs nommés Justiciers , mais qui en

fin a été réduite à l'égalité. Comme le lieu de la Résidence de ces

Receveurs changeoit suivant que le requeroit le bien de la Finance,

rétablissement de ces Officiers dans l'Etat Politique n'influa en rien

fut la disposition des Eglises».

Telle
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Telle étoit la situation de nos Provinces à l'arrivée des Princes

Normands. Ils y rirent ensuite les changemens qu'il leur plût d'or

donner 9 lorsque Maîtres absolus ils réunirent un si grand nombre

d'Etats différens en une vaste & puislàntc Monarchie.

Fin du Tome Premier,





 

»

■

1



 



 



 



 


